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CHAPITRE PREMIER

ORGANISATION DE LA SESSION

1. La Commission du droit international, créée en application de la réso-

lution 114 (II) de l'Assemblée générale du 21 novembre 1941, a, conformément à son

Statut joint en annexe à ladite résolution et modifié lùtérieurement, tenu sa

trente-deuxième session à son siège permanent, à l'Office des Nations Unies à

Genève, du 4 mai au 24 juillet 1981.
2. Le présent rapport rend compte des travaux accomplis par la Commission au cours

de cette session. Le chapitre II, qui porte sur la succession d'Etats dans des

matières autres que les traités, contient un exposé des travaux de la Commission

StIT le sujet ainsi que le texte des 39 articles qui constituent l'ensemble du

projet relatif à la succession d'Etats en matière de biens d'Etat et de dettes

d'Etat et à la succession aux archives d'Etat ainsi que les commentaires relatifs

à ces articles que la Commission a définitivement approuvés. Le chapitre III, qui

se rapporte à la question des traités conclus entre Etats et organisations inter

nationales ou entre deux ou plusieurs organisations internationales, contient un

exposé des travaux de la Commission sur le sujet et le texte des 26 articles ainsi

que des commentaires y relatifs que la Commission a définitivement approuvés à la

trente-troisième session. Le chapitre IV, qui traite de la responsabilité des Etats,

le chapitre V, qui se rapporte à la question de la responsabilité internationale

pour les conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas

interdites par le droit international, le chapitre VI, qui a trait à l'immunité

juridictionnelle des Etats et de leurs biens, et le ohapitre VII, qui est consacré

au statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par

un courrier diplomatique, contiennent un exposé des travaux que la Commission a

consacré à chacun de ces sujets à sa présente session. Enfin, le chapitre VIII

porte sur la deuxième partie du sujet relatif aux relations entre les Etats et les

organisations internationales et sur le programme et les méthodes de travail de la

Commission ainsi que sur un certain nombre de questions administratives et autres.

A. Composition de la Commission

"3. A la présente session, la Commission était composée des 'membres suivants

M. George H. ALDRICH (Etats-Unis d'Amérique);

M. Juli'o BARBOZA (Argentine);

M. Mohammed BEDJAOUI (Algérie);

M. B. BOUTROS GBALI (Egypte);

M. Juan José CALLE y CALLE (Pérou);

- l -



._--------------1;;"----1111111...,,1lT'lf iiliiit!lilIllt'~"""-.....~iôi!!i!:Iil.l .;.'""'.TTii~...i----1.~iilj.lIiIi.lliiil'ffiFi1î!iiIi>..iiii....;<i__-.

-M. Jorge CASTANEDA (Mexique);

M. Emmanuel Kodjoe DADZIE (Ghana);

M. Leonardo DIAZ-GONZALEZ (Venezuela);

M. Jens EVmSEN (Norvège);

M. Laurel B. FRANCIS (Jamaïque);

M. S.P. JAGOTA (Inde);

M. Frank X.J.C. NJENGA (Kenya);

M. NikolaI A. OUCHAKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques);

M. Christopher Walter PINTO (Sri Lanka);

M. R.Q. Qtmr.rIN-BAXTER (Nouvelle-Zélande);

M. Paul REUTER (France);

M. Willem RIPHAGEN (pays-Bas);
,-

M. Milan ~AHOVIC (Yougoslavie);

M. Sompang 5UCHARITKUL (ThaIlande);

M. Abdul Haki,m TABIBI (Af'ghanistan);

M. Doudou THIAM (Sénégal);

M. Senjin TSURUOKA (Japon);11

Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord);

M. Stephan VEROSTA (Autriche);

M. Alexander YANKOV (Bulgarie).

4. Le 6 mai 1981, la Commission a élu M. George H. Aldrich (Etats-Unis d'Amérique)

au siège laissé vacant par la démission de M. Stephen M. Schwebel, élu membre de

la Cour intemationale de Justice.

5. A la 1688ème séance de la Commission, le 10 juillet 1981, le Président a

déclaré qu'il avait reçu une lettre de M. Senjin Tsuruoka dans laquelle celui-ci

présentait sa démission du poste de membre de la Commission. Le Président a annoncé

~'à une séance privée la Commission avait pris acte de la lettre de ~. Tsuruoka

et qu'une lettre avait été envoyée à ce dernier pour l'en informer. Le Président a

annoncé en outrequ 'à la demande de M. Tsuruoka, il avait adressé au Secrétaire

général une lettre lui trensmettant une copie de la lettre de démission.

B. Bureau

6. A ses l643ème et 1688ème séances, le 4 mai et le 10 juillet 1981, la Commission

a élu le bureau suivant ~

JJ Voir paragraphe 5 ci-dessous.
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Président : M. Doudou Thiam

Premier Vice-Président : M. Robert Q. Quentin-Baxter

Deuxième Vice-Président : M. Milan Mahovic

Président du Comité de rédaction : M. Senjin Tsuruoka
puis M. Leonardo Diaz-Gonzalez

Rapporteur : M. Laurel B. Francis

7. A la présente session de la Commission, le Bureau élargi était composé des

membres du Bureau, d'anciens présidents de la Commission et des rapporteurs spéciaux.

Il était présidé par le Président de session de la Commission. A sa 1650ème séance,

le 19 mai 1981, la Commission, sur recommandation du Bureau élargi, a constitué pour

la session un groupe de planification chargé d'examiner les questions relatives à

l'organisation des travaux de la Commission ainsi qu'à son programme et à ses

méthodes de travail et de faire rapport à ce sujet au Bureau élargi. Le Bureau

élargi a nommé M. Robert Q. Quentin-Baxter président du Groupe de planification, qui

se composait en outre des membres suivants: 1-1:. Julio Barboza, M. Mohammed Bedjaoui,

N:. Laurel B. Francis, M. Frank X.J .C. Njenga, M. Nikolai A. Ouchakov,

M. Christopher W. Pinto, M. Willem Riphagen, M. Milan ~ahovic, M. Abdul Hakim Tabibi

et Sir Francis Vallat.

C. Comité de rédaction

8. A sa 1647ème séance, le 8 mai 1981, la Commission a nommé un comité de

rédaction composé des membres suivants : M. George H. Aldrich, M. Mohammed Bedjaoui,

M. Juan José Calle y Calle, M. Emmanuel Kodjoe Dadzie, M. Leonardo Diaz-Gonzalez,

M. S.P. Jagota, M. Frank X.J .C. Njenga, 1-1. Nikolai Ouchakov, M. Paul Reuter,

M. Abdul Hakim Tabibi, Sir Francis Vallat et M. Alexander Yankov. A sa

1647ème séance, la Commission a élu M. Senjin Tsuruoka président du Comité de

"rédaction. M. Tsuruoka s'étant ultérieurement démis de ses fonctions à la Commission,

celle-ci a élu M. Leonardo Diaz-Gonzalez président du Comité de rédaction à sa

l688ème séance. M. Laurel B. Francis a aussi pris part aux travaux du Comité en

qualité de Rapporteur de la Commission. Les membres de la Commission qui n' étaient

pas membres du Comité ont été invités à assister à ses réunions, et plusieurs

d'entre eux y ont participé.

D. Secrétariat

9. M. Erik Suy, Sous-Secrétaire général adjoint, Conseiller juridique, a repré

senté le Secrétaire général à la session. M. Valentin A. Romanov, Directeur de la

Division de la codification du Bureau des affaires juridiques, a rempli les

fonctions de Secrétaire de la Commission et, en l'absence du Conseiller juridique,
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u. .&:t::ll"1,·,~u.mh~ ld :3d~.L·~La;J:d !?·~uJ.L'al. M. Rdua1:à('l Valencia-Ospina, juriste hors classe,

a exeroé les fon~bions de Sdcrétaire adjoint de la Commission, et MM. Andronico

O. Adeùe, juriste hors classe, Larry D. Johnson et Shinya MUrase, juristes, celles

de B0118-BtH.:rétl:dreS •

E. Jrdre du jour

1(. A sa 1643ème séanoe, le 4 mai 1981, la Commission a adopté pour sa trente

troisième session l'ordre du jour ci-après:

1. Domination à des sièges devenus vacants après élection à la Commission
(art. 11 du statut)

Suooession d'Etats dans des matières autres que les traités

Question des traités oonclus entre des Etats et des organisations inter
nationales ou entre deux ou plusieurs organisations internationales

Responsabilité des Etats

Responsabilité internationale pour les conséquenoes préjudi.oiables
déooulant d'activités qui ne sont pas interdites par le drcit
international

6. Le droit relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à des
fins autres que la navigation

7. Immunité juridiotionnelle des Etats et de leurs biens

8. Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non
aocompagnée par un courrier diplomatique

9. Relations entre les Etats et les organisations internationales (deuxième
partie du sujet)

10. Programme et méthodes de travail

11. Coopération avec d'autres organismes

12. Date et lieu de la trente-quatrième session

13. Questions diverses

11. La Commission a examiné au fond tous les points de son ordre du jour à

l'exoeption du point 6 (Le droit relatif aux utilisations des oours d'eau inter

nationaux à des fins autres que la navigation) et du point 9 (Relations entre les

Etats et les organisations internationales (deuxième partie du sujet». Au cours

de la session, elle a tenu 55 séances publiques (de la l643ème à la l697ème séance)

et deux séanoes privées (le 6 mai et le 7 juillet 1981). En outre, le Comité de

rédaotion a tenu 19 séances, le Bureau élargi de la Commission cinq séances et le

Groupe de planifioation deux séanoes.

12. Vu le temps nécessaire pour achever la deuxième lecture du projet d'articles

sur la succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etat et pour

commencer la deuxième lecture du projet d'articles sur les traités conclus entre

Etats et organisations internationales ou entre organisations internationales,
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le Comité de rédaction n'a pas pu examiner tous les projets d'articles relatifs

à ce dernier sujet ainsi qu'aux autres sujets à l'ordre du jour qui lui avaient

été renvoyés à la présente session. Il est entendu, toutefois, que le Comité de

rédaction reste saisi de ces articles et les examinera au cours de la trente

quatrième session de la Commission, à moins que celle-ci n'en décide autrement à

cette session là. Les articles en question sont les suivants : article 2, sous

paragraphe l (h) et articles 27 à 41 du projet d'articles sur les traités conclus

entre Etats et organisations internationales ou entre organisations internationales;

articles l à 5 relatifs à la deuxième partie du projet d'articles sur la respon

sabilité des Etats; articles 7 à 11 du projet d'articles sur les immunités juri

dictionnelles des Etats et de leurs biens; et articles l à 6 du projet d'articles

SU1.' le statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée

par un courrier diplomatique.
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CHAPITRE II

SUCCESSION D'E.I!ATS DANS DES MATIERES AUTRES QUE LES TRAITES

11.. Introduction

1. Historigue des travaux de la Commission

13. A sa première session, en 1949, la Commission du droit international a

inscrit la "Succession d'Etats et de gouvernements" parmi les 14 ma.tières

choisies en vue de leur codification, mais elle n'a pas donné la priorité à

l'étude de ce sujetY. A sa quatorzième session, en 1962, la Commission a décidé

d'inscrire ce sujet à son programme de travail, compte tenu du fait qu'à

l'alinéa â du paragraphe 3 de sa résolution 1686 (XVI), du 18 décembre 1961

(intitulée "Travaux futurs dans le domaine de la codification et du développement

progressif du droit international"), l'Assemblée générale recommandait à la

Commission "d'inscrire sur la liste de ses travaux prioritaires la question de la

succession d'Etats et de gouvernements,,2I.

14. A sa quatorzième session, à la 637ème séance, tenue le 7 mai 1962, la

Commission a constitué une Sous-Commission sur la question de la succession

d'Etats et de gouvernements, qu'elle a chargée de formuler des suggestions sur

la portée du sujet, sur la manière d'en aborder l'étude et sur les moyens de

réunir la dooumentation néoessaire. La Sous-Commission était oomposée des

10 membres suivants : M. Laohs (Président), M. Barto~, M. Briggs, M. Castrén,

M. El-Erian, M. Elias, M. Liu, M. Roseme, M. Ta.bibi et M. TounkineY. la

Sous-Commission a tenu deux séanoes les 16 mai et 21 juin 196~.
15. Compte tenu des propositions de la Sous-Commission, la Commission a pris

qQelqQes déoisions de procédure à ses 668ème et 669ème séanoes, les 26 et

27 juin 196~. Elle El notamment déoidé que la Sous-Commission se réunirait à

Genève en janvier 1963 pour poursuivre ses travaux, que le Seorétariat entre

prendrait des études sur certains aspeots de la question2/, et que le point

intitulé "Rapport de la Sous-Commission sur la succession d'Etats et de gouver

nements" serait insorit à l'ordre du jour de sa quinzième sessio.;U.

2/ Voir Documents officiels de l'Assemblée atrième session,
Supplément N:; 10 A 925 , p. 3, par. 1 •

"jj Annuaire ••• 1962, vol. II, p. 210, doc. A/5209, par. 60.

!si ~., p. 209 et 210, par. 54.

21 ~., p. 210 et 211, par. 55, 70 et 71.

§/ ~., p. 211, par. 72.

11 ~., par. 74.
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16. Conformément aux dispositîons pertînentes du statut de la Commission, le

Secrétaire général a envoyé aux gouvernements des Etats Hembres une note

circulaire par laquelle îl les a priés de luî fournir le texte de tous traités,

lois, décrets, règlements, correspondances diplomatîques, etc., ayant trait au

processus de la succession et întéressant les Etats qui avaient accédé à l'indé

p~ndant depuis la seconde guerre mondialJ/.

11. Par sa résolutîon 1765 (XVII), du 20 novembre 1962, l'Assemblée générale a

recommandé à la Commission de

"poursuivre ses travaux sur la succession d'Etats et de gouvernements, en
tenant compte des vues exprîmées lors de la dix-septième session de
l'Assemblée générale et du rapport de la Sous-Commission sur la succession
d'Etats et de gouvernements et en prenant dûment en considération les vues
des Etats qui ont accédé à l' îndépendance depuîs la seconde guerre mondiale."

18. La Sous-Commission sur la succession d'Etats et de gouvernements s'est réunie

à Genève du 11 au 25 janvier 1963, et de nouveau le 6 juîn 1963, au début de la

quinzième session de la CDI. A l'isSUG de ses travaux, elle a adopté un rapport

de son Président, quî figure en annexe au rapport de la CDI sur sa quinzième

session2/ Ce rapport contient les conclusions de la Sous-Commission sur la

portée de la question de la succession d'Etats et de gouvernements ainsi que ses

recommandations quant à la façon dont la Commission devait concevoir l'étude de

cette question. Dans l'Annuaire de la Commission du droit international, 1963,

le rapport de la Sous-Commission est accompagné de deux appendices, qui

reproduisent respectivement les comptes rendus analytiques des séances tenues

par la Sous-Commission en janvier 1963 et le 6 juîn de la même année, et les

mémoires et documents de travail présentés à la Sous-Commission par MM. Elias,

Tabibi, Rosenne, Castrén, BartoX et Lachs (Président de la sous-commission)!Q/.

19. A sa quinzième session (1963), à la 702ème séance, ln. Commission a examiné

le rapport de la Sous-Commission sur la succession d'Etats et de gouvernements,

présenté par le Président de la Sous-Commission, lequel a exposé les conclusions

et recommandations de la Sous-Commission. La Commission a adopté le rapport de

la Sous-Commission à l'unanimité et a donné son approbation générale aux

recommandations qui y étaient contenues. La Sous-Commission ayant proposé que

la Commission rappelle aux gouvernements la note circulaire du Secrétaire

généralW , la Commission a demandé au Secrétari~t d'obtenir davantage de

§/ llli., par. 73.

2/ Annuaire ••• 1963, vol. II, p. 211, doc. A/5509, annexe II.

J:gj llli., p. 273 et 292, doc. A/5509, annexe II, app. l et II.

W.Voir ci-dessus par. 16.
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renseignements sur la pratique des Etats. En même temps, la Commission a

nommé M. Lachs Rapporteur spécial sur la question de la "Succession d'Etats

et de gouvernements"W.

20. La Commission a fait sienne l'opinion de la Sous-Commission selon laquelle

l'objectif devrait être "l'étude et la détermination de l'état actuel du droit et

de la pratique en matière de succession d'Etats et la préparation d'un projet

d'articles sur la question, eu égard aux nouveaux développements du droit inter

national". Plusieurs membres ont so1.Ùigné qu'en raison du phénomène moderne de

la décolonisation, il fallait "consacrer une attention partic1.Ùière aux problèmes

intéressant les nouveaux Etats". La Commission a trouvé "pleinement justifiée la

priorité donnée à l'étude de la question de la succession d'Etats", et elle a

déclaré que la succession de gouvernements ne serait considérée pour le moment

que "dans la mesure [ •••J nécessaire pour compléter l'étude sur la succession

d'Etats". La Commission a également jugé "indispensable l'établissement d'une

oertaine coordination entre les rapporteurs spéci~ux sur le droit des traités,

la responsabilité des Etats et la succession d'Etats", respectivement. La

Commission a aussi fait sienne l'opinion de la Sous-Commission selon laquelle la

succession en matière de traités devrait être "examinée dans le cadre de la

succession d'Etats, plutôt que dans celui du droit des traités". La Commission

a acCepté le plan général, l'ordre de priorité des rubriques et la division

détaillée du sujet recommandés par la Sous-Commission, étant entendu que

l'objectif était d'énoncer des "principes directeurs qui guideront le Rapporteur

spécial" et que l'approbation par la Commission "ne porte pas préjudice à la

position de chaque membre à l'égard du fond des questions mentionnées dans le

programme". Le sujet a été divisé en trois rubriques comme suit: !!:) la

succession en matière de traités; b) la succession et les droits et obligations

déoo1.Ùant d'autres sources que des traités; .2,) la succession et la qualité de

membre des organisations internationales.

21. Dans sa résolution 1902 (XVIII), du 18 novembre 1963, l'Assemblée générale,

notant que les travaux de codification conoernant la succession d'Etats et de

gouvernements progressaient de façon saJaisfaisan,te, a recommandé à la CDr de

poursuivre ses travaux sur le sujet

"en tenant compte des vues exprimées lors de la dix-huitième session de

l'Assemblée générale, du rapport de la Sous-Commission sur la succession

W Annuaire ••• 1963, vol. II, p. 234 et 235, doc. A/5509, par. 56 à 61.
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22. A sa seizième session, en 1964, la Commission a adopté son programme de

travail pour 1965 et 1966 et elle a déoidé de oonsaorer les sessions qu'elle

tiendrait oes deux années-là aux travaux de oodifioation qui étaient alors en

oours sur le droit des traités et les missions spéoiales. La sucoession d'Etats

Et de gouvernements serait traitée dès que l'étude de ces deux autres sujets et

oelle des relations entre les Etats et les organisations intergouvernementales

auraient été aOhevéeaW. En conséquenoe, la Commission n'a pas examiné le sujet

de la sucoession d'Etats et de gouvernements à ses seizième, dix-septième et

dix-huitième sessions, tenues respectivement en 1964, 1965/1966 et 1966. En 1966,

la Commission a déoidé d'insorire le sujet de la suooession d'Etats et de gouver

nements à l'ordre du jour provisoire de sa dix-neuvième session (1967)~
23. Dans ses résolutions 2045 (XX), du 8 déoembre 1965 et 2167 (XXI), du

5 décembre 1966, l'Assemblée générale a pris note avec approbation du programme

de travail de la CDI mentionné dans ses rapports sur ses seizième, dix-septième

et dix-huitième sessions. La résolution 2045 (XX) reoommandait à la Commission

de poursuivre "dans la mesure du possible" ses travaux sur la suooession d'Etats

et de gouvernements, "en tenant oompte des vues et observations mentionnées dans

la résolutiO!l 1902 (XVIII) de l'Assemblée générale". La résolution 2167 (XX)

recommandait que la Commission poursuive ses travaux "en tenant oompte des vues

et des considérations indiquées dans les résolutions 1765 (XVII) et 1902 (XVIII)".

24. A sa dix-neuvième session, en 1967, la CDI a pris de nouvelles dispositions

au sujet de ses travaux sur la suooession d'Etats et de gouvernementJ=.2l. A oet

effet, elle a tenu compte du plan général mis au point pour oe su.jet, qui figurait

dans le rapport présenté par la Sous-Commission· en 196312/, ainsi que du fait q:ue

M. Lachs, Rapporteur spéoial en la matière, n'était plus membre de la Commission

en raison de son élection à la CIJ en déoembre 1966. Pour aocélérer ses travaux

et suivant une suggestion antérieure de M. Laohs, la CDI a déoidé de répartir le

sujet de la suooession d'Etats et de gouvernements entre plusieurs rapporteurs

spéoiaux. Se fondant sur la division du sujet en trois rubriques qui avait été

initialement proposée dans le rapport de la Sou~-Commission et que la Commission

;~
.~

W Annuaire 1964, vol. II, p. 239, doc. A/5809, par. 36 et 37.c%
'] MI Annuaire 1966, vol. II, p. 303, doc. A/6309/Rev.l, deuxième pal:'tie,1. ',~ ...
.'i par. 74.

121 Annuaire 1967, vol. II, p. 406, doc. A/6709/Rev.l, par. 38 à 41.

!Y Voir oi-dessus par. 20.
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avait acoeptée, la CDI a décidé de nommer des rapporteurs spéoiaux pour deux

de ces rubriques : Sir Humphrey "Taldook, ancien rapporteur' spécial pour le

droit des traités, a été nommé Rapporteur spécial sur "la succession en matière

de traités", et M. Mohammed ]edjaoui Rapporteur spécial sur "la sucoession et

les droits et obligations découlant d'autres sources que des traités". La

Comission a décidé de ne pas s'occuper, pour le moment, de la troisième rubrique

comprise dans la division effectuée par la Sous-Commission, à savoir "la

succession et la qualité de membre des organisations internatit:'nales", estimant

que celle-ci était liée à la fois à la succession en matière de traités et aux

relations entre les Etats et les organisations internationales. C'est pourquoi

la Commission n'a pas désigné de rapporteur spécial pour cette rubrique.

25. En ce qui concerne "la succession en matière de traités", la CDI a fait

remarquer qu'elle avait déjà déoidé, en 1963, de donner la priorité à cet aspect

de la question et que la convocation d'une conférence sur le droit des traités

pour 1968 et 1969, pa.'!.' la résolution 2166 (XXI) de l'Assemblée générale, du

5 décembre 1966, en avait rendu la codification plus urgente. C'est pourquoi

elle a décidé qu'à partir de b~ vingtième session, en 1968, elle ferait avancer

aussi rapidement que possible les travaux sur cet aspect du problème. La

Commission a estimé que le deuxième aspect de la question, à savoir "la

succession et les droits et obligations découlant d'autres sources que des

traités", étant varié et ccmplexe, exigerait certaines études préparatoires.

A sa vingtième session, en 1968, la CDI a jugé souhaitable d'achever l'étude de

la succession en matière de traités si possible pendant la durée restant à courir

du mandat des membres qui la composaient à l' époquJJJ•

26. Les décisions de la CDI mentionnées aux paragraphes 24 et 25 ci-dessus ont

recueilli l'approbation générale à la Sixième Commission aux vingt-deuxième et

vingt-troisième sessions de l'Assemblée générale. Celle-ci, par sa réso

lution 2272 (XXII) du 1er décembre 1967, a pris note avec approbation du

programme de travail pour 1968 proposé par la CDI et, reprenant les termes de

sa résolution 2167 (XXI), a recommandé à cette dernière de poursuivre ses travaux

sur la succession d'Etats et de gouvernements "en tenant compte les vues et des

considérations indiquées dans les résolutions 1765 (XVII) et 1902 (XVIII) de

l1/ Voir Annuaire ••• 1968, vol. II, p. 232 et 233, doo. A!7209/Rev.l,

par. 100 et 101, et 103 et 104. Voir aussi ci-dessous par. 26 et 27.
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l'Assemblée générale". A la vingt-troisième session de l'Assemblée générale,

il a été noté avec satisfaction que, à la suite de la recommandation de

l'Assemblée générale, la CDI avait commencé à examiner de manière approfondie

la question de la succession d'Etats et de gouvernements et que certains progrès

avaient déjà été réalisés lors de la vingtième session de la Commission. Dans

sa résolution 2400 (XXIII), du Il décembre 1968, l'Assemblée générale a pris

note avec approbation, une nouvelle fois, du programme de travail envisagé par

la CDI et a recommandé à celle-ci de poursuivre ses travaux sur la succession

d'Etats et de gouvernements "en tenant compte des vues et des considérations

indiquées dans les résolutions 1765 (XVII) et 1902 (XVIII) de l'Assemblée

générale". Par la suite, l'Assemblée a formulé la même recommandation dans

sa résolution 2501 (XXIV), du 12 novembre 1969.

27. En 1974, sur la base du projet d'articles provisoire qQ'elle avait adopté

antérieurement, ainsi que des observations reçues a ce sujet des gouvernements

d'Etats Membres, elle a adopté un projet final de trente-neuf articles sur la

succession d'Etats en matière de traités!ê/. Par sa résolution 3496 (XXX), du

15 décembre 1975, l'Assemblée générale a décidé de convoquer une conférence de

plénipotentiaires en 1977 pour examiner ce projet d'articles et "consacrer le

résultat de ses travaux dans une convention internationale et dans tels autres

instruments qu'elle jugera appropriés". Comme suite à la résolution 31/18 de

l'Assemblée générale, du 24 novembre 1976, la Conférence des Nations Unies sur

la succession d'Etats en matière de traités s'est réunie à Vienne du 4 avril au

6 mai 1977. la Conférence a adopté un rapport recommandant à l'Assemblée générale

de décider de réunir à nouveau la Conférence pendant le premier semestre de 1978

pour une session finale de quatre semaines1.2/. Après avoir examiné ce rapport,

l'Assemblée générale a approuvé, par sa résolution 32/47, du 8 décembre 1977,

l§/ Annuaire ••• l~, vol. II (première partie), p. 178 et suiv.,
doc. A!9610!Rev.l, chap. II, sect. D.

1.2/ Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la
succession d'Etats en matière de traités, vol. III, Documents de la Conférence
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.V.IO), p. 151,
doc. A/CONF.80/15, par. 26. Voir aussi Documents officiels de l'Assemblée
générale. trente-deuxième session. Supplément No 32 (A!32!32), p. 56.
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la convocation d.'une reprise de la session de la Conférence à Vienne, à partir

du 31 juillet 1978, pour une période de trois semaines ou de quatre, si cela

s'avérait nécessaire. A la reprise de la session, qui s'est tenue à Vienne

du 31 juillet au 23 août 1978, la Conférence a achevé l'examen du projet

d'articles et a adopté, le 23 août 1978, le texte de la Convention de Vienne

sur la succession d'Etats en matière de traitésgg/.

28. A la suite de sa désignation comme rapporteur spécial, M. Bedjaoui a présenté

à la Commission à sa vingtième session, en 1968, un premier rapport sur la

succession d'Etats et les droits et obligations découlant de sources autres que

les traitéaW. Il Y examinait notamment la délimitation du sujet qui lui était

oonfié et, partant, l'intitulé qu'il convenait de lui donner ainsi que les divers

aspe:'lts que l'on pouvait y distinguer. A la suite de la discussion de ce rapport,

la Commission a pris la même année plusieurs décisions, dont une concernait la

délimitation et l'intitulé du sujet et une autre la priorité du sujet à accorder

à un aspect particulier de la succession d'Etats.

29. Faisant siennes les recommandations contenues dans le premier rapport du

Rapporteur spécial, la Commission a estimé que le critère de délimitation entre

le sujet qui était confié à M. Bedjaoui et celui de la succession d'Etats en

matière de traités devrait être "la matière successorale" c'est-à-dire le

oontenu de la suocession, et non ses modalités. Elle a décidé, comme l'avait

suggéré le Rapporteur spécial, de supprimer de l'intitulé du sujet qui lui était

confié toute mention des "sources", afin d'éviter toute ambiguïté quant à sa

délimitation. En conséquence, la Commission a modifié cet intitulé et remplacé

le libellé primitif : "La succession et les droits et obligations découlant de

sources autres que les traités" par le titre suivant : "La succession dans les

matières autres que les traités"gg/.

30. L'Assemblée générale a entériné cette décision au paragraphe 4 b) de sa

résolution 2634 (XXV) du 12 novembre 1970, par lequel elle a recommandé à la

W Pour ~e texte de. la Convention (ci-après dénommée "Convention de
Vienn~ de 1978"), voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies
sur la succession d'Etats en matière de traités, vol. III, Documents de la
Conférenoe (op. cit.', p. 197 •. La·Convention a été ouverte à la signature de
tous les Etats jusqu'au 31 août 1979, au Siège de l'ONU, à New Y;)rk. Elle est
sujette à ratification et reste ouverte à l'adhésion de tout Etat.

W Annuaire ••• 1968, vol. II, p. 96, doc. A/CN.4/204.

W ~., p. 225, doc. A/7209/Rev.l, par. 46. Voir aussi ci-dessus par. 25
et oi-dessous par. 65 et 66.
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Commission de poursuivre ses travaux en vue "d'avancer l'examen de la succession

d'Etats dans les matières autres que les traités". L'omission par l'Assemblée

dans cette recommandation de toute référence à "la succession de gouvernements"

reflète la décision qu'avait prise la Commission à sa vingtième session

d'accorder la priorité d'Etats et de ne considérer pour le moment la succession

de gouvernements que dans la mesure où cela sera nécessaire pour compléter

l'étude sur la succession d'Etat~.
31. Ainsi qu'il a été indiqué plus haut~ le premier rapport du Rapporteur

spécial passait en revue divers aspects du sujet de la succession d'Etats dans

les matières autres que les traités. Dans le rapport de la CDI sur les travaux

de sa vingtième session, il est dit à cet égard que pendant le débat,

"quelques membres de la Commission ont évoqué certains aspects particuliers
du sujet (biens publics, dettes publiques, régime juridique de l'Etat
prédécesseur, problèmes territoriaux, condition des habitants, droits
acquis) et ont présenté à ce propos des observations de caractère
préliminaire."

Le rapport ajoute qu'étant donné l'ampleur et la complexité du sujet,

"les membres de la Commission ont été partisans d'accorder la priorité,
dans l'immédiat, à l'étude d'un ou deux aspects particuliers, étant entendu
qlle cela ne signifiait en aucune manière ~e l'on ne devrait pas examiner
ultérieurement toutes les questions comprises dans ce sujet" g:jJ.

Le rapport note aussi ~e l'opinion dominante des membres de la Commission a été

qu'il convenait de commencer par examiner les aspects économiques de la

succession. Il déclare :

"On a d'abord suggéré de commencer par les problèmes des biens publics et
des dettes publiques. Mais comme cet aspect de la question paraissait trop
limité, on a proposé de la combiner avec la ~estion des ressources
naturelles, de manière à réunir en un tout les problèmes de succession
concernant les divers moyens (intérêts et droits) économiques, y compris
les ~estions liées aux droits de concession et aux contrats administratifs
(droits acquis). En conséquence, la Commission a décidé d'intituler cet
aspect du sujet 'la succession d'Etats en matière économique et financière'
et a chargé le Rapporteur spécial de préparer un rapport sur cette question
pour la prochaine [vingt et unième] session de la Commission." g§j

32. Le deuxième rapport du Rapporteur spécialW , présenté à la

vingt et unième session de la CDI (1969), était intitulé "Les droits acquis

W
'MI
g5J

et 78.

g§j

?JJ

=.Ann:=u=a::;:i:.=.r,;;,e....;.:~1=..9,:.;6..3, vol. II, p. 234, doc. A/5509, par. 57.

Pa:!'. 28.

Annuaire ••• 1968, vol. II, p. 228 et 229, doc. A/7209/Rev.l, par. 73

Ibid., p. 229, par. 79.

Annuaire ••• 1969, vol. II, p. 70, doc. A/CN.4/216/Rev.1.
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~., p. 238, par. 62.

;::Ann:='1_a1;;;;;;"re ••_._1..9..7~0, vol. II, p. 143, doc. A/CN.4/226.

... 1971, vol. II (1ère partie), p. 167, doc. A/CN.4/247

~

Z2/
~
}lj Annuaire

et Add.l.

W Annuaire ... 1972, vol. II, p. 67, doc. A/CN.4/259.

331 Voir Annuaire ••• 1971, vol. II (1ère partie), p. 361 et suiv.,
doo. A7"8410/Rev.l, par. 77 à 98.

~ Annuaire ••• 1972, vol. II, p. 351 et 352, doc. A/8710/Rev.l, par. 71.
W Voir Documents officiels de liAssemblée énérale vi t-cin ième

sQssion, Annexes, point 84 de l'ordre du jour, doc. A 8147, par. 72; ~.,
mn-sixième session. Annexes, point 88 de l'ordre du jour, doc. A/8537, par. 135;
ibid., vingt-septième session, Annexes, point 85 de l'ordre du jour, doc. A/8892,
par.U4. -u-

économiques et financiers et la succession d'Etats". Dans son rapport sur les

travaux de eette session, la Commission note qu'au cours de la discussion de la

matière la plupart des membres, estimant que la question des droits acquis était

ext~mement controversée et que son étude prématurée risquerait de retarder les

travaux sur l'ensemble du sujet, ont exprimé l'avis "qu'il y avait lieu d'adopter

une méthode empirique pour la codification de la succession en matière écono

mique et financière, en commençant de préférence par une étude sur les biens

et dettes PUbliCS"W, Le rapport de la Commission indique que celle-ci a

"prié le Rapporteur spécial de préparer un autre rapport contenant un projet

d'articles sur la succession d'Etats en matière économique et financière". n
constate, en outre, que "la Commission a pris acte de l'intention du Rapporteur

spécial de consacrer son proch~n rapport aux biens et dettes pUblics"g2!.

33. De 1970 à. 1972, aux vingt-deuxième, vingt-troisième et vingt-quatrième

sessions de la Commission, le Rapporteur spécial a présenté à la CDI trois

rapports : son troisième rapport~ en 1970, son quatrième1bl en 1971 et son

cinquièmeW en 1972. Chacun de ces rapports était consacré à la succession

d'Etats aux biens publics et proposait des articles sur la matière. Absorbée

Par d'autres tâches, la Commission n'a pu examiner aucun de ces rapports au

cours de ses vingt-deuxième (1970), vingt-troisième (1971) et vingt-quatrième

(1972) sessions. Elle a toutefois fait figurer un résumé des troisième et

quatrième rapports sur les travaux de sa vingt-troisième session22/ et un

aperçu du cinquième dans son rapport sur sa vingt-quatrième sessionW.
34. Aux vingt-cinquième (1970), vingt-sixième (1971) et vingt-septième (~972)

sessions de l'Assemblée générale, pendant l'examen par la Sixième Commission des

rapports de la CDI, plusieurs représentants ont émis le voeu que des progrès

soient accomplis dans l'étude de la succession d'Etats dans les matières autres

que les traitéaW. Le 12 novembre 1970, l'Assemblée générale adoptait la



1973, vol. II, p. 3 et ,suiv., doc. A/CN.4/267.

1972, vol. II, p. 248 et suiv., doc. A/8710/Rev.l,

résolution 2634 (XXV), par laquelle elle recommandait à la Commission, au para

graphe 4 b), de poursuivre ses travaux sur la succession d'Etats en vue d'avancer

l'examen de la question. Le 3 décembre 1971, au paragraphe 4 a) de la section l

de sa résolution 2780 (XXVI), l'Assemblée recommandait à nouveau à la COlIDDission

d'avancer l'examen de la question. Er.d'in, le 28 novembre 1972, au paragraphe 3 c)

de la section l de sa résolution 2926 (XXVII), l'Assemblée recommandait à la

COlIDDission "de poursuivre ses travaux sur la succession d'Etats dans les matières

autres que les traités, compte tenu des vues et des considérations indiquées

dans les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale".

35. En 1973, à la vingt-cinquième session de la Commission, le Rapporteur spécial

a présenté un sixième rapport2.Yconsacré comme ses trois rapports précédents, à

la succession d'Etats aUX biens publics. Le sixième rapport révisait et

complétait le projet d'articles soumis antérieurement, compte tenu notamment du

projet provisoire sur la succession d'Etats en matière de traités adopté par la

Commission en 197~. Il contenait une série d'articles ayant trait aux biens

publics en général, où ces biens étaient divisés en trois catégories : biens

d'Etats; biens des collectivités territoriales autres qu'étatiq~es ou biens des

entreprises publiques ou des organismes-là, càractère pubjbib)i;j;)iens'~ropresau

territoire auquel se rapporte la succession d'Etats.

36. Le sixième rapport du Rapporteur spécial a été examiné par la COlIDDission à

sa vingt-cinquième session, en 1973. Devant la complexité du sujet, la Commission

a décidé, après un débat approfondi et sur proposition du Rapporteur spécial, de

limiter momentanément son étude à une seule des trois catégories de biens publics

traitées par le Rapporteur spécial, celle des biens d'Eta~~. Elle a adopté la

même année en première lecture huit articlesi2/.

37. L'Assemblée générale, au paragraphe 3, al. d) de sa résolution 3071 (XXVIII),

du 30 novembre 1973, a recolIDDandé à la Commission "de poursuivre la préparation

de projets d'articles sur la succession d'Etats dans les matières autres que les

traités, en tenant compte des vues et considérations indiquées dans les réso

lutions pertinentes de l'Assemblée générale".

~ Annuaire •••

211 Annuaire
chap. II, sect. C.

2Y Voir Annuaire ... 1973, vol. II, p. 206, doc. A/9010/Rev.l, par. 87.

~ Pour le texte des articles 1 à 8 et des commentaires y relatifs adoptés
par la CDI à sa vingt-cinquième session, voir Annuaire ... 1973, vol. II, p. 206
et suiv., doc. A/90l0/Rev.l, chap. III,seot. B.
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38. En 1974, à la vingt-sixième session de la Commission, le Rapporteur spécial

a présenté un septième rapport, consacré exclusivement à la succession <l'Etats

en matière de biens d 'EtatMV• Le rapport contenait vingt-deux articles

accompagnés de commentaires, qui. faisaient suite aux huit articles adoptés

en 1973. La. Commission n'a pas été en mesure d'examiner ce rapport à sa

vingt-sixième session, ayant dû consacrer, en application des alinéas a) et b)

du paragraphe 3 de la résolution 3071 (XXVIII) de l'Assemblée générale, la

majeure partie de la session à la deuxième lecture du projet d'articles sur

la succession d'Etats en matière de traités et à l'élaboration d'un premier

projet d'articles sur la responsabilité des Etat~.

39. La. mbe année, à la section l, par. 4, alinéa b), de sa réso-

lution 3315 (XXIX), en date du 14 décembre 1974, l'Assemblée générale a

recommandé à la Commission "de poursuivre en priorité la préparation de pr")jets

d'articles sur la succession d'Etats dans les matières autres que les traités".

L'Assemblée renouvela par la suite cette recommandation aux paragraphes 4,

alinéa c), de sa résolution 3495 (XXX), du 15 décembre 1975, 4, alinéa c), i), de

sa résolution 31/97, du 15 déce~bre 1976, et 4, alinéa c), i) de sa réso-

lution 32/151, du 19 décembre 1977. Dans cette dernière résolution, l'Assemblée

générale a ajouté que, ce faisant, la Commission devait s'efforcer "d'achever

l'examen en première lecture de la série d'articles sur des biens d'Etat et les

dettes d'Etats".

40. A sa vingt-septième session, en 1975, la Commission a examiné les

articles 9à 15 et X, Y et Z du projet contenu dans le septième rapport du

Rapporteur spécial et les a envoyés au Comité de rédaction, à l'exception

de l'article 10 relatif aux droits de puissance concédant~ sur lequel

'Ml! Annuaire ... 1974, vol. II (1ère partie), p. 93, doc. A/CN.4/282.

IY ~., p. 316, doc. A/9610/Rev.l, par. 160.

W L'article 10 du projet a la teneur suivante

"Article 10 - Droits de puissance concédante

1. Au sens du présent article, le terme "concession" désigne l'acte par

lequel l'Etat attribue, sur le territoire relevant de sa compétence nationale, à

une en11rep:rli:&eprivée ou une personne de droit privé ou à un autre Etat la

gestion d1unservice public ou l'explOitation d'une ressource naturelle.

2._ ~e1 que soit le t,ype de succession d'Etats, l'Etat successeur se

substitue à l'Etat prédécesseur dans ses droits de propriété sur l'ensemble des

biens publics faisant l'objet d'une concession dans le territoire affecté par le

changement de souveraineté.

,~- L'existence d'aCcords de dévolution portant règlement du sort des

concessions n' affec'lie pas le. droit éminent de l'Etat sur les biens publics et

lesr&ssources naturelles de son ·territoire. "
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elle a réservé sa position. Après avoir étudié les dispositions qui lui avaient

été renvoyées (à l'exception, faute de temps, de celles des articles 12 à 15),

le Comité a soumis à la Commission des textes pour les articles 9 et Il ainsi que,

sur la base des articles X, Y et Z, pour l'article X et pour l'alinéa e) de

l'article 3. la. Commission a adopté en première lecture, avec quelques

modifications, tous les textes soumis par le comité~.
41. A la vingt-huitième session de la Commission, en 1916, le Rapporteur spécial

a présenté un huitième rapport~ sur la succession d'Etats en matière de biens

d'Etat, contenant six nouveaux articles (art. 12 à 11) accompagnés de

commentaires. La Commission, à cette même session, a examiné le huitième rapport

du Rapporteur spécial et a adopté en première lecture le texte de l'alinéa f) de

l'article 3, ainsi q~e celui des articles 12 à l~.
42. Lorsqu'à sa vingt-huitième session, la Commission a examiné le huitième

rapport du Rapporteur spécial concernant les biens d'Etat, certains membres

ont exprimé l'espoir que le Rapporteur spécial compléterait son projet d'articles

sur les biens d'Etats, qui était rédigé en termes abstraï.ts, par .:tes articles

expressément consacrés aux archives d'Etat. L~ Commission, faisant sien cet

espoir, a déclaré, dans son rapport de 1916, que "peut-être [le Rapporteur

spécial] soumettra-t-il aussi en même temps un rapport spécialement consacré

aux archives, pour que la Commission puisse terminer ses travaux sur la

succession d'Etats en matière de biens d'Etat"i§/.

~ Pour le texte de l'alinéa e) de l'article 3 et des articles 9, Il et X
~~nsi que des commentaires y relatifs adoptés par la Commission à Sa
vingt-septième session, voir Annuaire ••• 1975, vol. II, p. 118 et suiv.,
doc. A/IOOIO/Rev.l, chap. III, sect. B, sous-sect. 2. Les articles 9 et Il
adoptés à la vingt-septième session ont été supprimés au cours du réexamen
auquel il a été procédé à la trente et unième session afin d'achever la
première lecture du projet. Voir ci-après par. 53.

~ Annuaire ••• 1976, vol. II (1ère partie), p. 59~ doc. A/CN.4/292.

A2/ Pour le texte de l'alinéa f) de l'article 3 et des articles 12 à 16
ainsi que des commentaires y relatifs adoptés par la Commission à sa
vingt-huitième session, voir Annuaire ••• 1916, vol. II (2ème partie), p. 117
et suiv., doc. A/31/10, chap. IV, sect. B, sous-sect. 2. .

~ Annuaire ••• 1976, vol. II (2ème partie), p. 116, doc. A/31/10,
par. 103. Il convient de noter que le Rapporteur spécial a traité diverses
questions relatives à la succession d'Etats aux archives dans certains de ses
rapports antérieurs, notamment dans son troisième rapport (Annuaire ••• 1970,
vol. II, p. 143, doc. A/CN.4/226), son quatrième rapport (Annuaire ••• 1971,
vol. II (1ère partie), p. 167, doc. A/CN.4(247 et Add.l), son sixième rapport
(Annuaire ••• 1973, vol. II, p. 3, doc. A/CN.4/267) et son septième rapport
(Annuaire ••• 1974, vol. II (lère~ partie), p. 93, doc. A/CN.4/282).
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43. A la vingt-neuvième session de la Commission, le Rapporteur spécial. a soumis

un neuvième rapport~, relatif à la succession d'Etats en matière de dettes

d'Etat et oontenant vingt articles accompa.€tléS de commentaires. A la même

session, la Commission a examiné ces articles, à l'exception d'un d'entre eux

(art. W), ainsi que deux nouveaux articles proposés par le Rapporteur spécial

en cours de session, et elle a adopté en première lecture les textes des

artioles 17 à 2~.
44. A la trentième session de la Commission, en 1978, le Rapporteur spécial

a présenté un dixième rapport~ dans lequel il poursuivait l'examen de la

sucoession d'Etats en matière de dettes d'Etat en proposant deux nouveaux

artioles portant respectivement sur le passage des dettes d'Etat en cas de

séparation d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat (art. 24) et

la dévolution des dettf'ls d'Etat en cas de dissolution d'un Etat (art. 25).

45. La Commission a examiné les articles 24 et 25, ainsi que l'article W

figurant dans le neuvième rapport du Rapporteur spécial et a adopté des textes

pour les articles 2~ (sur la base de l'article ,,1), 24 et 25. Ces trois

artioles oomplètent la section 2 (Dispositions particulières à chaque type

de suocession d'Etats) et la deuxième partie (Succession aux dettes d'Etat)

du projet2Y.
46. Dans son rapport de 1978, la Commission est revenue sur la question des

archives d'Etat en déclarant qu'elle "pourra examiner, à sa trente et unième

session, [ ••• ] les dispositions concernant les archives", question sur laquelle

"le Rapporteur spécial doit présenter un rapport",2Y'.

~ Annuaire ••• 1977, vol. II (1ère partie), p. 49, doc. A/CN.4/30l et Add.1.

~ Pour le texte des articles 17 à 22 et des commentaires y relatifs
adoptes par la CDI à sa vingt-neuvième session, voir Annuaire ••• 1977,
vol. II (2ème partie), p. 60 et suiv., doc. A/32/l0, chap. III, sect. B,
sous-sect. 2.

~ Annuaire ••• 1978, vol. II (1ère partie), p. 225, doc. A/CN.4/313.

2!)/ A la suite de l'adoption de l'article 23, un membre de la Commission
a présenté un mémorandum au sujet du paragraphe 2 de cet article (~.,

doc. A/CN.4/L.282).

:il! Pour le texte des articles 23 à 25 et des commentaires y relatifs
adoptés ~ la Commission à sa trentième session, voir Annuaire ••• 1978,
vol. II (2ème partie), p. 126 et suiv., doc. A/33/l0, chap. IV, sect. B,
sous-sect. 2.

52/ AnnuAire ••• 1978, vol. II (2ème partie), p. 124, doc. A/33/l0,
par. 122.
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47. Egalement à sa trentième session, la Commission a reçu un volume de la

Série législative des Nations Unies intitulé Documentation concemant la

succession d'Etats dans les matières autres que les traité&iil, qui renferme

un choix de documents relatifs à la pratique des Etats et des organisations

intemationales concemant la succession d'Etats dans les matières autres que

les traités. Cette compilation, réalisée par la Division de la codification

du. Service juridique de l'ONU à la demande de la COmmission2!l, rassemble des

documents fournis par les gouvernements d'Etats Membres ou par des organi

sations internationales, ou réunis grâce à un travail de recherche de la

Division.

48. Au paragraphe 4, alinéa b), de la section l de sa résolution 33/139, du

19 décembre 1978, l'Assemblée générale a recommandé à la Commission "de

poursuivre ses travaux sur la succession d'Etats dans les matières autres que

les traités en vue d'achever, à sa trente et unième session, l'examen en ....·1(,

première lecture du projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de

biens d'Etat et de dettes d'Etat".

49. A la session en cours, le Rapporteur spécial a présenté un onzième rapport

(A/CN.4/322 [et Corr.l] et Add.l et 2), sur la succession aux archives d'Etat,

contenant le texte de six articles supplémentaires (art. A, B, C, D, E et F)~.
50. La Commission a examiné les articles A et C et adopté le texte des

articles A et B (l'article C étant devenu l'article B) et elle a décidé de les

joindre au projet, accompagnés des commentaires correspondants, étant entendu

que, ce faisant, l'intention de la Commission était que la question de la place

qui leur serait attribuée dans le projet serait fixée en tenant compte des

observations des gouvernements.

51. A la session en cours, tenant compte de la recommandation de l'Assemblée

générale mentionnée plus haut2§/, la Commission a décidé que le Comité de

rédaction réexaminerait les vingt-cinq premiers articles du projet. Ces

articles avaient été adoptés étant entendu que le contenu définitif de leurs

dispositions dépendrait dans une mesure non négligeable des résultats auxquels

doc.

:i2/ Publication des Nations Unies, numéro de vente : E/F.77.V.9.

~ Voir Annuaire ••• 1973, vol. II, p. 206, doc. A/90l0/Rev.l, par. 90.

221 A paraître dans Annuaire ••• 1979, vol. II (1ère partie),
AlCN.4/322 et Corr.l et Add.l et 2.

~ Voir ci-dessus par. 48.
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la Commission arriverait dans la suite de ses travaux sur le sujet. Cela étant,

à sa vingt-cinquième et de sa vingt-septième à sa trentième session, la

COlIIIIission avait décidé "d'examiner à nouveau, toujours dans le cadre de la

première lecture du projet, le texte des articles adoptés [ ••. ] afin d'y apporter

éventuellement toutes les modifications qui seraient nécessaires".21I.

52. Le Comité de rédaction a réexaminé les vingt-cinq articles adoptés à titre

provisoire par la CDr à sa vingt-cinquième et de sa vingt-septième à sa

trentième session et a soumis à la Commission des textes pour les articles 1 à 23,

tandis qu'il recommandait la suppression des articles 9 et Il, qui avaient été

adoptés à titre provisoire à la vingt-septième session2ê/. la Commission a adopté

en première lecture les textes recommandés par le Comité de rédaction pour les

articles l à 23, et, ce faisant, a approuvé les recommandations faites par le

Comité sur certaines questions laissées en suspens concernant les textes ou

parties de textes qui figuraient précédemment entre crochets dans les anciens

articles X, 14, 18 et 20, comme cela est expliqué ci-après dans les commentaires

relatifs aux articles correspondants : [12, 15, 31 et 34] respectivement22l.
53. Sur la recommandation du Comité de rédaction, la CDr a décidé que l'ancien

article 9, intitulé "Principe général du passage des biens d 'Etats" , était

devenu inutile du fait que, dans le cadre de la partie du projet intitulée

"Biens d'Etat", la question du passage des biens d'Etat était traitée de façon

détaillée, tant pour les biens meubles que pour les biens immeubles, dans le cas

de chacun des types de succession d'Etats. L'article 9, tel qu'il avait été

ado.pté à titre provisoire, était devenu insuffisant et aurait pu donner lieu

à de graves problèmes d'interprétation, eu égard à ce traitement analytique par

type de succession que la Commission avait adopté pour la question du passage

des biens d'Etat après avoir provisoirement adopté cet article. Aussi la

Commission a-t-elle jugé qu'il ne servirait à rien d'essayer de remanier

l'ancien article 9 de manière à englober toutes les situations particulières

envisagées dans le projet, et qu'il convenait de le supprimer. Ayant pris

cette décision, la Commission a approuvé la recommandation faite par le Comité

de rédaction de ne pas conserver l'ancien article Il, intitulé "Passage des

créances d'Etat", qui avait été placé entre crochets en raison des réserves

211 Annuaire ... 1973, vol. II, p. 206, doc. A/9010/Rev.l, par. 91. Voir
aussi &muaire ••• 1918, vol. II (2ème partie), p. 124, doc. A/33/l0, par. 123.

2§/ Voir ci-dessous par. 53.

591 Pour les recommandations faites à ce sujet par le Comité de rédaction,
voir A7CN.4/L.299ÎRev.l.
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e>""Primées au sujet de son texte par plusieurs membres de la Commission et afin

d'attirer l'attention sur les questions qu'elles soulevaient. COll1Ille la

Commission elle-même l' avait indiqué au parag.:.~aphe 3 de son commentaire de

l'article Il, son principal souci, en incluant cet article dans le projet,

avait été de soustraire les créances de l'Etat prédécesseur à la règle de la

situation matérielle énoncée à l'article ~.

54. Comme l'Assemblée générale le lui recommandait dans sa résolution 3j/139,

la Commission a achevé à sa trente et unième session la première lecture des

projets d'articles sur la succession d'Etats en matière de biens d'Etat et de

dettes d'Etat. Conformément aux articles 16 et 21 de son statut, la Commission

a décidé de transmettre les projets d'articles provisoires, par l'intermédiaire

du Secrétaire général, aux gouvernements des Etats Membres pour observations.

55. Al' alinéa a) du paragraphe 4 de sa résolution 34/141 du 17 décembre 1979,

l'Assemblée générale a recommandé à la Commission "de poursuivre ses travaux

sur la succession d'Etats dans des matières autres que l~s traités en vue

d'achever, à sa trente-deuxième session, l'étude de la question des archives

d'Etat et, à sa trente-troisième session, la deuxième lecture de l'ensemble du

projet d'articles sur la succession d'Etatsdans des matières autres que les

traités, en tenant compte des observations écrites des gouvernements et des

vues exprimées sur la question lors des débats à l'Assemblée générale".

56. A la trente-deuxième session de la Commission, en 1980, le Rapporteur

spécial, M. Mohammed Bedjaoui, a présenté un douzième rapport§]} sur la

succession aux archives d'Etat, contenant le texte de quatre nouveaux articles

(art. B.1, D, E et F) relatifs à la succession aux archives d'Etat dans des cas

de succession d'Etats autres que la décolonisation, ce dernier cas ayant déjà

été traité à l'article B. Les articles avaient trait respectivement à la

succession aux archives d'Etat en cas de transfert d'une partie du territoire

d'un Etat à un autre Etat, en cas d'unification d'Etats, en cas de séparation

d'une ou de parties du territoire d'un Etat et en cas de dissolution d'un Etat.

Le rapport introduisait quelques changements et quelques additions par rapport

au onzième rapport que le Rapporteur spécial avait présenté à la Commission à

22/ Voir Annuaire ••• 1975, vol. II, p. 120, doc. A/I0010/Rev.1, chap. III

sect. B, sous-sect. 2.

21/ A paraître dans Annuaire ••• 1980, vol. II (première partie),

document A/CN.4/333.
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sa trente et unième session§JJ• Ce dernier rapport, qui traitait de la

succession aux archives d'Etat, est resté le document de base pour l'examen de

la question par la Commission, dans la mesure oit la Commission n' avait pas achevé

son étude à la dernière session.

57. La Commission a examiné la question des archives d'Etat sur la base des

onzième et douzième rapports du Rapporteur spécial et a adopté des textes pour

les articles C, D, E et F. Avec l'adoption de ces quatre nouveaux articles, la

Commission a achevé, à sa présente session, l'examen en première lecture de la

série d'articles sur la succession aux archives d'Etat.

58. Conformément aux articles 16 et 21 de son Statut, la Commission a décidé de

transmettre aussi le texte des articles C, D, E et F aux gouvernements des Etats

Membres t par l'intermédiaire du Sec:rétaire général, pour qu'ils fassent connattre

leurs observations.

59. A l'alinéa a) du paragraphe 4 de sa résolution 35/163 en date du

15 décembre 1980, l'Assemblée générale a recommandé à la Commission du droit

international, lors de sa trente-troisième session et "en tenant compte des .

observations écrites des gouvemements et des vues exprimées lors des débats

à l'Assemblée générale", "d'achever, conformément à la recommandation formulée

par l'Assemblée Jénérale dans sa résolution 34/141, la deuxième lecture du projet

d'articles sur la succession d'Etats dans des matières autres que les traités,

adopté à ses trente et unième et trente-deuxième sessions".

60. A sa présente session, la Commission a réexaminé le projet d'articles

compte tenu des observations formulées par les gouvernements (A/CN.4/338 et

Add.1-4).2lI. Elle était saisie du treizième rapport (A/CN.4/345 et Add.l à 3)

du Rapporteur spécial.dans lequel étaient résumées les observations écrites des

gouvernements et les observations formulées oralement par les délégations à

l'Assemblée générale et figuraient des propositions de révision des articles

ainsi que des propositions tendant à ajouter les nouveaux articles G, H, l, J

et K sur les archives d'Etat et l'article 17~ sur les dettes d'Etat.

61. La Con
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§V A J>arattre dans Annuaire ••• 1979,
AlCN.4/322 et Corr.l et Add.l et 2.

§:il Voir annexe l au présent rapport.
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61. La Commission a examiné le treizième rapport du Rapporteur spécial à ses

1658ème à 1662ème, 1671ème, 1672ème, 1675ème et 1688ème à 1690ème séances et

a renvoyé au Comité de rédaction tous les articles qui y figuraient. A ses

1692ème et 1694ème séances, la Commission a examiné les rapports du Comité

de rédaction contenant des propositions sur les articles qui lui avaient été

soumis, ainsi que des propositions sur les nouveaux articles (3 È!!, 3 !!!: et

3 quater) à ajouter à la première partie, et sur le nouvel article L à ajouter

à la troisième partie. A sa 1694ème séance, la CODlllission a adopté le texte

définitif en anglais, espagnol et français de l'ensemble de son projet

d'articles sur la succession d'Etats en matière de biens, archiVl~S et dettes

d'Etat. Conformément à son statut, la CDr présente ici ce projet d'articles

à l'Assemblée générale, accompagné d 'une recommandatio~.

§Y Voir ci-dessous, par. 86.
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2. Caractéristiques générales du pro~et d'articles

a) Forme du pro~et

62. Comme l'Assemblée générale l' avai t recommandé, la CDr a donné à son étude de

la succession d'Etats dans des matières autres que les traités la forme d'un projet

d'articles. Ce projet d'articles a lui-même été établi sous une forme qui permette

de l'utiliser comme document de base pour la conclusion d'une convention, si

l'Assemblée générale en décide ainsi. En tout cas, la Commission a estimé que la

rédaction d'un projet d'articles constituait la méthode la plus judicieuse et la

plus efficace d'étudier et de dégager ou de développer les règles du droit

international relatif à la succession d'Etats en matière de biens, archives et

dettes d'Etat.

63. Répétant ce qu'elle a dit dans l'introduction à son projet final sur la

succession d'Etats en matière de traitésÉ2!, la Commission estime qu'il existe des

motifs sérieux d'affirmer la valeur d'une convention de codification en tant

qu'instrument consolidant l'opinion juridique quant aux règles du droit inter

national généralement admises en ce qui concel.ne la succession d'Etats en matière

de biens, archives et dettes d'Etat. Comme la Commission l'a indiqué en 1974, un

nouvel Etat, même s'il n'est pas lié de façon formelle par la convention, trouvera

dans ses dispositions des normes dont s'inspirer pour régler les questions

soulevées par la succession d'Etats. Bien qu'on puisse dire à peu près la même

chose d'un code déclaratif ou de règles types, l'expérience montre qu'une convention

sera probablement considérée comme revêtue d'une plus grande autorité, et qu'elle

aura donc une plus grande force de persuasion. En outre, une convention a des

effets importants en ce qu'elle réalise un accord général sur la teneur du droit

qu'elle codifie, et qui devient ainsi le droit coutumier admis en la matière. Tout

dépendra évidemment de la valeur propre des dispositions du projet, dans la mesure

où celles-ci traduiront fidèlement le droit international coutumier ou apporteront

des solutions judicieuses et acceptables sur des points incertains et de l'intérêt

que les Etats porteront de ce fait à la convention. Si la majorité des Etats

devenaient parties à la convention dans un délai raisonnable, l'élaboration d'une

convention se trouverait justifiée. Si l'on part de l'hypothèse qu'une convention

sur la succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etats sera

§3/ AnnJ,!~:i,.re ••• 1974, vul - Ir (p.rem; l:li"P. pa:l:tie), p. 166, document
A/96107Rev.l, par. 62-64.
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favorablement accueillie, la contribution qu'elle apportera au développement du

droit international coutumier apparalt comme un argument valable en sa faveur.

En outre, une convention sur le premier aspect du sujet de la succession d'Etats

a déjà été adoptée, à savoir la Convention de Vienne sur la succession d'Etats en

matière de traités de 1978. Cela étant, on peut à juste titre, semble-t-il, consi

dérer les articles sur la succession d'Etats en matière de biens, archives et

dettes d'Etat comme un complément des dispositions de la Convention de Vienne.

En conséquence, si ces articles sont approuvés par l'Assemblée générale, il

paraîtrait tout indiqué de leur donner le même statut qu'à la Convention de Vienne

de 1978, autrement dit, de les regrouper sous la forme d'une convention. Si des

dispositions satisfaisantes sont prévues, comme à l'article 4, pour que la parti

cipation d'un Etat successeur à la convention puisse prendre effet à la date de la

succession, la convention aurait le mérite de rendre possible le règlement par voie

conventionnelle des effets, à l'égard de l'Etat successeur, de la succession d'Etats

en ce qui concerne les biens, archives et dettes de l'Etat prédécesseur.

64. En présentant le texte définitif du projet d'articles sur la succession d'Etats

en matière de biens, archives et dettes d'Etat, la CDr réaffirme la position qu'elle

a adoptée au début de ses travaux sur la question et qu'elle a exposée lorsqu'elle

a soumis son texte provisoire à l'examen des gouvernements. Une recommandation

correspondante est formulée plus loin2§/.

b) Champ d'application du projet

65. Ainsi qu'on l'a déjà notJ1l, l'expression "matières autres que les traités"

ne figurait pas dans les intitulés de trois sujets entre lesquels la question de la

succession d'Etats et de gouvernements avait été divisée en 1967, à savoir a) la

succession en matière de traités, b) la succession et les droits et obligations

découlant d'autres sources que les traités, c) la succession et la qualité de

membres des organisations internationales. En 1968 s dans un rapport présenté à la

Vingtième session de la Commission, le Rapporteur spécial pour le deuxième sujet,

M. Bedjaoui, faisait observer que si l'on comparait l'intitulé de celui-ci

(la succession et les droits et obligations découlant d'autres sources que les

traités) avec l'intitulé du premier sujet (la succession en matière de traités),

on constatait que le mot "traité" était considéré dans les deuX intitulés de

deux points de vue différents. Le traité était considéré dans le premier cas

comme matière successorale et dans le deuxième comme source de succession.

Le Rapporteur spécial remarquait que, outre son manque d'homogénéité, cette

division de la question avait l'inconvénient d'exclure du deuxième sujet toutes

§2/ Voir ci-dessous, par. 86.

§]j Voir ci-dessus, par. 24 et 29.
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les matières faisant l'objet de dispositions conventionnelles. Il signalait que,

dans beaucoup de cas, une succession d'Etats était accompagnée de la conclusion

d'un traité réglant, entre autres, certains aspects de la succession qui, de ce

fait, étaient exclus du deuy.ième sujet tel qu'il avait été intitulé en 1967.

Comme ces aspects ne relevaient pas non plus du premier sujet, la Commission aurait

été amenée, si cet intitulé avait été maintenu, à écarter de son étude sur la

succession d'Etats une partie importante de la matière2ê/.

66. En conséquence, le Rapporteur spécial proposait de prendre la matière

successorale comme critère pour le deuxième sujet en l'intitulant: "la succession

dans les matières autres que les traité~". Cette proposition a été adoptée par

la Commission, qui a précisé dans le rapport sur sa vingtième session

"Tous les membres de la Commission qui ont participé au débat ont été
d'accord pour admettre que le critère de la délimitation entre ce sujet et
celui qui a trait à la succession en matière de traités devait ~tre

"la matière successorale", c'est-à-dire le contenu de la succession et non ses
modalités. Afin d'éviter toute ambiguïté, il a été décidé, comme l'avait
suggéré le Rapporteur spécial, de supprimer de l'intitulé du sujet toute
mention des "sources", qui pouvait faire croire que l'on cherchait à diviser
le sujet, en dist~ant entre succession conventionnelle et succession non
conventionnelle" 1SY.

67. Dans le cadre de la première lecture du projet d'articles, la Commission a

estimé qu'il convenait de conserver le titre du projet, qui, comme dans l'article

premier du projet, se référait à la succession d'Etats dans des [les] matières

autres q~ç les traités1!l. Toutefois, la Commission avait le sentiment que, compte

tenu de la décision prise de restreindre le contenu du projet en cours d'élabo

ration à la succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etat et

des recommandations faites par l'Assemblée générale dans ses résolutions 33/139,

34/141 et 35/163 concernant l'achèvement des première et deuxième lectures de ce

projet, le titre dudit projet ne co~espondait pas exactement à la portée des

articles. La Commission avai t différé toute décision en la matière pour tenir

compte des observations que les gouvernements pourraient vouloir formuler à ce

sujet.

~ Annuaire ••• 1968, vol. II, p. 99, doc. A/CN.4/204, par. 18 à 21.

§;)J Au sujet de l'addition par l'Assemblée générale des mots "d'Etats" après
le mot "succession" dans l'intitulé du sujet, voir ci-dessus par. 30.

1JY Annuaire ... 1968, vol. II, p. 225, doc. A/7209/Rev.1, par. 46.

111 Pour la modification de la version française du titre, voir ci-après
sect. D, art. premier, par. 3 du commentaire.
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68. A sa présente session, la Commission, sur une proposition du Rapporteur

spécial faisant suite aux observations orales et écrites des gouvernements, a

conclu qu'une formulation précise était en l'occurrence plus indiquée. Elle a par

conséquent décidé d'intituler le projet final: "Projet d'articles sur la

succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etat".

c) Structure du projet

69. Les vingt-cinq articles composant leprojet qui ont été adoptés par la

Commission à titre provisoire jusqu'à sa trentième session formaient deux parties,

précédées des articles premier à 3, à savoir une première partie intitulée

"Succession d'Etats en matière de biens d'Etat", qui comprenait les articles 4 à

16, et une deuxième partie "Succession d'Etats en matière de dettes d'Etat", qui

comprenait les articles 17 à 25. A sa trente et unième session, la Commission a

décidé, pour que la structure du projet soit conforme à celle de la Convention de

Vienne de 1978 sur la succession d'Etats en matière de traités]g/ et de la

Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités12l, de diviser le projet

provisoire en trois parties, les trois premiers articles formant une première

partie intitulée "Introduction". Les anciennes première et deuxième parties ont donc

été renumérotées en conséquence. L'introduction renfermait les dispositions qui

s'appliquaient à l'ensemble du projet, et chacune des parties suivantes les dispo

sitions qui s'appliquaient exclusivement à la catégorie de matières spécialement

visée. En ce qui concerne les titres des deux dernières parties, la Commission a

décidé, dans les circonstances exposées ci-dessus~ et ayant conscience des

différences entre les versions linguistiques ainsi que de la nécessité d'aligner

l'intitulé de chaque partie sur son contenu, d'adopter les titres "Biens d'Etat"

ét "Dettes d'Etat", respectivement. En ce qui concerne l'actuelle première partie,

par souci également de conformité structurelle avec les parties correspondantes des

Conventions de Vienne de 1969 et 1978, la Commission a décidé d'intervertir l'ordre

des articles 2 et 3 antérieurement adoptés, de manière que l'article consacré aux

"Expressions employées" suive l'article premier, concernant la portée des articles.

1]/ Pour référence, voir ci-dessus note 20•.

121 Pour le texte de la Convention, voir Documents officiels de la Conférence
des Nations Unies sur le droit des traités. Documents de la Conférence (publication
des Nations Unies, numéro de vente ~ F.70.V.5), p. 309. Ci-après dénommée dans le
présent chapitre "Convention de Vienne de 1969".

li! Par. 35 et 36.
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70. A sa présente session, la Commission a décidé que les articles sur les

archives d'Etat adoptés en première lecture à ses trente et unième et trente

deuxième sessions qui avaient été joints au projet provisoire, ainsi que les

articles supplémentaires contenant des dispositions générales sur cette question

qui avaient été adoptés à la présente session, devaient constituer une partie

distincte placée immédiatement après la partie consacrée aux biens d'Etat. Le

projet final se compose donc de quatre parties. La première partie, qui contient

des articles dont des dispositions sont généralement applicables à l'ensemble du

projet, est désormais intitulée "Dispositions générales". Les deuxième, troisième

et quatrième (anciennement troisième) parties sont respectivement intitulées

"Biens d'Etat", "Archives d'Etat" et "Dettes d'Etat""~
71. Ainsi qu'on l'a déjà indiquiJi/, la Commission, au cours de huit sessions, a

adopté 39 arUcles dont six appartiennent à la première partie du projet, 11 à la

deuxième, 12 à la troisième et 10 à la quatrième. Les deuxième, troisième et

quatrième parties se subdivisent chacune en deux sections intitulées respectivement

"Introduction" (section 1) et "Dispositions relatives à des catégories spécifiques

de succession d'Etats" (section 2). Dans la deuxième partie, la section 1 comprend

six articles (articles 7 à 12) et la section 2 cinq articles (articles 13 à 17).
Dans la troisième partie, la section l comprend sept articles (articles 18 à 24)

et la section 2, cinq articles (articles 25 à 29). Dans la quatrième partie, la

section l est composée de cinq articles (articles 30 à 34) tout comme la section 2

(articles 35 à 39). Dans la mesure du possible, compte tenu des caractéristiques

propres à chaque catégorie de questions spécifiques traitées dans chaque partie,

les articles formant les sections l et 2 des troisième et quatrième parties font

pendant à ceux des sections correspondantes de la deuxième partie. Ainsi, la

section l de chaque partie contient un article qui détermine la "portée des articles

de la présente partie" (articles 7, 18 et 30); les articles 8, 19 et 31 définissent

respectivement les expressions "biens d'Etat", "archives d'Etat" et "dette d'Etat".

Un parallèlisme existe entre d'autres articles de la première section de chacune

121 Pour la correspondance entre les projets d'articles définitivement
approuvés par la Commission à la présente session et les projets d'articles adoptés
provisoirement aux sessi.ons précédentes, voir l'Annexe III au présent rapport.

1§/ Voir par. 36, 40, 41, 43, 45, 50, 57 et 61.
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des trois parties: c'est le cas pour les articles 9, 20 et 32 sur les effets du

passage et pour les articles la, 21 et 33 concernant la date du passage. Il existe

une correspondance entre d'autres articles de la section l des deuxième et

troisième parties, à savoir entre les articles Il et 22 sur le passage sans compen

sation et les articles 12 et 23 concernant l'absence d'effets d'une succession

d'Etats sur, respectivement, les biens et les archives d'un Etat tiers. De même,

la section 2 de chaque partie contient un article sur le "transfert d'une partie

du territoire d'un Etat" (articles 13, 25 et 35), un article sur l"'Etat nouvel

lement indépendant" (articles 14, 26 et 36), un article sur l'''unification d'Etats"

(articles 15, 21 et 31), un article sur la "séparation d'une partie ou de parties

du territoire d'un Etat" (articles 16, 28 et 38) et un article sur la "dissolution

d'un Etat" (articles 11, 29 et 39). Le texte de chaque série d'articles parallèles

a été établi de manière à assurer entre le libellé des dispositions visées une

correspondance aussi étroite que le permet l'objet traité.

d) Choix des catégories spécifiques de succession

12. Pour le sujet de la succession d'Etats en matière de traités, la CDI avait

retenu, dans son projet provisoire de 191~, quatre catégories spécifiques de

succession d'Etats : ~) transfert d'une partie de territoire; ~) cas des Etats

nouvellement indépendants; ~) unification d'Etats et dissolution d'unions, et

~) sécession ou séparation d'une ou de plusieurs parties d'un ou de plusieurs Etats.

Néanmoins, à sa vingt-sixième session (1914), la Commission au cours de la seconde

lecture du projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités, a

procédé à quelques modifications qui ont, d'une part, précisé et complété la

première catégorie spécifique de succession et, d'autre part, ramené les deux

dernières à une seule. Tout d'abord, le "transfert d'une partie de territoire" a

été désigné par l'expression "succession concernant une partie de territoire".

A cette catégorie la Commission a intégré le cas où un "territoire ne faisant pas

partie du territoire d'un Etat pour les relations internationales duquel cet Etat

est responsable devient partie du territoire d'un autre EtatW". Par cette

formule, la Commission entendait viser le cas d'un territoire non autonome qui

réalise sa décolonisation par intégration à un Etat autre que l'Etat colonisateur.

111 ;;;Ann=u.::,a;:;::l::,;"r:,;e-"';.:";':.,;.:...:;1;,.:;9..7.-2, vol. II, p. 248 et suiv. ,
sect. C.

doc. A/8110/Rev.l, chap. II,

·L._

1êI Annuaire ••• 1974, vol. II (1ère partie), p. 214, doc. A/9610/Rev.l,
chap. II, sect. D, art. 14.
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Un tel cas est assimilé, aux fins de la succession d'Etats en matière de traités,

à la premièra catégorie de succession, la "succession concernant une partie de

territoire". Par ailleurs, la Commission a regroupé les deux dernières caté~ories

de succession d'Etats sous une seule rubrique intitulée "unification et séparation

d'Etats".

73. A~ fins du projet sur la succession d'Etats en matière de traités, la CDI

a résumé de la manière suivante ses choix dans le domaine des catégories de

succession :

"La question de la succession d'Etats en matière de traités est tradi
tiormellement présentée au point de vue de l'effet qu'ont sur les traités de
l'Etat prédécesseur diverses catégories d'évènements, notamment l'annexion
d'un territoire de l'Etat prédécesseur par un autre Etat, la cession
volontaire de territoire à un autre Etat, la naissance d'un ou de plusieurs
nouveaux Etats à la suite de la séparation de parties du territoire d'un
Etat, la formation d'une union d'Etats, la mise sous protection d'un autre
Etat et la fin de ce protectorat, l'ag1'andissement d'un territoire cu la perte
de territoire. Outre l'étude des catégories classiques de succession d'Etats,
la CDI a tenu compte du traitement prévu pour les territoires dépendants dans
la Charte des Nations Unies. Elle est parvenue à la conclusion que, de
codifier le droit moderne relatif à la succession d'Etats en matière de
traités, il suffirait de classer les cas de succession d'Etats en trois
GTandes catégories : .!) succession à l'égard d'une partie de territaire; J:)/
:2) Etats nouvellement indépendants; ~) unification et séparation d'Etats' •

74. Dans son travail de codification et de développement progressif du droit

relatif à la succession d'Etats en matière de traités et à la succession d'Etats

dans des matières autres que les traités, la Commission a constamment gardé à

l'esprit le fai t qu'il était souhaitable de maintenir un certain parallélisme entre

les deux projets d'articles, et, en particulier, d'utiliser autant que possible des

définitions communes et des principes de base communs, sans pour autant mécormaître

ou néglieer les caractéristiques qui distinguent les deux sujets l'un de l'autre.

La Commission a estimé que, dans la mesure où cela ne risquai t pas de fausser la

nature de ses travaux ou de les entraver sans nécessité, ce parallélisme entre les

deux séries d'articles devait être considéré comme un objectif souhaitable.

Néanmoins, dans le cas du présent projet, elle devait se ménager suffisamment de

latitude pour pouvoir adopter les textes convenant le mieux à la codification,

dans un projet autonome, des règles du droit international régissant spécifiquement

la succession d'Etats dans des matières autres que les traités, et plus

particulièrement en matière de biens, archives et dettes d'Etat.

1!iI Ibid., p. 176, doc. A/9610/Rev.l, par. 71.
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75. Compte tenu de ce qui précède, la Commission, tout en réaffirmant qu'à son avis

il suffisait, pour codifier le droit moderne de la succession d'Etats en matière

de traités, de classer les cas de succession selon les trois grandes catégories

mentionnées plus hauJQ/, ainsi qu'elle l'a fait dans le projet de 1974, a jugé

qu'étant donné les caractéristiques et les exigences propres au sujet de la

succession d'Etats dans des matières autres que les traités, notamment en matière

de biens, archives et dettes d'Etat, ces catégories de succession demandaient,

aux fins du présent projet, à être précisées davantage. En conséquence, pour ce qui

est de la succession concernant une partie du territoire, la Commission a décidé

qu'il convenait de distinguer et de régler séparément, dans ce projet, les trois

cas suivants: 1) le cas où une partie du territoire d'un~ est transférée par

cet Etat à un autre Etat, cas qui fait l'objet des articles 13, 25 et 35; 2) le cas

où un territoire dépendant devient partie du territoire d'un Etat autre que l'Etat

qui avait la responsabilité de ses relations internationales, c'est-à-dire le cas

d'un territoire non autonome qui réalise sa décolonisation par intégration à un

Etat autre que l'Etat colonial, cas qui fait l'objet du paragraphe 3 de l'article 14
et du paragraphe 6 de l'article 26 (Etat nouvellement indépendant); 3) le cas où

une partie du territoire d'un Etat s'en sépare et s'unit à un autre Etat, cas qui

fait l'objet du paragraphe 2 des articles [13 et 22] et du paragraphe 5 de

l'article 28 (Séparation d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat).

De même, en ce qui concerne l'unification et la séparation d'Etats, la Commission,

tout en appliquant le schéma qui consiste à traiter de ces deux catégories de

succession dans des articles distincts, a jugé qu'il convenait de distinguer en

outre entre la "séparation d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat",

visée aux articles 16, 28 et 38 et la "dissolution d'un Etat", qui fait l'objet des

articles 17, 29 et 39.
e) Le principe de l'équité

76. Le principe de l'équité est l'un des prlllcipes dont s'inspirent les règles

relatives au passage des biens, archives et dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur

à l'Etat successeur. Pour ce qui est de la partie consacrée aux biens d'Etat, ce

principe est implicitement contenu, en particulier, dans les règles concernant le

passage des biens d'Etat meubles quand ces biens ~ont liés à l'activité de l'Etat

prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats.

Dans ce contexte, le principe de l'équité, malgré son importance, n'a pas la

prééminence, puisque l'ensemble de la règle se ramènerait alors à une règle

.L_.

" "!
§f2/ Voir ci-dessus par. 73.
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d'équité. A la limite, cette règle rendrait inutile tou~e tentative de codifi

cation, et il suffirait d'un article disposant que la règle de la répartition

équitable des biens doit s'appliquer dans tous les cas de succession à des biens

d'Etat meubles. On ne peut attribuer le rôle principal à l'équité, car il y a aussi

un critère matériel concernant le lien des biens avec l'activité de l'Etat prédé

c~sseur sur le territoire. En fait, le principe de l'équité est davantage un

facteur d'équilibre, un élément correctif destiné à préserver le caractère

"raisonnable Il du lien de rattachement entre les biens d'Etat meubles et le

territoire. L'équité permet d'interpréter de la façon la plus judicieuse la notion

de IIbiens ••• liés à l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le

territoire ••• 11 et de lui donner un sens acceptable.

77. Cependant, le principe de l'équité est appelé à jouer un rôle plus important

à propos des règles établies pour certaines catégories de succession déterminées

concernant le passage, de l'Etat prédécesseur à l'Etat ou aux Etats successeurs, de

biens d'Etat meubles autres que ceux qui sant liés à l'activité de l'Etat prédé

cesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats.

Il en va de même en ce qui concerne les règles prévues pour les catégories de

succession analogues en matière de passage des archives et des dettes d'Etat. Quand,

dans le cas d'Etats nouvellement indépendants, le territoire dépendant a contribué

à la création de biens d'Etat meubles, ils passent à l'Etat successeur dans la

proportion correspondant à la part contributive du territoire dépendant (article 14,
par. l :r». Egalement dans le cas d'un Etat nouvellement indépendant, le passage

ou la reproduction appror>riée des parties des archives d'Etat de l'Etat prédé

cesseur intéressant le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats est

réglé par accord entre l'Etat prédécesseur et les Etats nouvellement indépendants

de telle manière que chacun de ces Etats puisse bénéficier aussi largement et

équitablement que possible de ces parties d'archives d'Etat (article 26, par. 2).
76. Dans le cas de séparation d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat,

les biens d'Etat meubles ainsi que la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur passent

à l'Etat successeur ou aux Etats successeurs dans une proportion équitable

(article 16, par. l c) et article 38, par. 1». De même, dans le cas de la disso

lution d'un Etat, les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur, autres que ceux

liés à l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec les territoires auxquels

se rapporte la succession d'Etats (article 11, par. Id», .ainsi que la dette d'Etat

de l'Etat prédécesseur (article 39) passent aux Etats successeurs dans des

propc>rtionséquitables.
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79. En outre, dans le cas de dissolution d'un Etat~ le principe de l'équité est à

la base de la rèrrle relative au passarre aux Etats successeurs des biens d'Etat

immeubles de l'Etat prédécesseur situés en dehors de son territoire~ selon

laquelle ces biens passent dans des proportions équitables (article 17~ par. lb)).

De même, les archives d'Etat de l'Etat prédécesseur autres que celles qui doivent

se trouver sur le territoire d'un Etat successeur pour une administration normale

de son territoire ou qui se rapportent directement à ce territoire passent à l'Etat

successeur d'une manière équitable.

00. Pour ce qui est des cas de séparation d'une partie ou de parties du territoire

d'un Etat et de la dissolution d'un Etat, les rèrrles relatives au passage des biens

immeubles et des biens meubles sont sans préjudice de toute question de compensation

équitable qui pourrait se poser par suite d'une succession d'Etats (article 16~

par. 3 et article 17, par. 2).
81. Enfin~ dans le cas du transfert d'une partie du territoire d'un Etat, la

dette d'Etat de l'Etat prédécesseur, en l'absence d'un accord, passe à l'Etat

successeur dans une proportion équitable (article 35, par. 2).
82. Ce que l'on entend par principe de l'éguité~ selon Ch. de Visscher, c'est une

"source de droit autonome et indépendant~". Selon une résolution de l'Institut

de droit international~

"1) l'équité est normalement inhérente à une saine application
du droit ••• ,

L_..
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ent
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2) Le juge international ne peut s'inspirer de l'équité pour rendre sa
sentence, sans être lié par le droit en virrueur, que si toutes les parties
donnent une autorisation claire et expresse à cette fin" ~.

Effectivement~ selon l'article 38~ par. 2, de son statut, la CIJ ne peut juger

ex aeauo et bono sur si les parties y consentent.

83. On sait que la Cour a eu à traiter de ce problème. Dans les affaires du

Plateau continental de la mer du Nord, elle a tenté d'établir une distinction entre

l'équité et les principes équitables. Devant la Cour, la République fédérale

d'Allemagne avait plaidé, pour la délimitation du plateau continental, le rejet

de la "méthode de l'équidistance", qui selon elle, "n'aboutirait pas à. une

répartition équitable". Elle a prié la Cour de faire référence à la notion

§]j Annuaire de l'Institut de droit international ~ 1934, Bruxelles~ vol. 38,
p. 239.

~ Annuaire de l'Institut de droit international, 1937, Bruxelles, vol. 4°,
p. 271.
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d'équité en retenant "le principe selon lequel chacun des Etats riverains a droit

à. une part Juste et équitabl~'" L'Allemagne fédérale faisait bien entendu la

distinction entre le fait de statuer ~ aequo et bono, qui ne pouvait se réaliser

qu'a.veo l'assentiment exprès des parties, et le fait d'invoquer l'équité en tant

que principe général du droit. Dans son ardt, la Cour a décidé qu'en l'espèce le

droit international renvoyait à des principes équitables, que les parties devaient

appliquer dane leurs négociations ultérieures.

84. ta Cour a déclaré:

" .... il ne s'agit pas d'appliquer l'équité simplement comme une repré
sentation de la justice abstraite, mais d'appliquer une règle de droit
presCriV8r!1; le recours à des principes équitables conformément aux idées qui
ont toujours inspiJ:â le développement du régime juridique du plateau
continental en la matière" ~.

Selon la Com', les "principes équitables" sont de "véritables règles de droit"

fondées sur des "préceptes très généraux de justice et de bonne fOi"§5./. Ces

"principes équitables" se dis'tinguent de l'''équité'' conçue "comme une représen

tation de la justice abstraite". Les décisions du juge, poursuit la Cour,

" ••• doivent par définition être justes, donc en ce sens équitables.
Néanmoins, lorsqu'on parle du juge qui rend la justice ou qui dit le droit,
il s'agit de justification objective de ses décisions et non pas au-delà des
textes mais selon lel'J textes, et dans ce domaine c'est précisément une règle
de droit qui appelle l'application de principes équitables" §2/.

85. ~ant présent à. l'esprit ce développement par la Cour du concept dféqulté, la

Commission tient à. souligner qu'outre la fonction d'élément complémentaire qu'elle

remplit dans l'ensemble du projet, l'équité fait aussi partie d'U. contenu matérial

de dispositions particulières du r~ojet, mais n'est pas assimilée à la notion

d' équité de la procédure 5 aequo et bono à laquelle un tribunal ne peut avoir

recours qu'avec l'assentiment exprès des parties.

arrêt, .Q.:.!.d. ReC1~eil 1969, p. 9..

p. 47.
p. 46.
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B. Recommandation de la Commission

86. A sa 1696ème séance, le 22 juillet 1981, la Commission 0. décidé confo:L'IUément

à l'article 23 de son statut, de recommander à l'Assemblée générale de réUL~ir une

conférence de plénipotentiaires en vue d'étudier le projet d'articles sur la

succession d'Etats en matière de biens~ archives et dettes d'Etat et de conclure

une convention sur la question. 81/

c. Résolution adoptée par la Commission

87. A sa 1696ème séance, le 22 juillet 1981, la Commission a adopté par

acclamation la résolution suivante :

1a Commission du droit interne.tional ~

Ayant adopté le projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de

biens, archives et dettes d'Etat,

Tient à exprimer au Rapporteur spécial, M. Mohammed Bedjaoui, sa proff:mde

appréciation pour la contribution exceptionnelle qu'il a apportée à l'élaboration

du sujet par son travail savant et sa vaste expérience, qui ont permis à la

Commission de mener à bien ses travaux concern?41t le projet d'articles sur la

succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etat.

§li Certains membres ont réservé leur position sur cette recommandation.

- 35 -

---~-j



-~-j

D. Projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de biens,
archives et dettes d'Etat

P1OO'lIERE PARTm

DISPOSITIONS GENERALES

Commentaire

La première partie contient, sur le modèle de la Convention de Vienne

de 196~ et de la Convention de Vienne de 197aê21, certaines dispositions

générales qui se rapportent à l'ensemble du projet d'articles. Son titre

reproduit celui de la première partie de la Convention de Vienne de 1978. En

outre, pour assurer une coni'ormité de structure avec les parties correspondantes

de ces conventions, l'ordre des trois premiers articles (articles premier à 3)

suit celui des articles qui, dans ces conventions, portent sur la même question.

Article premier

Portée des présents articles

Les présents articles s'appliquent aux effets de la succession d'Etats
en matière de biens, archives et dettes d'Etat.

Commentaire

1) Cet ar~icle correspond à l'article premier de la Convention de Vienne

de 1918. Il a pour objet d'apporter deux limites importantes au champ

d'application du présent projet d'articles.

2) Tout d'abord, l'article premier tient compte de la décision prise par

l'Assemblée générale d'intituler le sujet examiné : "Succession d'Etats dans

les matières autres que les traités,r2Q/. En incorporant les mots "d'Etats"

dans l'article, la Commission a entendu exclure du champ d'application du présent

projet d'articles la succession de gouvernements et la succession de sujets de

droit international autres que les Etats - exclusion qui, d'ailleurs , résulte

également du paragraphe l, al. 13., de l'article 2. Elle a aussi entendu limiter

le champ d:application du projet d'articles à certaines "matières" autres que

les traités.

§§/ Voir oi-dessus note 13.
§;J/ Voir ci-dessus note 20.

~ Voir ci-dessus par. 30.
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3) Compte tenu de la résolution 33/139 de l'Assemblée générale, par laquelle

l'Assemblée a recommandé à la Commission de se proposer d'achever, à sa

trente et unième session, l'examen en première lecture du "projet d'articles

sur la succession d'Etats en matière de biens d'Etat et de dettes d'Etat", la

Commission s'est posé, à cette session, la question de savoir s'il convenait

- pour tenir compte de cptte nouvelle restriction de portée - de réexaminer les

mots "matières autres que les traités" qui apparaissaient aussi bien dans le

titre du projet d'articles que dans le texte de l'article premier. La Commission

a cependant décidé d'attendre pour ce faire l'examen du projet en deuxième

lecture, afin de tenir compte des observations des gouvernements. La Commission

a néanmoins décidé, à la trente et unième session, de remplacer l'article "~",

avant "matières", par "des" dans la version française du titre du sujet, et, en

conséquence, du titre du projet d'articles et du texte de l'article premier afin

de l'aligner sur les autres versions linguistiques. Comme il est expliqué plus

haut2!lla Commission, à sa présente session, a décidé, sur la base des obser

vations des gouvernements, d'intituler le projet final "Projet d'articles sur

la succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etat". Le présent

texte de l'article premier reflète cette décision. Encore que, pour des raisons

de style, le mot "Etat" n'y apparaisse qu'une seule fois, il faut qu'il soit

bien entendu que ce mot est censé qualifier toutes les trois matières décrites.

4) La seconde limitation est celle du champ d'application du projet d'articles

aux effets de la succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes

d'Etat. L'alinéa a) du paragraphe l de l'article 2 précise que "l'expression

succession d'Etats s'entend de la substitution d''lUl Etat à un autre dans la

responsabilité des relations internationales d' 'lUl territoire". En employant le

terme "effets" à l'article premier, la Commission a entendu marquer que les

dispositions du projet concernent non cette substitution elle-même, mais ses

effets sur le plan juridique, c'est-à-dire les droits et obligations qui en

découlent.

2l/ Voir ci-dessus par. 67 et 68.

- 37 -



ïîï-ji-iiiiiiiiiiiiiiii;;;;;;==~=!!!!!!"!!!"""_-- Il.iblllllllll!lj.H!•..•lf._lIlif.II.llIliliiiiiiiiii~IÎ~"",...r>tii[T--_lli_filIiillfi1I-- Rf'.> ..•.• ··i ,'",Y::".;:;- :;-.-:;':i:",'~"'''''''''''iiL~,;';;;''::;;::''":;''''''~_'";';;;';;:;',••r=i _.__

•

Article 2

Expres~ions employées

1. Aux fins des présents articles :

a) l'expression "succession d'Etats" s'entend de la substitution d'un
Etat à un autre dans la responsabilité des relations internationales d'un
territoire;

b) l'expression "Etat prédécesseur" s'entend de l'Etat auquel un autre
Etat s'est substitué à l'occasion d'une succession d'Etats;

c) l'expression "Etat successeur" s'entend de l'Etat qui s'est
substitué à un autre Etat à l'occasion d'une succession d'Etats;

d) l'expression "date de la succession d'Etats" s'entend de la date
à laquelle l'Etat successeur s'est substitué à l'Etat précédesseur dans la
responsabilité des relations internationales du territoire auquel se
rapporte la succession d'Etats;

e) l'expression ''Etat nouvellement indépendant" s'entend d'un Etat
successeur dont le territoire, immédiatement avant la date de la succession
d'Etats, était un territoire dépendant dont l'Etat prédécesseur avait la
responsabilité des relations internationales;

1.') l'expression ''Etat tiers" s'entend de tout Etat autre que l'Etat
prédécesseur ou l'Etat successeur.

2. Les dispositions du paragraphe l concernant les expressions employées
dans les présents articles ne préjugent pas l'emploi de ces expressions ni
le sens qui peut leur être donné dans le droit interne des Etats.

Commentaire

1) Cet article, comme l'indique son titre et la disposition liminaire du

paragraphe l, a pour objet d'indiquer le sens dans lequel les expressions sont

utilisées dans le projet d'articles.

2) L'alinéa a du paraeraphe l de l'article 2 reprend la définition de

l'expression "succession d'Etats" qui est donnée à l'alinéa È. du paragraphe l

de l'article 2 de la Convention de Vienne de 1978.

3) Le rapport de la Commission sur sa vingt-sixième session précisait dans le

commentaire de l'article 2 du projet d'articles sur la succession d'Etats en

matière de traités, sur la base duquel a été adopté l'article 2 de la Convention

de Vienne de 1978, que la définition de la succession d'Etats qui y était donnée

visait uniquement le fait de la substitution d'un Etat à un autre "dans la

responsabilité des relations internationales du territoire", abstraction faite

de toute idée de succession à des droits ou obligations à l'occasion de cet

événement. Le rapport ajoutait que les droits et obligations découlant d'une
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succession d'Etats étaient ceux qui étaient expressément prévus dans ce projet

d'articles. Il notait, en outre, que la Commission avait jugé l'expression

"dans la responsabilité des relations internationales du territoire" préférable

à d'autres expressions telles que "dans la souveraineté à l'égard du territoire"

ou "dans la capacité de conclure des traités concernant le territoire", parce que

c'était une formule d'un usage courant dans la pratique des Etats et qui convenait

mieux pour couvrir en termes neutres tous les cas concrets, indépendamment du

statut particulier du territoire en question (territoire national, territoire

sous tutelle, mandat, protectorat, territoire dépendant, etc.). Le rapport

précisait enfin que le mot "responsabilité" ne devait pas être séparé des mots

"des relations internationales J.u territoire" et n ' impliquait aucune idée de

"responsabilité des Etats", sujet que la Commission étudiait par ailleura.2Y.

4) La Commission a décidé d'inclure dans le présent projet d'articles la

définition de l'expression "succession d'Etats" qui figure dans la Convention de

Vienne de 1978, considérant que, dans toute la mesure possible, il était souhaitable,

puisque la Convention et le projet d'articles traitent du mâme phénomène, qu'ils

contiennent des définitions identiques. D'autre part, l'article premier complète

la définition de l'expression "succession d'Etats" en précisant que le projet

d'articles s'applique, non à la substitution d'un Etat à un autre dans la respon

sabilité des relations internationales du territoire, mais aux effets d'une telle

substitution.

5) Les alinéas b. c et d du paragraphe l reproduisent les termes du paragraphe l,

al. c, d et e, de l'article 2 de la Convention de Vienne de 1978. Le sens qu'ils

donnent des expressions "Etat prédécesseur", "Etat successeur" et "date de la

succession d'Etats" découle, dans chaque cas, du sens donné à l'expression

"succession d'Etats" à l'alinéa a du paragraphe l, et ne semble pas appeler de

commentaires.

6) L'alinéa e du paragraphe l reproduit le texte du paragraphe l, al • .f, de

l'article 2 de la Convention de Vienne de 1978, qui est fondé sur le paragraphe l,

al • .f, de l'article 2 du projet d'articles adopté par la Commission en 1974. La

partie du commentaire relatif à cet article qui concerne la définitian s'applique

également au cas présent. Ainsi que la CommissiCln.,l'a déclaré

W Voir Annuaire ••• 1974, vol. II (première partie), p. 180,doca A/9610/Reval,
chap. II, sect. D, art. 2, par. 3 et 4 du commentaire.
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[ ••• ] la définition donnée à l'alinéa f englobe tous les cas d'accession

à l'indépendance d'un ancien territoire dépendant, à quelque catégorie qu'il

puisse appartenir [colonies, territoires sous tutelle, territoires sous

mandat, protectorats, etc.]. Bien qu'elle soit rédigée au singulier par

souci de simplicité, elle comprend le cas [ ••• ] de la formation d'un Etat

nouvellement indépendant à partir de deux ou plusieurs territoires. En

revanche, la définition exclut les cas où il y a naissance d'un nouvel Etat

du fait de la séparation d'une partie d'un Etat existant ou de l'unification

de deux ou plusieurs Etats existants. C'est pour bien distinguer ces cas de

celui de l'accession à l'indépendance d'un ancien territoire dépendant que

l'expression "Etat nouvellement indépendant" a été choisie de préférence à

l'expression plus brève "nouvel Etat" ;[il.

7) L'expression "Etat tiers" ne figure pas à l'article 2 de la Convention de

Vienne de 1978. L'expression ''Etat tiers" ne pouvait, en effet, être employée

dans cette convention puisqu'on en avait déjà fait une expression technique dans

la Convention de Vienne de 1969 pour désigner "un Etat qui n'est pas partie au

traité". En revanche, s'agissant du projet d'articles sur la succession d'Etats

en matière de biens, archives et dettes d'Etat, la Commission a estimé que

l'expression ''Etat tiers" était la plus simple et la plus claire pour désigner

tout Etat autre que l'Etat prédécesseur ou l'Etat successe~.

8) Enfin, le paragraphe 2 correspond au paragraphe 2 de l'article 2 de la

Convention de Vienne de 1969 ainsi que de la Convention de Vienne de 1978, et il

a pour objet de préserver en matière de terminologie la position des Etats en ce

qui concerne leur clroit et leurs usages internes.

Article 3

Cas de succession d'Etats visés par les présents articles

Les présents articles s'appliquent uniquement aux effets d'une

succession d'Etats se produisant conformément au droit international et,

plus particulièrement, aux principes du droit international incorporés

dans la Charte des Nations Unies.

Commentaire

1) Cette disposition reproduit mutatis mutandis les termes de l'article 6 de

la Convention de Vienne de 1978, qui se fonde sur l'article 6 du projet d'articles

rédigé par la Commission sur le sujet.

2) AinSi qU'elle -);' aî'appelB dans le- rapport- sur s@,vingt-quatrième session, la

Commission, lorsqu'elle rédige des projets d'articles en vue de la codification

du droit international général, présume d'ordinaire que ces articles s'appliqueront

~ ~., par. 8 du Mmmentaire.

:iA.I Voir Annuaire ... 19p, vol. II, p. 122, doc. A/10010/Rev.1, chap. III,

sect. B, sous-sect. 2, art. 3 al. ~), commentaire.
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à des faits se produisant, ou à des situations créées, conformément au droit

international. En conséquence, elle ne prec~se pas, habituellement, que leur

application est limitée dans le sens qui vient d'être indiqué. C'est ainsi que,

lors de la préparation par la Commission à sa vingt-quatrième session du projet

d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités, plusieurs membres

ont estimé qu'il était inutile de spécifier dans le projet que ses dispositions

ne s'appliqueraient qu'aux effets d'une succession d'Etats se produisant

conformément au droit international22/.

3) D'autres membres, en revanche, ont rappelé que, lorsque des cas non conformes

au droit international appelaient un traitement spécial, la Commission en avait

fait état expressément. Ils ont cité à titre d'exemple les dispositions du projet

d'articles sur le droit des traités relatives aux traités obtenus par la contrainte,

aux traités en conflit avec des normes de .jus cogens, et à diverses situations

pouvant impliquer une infraction à une obligation internationale. Ces membres ont

donc été d'avis de stipuler expressément, en ce qui concerne plus particulièrement

les transferts de territoires, que seuls les transferts se produisant conformément

au droit international relèveraient de la notion de "succession d'Etats" aux fins

du projet d'articles en préparation. La Commission a adopté ce point de vue.

Toutefois, note le rapport :

comme le fait de mentionner expressément cet élément de conformité avec
le droit international à propos d'une catégorie de cas de succession
d'Etats aurait risqué de donner lieu à des malentendus quant à la position
prise à l'égard dudit élément pour d'autres catégories de cas de succession
d'Etats, la Commission a décidé de faire figurer parmi les articles
généraux une disposition sauvegardant la question de la licéité de la
succession d'Etats visée dans le projet d'articles. En conséquence,
l'article 6 dispose que les articles s'appliquent uniquement aux effets
d'une succession d'Etats se produisant conformément au droit international J.§J.

4) A sa vingt-cinquième session, la Commission a décidé d'inclure dans l'intro

duction d'alors du projet d'articles sur la succession d'Etats dans des matières

autres que les traités une disposition identique à celle de l'article 6 du projet

d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités. Il lui a paru qu'un

argument important venait s' ajouter à ceux qui avaient été avancés à la

vingt-quatrième session en faveur de l'article 6. En effet1 . l'absence dans le

présent projet d'articles de la disposition figqrant à l'article 6 du projet

L_

22/
sect. C,

Voir Annuaire ••• 1972, vol. II, p. 255, doc. A/8110/Rev.l, chap. II,
art. 6, par. l et 2 du commentaire.

lli9,., par. 2 du commentaire.
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d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités risquerait de mettre en

doute l'applicabilité au présent projet de la présomption générale que les textes

établis par la Colllllli.ssion concernent des faits se produisant, ou des situations

créées, conformément au droit international.21l.

Article 4

Application dans le temps des présents articles

1. Sans préjudice de l'application de toutes règles énoncées dans les

présents articles auxquelles les effets d'une succession d'Etats seraient

soumis en vertu du droit international indépendamment de ces articles,

ceux-ci s'appliquent uniquement à. l'égard d'une succession d'Etats qui

s'est produite après leur eutrée en vigueur, sauf s'il en est autrement

convenu.

2. Un Etat successeur peut, au moment où il exprime son consentement à être

lié par les présents articles ou à tout moment par la suite, faire une

déclaration indiquant qu'il appliquera les dispositions des articles à

l'égard de sa propre succession d'Etats, laquelle s'est produite avant

l'entrée en vigueur des articles, par rapport à tout autre Etat contractant

ou Etat Partie aux articles qui aura fait une déclaration par laquelle il

accepte la déclaration de l'Etat sucCesseur. Dès l'entrée en vigueur des

articles entre les Etats qui auront fait ces déclarations ou dès la

déclaration d'acceptation, si celle-ci est postérieure, les dispositions

des articles s'appliqueront aux effets de la succession d'Etats à compter

de la date de ladite succession.

3. Un Etat successeur peut, au moment où il signe les présents articles

ou exprime son consentement à être lié par eux, faire une déclaration

indiquant qu'il appliquera provisoirement les dispositions des articles à

l'égard de sa propre succession d'Etats, laquelle s' est produite avant

l'entrée en vigueur des articles, par rapport à tout autre Etat signataire

ou contractant qui aura fait une déclaration par laquelle il accepte la

déclaration de l'Etat successeur; dès que la déclaration d'acceptation aura

été faite, ces dispositions s'appliqueront provisoirement aux effets de la

succession d'Etats entre ces deux Etats à compter de la date de ladite

succession.

4. Toute déclaration faite conformément au paragraphe 2 ou au paragraphe }

devra figurer dans une notification écrite communiquée au dépositaire, lequel

informera les Parties et les Etats a;yant qualité pour devenir Parties aux

présents articles de la communication qui lui a été faite de cette noti

fication et de ses termes.

Commentaire

1) La. Commission, après avoir recommandé à l'Assemblée général~ de faire

étudier le présent projet d'articles par une conférence de plénipotentiaires en

vue de la conclusion d'une convention en la matière, a reconnu que la partici

pation d'Etats successeurs à la future convention soulèverait des difficultés

-----
XIi Apnuaire ... 1973, vol. II, p. 207, doc. A/9010/Rev.l, chap. III,

sect. B, art. 2, par. 4 du commentaire.

S§} Voir ci-dessus par. 86 et note 87.
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relatives au mode de manifestation du consentement à être lié par la convention,

exprimé par l'Etat successeur, ainsi qu'à l'effet rétroactif de ce consentement.

En fait, en vertu du droit général des traités, une convention n'est opposable

à un Etat que s'il Y est partie, et seulement à partir du moment où il acquiert

cette qualité. De plus, selon une règle générale, désormais codifiée dans

l'article 28 de la Convention de Vienne sur le droit des Traités de 1969, les

dispositions ti' un traité, en l'absence d'intention contraire "ne lient pas

une partie en ce qui concerne un acte ou fait antérieur à la date d'entrée en

vigueur de ce traité au regard de cette partie ••• ". Comme une succession

d'Etats implique, dans la plupart des cas, l'avènement d'un nouvel Etat, une

convention sur le droit de la succession d'Etats en matière de biens, archives

et dettes d'Etat, par hypothèse, ne serait opposable à l'Etat successeur que

s'il faisait le nécessaire pour devenir partie et à partir de ce moment-là

seulement - et même dans ce cas, la convention ne le lierait pas en ce qui

concerne un acte ou fait antérieur à la date à laquelle il serait devenu partie.

Les autres Etats ne seraient pas non plus liés par la convention à l'égard du

nouvel Etat tant que celui-ci ne serait pas devenu partie.

2) A la présente session, la Commission, consciente de ce qu'en l'absence,

dans ce projet d'articles, d'une disposition concernant son application dans

le temps, l'article 28 de la Convention de Vienne de 1969 s'appliquerait,

a conclu qu'il était nécessaire d'introduire le présent article afin d'éviter

les difficultés mentionnées dans le paragraphe précédent. Comme dans le cas de

l'article 3, cet article reproduit mutatis mutandis la disposition correspondante

(article 7) de la Convention de Vienne de 1978, qui est censé résoudre, dans le

contexte du droit de la succession d'Etats en matière de traités, tel qu'il est

codifié dans cette convention, des problèmes analogues à ceux qui se posent dans

le cas du présent projet, ainsi qu'il est expliqué plus haut.

3) L'article 7 de la Convention de Vienne de 1978 a été adopté par la

Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de traités,

aux termes d'un examen prolongé et attentif mené, aussi bien à la première

session de la Conférence qu'à la reprise de la session, avec ~'aide d'un groupe

officieux de consultations institué aux fins d'étudier notamment l'objet

dudit article22/. Le paragraphe l de l'article 7 reproduit sans changement

22./ Pour un renvoi aux documents de la Conférence, voir ci-dessus note 20.
Les comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de la
Commission plénière, tenues durant la première session (1977) et la reprise de
la session (1978) de la Conférence, figurent dans les Documents officiels de la
Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de traités,
vol. l et II, respectivement (Publications des Nations Unies, Nos de vente
E.78.V.8 et E.79.V.9).
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le texte du se1.Ù paragraphe dont se composait le projet d'article 7 du texte

~inal sur la succession d'Etats en matière de traités, adopté par la Commission

en 1974100/. Les paragrap;hes 2 à, 4. de l'article 7 de la Convention de Vienne

de 1978 ont été conçus par la Conférence comme un mécanisme destiné à permettre

aux Etats successeurs d'appliquer les dispositions de la Convention, serait-ce

à titre provisoire, à l'égard de leurs propres successions survenues avant

l'entrée en vigueur de la Convention. L'article 4 vise à atteindre des résultats

analogues au cas où une future convention consacrerait les règles applicables à

une succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etat.

4)... Dans son commentaire du projet d'article 7 du texte final sur la succession

d'Etats en matière de tra~tés, adopté en 1974, la Commission a notamment déclaré

ce qui suitIOl/:

"L'article 7 est rédigé sur le modèle de l'article 4 de la Convention
de Vienne de 1979, compte tenu toutefois des dispositions de l'article 28
de cette convention relatives à la non-rétroactivité des traités. Sa
première partie, qui correspond à la première partie de l'article 4 de la
Convention de Vienne, est une clause de sauvegarde précisant q't'l.e la
non-rétroactivité des articles du projet est sans préjudice de l'appli
cation de toutes règles énoncées dans ces articles auxquelles les effets
d'une succession d'Etats seraient soumis en vertu du droit international
indépendamment desdits articles. La deuxième partie limite l'application
des présents articles aux cas de succession d'Etats postérieurs à l'entrée
en vigueur des articles, sauf convention contraire. Il est seulement
question, dans cette deuxième partie, d'une succession d'Etats parce qu'on
peut concevoir que les effets d'une succession d'Etats antérieure à l'entrée
en vigueur des articles se poursuivent après leur entrée en vigueur, et
que cette possibilité pourrait être une source de confusion dans l' appli
cation de l'article. L'expression "entrée en vigueur" vise l'entrée en
vigueur générale des articles et non leur entrée en vigueur à l'égard de
l'Etat en cause, car un Etat successeur ne pourra devenir partie à la
convention qui contiendra les articles qu'après la date de la succession
d'E'tats. Aussi une disposition qui prévoirait la non-rétroactivité en ce
qui concerne "un acte Qufait antérieur à la date d'entrée en vigueur de
ce traité au regard de cette partie !.l'', comme le fait l'article 28 de la
Oonvention de Vienne de 1969, aurait-elle pour effet, si elle était prise
à la lettre, d'empêcher que les articles puissent s'appliquer à aucun
Etat suocesseur sur la base de sa participation à la convention. Les mots
"sauf s'il en est autrement convenu" sont destinés à ménager une certaine
souplesse et vont dans le même sens que le membre de phrase introductif
de l'article 28 de la Convention ae Vienne de 1969".

-

Aux fins du présent projet, le passage qui précède et qui s'applique au

paragraphe l de son article 4 doit être lu compte tenu des dispositions énoncées

aux paragraphes 2 à 4 de cet article •
..

100/ .Anii.uaire ... 1974, vol. II (première partie), p. 161,
dooumentA!96l0!Rev.l.

1011 ~., p .187.
!!:I [Note sera ajoutée au moment de l'édition].
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Article 5

Succession dans d'autres matières

Rien dans les présents articles n'est considéré comme préjugeant en
quoi que ce soit toute question relative aux effets de la succession d'Etats
dans des matières autres que celles visées aux présents articles.

Commentaire

Etant donné que le présent projet d'articles ne traite pas de la succession

d'Etats dans toutes les matières autres que les traités - sa portée étant plutôt

limitée aux biens, archives et dettes d'Etat - la Commission a, lors de son

examen en seconde lecture, jugé opportun d'introduire cette clause de sauvegarde

relative aux effets d'une succession d'Etats dans des matières autres que les

trois auxquelles le projet s'applique. Le libellé de l'article 5 est calqué sur

celui de l'article 14 de la Convention de Vienne de 1978.

Article 6

Droits et obligations de personnes ph.ysiques ou morales

Rien dans les présents articles n'est considéré comme préjugeant en
quoi que ce soit toute question relative aUX droits et obligations de
personnes physiques ou morales.

Commentaire

Comme elle l'a expliqué ci-après dans le commentaire de l'article 31, la

Commission, à sa présente session, a décidé de ne pas mentionner, dans la

définition de la det-te d'Etat, d'obligations financières imputables à un Etat

autres que celles contractées envers un autre Etat, une organisation inter

nationale ou tout autre sujet de droit international. D'autres dispositions,

comme celle de l'article 12, pourraient être interprétées à tort comme

impliquant que les droits de personnes physiques ou morales peuvent être

affectés. Dans ces conditions, la Commission a jugé particulièrement opportun

d'introduire dans le projet la clause de sauvegarde contenue dans l'article 6.
Cette clause est censée empêcher toute interprétation selon laquelle les

effets d'une succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etat,

que les présents articles réglementent, pourraient en quoi que ce soit préjuger

une question quelconque touchant les droits et obligations de particuliers,

qu'il s'agisse de personnes physiques ou morales. L'article est conçu dans

des termes généraux et a, par conséquent, été introduit dans la présente

première partie consacrée aux Dispositions générales applicables à l'ensemble

du projet.
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DEUXIEME PARTIE

BIENS D'ETAT

Section 1. Introduction

Article 7

Portée des articles de la présente partie

Les articles de la présente partie s'appliquent aux effets de la

succession d'Etats en matière de biens d'Etat.

Commentaire

Cette disposition a simplement pour objet d·a préciser que les articles de la

dewd.ème partie ne portent que sur une seule êtes trois "matières autres que les

traités" mentiolUlées à l'article 1er: les biens d'Etat.

Article 8

Biens d'Etat

Aux fins des articles de la présente partie, les "biens d'Etat"

s'entendent des biens, droits et intérêts qui, à la date de la succession

d'Etats et conformément au droit interne de l'Etat précédesseur, appartenaient

à cet Etat.

Commentaire

1) L'article 8 n'a pas pour objet de régler le. sort des biens d'Etat de l'Etat

précédesseur, mais simplement de forIDlller un critère de détermination de ces biens.

2) La pratique connatt d'assez nombreux exemples de dispositions conventiolUlelles

qui, à. l'occasion: d'une succession d'Etats, déterminent, parfois de façon détaillée,

les biens d'Etat de l'Etat prédécesseur. Tel est le cas de l'article 10 du Traité

d'UtreCht (11 avril 171~)102/, de l'article II du Traité de cession de la

Louisiane entre les Etats-Unis d'Amérique et la France, en date du

30 avril 180~ de l'article 2 du Traité du 9 janvier 1895, par lequel le

Roi Léopold. cédai..t le Congo à l'Etat belgJ:.Q4( de l'article II du Traité de paix

102/ M. de Clercq, Recueil des traités de la France, Paris, Durand et

Pedone-X.~iel, 1880, t. l (1713-1802), p. 5 et 6.

10'/ G.i. de Martens, éd., Recueil des principaux traités, Gottingue, :Dieterich,

1831, t. VII, p. 708.
104/G.F.deMart$l1s, éd., Nouveau Recueilgénéral de traités, Gottingue,

Dieterich, 1896, 2e série, t. XXI, p. 693.
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de Shimonoseki (17 avril 1895) entre la Chine et le JapoJ:,Q2!et de l'article 1er

du Traité de rétrocession du 8 novembre 1895 entre les mêmês Etatsl06( de

l'article VIII du Traité de paix du 10 décembre 1891 entre l'Espagne et les

Etats-Unis d' hmérique1Q1.( et des annexes au Traité du 16 août 1960 relatif à la

création de la République de Chypr~(
3) Une désignation précise des biens que l'Etat prédécesseur devait transférer à

l'Etat successeur dans deux cas particuliers de succession d'Etats apparût

également dans deux résolutions prises par 1" Assemblée générale en application des

dispositions du Traité de paix avec l'Italie du 10 février 194~ ra première

de ces résolutions porte la cote 388 (V) et fut adoptée le 15 décembre 1950 sous

le titre "Dispositions économiques et financières relatives à la Libye". ra
seconde, la résolution 530 (VI), fut adoptée le 29 janvier 1953 sous le titre

''Dispositions économiques et financières relatives à l'Erythrée".

4) Toutefois, on ne peut dégager des critères d'application générale des dispo

sitior.s conventiomlelles mentionnées ci-dessus, dont le contenu a varié suivant

les circonstances de fait, ni des deux résolutions de l'Assemblée générale,

adoptées en application d'un traité et visant exclusivement des situations

particulières. D'autre part, comme l'a constaté la Commission de conciliation

franco-italienne dans une sentence rendue le 26 septembre 1964 : "le droit inter

national coutumier n'a pas établi de critère autonome permettant de déterminer

quels sont les biens de l'EtatllO/ II •

5) Jusqu'au moment de la succession d'Etats, c'est le droit interne de l'Etat

prédécesseur qui régit les biens de celui-ci et détermine leur statut de biens

d'Etat. L'Etat successeur les reçoi,t tels quels dans son ordre juridiqu.e. En tant

qu'Etat souverain, il est libre, dans les limites du droit international général,

. d'en changer le statut mais toute décision qu'il prend à cet égard est nécessai

"rement postérieure à la succession d'Etats et relève de sa compétence d'Etat et non

de sa qualité d'Etat successeur. Elle ne relève pas de la succession d'Etats.

!Q2/ :British and Foreign State Papers, vol. 86, Londres, H.M. Stationery
Office, 1900, p. 800.

!QÉI ~, p. 1195.

lSllI G.F. de Martens, éd., Nouveau Rec'I....ail l général de traités, Leipzig,
Dieterich, 1905, 2e série, t. XXXII, p. 76.

100/ Nations Unies, Recueil des Traités,vol. 382, p. 8.

~ ~, vol. 49, p. 3.

1101 Sentence rendue dans le ''Différend sur les biens immeubles appartenant à
l'Ordre de Saint-Maurice et Saint-Lazare" (Annuaire français de droit international,
~, Paris, vol. XI, p. 323).
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6) La. Commission observe, cependant, que dans pll,lSieurs cas de la pratique diplo

matique l'Etat suocesseur n'a pas pris en considération le droit interne de l'Etat

prédécesseur pour la qualification des biens d'Etat. Certaines déCisions de juri

dictions internationales en ont fait autant par rapport aux biens qui étaient

l'objet du litige.

7) C'est ainsi que, dans un arrêt rendu le 15 décembre 1933 dans l'Affaire de

l'Université Péter pazman.y, la CPJI a jugé qu'elle D'avait "pas besoin de se

fonder sur l 'interprétation du droitlll/" de l'Etat prédécesseur pour décider si

les biens objets du litige avaient le caractère de biens publics. Il est vrai que

la matière était régie par diverses propositions du Traité de Triano~/qui
limitaient le pouvoir d'appréCiation de la Co•.r. Dans une autre affaire, où

l'Italie était l'Etat prédécesseur, le Tribunal des Nations Unies en Libye a jugé

le 27 juin 1955 que "lorsqu'il s'agit de décider si un établissement est de

caractère public ou privé, le Tribunal n'est pas lié par la législation et la

jurisprudence italienne~'" Ici encore, la matière était régie par des dispo

sitions particulières - en l'espèce, celles de la résolution 388 (V) précité~/
qui limitaient le pouvoir d'appréciation du Tribunal.

8) La Commission considère néanmoins que la meilleure manière de définir les

"biens d'Etat" aux fins de la deuxième partie du présent projet d'articles est de

renvoyer au droit interne de l'Etat prédécesseur.

9) Les premiers mots de l'article 8 soulignent que la règle qu'il énonce ne vaut

que pour les dispositions de la deuxième partie du présent projet d'articles et

que, oomme à l'ordinaire dans de pareils oas, la Commission n'entendait nullement

donn4a1' une défini'tion d'application générale.

10) La Commission désire souligner que par l'expression "biens, droits et

intérêts", l'artiole 8 ne vise que les droits et les intérêts de oaractère

juridique.. Cette expression figure dans des dispositions de nombreux traités

telles que celles d~ l'article 297 du Traité de Versaillesl12( de l'article 249

111/ C.P.J.I, série A/B, No 61, p. 236.
112/ G.F. de. Martens, éd., Nouveau Reoueil général de traités, Leipzig,

WeiCher, 1924, 3esérie, t. XII,p.423.
ID! Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XII (publication

des Nations Unies, numéro de vente : 63.V.3), p. 390.

lli/ Voir ci-dessus par. 3) du présent commentaire.

115/G.F. deMartens,éd.,Nouveau Recueil. général de t:t'aités, Leipzig,
W8ichèr-,,1923, 3esérie,t. XI, p. 558.
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du Traité de Saint-Germai:n..en-Layell~( de l'article 111 du Traité de

Neuilly-sur-seineill( de l'article 232 du Traité de Trianon1l8/ et de l'article 19

du Traité de paix avec l' ItaliJ12~
11) L' expression "droit interne de l'Etat prédécesseur" se réfère dans

l'article 8 à l'ensemble des règles de l'ordre juridique de l'Etat prédécesseur

qui sont applicables aux biens d'Etat. Pour les Etats dont la législation n'est

pas unifiée, ces règles comprennent notamment oelles qui déterminent le droit

particulier de l'Etat prédécesseur - national, fédéral, métropolitain ou

territorial - qui régit chacun de ses biens d'Etat.

Article...-2

Effets du passage des biens d'Etat

Une succession d 'Eta1s emporte l'extinction des droits de l'Etat prédé
cesseur et la naissance de ceux de llEtat successeur sur les biens d'Etat
qui passent à l'Etat suc~esseur conformément aux dispositions des articles
de la présente partie.

Commentaire

1) L'article 9 précise qu'une succession d'Etais a un double effet juridique sur

les droits respectifs de l'Etat prédécesseur et de l'Etat successeur quant aux

biens d'Etat qui passent du premier au second. Elle emporte, d'une part,

l'extinction des droits de l'Etat prédécesseur sur les biens en question, et,

d'autre part et simultanément, la naissance de ceux de l'Etat successeur sur les

mêmes biens. L'article 9 n'a pas pour objet de déterminer quels sont les biens

d'Etat qui passent à l'Etat successeur. Cette détermination se fera "conformément

aux dispositions des articles de la présente partie", et plus précisément des

-articles 12 à 11.

-2) L'article 9 exprime en une seule disposition une pratique constante qui, par

l'emploi de formules diverses, a cherché à traduire la règle que la succession

d'Etats emporte l'extinction des droits de l'Etat prédécesseur et la naissance de

ceux de l'Etat successeur sur les biens d'Etat qui passent à l'Etat successeur.

La. terminologie employée à cette fin a varié selon le temps et le lieu. Un des

premiers concepts que l'on trouve dans les traités de paix est celui de la renon

ciation de l'Etat prédécesseur à tous les droits' sur les territoires cédés,

lli/ llià:" p. 188 •

117/ Ibid_... , 1924, t. XII, p. 380.

118/~, p. 515.
119/ Nations Unies, Recueil des' Traités, vol. 49, p. 46.
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y compris ceux quis:>nt relatifs aux biens d'Etat. Il figure déjà dans le

Traité d~~_ p"yrénées (1659)120( et a été repris en 1923 dans le Traité de

Lausanneilllet en 1951 è:.ans le Traité de paix avec le Japcn122{ Le Traité de

Versailles exprime une idée similaire en ce qui concerne les biens d'Etat par

une clause stipulant que "1es Puissances cessionnaires de territoires allemands

acquerront tous biens et propriétés appartenant à 1 fEmpire ou aux Etats a.llemands

et situés dans ces territoire~"• Une clause analogue se trouve dans les

'!'raités de Saint-Germai.n-en-LaY~de Neuilly-sur-Sein~et de Trianon
126{

Le Concept de cession figure également da..'1S plusieurs traité~ Malgré la

?ariété des formules, il se dégage de la grande majorité des traités relatifs à

des transferts de territoires une règle constante : celle de l'extinction et de

la naissance simultanées de droits sur les biens d'Etat.

3) La Commission a adopté pour l'article 9 la notion de "passage" des biens

d'Etat et non celle de "transfert" des biens en question. Elle a estimé, en effet,

que la notion da transfert cadrait mal avec la nature juridique des effets d'une

succession d'Etats sur les aroits des deux Etats en cause sur les biens d'Etat.

D'une part, un transfert suppose souvent un acte de volonté de la part de celui

qui l'effectue. Or, comme le souligne le mot "emporte" dans le texte de

l'article! l'extinction des droits de l'Etat ~édécesseur et la naissance de ceux

de l'Etat successeur se produisent de plein droit. D'autre part, un transfert

sous-entend une certaine continuité, alors qu'une extiDf'tiùn et une naissance

simultanées impliquent un élément de rupture. La. Commission désire cependant

présenter deux remarques sur ce dernier point.

120/ Article XLI (J. Du Mont, Corps universel diplomatique du droit des gens

contenant un recueil des traités d'alliance. de 'Daix. de trêve ••• , Amsterdam,

!r:Une1, 1728, t. VI, part. II, p. 269).

12l/.Voir notamment les articles 15, 16 et 11 (SDN, Recueil des Traités,

vol. XXVIII, p. 22).

122/ Article 2, (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 136, p. 49 et 51).

ml Article 256 (G.F. de Martens, éd., Nouveau Recueil général des traités,

Leipzig, Weieher, 1923, 3e série, t. XI, p. 521).

124/ Article 208 (ibid., p. 761).

125/ Article 142 (ibid., 1924, t. XII, p. 363).

126/ .Article 191 (ibid., p. 494).

127/ Voir par exemple l'article premier de la Convention du 4 aolit 1916 entre

le. !:'tats-Unis d'Amérique et .le Danemark au sujet de la cession des Antilles

d~ois.es (Revueéérale de droit interna.tional public, PR.ris, 1917, t. XXIV,

p.454)et1tarticl~V du Traité du 2 février 1951 relatif à la cession.à l'.Inde

de la Ville de Chandernagor (Natiolls Unies, Recueil des Traités, vol. 203, ....

p.159).
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4) En premier lieu, l'Etat successeur peut créer un certain élément de conti

nuité en maintenant en vigueur à titre provisoire les règles de la législation

de l'Etat prédécesseur relatives au régime des biens d'Etat. Ces règles, assu

rément, ne sont plus appliquées pour le compte de l'Etat prédécesseur, mais pour

celui de l'Etat successeur, qui les a reçues dans sa législation Par une décision

prise en sa qualité d'Etat souverain. Toutefois, bien qu'il s'agisse, au moment

de la succession, d'un autre ordre juridique, le contenu matériel des règles

en question demeure le même. En conséquence, dans l'hypothèse envisagée, la

succession d'Etats a essentiellement pour effet de changer le titulaire des droits

sur les biens d'Etat.

5) En second lieu, le passage juridique des biens d'Etat de l'Etat prédécesseur

à l'Etat successeur est souvent suivi dans la pratique d'un transfert maté:t'iel

de ces biens entre les mêmes Etats, accompagné de l'établissement d'inventa:tres,

de procès-verbaux de remise et d'autres pièces.

Article 10

Date du passage des biens d'Etat

A moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, la date du passage
des biens d'Etat est celle de la succession d'Etats.

Commentaire

1) L'article 10 énonce une disposition supplétive aux termes de laquelle la date

du passage des biens d'Etat est celle de la succession d'Etats. Il doit être lu

à la lumière de l'alinéa .9:. du paragraphe l de l'article 2, qui précise que

"l'expression date de la succession d'Etats s'entend de la date à laquelle l'Etat

successeur s'est substitué à l'Etat prédécesseur dans la responsabilité des

relations internationales du territoire auquel .se rapporte la succession d'Etats".

2) Le caractère supplétif de la disposition énoncée est souligné Par la clause

subsidiaire du premier membre de phrase: "à moins qu'il n'en soit autrement

convenu. ou décidé". Il résulte de cette clause que la date du passage des biens

d'Etat peut être fixée soit par voie d'accord soit par voie de décision.

3) En effet, il arrive dans la pratique que les Etats intéressés s'accordent pour

choisir pour le passage des bi'ens d'Etat une date autre que celle de la succession

d'Etats. C'est cette situation qui est visée PflX le terme "convenu" dans la clause

précitée. Certains membres de la Commission ont suggéré d' Y ajouter les mots

"entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur". D'autres, toutefois, se sont

prononcés contre une telle addition, estimant que, lorsque les biens d'Etat

situés sur le territoire d'un Etat ,tiers étaient en cause, leur date de passage

pouvait être arrêté~ par un accord tripartite conclu entre l'Etat prédécesseur,

l'Etat successeur et l'Etat tiers.
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4) Il est arrivé également que des juridictions internationales se soient

prononcées sur la question de savoir quelle était la date du passage de certains

biens d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeux128t Aussi la Commission

a-t-elle ajouté au premier membre de phrase de l'article les mots "ou décidé Il ,

après le mot IIconvenu". La Commission n'a toutefois pas entendu préciser de qui

pourrait émaner une décision en la matière.

Article 11

Passage des biens d'Etat sans compensation

Sous réserve des dispositions des articles de la présente partie et à
moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, le passage des biens
d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur s'opère sans compensation.

Commentaire

1) L'article 11 comprend une disposition principale et deux clauses subsidiaires.

La disposition principale énonce la règle que le passage des biens d'Etat de

l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur se faisant conformément aux dispositions

des articles de la présente partie s'opère sans compensation. Elle apporte un

complément nécessaire à l'article 9 mais, pas plus que cet article - et pour les

mêmes raisonJ1.2/-, elle n'a pour objet de déterminer les biens d'Etat qui passent

à l'Etat successeur.

2) Avec quelques excePtion~ la pratique consacre la règle énoncée dans la

disposition principale de l'article 11. Beaucoup de t:nütés concernant le

transfert de territoires admettent cette règle jJmplicitement en n'imposant à

128/ Voir par exemple l' a:trêt No 7 rendu le 25 mai 1926 par la CPJI dans
l'affaire relative à certains intérêts allemands en Haute-Silésie polonaise
(cpJI, série A, No 7) et l'Avis consultatif du 10 septembre 1923 au sujet de
certaines questions touchant les colons d'origine allemande dans les territoires
cédés par l'Allemagne à la Pologne (ibid., série B, No 6, p. 6 à 43).

l,g2j Voir ci-dessus article 9, par. 1) du commentaire.

1JQ/ Ces except~ons se trouvent notamment dans quatre des traités de paix
conclus après la première guerre mondiale. Voir article 256 du Traité de
Versailles (G.F. de Martens, éd., Nouveau Recueil 2'énéral des traités, Leipzig,
Weicher, 1923, 3e série, t. XI, p. 521); article 208 du Traité de Saint-Germain
en-Layé (ibid. t p. 767); article 142 du Traité de Neuilly-sur-Seine (ibid., 1924,
t.XII, p. 363); et article 191 du Traité de: Trianon (ibid., p. 494). Aux termes
de ces tr&1tés, la valeur des biens d'Etat cédés par les Etats prédécesseurs aux
Etats successeurs était déduite du montant des réparations dues par les premiers
aux seconds. Il y a lieu de noter cependant que, pour certains biens d'Etat, les
tr&1tés en question .prévoyaient une cession sans aucune contrepartie.. C'est ainsi
que l'article 56 du Traité de Versailles (ibid., 1923, t. XI, p. 382) disposait
que "lah'ance entrera en possession dé tous biens et propriétés de l'Empire ou
des. Etats allemands situés dans les territoires visés à l'article 51 [c' est..à-dire
en Alsace"'Lorra:l.ne], sans avoir à p~er ni créditer de ce chef aucun des
Etats cédants".
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l'Etat successeur aucune obligation de verser une indemnité pour la cession

par l'Etat prédécesseur de biens publics, et notamment de biens d'Etat.

D'autres l'admettent expressément en stipulant que cette cession se fait sans

oompensa.tion. On trouve dans ces traités des formules telles que "s:n;'lu'il
y ait lieu à indemnisatioJ:.2!/", "en plein drOitlE/ ", "sans paiemen l ",

"gratuitement124l".
3) La première clause subsidiaire de l'article 11 (IIS0US réserve des dispo

sitions des articles de la présente partie") est destinée à réserver les

effets d'autres disposi"Cions de la deuxième partie. Un exemple notable de

telles dispositions est l'article 12, concernant l'absence d'effets d'une

succession d'Etats sur les biens d'un Etat tiers.

4) La. deuxième clause subsidiaire de l'article 11 a la teneur suivante : "à

moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé ll • Elle a pour objet de

prévoir expressément la possibilité de déroger à la règle de l'article. Elle

est identique à celle qui figure à l'article 10 et qui a déjà fait l'objet des

commentaires de la COmmissioJ:,22{

1311 Article III, alinéa 4, de l'Accord entre les Etats-Unis d'Amérique
et le Japon relatif aux 11es Amami, signé à To~o le 24 décembre 1953
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 222, p. 222).

1'21 Article 10 du Traité d'Utrecht (11 avril 1713) pour la cession de
la baie et du détroit d'Hudson par la France à la Grande-Bretagne (de Clercq,
op. cit., p. 5).

ml Paragraphe 1 de l'annexe X et paragraphe l de l'annexe XIV du Traité
de paix avec l'Italie (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 97
et 114); et résolutions 388 (V) de l'Assemblée générale des Nations Unies du
15 décembre 1950, intitulée ''Dispositions économiques et financières relatives
à la Libye" (art. 1er, par.l) et 530 (VI) du 29 janvier 1952, intitulée
''Dis-positions économiques et financières relatives à l'Erythrée" (art. 1er,
par. 1).

~I Article 60 du Traité de Lausanne (SDN, Recueil des Traités,
vol. XXVIII, p. 52).

1221 Voir ci-dessus article 10, par. 2) à 4) du commentaire.
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Article 12

Absence d'effets d'une succession d'Etats sur les
biens d'un Etat tiers

sur plus

qu'i

les

fond

de s

ditf

les

deux

de

Une succession d'Etats n'affecte pas en tant que telle les biens,
droits et intérêts qlli, à la date de la succession d'Etats, sont situés
sur le territoire de l'Etat prédécesseur et qui, à cette date, appar
tiennent à un Etat tiers conformément au droit interne de l'Etat
prédécesseur.

Commentaire

1) La règle forIIlUlée à l'article 12 découle du fait qu'une succession d'Etats,

c'est-à-dire la substitution d'un Etat à un autre dans la, responsabilité des

relations internationales du territoire, ne peut avoir aucun effet juridique

à l'égard des biens d'un Etat tiers. La Commission tient à rappeler dès

l'abord que cet article est placé dans la deuxième partie du projet, consacrée

exclusivement à la succession d'Etats en matière de biens d'Etat. Aucun

argument ,a contrario ne peut donc être tiré en l'absence dans l'article 12

de toute mention de biens, droits et intérêts privés.

2) Comme le soulignent les mots "en tant que telle" figurant après l'expression

"une succession d'Etats n'affecte pas", l'article 12 ne vise que la succession

d'Etats. Il ne préjuge en rien les mesures que l'Etat successeur pourrait

prendre en tant qu'Etat souverain à l'égard des biens d'un Etat tiers après la

succession d'Etats et conformément aux règles d'autres branches du droit

international.

3) Les mots "biens, droits et intérêts" sont empruntés à l'article 8, où ils

font partie de la définition du terme "biens d'Etat". Ils sont suivis à

l'article 12 de la clause limitative "qui, à la date de la succession d'Etats,

sont situés sur le territoire de l'Etat prédécesseur". La Commission a considéré

en effet qu'il était évident qu'une succession d'Etats ne peut avoir d'effet

les biens, droits ou intérêts d'un Etat tiers situés en dehors du territoire

affecté par la succession, et qu'en conséquence le champ d'application du

présent article devait être limité à ce territoire.

4) Les mots "conformément au droit interne de l'Etat prédécesseur" sont

également empruntés à l'article 8. La Commission renvoie aux observations

déjà formulées à cet égarœ136{

5) Certains membres de la Commission ont jugé cet article inutile.

~ Va"'" ci-dessus article 8, par. 11) du commentaire.
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Section 2. Dispositions relatives à des catégories
spécifi9ue~ de succession d'Etats
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Commentaire

1) Les articles de la section l de la présente partie traitaient de diverses

questions relatives à la succession d'Etats en matière de biens d'Etat qui

s'appliquaient de façon générale à toutes les catégories de succession. Les

articles 13 à 17 qui forment la section 2, traitent de la. question du passage des

biens d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur séparément pour chaque

catégorie de succession. Cette méthode a été jugée la plus appropriée pour la

section 2 de la deuxième partie du projet comme elle l'avait été pour la

section 2 de la troisième et de la quatrième partie en raison des différences

qui apparaissent entre les diverses catégories de succession, eu égard à l'envi

ronnement politique propre à chacun des cas où s'effectue un changement de

souveraineté ou un changement dans la responsabilité des relations internationales

du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats. Au surplus, elle se

justifie dans le cas de la deuxième partie en raison des contraintes diverses

que le caractère mobile de certains biens crée dans la recherche de solutions.

Avant d'étudier chaque article séparément, la Commission voudrait présenter les

observations générales ci-après concernant certains aspects des dispositions de

la présente section qui appellent Particulièrement l'attention.

Choix entre des règles générales et des règles se rapportant à des biens visés

in concreto

2) La Commission a examiné, sur la base des rapports du Rapporteur spécial,

quelle méthode il convenait de retenir, parmi les trois possibles, dans le choix

du genre de règles à formuler pour chaque catégorie de succession. Une première

méthode consistait à adopter, dans chaque cas, des dispositions spéciales pour

les différents biens d'Etat concernés par une succession d'Etats qui sont les

plus essentiels et les plus communément répandus, au point qu'on peut affirmer

qu'ils tiennent à l'existence même de l'Etat et représentent en quelque sorte

les dénominateurs communs de tous les Etats, comme la monnaie, le Trésor et les

fonds d'Etat. La deuxième méthode consistait à rédiger, p0":Œ chaque catégorie

de succession, des dispositions plus générales ne visant pas in concreto ces

différents biens d'Etat. Une troisième méthode possible consistait à combiner

les deux premières et à énoncer, pour chaque catégorie de succession, un ou

deux articles de caractère général, en leur adjoignant le cas échéant un ou

deux articles visant des biens d'Etat déterminés.
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3) La Commission a décidé d'adopter la méthode à laqueJle le Rapporteur spécial

était revenu dans son huitième rapportllil, c'est-à-dire d'élaborer pour chaque

catégorie de succession des dispositions générales, applicables à toutes les

catégories de biens d'Etat. Elle a écarté la première méthode, sur laquelle

reposait le septième rapport du Rapporteur spécial et dont elle avait discuté à

sa vingt-septième session (1975), non pas tant parce que le choix de tels ou

tels biens considérés in concreto pourrait être jugé artificiel, arbitraire ou

inapproprié que parce qu'elle se serait trouvée obligée de rédiger, au sujet de

questions aussi complexes que la monnaie, le Trésor et les fonds d'Etat, etc.,

des dispositions de caractère excessivement technique.

Distinction entre biens immobiliers et biens mobiliers

4) Pour formuler, à propos de chaque catégorie de succession, des dispositions

générales applicables à tous les biens d'Etat, la Commission a jugé nécessaire

d'introduire une distinction entre les biens d'Etat immobiliers et les biens

d'Etat mobiliers, puisque ces deux catégories de biens ne peuvent être traitées

de façon identique et doivent, en cas de succession aux biens d'Etat, être

considérées séparément, quels que soient les systèmes juridiques respectifs de

l'Etat prédécesseur et de l'Etat successeur. Cette distinction, connue des

principaux systèmes juridiques du monde, correspond essentiellement à un critère

de différenciation physique découlant de la nature des choses. Certains biens

sont physiquement rattachés au territoire, de telle sorte qu'on ne peut les

déplacer: ce sont des immeubles. D'autres ont vocation à être déplacés, si bien

qu'on peut les faire sortir du territoire: ce sont des biens meubles. Il semble

cependant opportun de préciser qu'en adoptant cette terminologie la Commission

n'entend en aucune façon aller dans le sens de l'application universelle de tel

ou tel droit, en particulier des droits de tradition purement romaniste, car,

comme dans J,e cas de la distinction entre domaine public et domaine privé, il

ne convient pas de se référer à une notion de droit interne qui n'existe pas

dans toutes les ~andes législations. La distinction que l'on fait ne recouvre

donc pas les catégories juridiques rigides que lion trouve par exemple en droit

français. Simplement, les termes de meubles et d'immeubles paraissent les plus

adéquats pour désigner, aux fins de la succession d'Etats en matière de biens

dlEtat, des biens qui se meuvent ou, au contraire, des biens immobilisés.

. '

doc.
'ill./ Annuaire
A]CN.4!292•

••• 1976, voJ,. U(première partie), p. 59 et
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5) Le rattachement des deux catégories de biens d'Etat au "territoire" reflète

simplement le fait qu'historiquement la souveraineté étatique s'est développée sur

la terre. Celui qui possédait la terre possédait le pouvoir économique et

politique, et ce ne peut être sans influence profonde sur le droit actuel. La

souveraineté de l'Etat moderne est tout d'abord assise sur un élément tangible

le territoire. On peut donc en conclure que tout ce qui est rattaché au terri

toire, de quelque manière que ce soit, est une base sans laquelle un Etat ne

saurait exister, quel que soit son régime politique ou juridique.

Critères du rattachement des biens au territoire

6) La succession d'Etats en matière de biens d'Etat est régie, quelle que soit

la catégorie spécifique de succession, par un critère clef qui est appliqué tout

au long de la section 2 de la deuxième partie du projet : le rattachement de ces

biens au territoire. Sur la base de ce critère, on peut énoncer un principe

fondamental d'après lequel, en général, les biens d'Etat passent de l'Etat prédé

cesseur à l'Etat successeur. C'est par application d'un critère matériel - celui

de la relation existant entre le territoire et le bien du fait de la nature ou de

la localisation de ce bien - que l'on peut déduire l'existence du principe du

passage des biens d'Etat. Derrière ce principe se trouve d'ailleurs celui de la

viabilité même du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats.

7) En ce qui concerne les biens d'Etat immeubles, le principe du rattachement

de ces biens au territoire trouve son application concrète par référence à la

situation géographique des biens d'Etat considérés. Par conséquent, pour les

catégories de succession visées dans la section 2 de la présente partie du projet,

la règle concernant le passage des biens d'Etat immobiliers de l'Etat prédécesseur

à l'Etat successeur est libellée, selon qu'il convient, dans les termes suivants,

utilisés aux paragraphes 2, al. a, de l'article 13, et l, al. a, des articles 14

.' et 16 :

Les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés dans le terri

toire auquel se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat successeur,

ou sous la forme légèrement différente utilisée au paragraphe l, al. a, de

l'article 17 :

Les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur passent à l'Etat

successeur dans le territoire duquel ils se trouvent.

La règle relative au passage des biens d'Etat immeubles, telle qu'elle a été

adoptée par la Commission, ne s'applique pas à ceux de ces biens qui sont situés

en dehors du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, sauf dans les

cas de l'Etat nouvellement indépendant et de la dissolution d'un Etat, ainsi qu'il

est expliqué dans le commentaire des articles 14 et 17.
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Aspects spécifiques liés à la mobilité des biens

8) En ce qui concerne les biens d'Etat meubles, les spécificités qui sont dues

au caractère mobilier ou à la mobilité des biens d'Etat ajoutent une difficulté

Particulière au problème de la succession d'Etats en ce domaine. Surtout, la

nature mobilière de ces biens (donc la possibilité de les déplacer à tout moment)

permet de les faire changer facilement de mains. De l'avis de la Commission, le

seul fait que les biens meubles soient situés dans le territoire auquel se

rapporte la succession d'Etats ne devrait pas autoriser automatiquement l'Etat

successeur à revendiquer ces biens, pas plus que le seul fait de les avoir

situés hors de ce territoire ne devrait autoriser automatiquement l'Etat prédé

cesseur à les conserver. L'Etat prédécesseur et l'Etat successeur doivent

respectivement remplir d'autres conditions pour pouvoir l'un les conserver et

l'autre les recevoir. Ces autres conditions ne sont pas indépendantes des

conditions générales de viabilité aussi bien du territoire auquel se rapporte la

succession d'Etats que de l'Etat prédécesseur. Elles rejoignent du coup le

principe général de l'équité, dont il ne faut jamais détourner trop longtemps le

regard et qui recommande dans ce cas un partage des biens entre l'Etat

successeur - ou les Etats successeurs - et l'Etat prédécesseur, ou entre les

Etats successeurs s'il y en a plusieurs et que l'Etat prédécesseur cesse

d'exister. L'Etat prédécesseur ne saurait exploiter à l'excès le caractère

mobile des biens d'Etat considérés, au point de désorganiser gravement le terri

toire auquel se rapporte la succession d'Etats et de compromettre la viabilité

de l'Etat successeur. Il convient donc de rappeler les limites imposées par la

bonne foi, que l'Etat prédécesseur ne peut pas franchir sans manquer à un devoir

international essentiel.

9) Par ailleurs, des biens mobiliers de l'Etat prédécesseur qui se trouveraient

seulement par hasard et de façon circonstancielle dans le territoire au~uel se

rapporte la succession d'Etats au moment de la survenance de celle-ci ne

devraient pas ipso facto, et par un automatisme absolu, passer à,l'Etat

successeur. La prise en considération du seul fait de la localisation du bien

constituerait dans certains cas une atteinte à l'équité. Du reste, le hasard de

la localisation des biens d'Etat n'est pas seul à recommander la prudence dans

l'élaboration de la règle. On peut même envisager l' hypothèse de biens mobiliers

situés non Par hasard, mais délibérément, par l'Etat prédécesseur dans le terri

toire qui fera par la suite l'objet d'une succession d'Etats, sans que les biens

en question possèdent aucun lien avec ledit territoire, ou tout au moins sans

qu'ils possèdent un tel lien exclusivement avec le territoire considéré.
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Dans ce cas non plus, il ne serait pas équitable de laisser ces biens au~ Etat

successeur. On peut imaginer par exemple que le territoire auquel se rapporte la

succession d'Etats ait abrité l'encaisse-or ou la couverture métallique de la

circulation monétaire pour l'ensemble du territoire de l'Etat prédécesseur. Il ne

serait pas pensable que le seul fait de la localisation des réserves globales d'or

de l'Etat prédécesseur dans ce territoire doive justifier l'Etat successeur à les

revendiquer si l'Etat prédécesseur n'a pu les évacuer à temps.

10) Inversement, si la présence de biens d'Etat mobiliers dans la partie du

territoire qui reste sous la souveraineté de l'Etat prédécesseur après la

succession d'Etats justifie la présomption normale que ces biens doivent demeurer

la propriété de l'Etat prédécesseur, une telle présomption, pour aussi naturelle

qu'elle soit, n'est cependant pas irréfragable. Le fait de la simple localisation

du bien hors du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats ne saurait

justifier, à lui seul et de façon absolue, la conservation du bien considéré par

l'Etat prédécesseur. Si le bien possède, à titre exclusif ou même simplement à

titre COnCllrrent, un lien avec le territoire auquel se rapporte la succession

d'Etats, l'équité et la viabilité du territoire commandent de conférer à l'Etat

successeur un droit sur ce bien.

11) Compte tenu des considérations qui précèdent, la Commission est parvenue à la

conclusion qu'en ce qui concerne les biens d'Etat mobiliers le principe de leur

rattachement au territoire ne doit pas trouver son application concrète par réfé

rence à la situation géographique du bien d'Etat en cause. Ayant à l'esprit que,

comme il est dit ci-dessu~, la règle juridique applicable au passage des biens

d'Etat mobiliers devrait être fondée sur le principe de la viabilité du territoire

et tenir compte du principe de l'équité, la Commission a examiné comment devait

s'exprimer le critère du lien de rattachement entre le territoire et les biens

d'Etat mobiliers considérés. Diverses expressions ont été suggérées, telles que

"biens ayant un lien direct et nécessaire" avec le territoire, "biens ressortissant

à la souveraineté sur le territoire", et "biens nécessaires à l'exercice de la

souveraineté sur le territoire". La Commission a écarté toutes ces expressions,

jugeant qu'elles n'étaient pas suffisamment claires, et a adopté la formule

"biens [ ••• ] liés à l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le terri

toire auquel se rapporte la succession d'Etats't. En conséquence, pour les

catégories de succession visées dans la section 2 de la deuxième partie du projet,

1l.§/ Paragraphe 8 du présent commentaire.
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et selon qu'il convient, la règle relative au passage des biens d'Etat mobiliers

de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur est libellée dans les termes ci-après,

qui figurent aux articles 13 (par. 2, al. b), 14 (par. 1, al. d), 16 (par. 1,

al. b) et 17 (par. l, al. c)

Les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité de
l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire [les territoires] auquel
[auxquel~] se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat successeur
[concerne].

F ~dL a lU 1 d ••iIlllii HF - • • .1

non

liE

mat"

dis

ter

cas

2)
Article 1"3

Transfert d'une partie du territoire d'un Etat

1. Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est transférée par cet Etat à
un autre Etat, le passage des biens d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat
successeur est réglé par accord entre eux.

2. En l'absence d'un accord :

a) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés dans le
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat
successeur;

b) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité
de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats passent à l'Etat successeur.

Commentaire

1) Comme il est indiqué plus hauP, la CD! a estimé, lorsqu'elle a établi son

projet final de 1974 sur la succession d'Etats en matière de traités, qu'aux fins

de la codification du droit moderne relatif à ce sujet il suffisait de classer les

cas de succession d'Etats en trois grandes catégories : a) succession concernant

une partie de territoire; b) Etats nouvellement indépendants; c) unification et

séparation d'Etats. Dans le projet de 1974, la succession concernant une partie

de territoire a fait l'objet de l'article 14, dont le membre de phrase intro

ductif est le suivant :

Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat, ou lorsque tout territoire ne
faisant pas partie du territoire d'un Etat, pour les relations internationales
duquel cet Etat est responsable devient partie du territoire d'un autre Etat.

Comme il a été dit ci-dessu~, la Commission, lorsqu'elle a adopté en 1974 le

texte précédent pour la catégorie de succession qualifiée de "succession

c.oncernant une partie de territoire", a ajouté au cas d'une partie du territoire

d'un Etat préexistant qui devient partie d'un autre Etat le cas d'un territoi.re

..w Voir ci-dessus, par. 72 et 73.
~ Voir ci-dessus, par. 72.
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non autonome qui réalise sa décolonisation par intégration à un Etat autre que

l'Etat colonial. La Commission a considéré qu'aux fins de la succession en

matière de traités les deux cas pouvaient être traités ensemble dans la même

disposition, puisqu'un principe unique, celui de la "variabilité des limites

territoriales de l'application des traités", était applicable à l'un et l'autre

cas.

2) La nature tout à fait particulière de la "succession concernant une partie de

territoire", comparée à d'autres catégories de succession, soulève des difficultés

dans le contexte du sujet de la succession d'Etats dans des matières autres que

les traités. Une modification de frontière, qui pose en tant que telle un problème

de "succession concernant une partie de territoire", ne concerne parfois que

quelques arpents vides de population ou peu peuplés d'un territoire qui, dans le

cas de certains Etats, peut s'étendre sur des millions de kilomètres carrés et

compter des millions d'habitants. Il est très peu probable que des modifications

de frontière qui n'intéressent que quelques hectares de terrain vides de

population, comme celle qui a permis à la Suisse d'étendre l'aéroport de Genève

Cointrin sur des terrains faisant antérieurement partie du territoire français,

donnent naissance à des problèmes relatifs à des biens d'Etat tels que la monnaie,

le Trésor et les fonds d'Etat. Il ne faut pas non plus oublier que les modifi

cations mineures de frontière font l'objet d'accords entre les Etats concernéo

par lesquels ceux-ci règlent toutes les questions qui se posent de ce fait entre

l'Etat prédécesseur qui transfère le territoire et l'Etat successeur auquel le

territoire est transféré, sans qu'il soit nécessaire de consulter une population

qui peut ou non exister. Cependant, s'il est vrai que la "succession conce:r-nant

une partie de territoire" couvre le cas d'une modification mineure de frontière

- laquelle s'opère en outre par la voie d'un accord prévoyant un règlement général

de tous les problèmes en jeu, sans qu'il soit nécessaire de consulter la,

population - il n'en demeure pas moins que cette catégorie de succession comprend

également des cas concernant d~s territoires ou des étendues de terrain qui

peuvent être très fortement peuplés. Dans ces cas-là, les problèmes relatifs au

passage de bi.ens d'Etat tels que la monnaie, le Trésor et les fonds d'Etat se posent

certainement - et ils se posent en fait de façon particulièrement vive.

3) C'est cet aspect de la situation - à savoir le fait que la zone concernée

par la modification territoriale peut être soit très peuplée soit très peu

peuplée - qui explique les ambiguïtés, le caractère unique et, partant, la diffi

culté du cas particulier de la "succession concernant une partie de territoire"

dans le contexte de la succession d'Etats en matière de biens d'archives et de
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dettes d'Etat. En bref, l'ampleur des problèmes que pose le passage des biens

d'Etat varie non pas simplement avec la superficie du territoire transféré, mais

surtout selon qu'il est nécessaire ou non de consulter la population du territoire

en question. Ces problèmes se posent dans tous les cas, mais ils se posent de

façon plus sensible et plus manifeste lorsque le territoire transféré est étendu

et fortement peuplé. Cette réalité, impossible à récuser, n'est précisément rien

d'a.utre que la traduction du phénomène de substitution de souveraineté sur le

territoire concerné, phénomène qui s'exprime inévitablement par une extension de

l'ordre juridique propre de l'Etat successeur à ce territoire, et donc par un

changement quant à la circulation des signes monétaires, par exemple. La monnaie,

en particU:lier, est un bien d'Etat très important, l'expression d'un droit régalien

de l'Eta.t et la manifestation de sa souveraineté.

4) Il convient d'ajouter que les hypothèses de "succession concernant une partie

de territoire" ne se réalisent pas toujours par la voie d'accords dont l'existence

justifierait que les règles qui seront destinées à régir la succession d'Etats en

matière de biens d'Etat revêtent un caractère supplétif. Il se trouve d'ailleurs

que c'est dans les cas où une partie très peuplée du territoire d'un Etat passe à

un autre Etat, c'est-à-dire dans les cas où précisément les problèmes de monnaie,

de Trésor et de fonds d'Etat se posent avec le plus d'ampleur, que les accords

portant règlement de ces problèmes peuvent faire défaut. L'hypothèse n'est pas

. théorique. En dehors de toute guerre et de toute annexion de territoire par la

force, qui sont prohibées par le droit international contemporain, on peut

envisager le cas du détachement d'une partie du territoire d'un Etat et de son

rattachement à un autre Etat à la suite d'un référendum d'autodétermination, ou

encore le cas de sécession d'une partie de la population d'un Etat et du ratta

chement du territoire sur lequel elle vit à un autre Etat. Dans ces conditions,

il n'est pas toujours possible d'escompter la conclusion d'un accord entre l'Etat

prédécesseur et l'Etat successeur, du fait notamment des circonstances politiquê

ment dramatiques q~ peuvent entourer ces opérations de rattachement.

5) C'est à la lumière des considérations qui précèdent que la Commission a décidé

que, aux fins de la codification des règles de droit international relat~~es à la

succession d'Etats en matière de biens d'Etat, en particulier, il était approprié

de distinguer et de traiter séparément dans la présente partie trois cas (qui,

dans le projet de 1974 sur la succession d'Etats en matière de traités, ne

faisaient l'objet que d'une seule disposition, celle de l'article 14) : 1) le cas

où une partie du territoire d'un Etat est transférée par un Etat à un autre Etat,
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cas qui fait l'objet de l'article auquel se rapporte le présent commentaire;

2) le cas où une partie du territoire se sépare de cet Etat et s'unit à un autre

Etat, cas qui fait l'objet du paragraphe 2 de l'article 16 (Séparation d'une

partie ou de parties du territoire d'un Etat); et 3) le cas où un territoire

dépendant devient partie du territoire d'un Etat autre que l'Etat qui avait la

responsabilité de ses relations internationales, cas qui fait l'objet du

paragraphe 3 de l'article 14 (Etat nouvellement indépendant).

6) L'article 13 est donc limité aux cas de transfert d'une partie du territoire

d'un Etat à un autre Etat. Le mot "transfert", dans le titre de l'article, et

les mots "est transférée", au paragraphe l, sont destinés à bien mettre en

évidence le champ particulier d'application des dispositions de cet article. Les

cas de transfert de territoire envisagés sont ceux où le fait de la substitution de

l'Etat successeur à l'Etat prédécesseur dans la responsabilité des relations

internationales de la partie du territoire concernée ne présuppose pas la consul

tation de la population Œ= cette partie de territoire, compte tenu de l'importance

mineure que cette partie de territoire présente sur le plan politique, économique,

stratégiques etc., ou du fait qu'elle est inhabitée ou très peu peuplée. En outre,

les cas envisagés sont toujours ceux qui, conformément à l'article 3 du projet, se

produisent conformément au droit international et, plus particulièrement aux

principes du droit international incorporés dans la Charte des Nations Unies.

Dans la plupart de ces cas, les problèmes concernant le passage de biens d'Etat

tels que la monnaie, le Trésor et les fonds d'Etat ne se posent pas réellement

ou n'ont pas une grande importance, et c'est par voie d'accord entre l'Etat

prédécesseur et l'Etat successeur qu'est normalement réglé le passage des biens

d'Etat, d'un Etat à un autre, qu'il s'agisse de biens meubles ou immeubles. Cette

prééminence de l'accord, dans le cas visé par l'article 13, ressort du

paragraphe 1 de l'article, selon lequel "lorsqu'une partie du territoire d'un Etat

est transférée par cet Etat à un autre Etat, le passage des biens d'Etat de

l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur est réglé par accord entre eux". Cela

signifie que, dans le cas prévu par cette disposition, le passage des biens d'Etat

doit en principe être réglé par voie d'accord et que l'accord doit régir la

disposition des biens, sans que cela implique aucune obligation de négocier ou

de conclure un accord.

1) En l'absence d'accord entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur, les

dispositions du paragraphe 2 de l'article 13 s'appliquent. L'alinéa.! du

paragraphe 2 concerne le passage des biens d'Etat immeubles, tandis que l'alinéa ~
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du même paragraphe traite du passage des biens d'Etat meubles. Comme il est

indiqué plus haut141/, l'alinéa a du paraln'aphe 2 énonce la règle concernant le

passage des biens d'Etat immeubleG de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur par

référence à la situation géographique des biens d'Etat concernés, conformément au

principe fondamental du passage des biens d'Etat de l'Etat prédécesseur aux Etats

successeurs. Cette disposition prévoit donc que IIlos biens d'Etat immeubles de

l'Etat prédécesseur situés dans le territoire auquel se rapporte la succession

d'Etats passent à l'Etat successeur ll • Peut-être convient-il de redire ici que

cette règle ne s'étend pas aux biens d'Etat immeubles situés hors du territoire

auquel se rapporte la succession d'Etats, biens qui sont et qui restent ceux de

l'Etat prédécesseur.

S) L'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 13 énonce la règle concernant le

passage des biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur par

référence au critère matériel du lien existant entre le bien concerné et

l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte

la succession d'Etats, ainsi qu'il est indiqué ci-dessu~. Selon ce critère,

il n'y a pas de distinction à faire quant à la situation réelle des biens d'Etat

meubles en question et, en conséquence, il n'est pas nécessaire de se référer

expressément au passage des biens lIà la date de la succession d'Etats ll , l'élément

temps étant d'ailleurs déjà présent dans la définition des biens d'Etat donnée à

l'article 8 du projet. L'alinéa b du paragraphe 2 prévoit donc que IIles biens

d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité de l'Etat prédécesseur

en relation avec le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats passent

à l'Etat successeurll •

9) Le cas visé par les dispositions de l'article 13 doit être distingué du cas où

une partie du territoire d'un Etat se sépare de cet Etat et s'unit à un autre

Eta~, lequel cas est envisagé au paragraphe 2 de l'article 16, comme il est indiqué

plus hau~. Dans le cas de cette séparation, par opposition au cas du transfert

d'une pa:rtiè de territoire, le fait de la substitution de l 'Etat successeur à

l'Etat prédécèsseur'dans la responsabilité des relations internationales de la

partie de territoire concernée présuppose l'expression d'une volonté conforme de

la population de la partie de territoire qui se sépare, du fait de l'étendue de

cette partie du territoire ou de la densité de sa population ou de son importance

d'un point de vue politique, économique, stratégique, etc. C'est dans ces cas de

~ Commentaire d'introduction à la section 2, par. 7.
142/ Voir ~., notammr~nt par. 11).
1!ïI Par. 5 du présent cOmmentaire.

- 64 -

.~



le

(' par

.1t au

~tats

de

le

lre

de

lpporte

~re,

~tat

('

3ment

3e à

.1S

lr

mt

cas où

lndiqué

msfert

~

la

~ de

de

Gance

lS de

séparation d'une partie du territoire d'un Etat que des problèmes concernant le

passage de biens d'Etat tels que la monnaie, le Trésor et les fonds d'Etat se

posent ou prennent plus d'importance et qu'il arrive que ces problèmes ne soient

pas résolus par accord entre les Etats prédécesseur et successeur, 1Ul tel accord

étant peu probable lorsque la modification territoriale en question se produit

dans un climat de tension politique, comme c'est souvent le cas. L'accord entre

l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur doit certainement être envisagé, mais

il ne doit pas avoir la prééminence qui lui est reconnue par l'article 13, car ce

qui prime, dans le cas visé par le paragraphe 2 de l'article 16, c'est la volonté

que la population exprime dans l'exercice du droit à l'autodétermination. Par

conséquent, la formulation du paragraphe l de l'article 16, qui s'applique au

cas de la séparation d'une partie du territoire d'un Etat lorsque cette partie

s'unit à un autre Etat, s'écarte de celle du paragraphe 1 de l'article 13 et

contient la clause suivante: "et à moins que l'Etat prédécesseur et l'Etat

successeur n'en conviennent autrement".

10) Les règles applicables dans les cas visés à l'article 13 d'une part, et au

paragraphe 2 de l'article 16 d'autre part, diffèrent en outre, compte tenu des

différences de situation exposées dans le paragraphe précédent, en ce qu'en

l'absence de l'accord envisagé dans les deux articles ce n'est que dans le

second cas qu' cme troisième catégorie de biens d'Etat passe à l'Etat successeur •

Ainsi, selon l'article 16, lorsqu'une partie du territoire d'un Etat se sépare de

cet Etat et s'unit à un autre Etat (par. 2) et à moins que l'Etat prédécesseur e-c

l'Etat successeur n'en conviennent autrement (par. 1), les biens d'Etat meubles

de l'Etat prédécesseur autres que ceux qui sont liés à l'activité de l'Etat

prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la succession

d'Etats passent à l'Etat successeur dans une proportion équitable (par. l, al. c,

pris conjointement avec l'alinéa b). Aucune disposition de ce genre n'est

requise dans les cas visés par l'article 13.

Il) Les règles relatives au passage des biens d'Etat dans les cas où une partie

du territoire d'un Etat est transférée à un autre Etat (art. 13) et où une partie

du territoire d'un Etat s'en sépare et s'unit à un autre Etat (art. 16,par. 2)

sont fondées sur la pratique des Etats, la jm;isprudence et la doctrine, qui

admettent généralement la dévolution des biens d'Etat de l'Etat prédécesseur.

Quelques exemples illustreront ce point, même si leur portée peut paraître plus

large que celle des règles adoptées.

12) La dévolution de ces biens d'Etat est une pratique certaine. Il existe du

reste une multitude d'instruments internationaux qui se bornent à consigner la
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renonciation expresse et sans contrepartie de l'Etat prédécesseur à tous les

biens d'Etat sans distinction situés dans le territoire auquel se rapporte

la succession d'Etats. On peut en conclure qu'à plus forte raison est admise

la renonciation à la catégorie plus limitée des biens d'Etat à caractère

immobilier situés dans ce territoire. Les biens d'Etat à caractère immobilier

qui passent ainsi à l'Etat successeur sont les biens dont l'Etat prédécesseur

faisait usage selon que de besoin, dans la portion de territoire considérée,

pour la manifestation et l'exercice de sa souveraineté ou pour l'accomplis-

sement des devoirs généraux que comporte l'exercice de cette souveraineté, tels

que la défense de la portion de territoire considérée, la sécurité, la promotion

de la santé publique et de l'instruction, le développement national, etc.

L'énumération en est facile; il s'agit par exemple de oasernes, d'aérodromes,

de prisons, d'installations militaires fixes, d'établissements hospitaliers

d'Etat, d'universités d'Etc;;.+', de bâtiments abritant les services looaux des

ministères, d'immeubles abritant les grands services publics de l'Etat, des

bâtiments des institutions financières, économiques ou sociales de l'Etat, des

locaux des postes et télécommunications dans la mesure où l'Etat prédécesseur

a assumé lui-même l'activité à laquelle ils servent normalement de support.
l}) Ecartons de l'échantillonnage qui va suivre deux cas qui n'ont pas

réellement une valeur exemplaire, oar si l'on peut y déceler l'applioation

d'un principe général de dévolution des biens d'Etat, oela est dû à d'autres

causes particulières et spécifiques. Le premier cas ooncerne toutes les cessions
de territoires à titre onéreux. Il s'agit d'achat de provinces, territoires, etc.,

formule en honneur dans les siècles passés mais qui tend à disparaître complè
tement depuis la première guerre mondiale, et surtout depuis la reoonnaissance

de plus en plus ferme du droit des peuples à s'autodéterminer. Celui-oi

implique la condamnation de la pratique de l'aliénation à titre onéreux du

territoire de ces p~uples. n est évident que ces oas anciens de dévolution

ne sont plus démonstratifs. Dès lors que l'on achetait un territoirp, on y

achetait tout, ou tout ce que l'on voulait, ou tout ce que l'autre partie

désirait y vendre; et la dévolution des biens d'Etat ne constituait pas
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une preuve de l'existence de la règle, à laquelle fait place ici le simple

pouvoir de paye~.
14) Le second cas vise des cessions forcées de territoires, que le droit inter

national prohibe et dont il ne saurait, de ce fait, réglementer la succession

aux bien~. On rappellera à ce sujet les dispositions de l'article 3 du

projet.

15) Une troisième série de cas, peut-être démonstratifs à l'excès, est repré

sentée par les hypothèses de "cessions volontaires gratuites". Dans ces cas

très particuliers et marginaux, le passage des biens immobiliers d'Etat ne fait

ill/ Voir p. ex. la Convention de Gastein, du 14 août 1865, par laquelle
l'Autriche vendit à la Prusse le Lauenbourg contre ~ne somme de 2,5 millions de
rixdalers danois (texte français dans Archives diplomatigues, 1865, Paris,
Aymot, 1865, t. IVe, p. 6); le Traité de Washington, du 30 mars 1867, par lequel
la Russie vendit aux Etats-Unis d'Amérique pour 1,2 million de dollars ses
possessions du nord de l'Amérique (texte anglais dans W.N. Malloy, comp.,
Treaties Conventions International Acts Protocols and A eements between
the United states of America and other Powers l 6-1 0 , Washington D.C.],
U.S. Government Printing Office, 1910, vol. II, p. 1521 ; la Convention de
cession de la Louisiane par la France aux Etats-Unis d'Amérique pour 15 millions
de dollars (textes anglais et français dans G.F. de Martens, éd. Recueil des
principaux traités, t. VII, [op. cit.], p. 706).

~ Dans l'ancien temps, ces cessions forcées étaient fréquentes et
répandues. On citera ici, parmi la multitude d'exemples qu'offre l'histoire,
un cas qui montre à titre documentaire comment pouvait être comprise en ces
temps la notion de succession aux biens liés à la souveraineté. L'article XLI
du Traité des Pyrénées, qui valut à la France les places d'Arras, de Béthune,
de Lens, de Bapaume, etc., précisait que ces places

"demeureront ••• audit Seigneur Ro~r Très Chrétien et à ses successeurs
et ayans cause ••• avec les mêmes droits de souveraineté, propriété,
droits de régale, patronage, gardienneté, jurisdiction, nomination,
prérogatives et prééminences, sur les évêchez, églises, cathédrales
et autres abbayes, prieurez, dignitez, cures, et autres quelconques
bénéfices, estans dans l'étendue desdits pais ••• qui on~ cy-devant
appartenu au Seigneur Roy Catholique ••• [En conséquence ce
dernier] renonce ••• à tous [ces] droits ••• ; les hommes, vassaux,
sujets, bourgs, villages, hameaux, forests, ••• ledit Seigneur
Roy Catholique ••• consent estre ••• unis et incorporés à la
Couronne de France, nonobstant toutes loix, coûtumes, status
et constitutions faites au contraire." (Texte dans J. Du Mont,
op. cit., p. 269).
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l'objet ni de controverse ni d'ambiguïté, car il se réalise moins par application

du principe général de succession d'Etats que par une volonté expressément

attirméeYY.

16) Des changements territoriaux tels que ceux qui sont visés par les articles 13

et 16, par. 2, se sont produits assez souvent à la suite d'une guerre. Les

traités de paix portent alors des dispositions relatives à des territoires cédés

par la puissance vaincue. C'est pourquoi il faut accueillir avec beaucoup de

prudence, sinon avec d'expresses réserves, les dispositions des traités de paix

et autres instruments de ce genre réglant les problèmes soulevés par des

transterts territoriaux. Cela dit, les grands traités de paix par lesquels s'est

achevée la première guerre mondiale se sont prononcés pour la dévolution aux Etats

successeurs de tous les biens publics situés sur les territoires allemand,

austro-hongrois ou bulgare cédésilll.

17) En ce qui concerne la seconde guerre mondiale, un traité du 29 juin 1945

entre la Tchécoslovaquie et l'URSS stiPulait la cession à cette dernière de

l'Ukraine subcarpatique dans les limites prévues par le Trait,é de

saint-Germain-en-Laye. Un protocole annexe portait "transfert gratuit du droit

de propriété sur les biens de l'Etat dans l'Ukraine subcarpatique". Le Traité

de 18ï.x conclu le 12 mars 1940 entre la Finlande et l'URssilli prévoyait des.

cessions territoriales réciproques et comportait une annexe imposant la livraison

intacte au successeur de toutes les constructions et installations d'importance

militaire ou économique situées dans les territoires cédés de part et d'autre.

li2/ Voir p. ex. la cession en 1850 par la Grande-Bretagne aux Etats-Unis

d'Amérique d'une portion des récifs "Rorse-Shoe Reet", dans le lac Erié; la

décision en juillet 1821 d'une assemblée de représentants du peuple uruguayen

réunie à Montevideo pour l'incorporation de la province cisplatine; l'incor

poration volontaire à la France de la ville libre de MUlhouse en 1798; l'incor

poration volontaire en 1795 du duché de Courlande à la Russie; le traité de Rio,

du 30 octobre 1909, entre le Brésil et l'Uruguay pour la cession sans compen

sation de divers lagunes, îles et îlots; la cession gratuite et volontaire de

la Lombardie par la France au Piémont, en vertu du traité de Zurich, du

10 novembre 1859; etc.

~ Articles 256 du Traité de Versailles, 208 du Traité de Saint-Germain

en-Laye, 142 du Traité de Neuilly-sur-Seine et 191 du Traité de Trianon

[pour rétérences, v. ci-dessus note l30J.

~ Texte ~lais dans Supplement to the American Journal of International

~, Concord (N.R.), 1940, vol. 34, p. 121 à 131. Texte français dans Le Temps

du 14 mars 1940, p. 1.
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Le protocole cite notamment les ponts, barrages, aérodromes, casernes, entrepôts

de marchandises, jonctions ferroviaires, entreprises industrielles, installations

télégraphiques, stations électriques. Le Traité de paix du 10 février 1947 entre

les puissances alliées et associées et l'Italie comportait aussi des dispositions

appliquant le principe du passage des biens, notamment immobiliers, de l'Etat

prédécesseur à l'Etat successeur. En particulier, le paragraphe l de l'annexe XIV

(Dispositions économiques et financières relatives aux territoires cédés) disposait

que "l'Etat successeur recevra sans paiement les biens italiens d'Etat ou

parastataux situés sur le territoire cédé [ ••• ],,149/.

18) Quant à la jurisprudence, elle paraît elle aussi consacrer sans réserve le

principe de la dévolution des biens publics en général, a fortiori des biens

d'Etat, et donc des biens à caractère immobilier. Cela vaut, en premier lieu,

pour la jurisprudence interne. Selon Rousseau, "le principe général de la

transmission des biens publics à l'Etat nouveau ou annexant est admis aujourd'hui

sans difficultés par la jurisprudence interne"l2Q!.

19) La jurisprudence internationale confirme cette règle. A propos de l'Affaire de

l'Université Péter Pazm#ny, la CPJI a (et c'est pourquoi ceci peut être cité dans

ce cadre) affirmé en termes généraux le principe de la dévolution des biens publics

à l'Etat successeur. Il s'agit, selon la Cour, d'un principe de droit commun de la

succession d'Etat à Etat15l( La Commission de conciliation franco-italienne instituée

1&2/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 114.

12Q/ Ch. Rousseau, Cours de droit international public. Les transformations
territoriales des Etats et leurs conséquences_juridigues, Paris, Les cours de
droit, 1964-1965, p. 139.

On cite généralement l'arrêt de la Cour d'appel de Berlin (Kammergericht) du
16 mai 1940 (Affaire de la succession d'Etats à Memel - Retour du territoire
de Memel au Reich allemand à la suite du traité germano-lituanien du 22 mars 1939
[Annual Di est and Re orts of Public International Law Cases l 1 -1 2
{Supplementary Volume, Londres, 1947, affaire No 44, p. 74 à 76 ,qui se
réfère au "droit comparé" (désignation par inadvertance de ce que le contexte
révèle être le "droit commun") de la transmission des biens publics au successeur.
On cite aussi l'arrêt de la Cour suprême de Palestine du 31 mars 1947 (Affaire
Amine Namika Sultan c. Attorney-General [Annual Digest"' f 1947, Londres, 1951,
affaire No 14, p. 36 à 40]), qui reconnaît la validité du transfert des biens
publics ottomans au gouvernement (britannique) de la Palestine, par interpré
tation de l'article 60 du Traité de Lausanne de 1923.

ill/ Arrêt du 15 décembre 1933, Appel contre une sentence du tribunal
arbitral mixte hungaro-tchécoslovaque (Université Péter Pazmany c. Etat tchéco
slovaque), C.P.J.I., série A/B, No 61, p. 237.
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en vertu du Traité de paix avec l'Italie, du la :février 1947, avait confirmé le

principe de la dévolution à l'Etat successeur, en pleine propriété, des biens

d'Etat à caractère immobilier. C'est ce que l'on déduit aisément de l'une de

ses décisions :

"L'argumentation principale du Gouvernement italien, a-t-elle jugé, se
heurte à la lettre, très claire, du paragraphe l : c'est l'Etat successeur
qui recevra. sans paiement non seulement les biens d'Etat mais aussi les
biens parastataux, y compris les biens communaux, situés sur 1eR
territoires cédés" 1'52/.

20) :En :~_Cfi concerne les biens d'Etat meubles, la Commission a déjà

expliqu~ les raisons pour le~q'J_911es le principe du lien de ces biens avec le

territoire ne doit pas s'exprimer par référence à la situation géographique des

biens en question, étant donné les aspects particuliers qui découlent de leur

caractère de mobilité. La Commission a décidé provisoirement d'exprimer le

critère du lien entre le territoire et les biens meubles en cause par la formule:

"biens ••• liés à l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le terri

toire auquel se rapporte la succession d'Etats". Cette notion peut être consi

d~rée comme étant étroitement liée à celle qu'a consacrée la jurisprudence inter

nationale et qui est relative au transfert des biens communaux nécessaires à la

viabilité de la collectivité territoriale considérée. C'est ainsi que, dans un

différend relatif à la répartition des biens des collectivités locales dont le

territoire a été coupé par un nouveau tracé de la frontière entre la France et

l'Italie, la Commission de conciliation franco-italienne instituée en vertu du

Trait~ de paix avec l'Italie, du la février 1947, avait noté que

". •• Le Traité de paix n'a pas repris les distinctions ••. entre
domaine rublic et domaine privé pouvant exister dans la législation ou bien
de l'Italie ou bien de l'Etat auquel le territoire est cédé. Mais la nature
et l'utilisation économique des biens ne sont pas sans effet sur la
répartition.

ml Commission de conciliation franco-italienne, "Différend relatif à la
répartition des biens des collectivités locales dont le territoire a été coupé par
la frontière établie en vertu de l'article 2 du traité de paix - Décisions Nos 145
et 163, rendues respectivement en date des 20 janvier et 9 octobre 1953"
(Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XIII [publication des
Nations Unies, numéro de vente: 64.V.33, p. 514).

L'annexe XIV, par. l, disposait que "l'Etat successeur recevra sans paiement
les biens italiens d'Etat ou parastataux situés sur le territoire cédé ••• "
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 114) •

.!JJ/ Voir ci-dessus commentaire d'introduction à la section 2, par. a)à 11).
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Celle-ci, en effet, doit être, en premier lieu, juste et équitable.
Le Traité de paix ne s'en tient toutefois pas à ce renvoi à la justice et à
l' équité, mais il donne un critère plus précis pour toute une catégorie de
biens communaux et pour la catégorie qui est généralement la plus importante.

La question peut être laissée ouverte de savoir si le ••• [Traité]
prévoit deux sortes d'accord ••• , les uns répartissant les biens des collec
tivités publiques visées, les autres assurant 'le maintien de ceux des
services communaux nécessaires aux habitants* ••• ' • Même s'il en était ainsi,
le critère du maintien des services communaux nécessaires aux habitants
devrait a fortiori jouer un rôle déterminant* lorsque ces services - ce qui
sera la règle - sont assurés par les biens appartenant à la commune et qu'il
faut répartir. C'est selon un principe d'utilité* que doit être opérée la
répartition de ces biens, un tel principe étant apparu, dans cette hypothèse,
aux auteurs du Traité comme le plus confc.1rme à la justice et à
l' équité" 124/.

21) Pour les biens d'Etats meubles, les cas de la monnaie (y compris lesréserves

d'or et de devises) et des fonds d'Etat sont exposés successivement ci-après, à

titre d'exemples, ces cas étant suffisamment bien mis en lumière aux présentes

fins.

Monnaie

22) Une définition de la monnaie sous l'angle du droit international doit tenir

compte des trois éléments fondamentaux suivants : a) la monnaie est un attribut de

la souveraineté; ~) elle circule dans un territoire donné; ~) elle représente un

pouvoir d'achat. On a fait observer que cette définition juridique

"doit faire intervenir la notion d'Etat ou, de façon plus générale, de
pouvoir souverain de .iure ou de facto. De cette proposition, il s'ensuit que
les moyens de change qui circulent ne sont juridiquement de la monnaie que si
leur émission est créée ou autorisée par l'Etat et - a contrario - que la
monnaie ne peut perdre ce caractère qu'à la suite d'une démonétisation
formelle" ~.

Aux fins du présent sujet, cela signifie que l'Etat prédécesseur perd, et l'Etat

successeur exerce, ses propres compétences monétaires sur le territoire auquel se

rapporte la succession d'Etats. Cela doit signifier que, corrélativement, le

patrimoine d'Etat lié à la manifestation de la souveraineté monétaire ou à 1'acti

vité sur ce territoire (réserves d'or et devises, immeubles et actifs de l'insti

tution d'émission, se trouvant sur ce territoire) doit passer de l'Etat prédé

cesseur à l'Etat successeur.

23) La relation normale entre la monnaie et le territoire s'exprime dans l'idée
,

que la monnaie ne peut circuler que sur le territoire de l'autorité émettrice. Le

concept de "territorialité de la monnaie" ou d' "espace monétaire" de 1'Etat

appelle, d'une part, un reflux intégral de l'Etat prédécesseur du territoire

124/ Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XIII (op. cit.)
p. 519.

!221 D. Carreau, Souveraineté et coopération monétaire internationale,
Paris, Cujas, 1970, p. 27.
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considéré, au plan des compétences monétaires et, d'autre part, la substitv,tion

de l'Etat successeur pour les mêmes prérogatives sur ce territoire. 1-1ais cereflux

et ce flux doivent être organisés à partir d'une réalité concrète, qui est

l'impossibilité de laisser un territoire sans aucune circulation monétaire au jour

de la survenance de la succession d'Etats. La monnaie inévitablement laissée en

circulation dans le territoire par l'Etat prédécesseur, et maintenue provisoi

rement par l'Etat successeur, justifie ce dernier à réclamer ce qui constitue le

gage OU la couverture en or et en devises. De même, les immeubles et l'actif des

succursales de l'institut central d'émission situés dans le territoire auquel se

rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat successeur selon ce principe de

la "territorialité monétaire" ou de l'''espace monétaire" de l'Etat. C'est parce

que la circulation monétaire comporte un aspect de gage ou de couverture

(c'est-à-dire de dette publique, en fin de compte) que l'on ne peut dissocier

cette circulation de son substrat ou de son soutien normal constitué par toutes

réserves d'or ou de devises et tout actif de l'institut d'émission. Cette

indissociation inévitable n'est en définitive que l'expression du caractère global

et "mécaniste" du phénomène monétaire lui-même.

24) Dans l'état actuel du système monétaire mondial, la monnaie n'a de valeur que

par l'existence de sa couverture-or, et il serait vain de vouloir dissocier, dans

la succession d'Etats, cette monnaie de sa contrepartie. C'est pourquoi il est

nécessaire que l'Etat successeur qui exerce sa compétence sur un territoire où il

trouve inévitablement en circulation du papier-monnaie reçoive en or et en devises

le montant correspondant à la couverture de cette émission. Toutefois, cela n'est

pas toujours vérifié dans les faits. Le principe d'affectation ou de destination

des signes monétaires au territoire auquel se rapporte la succession d'Etats est

ici essentiel. Si la monnaie, les réserves d'or et de devises et les signes moné

taires de toute nature appartenant à l'Etat prédécesseur sont provisoirement ou

circonstanciellement situés dans le territoire auquel se rapporte la succession

d'Etats sans que l'·Etat prédécesseur ait eu _l'intention de les y affecter, il est

évident qu'ils ne possèdent aucun lien ni aucun rapport avec le territoire et

qu'ils ne pourront pas passer à l'Etat successeur. L'or de la Banque de France

situé à Strasbourg pendant la guerre franco-allemande de 1810 ne pouvait pas

passer à l'Allemagne après le rattachement de l'Alsace-Lorraine à celle-ci,

à moins qu'il eût été établi que cet or était "affecté" au territoire transféré.

25) En devenant la Jordanie, la Transjordanie a succédé à une part de l'excédent

de 1 'Of,t'lce monétaire palestinien. (Palestine Currency :Board), évaluée à un million
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de livres sterling, mais a dû verser une somme équivalente à d'autres titres,

à la Grande-Bretagn~.
26) Lorsque l'ancien empire des tsars disparut après la première guerre mondiale,

divers territoires de celui-ci passèrent à l'Estonie, à la Lettonie, à la Lituanie

et à la Pologne, notammen.J=,2Z/. Les traités de paix conclus laissèrent entièrement

à la charge du nouveau régime des Soviets la dette correspondant au papier-monnaie

émis par la Banque d'Etat russe dans les quatre pays cités ci_dessuslS8!. Les

dispositions de certains de ces instruments indiquaient que la Russie libérait ces

Etats de la partie de la dette correspondante, comme s'il s'agissait d'une déro~

gation conventionnelle à un principe de succession automatique à cette dette.

D'autres dispositions sont allées même jusqu'à signaler le motif d'une telle déro

gation, trouvé dans le fait des destructions éprouvées par ces pays pendant la

guerrJj2.l. Parallèlement et par ces mêmes traités, une partie de la couverture

métallique de la Banque d'Etat russe a été transférée à chacun de ces Etats. Le

motif invoqué pour cela dans le cas de la Pologne est très intéressant à

souligner : les 30 millions de roubles-or versés à ce titre par la Russie corres

pondaient à la "participation active" des territoires polonais à la vie économique

de l'empire tsariste.

Fonds d'Etat

27) n faudrait entendre par fonds publics d'Etat sur le territoire auquel se

rapporte la succession d'Etats, le numéraire, les actions et les participations

qui, tout en faisant partie de l'actif global de l'Etat, possèdent un lien avec ce

territoire en raison de la souveraineté de l'Etat sur cette région ou de son acti

vité dans celle-ci. Dès lors qu'ils sont liés à l'activité de l'Etat prédécesseur

en relation avec le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, les fonds

d'Etat, liquides ou investis, passent à l'Etat successeur. Le principe du lien

avec l'activité est dans ce cas déterminant. (n est en effet évident que les fonds

122/ Voir Accord du 1er mai 1951 entre le Royaume-Uni et la Jordanie relatif
au règlement des questions financières restées en suspens par suite de la fin du
mandat pour la Palestine (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 117, p. 19).

1211 On laisse ici de côté les cas de la Finlande, qui possédait déjà son
autonomie monétaire sous l'ancien régime russe, et de la Turquie.

12§! Cf. les traités avec l'Estonie (2 février 1920), art. 12; avec la Latvie
(Il août 1920), art. 16; avec la Lituanie (12 juillet 1920), art. 12; et avec la
Pologne (18 mars 1921), art. 19 (SDN, Recueil des Traités, vol. XI, p. 29; vol. II,
p. 195; vol. III, p. 105; et vol. VI, p. 51).

mt Cf. B. Nolde, "La monnaie en droit international public", Recueil des
cours de l'Académie de droit international de La Haye, 1929-II, Paris, Hachette,
1930, t. 27, p. 295.

- 73 -



a. l'Etat prédécesseur transitant par le territoire considéré, ou provisoirement

ou circonstanciellement situés dans ce territoire, ne passent pas à l'Etat

successeur.)

28) Les fonds publics d'Etat peuvent être liquides ou investis; ils comprennent

lea participations et actions de toute nature. Ainsi, l'acquisition de "tous les

biena et possessions" des Etats allemands dans les territoires cédés à la Pologne

comprenait aussi, selon la Cour suprême de Pologne, le transfert au successeur de

la participation au capital d'une société1601•

29) Dans le cadre du "transfert gratuit du droit de propriété sur les biens

d'Etat", l'URSS a reçu les fonds publics se trouvant en Ukraine subcarpatique

cédée par la Tchécoslovaquie conformément au Traité du 29 juin 1945 et dans les

limites prévues par le Traité de Saint-Germain-.en-Laye, du 10 septembre 1919.

160/ Résumé, établi par le Secrétariat, de la décision de la Cour suprême de

PoIOllle dana l'Affaire Trésor de l'Etat polonais c. Deutsche Mittelstandskasse

(1929) [AnmJ8i re ••• 1963, vol. II, p. 139, doc. A/CN.4/157, par. 337).
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Article 14

Etat nouvellement indépendant

1. Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement indépendant :

a) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés dans le
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat
successeur;

b) les biens immeubles ayant appartenu au territoire auquel se
rapporte la succession d'Etats, situés hors de ce territoire et devenus
biens d'Etat de l'Etat prédécesseur pendant la période de dépendance,
passent à l'Etat successeur;

c) les biens d 'Rtat immeubles de l'Etat prédécesseur, autres que ceux
mentionnés à l'alinéa b), et situés hors du territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats, à la création desquels le territoire dépendant a
contribué, passent à l'Etat successeur en proportion de la contribution du
territoire dépendant;

d) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité
de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats passent à l'Etat successeur;

e) les biens meubles ayant appartenu au territoire auquel .se rapporte
la succession d'Etats et qui sont devenus des biens d'Etat de l'Etat
prédécesseur pendant la période de dépendance passent à l'Etat successeur;

f) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur, autres que ceux
mentionnés aux alinéas d) et e), à la création desquels le territoire
dépendant a contribué,passent à l'Etat successeur en proportion de la
contribution du territoire dépendant.

·2. Lorsqu'un Etat nouvellement indépendant est formé de deux ou plusieurs
territoires dépendants, le passage des biens d'Etat de l'Etat ou des Etats
prédécesseurs à l'Etat nouvellement indépendant est réglé coni'ormément aux
dispositions du paragraphe 1.

3. Lorsqu'un territoire dépendant devient partie du territoire d'un Etat
autre que l'Etat qui avait la responsabilité de ses relations inter
nationales, le passage des biens d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat
successeur est réglé coni'ormément aux dispositions du paragraphe 1.

4. Les accords conclus entre l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvellement
indépendant pour régler autrement qu'en·application des paragraphes l à 3
la succession aux biens d'Etat ne doivent pas porter atteinte au principe
de la souveraineté permanente de chaque peuple sur ses richesses et ses
ressources naturelles.
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Commentaire

1) L'article 14 s'applique à une succession à des biens d'Etat dans le cas d'un

Etat nouvellement indépendant. L'expression "Etat nouvellement indépendant" telle

qu'elle est employée dans le présent projet est définie au paragraphe l,

alinéa e) ~ de l'article 2; il convient donc de renvoyer au paragraphe pertinent

du commentaire de cet article161/.

2) A l'opposé des autres catégories de succession dans lesquelles, jusqu'au

moment où s'ouvre la Sllccession, l'Etat prédécesseur possède le territoire auquel

se rapporte la succession d'Etats et y exerce pleinement sa souveraineté, la caté

gorie de succession visée par l'article 14 Sllppose un territoire dépendant ou

non autonome qui est soumis à un statut juridique spécial en vertu de la Charte

des Nations Unies. Ainsi qu'il est dit dans la Déclaration relative aux principes

du droit international touchant les relations amicales et la coopération entre les

Etats conformément à la Charte des Nations Unies162/, un tel territoire

"possède, en vertu de la Charte, un statut séparé et distinct de celui du
territoire de l'Etat qui l'administre; ce statut séparé et distinct en vertu
de la Charte existe aussi longtemps que le peuple de la colonie ou du terri
toire non autonome n'exerce pas son droit à disposer de lui-même confor
mément à la Charte et, plus particulièrement, à ses buts et principes."

De plus, conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date

du 14 décembre 1960, tous les peuples, même s'ils ne sont pas politiquement

indépendants à un certain moment de leur histoire, possèdent les attributs de la

souveraineté nationale inhérente à leur existence en tant que peuples. Il est

certain aussi, comme il est expliqué ci-aprè~, que ces peuples jouissent du

droit de souveraineté permanente sur leurs richesses et leurs ressources

naturelles.

3) Sans doute est-il permis de se demander s'il est utile que la Commission

élabore des dispositions spéciales en ce qui concerne les Etats nouvellement

indépendants, puisque le procesSlls de décolonisation est pratiquement terminé,

mais la Commission est convaincue de la nécessité d'inclure ces dispositions dans

le présent projet. En effet, un projet d'articles relatif à un sujet qui, comme

la succession d'Etats dans des matières autres que les traités, présuppose

161/ Voir ci-dessus, art. 2, par. 6) du commentaire.

162/ Résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale du 24 octobre 1970,
annexe.

lli/ Par. 26) à 32).
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nécessairement l'exercice d'un droit se trouvant au premier plan de la doctrine

des Nations Unies et ayant le caractère de .ius cogens, à savoir le droit des

peuples à l'autodétermination, ne peut passer sous silence la forme de réali

sation la plus importante et la plus répandue de ce droit dans l'histoire récente

des relations internationales : le processus de décolonisation qui a suivi la

seconde guerre mondiale. En fait, la Commission ne peut qu'être pleinement

consciente du mandat précis qu'elle a reçu de l'Assemblée générale, concernant sa

tâche de codification et de développement progressif des règles du droit inter

national relatives à la succession d'Etats, d'examiner les problèmes de la

succession d'Etats en se référant comme il convient aux vues des Etats qui ont

acquis leur indépendance depuis la seconde guerre mondialJ&4/. Bien que le

processus de décolonisation soit déjà largement réalisé, il n'est pas encore

terminé, ainsi que le confirme le rapport de 1980 du Comité des Vingt-cinq!22/,

qui souligne que de nombreux territoires dépendants ou non autonomes ne sont pas

encore décolonisés. Par ailleurs, l'utilité du présent projet d'articles ne se

limite pas aux territoires dépendants non autonomes dont la décolonisation reste

à faire. Dans de nombreux cas, les effets de la décolonisation, y compris en

particulier les problèmes de la succession en matière de biens d'Etat, se

prolongent des années après l'accession à l'indépendance politique. La nécessité

d'inclure dans le projet des dispositions relatives aux Etats nouvellement indé

pendants a été pleinement reconnue par la Co~ission au cours de ses travaux sur

la succession d'Etats en matière de traités, comme en témoignent le projet défi

nitif sur la question, soumis en 1974 à l'examen de l'Assemblée générale, ainsi que

la Convention de Vienne de 1978, adoptée sur la base de ce projet. Dans le cas

présent, il n'y a pas de raison de s'écarter de la typologie établie dans le

projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités; au contraire,

les raisons qu'il y a de maintenir le type de succession concernant un "Etat

nouvellement indépendant Il sont aussi impératives, sinon plus, dans le cas de la

succession d'Etats dans des matières autres que les traités. D'ailleurs,

1&4/ Résolutions 1765 (XVII), du 20 novembre 1962,' et 1902 (XVIII), du
18 novembre 1963, de l'Assemblée générale.

lli/ Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux (Documents officiels de l'Assemblée générale,
trente-cinquième session, Supplément No 23 (A!35!23!Rev.l».
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vu la lien étroit et le parallélisme existant entre les deux séries d'articles,

il Y aurait une lacune inexplicable dans le présent projet s'il ne contenait pas

de dispositions sur les Etats nouvellement indépendants.

4) L'article 14 porte sur les diverses situations pouvant ré~ulter du processus

de décolonisation: le cas le plus courant, dans lequel un Etat nouvelle.ment indé

pendant est issu d'un territoire dépendant; celui dans lequel un Etat nouvellement

indépendant est formé de deux ou plusieurs territoires dépendants (par. 2); et

celui dans lequel un territoire dépendant devient partie du territoire d'un Etat

existant autre que celui qui l'administrait (par. 3). Dans tous ces cas, les

règles relatives au passage des biens d'Etat devraient être les mêmes, puisque la

succession a la même base dans tous les cas: la décolonisation. C'est pour cette

raison que, comme il a été indiqué166!, la Commission a jugé bon de traiter du

dernier cas dans le présent article alors que, dans le projet de 1974 sur la

succession d'Etats en matière de traités, Cfl cas avait été réglé par les dispo-

sitions de l'article 14 (Succession concernant une partie de territoire)1§l/

puisqu'il s'agit de l' applicabilité du même principe - celui de la "variabilité

des limites territoriales de l'application des traités" - à toutes les situations

envisagées.

5) Les règles relatives au passage des biens d'Etat dans le cas d'Etats nouvel

lement indépendants diffèrent légèrement de celles qui concernent les autres

catégories de succession, pour qu'il soit pleinement tenu compte dE.'s circonstances

particulières qui entourent la naissance de ces Etats. Le principe de la viabilité

du territoire devient impératif dans le cas d'Etats accédant à l'indépendance

après avoir connu la domination coloniale, et le principe de l'équité exige qu'un

traitement préférentiel soit accordé à ces Etats dans la réglementation juridique

de la succession en matière de biens d'Etat. On doit donc mentionner deux diffé

rences principales : en premier lieu, les biens immeubles situés sur le terri

toire dépendant concerné et les biens meubles liés à l'activité de l'Etat prédé

cesseur en relation avec le territoire dépendant concerné passent, en règle

générale, à l'Etat successeur à la naissance d'un Etat nouvellement indéI'endant,

qu'il soit constitué d'un, de deux ou de plusieurs territoires dépendants, ou au

moment de la décolonisation par l'intégration ou l'association à un autre Etat

existant, la référence à un accord n'étant pas nécessaire, à l'inverse du cas des

articles relatifs aux autres catégories de succession.

166/ Voir ci-dessus par. 75•
.!§l/ Cet article correspond à l'article 15 de la Convention de Vienne de

1978.
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Si l'on n'utilise pas à l'article 14, pour le cas des Etats nouvellement indé

pendants, les expressions "en l'absence d'un accord" ou "à moins que l'Etat

prédécesseur et l'Etat successeur n'en convierment autrement" employées dans

d'autres articles de la section 2, ce n'est pas tellement parce qu'un territoire

dépendant qui n'est pas encore un Etat ne pourrait, à proprement parler, être

considéré comme possédant la capacité de conclure des accords internationaux;

c'est surtout parce que l'on recormaît les circonstances très particulières liées

à la décolonisation qui accompagnent souvent la naissance d'Etats nouvellement

indépendants et qui, lorsque sont entreprises les négociations en VIle de l' indé

pendance, aboutissent à des résultats manifestement défavorables, dans bien des

cas, à la partie qui accède à l'indépendance, en raison de l' llléga1ité et du désé

quilibre qui caractérisent ses relations juridiques, politiques et économiques

avec l'ancien territoire métropolitain.

6) La deuxième différence réside dans l'introduction de la notion de contri

bution du territoire dépendant à la création de certains biens immeubles et

meubles de l'Etat prédécesseur, de sorte que ces biens passent à l'Etat

successeur dans la proportion correspondant à la part contributive du territoire

dépendant. Cette disposition représente une application concrète du concept

d'équité faisant partie du contenu matériel d'une règle de droit international

positif qui a pour objet de préserver, notamment, le patrimoine et l'héritage

historique et culturel du peuple habitant le territoire dépendant concerné. Dans

les cas d'Etats nouvellement indépendants, des nations entières sont touchées par

la succession d'Etats qui ont contribué à la création des biens de l'Etat

prédécess~~r. Ce n'est que justice que ces biens passent à l'Etat successeur dans

la proportion correspondant à la part que le territoire dépendant a prise à leur

création.

7) L'alinéa a) du paragraphe l règle le problème des biens d'Etat immeubles de

l'Etat prédécesseur situés sur le territoire qui est devenu indépendant. Confor

mément au principe du passage des biens d'Etat fondé sur le critère de l'exis

tence d'un lien entre les biens et le territoire, cet alinéa prévoit, comme dans

les articles concernant d'autres catégories de succession, que lesbiens immeubles

ainsi situés passent à l'Etat successeur. Cette solution est généralement acceptée

dans la doctrine et dans la pratique des Etats, bien que ni l'une ni l'autre ne se

réfère expressément aux biens "immeubles" de l'Etat prédécesseur "situés dans le

territoire"; on parlera fréquemment plutôt des biens en général, indépendamment de

leur nature ou de leur situation géographique. Ainsi, si le transfert général est

la règle, le passage à l'Etat successeur de la catégorie plus restreinte de biens

visée au présent alinéa doit a fortiori être autorisé.
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8) On peut mentionner à cet égard l'article 19, alinéa premier, de la

Déclaration de principes relative à la coopération économique et financière

(accords franco-algériens d'Evian), du 19 mars 1962, qui disposait que

"Le domaine immobilier de l'Etat [français] en Algérie sera transféré

à l'Etat algérien ••• Il 168/

Effectivement, tout le domaine immobilier militaire français ainsi qu'une grande

partie du domaine immobilier civil (à l'exclusion de certains biens conservés par

accord et d'autres qui font l'objet d'un contentieux encore pendant) sont passés ..

peu à peu, au fil des ans, à l'Etat algérien.

9) Une multitude d'instruments bilatéraux ou de textes unilatéraux de la

puissance administrante ou de constitution se bornent à consigner la renonciation

expresse et sans contrepartie de l'Etat prédécesseur à tous les biens d'Etat, et

même, plus largement encore, à tous les biens publics sans distinction situés dans

le territoire auquel se rapporte la succession d'Etat s. Par exemple, la

Constitution de la Fédération de Malaisie (1951) prévoit la dévolution à la

Fédération ou à l'un de ses Etats des biens de Sa Majesté britannique dans la

Fédération ou dans l'une des colonies, à compter du jour de la proclamation de

l'indépendance. Le terme, employé dans sa généralité et sans restriction ni

précision, autorise le transfert de tous les biens, de quelque nature qu'ils

soient, de 1 'Etat prédécess~. On peut mentionner à cet égard la Déclaration

finale de la Conférence internationale de Tanger, signée à Tanger le

29 octobre 1956, bien qu'elle ne soit pas à proprement parler applicable,

l'Administration internationale de Tanger ne pouvant être considérée comme unEtat.

Al'article 2 du protocole annexé à cette déclaration, il est dit que l'Etat

marocain "qui reprend possession des domaines public et privé confiés à

l'Administration internationale ••• , recueille les biens propres de

celle..ci •••l:1W. On peut citer, comme autre exemple, le "projet d'accord sur les

mesttres transitoires", du 2 novembre 1949, entre l'Indonésie et les Pays-Bas,

intervenu à la fin de la Conférence de la Table ronde de La Haye

(août-novembre 1949)l1!/, qui a décidé la dévolution de tous les biens, et pas

168/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 501, p. 64.

.!221 Documentation concernant la succession d'Etats (Publication des

Nations Unies, numéro de vente: E!F.68.V.5), p. 85 et a6. Voir aussi la

Constitution de l'Etat indépendant du Samoa-Occidental (1962), selon laquelle

"tous les biens qui immédiatement avant l'indépendance appartenaient à Sa Majesté

••• ou à la Couronne ••• seront dévolus au Samoa-Occidental le jour de

l'indépendance" .(~., p. 111).

170/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 263, p. 110.

!1!1 ~., vol. 69, p. 267.
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1]gj ~., p. 289.

1121 Traités relatifs à la création de la République de Chypre, signés à
Nicosie le 16 août 1960, avec annexes, appendices, cartes, etc. Nations Unies,
Recueil des Traités, vol. 382, annexe E, p. 131 à 139, article premier, et passim.

KJ.jJ Résolution 388 (V) de l'Assemblée générale des Nations Unies, en date du
15 décembre 1950, intitulée "Dispositions économiques et financières relatives à
la Libye", article premier.

'ill/~. Le patrimoine indisponible est précisé notamment par les
articles 822 à 828 du Code civil italien, et comporte en particulier les mines,
carrières, forêts, casernes (qui sont des biens immobiliers), armes, munitions
(qui ont un caractère mobilier), etc.

lli/ Government of BurIna. Act. 1935.

1I1I Voir Royaume-Uni, Treaty between the Government of the United Kin,g-dom
and the Provisional Government of Buma Regaxding the Reco,gni.tion of Burmese
Independance and Related Matters, annexe : "Defense Agreement signed on the
29th August 1947 in Rangoon", Cmd 7360, Londres, H.M. Stationery Office, 1948•

.lli/ Voir G. Fouilloux, "La succession aux biens publics français dans les
Etats nouveaux d'Afrique", dans, Annuaire français de droit international, 1965,
Paris, vol. XI, p. 885 à 915. Cf. aussi G. Fouilloux, "La succession des Etats
de l'Afrique du Nord aux biens publics français", dans Annuaire de l'Afrigue
du Nord, 1966, p. 51 à 79 •

seulement des biens immobiliers, du domaine public et privé néerlandais en

Indonésie. Un accord militaire subséquent a en outre transféré à l'Indonésie, outre

quelques bâtiments de guerre et du matériel militaire d'entretien de la flotte, qui

étaient des biens mobiliers, toutes les installations et l'équipement fixes qui

servaient aux troupes colonialesW . De même, tous les biens (y compris donc ceux

de caractère immobilier) du gouvernement de la colonie de Chypre sont devenus, à

l'indépendance de l'île, propriété de la République de chyprJ;I2!. La libye, quant

à elle, a obtenu "les biens meubles et immeubles s:;.tués en Libye dont le

propriétaire est l'Etat italien, en son nom propre ou au nom de l'administration

italienne,d14/. Furent en particulier immédiatement transférés, "les biens

constituant le domaine public (demanio pubblico) et le patrimoine indisponible

(patrimonio indisponibile) de l'Etat en Libye", ainsi que "les biens du parti

fasciste et de ses organisations en Libyel:17~/. De même, la Birmanie devait

succéder à tous les biens du domaine public et privé du gouvernement coloniallli/,

y compris les installations militaires fixes du Royaume-Uni en Birmanie!11/.

10) La Commission n'ignore pas qu'il existe des accords conclus entre l'Etat

prédécesseur et l'Etat successeur nouvellement indépendant en vertu desquels

celui-ci a renoncé en faveur de celui-là à son droit de propriété sur la partie

des biens d'Etat qui lui a été transmise au moment de la succession d' EtatJ1.ê/.

Les accords d'indépendance ont été suivis de divers protocoles domaniaux auxtermes

fi
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desquels l'Etat indépendant ne succédaj:t pas à l' intégralité des biens appartenant

à l'Etat prédécesseur. Il en était généralement fait ainsi pour répondre à des

besoins communs dans une atmosphère de coopération étroite entre l'ancien Etat

métropolitain et le nouvel Etat indépendant. Cependant, ces accords ont pris des

formes diverses. Dans certains cas, le statu quo antérieur à l'indépendance,

c'est-à-dire l'absence de tout transfert de biens, a été provisoirement

maintenJl.2/. Dans d'autres, la dévolution du domaine (public et privé) de

l'ancien Etat métropolitain est affirmée dans son principe, mais limitée dans son

application concrète aux biens qui ne seraient pas nécessaires au fonctionnement

de ses divers services, Uiilitaires ou civils1801• Parfois, l'accord avec le

territoire devenu indépendant transfère clairement tout le domaine public et

privé au successeur, qui les intègre dans son patrimoine, mais sur la base du

mime accord, en rétrocède expressément certaines parties, soit en propriété soit

en jOuisSance181/. Dans certains cas, l'Etat nouvellement indépendant a consenti à

ml Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouver

nement de la République du Tchad relatif aux dispositions transitoires applicables

jusqu'à l'entrée en vigueur des accords de coopération entre la République

trançaise et la République du Tchad, signés à Paris le 12 juillet 1960 (Documen

tation concernant la succession d'Etats (op. cit.), p. 153 et 154), art. 4.

Plus tard, un protocole d'accord domanial du 25 octobre 1961 sera signé. Il

répondra aux préoccupations des deux Etats de satisfaire des "besoins respectifs Il

et amènera l'Etat successeur à renoncer à la dévolution de certains biens (voir

Décret No 63-271 du 15 mars 1963 portant publication du protocole d'accord

domanial entre la France et la République du Tchad, du 25 octobre 1961 (avec en

annexe le texte dudit protocole), dans : France, Journal officiel de la République

francaise. Lois et décrets, Paris, 21 mars 1963, 95ème année, No 69,

p. 2721 et 2722).

180/ Voir Décret No 63-270 du 15 mars 1963 portant publication de la

Convention relative au règlement domanial entre la France et le Sénégal, signée le

18 septembre 1962 (avec en annexe le texte de ladite convention) dans~.,

p. 2720. L'article premier énonce le principe du transfert de ilIa propriété des

dépendances domaniales immatriculées ••• au nom de la République française" au

Sénégal. Mais l'article 2 précise : "Sont néanmoi.ns propriété de la République

tranç&iseet immatriculées à son nom des dépendances domaniales reconnues

nécessaires au foI'lctionnement de ses services ••• et qui sont énuméréesll en

annexe. Il ne s'agit pas de l'~ de biens domaniaux pour le besoin des services

.français, mais de la propriété de ces biens.

181/ on trouvera un cas type dans l'Accord domanial entre la France et la

Mauritanie, du 10 mai 1963 (Décret de publication No 63-1077 du 26 octobre 1963)

(France, Journal officiel de la Ré hli e fran aise Lois et décrets,Paris,

31 octobre 1963, 95ème année, No 256, p. 9707 et 9708 • L'article preUiier

transtèreà titre définitif le domaine public et le domaine privé. L'article 2

e.ccorde.laprQpriété de certains biens publics nécessaires .aux services français.

Ltarticle,r~trocèdeà la France la propriété des immeubles militaires à usage

d'habitation.. L'article 4 reconnaît la libre disposition par la France Ildes

installations 'nécèssaires à '1' exécution de la mission de défense confiée aux.,

torcesmilitaires françaises ll dans le cadre d'un accord de défense.
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une répartition des biens entre l'ancien Etat métropolitain et lui, sans que l'on

puisse saisir le critère de cette répartitian au:h'ament qu'en invoquant dans un

cadre large les besoins de l'assistance technique et d'une présence de l'ancien

Etat métropolita~. Enfin, il a pu arriver que l'on répudiât conventionnel

lement les distinctions entre domaines public ou privé, du territoire ou de la

métropole, pour retenir une répartition qui satisfasse les "besoins respectifs"

tels que les deux Etats les ont exprimés dans divers accords de coopération :

"Les parties contractantes conviennent de substituer au règlement domanial
fondé sur la nature des dépendances un règlement forfaitaire fondé sur
l'équité et satisfaisant à leurs besoins respectifs" ill/.

Il) Il Y a lieu de souligner toutefois qu'en général ces instruments ont été de

caractère provisoire. L'évolution plus équilibrée des rapports politiques entre

l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur nouvellement indépendant a permis dans

bien des cas à l'Etat successeur de recouvrer, au terme de délais plus ou moins

longs, les biens d'Etat de caractère immobilier situés dans son territoire qui

avaient fait l'objet d'accords avec l'ancien Etat métropolitain.

12) Les alinéas b) et e) du paragraphe l de l'article 14 traitent d'un problème

unique pour les Etats nouvellement indépendants. Il concerne le cas des biens

immeubles et meubles qui, avant la période de dépendance, appartenaient au terri

toire auquel se rapporte la succession d'Etats. Pendant sa période de dépendance,

certains de ces biens ou tous ces biens ont fort bien pu passer à l'Etat prédé

cesseur administrant le territoire. Il peut s'agir de biens immeubles comme des

ambaflsades ou des bâtiments administratifs ou de biens meubles présentant un

intérêt culturel ou historique. Les alinéas énoncent une règle de restitution de

ces biens à l'ancien propriétaire. L'alinéa b) mentionne les "biens immeubles" et

l'alinéa e) les "biens meubles", et l'un et l'autre stipulent que ces biens

182/ Cf. Décret No 63-268 du 15 mars 1963 portant publication du Protocole
d'accord domanial entre la France et la République du Gabon, du 6 jui.n 1961
(France, Journal officiel de la Ré ubli ue fr aise Lois et décrets, Paris,
21 mars 1963, 95ème année, No 69, p. 2718 et 2719 •

lli/ Article 31 de l'Accord de coopération franco-malgache du 27 juin 1960
en matièI:e monétaire, économique et financière (approuvé à Madagascar par une loi
du 5 juillet 1960 et en France par une loi du 18 juillet 1960) (France, Journal
officiel de la République francaise. Lois e~ décrets, Paris, 20 juillet 1960,
92ème année, No 167, p. 6615). Un protocole domanial franco-malgache fut signé
par la suite, le 18 octobre 1961 (Décret No 63-269 du 15 mars 1963 portant publi
cation de ce protocole, dans : France, Journal officiel de la République
fran~aise. Lois et décrets. Paris, 21 mars 1963, 95ème année, No 69, p. 2719 et
2720 • Il confirme la situation créée par l'accord du 27 juin 1960 et reconnaît
- mais dans ce cadre - à Madagascar la propriété des dépendances domaniales
restantes, sous réserve toutefois de la propriété laissée à la France d'immeubles
et de constructions militaires.
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passent à l'Etat successeur. Dans le texte provisoire, les biens immeubles

n'avaient pas été mentionnés au paragraphe l, dans le cas en question, parce qu'il

avait été considéré que la disposition maintenant énoncée à l'alinéa a) du para

graphe 1 couvrait "tous les biens dl Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés

dans le territoire", y compris les biens immeubles qui appartenaient au terri

toire avant qu'il devienne dépendant. Au cours de l'examen en seconde lecture,

toutefois, la Commission, afin d'éviter des difficultés d'interprétation, a jugé

opportun de prévoir expressément ce cas au paragTaphe l, en ce qui concerne les

biens immeubles également.

13) La situation visée aux alinéas b) et e) du paragraphe 1 doit être prévue

expressément, quand bien même elle ne serait qu'un aspect particulier de la

question plus vaste conoernant les "biens propres" du territoire dépendant. Les

dispositions de l'article 14 ne s'appliqueront pas aux biens appartenant au terri

toire non autonome, étant donné que ces biens ne sont pas touchés par la

succession d'Etats. D'une façon générale, les colonies jouissaient d'un régime

spécial en vertu de ce que l'on appelait une spécialité législative et conv-en

tionnelle. Elles possédaient une certaine personnalité internationale, de sorte

qu'elles pouvaient posséder des biens à l'intérieur et en dehors de leur terri

toire. En conséquence, il n'y a pas de raison pour qu'une succession fasse perdre

leurs biens à des colonies. En l'absence d'une réglementation régissant

expressément la situation visée aux alinéas b) et e) du paragraphe l, il était

permis de se demander si, dans le cas d'un Etat qui était devenu un territoire

dépendant, les biens qui, ayant appartenu à cet Etat, étaient passés à la

puissance administrante devaient être encore considérés comme des biens du

territOire dépendant.

14) Il convient de noter que, à la différence de ce que l'on a fait dans les

autres alinéas du paragraphe l, aux alinéas b) et e) on ne parle pas, au début de

la phrase, de "biens d'Etat", mais de "biens" tout court. Cela a été fait inten

tionnellement pour que les biens dont il est question puissent inclure les biens

qui, avant la période de dépendance, appartenaient au territoire de l'Etat

nouv$llement indépendant successeur, que ce territoire, pendant la période qui a

précédé la dépendance, ait été un Etat indépendant ou une entité autonome d'une

autre sorte telle qu'un groupe tribal ou une administration locale.

15) L'alinéa c)duparagraphe l de l'article 14 traite de la répartition entre

l'E:tatpréûécesseur et l'Etat successeur des biens d'Etat immeubles de l'Etat

prédécesseur, autres que ceux mentionnés à l'alinéa b) ,et situés hors du terri

~o~eauquEtlse rapporte. la succession d'Etats, à la création desquels le terri

toire dépendant a contribué. De même que l'alinéa b), cette disposition a été

- 84 -

int

ce

d'il

L'a

tit

l'E

des

tra:

dan

A c

peu

cap

mon

avo

que

gou

ès

tel

let

air

fac

16

l'

ra

ca

pa:

Il

d'

no

tr

(c

la

vi

d'

17
gI

c'



il

'i-

de

;!

introduite dans le paragraphe 1 durant l'examen en seconde lecture afin de rendre

ce paragraphe aussi exhaustif que possible et d'éviter, partant, les difficultés

d'interprétation auxquelles une lacune sur ce point risquerait de dormer lieu.

L'alinéa c) correspond à la disposition de l'alinéa f) qui concerne la répar

tition entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur des biens d'Etat meubles de

l'Etat prédécesseur autres que les biens visés aux alinéas d) et e) à la création

desquels le territoire dépendant a contribué. Comme l'alinéa e), l'alinéa f)

traite de ces biens meubles indépendamment du fait qu'ils soient ou non situés

dans le territoire de l'Etat prédécesseur, de l'Etat successeur ou d'un Etat tiers.

A ce propos, il est permis de se demander i par exemple, si les Etats successeurs

peuvent revendiquer une partie de la souscription des Etats administrants au

capital d'institutions financières internationales ou régionales, comme la Banque

mondiale. Il ne semble pas y avoir de précédents concernant la répartition de ces

avoirs entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur, mais il se pourrait bien

que la question se pose étant dormé que la participation à divers organes inter

gouvernementaux de caractère technique est ouverte aux territoires dépendants

ès qualités. Ces biens pourraient être considérés comme appartenant de droit au

territoire dépendant dans la proportion correspondant à la part qu'il a prise à

leur constitution. La Commission est d'avis que la règle énoncée à 1'alinéa f),

ainsi que la règle analogue prévue à l'alinéa e), permettra de résoudre plus

facilement et conformément à l'équité bien des problèmes liés à cette question.

16) L'alinéa d) du paragraphe 1 se rapporte aux biens d'Etat meubles "liés à

l' activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel se

rapporte la succession d'Etats", et énonce la règle communément adoptée dans le

cas du transfert d'une partie du territoire d'un Etat, de la séparation d'une

partie ou de parties du territoire d'un Etat, et de la dissolution d'un Etat.

TI y a lieu de se référer à cet égard aux paragraphes 8) à 11) du commentaire

d'introduction à la section 2, qui s'appliquent au présent alinéa. Il convient de

noter que la règle ne s'applique pas aux biens d'Etat meubles qui pourraient ne SP.

trouver dans le territoire dépendant que provisoirement ou circonstanciellement

(comme l'or de la Banque de France qui a été éVacué en Afrique occidentale pendant

la seconde guerre mondiale), puisqu'ils ne SO?t pas effectivement liés à l'acti

vité de l'Etat "en relation avec le territoire auquel se rapporte la succession

d'Etats".

11) On peut examiner la pratique des Etats relative à la règle énoncée au para

graphe 1 en se référant aux deux grandes catégories de biens d'Etat meubles,

c'est-à-dire la mormaie et les fonds d'Etats.
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18) La pratique des Etats en matière de mormaie n'est pas uniforme, encore qu'il

soit fermement établi que le privilège d'émission appartient à l'Etat successeur,

vu qu.'il s'agit d'un droit régalien et d'un attribut de la puissance publique.

De sorte que, en ce qui concerne le privilège d'émission, il n'y a pas de

succession d'Etats; l'Etat prédécesseur perd son p.rivilège d'émission dans le

territoire dépendant et l'Etat nouvellement indépendant exerce le sien propre,

qu'il tient de sa souveraineté, dès qu'il accède à l'indépendance. La question

des signes monétaires émis dans le territoire dépendant par sa propre insti

tution d'émission ne relève pas non plus directement de la succession d'Etats.

19) Parmi les exemples qui peuvent être cités figure celui des diverses

colonies d'Amérique latine qui ont accédé à l'indépendance au début du

XIXème siècle et dans lesquelles la mormaie espagnole ne fut généralement pas

supprimée. Les diverses républiques se bornèrent à remplacer dans les pièces

en circulation l'effigie et le nom du roi très catholique par un sceau, des

armes ou des inscriptions propres au nouvel Etat, ou à dénommer autrement le

peso espagnol sans en modifier la valeur ou la structure monétaire.

20) Quant à l'Inde, elle succéda aux avoirs en livres de la Réserve :Bank of

India, estimés à 1 milliard 160 millions de livre~. Mais l'utilisation n'en

fut pas libre: elle s'opéra progressivement. Une somme de 65 millions de livres

fut placée au crédit d'un compte libre et le reste, c'est-à-dire la majeure

partie des avoirs, consigné dans un compte bloqué. Certaines sommes durent être

transférées à la Grande-Bretagne par l'Inde au titre de fonds de roulement

(''vorking balances") et mises au crédit d'un compte ouvert par la Banque

d'Angleterre au nom du Pakistan. Les conditions d'utilisation furent précisées

en 1948 et 1949 par divers accords que le Royaume-Uni passa avec l'Inde et

le Pakist~.

l§A/ Royaume-Uni, Financial Agreement between the Government of the
United Kingdom and the Government of India,- Cmd. 7195, Londres, H.M. stationery
Office, 14 août 1947.

185/ PoUr les détails, voir l. Paenson, Les conséquences financières de la
eucce••ion des Etats (1932-1953), Paris, Domat-Monchrestien, 1954, .E!!.~, et
not_ct p. 65~ 66 et ao. .
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21) Si le Gouvernement français a retiré ses signes monétaires des Etablissements

français de l'Inde, il a cependant acquiescé à des compensations. L'article 23 de

l'Accord franco-indien du 21 octobre 1954186/ dispose en effet que

"Le Gouvernement français remboursera au Gouvernement de l'Inde, pendant
une période d'un an à dater du transfert de facto, la valeur équivalente au
pair, en li:",res sterling ou en roupies indiennes, de la monnaie retirée de
la circulation dans les Etablissements après le transfert de facto."

22) Comme la pratique des Etats n'est pas uniforme, il n'est pas possible

d'énoncer une règle applicable à toutes les situations relatives à la succession

en matière de monnaie. Il faut donc s'attacher à la situation concrète observable

au jour- de la succession d'Etats. Si l'émission de la monnaie est réalisée par

un institut d'émission propre au territoire, l'indépendance ne modifiera pas la

situation. En revanche, le maintien en circulation de la monnaie émise pour le

territoire à partir et sous la responsabilité d'un institut "métropolitainll

d'émission exige une couverture d'or et des réserves, pour les raisons déjà

exposées dans le commentaire de l'article 13.

23) En ce qui concerne les fonds d'Etat, on peut citer les quelques exemples

qui suivent. A la fin du mandat français, la Syrie et le Liban accédaient

conjointement aux avoirs des "intérêts communs", comprenant la trésorerie de ces

lIintérêts ll ainsi que les bénéfices retirés par les deux Etats de diverses

concessions. Les deux pays succédèrent aux avoirs de la Banque de Syrie et du

Liban, bien que la plus grande partie de ces avoirs fût bloquée et n'ait été

libérée que progressivement, avec un étalement jusqu'en 19581§l/. En ce qui

concerne les avances faites par le Royaume-Uni dans le passé pour combler les

d.éficits budgétaires de la Birmanie, la Grande-Bretagne renonça au remboursement

de 15 millions de livres sterling et accorda pour le reste à la Birmanie un délai

de vingt ans pour son remboursement sans intérêt à partir du 1er avril 1952.

186/ France, Ministère des affaires étrang~res, Recueil des traités et
accords de la France, année 1962, Paris, 1962, p. 535; texte anglais dans
Inde, Forei n Polie of India : Texts of Documents l -6, New Delhi,
Lok Sabha Secrétariat, 1966, p. 212.

187/ Voir, pour la Syrie, la convention. de liquidation, la convention de
règlement des créances et l'accord de paiement, tous trois en date du
1 février 1949 (France, ~urnal Officiel de la Ré ubli e fran aise Lois et
'décrets, Paris, 10 mars 1950, 82ème année, No 60, p. 2691 à 2100 , et, pour le
Liban, l'accord monétaire et financier franco-libanais du 24,janvier1948
(ibid., 14 et 15 mars 1949, 8lème année, No 64, p. 2651 à 2654; également dans
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 113, p. 99).
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L'ancienne puissance coloniale renonça aussi au remboursement des dépenses

qu'elle avait encourues pour l'administration civile de la Birmanie après 1945

pendant la période de reconstruction188/.

24) le paragraphe 2 concerne les cas d'Etats nouvellement indépendants formés

de deux ou plusieurs territoires dépendants. Il dispose gue les règles générales

énoncées au paragraphe l de l'article 14 s'appliquent à de tels cas. A titre

d'exemples de tels Etats nouvellement indépendants, on peut citer le Nigéria

(issu de quatre anciens territoires : la colonie de Lagos, les deux protectorats

du Nigéria septentrional et du Nigéria méridional, et la région nord du Territoire

sous tutelle du Cameroun britamligue), le Ghana (formé à partir de l'ancienne

colonie de la Côte-de-l'Or, d'Achanti, du Protectorat des territoires

septentrionaux et du Territoire sous tutelle du Togo), la Fédération de Malaisie

(née en 1957 de la réunion des deux colonies de }ialacca et de Penang et de neuf

protectorats). La Commission ne voit pas de raison de s'écarter de la formule

contenue au paragraphe l de l'article 30 de la Convention de Vienne de 1978, qui

traite le cas des Etats nouvellement- indépendants formés de deux ou plusieurs

territoires de la même façon que celui des Etats nouvellement indépendants issus

d'un territoire dépendant, aux fins de l'application des règles générales

relatives à la succession aux traités.

25) Le paragraphe 3 concerne un territoire dépendant qui devient partie du

te:rritoire d'un Etat existant autre que l'Etat qui administrait le territoire

dépendant. Ainsi qu'on lia expliqué plus hautW , la Commission a jugé plus

indiqué de traiter de ce cas en même temps que du cas des Etats nouvellement

indépendants, à la différence de la Convention de Vienne de 1978 dans laquelle

il est classé sous la "succession concernant une partie de territoire" en même

temps que le cas du simple transfert d'une partie de territoire. L'association

ou l'intégration à un Etat indépendant est un mode de réalisation du droit des

peuples à l'autodétermination, exactement comme la création d'un Etat souverain

et indépendant, ainsi que le dit clairement la Déclaration relative aux principes

du drait international touchant les relations amicales et la coopération entre

les Etats conformément à la Charte des Nations Unies. Il est donc plus logique

d'inclure le présent paragraphe dans un article concernant les Etats nouvellement

indépendants. Vu la ressemblance fondamentale des questions mises en jeu dans

188/ Le Royaume-Uni remboursa aussi à la Birmanie les frais d'approvi
sionnement de l'ârl:llée britannique encourus par ce territoire pendant la campagne
de 1942 et tertains frais afférents à la démobilisation.

1891 Voir ci-dessus par. 75.
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la succession en matière de biens d'Etat quand l'Etat successeur est un Etat

nouvellement indépendant et quand un territoire dépendant s'est intégré ou

associé à l'Etat successeur, le présent paragraphe appelle l'application aux

deux cas des mêmes règles générales prévues au paragraphe l de l'article.

26) Le para~raphe 4 est une disposition qui confirme la primauté du principe

de la souveraineté permanente de tous les peuples sur leurs richesses et leurs

ressources naturelles sur les accords qui peuvent être conclus entre l'Etat

prédécesseur et l'Etat nouvellement indépendant pour déterminer la succession

des biens d'Etats autrement que par application des principes figurant

dans l'article 14. Le principe de la souveraineté permanente de tous les

peuples sur leurs richesses et leurs ressources naturelles a été àffirmé de

façon énergique dans plusieurs résolutions de l'Assemblée générale, ainsi que

dans d'autres instruments des Nations Unie~.

27) L'élaboration de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats sous

les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop

pement occupe une très grande place parmi les faits nouveaux qui se sont produits

dans le système des Nations Unies en matière de souveraineté permanente sur les

ressources naturelles. Cette charte, que l'Assemblée générale des Nations Unies

a ~1té:epar sa résolution 3281 (XXIX), du 12 décembre 1974, devrait, selon la

résolution "constituer un instrument efficace en vue de la mise en place d'un

nouveau système international de relations économiques fondé sur l'équité,

l'égalité souveraine et l'interdépendance des intérêts des pays développés et

des pays en voie de développement". Parmi les 15 principes fondamentaux ~i,

selon cette charte (chapitre premier), doivent régir les relations économi~es

aussi bien que les politiques entre les Etats figure

"Réparation des injustices qui ont été imposées par la force et qui

privent une nation des moyens naturels nécessaires à son développement

normal"

19J)/ Voir par exemple résolutions 626 éVII), du 21 décembre 1952;

1803 TlVII) , du 14 décembre 1962; 2158 (XXI), du 25 novembre 1966; 2386 (XXIII),

du 19 novembre 1968; 2692 (XXV), du Il décembre 1970, de l'Assemblée générale.

Voir aussi résolutions 1737 (LIV), du 4 mai 1~73, et 1956 (LIX), du

25 juillet 1975, du Conseil économique et social. Voir, en outre, article premier,

pa~. 2, du Pacte international relatif auoc droits civils et politiques [réso

!ution 2200 A (XXI), du 16 décembre 1966, de l'Assemblée générale, annexe] •

- 89 -

L__



41 • '1II 1 Il 11 'F

Les biens d'Etat comptent assurément au nombre de ces "moyens naturels nécessaires ll •

L'article 2 de cette charte (par. 1) indique que

IIChaque Etat détient et exerce librement une souveraineté entière et
permanente sur toutes ses richesses, ressources naturelles et activités
économiques, y compris la possession et le droit de les utiliser et d'en
disposer."

Explicitant le passage de la résolution déjà cité pl~i haut, l'article 16 précise

en son paragraphe l que

IITous les Etats ont le droi.t et le devoir, individuellem€lnt et collecti
vement, d'éliminer l~ colonialisme ••• , le néo-colonialisme ••• et leurs
conséquence~ économiques et sociales, ce qui est un préalable du dévelop
pement. Les Etats qui pratiquent semblables politiques de coercition
sont économiquement ~esponsables envers les pays, territoires et peuples
en cause, auxquels ils doivent restituer{~ toutes leurs ressourcEls,
naturelles ou autres, et qu'ils doivent iM,lemniser intégralement pour
l'exploitation, l'épuisement ou la détérioration de ces ressources. Il est
du devoir de tous les Etats d'apporter une aide à ces p~s, territoires et
peuples."

28) L'Assemblée générale, convoquée en session extraordinaire pour la première

fois dans l'histoire de l'Organisation des Nations Unies pour débattre de

problèmes économiques à la suite de la "crise de l'énergie", ava"iit dans sa

Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international

(résolution 3201 (S-VI), du 1er mai 1974), rappelé amplement la "souveraineté

permanente intégrale de chaque Etat sur ses ressources naturelles et sur toutes

ses activités économiques". A la section VIII de son programme d'action

concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international (réso

lution 3202 (S-VI), du 1er mai 1974), il est dit que

"Tous les efforts possibles deV'raient être faits

a) Pour neutraliser les initiatives tendant à empêcher les Etats
d'exercer librement et effectivement leurs droits à la souveraineté entière
et permanente sur leurs ressources naturelles."

29) Al' instar des hommes devant la loi interne dans une société nationale, tous

les Etats sont égaux, dit-on, sur le plan international. Nais cette égalité

formelle se n~xrrit de flagrantes inégalités entre les Etats, aussi longtemps

que-la. s-ouverSiIie'fé,--en tarit que système -de référence, né SI enriehit pas de la

dimension de l'indépendance économique. Lorsque les bases élémentaires de

l'indépendance nationale sur le plan économique sont inexistantes, il est vain

de parler du principe d' égalité souveraine des Etats. Si l'on veut réellement

purger 'le principe de l' éga.lité souveraine des Etats de sa large part d' illusion

nisme, il conviendrait donc d'en adapter la formulation aux conditions modernes

de façon à restituer à l'Etat les bases élémentaires de son indépendance
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nationale sur le plan t~con()mique. A cette fin, le principe d'indépendance

économique, investi d'une fonction juridique neuve et '- ',pitale, et élevé de

la sorte au rang d'un principe du droit international contemporain, doit se

traduire en particulier par le droit des peuples à disposer de leurs ressources

naturelles, ainsi que par la prohibition de toutes les formes d'intervention

illégitime dans les affaires économiques des Etats et l'interdiction de l'emploi

de la force et de toute forme de contrainte dans les relations économiques et

commerciales. C'est sur la base de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée

générale, en date du 14 décembre 1960, qui n'a pas négligé le droit des peuples

à dispcser de leurs richesses naturelles, et surtout de la rél;lolution 1803 (XVII)
et des autres résolutions subséquentes, qui ont affirmé le p:dncipe de la

souveraineté permanente des Etats sur leurs ressources naturelleaill/, que l'on

peut apprécier les efforts de l'Assemblée générale en vue de faire un acquis

juridique de cet aspect fondamental du principe d'indépendance économi~e et de

remédier au fait inquiétant que l'écart entre pays développés et pays en dévelop

pement ne cesse de s'agrandir.

30) C'est par référence à ces principes qu'il convient d'apprécier la validité

des accords dits de "coopération", ou de Ildévolution" , ainsi que tous le~l

instruments bilatéraux qui, sous couleur d'établir des liens dits "spéciaux"

ou "privilégiés" entre les nouveaux Etats et les anciennes PUissances coloniales,

imposent aux premiers des conditions excessives, ruineuses pour leur économie.

La validité des rapports conventionnels de cette nature doit se mesurer au degré

de respect que ceux-ci portent atu~ principes d'autodétermination politique et

d'indépendance économique. Qu.elques membres de la Commission ont exprimé

l'opinion que les accords qui viendraient à y contrevenir devraient être frappés

de nullité ab initio, sans même qu'il soit besoin d'attendre que le nouvel!miâtt

soit en mesure d'en dénoncer formellement le caractère léonin. Leur invalidité

doit procéder intrinsèquement du droit international contemporain, et non point

seulement de leur dénonciation ultérieure.

31) C'est donc d'après leur contenu qu'il faut juger les accords de dévolution.

Or ces accords ne respectent pas, ou ne respectent que rarement, les règles de

la succession d'Etats. Ils imposent, en fait, de nouvelles conditions à.
l'indépendance des Etats. Par exemple, l'Etat nouvellement indépendant ne sera

12!1 Voir ci-d~ssus note 190.
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indépendant que s'il accepte de ne pas réclamer tels biens, d'assumer telles

dettes, de reconduire telle législation, de respecter tel traité de la puissance

ac1ministrante. C'est là la différence fondamentale avec les autres catégories

de succession, où l'on doit admettre l'autonomie de la volonté des Etats

contractants. Dans le cas des accords de dévolution, la liberté de conclure

un accord aboutit à mettre des conditions à l'indépendance même d'un Etat.

Par leur contenu restrictif, ces accords organisent la "liberté surveillée",

l'indépendance conditionnelle, des Etats nouvellement indépendants. C'est

pourquoi le problème de leur validité doit se poser en fonction de leur contenu.

32) Compte tenu des considérations qui précèdent, la Commission, tout en sachant

que le principe de la souveraineté permanente sur les richesses et les ressources

naturelles s'applique à~ les peuples et non pas seulement aux peuples des

Etats nouvellement indépendants, a néanmoins jugé particulièrement indiqué et

nécessaire de souligner ce principe dans le contexte de la succession d'Etats

intéressant les Etats nouvellement indépendants.

Article 15

Unification d'Etats

1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat
sucoesseur, les biens d'Etat des Etats prédécesseurs passent à l'Etat
successeur.

2. Sans préjudice de la disposition du paragraphe l, l'attribution des
biens d'Etat des Etats prédécesseurs à l'Etat successeur ou à ses parties
composantes est réglée par le droit inter.ne de l'Etat successeur.

Commentaire

1) Dans le présent projet, la Commission utilise l' e~q>ression "unification

d'Etats" au même sens qu'elle l'a fait dans le projet d'articles de 1914 sur

la succession d'Etats en matière de traités, à savoir l'''unification en un Etat

de deux ou plusieurs Etats, dont chacun avait une personnalité internationale

distincte à la dl:j:te de la succession"W, L'article 15 couvre le cas où un 1i:tat

fusionne avec un autre Etat même si la personnalité inter.nationale de ce dernier

subsiste après leur union. Il doit donc être distingué du cas où un Etat

nouvellement indépendant naît de deux ou plusieurs territoires dépendants ou du

cas où un territoire dépendant s'int'ègre ou s'associe à un Etat préexistant, qui

ont été traités à l'article 14.

WAnnuaire ••• 1974, vol. II (1ère partie), p. 262 et 263,
doc. A79610ZRev.l, chap. II, sect. D, art. 30 et 31, par. l du commentaire. Voir
article 31 de la Convention de Vienne de 1918.
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2) Comme la Commission l'a écrit en 1974, la succession d'Etats envisagée dans

le présent article ne tient pas compte de la forme particulière de l'organisation

constitutionnelle interne adoptée par l'Etat successeur:

"L'unificatüm:' peut conduire à un Etat entièrement unitaire, à. une

fédération ou à toute autre forme d'arrangement constitutionnel. En

d'autres termes, le degré d'identit~'distincte que conservent les Etats

originaires, après leur unification, dans le cadre de la constitution de

l'Etat successeur ne joue aucun rôle pour l'application des dispositions

S'agissant uniquement de l'unification de deux ou plusieurs Etats en

un~, les associations d'Etats ayant le caractère d'organisations inter

gouvernementales - comme par exemple l'ONU, les institutions spécialisées,

l'OEA, le Conseil de l'Europe, le C~1, etc. - restent entièrement en dehors

du champ d'application... Il en est de même de certaines unions de

caractère hybride qui peuvent paraître présenter une certaine analogie avec

une unification d'Etats, mais n'aboutissant pas à la création d'un nouvel

llii et ne constituent donc pas une succession d'~." 1221
3) L'article 15, qui énonce la règle juridique internationale régissant la

succession aux biens d'Etat dans les Cas d'unification d'Etats, se limite à poser

une règle générale de passage des biens d'Etat des Etats prédécesseurs à l'Etat

successeur, en renvoyant au droit interne de l'Etat successeur pour ce qui est

de la répartition interne des biens qui passent à ce dernier. Le para,qraphe l

dispose que, lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un

Etat successeur, les biens d'Etat des Etats prédécesseurs passent à l'Etat

successeur, et le paragraphe 2 prévoit que l'affectation de ces biens, selon

leur appartenance, à l'Etat successeur lui-même ou à ses parties composantes

est régie par le droit interne de l'Etat successeur. La portée du paragraphe 2

est cependant restreinte par les mots "sans préjudice de la disposition du

paragraphe 1"';_ qui indiquent que la disposition du paragraphe l est la règle

juridique internationale de base du présent article.

4) Le t1droit interne" visé au paragraphe 2 comprend en particulier la

Constitution de l'Etat et toutes autres catégories de règles juridiques internes,

écrites ou non écrites, y compris celles qui opèrent incorporation au droit

interne d'accords internationaux194/.

12ïI Ibid., p. 263, par. 2) et 3) du commentaire.

1W A titre d'exemples de ce droit interne, on peut citer la Constitution

des Etats-Unis d'Amérique de 1787 (art. IV, sect. 3) [France, Secrétariat général

du gouvernement, La documentation fran aise notes et études documentaires, Paris

25 février 1966, No 3267, p. 11 , Les Constitutions suisses de 1848 art. 33) et

de 1874 (art. 22) [Co Hilty, Les Constitutions fédérales de la Suisse, ,,-,,'(:',;i;"

Neuchâtel, Attinger, impr., 1891, p. 451 et 443], le projet de loi relative à

la Malaisie de 1963 (sect. 75) [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 750,

p. 290 et 291].
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Article 16

Séparation d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat

1. lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en séparent et
forment un Etat, et à moins que l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur
n'en conviennent autrement :

a) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés dans le
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat
successeur;

b) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité
de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte
la succession d'Etats passent à l'Etat successeur;

c) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur, autres que cem:
qui sont mentionnés à l'alinéa b), passent à l'Etat successeur dans une
proportion équitable.

2. Le paragraphe l s'applique lorsqu'une partie du territoire d'un Etat
s'en sépare et s'unit à un autre .cltat.

3. Les dispositions des paragraphes l et 2 sont sans préjudice de toute
question de compensation équitable entre l'Etat prédécesseur et l'Etat
successeur qui pourrait se poser par suite d'une succession d'Etats.

Article 17

Dissolution dlun Etat

1. Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et cesse d'exister et que
les parties de son territoire foment deux ou plusieurs Etats, et à moins
que les Etats successeurs concernés n'en conviennent autrement :

a) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur passent à l'Etat
suocesseur dans le territoire duquel ils se trouvent;

b) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés en dehors
de son territoire passent aux Etats successeurs dans des proportions
équitables;

c) le~ biens d'Etats meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité
de l'Etat prédécesseur en relation avec les territoires auxquels se rapporte
la succession d'Eta.ts passent à l'Etat successeur concerné;

d) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur, aut:t'es que ceux
qui sont mentionnés à l'alinéa c), passent am: Etats successeurs dans des
proportions équitables.

2. Les dispositions du paragraphe 1 sont sans préjudice de toute
questiondëoompensation équitable entre les Etats successeurs qui. pourrai. t
se poser par suite d'une suocession d'Etats.
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Commentaire des articles 16 et 11

1) Les articles 16 et 17 concernent tous deux des cas où une partie ou des

parties du territoire d'un Etat se séparent de cet Etat pour fomer un ou

plusieurs Etats distincts. Toutefois, l'article 16 vise le cas de la sécession,

dans lequel l'Etat prédécesseur continue à exister, t.mdis que l'article 17 a

trait au cas de la dissolution d'un Etat, dans lequel l'Etat prédécesseur cesse

d'exister après la séparation de parties de son territoire.

2) Dans son projet d'articles provisoire de 1972 sur la succession d'Etats en

matière de traités, la Commission, on s'en souvient, avait établi une nette

distinction entre la dissolution d'un Etat et la séparation d'une partie d'un

Etat (ou sécession)W. Cette approche ayant été contestée par un certain

nombre d'Etats dans leurs observations sur le projet122l ainsi que par certains

représentants à la Sixième Commission lors de la vingt-huitième session de

l'Assemblée générale, la Commission a, par la suite, dans son projet d'articles

dG 1974, modifié légèrement le traitement de ces deux cas. Tout en maintenant

la distinction théorique entre dissolution d'un Etat et séparation de parties

d'un Etat, elle a réglé les dew~ cas sinro.l tanément dans un même article du

point de vue des Etats successeurs (art. 33), tout en traitant dans une autre

disposition du cas de la séparation de parties d'un Etat, considéré du point

de vue de l'Etat prédécesseur, lorsque celu.i,..ci COlll.ttt.i.nt1.e Ic1"e,;:O;sMr1(o.rt., j.'j.)W.
3) S'agissant de la question de la succession en matière de biens d'Etat, la

Commission estime que, vu les caractéristiques particulières de la succession

dans ce domaine, il convient de maintenir la distinction entre sécession et

dissolution. Selon elle, si cette distinction a été jugée valable pour la

succession en matière de traités, elle l'est à plus forte raison pour la

succession en matière de biens d'Etat. Si l'Etat prédécesseur survit, il ne

saurait être dépouillé de tous ses biens d'Etat, et s'il disparaît, ses biens

d'Etat ne sauraient être laissés en deshérence.

1221 Annuaire ••• 1972, vol. II, p. 317 et 321, doc. A/8710/Rev.l, chap. II,
sect. C, art. 27 et 28.

W Annuaire ••• 1974, vol. II (1ère partie), p. 70 et 71, doc. A/CN.4/2.78
et Add.l à 6, par. 390 et 391.

ml ~., p. 270 et suiv., doc. A/96/.0/Rev.l, chap. II, sect. D,
art. 33 et 34. Voir articles 34 et 35 de l" Convention de Vienne de 1978.
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4) le paragraphe 1. alinéa a). des articles 16 ct 17 établit, pour ce qui est

du passage des biens d'Etat irùmeubles, une règle commune, selon laquelle, à moins

qu'il ,'l' en soit convenu autrement entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur

ou, lorsque l'Etat prédécesseur cesse d'exister, entre les Etat successeurs

ooncernés, les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur passent à l'Etat

successeur sur le territoire duquel ils se trouvent. Ce dernier libellé, qui

est employé à l'article 17, a été modifié à. l'article 16 comme suit: "les biens

d'Etst immeubles de l'Etat prédécesseur situés dans le territoire auquel se

rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat successeur" - formulation qui est

oelle de l'alinéa a) du paragraphe l de l'article 11. Comme on l'a déjà indiqué,

la règle de base se retrouve, sous des formes légèrement différentes, pour toutes

les catégories de succession d'Etats visées dans la section 2 de la deuxième

partie du projet12ê/.

5) On peut oiter, dans le présent contexte, quelques exemples pertinents tirés

de la pratique des Etats. En ce qui concerne la séparation d'une partie ou de

parties d'un Etat, visé à l'article 16, il faut commencer par noter qu'avant la

création de l'ONU la plupart des cas de sécession étaient recherchés dans la

"sécession de oolonies", puisque celles-ci étaient considérées, par divers

artifices juridico-politiques, comme faisant "partie intégrante de la métropole".

Ces cas ne peuvent donc pas intéresser l'hypothèse évoquée ici de la séparation

de parties d'un Etat, car en droit international contemporain il s'agit d'Etats

nouvellement indépendants, issus de la décolonisation dans le cadre de la Charte

des Nations Unies. Depuis la création de l'ONU, on peut citer au moins trois cas

de sécession qui ne soient pas des oas de décolonisation : le Pakistan se

séparant de l'Inde, Singapour quittant la Na1aisie, et la sécession du Bangladesh.

Dans le oas du Pakistan, selon un auteur, un comité d'experts s'était réuni le

~8 juin 1941 pour examiner le problème de la répartition des biens des Indes

britanniques, et la présomlltion guidant ses délibérations fut que "l'Inde

demeurerait un constant sujet de droit international, tandis que le Pakistan

serait oonsidéré'oomme un Etat successeux122/". Par conséquent, le Pakistan

12§/ Voir ci-dessus commentaire d'introduction à la section 2, par. 7.

!221 D.P. O'Connell, State Succession in Municipal Law and International

.!:m'L, Cambridge, University Press, 1967, vol. I; Internal Relations, p. 220.
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aspect de la succession

On peut cependant

de la sécession,

s

lh.

fut considéré comme successeur selon une pure fiction. Le 1er décembre 1947, èUl

arrangement fut conclu entre l'Inde et le Pakistan aux termes duquel chacun des

dem~ dominions recevait la propriété des biens ilJOeubles situés sur son

t "t" e200/err~ o~r •

6) On trouve un exemple ancien de la pratique des :etats dans le traité du

19 avril 1839 concernant les Pays-Bas et la Belgique, qui disposait en son

article 15 :

"Les ouvrages d 'utilité publique ou particulière, tels que canam~, routes
ou autres de semblable nature, constrl1its, en t out ou en partie, am: frais du
Royaume des Pays-Bas appartiendront, avec les avantages et les charges gui
y sont attachés, au pays oi\ ils sont situés" 201/.

La même règle a été appliquée dans le cas d.e la Fédération de illlodésie et

du Nyassaland en 1963, après quoi "la propriété foncière de la Fédération située

dans un territoire fut attribuée au souverain de ce territoire202/".

7) Quant à la doctrine, elle n'est guère prolixe sur cet

d'Etats qu'est la succession. par sécession ou dissolution.

citer les travauJ: d'A. Sanchez de Bustamante, qui, à propos

rappelle que

"Dans la sphère des principes, il n'y a pas de difficultés pour tout ce
qui concerne en général la transmission de la propriété publique, sauf le
cas où la dévolution d'une chose déterminée est convenue pour des causes
spéciales" 203/.

Il cite également le projet de code de droit international d':e. Pessoa, lequel

dispose en son article 10 que, "si un Etat se forme par émancipation d'une

province ou région ••• , lui sont transQis ••• les biens du domaine public et

privé situés sur le territoire démembré204/". Au sujet des cas de dissolution

d'un Etat, le même auteur écrit ce qui suit

"Pour les Cas de partage d'un Etat en dem: ou plusieurs, et quand aucun
des nouveaux ne conserve et ne perpétue la personnalité du dispal~, il faut
appliquer les doctrines que nous connaissons déjà [le principe du passage
à l'Etat successeur] à la propriété publique et privée qui se trouve dans
les limites de chacèm des nouveam~ ••• " 205/.

200/ ~.

2011 S.F. de Hartens, éd., Nouveau recueil de traiMs, Gottinguc, DietBrich,
1842, t. XVI, seconde partie, p. 783.

202/ O'Connell, op. cit., p. 230.

W A. Sanchez de Bustamante y Sirvén, Droit international public,
tr. P. Goulé, Paris, Sirey, 1936, t. III, p. 310.

204/ ~., p. 281 et 282.

gQ2/ Ibid., p. 335.
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8) &1 ce qui. concerne les biens d'Etat illlL1eubles de l'Etat prédécesseur qui

sont situés en dehors de son territoire, ils ne font l'objet d'aucune disposition

particulière de l'article 16, confomément au principe général du passage des

biens d'Etat appliqué dans la plupart des articles de la section 2 de la

deuxième partie du projet, selon lequel ces biens doivent se trouver dans le

territoire auquel se rapporte la succession d'Etats. La règle commune énoncée

au paragraphe l, alinéa !!:, est toutefois tempérée dans les dem:: axticles pax

les dispositions du paragraphe 3 de l'article 16 et du paragraphe 2 de l'article 17,

respectivement, lesquels réservent toute question de compensation équitable qui

pourrait se poser par suite d'une succession d'Etats. Cependant, en cas de

dissolution de l'Etat prédécesseur, les biens d'Etat immeubles doivent naturel

lement passer aux Etats successeurs. En vertu de l'alinéa b) du paragraphe 1

de l'article 17, ce passage doit s'effectuer dans des "proportions équitables".

9) ra règle qui précède est conforme à l'opinion des publicistes, qui estiment

généralement que l'Etat prédécesseur, ayant complètement disparu, ne possède plus

la capacité juridique d'être propriétaire, et que ses biens immeubles à l'étranger

doivent donc passer à l'Etat ou Etats successeurs. C'est l'Etat successeur qui

est le plus fondé à s'approprier ces biens car, après tout, il faisait partie de

l'Etat qui a cessé d'exister. Il ne s'agit pas de dire qu'à l'extinction de

l'Etat prédécesseur le successeur reçoit les biens d'Etat de ce dernier parce que,

sans cela, ils deviendraient vacants et sans maître. La vaClance de ces biens, si

vacanoe il y a, n'est pas la raison du droit à succession: tout au plus en

est-elle l'ocoasion. Quoi qu'il en soit, dans la pratique, ces biens sont

généralement répartis entre les Eta.ts successeurs sur la base d'accords spéciaw::.

Ainsi trouve-t-on, à l'article 7 de l'Accord du 23 mars 1906 touchant le règlement

de ~estions économiques soulevées à l'occasion de la dissolution de l'union entre

la Norvège et la Suède, les dispositions suivantes

"Le droit d'occupation de la maison du consulat à Londres, acquis pour

le 'Fonds COJlllllUIl des consulats' en 1877 et valable jusqu'en 1945, et dont

jouit à présent le Consul général suédois à Londres, sera vendu par les

soins du consulat général suédois. La vente ne sera définitive qu'après

an~llati~n des ministères des affaires étrangères suédois et norvégien.

Le prix de vente-sera partagé en deux parilies ég-èlles entre la Suède et

la Norvège" 206/.

h06/ Baron De8camps et L. Renault, Recueil international des traités du

XXe sole, 1906, Paris, Rousseau, p. 861 et 862.
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10) A propos d'un cas plus récent, un auteur rapporte que, lors de la disso

lution de la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland, en 1963, des accords

furent conclus, pour la dévolution des biens situés hors du territoire de

l'union, aux termes desquels la Rhodésie du Sud reçut la "Haison de Rhodésie"

à Londres, et la Zambie la "Ivraison du Haut Commissariat pour la Rhodésie"W,

11) Le paragraphe 1. alinéa b. de l'article 16 et le paranaphe l, alinéa c,

de l'article 17 énoncent la règle de base relative aux biens d'Etat meubles, qui

est appliquée de façon constante dans toute la section 2 de la deuxième partie du

projet. Cette règle dispose que les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur

liés à l'activité de cet Etat en relation avec le(s) territoire(s) au(x)quelts)

se rapporte la succession passent à l'Etat successe~.
12) Quand le P~cistan siest séparé de l'Inde, en vertu d'un arrangement signé

le 1er décembre 1947, beaucoup de marchandises, d'armes en particulier, furent

dévolues à l'Inde, à charge pour elle de verser au Pakistan une certaine somme

destinée à lui faciliter la construction de fabriq~es d'armement~. Lors de

la dissolution de la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland, le partage des

actifs de l'institut commun d'émission ainsi que des réserves d'or et de devises

s'est effectué proportionnellement au volume de la monnaie circulant ou détenue

dans chacun des territoires de l'Etat prédécesseur devenus autant d'Etats

successeurs210{

13) Le paranaphe l, alinéa c, de l'article 16 et le para~raphe 1, alinéa d,

de l'article 17 énoncent une règle commune selon laquelle les biens d'Etat

meubles de l'Etat prédécesseur autres que Ceètx qui sont liés à l'activité de

cet Etat en relation avec le(s) territoire(s) au(x)quel(s) se rapporte la

succession d'Etats passent à l'Etat ou aux Etats successeurs dans des proportions

équitables. Cette référence à l'équité, élément clef du contenu matériel des

dispositions concernant la répartition des biens et qui a donc le caractère

d'une règle de droit international positif, a déjà fait l'objet d'explications2l1/.

W O'Connell, op. cit., p. 231-

208/ V~ir ci-dessus commentaire d'introduction à la section 2, par. 11).

gQ2/ Connell, op. cit., p. 220 et 221.

210/ ~., p. 196.

211/ Voir ci-dessus par. 76 à 85.
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14) On trouve dans l'Accord touchant le règlement de questions économiques

soulevées à l'occasion de la dissolution,de l'union entre la Norvège et la

Suède les dispositions suivantes :

"Art.6 - a) la Suède rachètera à la Norvège sa part ••• dans le mobilier
se troûVint dans les légations à l'étranger et acheté pour le cOwpte
comnI'.lIl.~} L'estimation des susdits mobiliers sera faite par des experts
et sov~se à l'approbation des ministères des affaires étrangères suédois
et norvégien;

b) Le mobilier se trouvant dans les consulats et acheté pour le
compte commun sera partagé entre la Suède et la Norvège, sans estimation
préalable, de la manière suivante :

A la Suède seront attribués les mobiliers des consulats généraux de •••

A la Norvège, ceux des consulats générau.."{ de .•• ,,212/

15) La pratique suivie par la Pologne lorsque celle-ci s'est reconstituée en

Etat en recouvrant des territoires sur l'Autriche-Hongrie, l'Allemagne et la

Russie a consisté, comme on sait, à réclamer la propriété, à l'intérieur comme à

l'extérieur, des biens ayant appartenu aux territoires qu'elle a repris, ou à

l'acquisition desquels ces territoires avaient contribué. La Pologne a réclamé

sa part de ces biens, déterminée en fonction de la contribution des territoires

qu'elle a récupérés. Cependant, il ne semble pas que cette règle ait toujours

été retenue par la pratique diplomatique. A l'occasion du démembrement de la

dynastie des Habsbourg, la Tchécoslovaquie avait demandé la restitution d'un

certain nombre de bateaux et de remorqueurs pour la navigation sur le Danube.

Une sentence arbi trale avait été rendueIDf. La. Tchécoslovaquie avait, en cours

d'instance, présenté une réclamation tendant à se faire reconnaître la propriété

d'une partie des biens de certaines compagnies de navigation qui avaient

appartenu à la monarchie hongroise et à l'empire autrichien ou qui avaient été

subventionnées par eux, motif pris de ce que ces intérêts avaient été acquis

à l'aide de fonds

provenant de tous les pays constitutifs de l'ancien Empire autrichien et de
l' ancienne M~narchie hongroise et de ce que lesdits pays, ayant contribué

. 2l2LD~~.E~s etIten~a~j;~op. cit.,p •...i360.et 861.

213/ Affaire relative à la cession de bateaux et de remorqueurs pour la
navigation sur le Danube, puissances alliées (Grèce, Roumanie, Royaume serbo
croate-slovène, Tchécoslovaquie) .2,. Allemagne, Autriche, Hongrie et Bulgarie
[Cession of vessaIs d tu s for navigation on the Danube, Decision : Paris
August 2.1921; Arbitrator : Ualker D. Rines USA • Voir Nations Unies,
Recueil des sentences arb"î:trales, vol. l Publication des Nations Unies,
numéro de vente: 1948.V.2), p. 97 à 212.
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à cette acquisition en proportion des impôts versés par eUJ~" étaient, dansla proportion correspondante, propriétaires des biens en question ~.
La position de l'Autriche et de la Hongrie était qtl' il ne s 1agissait pas, tout
d'abord, de biens publics, seuls susceptibles de passer a~ Etats successeurs et
qu'ensuite, en admettant même qu'ils eussent cette qualité en raison de la
participation financière plus ou moins importante de la puissance publique,
"les traités ne donnent pas de droits à la Tchécoslovaquie sur les biens publics
autres que ceux qui sont situés en territoire tchécoslovaque"~. L'arbitre n'a.
pas tranché le problème, invoquant son incompétence pour en connaître au regard
des clauses des traités. Il n'existe pas de ccntrariété entre cette décision
et le principe énoncé du passage des biens publics situés à l'étranger. Il est
évident qu'il est du pouvoir des ~tats d'apporter conventionnellement une
exception à un principe.
16) Le paragraphe 2 de l'article 16 dispose que le paragraphe 1 du même article
s'applique 10rs~1'une partie du territoire d'un ~tat se sépare de cet Etat et
s'unit à un autre Etat eY~stant. Il a déjà été fait mention de cette disposition
dans le commentaire de l' grticle 13216/ où une distinction a été établie entre le
cas en question et celui que visent les dispositions de l'article 13, à savoir
le transfert d'une partie du territoire d'un Etat. Dans le projet de 1974 sur
la succession en matière de traités, les situations visées au paragraphe 2 de
l'article 16 et à l'article 13 faisaient l'objet d'une disposition uniqu~
car, en l'occurrence, il s'agissait dans les deux cas de l'applicabilité du
même principe du droit des traités, celui de la variabilité des limites
territoriales de l'application des traités. Toutêfois, en ce qui concerne la
succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etat, les deUJ~

situations présentent des différences et demandent à êt=!?e réglées par des
dispositions juridiques distinctes. Ces différences tiennent principalement
au fait qu'il est ou non nécessaire de consulter la population du territoire
auquel se rapporte la succession d'~tats, selon l'étendue de ce territoire,
le nombre de ses habitants et, partant, son importance politique, économique
et stratégique, ainsi qu'à la charge polit iq:ue q:ui caractérise habituellement
des circonstances de la succession d'Dtats dans le cas visé au paragraphe 2
---.!';!,~,1~-·'" 1.... 'f

214/ ~., p. 120.
~~., p. 120 et 121. Il s'agissait. des articles 208 du Traité deSaint-G~rmain-en-Laye (G.F. de Martens, .éd., Nouveau Recueil des traités, LeipzigWeicher, 1923, 3ème. série, t. XI, p. 767) et 191 du Traité de Trianon O)id., '1924, t. XII, p. 494). -.. .
216/ Voir ci-dessus article 13, par. 5), 9) et 10) du commentaire.
~ L'article 14, q:ui correspond à l'article 15 de la Convention do Viennede 1978.
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de l'artiole 16. COliUlle on l' 0. expliqué plus haut218/, les différences qui en

découlent sur le plan juridique sont de deux ordres. Premièrement, dans le cas

visé au paragraphe 2 de l'article 16 qui est celui où une partie du territoire

d'un Etat s'en sépare et s'unit à un o.uGre Etat, l'accord enJGre l'Etat

prédéoesseur et l'Etat sucoesseur ne se voit pas attribuer le rôle prééminent

qu'il a dans l'artiole 13, où il s'agit du transfert d'une partie du territoire

d'un Etat à un autre. Deuxièmement, oontrairement à. l'article 13, l' artiole 16

prévoit le passage à l'Etat suooesseur d'une troisième oatégorie de biens d'Etat

meubles, à savoir les biens d'Etat meubles de l'Etat prédéoesseur autres que oete:

qui étaient liés à l'activité de oet Etat en relation avec le territoire auquel

se rapporte la suocession d'Etats.

17) Enfin, le paragraphe 3 de l'article li et le paragraphe 2 de l'article 17

énonoent une règle oommune selon laquelle les règles générales de ces articles

sont sans préjudioe de toute question de oompensation équitable qui pourrait sc

poser par suite d'une succession d'IJtats. On trouve là ur. autre exenple, dans

la seotion 2, d'une règle de droit international positif inoluant la notion

d'équité, dont il a déjà été questio~. Elle est destinée à assurer une

oompensation équitable à tout IJtat suocesseur aussi bien qu'à tout IJtat

prédéoesseur qui se trouverait privé de sa part légitime par l'attribution

exolusive de certains biens soit à l'Etat prédécesseur soit à l'Etat ou aux

Etats suocesseurs, respectivement. Il peut arriver, par exemple, que la totalité

ou la quasi-totalité des biens immeubles appartenant à l'Etat prédécesseur soient

situés dans la partie de son territaire qui s'en sépare pour former un nouvel

Etat, alors qu'ils ont été acquis par l'Etat prédécesseur à fonds communs. Si,

en vertu du paragraphe l, alinéa a), des articles 16 et 11, oes biens devaient

passer à l'Etat sucoesseur sur le territoire duquel ils sont situés, l'Etat

prédéoesseur pourrait se retrouver sans ressources oupave~edes ressources

insuffisantes~ pouvoir subsister en tant qu'entité viable. En pareil cas,

la règle. énonoée dans les paragraphes en question devra s'appliquer pour

prévenir oe résultat inéquitable.

218/Voir oi-dessus art. 1;, par. 9) et 10) du eOliUllentaire.

gJ!Jj Voir ci-dessus par. 16 à 8:5.
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TROrS:ŒME P.ARTIE

.ARCHIVES D'ETAT

Observations générales

1) La Commission considère que les archives d'Etat, même si elles peuvent être

traitées comme un type de bien d'Etat, constituent un cas très particulier dans le

contexte de la succession d'Etats. On sait que le principe du passage des biens

d'Etat pris in abstracto touche tou.':! les biens, qu'ils soient mobiliers ou immo

biliers, et peut s'appliquer facilement à des situations concrètes visant le

transfert de biens t'aIs que des locaux administratifs ou bâtiments de l'Etat, des

casernes, des arsenaux, des barrages, des installations militaires, des centres de

recherche de tous ordres, des usines, des manufactures, des matériels fixes ou

roulants de chemin de fer, des aérodromes avec leurs équipements mobi.liers ou immo

biliers, des créances, des fonds et des signes monétaires, etc. Toutes ces catégories

de biens d'Etat sont, en vertu même de leur nature, susceptibles d'appropriation et

donc d'une attribution à l'Etat successeur, s'il Y a lieu, en application des règles

de la succession d'Etats. Tel n'est pas nécessairement le cas des archives,qui,

par leur nature physique, leur contenu et la fonction qu'elles remplissent, peuvent

apparaître comme susceptibles d'intéresser, à la fois et simultanément, l'Etat

prédécesseur autant que l'Etat successeur. Un bâtiment d'Etat situé sur le

territoire auquel se rapporte la succession d'Etats ne peut que revenir à l'Etat

successeur et, en cas de pluralité d'Etats successeurs, aux Etats successeurs dans

des proportions équitables. De même, des réserves monétaires - l'or, par exemple 

peuvent physiquement passer à l'Etat successeur, ou être réparties entre l'Etat

prédécesseur et l'Etat successeur ou entre plusieurs successeurs, si l'une ou

l'autre solution est convenue entre les parties. Rien dans la nature physique des

<biens d'Etat de cette nature n'empêcherait la mise en oeuvre de toute solution

.dont pourraient convenir les Etats intéressés.

2) . Les archives peuvent au contraire se révéler indispensables, aussi bien à

l'Etat successeur qu'à l'Etat prédécesseur, et leur nature ne permet pas de les

diviser ou de les découper. Toutefois, les archives d'Etat sont des biens qui ont

la particularité de pouvoir être reproduits, ce qui n'est pas le cas des autres

biens immobiliers ou mobiliers faisant l'objet de la succession d'Etats. De tous

les biens d'Etat, seules les archives sont ainsi' susceptibles de dédoublement, ce

qui permet de satisfaire le droit de l'Etat successeur à leur zâcupération et

1'intérêt de l 'Etat prédécesseur à leur utilisation.

3) Il con:vient d'insister davantage encore sur ce point à l'époque actuelle où,

grâce à la révolution tecl:>.nologique, des documents de tout type ou presque peuvent

être reproduits facilement et avec la plus grande rapidité.
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4) Jalousement conaervées, les archives constituent, comme on l'a entrevu

ci-dessus, le moyen indispensable d'administra'tion d'unp collectivité. Elles

expriment et permettent à la fois la gestion de l'Etat, tout comme elles enferment

les replis de l'histoire de l'humanité; de ce fait, elles sont utiles aussi bien

au chercheur qu'à l'administrateur. Secrètes ou accessibles au public, elles

représentent un patrimoine et un bien public dont l'Etat assure généralement

l'inaliénabilité et l'imprescriptibilité. Selon des experts réunis par l'UNESCO

en mars 1916,

"Les archives forment une part essentielle du patrimoine de toute commu

nauté nationale. Non seulement elles témoignent du développement historique,

culturel et économique de tout pays et fournissent la base sur laquelle repose

l'identité nationale, mais elles constituent également les titres essentiels

permettant de faire valoir les droits des cito:.vens individuels" 220/.

5) Les effets destructeurs des guerres ont porté des coups sévères à l'intégrité

des fonds d'archives. L'importance de ces documents est pa:r:fois telle que le

vainqueur s'empresse de faire évacuer sur son territoire ces précieuses sources

d'information. Les affrontements armés n'ont pas pour conséquence uniquement

l'éventuelle occupation d'une terre, mais aussi le dépouillement du terrier. Tous

ou presque tous les traités d'annexion en Europe Cepuis le Noyen Age ont imposé aux

vaincus la remise des archives appartenant au territoire cédé o'Q le concernant.

Sans illusion sur la pratique draconienne des vainqueurs, qui emportaient les

archives en bousculant sans ménagement les fonds constitués, la doctrine considérait

les clauses de remise des archives à l'Etat annexant oomme sous-entendues dans les

rares traités où elles avaient été omisei21/. Ces pratiques étaient de tous les

temps et de tous les pays. C'est que les archives remises à l'Btat successeur - par

la!orce en cas de besoin - servaient avant tout comme moyens de preuve et en tant

que lltitres de propriété" sur le territoire annexé, et étaient utilisées - et le

sont davantage encore aujourd 'hui - comme moyells d'administration du territoire.

220/UNESCO, "Final report of consultation group to prepare a report on the

possibility of transferrïng documents from archives constituted within the

territory of other countries" (CC-76jvlS/9), p. 2. La consultation a eu lieu avec

la collaboration du Conseil international des archives.

221/ L. Jacob, La clause de liV1:aison des archives 'Dubliaues dans les traités

d'annexion, Paris, Giard et :Brière, 1915 l thèseJ, passim, et notamment

p. 40 et 49.
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6) Des différends ont sans cesse surgi à propos des archives d'Etat, dont ils

montrent l'importance dans les affaires intérieures ainsi que dans les relations

intemationales, et de nombreux accords ont été conclus en vue du règlement de ces

différendi22/.

7) En analysant la pratique des Etats, telle qu'elle ressort de ces accords, on

peut, comme l'a fait un aute~, dégager plusieurs conclusions qu'il est possible

de résumer comme suit

~) Les clauses archivistiques sont très fréquentes lorsqu'il s'agit de

traités de cession de territoires conclus entre puissances européennes, et presque

toujours absentes lorsqu'il est question de cas de décolonisation.

:2.) Les enlèvements d'archives sont de tous les temps et de tous les lieux•

Leur restitution à leur titulaire de droit finit presque toujours par avoir lieu à

plus ou moins long terme, sauf, semb1e-t-il, dans les cas de décolonisation. }~is

le temps nla pas encore déroulé toute sa durée et fait son oeuvre en ce domaine.

~) Les archives à caractère administratif ou technique concernant le

tertitoire auquel se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat successeur

dans toutes les catégories de succession d'Etats et en général sans grandes

difficultés.

~ Les archives à caractère historique passent à l'Etat successeur un peu en

fonction des circonstances,ecms quo los archivistes puissent tcujours exp1iÇluer leur

transfert à l'Etat successeur, ni, à l'inverse, les juristes leur conservation par

l'Etat prédécesseur.

S) Pour ce qui est de la première conclusion, pratiquement tous les traités de

cession de territoires conclus en Europe depuis le Moyen Age prévoient des clauses

particulières, et le plus souvent très précises, relatives au sort des archives

des territoires auxquels se rapporte la succession d'Etat~. Les catégories

222/ Pour un tableau non exhaustif des traités et conventions contenant des
dispositions relatives au passage d'archives en cas de succession d'Etats depuis
1600, voir A/CN.4/322 [et Corr.1] et Add.1 et 2, sect. D (à paraître dans
Annuaire •.• 1979, vol. II (première partie».

ml Voir Ch. Kecskeméti, "Les contentieux archivistiques : étude préliminaire
sur les principes et les critères à retenir lors des négociations", document UNESCO
PGI-77/l:lS/1 reproduit dans: Dix-septième Conférence internationale de la Table
ronde des archives, "Constitution et reconstitution des patrimoines archivistiques
nationaux", 1977, document 2. Cette étude a constitué en fin de compte la substance
du document de l '1rnESCO intitulé "Rapport du Directeur général sur l'étude des
problèmes relatifs aux transferts vers les pays d'origine des documents provenant
d '1 archives consü.tuées sur le territoire d'autres pays" (doc. 20 C/102,
du 24 août 1975).

~ Jacob, op.cit.
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de successions d'Etats visées dans ces traités recouvrent, nrosso nodo, dons la

classification retonue par la CDI, C~~ du transfort d'une partie du territoire

d'un Etat à. un autre et de la suparo.tion d'une ou de 111usieurs parties du

territoire d'un Etat.

9) A l'inverse, dans les cas nodernes de déoolonisation, on ne relève ~ue fort

peu - en dépit du très crand nonbre d'Etats nouvellcncnt indépendants, de stipu

lations conventionnelles consacrées au sort des archives. L'absence de clauses

archivistiques c10ns les accords concernant l'indépendance c1e te.rritoires coloniaux

paraIt c1'autant plus surprenante que ces accords, fort nonbrcux c1u reste, rèelont

pourtont la succession aux biens non seulenent iccobiliers, nais aussi nobiliers,

0' est-à.-c1ire de nêoe nnture que les archives elles-oêoe~.

~ On peut relever un très BTonc1 noobre de traités relatifs à. des transferts

d'arohives judioiaires dans des cas de décolonisatiC'n. Mais il s'aeit là. de

transferts c1e dossiers judiciaires pour des litiees encore en instanoe tlevant des

juridiotions d'appel ou de cassation situées sur le territoire de l'anoienne

puissance o.doinistronte et intéress~lt des ressortissants de l'Etat nouvelleoent

indépendont. L'Etat prédécesseur ne peut en effet continuer à jueer des affaixes

relevant désorcais de la souverainete:; judiciaire de l'Etat successeur. On Pltlut

citor de nonbreux accorc1s à ce sujet. Voir par exeople, pour la ~ance et lea

territoires devonus indépendants : accord France/République centrafricaine

du 12 juillet 1960 relatif aux dispositions transitoires en mtière de justice

(Journpl. officiel de la République francaise. Lois et c1écrets, Paris,

30 juillet 1960, 92èoe année, No 176, p. 1043, et Docunento;~ion concernant la

succession cl 'Etats c1ans les œtières autres eue les trait~s (Publication c1es

Nations Unies, Nf,) c1e vante E!F.17.V.9), 1" 159); accord ]'rance/Tchad du nône jour

'Journnl officiel. do ln Ronublictue francaise [on.cit.], D. 7044, et Docuoentation ...

on. cit. J. p. 157); accorc1 France/Conee c1u 060e jour {Journal offi.ciel •••

OP.Cit •. J, p. 7043, et Docuoentation [op. cit.], p. 163); o.ccord France/Gabon

du 15 j~llet 1960 (Journp,l officiel [op.cit.], p. 7046, et Docuoentation ...

on'Cit'.j' p. 182); o.ccord France/Mn.d-.ocor du 2 avril 1960 (Journc1 offîcie1 •••

on.cit•• 2 juillet 1960, 9200e année, No 153. p. 5968, et Docuoento.tion •••

op.cit. , p. 290); accord France/Féc1éro.tion du 1101i, du 4 o.vril 1960 (Journo.l

officiol ••• [op.cit.], p. 5969, et Docucontati.on ••• [op.cit.], p. 315);

échQnee c1e lettres France/Haute-Volta du 24 avril 1961 relatif au tr~sfert des

dossiers on instonce dovnnt le Conseil d'Etnt et ln Cour de casso.tion (~

officiel....:.:.:. [oP.c~.], 5-6 féwier 1962, 94èoe nnnée, No 30, p. 1315, et

Docucentntion... op.cit. ],p. 439);. échange do lettres France/Dahoney c1u

24 avril 1961 TJourno.l officiel ... LoP.cit.], p. 1285, et Docuoento.tion •••

rop.cit.], p. 128}; échanae de lettres Froncoj11nuritanie du 19 ~uin 1961

(Journnl officiel ••• [oPicit.], p. 1335, et Docucantation ••• lon.cit.], p. 342);

échaneO do lettres France Niecr c1u 24 avril 1961 (Journqlofficiel ••• [0u;cit. J,
P.,' 1306,ot Doouaontqtion 'H [otCit.], p. 372); échanGe de lettres France

eSte a'Ivoire du 24 o.vr~l 1961 Journal offic101 ... [op. cit. ], p. 1269, et

Docunontation ... [op.C:Lt.], P' 231); etc.
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10) Lea ro.isons sont noobreuses. Par exeople, 10. décolonisation ne peut pas 8tre

<l'eoblée un phénooène <le tcto.litù et d' instantanéité; olle est plutôt, o.u nains au

dOl)art, Imreoent nor.linnle en nttenc1nnt d 'nller vers son o.pprofondissecent progressif,

de sorte quo le problèoe des archives est rarcoent posé par priorité dons co

phùnooène de superficio.lité quo revêt presque nécessnireoent la décolonisa.tion

preoière. Les Etats nouvellooent indépendants subissent d'enblée 10. tyrannie des

problèoes quotidiens, et sont confrontés iooédiateoent à des priorités éconooiques

ou o.utres qui les o.boorbent et les eopêchent de percevoir tout de suite l'iopor

tonce des archives pour leur propre développeoent. De surcroît, le sous

développeoent hérité dons tous les domines par les Etats nouvelleoont indépendants

a' exprioe préciaénent o.ussi dans un o.ppo.ront désintéresscoent à l'égo,rd de

l'e:xercice d'un droit à ln récupéro.tion des archives. Enfin, le rapport de forces

entre l' cx-Duissance ndoinistrante ct l'Etat nouvelleoent indépendant pernet la

plupart du teops à 10. preoière <l'éluder le problèoe du transfert des archives

et de fo.ire prévaloi.c des solutions unilo.téro.les dans ce domine •

11) Vu cc contexte historique, ln Cot"nission tient à souligner coobien il ioporte

que les Eto.ts coopèrent étroiteoent en vue de résoudre les contentieux

archivistiques, en tenant coopte tout particulièreoent des recot1Dtl.Ildations

pertinentes <l'oreonisa.tions internationales telles que l'UNESCO, qui expriaent

les exieences Dodernes des Etats en cc qui concerne le droit aux archives et au

po.triooine culture1226/. Il devrait être fait obligo.tion o.ux Eto.ts prédécesseurs

et aux Eto.ts successeurs de négocier de bonne foi et avec 10. déternïnntion

irréprocho.ble <le pnrvenir à une solution satisfaisante pour résoudre ces contentieux.

Le Directeur eénéro.l do l'UNESCO écrit que
~-IIC0Œ10 le caro.ctère po.trioonial des archives en tant que biens d'Eta.t

procède de ln souveraineté oêne de l'Etat., les l'roblèoes liés à 10. propriété
et o.u transfert d'o.rchives d'Etat sont essentielleoont de nature juridique.
Il convient donc de les résoudre essentielleoent par la voie de négociations
et d'accords bilatéraux ou nultilatéraux entre les Eto.ts intéressés Il W.

226/ Pour d'o.utres renscigneoents sur cette questioD'7 voir ci-après art. 26,
par. 21 et suiv. du c01JI1cnto.ire.

W UNESCO, <loc. 20 C/I02 (loc.cit.), par. 19.

- 101 - ,

.~
r,
,
.~



....IIIIIIIlII IIIII-lI-'__II!!.•, IIIII11lLI..II.IIIl-illi'fllfl••d .I_I__.rlil~liiîill'iIII:-- • r ---iIlIl".I_

Section 1. Introduction

Article 18

Portée des articles de la présente partie

Les articles de la présente partie slappliquent aux effets de la

succession dlEtats en matière d1archives dlEtat.

Commentaire

Le présent article correspond à llarticle 1 de la deuxième partie concernant

les biens d'Etat et reproduit son libellé, avec la substitution nécessaire du mot

llarchives ll a'J. mot IIbiensll. Il a pour but de préciser que la troisième rartie du

projet vise spécifiquement les archives dlEtat, telles qu'elles sont définies dans

l'article suivant. Comme il a déjà été indiqué228( bien qu'elles puissent être

considérées comme des biens d'Etat, les archives d'Etat constituent un cas très

particulier dans le contexte de la succession d1Etats • Les archives d'Etat

possèdent des caractéristiques intrinsèques propres, qui confèrent une nature

spécifique aux contentieux qu'elles provoquent et qui appellent des dispositions

normatives particulières. C1est pour mieux aider à résoudre ces contentieux entre

Etats que des règles appropriées, mieux adaptées au cas spécifique envisagé, ont

été rédigées et font l'objet de la présente partie.

Article 1.2

Archives d'Etat

.Aux fins des présents articles, les l'archives d.'Etat ll s'entendent de

tous los documents, quelle qu'en soit la nature, qui à la date d.e la

succession d'Etats, appartenaient à l'Etat prédécesseur conformément à son

droit interne et étaient gardés par lui en qualité d'archives.

Commentaire

1) L'article 19 définit l'expression "archives d'Etat" telle qu'elle est

utilisée dans les présents articles. Cette expression s'entend de tous documents

quelle qu'en soit la nature remplissant deux conditions. Il doit s'agir de

documents qui, premièrement,"appartenaient à l'Etat prédécesseur conformément à

son droit internell et, deuxiènement, lIétaient conservés par [l'Etat prédécesseur]

en cette qualité d'archives ll • La première condition est donc calquée sur la

formule de renvoi au droit interné adoptée à l'article 8, qui définit l'expression

"biensd'Etatll • Mais la deuxième condition n'est pas limitée par les mots

228/ Voir ci-dessus le paragraphe Ides obser;vations générales relatives à la

présente partie.
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"conformément à son droit interne". En détachant du droit interne d'un Etat

ce deuxième élément, la Commission a cherché à éviter une situation peu

souhaitable où certains Etats prédécesseurs pourr~ent soustraire le gros des

d.ocuments publics d'origine récente - les "archives vivantes" - à J.' application des

présents articles pour la simple raison que leur droit interne ne les qualifie

pas d'archives. Il faut signaler que dans un certain nombre de pays de telles

"archives vivantes" ne sont classées "archives" qu'au bout d'un certain temps

- vingt ou trente ans, par exemple.

2) Bien que la science archivistique entende généralement par "archives"

",!;) la d.ocumentation constituée par des institutions ou des personnes physiques

ou morales du fait dl; leur activité et délibérément conservée, b) l'institution

qui gère cette documentation; c) les locaux qui les abriten~'" les présent,::;

articles traitent de "tous documents quelle qu'en soit la nature", soit de la

catégorie,!; exclusivement. Les autres catégories, à savoir les institutions

administratives ainsi que les locaux d.e celles-ci, sont considérées comme des

biens immobiliers et relèvent en conséquence de la deuxième partie du pY"ésent

projet.

3) L'expression "documentD"(quelle qu'en soit la nature) doit être interprétée

au sens le plus large. Le docum<mt d'archives est tout ce qui contient des

"données authentiques qui peuvent 3ervir à des buts scientifiques, officiels et

pratiques", selon la réponse de la Yougoslavie au questionnaire établi par la

Conférence internationale de la Table ronde des archive~ Ces documents

peuvent relever de l'écrit ou de ce qui ne l'est pas, et être établis sur des

matières très diverses telles que papier, parchemin, tissu, pierre, bois, verre,

pellicule, etc.

4) Certes, "la conservation des sources écrites" demeure la base même de la

constitution des archives d'un Etat, mais le critère de la présentation matérielle

de l'objet, et même celui de sa provenance, jouent un rôle dans la définition du

document d'archives. Des gravures, des dessins, des plans, ne comportant aucune

"écriture", peuvent être d.es pièces d.' archives. Des pièce::: num.isrr1'l.tiqu(:s font pUl'fois

pcrti;.; intégrantü duo archives. Il D2 ::: 'agit pas seulemi.:nt de papic:r- monnaie histo

rique ou d'échantillono ou de matrices ou do ~pécimons d~ billot::: de bm1guv

ou de coins. Il existe même des pièces de monnaie dans des archives nationales

W France, Direction des archives de France, Actes de la Septième Conférence
internationale de la Table ronde des archives, Le concept d'archives et les
frontières de l'archivistigue, Paris, Imprimerie nationale, 1963, p. 9.
~~, p. 10.
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ou dans des bibliothèques nationales. Le fait est signalé en Roumanie, en Italie,

au Portugal, en Angleterre (où le Public Record Office possède une collection de

coins et de fausses pièces) et en France (où la Bibliothèque nationale, à Paris,

abrite une grande collection numismatique du Cabinet des médailles). Des

documents iconographiques, qui normalement ont vocation pour rejoindre des musées,

sont parfois conservés dans des institutions d'arc1ù.ves nationales, en raison le

plus souvent de leur appartenance intime ou armexe à des archives. Des

documents iconographiques, liés à des personnalités ou à des événements politiques

sont classés et gérés dans le cadre des archives nationales. C'est le cas en

Angleterre, où le Public Record Office abrite un grand nombre de documents icono

graphiques ainsi qu'une grande série de dessins teclmiques provenant du Patent

Office, en Italie, où l'Archivio centrale dello Stato conserve des photographies

de tous les personnages politiques, scientifiques, ecclésiastiques, en Argentine,

où l'Archivo graficoremplit la même fonction. Font partie des archives

proprement dites les épreuves photographiques dans certains pays. Ainsi, en

Pologne, les Archives nationales reçoivent des épreuves des agences photogra

phiques d.'Etat. Certains documents sonores et certains films cinématograp1ù.ques

sont consid.érés comme des "archives" dans de nombreuses législations nationales

(France, Suède, Tchécoslovaquie, par exemple) et attribués de ce fait et dans

certaines conditions tantôt à l'administration des a~chives d'Etat, tantôt à

des bibliothèques où musées, tantôt à d' autres institutions. Lorsqu'ils sont

attribués à l'administration des arc1ù.ves d'Etat, ces documents sonores doivent

être considérés comme faisant partie intégrante des arc1ù.ves et suivre le sort

de ces d.erni.èrEls en cas de succession d'Etats. Aux Etats-Unis d'Amérique, les

films commerciaux sont soumis au copyright et enregistrés par la Library of

Congress, tandis que les oeuvres cinématographiques réalisées par l'armée et

certaines institutions publiques américaines sont versées aux arc1ù.ves d'Etat.

Eh Finlande, un comité présidé par le Directeur des Archives nationales veille

à. la création et à la conservation des arc1ù.ves cinématographiquesllit

5) L'expression "documtmts, quelle qu'en soit la nature" est censée viser des

documents quel qu'en soit le sujet (diplomatique, politique, administratif,

militaire, civil, ecclésiastique, historique, géographique, législatif, judi

ciaire, financier, fiscal, cadastral, etc.), quelle qu'en soit la nature

(documents ma."luscrits ou imprimés, dessins, photograp1ù.es, leurs originaux ou

.ml Pour d'autres exemples, vo:'.r.!lli.:., p. 30 et 31.
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leurs copies, etc.), quelle qu'en soit la présentation matérielle (papier,

parchemin, pierre, bois, ivoire, pellicule, cire, etc.) et quelle qu'en soit

l'appartenance, qu'ils fassent ou non partie d'une collection.

6) L'expression "documents,que11e qu'en soit la nature" ne s'entend toutefois

pas des objets d'art en tant que tels et non en tant que pièces d'archives qui

peuvent en outre avoir une valeur culturelle et historique. Le passage de ces

objets est soit pris en considération dans les dispositions relatives aux biens

d'Etat, soit traité du point de vue d.e leur retour ou de leur restitution plutôt

que comme un problème de succession d'Etats.

7) Les instruments diplomatiques utilisent des expressions diverses pour

désigner les archives qui tombent sous le coup du présent article. Ils citent

par exemple nommément "les archives, registres, plans, titres et documents de

toute natur~'" "les archives, documents et registres concernant l'adminis

tration civile, militaire et judiciaire des territoires cédésllil", "tous les

titres, plans, matrices cadastrales, registres et papiers234/", "toutes

archives du gouvernement et tous rapports, papiers ou documents qui ont trait

à la cession ou aux droits et à la propriété des habitants des îles cédéeallil",

''tous les documents se rapportant exclusivement à la souveraineté abandonnée ou

ml :Ebcpression figurant dans plusieurs dispositions du Traité de
Versailles, du 28 juin 1919 : part. III, sect. I, art. 38, concernant l'Allemagne
et la Belgique; sect. V, art. 52, concernant l'Allemagne et la France pour
l'Alsace-Lorraine; sect. VIn, art. 158, concernant l'Allemagne et le Japon pour
le Chantoung (de Martens, éd., Nouveau Recuei, général de traités, 3e série,
t. XI [op. cit.], p. 358, 380, 381 et 443); ainsi que dans le Traité de
saint-Germain-en-Laye, du la septembre 1919 : art. 93, sur l'Autriche (ibid.,
~ ~ _E5); et dans le Traité de Trianon, du 4 juin 1920 : art. 77, sur la Hongrie
~, t. XII [op. cit.], p. 443).

~ Article 3 du Traité de paix entre l'Empire allemand et la France,
signé à Francfort le la mai 1871 (ibid., Gottingue, Dieterich, 1874, t. XIX,
p. 689).

~ Article 8 de la Convention additio~elle au Traité de paix, signée
à Francfort le 11 décembre 1871 (~, 1875, t. XX, p. 854).

ml Article premier, par. 3 de la Convention entre les Etats-Unis
d'Amérique et le Danemark au sujet de la cession des Antilles danoises, signée
à New York le 4 août 1916 (texte anglais dans Supplement to the American Journal
of International Law, New York, 1917, vol. II, p. 55; texte français dans Revue
générale de droit international public, Paris, 1917, t. XXIV, p. 454). -
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cédée ••• , les archives officielles, exécutives aussi bien que judiciaires~",
les "dOC".:1ilClltfJ, actes et archives ••• , les registres de l'état civil, les

registres fonciers, les registres cadastraux •• •mI", etc.

a) On trouve une définition très détaillée de l'expression "archives" à

l'article 2 de l'Accord du 23 décembre 1950 entre l'Italie et la YougoslaVie238{

conclu à la suite du Traité de paix du 10 février 1947. Elle embrasse les

archives historiques ou d'intérêt culturel ainsi que les archives administratives,

et, parmi ces dernières, les documents intér.essant à la fois tous les services

publics, les diverses catégories d.e la population, les catégories de biens, de

situations ou de rapports juridiques privés. Cet article 2 se lit ainsi:

bibli

indiv'

sorte

inverf

a;L'chiii

seulen

isolée

des "u

dons 0

entre

...

étendu

pays,

rédact

"Sont visés sous la dénomination d'archives et documents d'ordre adminis
tratif aussi bien les actes de l'administration centrale que ceux des
administrations publiques locales.

Sont particulièrement [visés] 10) D

les actes intéressant soit l'ensemble soit une catégorie de la popu
lation, tels que: actes de l'état civil, statistiques, registres, ou autres
preuves documentaires des diplômes d'instruction ou d~s certificats
d'aptitude à l'exercice de certaines professions;

les actes ••• tels que registres, cartes et plans cadastraux, plans,
d.essins, projets, statistiques et autres documents similaires des adminis
trations techniques, concernant entre autres les travaux publics, les
chemins de fer, les mines, les eaux publiques, les ports et les chantiers
maritimes;

les actes concernant certaines catégories de biens, d.e situations
ou de rapports juridiques privés, tels que : actes notariés, dossiers
judiciaires, y compris les dépôts judiciaires en argent et autres valeurs

Sous la dénoJ!lination d'archives et documents historiques sont visés,
outre le matériel d'archives d'intérêt historique proprp~ent dit, les
documents, les actes, les plans et les projets concernb.l1'G les monuments
d'intérêt historique et culturel."

....,

et "mu

musées
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9) Il convient de noter qu'on ne peut établir aucune distinction absolue 3l1tr,"

les "archives" et les J'bibliothèques". Si les archives sont généralement consi

dérées comme des "documents faisant partie d'ensembles organiques" et les

~ lIrticle VIII du Traité de paix entre l ~Espagne et les Etats-Unis
d'Amérique, signé à Paris le 10 décembre 189a (texte anglais dans: 11'alloy,
op. cit ., p. 1693).

ml lIrticle 8 du Traité de frontière entre les Pays-Bas et la République
fédérale d'Allemagne, signé à la Haye le a avril 1960 (Nations Unies, Recueil des
Traités, vol. 508, p. 155).

23a/Accord, signé à Rome le 23 décembre 1950, ,entre la République italienne
et la. République populaire fédérative de Yougoslavie concernant la répartïtion
d.es archives et des documents d'ordre administratif' ou d'intérêt historique se
rapportant aux territoires cédés aux, termes du Traité de paix (~, vol. 171,
p. 291).
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bibliothèques comme composées de livres constituant des "unités isolées ou

individuelles", il n'en reste pas moins que la distinction n'est pas absolue, de

sorte que des documents d'archives sont souvent reçus dans les bibliothèques, et,

inversement, des pièces de bibliothèques sont parfois accueillies dans les

::w.'chives. L'entrée de documents de bibliothèques dans les archives ne vaut pas

seulement pour des livres rares ou épuisés, assimilables ainsi à des "unités

isolées", ou pour des manuscrits, qui, par nature, possèdent ce caractère d'être

des "unités isolées". A l'inverse, des bibliothèques achètent ou reçoivent en

dons ou en legs des arclùves de personnalités ou d'hommes d'Etat. Ainsi,

entre arclùves et bibliothèques existent des zones particulières d'interférence,

étendues par le système du dépôt légal, notamment de la presse, dans certains

pays, et par le fait que l'administration des archives est parfois la

rédactrice de publications officielles ou l'éditrice de l'administration.

la) De la même manière, il n'y a pas de cloisonnement étanche entre "arclùves"

et "musées" : certaines archives figurent dans des musées et divers objets de

musées se trouvent dans des archives. Selon Pérotin:

" en Angleterre, on estime qu'il est normal que des documents
d'archives liés à des fonds muséograplùques.les suivent et inversement que
certains objets (comme des coffres) suivent la destinée des papiers;
••• localement, les musées possèdent des documents d'arclùves achetés, reçus
en dans ou provenant de sociétés savantes. • •• Aux Pays-Bas, on cite comme
documents légitimement conservés dans les musées des atlas historiques, et
comme cas inverse des matrices de sceaux conservées aux archives. Il est
parlé par l'Etat de "lestphalie des coffres et autres objets liés par desti
nation aux archives ••• • •• les fonds d.e documents manuscrits conservés
à titre provisoire dans les musées de l'URSS sont contrôlés par l'adminis
tration des archives; les grands 'archives-musées' autonomes, créés par
résolution spéciale (Gorki, }1endéléiev, etc.) n' y échappent pas. • ••

••• Au Portugal, ••• le musée régional de Viseu conserve une partie
Illes parchemins du chapitre cathédral du siège, dont le rf:lil';;e est aux
-archives du district ou à Lisbonne, à la Torre do Tombo. • ô. En Turquie,
• •• les archives du Palais d.es anciens sultans demeurent au musée Topkapi
Sayari avec une partie des registres d.es tribunaux religieux, registres d.ont
les homologues provinciaux sont, en dix-neuf cas exactement, conservés
dans les musées" ill/.

Article 20

Effets du passage des archives d'Etat

Une succession d'Etats emporte l'~ctinction des droits de l'Etat prédé
cesseur et la naissance de ceux d.e l'Etat successeur sur les archives d'Etat
qui passent à l'Etat successeur conformément aux dispositions des articles
de la présente partie.

lli/ France, Le concept d'archives ... (op. cit.), p. 45 et 46.
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.Article 21

Date du passage d.es arclùves d'Etat

A moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, la date du passage
des archives d'Etat est celle de la succession d'Etats.

Article 22

Passage des archives d'Etat sans compensation

Sous réserve des dispositions des articles de la présente partie et à
moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, le passage des arclùves
d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur s'opère sans compensation.

Article 23

Absence d'effets d'une succession d'Etats sur les archives
d'un Etat tiers

Une succession d'Etats n'affecte pas en tant que telle les archives
d'Ets.t qui, à la date de la succession d'Etats, sont situées sur le
territoire de l'Etat prédécesseur et qui, à cette date, appartiennent à un
Etat tiers conformément au droit interne de l'Etat prédécesseur.

Commentaire relatif aux articles 20. 21. 22 et 23

1) A;yant décidé de consacrer une partie distincte aux archives d'Etat, la

Commission a jugé bon d'inclure dans la section l quelques articles préliminaires

en guise de dispositions générales, sur le modèle suivi dans les parties

relatives aUX biens d'Etat et aUX dettes d'Etat, afin d'accentuer la spécificité

de la matière des archives d'Etat par rapport à celle des biens d'Etat. Pour que

la différence ne soit pas trop grande entre les deux séries de règles générales,

les dispositions concernant les arclùves et figurant dans la section l de la

troisième partie ont été rédigées en termes identiques à ceux d.es articles

correspondants de la section l de la deuxième partie concernant les biens d'Etat,

sauf que le mot "archives" a été substitué au mot "biens". Ainsi la corres

pondance est parfait~ entre les deux séries d'articles, à savoir: entre les

articles 18 et 7 (comme il a déjà été indiqué dans le commentaire relatif à

l'article l8),les articles 20 et 9, les articles 21 et 10, les articles 22 et 11

et les articles 23 et 12.

2) L'article 20 n'appelle pas d'observations particulières. En ce qui concerne

l'article 21, il peut para,1tre peu judicieux à première vue de prévoir le

passage des arclùves d'Etat à la date de la succession d'Etats. Cela peut

meme para1tre déraisonnable, irréaliste et illusoire, dans la mesure où les fonds

d'archives ont généralement besoin d.'être triés en: vue de la détermination de
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ceux qui passent à l'Etat successeur, ce qui exige un temps parfois considérable.

Mais en vérité les fonds d ' archives sont en général bien individualisés en tant

que tels et assez Parfaitement classés et répertoriés. Leur transfert peut

s'opérer immédiatement. D'ailleurs, la pratique des Etats a montré que cela

était possible. Un assez grand nombre de traités ont stipulé la remise "immédiate"

des archives d'Etat qui doivent passer à l'Etat successeur. Les archives devaient

être transférées "sans délai" selon i) l'article 93 (concernant l'Autriche) du

Traité de Saint-Germain-en-Laye du la septembre 1919240/; ii) l'article 77 (visant

la Hongrie) du Traité d.e Trianon du 4 juin 192U24.1/; et iii) les articles 38

et 52 (visant la Belgique et la France) du Traité de Versailles du 29 juin 191~
Le passage "immédiat" des archives était également prévu dans la résolution 388 (V)

d~ l'Assemblée générale du 15 décembre 1950 relative à l'Etat successeur libyen

(article premier, paragraphe 2~; alinéa a)).

3) Il est par ailleurs nécessaire de fuel' à la date de la succession d'Etats le

passage des archives d'Etat, même si d.es délais sont en fait consentis pour

procéder à des opérations de reproduction, d.e microfilmage, de tri ou d'inventaire.

Il ee~ en effet indispensable de savoir qu'à la date même de la succession d'Etats,

l'Etat successeur est le propriétaire des archives qui lui passent, même si la

remise de celles-ci devait tarder pour des raisons pratiques. Si, entre-temps,

une autre succession d'Etats intervient affectant de nouveau l'Etat prédécesseur,

il est souhaitable que l'on sache que les archives d'Etat qui devaient passer à

l'Etat successeur dans le cadre de la première succession d'Etats sont exclues de

la second.e, même si le temps a fait défaut pour les transférer effectivement.

4) Enfin, il est à signaler que la règle de remise des archives à la date de la

succession d'Etats est tempérée dans le texte de l'article 21 par la possibilité

toujours ouverte aux Etats de convenir de toute autre solution, ainsi que par la

prise en considération de tout ce qui peut être "d.écidé" d.e contraire à cette

règle par une juridiction internationale par exemple. De fait, un nombre assez

significatif de traités ont pu écarter la règle du passage immédiat des archives

dl Etat à l'Etat successeur. Parfois l'on s'est accordé sur un délai de trois mois

(comme dans l'article 158 du Traité de .Versailles)~43( ou de dix-hu:i:tmois (comme

lli/ G.F. de r-iartens, Nouveau Recueil général de traités, 3e série, t. XI,
p. 715·

lli/ ~itish and Foreign State Papers, Londres, vol. 113.

~~, vol. 112, p. l.

lli/ Ibid.
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dans l'article 31 du Traité de paix avec l'Italie du la février l 947lli/, qui

:faisait obligation à ce pays de restituer dans ce délai les archives, objets

culturels ou artistiques "appartenant à l'Ethiopie ou à ses ressortissants").

Il a pu ~tre également stipulé que la remise des archives devait être réglée

d'un comnun accord "si possible dans les six mois qui suivront l'entrée en vigueur

du traité" (article 8 du Traité du 8 avril 1960 entre les Pays-Bas et la

République fédérale d'Allemagne relatif à certaines parcelles frontalières)245{

L'article Il du Traité de paix avec la Hongrie du la février 1947~est l'un des

plus précis en matière de d.élais : il dresse un véritable calendrier dans le cadre

d 'W1 délai de dix-huit mois. la fixation d'un délai est laissée dans certains

cas aux soins d'une commission mixte dont le rôle est de retrouver, de localiser

et de faire trans:férer les archives qui doivent passer à l'Etat successeur.

5) Dans l'article 22, il n'est question que d.e "compensation", c'est-à-dire

d'W1 dédommagement en espèces ou en nature (fourniture d'un bien ou d'un lot

d'archives en échange de celui ou de ceux qui passent à l'Etat successeur). l1a.is

cette notion doit être interprétée au sens large, dans la mesure où non

seulement elle exclut toute compensation mais encore elle exonère l'Etat

successeur de toute taxe ou impôt. Le passage des biens ou d.es archives d'Etat

est dans ce cas vraiment considéré comme se réalisant "de plein droit", en toute

gratuité et sans compensation. L'artic:!.e 22 se justifie par le fait que la pratique

des Etats est nettement i'ixée dans ce sens. D'ailleurs le principe de non

compensation est implicitement confirmé dans les articles suivants de la présente

partie qui précisent que les copies d ' archives sont faites aux frais deI ' Etat

demandeur.

6) Ayant décidé de maintenir l'article 12 dans le projet, la Commission a jugé

qu'il convenait d'inclure dans la partie consacrée aux archives d'Etat

l'article 23, qui en est la réplique. Au sujet de cet article, on peut songer à

deu."t hypothèses. la première est celle où, pour une raison ou pour une

autre, un Etnt prédécLssour abrit _ dcc archives d'lm Ete.t tiers. Colui-ci

lli/ United Nations, Treaty Series, vol. 49, p. 2l.

~ ~, vol. 508, p. 155.

~ ~, vol. 41, p. 179.
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peut, par exemple, se trouver en état de guerre avec un autre et avoir mis

à l'abri de précieuses archives sur le territoire d'un Etat où se produit une

succeosion d'Etats. L'Etat tiers peut aussi tout simplement avoir confié pour

une durée plus ou moins longue, par exemple pour une reotauration ou pour une

exposition culturelle, une partie de ses archives d'Etat à un Etat où survient

une succession d'Etats. La deuxième hypothèse est celle où un Etat successeur

auquel d.oivent passer certaines archives d.' Etat n'en a pas obtenu, pour des

raisons contingentes, la remise immédiate ou dans les délais impartis. Si

une seconde succession d'Etats affectant 10 même Etat prédécesseur intervient

entre-temps, l'Etat successeur de la première succession d'Etats est considéré

commo un Etat tiers par rapport à la seconde succession d'Etats et ses

archives situées sur le territoire de l'Etat prédécesseur et non encore

récupérées par lui ne doivent pas être affectées par cette seconde succession

d'Etats.

Article 24

Sauvegarde de l'unité des archives d'Etat

Rien dans la préscnte partie n'est considéré comme préjugeant en quoi
que oe soit toute question qui pourrait sc poser en raison de la sauvegarde
de l'unité des archives d'Etat.

Commentaire

La Commission a décid.é, en deuxième lecture, de faire un article distinct

de la disposition relative à la sauvegarde de l'unité d.es archives d'Etat,

qui figurait initialement au paragraphe 6 de l'article 29, tel qu'il avait

été adopté en première lecture. La mention de la sauvegarde de l'unité des

archives d'Etat renvoie au principe de l'indivisibilité des archives, présent

en filigrane dans toute question d.e succession aux documents, quelle qu'en

soit la nature, qui constituent ces archives d'Etat, indépendamment de la

catégorie particulière de la sïlccession d'Etats dont il s'agit. Aussi

l'article 24 énonce-t-il une clause de sauvegarde concernant l'application des

règles de fond formulées dans les articles constituant la section 2 de la

présente partie. ".-
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Section 2. Dispositions relatives à des catégories spécifiques
de succession d'Etats

Article 25

Transfert d'une partie du territoire d'un Etat

1. Lorsqu'une partie du territoire -d'un Etat est transférée par cet Etat
à un autre Etat, le passage des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur à
l'Etat successeur est réglé par accord entre eux.

2. En l'absence d'un tel accord:

a) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui, pour
une administration normale du territoire auquel se rapporte la succession
d'Etats, doit être à la disposition de l'Etat auquel le territoire concerné
est transféré, passe à l'Etat successeur;

b) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur, autre que
celle mentionnée à l'alinéa a), se rapportant exclusivement ou principa
lement au territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, passe à
l'Etat successeur.

3. L'Etat prédécesseur fournit à l'Etat successeur la meilleure preuve
disponible dans ses archives d'Etat qui a trait aux titres territoriaux du
territoire transféré ou à ses frontières ou qui est nécessaire pour préciser
le sens des documents des archives d'Etat qui passent à l'Etat successeur
en application des autres dispositions du présent article.

4. L'Etat prédécesseur délivre à l'Etat successeur, à la demande de ce
dernier et à ses frais, des reproductions appropriées de ses archives
d'Etat liées aux intérêts du territoire transféré.

5. L'Etat successeur délivre à l'Etat prédécesseur, à la demande de ce
dernier et à ses frais, des reproductions appropriées d'archives d'Etat
qui sont passées à l'Etat successeur conformément au paragraphe l ou 2.

Commentaire

1) Le présent article concerne le passage des archives d'Etat en cas de

transfert d'une partie du territoire d'un Etat. La pratique des Etats dans ce

cas de succession aux archives d'Etat est quelque peu suspecte dans la mesure

où elle est fondée sur les traités de paix, qui visent généralement à fournir

des solutions politiques exprimant les rapports de force de vainqueurs à vaincus

plutat que des solutions équitables. La tradition a voulu pendant longtemps que

les vainqueurs prennent les archives des territoires conquis par eux et parfois

même emportent les archives de l'Etat prédécesseur.

2) Sans perdre de vue le fait qui vient d'être signalé, on peut, néanmoins,

invoquer la pratique actuelle des Etats à l'appui des solutions plus équitables

proposées dans le texte du présent article. Cett~ pratique sera exposée dans
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le présent commentaire sous les six rubriques suivantes: a) passage à l'Etat

successeur de toutes les archives se rapportant au territoire transféré;

b) archives emportées ou constituées hors du territoire transféré; c) le lien

"archives-territoire"; d) obligations particulières de l'Etat successeur;

e) délais de remise des archives et f) bibliothèques d'Etat.

Passage à l'Etat successeur de toutes les archives se rapportant au territoire
transféré

3) Sous cette rubrique, il est possible de montrer comment sont traitées les

sources d'archives, les archives en tant que moyens de preuve, les archives en

tant que moyens d'administration et les archives en tant qu'élément historique

ou patrimoine culturel.

4) En ce qui concerne les sources, la pratique, qui ne semble pas faire de

doute, a des origines lointaines qui remontent aux mutations territoriales telles

qu'elles avaient déjà lieu au Moyen-Age. La France et la Pologne en fournissent

des exempleallil. En France, le roi Philippe-Auguste fonda son "Trésor des

Chartes" en 1194, y rassemblant les documents concernant son royaume. En 1271,

quand le roi Philippe III hérita des domaines de son oncle Alphonse de Poitiers

(presque tout le sud de la France), il en fit immédiatement verser les archives

audit Trésor : titres des domaines, cartulaires, registres de lettres, enquêtes

et comptes administratifs. Il continua à en être ainsi au cours des siècles,

à mesure que la couronne acquérait de nouvelles terres. Il en alla de même en

Pologne, à partir du XIVème siècle, au cours de l'unification progressive du

royaume par absorption des provinces ducales les archives des ducs revenaient

au roi en même temps que le duché. n y a donc fort longtemps que le principe

du transfert était appliqué, même si, comme on va le voir, le fondement invoqué

a varié.

5) Da.'1s les anciens traités, les archives sont surtout remises à l'Etat

successeur comme moyens de preuve et titres de propriété. En effet, dans la

conception féodale, les archives représentaient un titre juridique prouvant un

droit. C'est pourquoi les vainqueurs des guerres veillaient à emporter les

archives concernant leurs acquisitions, les arrachant en cas de besoin par

la force aux vaincus : leur droit sur les domaines n'était assuré que par la

wJ Voir France, Direction des archives de France, Actes de la
Sixième Conférence internationale de la Table ronde des archives. Les archives
dans la vie internationale (Paris, Imprimerie nationale, 1963), p. 12 et suiVe
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manu militari en 1415 les archives des anciennes possessions

conservées au ch~teau de Baden248/.

possession des "terriers". On peut citer en exemple le cas des confédérés suisses

qui enlevèrent

des Habsbourg,

6) A partir du XVIème siècle, l'on se rendit compte que les archives, si elles

constituaient un titre juridique efficace, étaient aussi un instrument d'adminis

tration du pays. L'idée a alors prévalu que, dans un transfert de territoire, il

fallait laisser au successeur un territoire aussi viable que possible pour éviter

une pertttrbation dans la gestion et faciliter une administration convenable.

Deux cas peuvent se présenter. Dans le premier, il n'y a qu'un seul Etat

successeur. L'intégralité des instruments d'administration passe alors de l'Etat

prédécesseur à l'Etat successeur, lesdits instruments étant entendus au sens le

plus large : documents fiscaux de toutes sortes, registres cadastraux et

domaniaux, documents administratifs, registres d'état civil, livres fonciers,

archives judiciaires et pénitentiaires ••• D' où l'habitude de laisser au

territoire tout le matériel écrit, dessiné, photographique, nécessaire à la

poursuite du bon fonctionnement administratif. C'est ainsi par exemple que pour

la cession des provinces du Jamtland, de Harjedalen, de Gottland et d'Osel, le

Traité de Bromsebro du 13 aoiit 1645 entre la Suède et le Danemark faisait

obligation de livrer à la reine de Suède tous les actes, registres et cadastres

regardant la justice (art. 29), ainsi que toute information sur la situation

fiscale des provinces cédées. Des stipulations analogues furent souscrites par

les deux puissances dans leurs Traités de paix ultérieurs de Roskilde

(26 février 1658, art. 10) et de Copenhague (27 mai 1660, art. l4}~.
L'article 69 du Traité de MUnster du 30 janvier 1648 entre les Pavrs-Bas et

l'Espagne disposait que "tous les registres, cartes, lettres, archives et papiers,

comme aussi sacs des procès, concernant aucune des provinces unies, pavrs associés,

villes ••• estans ès cours, chancelleries, conseils et chambres ••• seront

délivrés •• •W. Par le Traité d'Utrecht du 11 avril 1713, Louis XIV cédait

W' ·Comme ces archives concernaient non seulement les territoires des
Confédérés, mais aussi une large partie de l'Allemagne du Sud-Ouest, les
Habsbourg d'Autriche purent recouvrer en 1474 les archives qui ne concernaient
pas le territoire confédéré.

w/Voir France, I.esarchives dans la vie .. internationale ••• , (op.· cit.) ,
p.16.

2501 ~.
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éd., Nouveau recueil goénéral de traités
librairie Theodor Vleicher, tome XXIV, p. 788.

archives dans la vie internationale ••• , (op. cit.),

G.F. de Martens,
série), Leipzig,

Voir France, Les

aux Etats généraux (néerlandais) le Luxembourg, Namur et Charleroi "avec tous

les papiers, lettres, documents et archives qui conceruent lesdits Pays-Bas"~'
En réalité, presque tous les traités concernant un transfert d'une partie de

territoire contiennent une clause relative au transfert des archives, ce qui

rend impossible une énumération. Les traités sont même quelquefois complétés

par une convention spéciale portant uniquement sur ce point. Ainsi, faisant

-'luite aux traités de paix mettant fin à la première guerre mondiale, la

Convention entre la Hongrie et la Roumanie signée à Bucarest le 16 avril 1924~
traitait de l'échange des actes judiciaires, des registres fonciers et des

registres de l'état civil et en spécifiait les modalités d'exécution.

7) Dans le second cas, il y a plusieurs Etats successeurs. Les exemples

rapportés, anciens et isolés, ne peuvent être considérés comme représentatifs

d'une coutume, mais il a paru utile au Rapporteur spécial de les citer parce que

la solution adoptée serait rendue très simple à l'heure actuelle par l'utili

sation des moyens de reproduction modernes. Le Traité de la Barrière du

15 novembre 1715, conclu entre l'Empire, l'Angleterre et la Hollande, disposait

dans son article 18 que les archives du territoire démembré, la Gueldre, ne

seraient pas partagées entre les trois Etats successeurs mais qu'un inventaire

en serait fait dont on remettrait une copie à chacun d'eux, le fonds restant

intact à leur clisposition pour consultatio~. De même, le Traité conclu entre

la Prusse et la Saxe le 18 mai 1815 fait mention dans son article VII "d'actes

et papiers qui ••• sont d'un commun intérêt pour les deux parties"~' La

solution consiste à faire conserver les originaux par la Saxe, à charge pour

elle d'en délivrer à la Prusse des copies légalisées. Donc, quel que soit le

nombre de successeurs, la totalité du fonds d'archives reste intacte, en

application du principe du respect des fonds, né du souci de faciliter la

continuité de l'administration. Mais ce même principe et ce même souci vont

conduire à de nombreuses contestations dans leur application moderne par une

distinction intervenue entre archives administratives et archives historiques.

~ Ibid., p. 17.

~
(troisième

ill/
p. 17.
~ G.F. de Martens, éd., Nouveau recueil de traités, Gëttingue,

librairie de Dieterich, 1887, tome II (1814-1815), p. 276.
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Selon certains auteurs, les archives administratives doivent passer en totalité

à l'Etat successeur, mais les archives dites historiques, par application du

principe du respect des fonds, doivent demeurer dans le patrimoine de l'Etat

prédécesseur, sauf si elles ont été fo~~ées dans le territoire objet de la

succession par le jeu no:rmal de ses propres institutions. Cette thèse, qui n'est

pas dépourvue de sagesse, est cependant contredite par la pratique : l'histoire

a enregistré des cas nombreux de transferts d'archives, documents historiques

compris. C'est ainsi par exemple que le Traité de Vienne du 30 octobre 1866

par lequel l'Autriche cédait la Vénétie à l'Italie prévoit, en son article 18,

la remise intégrale à l'Italie des titres de propriété, des documents adminis

tratifs et judiciaires et des "documents politiques et historiques de l'ancienne

République de Venise!!, chacune des deux parties s'engageant à laisser l'autre

prendre copie des "documents hist.oriques et politiques qui peuvent intéresser

les territoires restés respectivement en possession de l'autre puissance et

qui, dans l' intér@t de la science, ne pourront @tre séparés des archives

auxquelles elles apPartiennent,tllif. n est aisé de multiplier les exemples sur

ce point. Le Traité de paix entre la Finlande et la Russie signé à Dorpat le

14 octobre 192~ prévoit en son article 29, au paragraphe premier, que

"Les parties contractantes s'engagent à restituer à la première occasion les

archives et documents appartenant à des administrations et institutions publiques

et se trouvant sur leurs territoires :respoctifs, et qui concement uniquement

ou en majeure partie l' autre partie contractante ou son histoire".

Archives emportées ou constituées hors du territoire transféré

8) n semble qu' il soit amplement justifié d'admettre comme règle suffisamment

expressive de la pratique des Etats le fait de faiXe bénéficier l'Etat successeur

de toutes les archives, historiques ou autres, se rapportant au territoire

transféré et œme si ces archives ont pu @tre emportées ou se trouvent hors de

ce territoire. Ainsi les Traités de Paris et de Vienne de 1814 et de 1815

imposèrent le retour â leur dépôt d'origine des archives d'Etat qui avaient été

concentrées à Paris pendant la période napOléOnienne.illl. Par le Tr!'\ité de Tilsit

W Voir France, Les archives dans la vie intemationale ... , (op. cit.),
p. 21·

l:!i§j G.F. de Martens, éd., Nouveau recueil général de traités, troisième
série, tome XII, p. 41.

1!i1J Voir France, Les archives dans la vie internationale ... , (op. cit. ) ,
p. 19 et 20. Voir aussi les paragraphes 21 à 29 de,la première partie du présent
rapport (A!CN.4!322).
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du 7 juillet 1807, la Prusse, qui avait restitué la partie du territoire

polonais qu'elle avait conquise, s'est vue obligée de rendre au nouveau

Grand-Duché de Varsovie non seulement les archives courantes locales ou

régionales se rapportant au territoire restitué mais aussi les documents

d'Etat ("Archives de Berlin") le concernan~. De même la Pologne récupérait

les archives centrales de l'ancien Etat polonais transférées en Russie à la

fin du XVIllème siècle et celles de l'ancien royaume autonome de Pologne de

1815-1863 et de sa continuation jusqu'en 1876. Elle recevait en outre les

documents du Secrétariat d'Etat du Royaume de Pologne qui fonctionna de 1815

à 1863 à Saint Pétersbourg comme administration centrale russe, ceux de la

chancellerie du tsar pour les affaires de Pologne, et enfin le fonds du bureau

du Uinistère russe de l'intérieur chargé de la réforme ~aire en PologneW.

On peut aussi citer le cas des archives du Schleswig. Par le Traité de Vienne

du 30 octobre 1964, le Danemark devait céder les trois duchés de Schleswig,

Holstein et Lauenbourg. L'article 20 dudit traité disposait donc : "les titres

de propriété, les documents administratifs et de justice civile concernant les

territoires cédés qui se trouveront dans les Archives du Royaume' du Danemark"

seront remis, ainsi que "toutes les parties des archives de Copenhague qui ont

appartenu aux duchés cédés et ont été tirées de leurs archives,,260/. Pour plus

de précision dans l'examen de cette pratique des Etats (encore qu'il ne

convienne pas, par pincipe, d'attacher une importance excessive aux traités

de paix, où les solutions sont inspirées par un "rapport de forces" déterminé),

l'on peut distinguer deux cas: celui des archives 'emportées ou enlevées du

territoire considéré, et celui des archives constituées hors de ce territoire

mais s'y rapportant directement.

9) Il semble admis par une pratique courante que les archives emportées par

l'Eta;t prédécesseur, soit à la veille du changement de souveraineté, soit même

à une période beaucoup plus reculée, reviennent à l'Etat successeur. On

rencontre un parallélisme frappant des formules dans les instruments qui ont

gj§j 1!ili!:., p • 20.

~ Ibid., p. 35 et 36.

260/ Ibid., p. 26.

- 123 -



mis fin aux guerres de 1810 et 1914. Le Traité de paix signé à Francfort le

10 mai 1811 entre la France et l'Allemagne disposait en son article 3 :

"Si quelques-uns de ces titres [archives, documents, registres, etc.] avaient

été déplacés, ils seront restitués par le Gouvernement français sur la demande

du Gouvernement allemana261/. Cette affirm~tion du principe du retour des

archives emportées devait trouver son expression en des termes identiques dans

l'article 52 du Traité de Versailles, à ce détail près que, cette fois-là,

c'était l'Allemagne qui subissait la loi qu'elle jugeait excellente en des temps

plus heureux pour elle262/. Ce sont des préoccupations analogues qui ont prévalu

dans les relations entre l'Italie et la Yougoslavie. Les archives administratives

intéressant les territoires rattachés à la Yougoslavie par les Traités de Rapallo

du 12 n07embre 1920 et de Rome du 21 janvier 1924, et qui avaient été emportées

par l'Italie entre le 4 novembre 1918 et le 2 mars 1924 à l'occasion de l'occu

pation italienne, ainsi que les titres, documents, registres, etc., provenant de

ces mêmes territoires et qui avaient été enlevés par la mission italienne

d'armistice siégeant à Vienne après la première guerre mondiale, devaient être

restitués par l'Itali~. L'Accord italo-yougoslave du 23 décembre 1950 est

encore plus précis : son article premier stipule la remise à la Yougoslavie de

toutes les archives "qui se trouvent ou qui rentreront en la possession de

l'Etat italien, des collectivités publiques locales, des établissements publics

et des sociétés et associations de propriété publique" et ajoute que "dans le

cas où le matériel en question ne se trouverait pas en Italie, le Gouvernement

italien s'efforcera de le recouvrer et de le remettre au Gouvernement yougoslav~
Cependant, une partie de l'ancienne doctrine française a semblé un certain temps

261/ Article 3 du Traité de paix entre l'Empire allemand et la France,
signé à Francfort le. 10 mai 1811. G.F. de Martens, éd. Nouveau recueil général
de traités, tome XIX, p. 689.

262/ Section V, art. 52 du Traité de Versailles, concernant
l'Alsace-Lorraine. ~., troisième série, tome XI, p. 380 et 381.

1:§lJ Article 12 du Traité de paix avec l'Italie du 10 février 1941
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 12). Pour le Traité de Rapallo,
voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XVIII, p. 381; pour le
Traité de Rome, voir~., vol. XXIV, p. 31.
~ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 111, p. 292.
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1

faire prévaloir une règle contraire. Envisageant le cas de l'annexion partielle

qui était le cas de succession d'Etats le plus courant à l'époque, du fait des

modifications fréquentes de la carte politique de l'Europe, Despagnet écrivait

"L'Etat démembré garde •••les archives relatives au territoire cédé et qui sont

conservées dans un dépôt situé hors de ce territoire'~' Fauchille, quant à lui,

n'est pas allé jusqu'à donner sa caution à cette règle contraire, mais a laissé

supposer que des distinctions pouvaient être opérées : si les archives sont hors

du territoire concerné par le changement de souveraineté, quelles sont

exactement celles dont l'Etat démembré doit se démunir? "Sont-ce", écrivait-il,

"seulement les documents de nature à constituer entre les mains de l'annexant

un moyen d'administrer la région ou encore ceux qui ont un caractère purement

historique ?1'266/. Cette doctrine a en réalité marqué son hésitation à adhérer

à la règle généralement appliquée et est allée jusqu'à ériger une règle contraire,

parce qu'elle avait tenu compte à l'excès d'une décision jurisprudentielle, dont

on peut affirmer qu'elle était à la fois isolée et marquée par les circonstances

politiques de l'époque. Il s'agissait d'un arrêt de la Cour de Nancy du

16 mai 1896 qui, après le rattachement de l'Alsace-Lorraine à l'Allemagne, devait

décider que "l'Etat français, investi sur la totalité de ces archives avant 1871

d'un droit de propriété imprescriptible et inaliénable, n'en a nullement été

dépouillé par le changement de nationalité imposé à une portion de son

territoire"W. Il convient de remarquer que ce qui importait avant tout,

en l'espèce, c'était non point de refuser à l'Allemagne (non partie au procès)

un droit sur des archives appartenant à des territoires contrôlés par elle à

l'époque, mais d'enlever à un simple particulier la possession indue d'archives

W F. Despagnet, Cours de droit international public, quatrième édition,
Paris, 1910, p. 128, par. 99.

266/ P. Fauc~~ille, Traité de droit international ublic, 8ème éd. du
Uanuel de droit international ublic, éd. H. Bonnls Paris, Rousseau, 1922)
vol. l partie l , p. 360, par. 219.

WJ Arrêt de la Cour de Nancy du 16 mai 1896, "Dufresne c. l'Etat",
Dalloz Jurisprudence générale : Recueil périodique et critique de jurisprudence,
de législation et de doctrine, année 1896, Paris, Bureau de la jurispl."U.dence
générale, deuxième partie, p. 412.
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laisser à la France le droit de revendiquer vis-à-vis des particuliers des

archives qui devaient ou pouvaient revenir à l'Allemagne, parait assez limitée.

10) Il convient néanmoins de mentionner cette tendance isolée car elle a

semblé prévaloir, pendant quelque temps dU,moins et pour certains cas, dans la

pratique diplomatique française. Cette pratique, à en croire tout au moins les

textes dans une de leur interprétation, semble n'admettre le retour dans le

territoire ayant changé de souveraineté que des archives à caractère adminis

tratif, les documents historiques situés ou emportés en dehors de ce territoire

et s'y rapportant demeurant la propriété de l'Etat prédécesseur. Ainsi, le Traité

de Zurich du 10 novembre 1859 entre la France et l'Autriche prévoyait que les

archives contenant les titres de propriété et documents administratifs et de

justice civile intéressant le territoire cédé par l'Autriche à l'Empereur des

Français "qui peuvent se trouver dans les archives de l'Empire d'Autriche", à

Vienne notamment, seraient remis aux commissaires du nouveau gouvernement de la

Lombardi~. S'il est justifié d'interpréter de façon très stricte et très

étroite les expressions employées qui apparemment ne viseraient que les pièces

d'administration courante, on serait fondé à conclure que les archives impériales

de Vienne n'étaient pas touchées dans leur partie historique se référant aux

territoires cédéJ1SfJ. Le traité du même jour entre la France et la Sardaigne

renvoie en son article~ aux dispositions ci-dessus du Traita de Zurich

268/ Il s ' agissait de 16 cartons d' archives déposés par un particulier
entre les mains de l ' archiviste de l1eurthe-et-lIoselle. Ils concernaient
d'ailleurs à la fois les territoires cédés et des territoires demeurés
français, ce qui pouvait justifier la décision de la Cour.

WJ Art. 15 du Traité de paix franco-autrichien, signé à Zurich le
10 novembre 1859, France, Archives diplomatiques, tome 1, 186 b, p. 10; et
H. de Clercq, Recueil des traités de la France, Paris, A. Durand et Pedone-Lauriel,
tome VII, p. 647.

$J.JJ/ En ce sens, G. Ha~ "La saisie des archives du département de la
Heurthe pendant la guerre de 1870-1871", Revue t;énérale de droit international
public, tome XVIII, 1911, p. 35, et G. Nay, Le Traité de Francfort, Paris,
Berger-Levraultet Cie, 1909, p. 269, note 2.

~ Article 2 du Traité frarlco-sarde relatif à la cession de la Lombardie,
signé à Zurich le 10 novembre 1859 (France, Archives diplomatigues (op. cit.),
p. 16; et~I. de Clercq, op. cit., p. 652).
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pendant que le traité, également du même jour, entre l'Autriche, la France et

la Sardaigne les reprenait purement et simplement en son article lrJ1Y.

De m~me, une Convention franco-sarde, signée le 23 août 1860 en application

du Traité de Turin du 24 mars 1860 consacrant la cession de la Savoie et du

Comté de Nice par la Sardaigne à la France, comporte un article la qui est

coulé dans le même moule que les précédents lorsqu'il déclare que "Les archives

contenant les titres de propriété, les documents administratifs, religieux et

de justice relatifs à la Savoie et à l'arrondissement de Nice qui peuvent se

trouver entre les mains du Gouvernement sarde, s(~ront remis au Gouvernement

françai~.
Il) On ne peut qu'hésiter à conclure de ces textes qu'ils viennent contrecarrer

l'existence d'une règle permettant à l'Etat successeur de revendiquer toutes

les archives,historiques comprises,qui se rapportent au territoire objet du

changement de souveraineté et qui se trouveraient en dehors de ce territoire.

Serait-il en effet très aventureux d'interpréter l'expression "titres de

propriété" intégrée dans la formule "titres de propriété, documents adminis

tratifs, religieux et judiciaires" qui figure dans tous ces traités comme

visant les documents à caractère historique (et non pas seulement administratif)

par lesquels la propriété du territoire est prouvée? De fait, en ces époques,

le territoire lui-même était une propriété du souverain dans la vieille Europe.

De sorte que tous les titres retraçant l'histoire de la région considérée et

servant de preuve à la possession de celle-ci sont revendiqués par le successeur.

Si ce point de vue est exact, les textes ci-dessus, pour aussi isolés qu'ils

soient, ne viennent pas contrarier la règle de la transmission générale des

archives, même historiques, se trouvant hors du territoire considéré. Si les

titres de propriété ne visaient que la propriété publique, ils seraient couverts

par l'expression "documents administratifs et judiciaires". On serait encouragé

dans une telle interprétation par le fait que ces traités comportent généralement

un3 clause semblant apporter une exception au transfert de la totalité des

documents historiques, les documents privés de la famille régnante, tels que

1:11/ Article 15 du Traité entre l'Autriche, la France et la Sardaigne,
signé à Zurich le la novembre 1859 (France, Archives diplomatiques (oP. cit.),
p. 29; et li. de Clercq, op. cit., p. 661).

mJ 11. de Clercq, op. cit., tome VIII, p. 83; G.F. de l1artens, éd.,
Nouveau recueil général de traités, tome 1.'VII, partie II, p. 25.
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contrats de mariage, testaments, souvenirs de famille, etc. étant exclus de

cette remis~. !~is en réalité, ce qui coupe court à toute discussion, c'est

le fait que ces cas, peu nombreux, observés dans la pratique française, se sont

trouvés privés de toute portée dès lors que la France, quelque 90 ans plus tard,

a réclamé et effectivement obtenu la partie restante des archives sardes aussi

bien historiques qu'administratives qui se trouvaient dans le dépôt de Turin

et qui se rapportaient à la cession de la Savoie et de l'arrondissement de Nice.

En effet, les Accords de 1860 relatifs à cette cession se sont trouvés complétés

par les dispositions du Traité de paix avec l'Italie du 10 février 1947 dont

l'article 7 faisait obligation au Gouvernement italien de remettre au Gouver

nement français "toutes les archives historiques et administratives antérieures

à 1860 qui se rapportent au territoire cédé à la France par le Traité du

24 mars 1860 et par la Conve~tion du 23 ao-o.t 1860".lli/. Il semble donc qu'il

soit amplemeirt justifié d'admettre comme règle suffisamment expressive de la

pratique des Etats le fait de faire bénéficier l'Etat successeur de toutes les

archives, historiques ou autres, sc rapportant au territoire auquel se rapporte

la succession d'Etats même si ces archives ont pu être emportées ou se trouvent

hors de ce territoire.

12) Il faut aussi envisager le cas des pièces et documents se rapportant au

territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, mais constitués et conservés

de tout temps hors de ce territoire. Bien des traités englobent cette catégorie

dans ce qui doit passer à l'Etat successeur. La France a pu obtenir, comme dit

ci-dessusllil', par le Traité de paix avec l'Italie du 10 février 1947, des lots

d' archives constituées par la ville de Turin et se rapportant à la Savoie et à Nice.

~ L'article 10 de la Convention franco-sarde du 23 ao-o.t 1860 (Ibid.)
impose à la France de restitUer (ce qui suppose qu'elle en avait déjà pris
possession avec les autres archives. historiques) .au Gouvernement sarde "les
titres et documents relatifrl à la famille royale". Cette clause, visant des
papiers en somme prives et dictée par les convenances de la courtoisie, figure
aussi,. par exemple, dans le Traité du 28 ao-o.t 1736 entre la France et l'Autriche,
relatif à la cession de la Lorraine, dont l'article 16 laissait à la disposition
du duo de Lorraine, des papiers de famille tels que "contrats de mariage,
testainents et autres".

.'lJ.:i/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 10.

lli/ Voir par. 11) supr~.

- 128 -

(

,
c

]

l

1

-

s
s
1
c

. q
c

. E

a
a
t
G
3
G
t



s

rés

Nice.

he,
on

Le traité de paix de 1947 avec la Honrrrie a donné à la Yougoslavie toutes les

archives conservées par la Hongrie concernant l'Illyrie et datant du

À."VIIlème siècleKJ.1/. Par l'Accord de Craiova du 7 septembre 1940, signé entre

la Bulgarie et la Roumanie pour la cession par celle-ci à celle-là de la

Dobroudja du Sud, la Bulgarie avait obtenu, outre les archives se trouvant

dans le territoire cédé, les copies certifiées des documents se trouvant

à Bucarest et se rapportant à la région devenue bulgare.

13) Quid si les archives relatives au territoire qui a changé de souveraineté

ne se trouvent ni à l'intérieur des frontières de celui-ci, ni dans l'Etat

prédécesseur, l'Accord italo-yougoslave, signé à Rome le 23 décembre 1950,

précisait dans son article premier que "dans le cas où le matériel en question

ne se trouverait pas en Italie, le Gouvernement italien s'efforcera de le

recouvrer et de le remettre au Gouvernement yougoslave~. Autrement dit, et

pour employer une terminologie chère aux civilistes français, il s'est agi

ici moins d'une "obligation de résultat" que d'une "obliga~ion de hlOyens'.n.2/.

~ Voir l'article Il du Traité de paix avec la Hongrie, Nations Unies,
Recueil des Traités, vol. 41, p. 179.
~ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 171, p. 292.

~ On peut citer d'autres cas historiques de transfert à l'Etat
successeur d'archives constituées hors du territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats. Ces exemples n'entrent dans aucune catégorie prévue par
la typologie retenue en matière de succession d'Etats puisqu'il s'agit de
changement de maître colonisateur. Ces exemples périmés ne sont cités ici
qu'à titre d'information. (Dans la doctrine ancienne ils étaient considérés
COmme des cas de transferts d'une partie de territoire d'un Etat à un autre
Etat, ou d'un empire colonial à un autre.)

Le protocole relatif à la rétrocession par la Suède à la France de l'Ile
de Saint~Bal'thélémy, dans les Antilles, précise que "les papiers et documents
de toute nature relatifs aux actes [de la Couronne de Suède] qui peuvent se
trouver entre les mains de l'administration suédoise ••• seront remis au
Gouvernement français" (Article 3, paragraphe 2 du Protocole de Paris du
31 octobre 1877 au Traité Franco-suédois signé à Paris le la août 1877.
G.F. IŒartens, éd., Nouveau recueil fSénéral de traités (deuxième série),
tomèlV, p. 368. (Souligné par le Rapporteur special). -

(suite de la note page suivante)
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14) La règle du transfert des archives à l'Etat successeur pour une partie

du territoire d'un autre Etat est considérée comme tellement évidente qu'elle ne

saurait 3tre compromise par le silenoe des accords. C'est ce qu'écrit un auteur

"la livraison des archives publiques des territoires cédés étant la conséquence

obligatoire de l'annexion, il n'y a pas lieu de s'étonner si dans un grand nombre

de traités d'annexion, -la clause relative à cette obligation ne figure pas. Elle

est sous-entendue: elle résulte de la 'renonciation de l'Etat cédant à tous

ses droits et titres sur le territoire cédé",2801. La. terminologie utilisée a

vieilli et le cas d'annexion est lui-même périmé. l1ais l'idée à la base de la

règle est toujours valable : il s'agit de "mettre entre les mains (de l'Etat

successeur) tous les éléments indispensables ou utiles pour l'administration

du territoire", comme l'écrit le même aute~.
le lien "archives-territoire"

15) Telle qu'elle vient d'être rappelée, la pratique des Etats révèle que le

lien entre les archives et le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats

est assez largement pris en considération. 11ais il convient de bien préciser la

oonsistance de oe lien. Comme on sait, les spécialistes de l'archivistique font

généralement valoir deux principes, celui de la "provenance territoriale" et

celui de la "pertinence territoriale ou fonctionnelle" l'un et l'autre faisant

l'objet d'interprétations diverses, voire divergentes, et n'échappant pas à des

incertitudes. Ce qui parait évident, c'est que l'Etat successeur ne peut pas

(suite de la note wJ)
L'artiole 158 du Traité de Versailles, dans la section VIII consacrée au

Chantoung, met à la charge de l'Allemagne le devoir de remettre au Japon les
archives et doc\1Jl1ents du territoire de Kiao-Tchéou "à quelque endroit qu'ils
se trouvent". ,illS. (Troisième série) tome XI, p. 443.

La Convention entre les Etats-Unis et le Danemark du 4 aoüt 1916 relative
à laoession des Antilles danoises confère aux Etats-Unis, par son article 1er,
les archives relatives à ces 11es qui peuvent se trouver au Danemark (American
Journal of International Law, (Ne", York, Oxford University Press), vol. II, (1911)
supplément,p. 53; Revue générale de droit international public, vol. XXIV, 1911,
p. 454), tout comme l'article VIII du Traité de paix hispano-américain du
10 décembre 1898 donnait déjà le même droit aux Etats-Unis sur les archives de
la Péninsule ibérique constituées sur Cuba, Porto-Rico, les Philippines et l'Ile
de Guam (Ualloy, op. oit., p. 1693).

280/ Jacob, op. cit., p. 11.

281/ ~.
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réclamer n'importe quelles archives, mais seulement celles qui se rapportent

eJwlusivement ou principalement au territoire. Pour déterminer quelles sont ces

archives, on doit considérer qu'il existe des archives acquises avant la

succession d'Etats, soit par le territoire, soit pour son compte, à titre

onéreux ou gratuit, et avec ses deniers ou norlf&./. De ce point de vue, ces

archives doivent suivre le sort du territoire à la suite de la succession

d'Etats. De plus, le lien organique rattachant le territoire aux archives le

concernant doit aussi être pris en considératio~. Mais une difficulté surgit

quand il faut apprécier, selon les catégories d'archives, la consistance du

lien considéré. La doctrine s'accorde à estimer que lorsque les documents en

question "concernent l'Etat prédécesseur comme tel et ne se réfèrent qu'incidemment

au territoire cédé", ils "refltent la propriété de l'Etat cédant, [mais] il est

généralement admis que des copies seront fournies à l'Etat annexant sur sa

demande 1'
284/. Le lien "archives-territoire" a été pris en considération de façon

précise dans l'Accord de Rome précité du 23 décembre 1950, signé à propos des

archives entre la Yougoslavie et l'Italie~.
16) On relèvera ici la décision de la Commission franco-italienne par laquelle

celle-ci a jugé que les archives et documents historiques, même s'ils appar

tiennent à une commune dont le territoire est divisé par la nouvelle frontière

282/ L'article Il du Traité de paix avec la Hongrie du 10 février 1941
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 41, p. 119) précise en son paragraphe 2,
à juste titre, que les Etats successeurs, Yougoslavie et Tchécoslovaquie,
n'auront aucun droit sur les archives ou objets "acquis à la suite d'achats,
dons ou legs, et les oeuvres originales dues à des Hongrois".

S§2J Par le Traité de paix du 10 février 1947 (art. 11, par. l, j,lli.),
la Hongrie a remis aux Etats successeurs, Tchécoslovaquie et Yougoslavie, les
objets "qui constituent [leur] patrimoine culturel, [et] qui ont eu leur origine
dans ces territoires ••• ".

~ Ch. Rousseau, Droit international public, tome III, (Paris, Sirey, 1977),
p. 384. Voir, dans le même sens, D.P. O'Connell, op. cit., p. 232 et 233.

g§2/ L'article 6 de cet accord dispose que les archives indivisibles ou
d'intérêt commun pour les deux parties "seront attribuées à celle des deux parties
qui, d'après l'avis de la Commission, sera la plus intéressée à la possession des
documents en question, selon l'extension du territoire ou le nombre des personnes
des institutions ou des sociétés auxquelles ces documents se rapportent. Dans ce
cas, l'autre Partie en recevra une copie qui lui sera remise par la Partie
détenant l'original, Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 171, p. 296.
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arrêtée par le traité de paix avec l'Italie, doivent être attribuées dans leur

totalité à la France, Etat successeur, dès lors qu'ils se rapportent au

territoire cédé286/. Comme il est indiqué plus haut, les archives de l'Alsace

Lorraine furent remises à l'Etat allemand successeur après la guerre

franco-allemande de 1810. Une convention spéciale, cependant, régla à l'amiable

le problème des archives de l'Académie de Strasbourg et de ses facultés. ~~is

dans ce cas le critère tiré du lien "archives-territoires" n'a été appliqué

que pour des documents jugés "d'un intérêt secondaire pour le Gouvernement

allemand,JJrJ.!•
Obligations particulières de l'Etat successeur

11) Il résulte de la pratique des Etats que nombre de traités mettent à la

charge de l'Etat successeur une obligation essentielle qui constitUe la

contrepartie normale de celle de l'Etat prédécesseur qui doit lui transférer

toutes les archives. Les mutations territoriales s'accompagnent souvent de

déplacements de populations (nouveaux tracés frontaliers répartissant les

habitants sur la base d'un droit d'option par exemple). Il est évident que

l'administration de cette population ne peut se faire sans archives tout au

moins administratives. C'est pourquoi lorsque l'Etat successeur est admis à

recevoir des archives, il ne peut refuser de délivrer à l'Etat prédécesseur

lorsque celui-ci le demande, toutes copies dont il aurait besoin. Cette

opération ne peut bien entendu se faire qu'aux frais du demandeur. Bien entendu,

la délivrance de ces pièces ne doit pas compromettre la sécurité ou la

286/ Décision No 163 rendu le 9 octobre 1953. Nations Unies, Recueil des

sentences arbitrales, vol. XIII, p. 503 à 540. Cette décision contient le

pass8&e suivant: "Des biens communaux qui vont être ainsi répartis en appli

cation du paragraphe 18 [de l'annexe XIV au traité de paix avec l'Italie],

il n'y a lieu d'exclure ïles archives et tous les documents appropriés d'ordre

administratif ou d'intérit historique'; ces archives et ces documents, même

s'ils appartiennent à une commune dont le territoire se trouve divisé par une

frontière établie en vertu du traité, passent à l'Etat dit successeur s'ils

concernent le territoire cédé, ou se rapportent à des biens transférés

(par. 1 de l'annexe XIV); si ces conditions ne sont pas remplies, ils ne sont

soumis ni au transfert du paragraphe l, ni à la répartition du paragraphe 18,

mais restent propriété de la commune italienne. Ce qui est décisif, pour ces

biens d'une catégorie spéciale, c'est le lien idéal avec un autre bien ou

territoire" (p. 516 et 511).

ml Convention du 26 avril 1812 signée à Strasbourg, G.F. de Martens,

éd., Nouveau recueil général de traités, tome XX, p. 875.
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souveraineté de l'Etat successeur. Si par exemple l'Etat prédécesseur réclame

le dossier purement technique d'une base militaire qu'il a construit sur le

territoire ou un dossier pénal concernant un de ses ressortissants ayant

quitté le territoire cédé, l'Etat successeur peut refuser de délivrer copies

de l'un comme de l'autre. Il y a là des éléments d'appréciation et d'opportunité

dont on ne peut priver l'Etat successeur non plus qu'aucun autre Etat. Il est

conventionnellement fait parfois obligation à l'Etat successeur de conserver

soigneusement certaines archives en tant qu'elles peuvent intéresser dans

l'avenir l'Etat prédécesseur. La Convention précitée du 4 aoüt 1916 entre

les Etats-Unis et le Danemark au sujet de la cession des Antilles danoises

précise au troisième alinéa de son article premier que "Les archives et

documents seront conservés avec soin, et des copies authentifiées, si demande

en est faite, devront être fournies en tout temps au Gouvernement danois •••

ou à des personnes d'O.ment autorisées qui pourraient en faire la demande,,288/.

Délais de remise des archives

18) Ces délais varient selon les accords. Le plus bel exemple de célérité

se trouve certainement dans le Traité du 26 juin 1816 entre les Pays-Bas et

la Prusse dont l'article XLI dispose que "les archives, cartes et documents •••

seront remis aux nouvelles autorités en même temps que les territoires mêmes"~'
Bibliothèques d'Etat

19) On a déjà signalé à ce sUje~la difficulté de trouver des informations

quant aux bibliothèques. Trois traités de paix intervenant après la première

guerre mondiale ont cependant mentionné expressément les bibliothèques comme devant

être restituées en même terrps que les ~rchives. Ce sont le Traité de Riga entre la

Russie et la Lettonie du Il aoüt 1920, article XI291/; le Traité de ~oscou entre

280/ American Journal of International Law, (New York, Oxford University
Press), vol. II (1917), Supplément, p. 54.

~ G.F. de l~rtens, éd., Nouveau recueil de traités, tome III
(1808-1818), p. 41.

12Q/ Annuaire ••• 1970, vol. II, p. 143, doc. A/CN.4/226, par. 47 et
suive du commentaire sur l'article 7.

~ G.F. de }~rtens, éd., Nouveau recueil général de traités
(troisième série), tome XI, p. 895.
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la Russie et la Lithuanie du 12 juillet 1920, article 9292/; et le Traité de

Riga entre la Pologne, la Russie et l'Ukraine du 18 mars 1921, article II,

paragraphe lm!. La formule utilisée est la suivante : "Le Gouvernement russe

restitue à ses frais à ••• et remet ••• les bibliothèques, les archives, les

musées, les oeuvres d'art (le matériel scolaire, les documents et autres biens

des établissements scolaires et scientifiques), les biens gouvernementaux

(religieux, communaux et ceux des institutions corporatives), autant que ces

objets ont été évacués des limites de ••• pendant la guerre mondiale de 1914

à 1911 et se trouvent ou se trouveront de fait en la possession des adminis

trations gouvernementales ou publiques de Russie".

20) Les conclusions et solutions auxquelles conduit l'examen de la pratique

des Etats ne paraissent pas de nature à permettre de proposer un artiole

acoeptable pour régler le problème de la sucoession aux arohives d'Etat dans

le cas du transfert d'une partie du territoir~l d'un Etat à un autre. Les raisons

pour lesquelles les solutions retenues dans les traités ne semblent pas pouvoir

inspirer entièrement et à la lettre la solution à retenir dans un projet

d'article sont nombreuses.

i) Tout d'abord, il est olair que les traités de paix s'offrent

presque inévitablement comme une occasion pour le vainqueur d'imposer au

vaincu les solutions les plus avantageuses pour le premier. L'Allemagne,

vainqueur de la guerre germano-française de 1810, a dioté sa loi en

matiè:te de transfert des archives oonoernant l'Alsaoe-Lorraine jusqu'au

moment où la France à son tour a pu dioter la sienne en 1919 pour le

retour des mêmes arohives, et d'autres aussi, relatives au même territoire.

L'Histoire connaît un grand nombre de retournements de cette nature avec

des dislocations puis des reoonstitutions d'arohives, ou, dans l'hypothèse

la moins mauvaise, avec des transferts globaux et massifs un jour dans un

sens et le lendemain en sens inverse.

292/ .!.è!S., p. 883.

l(D./ .!.è!S., tome XIII, p. 152.
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ii) Les solutions dégagées par la pratique sont dépourvues de

nuances et ne tiennent pas toujours compte de l'équité. On Y relève que

le transfert des archives de toutes natures à l'Etat successeur, comme

moyen de preuve, ou instrument d'administration ou élément historique ou

patrimoine culturel, est décidé sans une prise en considération suffisante

de certains facteurs pertinents. Il est vrai que le transfert des archives

y compris des archives centrales et des archives à caractère historique

se rapportant au territoire cédé, laissait souvent la possibilité à l'Etat

prédécesseur de prendre copie de ces archives.

iii) Pour ce type de succession, il convient d'avoir p~ésentes à

l'esprit les dispositions générales des articles déjà adoptés afin de ne

pas retenir des solutions qui seraient, sans raison valable, en contra

diction avec ces dispositions générales.

21) A cet effet, il importe de rappeler la disposition correspondante figurant

dans la deuxième partie, consacrée aux biens d'Etat (article 13Ji, dont le

paragraphe l met à l'honneur l'accord entre les Etats prédécesseur et successeur,

et dont le paragraphe 2, alinéa b) précise qu'en l'absence d'un tel accord,

"les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité de l'Etat

prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la succession

d'Etat passent à l'Etat successeur".

22) Il convient de ne pas perdre de vue que, de l'avis de la Commission,

l'hYPothèse de succession visée dans ce cas concerne le transfert d'une portion

peu importante de territoire. Le problème des archives d'Etat pour une partie de

territoire transférée se pose dans les termes suivants : les archives d'Etat

de toutes natures qui ont un lien direct et nécessaire avec la gestion et

l'administration de la partie du territoire transférée doivent impérativement

passer à l'Etat successeur. Le principe de base est que la partie de territoire

concernée soit transférée à l'Etat successeur, de manière à laisser au

successeur un territoire aussi viable que possible pour éviter une perturbation

dans la gestion et faciliter une administration convenable. Il peut toutefois

arriver que le transfert d'une partie du territoire d'un Etat à un autre Etat

ait pour résultat de provoquer le départ d'un nombre plus ou moins élevé

d'habitants de ce territoire qui préfèrent conserver leur nationalité et

s'installer sur l'autre partie de territoire restée sous la souveraineté de

l'Etat prédécesseur. Une partie des archives d'Etat transférées, telles que

registres fiscaux, registres d'état civil par exemple, concernent ces habitants
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transplantés. Il appartiendra alors à l'Etat prédécesseètr de demander à l'Etat

succesSeètr toutes facilités, telles que le microfilmage, pour obtenir les

archives nécessaires à la gestion de ses ressortissants évacués. Mais en aucun

cas, s'agissant d'une proportion minoritaire d'habitants qui s'expatrient, on

ne saurait priver l'Etat successeur des archives nécessaires à la gestion de la

majorité de la population restée dans le territoire transféré. Tout ce qui

vient d'être évoqué concerne le cas d'archives d'Etat qui, situées ou non sur

la partie de territoire transférée, possèdent un lien direct et nécessaire

avec la gestion de celle-ci. Cela vise grosso modo les archives d'Etat à

caractère adIDinistratif. Il reste alors le cas des archives d'Etat à caractère

historique ou culturel. Si elles ont trait exclusivement ou principalement à

la partie de territoire transférée, il est alors fortement à présumer qu'elles

sont nettement individualisées et qu'elles constituent un fonds d'archives

homogène et autonome ayant une relation directe avec la partie de territoire

transférée et faisant partie intégrante du patrimoine historique et culturel

de cette partie territoriale transférée. La logique et l'équité voudraient que

ces biens passent à l'Etat successeur. Ces observations indiquent clairement

que lorsqu'il s'agit non point d'archives d'Etat mais d'archives locales,

administratives, historiques ou culturelles, possédées en propre par la partie

de territoire trans~9rée, elles ne sont pas affectées par le présent projet

d'articles, qui porte sur les archives d'Etat. S'agissant d'archives locales

propres au territoire transféré, elles demeurent la propriété de ce territoire

et l'Eta.t prédécesseur n'a aucun droit à les enlever à la veille de son retrait

du territoire ni à les réclamer plus tard à l'Etat successeur.

23) Ces différents points peuvent se résumer comme suit:

Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est transférée par cet Etat à

un autre Eta.t

i) Les archives d'Etat de toutes natures ayant un lien direct

et nécessaire avec l'administration du territoire transféré passent à

l'Etat successeur.
o-

H) Les archives d'Etat se rapportant exclusi~emènt 'ou principalement

à la partie de territoire transférée passent à l'Etat successeur.

iii) Quelles qUe soient leur nature et leur consistance, les archives

locales propres à la partie de territoire transférée ne sont pas'affectées

par la. successiond'Etats.
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iv) Les besoins de l'administration pour l'Etat successeur qui doit

gérer la partie de territoire transférée, et pour l'Etat prédécesseur qui

doit protérrer ses intérêts ainsi que cem~ de ses ressortissants qui ont

quitté la partie de territoire transférée d'une part, et d'autre part, les

problèmes d'indivisibilité de certaines archives constituant un patrimoine

administratif, historique ou culturel, laissent envisager comme seule

solution souhaitable l'accord des parties pour régler un contentieux

enchevêtré et complexe. C'est pourquoi, par-delà toutes les solutions

évoquées, il convient de privilégier le règlement de ces problèmes par la

voie d'accord entre les deux Etats prédécesseur et successeur. L'accord

devra reposer sur des principes d'équité et tenir compte de toutes

circonstances spéciales, notamment du fait que la partie de territoire

transférée a contribué, financièrement ou de quelque autre manière, à la

constitution et à la conservation des fonds d'archives. L'équité à laquelle

il est fait recours ici doit permettre de tenir compte de divers éléments,

dont les impératifs de viabilité du territoire transféré et de répartition

selon les parts contributives respectives de l'Etat prédécesseur et du

territoire qui s'en est détaché.

24) A la lumière des considérations qui précèdent, la Commission a mis au point

le texte actuel d'article '. 25,i. lequel concerne le cas de succession d'Etats

correspondant à celui que vise l'article 1"13~. à savoir le transfert d'une partie

du territoire d'un Etat. Les cas de transfert de territoire qui sont envisagés

ont été eJ~liqués dans le commentaire de l'article 13 (par. 6)). Le paragraphe l

de l'article 25 ne fait que répéter, pour le cas des archives d'Etat, la règle

figurant au paragraphe l de l'article 13, qui. établit la prééminence de l'accord.

25) En l'absence d'accord entre les Etats prédécesseur et successeur, les

dispositions du paragraphe 2 de l'article 25 s'appliquent. L'alinéa a) du

paragraphe 2 traite de ce qu'on appelle parfois les "archives administratives"

et dispose qu'elles passent à l'Etat successeur. Pour éviter d'employer cette

expression, qui n'a pas de sens juridique précis, la Commission a parlé,

pour viser cette catégorie d'archives, de "la partie des archives d'Etat de

l'Etat prédécesseur qui, pour une administration normale du territoire auquel

se rapporte la succession d'Etats, doit être à la disposition de l'Etat auquel
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le territoire concerné est transféré" - terminologie qui est en grande partie

employée dans la disposition correspondante de l'article 26 (paragraphe lb».

La Commission a préféré dire "doit être à la disposition de l'Etat auquel le

territoire en question est transféré", plutôt que "doit se trouver sur ce

territoire", comme au paragraphe lb) de l'article 26, la première fonnule

permetta.'lt mieux de tenir compte des caractéristiques propres au cas de

succession visé à l'article 25. L' alinéa b) du paragraphe-f._ énonce la règle

selon laquelle la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur, autre que

celle qui est visée à l'alinéa a) passe à l'Etat successeur si elle se

rapporte exclusivement ou principalement au territoire auquel se rapporte

la succession d'Etats. Les mots "exclusivement ou principalement" ont là

aussi, été considérés comme convenant le mieux pour délimiter la règle, eu

égard aux caractéristiques essentielles du cas de succession d'Etats visé

dans cet article, à savoir celui du transfert de petites portions de

territoire.

26) Le paragraphe 3 prévoit, pour le cas d'une succession d'Etats découlant

d\\ transfert d'une partie du territoire d'un Etat, la règle énoncée au

paragl'aphe 3 de l'article 26. Les paragraphes pertinents du commentaire

relatif à cette disposition (paragraphes 20) à 24» s'appliquent aussi au

paragraphe 3 du présent article.

27) Les paragraphes 4 et 6 énoncent l'obligation pour l'Etat auquel passent

les archives d'Etat ou dans lequel elles restent, de fournir à l'autre Etat,

à la demande et aux frais de ce dernier, des reproductions appropriées de

ses archives d'Etat. Le paragraphe 4 vise la situation où la demande émane

de l'Etat successeur, auquel cas les documents des archives d'Etat à

reproduire sont ceux qui sont liés aux intérêts du territoire transféré,

condition qui figure aussi au paragraphe 2 de l'article 26. Le paragraphe 5

vise la situation où la demande émane de l'Etat prédécesseur: dans ce cas, les

documents des archives d'Etat à reproduire sont ceux qui ont passé à l'Etat

successeur conformément aux di:spositions des paragraphes 1 ou 2 de

l'article 25.

- 138 -

1)

cas

à 1

d'Et



Article 26

Etat nouvellement indépend~

1. Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement indépendant:

a) les archives ayant appartenu au territ,oire auquel se rapporte la
succession d'Etats et qui sont devenues, pendant la période de dépendance,
des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur passent à l'Etat nouvellement
indépendant,

b) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui, pour une
administration normale du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats,
doit se trouver sur ce territoire passe à l'Etat nouvellement indépendant.

2. Le passage ou la reproduction appropriée des parties des archives d'Etat
de l'Etat prédécesseur autres que celles mentionnées au paragraphe l et
intéressant le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats est réglé
par accord entre l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvellement indépendant de
telle manière que chacun de ces Etats puisse bénéficier aussi largement et
équitablement que possible de ces parties d'archives d'Etat.

3. L'Etat prédécesseur fournit à l'Etat nouvellement indépendant la
meilleure preuve disponible dans ses archives d'Etat qui a trait aux titres
territoriaux de l'Etat nouvellement indépendant ou à ses frontières ou qui
est nécessaire pour préciser le sens des documents des archives d'Etat qui
passent à l'Etat nouvellement indépendant en application des autres
dispositions du présent article.

4. L'Etat prédécesseur coopère avec l'Etat successeur aux efforts pour
recouvrir toutes archives qui, ayant appartenu au territoire auquel se
rapporte la succession d'Etats, ont été dispersées pendant la période de
dépendance.

5. Les paragraphes l à 4 s'appliquent lorsqu'un Etat nouvellement
llldépendant est formé de deux ou plusieurs territoires dépendants.

6. Les paragraphes l à 4 s'appliquent lorsqu'un territoire dépendant devient
partie du territoire d'un Etat autre que l'Etat qui avait la responsabilité
de ses relations internationales.

7. Les accords conclus entre l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvellement
indépendant en matière d'archives d'Etat de l'Etat prédécesseur ne doivent
pas porter atteinte au droit des peuples de ces Etats au développement, à
l'information sur leur histoire et à leur patrimoine culturel.

Conunentaire

1) Le présent article envisage principalement, conune les articles 14 et 36, le

cas d'un Etat nouvellement indépendant qui apparaît sur la scène internationale

à la suite de la décolonisation. En pareil cas, le problème de la succession

d'Etats en matière d'archives revêt une activité particulière.
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2) La Commission a précisé à plusieurs reprises la notion d'''Etat nouvellement

indépendant" dans le cadre de la classification du présent projet. Il convient de

se reporter en particulier à la définition du paragraphe l, al. e, de l'article 2

et ~u commentaire relatif à ce paragraph~ ainsi qu'aux articles 14 et 36W .

3) Le présent article est étroitement calqué sur l'article 14, encore que

oertains éléments nouveaux aient été rajoutés en raison du caraotère unique que

rev3tent les archives d'Etat comme catégorie de biens qui passent d'un Etat à un

autre lors d'une succession d'Etats.

4) Le paragraphe 1. al. a, a trait aux "archives" - et non pas nécessairement

aux "archives d'Etat" - a;yant appartenu au territoire auquel se rapporte la

b'wJcession d'Etats avant la période de dépendance et qui sont devenues archives

d'Etat de l'Etat prédécesseur pendant la période de dépendance. Comme on ne peut

trouver aucune raison de s'écarter de la règle énoncée au paragraphe l, al. ~,

de l'article 14 relatif à la succession d'un Etat nouvellement indépendant à des

biens meubles, le libellé du paragraphe l, al. ~ du présent article est le même

que oelui qui a été adopté pour la disposition susmentionnée, sauf pour le mot

"archives"•

5) En employant l'expression "archives" plutôt qu'''archives d'Etat" au début de

l'alinéa, la Commission entend faire porter le paragraphe l, al. ~, sur les

archiV'es ~ant appartenu au territoire en question, sans qu'il y ait lieu de se

préoocuper du statut politique qu' avait ce territoire ou du point de savoir qui

détenait les archives pendant la période précoloniale - le gouvernement central,

1.Ule administration locale ou des tribus indigènes, des missions religieuses, des

entreprises privées ou des particuliers.

6) Ces archives historiques de la période précoloniale ne sont pas les archives

de l'Etat prédécesseur, mais les archives du territoire lui-même, qui les a

constituées au cours de son histoire ou les a acquises avec des fonds propres ou

d'1.Ule autre manière. C'est à l'Etat nouvellement indépendant qu'elles doivent

par oonséquent revenir, indépendamment de toute question de succession d'Etats,

si elles se trouvent encore sur le territoire de l'Etat au moment de son accession

à l'indépendance. L'Etat intéressé peut demander la restitution des archives si

elles ont été retirées du territoire par la puissance coloniale.

(

-
~

(

ë

Il

ë

art.

Z!JAI Voir ci-dessus art. 2, par. 6 du commentaire •

.
295/ Voir ci-dessus art. 14, par. l à. 3 du cOlJlIllentaire, et ci-dessous

~ par. l et 2 du commentaire.
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7) On peut trouver des exemples du passage d'archives historiques dans certains

traités. On rappellera ainsi que, dans le cas de l'annexion de l'Ethiopie, les

archives qui avaient été emportées d'Ethiopie ont dû être restituées par l'Italie

lorsque, après la seconde guerre mondiale, un terme a été mis à sa colonisation.

L'article 37 du Traité de paix avec l'Italie, du 10 février 1947, disposait

en effet que

" ••• l'Italie restituera toutes ••• archives et objets de valeur historique,
appartenant à l'Ethiopie ou à ses ressortissants, et transportés d'Ethiopie
en Italie depuis le 3 octobre 1935" ~.

ie

s

es

u

lion

Dans le cas du Viet Nam, une convention franco-vietnamienne en matière

d'archives, signée le 15 juin 1950, prévoyait en son article 7 que les archives

constituées par le Gouvernement impérial et ses Kinh Luo~ et conservées aux

Archives centrales devaient revenir au Gouvernement du Viet Nam.

8) Dans le cas de l'Algérie, les archives se rapportant à l'histoire de ce pays

antérieure à la colonisation avaient été soigneusement inventoriées, enrichies et

conservées à Alger par l'autorité française administrante, jusqu'à la veille de

l'indépendance, où elles furent évacuées vers la France, à Nantes, Paris et

surtout dans un dépôt spécial d'archives à Aix-en-Provence. Il s'agissait de ce

que l'on appelle communément le "fonds arabe", le "fonds turc" et le "fonds

espagnol". Les négociations entre les deux gouvernements ont permis le retour en

1966 de registres de soldes de janissaires, constituant une partie des documents

du "fonds turc", ainsi que des microfilms d'une partie du "fonds espagnol".

En effet, par un échange de lettres algéro-français du 23 décembre 1966, le

Gouvernement algérien s'est fait restituer "450 registres originaux en langues

turque et arabe relatifs à l'administration de l'Algérie avant 1830", c'est-à-dire

avant l'occupation coloniale française. Le même échange de lettres prévoyait

qu'avant juillet 1967 la Bibliothèque nationale d'Alger recevrait sans frais

~ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 21. Sur la base de cet
article 37 (et de l'article 75) de ce traité de paix, l'Ethiopie et l'Italie ont
conclu un accord concernant le règlement des questions économiques et financières
découlant du Traité de paix et la collaboration économique, signé à Addis-Abeba
le 5 mars 1956 et comportant trois annexes, A, ,B et C, fournissant la liste énu
mérative des archives et objets d'intérêt historique qui avaient été restitués ou
devaient être restitués par l'Italie à l'Ethiopie (ibid., vol. 267, p. 205 à 217).

ml Les "Kinh Luoc" étaient les gouverneurs ou préfets de l'Empereur
d'Indochine avant l' occupation française de la péninsule indochinoise.
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'QI1 m1orofilm des documents en langue espagnole transférés d'Algérie à

Aix-en-Provence à la veille de l'indépendance et qui constituaient ce "fonds

espagnol" d'Algérie, relatif à l'occupation espagnole de côtes algériennes. Le

mime échange de lettres précisait que les questions d'archives non réglées par

cet instrument feraient l'objet d'échanges de vues ultë:::"'J.eures. Ainsi, l'Algérie

a posé à nouveau en 1974 le problème de ses archives historiques. A l'occasion de

la visite en Algérie du Président de la République française en avril 1975, une

restitution de 153 cartons d ' archives historiques algériennes faisant partie du

"fonds arabe" a été réalisée par le Gouvernement françai~.

9) Les documents historiques des P~s-Bas se rapportant à l'Indonésie ont fait

l'objet de conversations entre l'ancienne puissance administrante et l'Etat

nouvellement indépendant, dans le cadre d'une coopération dans le domaine des

biens à caractère culturel et historique. On mentionnera dans ce cadre l'accord

intervenu en 1976 entre les deux p~s, et dans lequel on relève notamment :

"Qu'il est souhaitable de faire en sorte que certains biens culturels,

comme les documents ethnographiques et les archives, puissent être exposés

et étudiés dans l'autre pays pour combler les lacunes des collections

d'objets culturels déjà constituées dans ces deux pays, l'objectif étant de

prcmouvoir la compréhension mutuelle et une connaissance plus éclairée de

la culture et de l'histoire de chaque p~s.

"Qu'en règle générale les archives doivent être conservées par

l'administration dont elles proviennent" W.

10) La Conférence internationale de la Table ronde des archives a mis en relief,

de la façon suivante, la règle énoncée au paragraphe l, al. !:

"Il semble incontestable que la métropole doit remettre aux Etats qui

acoèdent à l'indépendance tout d'abord les archives antérieures à l'éta

blissement du régime colonial, lesquelles sont sans discussion la propriété

du territoire•••• Il est ••• regrettable que les conditions dans lesquelles

s'est fait le passage des pouvoirs d'une autorité à l'autre n'aient pas

permis d'assurer toujours la régularité de cette transmission d ' archives,

qu'on peut tenir .pour indispensable" 2S!2J.

Il) Le paragraphe l, al, b, qui se rapporte à ce qu'on appelle parfois les

archives "administratives", prévoit qu'elles passent elles aussi à l'Etat

'i!i§/ Voir A/ON,4/322 et Add,l et 2, par, 168, 169 et 171 (à paraître dans

Annuaire ,.. 1979, vol, II (Première Ilartie».

~ A/32/203, p. 7,
:i!V France, Les archives dans la vie internationale, (~!,), p, 43 et ... ~,
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nouvellement indépendant. La Commission a évité d'employer cette expression, qui

n'est pas, assez précise pour être utilisée dans un texte juridique, et a décidé

de désigner cette catégorie d' archives par la formule "la partie des archives

d'Etat de l'Etat prédécesseur qui, pour une administration normale du ter.citoire

auquel se rapporte la succession d'Etats, doit se trouver sur ce territoire"o

12) Dans le cas de la décolonisation de la Libye, la résolution 388 A (V), du

15 décembre 1950, de l'Assemblée générale, intitulée "Dispositions économiques

et financières relatives à la Libye", a exprimé le souci de l'ONU de voir le

nouvel Etat indépendant disposer au moins des archives administratives les plus

indispensables à la gestion courante. La résolution précitée a précisé en

conséquence, en son article 1er, par. 2, al. ,!, que seront immédiatement

transférés "les archives et les documents appropriés de caractère administratif

ûu d'intérêt technique concernant la Libye ou s~portant à des biens dont le

transfert est prévu par la présente résolution" 01 •

13) La Conférence internationale de la Table ronde des archives a déclaré à

cet égard

"Il semble incontestable que les [anciennes puissances administrantes)
ont ••• le devoir de remettre tous les documents qui permettent d'assurer
la continuité de l'activité administrative et de préserver les intérêts des
populations locales •••• Par conséquent, les titres des propriétés de l'Etat
et des institutions parapubliques, les documents concernant les bâtiments
publics, les chemins de fer, les ponts et chaussées, etc., les documents
cadastraux, les états de recensement, les registres d'état civil indigène,
etc., seront normalement remis avec le territoire lui-même. Ceci suppose
la transmission régulière des archives administratives locales aux nouvelles
autorités. Il est parfois regrettable que les conditions dans lesquelles
s'est fait le passage des pouvoirs d'une autorité à l'autre n'aient pas
permis d'assurer toujours la régularité de cette transmission d'archives,
qu'on peut tenir pour indispensable"~•.

14) Le paragraphe 2 de l'article 26 a trait aux parties des archives d'Etat qui,

tout en n'étant pas visées par le paragraphe l, "intéressent" le territoire auquel

se rapporte la succession d'Etats. Ce paragraphe prévoit que le passage de ces

archives, ou leur reproduction appropriée, est réglé par accord entre l'Etat

2![J/ Toutefois, dans le cas de l'Erythrée, l'Assemblée générale des Nations
Unies a adopté des dispositions dont certaines ne sont pas entièrement en
harmonie avec celles qu'elle avait retenues un an.plus tôt pour la Libye.
L'article II, par. 2 de la résolution 530 (VI), du 29 janvier 1952, intitulée
''Dispositions économiques et financières relatives à l'Ezythrée", avait permis
à l'Italie de céder à sa convenance à la puissance provisoirement administrante
soit l'original soit la copie des documents et archives.

~ France, Les archives d~lS la vie internationale (op,. cit.), p. 43 et 44.
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prédécesseur et l'Etat nouvellement indépendant. Cet accord est cependant soumis

à la condition que chacune des parties doit "bénéficier aussi largement et

équitablement que possible" des archives en cause.

15) Une des catégories des archives d'Etat visées par le paragraphe 2 est celle

des archives accumulées par la puissance administrante pendant la période

coloniale et liées à l'imperium ou au dominium de celle-ci, et d'une façon

générale à sa politique coloniale dans le territoire concerné. L'ancienne

métropole veille en général à faire évacuer toutes ces archives avant l'accession

du territoire à l'indépendance, et de nombreuses considérations de politique ou

d 'opportunité l'empêchent de les transférer à l'Etat nouvellement indépendant.

16) La Conférence internationale de la Table ronde des archives a déclaré :

"Il est apparu juridiquement fondé de distinguer dans les archives entre
les fonds de souveraineté et les fonds d'administration: les premiers,
concernant essentiellement les relations entre la métropole et sa repré
sentation dans le territoire, compétente dans les matières diplomatique,
militaire et de haute politique, sont du ressort de la métropole, dont ils
concernent directement l'histoire" 222/.
Un autre auteur a exprimé la même opinion

"L'émancipation pose un problème neuf, le droit des nouveaux Etats à
détenir les archives indispensables à la défense de leurs droits, à l'exé
cution de leurs obligations, à la continuité de la gestion administrative
des populations reste incontestable. Mais il est d'autres catégories
d'archives conservées sur place et qui, sans utilité pratique immédiate pour
les Etats successeurs, intéressent, a.u premier chef la puissance coloniale.
A bien voir, ces archives sont de même nature que celles qui, dans la ..
plupart d.escirconstances de l'histoire européenne, restent incontestableme~

la propriété des Etats cédants" 2Qj/.

17) Il est néanmoins indéniable que certaines des archives liées à l'impérium

ou au dominium de l'ancierme puissance administrante "intéressent" aussi (et

parfois même au premier chef) l'Etat nouvellement indépendant. Il s'agit par

exemple eles archives ~elatives à la conclusion de traités applicables au

territoire concerné ou aux relations diplomatiques entre la puissance administrante

et des Etats tiers au sujet de ce territoire. S'il n'est guère réaliste pour

l'Etat nouvellement indépendant de s'attendre à obtenir immédiatement le transfert

de toutes lesarohives liées à l'impérium ou au dominium de l'Etat prédécesseur,

J9:i.t Ibid. t .p. 44.
îQ4/ C. Laroche, "Lesarohives françaises d 'outre-mer", Comptes rendus
--.. des' de l'Académie des sciences d'outre-mer. Séances des 4 et

18 mars lQ66,paris, t .. XXV!,vOl. III (mars 1966), p. 130•
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il serait tout à fait contraire à l'équité que l'Etat nouvellement indépendant

soit privé de tout accès à ces documents, ou tout au moins à celles de ces

archives qui revêtent aussi un intérêt pour lui.

18) Il n'y a donc pas de règle simple qui puisse régir de manière satisfaisante

le passage ou le non~passage de cette catégorie de documents des archives d'Etat.

La Commission estime que la meilleure solution serait que les Etats intéressés

règlent la question au moyen d'un accord fondé sur le principe de l'intérêt

mutuel et de l'équité. Au cours des négociations en vue d'un tel accord, les Etats

devraient tenir dûment compte de la nécessité de préserver l'unité des archives

ainsi que de la technologie moderne, qui permet la reproduction rapide des

documents sur microfilm ou par photocopie. Il faut également noter qu'il eXiste

dans presque tous les pays une législation qui prévoit que tous les documents

politiques officiels, y compris la plupart des documents secrets, sont accessibles

au public au bout d'un certain temps. Si un particulier est en droit de consulter

des documents sur les activités liées à la souveraineté au bout d'un délai de

quinze, vingt ou trente ans, il n'y a pas de raison de ne pas donner à l'Etat

nouvellement indépendant qu'intéressent directement des documents concernant son

territoire le droit de les obtenir sous forme de microfilms ou de photocopies,

le cas échéant à ses propres frais.

19) C'est cette règle gui a présidé aux négociations franco-algériennes sur les

questions des archives politiques aussi bien qu'historiques en 1974-1975. Les

deux Etats ont procédé à un échange de correspondance diplomatique les 22 avril

et 20 mai 1975, dont il ressort que le Gouvernement français a considéré comme

"tout à fait conforme aux usages actuels de la coopération entre historiens

d'envisager le microfilmage" des archives de souveraineté dé la France liées à

la colonisation de l'Algérie2Q2/.

20) Le paragraphe 3 stipule que l'Etat prédécesseur fournit à l'Etat nouvel

lement indépendant la "meilleure preuve disponible" dans ses archives d'Etat,

y compris celle "qui a trait aux titres territoriaux de l'Etat nouvellement

indépendant ou à ses frontières" et celle qui est nécessaire pour préciser le

sens des documents des archives d'Etat guipassent à l'Etat nouvellement

indépendant en application des autres dispositions du présent article".

2SfjJ Lettre du 20 mai 1975 de. M. Sauvagnargues, ministre des affaires
étrangères de la France, à M. Beè.jaoui, ambassadeur d'Algérie en France, en
réponse à sa lettre du 22 avril 1975. Voir A/CN.4/322 et Add.l et 2, par. 156.
(A paraître dans Annuaire ... 1979, vol. II (Première partie)).
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21) Il faut entendre par la "meilleure preuve disponible" les originaux eux-m~mes

ou des reproductions de ces originaux. Ce qui constituera la "meilleure preuve

disponible" d€'pendra des circonstance~.
22) Les preuves du premier type visées au paragraphe 3 sont souvent mêlées à

d'autres preuves relati.ves à l'impérium ou au dominium de la puissance admi

nistrante sur le territoire concerné. Les preuves fournies par les archives qui

ont trait aux titres territoriaux de l'Etat ou aux fronéières du territoire

rev~~ent cependant une importance essentielle pour l'identité même de l'Etat

nouvellement indépendant. Ces preuves sont particulièrement importantes en cas

de différends ou de litiges entre l'Etat nouvellement indépendant et un Etat

tiers au sujet d'une partie du territoire de l'Etat ou de ses frontières. C'est

pourquoi la Commission considère que l'Etat prédécesseur est tenu de f~xr.nir à

l'Etat nouvellement indépendant la "meilleure preu.ve disponible,JQ1!.

23) Pour ce qui est du second type de preuves, les mots "documents ••• qui

passent ••• en application des aUljres dispositions du présent article" se

rapportent à tous les types de documents qui passent à l'Etat successeur en

application directe des paragraphes 1 et 2 de la première partie du paragraphe 3,
ainsi qu'à ceux qui passent indirectement en application des paragraphes 5 et 6.
24) Parmi ces documents, on peut citer comme exemple ceux qui ont trait à

l'interprétation des traités applicables au territoire concerné conclus par la

puissance administrante. Il convient de noter que la réGicence des Etats nouvel

lement indépendants à notifier leur succession à certains traités eMt parfois due

à l'incertitude dans laquelle ils sont quant à l'application de ces traités

à leur territoire - ou même quant à leur contenu.

tj) Le paragraphe 4 c:l"ée une obligation de coopération entre l'Etat prédécesseur

et l'Etat successeur nouvellement indépendant aux fins de recouvrer les archives

qui, ç-ant appartenu au territoire auquel se rapporte la succession d ;Etats ,

~ Voir J4B. Saunders; Words and Phrases Legal1y Defined~ 2ème éd.,
è----- ,_ LondresL~~~~~;,~~1~~~,vol.?J,p. 192.

W On notera que le Séminaire cartographique des pays af:t'icains et de la
France a adopté une recommandation dans laquelle il accueillait avec satisfaction
la déclaration du Directeur de l'Institut géographique national relative à la
reconnaissance de la s~veraineté des Etats sur toutes les archives carto
g:r;"Pl1i.em9set proposait que lesdites archives soient transférées aux Etats sur
leur demanaeet que les docum-ants relatifs aux frontières soient remis simul
tanémtmt ,aux Etats concernés (Séminaire cartographique des pays s,fricaïns et de
la harlee, Paris, 21 wai.-3 juill 1915, !!!PJ2ort général, recommandation No 2,
"CartOgr~phie Ge base tl). ' i
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B

l

ont été dispersées pendant la période de dépendance, :rai.t qui se produit

couramment. Ce paragraphe est le corollaire de l'alinéa a) du paragraphe l, à la

lumière duquel il convient de le lire.

26) Les paragraphes 5 et 6 reflètent la décision ~le la Oommission a adoptée à

l'article 14 d'assimiler au cas des Etats nouvellement indépendants visés par les

paragraphes l à 3 de l'article 26 celui d'un Etat nouvellement indépendant formé

de deux ou plusieurs territoires dépendants et celui d'un territoire dépendant

qui devient partie du territaire d'un Etat autre que l'Etat qui avait la

responsabilité de ses relations internationales.

21) ~ paragraphe 7 a trait à certains droits inaliénables des peuples de l'Etat

prédécesseur et de l'Etat nouvellement indépendant, et prévoit que les accords

conclus entre ces Etats en matière d'archives d'Etat de l'Etat prédéoesseur

"ne doivent pas porter atteinte aux droits des peuples de ces Etats au déve

loppement, à l'information sur leur histoire et à leur patrimoine culturel".

Ce paragraprle vise donc à énoncer trois droits fondamentaux que les Etats doivent

respecter lors d'une négociation en vue du règlement d'une question relative aux

arohives d'Etat de l'Etat prédécesseur.

28) L'importance de oes droits a été soulignée dans diverses instances inter

nationales, et notamment dans des travaux récents de l'UNESCO.

29) A sa dix-huitième session, tenue à Paris en octobre-novembre 1914, la

Conférenoe générale de l'UNESCO a adopté une résolution ainsi rédigée:

"La Conférence générale,

"Considérant qu'un grand nombre d'Etats membres de l'UNESCO ont, dans
le passé, été soumis pendant une période plus ou moins longue à une
domination, une administration ou une occupation étrangères,

"Considérant que, de ce fait, des archives constituées sur le
territoire de ces Etats en ont été retirées,

"Consciente de l'importance que présentent les archives en question
pour l'histoire générale, oulturelle, politique et éoonomique des p~s qui
étaient soumis à l'oocupation, l'administration ou la domination étrangères,

IIRappelant la Recommandation 13 de la Conférence intergouvernementale
sur la planification des infrastructures nationales en matière de doou
~lentation, de bibliothèques et d'arohives qui s'est tenue en septembre 1914,
et souhaitant en étendre la portée,
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"1. Invite les Etats membres de l'UNESCO à examiner favorablement la
possibilité de transférer, dans le cadre d'accords bilatéraux, des documents
provenant d'archives constituées sur le territoire d'autres pays ou se
rapportant à leur histoire; ••• " 29.§/

30) L'intérêt que l'UNESCO porte aux problèmes des archives en tant que telles

est associé à un intérêt aussi soutenu pour les archives considérées comme

éléments importants du patrimoine culturel des nations. L'LŒlESCO et ses comités

et groupes d'experts ont toujours considéré les archives comme "une part

essentielle du patrimoine de toute collectivité nationale", patrimoine qu'ils

aident à faire reconstituer et dont ils réclament la restitution ou le retour

à leur p~s d'origine. Ils ont considéré les documents historiques, y compris
, ,.

les manuscrits, comme des "biens culturels" faisant partie du patrimoine culturel

des peuPle~.

31) En

de l'UNE

pour le
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peu
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iSJ!1I UNESCO, Actes de la Conférence générale. dix-huitième session,
Résolutions, Paris, 1974, p. 70, résolution 4.212.

ïQ2/ Voir documents de la dix-neuvième session de la Conférence générale de
l'UNESCO (Nai:i:'obi, octobre-novembre 1976), et notamment "Rapport du Directeur
général sur l'étude dé la possibilité de transférer, dans le cadre d'accords
bilatéraux, des documents provenant d'archives constituées sur le territoire
d'autres pays ou se rapportant à leur histoire" (doc. 19 C/94, du 6 aoû,t 1976),
ainsi que ra.pport -àu-JE:reoteu.rgénêrarà-Ta-sessi.on SUIvante -de la-C-onfêre:nce
générale (doc. 20 C/102 [loc. cit.]), rapport du Comité d'experts réuni du
29 mars au2avril1979 à Venise (doc. SHC-76/CONF.615/5), rapport du Comité
d'experts sur la création d'un comité intergouvernemental concernant la resti
tution OU le retour des biens culturels (Dakar, 20-23 mars 1978)
[doc. CC-78/CONF.609/3], et Statuts du Comité intergouvernemental pour la
pranotion du~tourde biens culturels à leur p~s d'origine ou de leur
restitution en oas d'appropriation illégale (UNESCO, Actes de la Conférence
générale.yingtième session, Résolutions, Paris, 1978, p. 97, résolution 4/7.6/5,
annexe).
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31) En 1977 ~ en application d'une résolution adoptée par la Conférence générale

d l 'UNESCO' d" .. . n3101 l D" t ' , al l' le a sa J.X-neuv~eme sess~o ,e ~rec eur gener a anne un appe

pour le retour à ceux qui l'ont créé d'un patrimoine culturel irremplaçable, appel

dans lequel il déclarait notamment :

liDe cet héritage où s' inscrit leur identité immémoriale, bien des
peuples se sont vu ravir, à travers les péripéties de l'histoire, une part
inestimable.

I:Les peuples victimes de ce pillage parfois séculaire n'ont pas
seulement été dépouillés de chefs-d'oeuvre irremplaçables: ils ont été
dépossédés d'une mémoire qui les aurait sans doute aidés à mieux se
connaître eux-mêmes, certainement à se faire mieux comprendre des autres.

"Aussi bien ces hommes et ces femmes démunis demandent-ils que leur
soient restitués au moins les trésors d'art les plus représentatifs de leur
culture, ceux auxquels ils attachent le plus d'importance, ceux dont
l'absence leur est psychologiquement le plus intolérable.

;'Cette revendication est légitime.

l'J'appelle solennellement les gouvernements des Etats membres de
l'Organisation à conclure des accords bilatéraux prévoyant le retour des
biens culturels aux pays qui les ont perdus; à promouvoir prêts à long terme,
dépôtd, ventes et donations entre institutions intéressées en vue de favo
riser un échange international plus juste des biens culturels;

"J'appelle les universités, les bibliothèques, qui ont les
collections les plus significatives à partager largement les biens qu'ils
détiennent avec les pays qui les ont créés et n'en possèdent, quelquefois,
même plus un seul exemplaire.

lIJ'appelle aussi celles de ces institutions qui détiennent plusieurs
objets ou documents semblables à se défaire au moins d'un objet et à le
renvoyer dans son pays d'origine~ pour que de jeunes générat.ions ne
grandissent pas sans avoir jamais eu la possibilité de voir de près une
oeun'JL<l' ap_t~o'lLt1I,l~_ Qréaj;j._on arj;j.13anale Cle Q.Yl3.lité fabriquée par leurs
ancêtres •

• 0 •

310/ Ibido~ dix-neuvième session. Résolutions, Paris, 1976,p. 49,
résolution 4.128.
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33)
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34)
du lE

ou de

sur '

ont é"L'Assemblée générale,

"Restituer au pays qui l'a produit telle oeuvre d'art ou tel document,
c'est permettre à un peuple de recouvrer une partie de sa mémoire et de son
identité, c'est faire la preuve que, dans le respect mutuel entre nations,
se poursuit toujours le long dialogue des civilisations qui définit
l 'histoire du monde .m. ..

32) La protection et la restitution des archives à caractère culturel et

historique et des oeuvres d'art, en vue de la préservation et de l'épanouis

sement des valeurs culturelles, a retenu toute l'attention de l'Organisation

Nations Unies. On rappellera les résolutions de l'Assemblée générale 3026 A

(XXVII), du 18 décembre 1972, 3148 (XXVIII), du 14 décembre 1973,
3181 (XXVIII) du 18 décembre 1973, 3391 (XXX), du 19 novembre 1975, 31/40,
du 30 novembre 1976, 32 18, du Il novembre 1977, 33.50, du 14 décembre 1978,
34.64, du 29 novembre 1979 et 35,128, du 11 décembre 1980. Cette dernière

résolution contient les passages suivants :

Consciente de l'importance que présente pour les pays d'origine le
retour des biens culturels ayant pour eux une valeur spirituelle et
culturelle fondamentale, afin qu'ils puissent constituer des collections
globales ou uniques représentatives de leur patrimoine culturel,

Réaffirmant que le retour ou la restitution à un pays de ses objets
d'art, monuments, pièces de musée, manuscrits, documents et tous autres
trésors culturels ou artistiques constitue un pas en avant vers le renfor
cement de la coopération internationale et la préservation et llépanouis
sement des valeurs culturelles,

APlLu,yant l'appel solennel du Directeur général de l 1 Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, en date
du 7 juin 1978, pour le retour à ceux qui l'ont créé d'un patrimoine
culturel irremplaçable.

...
archi

réaff

sur 1

2. Prie l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culturo-d'intensifier ses efforts pour assister les pays concernés à
trouver des solutions appropriées aux problèmes touchant le retour ou la
restitution de biens culturels et demande instamment aux Etats Membres de
coopérer avec cette organisation dans ce domaine;
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311; Le Courrier de l'UNESCO, Paris, 3le années juillet 1978, p. 4 et 5.
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3. Invite les Etats Membres à élaborer, en 0oopération aveC l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, des
inventaires systématiques des biens culturels qui existent sur leurs
territoires et des biens culturels qui se trouvent à l'étranger; ••• 11

33) La quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non

alignés, qui s'est tenue à Alger du 5 au 9 septembre 1913, a adopté une

déclaration sur la préservation et le développement de la culture nationale,

dans laquelle on souligne "la néCEssité de réaffirmer l'identité culturelle

nationale et d'éliminer les séquelles néfastes de l'ère coloniale pour que

soient préservées [les] cultures et traditions nationalesllW.
34) A la réunion au sommet suivante, qui s'est déroulée à Colombo

du 16 au 19 août 1916, deux résolutions ont été adoptées par les chefs d'Etat

ou de gouvernement des pays non alignésill' • La résolution No 11 ('iRésolution

sur la restitution des oeuvreS d'art et des anciens manuscrits aux pays qui en

ont été spoliés';) contient les passages suivants:

"La cinquième Conférence

"2. Réaffirme les termes de la résolution 3181 (XXVIII) de
l'Assemblée générale des Nations Unies et de la résolution 3391 (XXX) sur
la restitution des objets d'art et manuscrits aux pays qui en ont été
spoliés;

113. Invite instamment tous les Etats détenant des oeuvres d'art et
manuscrits à les restituer sans tarder à leur pays d'origine;

"4. Demancle au Comité d'experts désigné par l'illŒSCO et chargé de
restituer les oeuvres d'art et manuscrits à leurs anciens propriétaires de
prendre toutes mesures nécessaires à cet effet."

35) Enfin, la dix-septième Conférence internationale de la Table ronde des

archives, qui s'est tenue en octobre 1911 à Cagliari, a adopté une résolution

réaffirmant le droit des peuple? à leur patrimoine culturel et à l'information

sur leur histoire ~

~ Documents de la quatrième Conférence ies chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non aligné, ;'Déclaration éconouique;', sect. XIV (A;9330, p. 95).

ID' Documents de la cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés, annexe IV, résolutions No 17 et 24 (A, 31,197,
p. 135 et 149).
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Unification d'Etats

IlLa Table rond.o recommande ;

Article 27

;214: COfiseil~i;ntert'1ationa1..des archives, Bulletin, No 9, Mcembre 1977, p. 7.
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IILa Table ronde reconnaît le droit légitime des pouvoirs publics ainsi
que des citoyens des pays qui ont appartenu à des entités politiques plus
vastes ou qui ont été administrés par des puissances étrangères d'être
informés sur leur propre histoire. Le droit légitime à l'information
existe par lui-même, indépendamment du droit de propriété des
archivos ••• f, .lli/.

lin) de promouvoir l'ouverture de négociations entre toutes les
parties concernées, d'une part, sur les problèmes relatifs à la propriété
des archives et, d'autre part, sur le droit d'accès et de copie;

" la Table ronde réaffirme le droit de chaque Etat à recouvrer
les archives qui font partie de son héritage archivistique et qui sont
actuellement conservées hors de son territoire, ainsi que le droit de
chaque collectivité nationale à l'accès, dans des conditions déterminéos ,
aux sources relatives à son histoire, ou qu'elles soient conservées, et à
la copie de CeS sources.

IlConsidérant que ce règlement doit être obtenu par voie de négo
ciations bilatérales ou plurilatérales,

"Considérant l'ampleur des contentieux archivistiques et, notamment,
ceux issus de la décolonisation,

1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et'forment ainsi un Etat
SUCCQsseur, les archives d'Etat des Etats prédécesseurs passent à l'Etat
successetU'.

2. Sans préjudice de la disposition du paragraphe l, l'attribution des
archives d'Etat des Etats prédécesseurs à l'Etat successeur ou à Ses
parties composantes est réglée par le droit interne de l'Etat successeur.

Commentaire

1) Lo présent article concerne la su.ccession aux archives d'Etat dans le cas de

ITtinif'icii.tron atEtats.~L'accorcldes parties occupe une place déterminante dans le

domaine de la succession d'Etats en matière de biens, d'archives et de dettes

d'Etat. Mais nùlle pa:ét il ne ,paraît plus décisif que pour le tas d'une

~ f--·
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unification à'Etats. L'union constitue essentiellement et fonùamentalement un

acte ~e disposition volontairû. C'est dire que c'est l'accord des parties qui

règle los problèmes qu'elle entraîne. Et môme lorsque les Etats n'ont pas

apporté? préalablement à leur union~ ne solution conventionnelle à un problème

particulier~ comme celui des archives~ cette lacune ou ce silence peut

S'interpréter, sans risque d'erreur, comme une volonté commune de s'en remettre

aux (1ispositions futures de droit interne que l'Etat successeur pourra prendre

à cet égard à leur place lorsque l'unification ù'Etats sera entrée dans les

faits. Ainsi~ dans 10 cas ou l'accord a omis de régler le sort des archives des

Etats prédécesseurs. c'est le droit interne qui prévaut.

2) Prévaut d'abord la législation de chaque partie composante en vigueur au

moment de l'unification d'Etats. Or cette législation no pouvait jusqu'à

l'avènement de l'unification qu'exprimer la souveraineté de la partie compo

sante sur ses propres archives. Donc~ à défaut d'une disposition conventionnelle

figurant dans les accords d'unification~ les archives de chaque partie compo

sante ne passent pas automatiquement à l'Etat successeur~ en raison àu fait

que le droit interne de la partie composante n'a pas été abrogé. Ce n'est que si

une législation nouvelle est adoptée par l'Etat successeur pour abroger en

matière d'archives les droits internes des parties composantes~ que ces archives

sont transférées à l'Etat successeur.

3) La solution dépend en fait de la nature constitutionnelle de l'unification

d'Etats. Si celle-ci débouche sur la création d l une fédération drEtats~ on ne

voit guère pourquoi les archives de chaque Etat prédécesseur~ qui survit dans

cette hypothèse (quoique avec des compétences internationales amoindries),

passeraient à l'Etat successeur. Si au c0ntraire l'unification d'Etats entraîne

l'institution rt'un Etat unitaire~ les Etats prédécesseurs disparaissent

. complètement et leurs archives d'Etat ne peuvent que passer à l'Etat successeur~

au moins au regarc: du clroit international.

4) La solution dépend en fait aussi de la nature des archives. Si elles ont un

caractère.historique, les archives de l'Etat prédecesseur n'intéressent que

celui-ci et relativement peu l'union, sauf s'il est décidé conventionnellement,

pour des raisons de prestige ou autres, de les t~ansférer au siège de l'union ou

de les déclarer propriété de celle-ci. Le changement de statut ou diaffectation

et~ surtout le transfert au bénéfice de l'Etat successeur des autres catégories

d'archives, utiles à la gestion directe des administrés de chaque partie
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composante, seraient non seulement sans intérêt puur l'union, mais grandement

nommugcables pour lladministration ~es partios composant colle-ci.

5) Envis~goant le cas d'unification d'Etats, aboutissant à une forme fédérale,

Fauchille écrivait ~ "L'Etat qui s'éteint ne s'éteint pas en tant qu'Etat mais

en tant qu'Etat unitaire. Il doit ùonc conserver son patrimoine propre cnr

l'existence tle ce patrimoine n'est nullement compatible avec le régime nouveau

auquel l'Etat est soumis. Si l'indépendance primitive est perdue, la person

nalité juridique demeure et il n'y a aucune raison pour que les biens deviennent

la propriété de la fédération ou de l'union".2l2l. Le professeur E. Castren

partage la môme opinion: IlPuisque les membres de l'union d'Etats conservent

leur qualité d'Etats, leurs biens publics continuent régulièrement de leur

appartenirllili/. Ce sont donc tout à la fois des instruments conventionnels

internationaux et des actes de droit interne telles une constitution ou une

loi fondamentale qui réalisent et définissent l'unification d'Etat en précisant

son degré d'intégration. C'est sur la base de ces diverses manifestations de

volonté que doit être fixée la dévolution des archives d'Etat.

6) Dès lors que des Etats conviennent de constituer une union entre eux, il

faut présumer qu'ils sont déterminés à donner à celle-ci los moyens nécessaires

à son fonctionnement et à son aclministration. Les biens d'Etats, et notaIlltlent

les archives d'Etat, ne sont clone normalement transférés à l'Etat successeur

que s'ils s'avèrent nécessaires à l'exercice des compétences à lui dévolues

par l'acte constitutif de l'union. Or le transfert des archives des Etats

prédécesseurs ne semble pas être nécessaire à l'union. Celle-ci créera ses

propres archives avec le temps. Quant à celles des parties composantes, elles

continueront à être plus utiles à ces parties qu'à l'union elle-même, pour les

raisonsinc1îquées au paragraphe 4) ci-dessus.

7) A cet égard, on rappellera un exemple ancien mais significatif, qui est

celui de l'unification de l'Espagne au XVème et XVIème siècles. Cette union

s'est réalisée cIe te~le sorte que chaque royaume a reçu une autonomie plus ou

moins marqUée, incarnée clans ses organes propres. En conséquence les archives ne

donnèrent pas lieu à centralisation. L'organisation actuelle des archives

nationales espagnoles en est encore profondément marquée.

m/ Fauchille,op.cit., p. 382.

'16/E. Castren, l'Aspects récents de la succession cl. 'Etats;', Recueil des
cours tle l'Académie de c1roit international, tome 18, 1951, l, p. 454.
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8) Le texte ùe l'article 27 est semblable à celui de l'article correspondant

de la deuxième partie du projet, l'article 15, qui est aussi intitulé "Unifi

cation d'Etats", si ce nlest que dans les deux paragraphes de l'article 27

le mot "biens" a été remplacé par le mot "archives". Le parallélisme entre les

articles 27 et 15 étant évident, la Commission se bornera à renvoyer au

commentaire de l'article 15, qui s'applique également au présent article.

Article 28

Séparation d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire à'un Etat s'en séparent et
forment un Etat, et à moins que l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur
n'en conviennent autrement ~

a) La partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui, pour une
administration normale du territoire auquel se rapporte la succession
d'Etats, doit se trouver sur ce territoire, passe à l'Etat successeur;

b) La partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur, autre que
celle mentionnée à l'alinéa ~), se rapportant directement au territoire
auquel se rapporte la succession d'Etats, passe à l'Etat successeur.

2. L'Etat prédécesseur fournit à l'Etat successeur la meilleure preuve
àisponible dans ses archives d'Etat qui a trait aux titres territoriaux de
l'Etat successeur ou à ses frontières ou qui est nécessaire pour préciser le
sens cles documents des archives d'Etat qui passent à l'Etat successeur en
application des autres dispositions du présent article.

3. Les accords conclus entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur en
matière d'archives d'Etat de l'Etat prédécesseur ne doivent pas porter
atteinte au droit des peuples de ces Etats au développement, à l'infor
mation sur leur histoire et à leur patrimoine culturel.

4. Les Etats prédécesseur et successeur délivrent, à la demande de l'un
d'eux et à ses frais, des reproductions appropriées de leurs archives d'Etat
liées aux intérêts de leurs territoires respectifs.

5. Les dispositions des paragraphe l à 4 s'appliquent lorsqu'une partie
du territoire d'un Etat s'en sépare et s'unit à un autre Etat.
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Article 29

Dissolution d'un Etat

1. lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et cesse d'exister et que les
parties de son territoire ~orment deux ou plusieurs Etats, et à moins que
les Etats successeurs concernés n'en conviennent autrement:

a) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui doit se
trouver sur le territoire d'un Etat successeur pour une administration
normale de son territoire, passe à cet Etat successeur;

b) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur, autre que
celle mentionnée à l'alinéa a), se rapportant directement au territoire
d'un Etat successeur passe à cet Etat successeur.

2. Les archives d'Etat de l'Etat prédécesseur autres que celles
mentionnées au paragraphe l passent aux Etats successeurs d'une manière
équitable, compte tenu de toutes les circonstances pertinentes.

\ 3. Chaque Etat successeur fournit à l'autre ou aux autres Etats
successeurs la meilleure preuve disponible de leur partie des archives
d'Etat de l'Etat prédécesseur qui a trait aux titres territoriaux ou aux
frontièr~s de cet ou de ces autres Etats successeurs ou qui est nécessaire
pour préciser le sens des documents des archives d'Etat qui passent à cet
ou à ces Etats en application des autres dispositions du présent article.

4. Les accords conclus entre les Etats successeurs concernés en matière
d'archives d'Etat de l'Etat prédécesseur ne doivent pas porter atteinte au
droit des peuples de ces Etats au développement, à l'information sur leur
territoire et à leur patrimoine culturel.

5. Chaque Etat successeur délivre à tout autre Etat successeur, à la
demande de cet Etat et à ses frais, des reproductions appropriées de sa
partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur liées aux intérêts du
territoire de cet autre Etat successeur.

Commentaire relatif aux articles 28 et 29

1) Les articles 28 et 29 concernent respectivement la succession aux archives

d'Etat dans les oas de séparation d'une partie ou de parties du territoire d'un

Etat et de dissolution d'un Etat. Ces cas ont fait, pour les biens d'Etat comme

pour les dettes d'Etàt, l'objet d'articles distincts mais de commentaires

jumelés (voir deuxième et quatrième parties du projet). Une présentation

aiiafogue-est~adoptJe:POurieprésent commentaire. la. séparation et la disso

lution concernent toutes deux des cas où une partie ou des parties du territoire

d'un Etat se séparent de cet Etat pour former un ou plusieurs Etats distincts.

11ais dans le cas de la séparation, l'on vise l'hypothèse d'une sécession, dans

laquelle l'Etat prédécesseur continue d'exister, tandis que dans le c~s de la

dissolution, l'Etat prédécesseur cesse toute exis~ence.
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2) Un contentieux d'archives important et multiple s'est posé ~ntre pays

scandinaves, notamment lors de la dissolution des Unions entre la Norvège et la

Suède en 1905 et entre le Danemark et l'Islande en 1944. n semble bien que,

dans le pr.emier cas, d'une part chacun des deux pays, Norvège et Suède, ait

conservé leurs archives respectives que l'Union personnelle n'avait pas

confondues et que, d'autre part, les archives centrales aient pu être finalement

réparties entre les deux pays, non sans toutefois de grandes difficultés. On a

généralement combiné le principe de pertinence fonctionnelle et celui de

provenance territoriale pour tenter de parvenir à un résultat satisfaisant. La.

Convention du 27 avril 1906 passée entre la Suède et la Norvège un an après la

dissolution de l'Union a réglé l'attribution des arohives communes qui se

trouvaient à l'étranger. Cette convention, qui résolvait en effet le problème

des archives des consulats qui étaient la propriété commune des deux Etats,

stipulait que

" ••• Les documents qui ont trait exclusivement aux affaires norvégiennes,
ainsi que les recueils de lois norvégiens et autres imprimés norvégiens,
seront remis à l' agent diplomatique norvégien accrédité dans le pays
en question ••• Il 'IDJ

Plus tard, et aux termes d'un protocole d'accord entre les deux pays en date du

25 avril 1952, la Norvège a pu obtenir de la Suède le transfert de certainès

archives centrales qui étaient communes.

3) Une convention générale d'arbitrage passée le 15 octobre 1927 entre le

Danemark et l'Islande a entraîné une remise réciproque d ' archives. Lorsque la

dissolution de l'Union entre le Danemark et l'Islande fut consommée, les

archives furent réparties tant bien que maL l.fais un problème devait tout

<. particulièrement retenir l'attention des deux pays, au point que même les

..opinions publiques d'Islande et du Danemark s'enflammèrent, ce qui s'observe

rarement en matière de contentieux sur les archives. Ce qui était en jeu,

c'était une collection importante de parchemins et de manuscrits d'une grande

valeur historique et culturelle et contenant notamment de vieilles légendes

islandaises ainsi que le IlFlatey Book", récit manuscrit rédigé en deux volumes

au XIV'ème siècle par deux moines de l'île de Flatey en Islande et retraçant

l'histoire des royaumes de Norvège. Il ne s'agissait pas à vrai dire d'archives

d'Etat, puisque ces manuscrits et parchemins avaient été collectionnés au

~ Descamps et Renault, op. cit., p. 1050.
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Danemark par 'UII particulier islandais, Arne Magnussens, professeur d' histoire à

l'Université de Copenhague. n les avait sauvés de la destruction en Islande où

ils avaient servi parfois, a-t-on dit, à boucher les trous des portes et des

fenêtres des maisons de pêcheurs islandais.

4) A sa mort, ces parchemins, qui avaient été estimés à 600 millions de francs

suisses, ont été régulièrement légués pour toujours par leur propriétaire à une

fondation universitaire à Copenhague. Sur les 2 855 manuscrits et parchemins

d'Arne l~ussens, 500 avaient été restitués à l'Islande après la mort de leur

propriétaire et le reste fut conservé par la fondation qui porte son nom. ~1a.lgré

leur caractère de propriété pt'ivée, régulièrement léguée à un établissement

d'enseignement, ces archives ont été finalement remises en 1971 au Gouvernement

islandais qui les revendiquait depuis la fin de l'Union dano-islandaise , assurant

le relais des gouvernements locaux e.ntérieurs qui les réclamaient depuis le début

du siècle. Cette restitution définitive est intervenue en application de

décisions judiciaires danoises. La fondation unive~~itaireArne ~ussens de

Cope1'Ù18BUe, légataire du propriétaire de ces archives, avait attaqué la décision

du Gouvernement danois de remettre ces documents à l'Islande, en poursuivant le

Ministère danois de l'éducation nationale devant la Cour de Copenhague. Celle-ci

se prononça pour la restitution de ces archives par un arrêt du

17 novembre 196~. La fondation ayant fait appel de cette décision, la Cour

8Upr8me du Danemark a rendu un arrêt confirmatif le 18 mars 19712!Y. Les

deux gouvernements s'étaient mis d'accord sur la restitution des originaux à

l'IslandeEQ/ qui devait les accueillir au sein d' 'UIle fondation analogue, servant

les mimes buts indiqués dans les statuts de la fondation Arne 11a.gnussens de

Cope1'Ù18BUe. ns se sont également concertés sur les conditions d'emprunt, de

reproduction et de consultation de ces archives dans l'intérêt de la recherche

scientifique et du développement culturel. L'accord intervenu a mis ainsi fin à

Jl§./ Revue générale' de aroit international public, tome LXXXI, 1967,
p. 401 et 402.

2J!l/ Voir le texte danois, HOjesteretsdomme, 18 marts 1971, i sag 68/1970,
Arne ssens Le t Den am aeanske Stiftelse mod Undervisni s-
ministerietar.rêtde la Cour suprême, 18 mars 1971, affaire No 68 1970, Legs
Arne Magnussens·fondation "arna-magnae", contre l1inistère de l'éducation
nationale, dans Hojesteretsdomme (mars 1971), Ugeskrift for Retsvaesen, 1971,
p. 299 à 305.

~. Voir aussi J .H.W. Verzijl, International Law in historical perspective,
Leyde, A.W. Sijthoff, 1974, tome VII, p. 153, qui consacre quelques dévelop
pements à cette affaire des parchemins d'Islande.
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une longue et amère controverse entre Danois et Islandais, attachés les uns et

les au~es à cette collection, représentant pour les uns comme pour les autres

des valeurs culturelles et historiques très élevées. Les autorités danoises ont

rendu, le 21 avril 1971, le "li'latey Book" et d'autres parchemins et, dans les

25 années suivantes, l'ensemble des documents auront rejoint l'Institut des

manuscrits de l'Islande à ReYkjaVik~/.
5) En cas de dissolution d't!I1 Etat, chacun des Etats successeurs reçoit les

archives se rapportant à son territoire. Les archives centrales de l'Etat

dissous sont réparties entre les Etats successeurs si elles sont divisibles, ou

confiées à l'Etat successeur auquel elles se rapportent le plus directement si

elles sont indivisibles. Des copies sont généralement faites au bénéfice de tout

autre Etat successeur intéressé.

6) La disparition de la monarchie austro-hongroise après la preuu.ere guerre

mondiale a donné naissance à un très vaste et très complexe contentieux

d'archives qui n'est pas encore oomplètement apuré. Les territoires qui se sont

détachés de l'Empire austro-hongrois pour constituer des Etats nouveaux, comme

la Tchécoslovaquie a.près la première guerre mondiale, se sont fait remettre les

archives qui les concernaien~. Le Traité conclu entre l'Italie, la Pologne,

la Roumanie, l'Etat serbo-croate-slovène et la Tchéooslovaquie, le 10 août 1920

à sèvreP, dispose en son article premier que :

"Les Etats alliés, auxquels un. territoire de l'cl.ncienne monarchie
austro-hongroise a été ou sera transféré, ou qui sont issus du démembrement
de cette monarchie, s'engagent mutuellement à opérer entre eux la resti
tution des objets ci-après, qui se trouveraient sur leurs territoires
respectifs :

1. Les archives, registres, plans, .titres et documents de toute
nature d.es administrations civile, militaire, financière, judiciaire ou
autre des territoires transférés ••• ".

7) Le Traité de Saint-Germain-en-Laye du 10 septembre 1919 passé entre les

puissances alliées et l'Autriche contenait déjà de nombreuses dispositions

obligeant l'Autriche à remettre des archives à divers Etats nouveaux (ou pré

constitués)~. Une convention du 6 avril 1922 passée entre l'Autriche et

?J1JJ A.E. Pederson, "Scandinavian sagas sail baok"-'to Iceland" , International
Herald Tribune, 23 avril 1971, p. 16.

~']j Article 93 du Traité de Saint-Germain-en-Laye, G.F. de Jfartens, Nouveau
recueil général de traités (troisième série), tome XI, p. 715.

lliJ~, tome XIX, p. 628.

~ Voir les articles 93, 97, 192, 193, 194, 196, 249 et 250 du Traité de
Saint-Germain-en-Laye du 10 septembre 1919. ~, tome XI, p. 715 et suiVe
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divers Etats I:L tenté de régler les difficultés nées de l'application des dispo

sitions du Traité de Saint-Germain-en-Laye en matière d'arohive~. Elle

prévoyait notamment des éohanges de oopies de documents, l'attribution aux Etats

suooesseurs de diverses archives relatives à la propriété industrielle, et la

mise au point d'une liste de réolamations réciproques. Un aocord du

14 ootobre 1922 oonclu à Vienne entre la Roumanie et la Tohécoslovaquie a prévu

une remise réoiproque des archives héritées de la monarchie austro-hongroise

pu' ohaoun des deux Etats et intéressant l'autre Etat. Le 26 juin 1923, une

oonvention passée entre l'Autriche et le Royaume des Serbes, Croates et

Slovènes, en applioation des dispositions pertinentes du Traité de

Saint-Germain-en-Laye de 1919, stipulait la remise par l'Autriche au Royaume

considéré des arohives le concerr~t. Cette convention avait reçu un début

d'exéoution. Le 24 novembre 1923, c'était au tour d.e la Roumanie de conclure

aveo le même Royaume des Serbes, Croates et Slovènes une convention signée à

Belgrade pour une remise réciproque d'arohives. De même, la Convention de

Buoarest du 16 avril 1924 conolue entre la Roumanie et la Hongrie en vue d'une

remise réoiproque d'arohives devait, pour oe qui concerne les deux pays

s:1g.natai:r:es, apurer le oontentieux sur les archives né de la dissolution de la

monarohie austro-hongroise. la même année, les deux mêmes pays, Roumanie et

Hongrie, signaient une autre convention dans la même capitale aux fins d'échanges

d'archives administrative~. Un Traité d'a-rbitrage et de conciliation du

2' avril 1925 avait été oonclu entre la Pologne et la Tohécoslovaquie pour une

remise réciproque d' arohives héritées de la monarchie austro-hongroise.

8) Par la suite, la Yougoslavie et la Tchécoslovaquie ont obtenu de la Hongrie

après la seoonde guerre mondiale, par le Traité de paix de 1947, tou'hes les

arohives historiques oonstituées par la monarchie austro-hongroise entre 1848

et 1919 sur ces territoires. Par le même instrument, la Yougoslavie devait en

outre recevoir de la Hongrie les archives concernant l'Illyrie, datant du

XVIIIème siècl~. L'artio1e 11, paragraphe 1, du même traité précise bien

Jl2J Voir les artio1es 1,2, 3, 4, 5 et 6 de la Convention du 6 avril 1922
oonclue entre l'Autriohe, la Hongrie, l'Italie, la Pologne, la Roumanie, la
Tohéooslovaquie et le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes.

326{ Voir. la Convention de Bucarest du 3 décembre 1924, articles 1 (para
graphe 5 . et 18, préVOYant un échange de registres d' état civil, de documents '
jud10iaires'et de titres fonciers et oadastraux.

JJ3J Artiole 11 du Traité de paix avec l~ Hongrie, du 10 février 1947
(Nations Unies, Reoueil des traités, vol. 41, p. 179) •

... 160-

l
~:



lpo-

~tats

.a

~évu

me

la

t

aanges

Cl

me

ngrie

48
en

en

1922

ara
te '

que le territoire détaché, qui s'est constitué en Etat co~ne la Tchécoslovaquie,

avait droit aux objets "qui constituent (son) patrimoine culturel, (et) qui ont

eu leur origine dans ces territoires", se fondant ainsi sur le lien existant

entre les arclùves et le territoire. Par ailleurs, dans le même cas, le

paragraphe 2 du même article dispose à juste titre que la Tchécoslovaquie n'aura

aucun droit sur les archives ou objets "acquis à la suite d'achats, don::; ou legs,

et les oeuvres originales dues à des Hongrois", ce qui suppose a contrario que

les objets acquis pa.r le territoire tohécoslovaque doivent lui revenir. De

fait, oes biens sont retournés à Ja TChécoslovaquiJE.ê/.

9) L'article 11 précité du Traité de paix de 1947 avec la Hongrie est l'UUl des

plus préois en matière de délais de remise des archives : il dresse un véritable

calendrier dans le cadre d'un délai maximal de dix-huit mois.

10) Cette simp2e énumération de quelques-uns seulement des nombreux accords

intervenus en matière d'archives autour de la disparition de la monarchie

austro-hongroise donne quelque idée de la complexité du problème à résoudre

concernant les arohives de la monarohie austro-hongroise. Certains contentieux

sur les arohives nés à oette oocasion conoernent la suooession d'Etats par

"transfert d'une partie du territoire d'un Etat à un autre Etat", oomme il a

été indiqué dans le qommentaire de l'article 25.
Il) D'autres oontentieux, nés aussi de la dissolution de la même monarohie

austro-hongroise, visaient les oas de "séparation d'une ou de plusieurs parties

du territoire d'un Etat" pour former un Etat nouveau, et de dissolution d'un

Etat donnant naisaanoe à deux ou plusieurs Etats nouveaux. Mais le oontentieux

archivistique surg~ de la disparition de la monarchie des Habsbourg a créé des

situations enchevêtrées, voire inextricables, et des réclamations croisées, ne

permettant pas toujours d'isoler facilement chaque type de suooession d'Etats~

~,Les mêmes dispositions ont été reprises pour le oas de la Yougoslavie,
à l'artiole 12 du Traité du 10 février 1947.

~ Voir, outre les acoords mentionnés ci-dessus au paragraphe précédent,
la Convention de Nettuno (articles l à 15) du 20 juillet 1925 entre l'Italie et
le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes; la Convention du 26 octobre 1927
passée entre là Tohéooslovaquie et la Pologne pour la remise réoiproque
d'archives héritées de la monarchie austro-hongroise et ooncernantchaoun des
deux Etats oontractants; la Convention de ~ome (artioles l à 9) du 23 mai 1931
conclue entre la Tchéooslovaquie et l'Italie pour la répartition et larepro~

duotion des archives de l'anoienne armée austro-hongroise; l'Aocord de Vienne' du
26 octobre 1932 qui a permis àla Pologne d'obtenir de l'Autriche diverses
archives; la Convention d.a :Belgrade signée le 30 janvier 1933 entre la Roumanie
et la Yougoslavie; etc.
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12) la Convention de l3aden conclue le 25 ma,i 1926 entre les deux Etats, Autriche

et Honsrie, qui avaient donné le nom à la monarchie austro-hongroise, avait réglé

en J8rtie le contentieux archivistique austro-hongrois. L'Autriche a remis les

"Re.ristraturen", documents à caractère 1';:f_storigue intéressant la Hongrie. lofais

les archives d'intérêt commun ont fait l'objet de dispositions particulières,

grAce auxquelles une mission permanente d'archivistes hongrois travaille dans

les archives d'Etat d'Autriche, a le libre accès aux rayons et parti~ipe aux

optSmtions de triage du patrimoine commun. En ce qui concerne les archives

looales r la question la plus difficile portait sur la dévolution des archives des

deux comtats de Sopron (~emburg) et de Vas qui, transférés à l'Autriche, y ont

tomé le :Burgenland, pendant que leurs chefs-lieux demeuraient hongrois. n fut

décidé de laisser à la HOngrie leurs arohives restées dans ces chefs-lieux,

saut les archives d'Eisenstadt et de divers villages qui turent remises à

l'Autriche. Cette solution a été complétée plus tard par une convention

pe1'IIlettant des échanges annuels de microfilms pour ne frustrer aucune partie2221.

1') LI, cas de l'éclatement de l'Empire ottoman après la première guerre mondiale

s'apJ8rente à celui d'une séparation de plusieurs parties du territoi:re d'un

Etat, encore que le Gouvernement turc ait soutenu la thèse de la dissolution

d'Etat lorsqu'au cours des négociations du traité de Lausanne de 192', il

consid4ra le nouvel Etat turc comme un. Etat successeur au même titre que les

autres Etats qui avaient succédé à l'Empire ottoman. 'Oette controverse ajoute

une just1:'ioation au jumelage des commentaires sur les cas de séparation et de

dissolution. Dans le Tra.ité de Lausanne figure la disposition suivante :

"Article 19. Les archives, registres, plans, titres et autres
documents de toute nature qui, concernant les administrations civiles,
judiciaires ou financières ou l'administration des vakoufs et se trouvant
en Turquie, intéressent exclusivement le gouvernement d'un territoire
détaché de l'Empire ottoman et réciproquement ceux qui, se trouvant sur un
territoire détaché de l'Empire ottoman, intéressent exclusivement le
Gouvérnement turo, seront réciproquement remis de part et d'autre.

Les archives, registres, plans, titres et autres documents ci-dessus
visés, dans lesquels le gouvernement détenteur se considère comme également
intéressé pourront atre conservés par lui, à charge d'en donner, sur demande,
au gouvern8llent intéressé les photographies ou les copies certifiées
oonfomes•

.»!J/Voir les interventions de M. Szed6 àla sJ.XJ.eme Conférence inter
nationale de la Table ronde des archives, France, Les archives dans la vie
interœtionale(op.cit.), p. 1'7.
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Les archives, registres, plans, titres et autres documents qui auraientété enlevés soit de la Turquie, soit des territoires détachés, serontréciproquement restitués en original, en tant qu'ils concernent exclusivement les territoires d'où ils auraient été emportés.

Les frais occasionnés par ces opérations seront à la charge dugouvernement requérant. Il ill/
14) Sans se prononcer sur la nature juridique exacte de l'opération de disso
lution du IIIème Reich allemand et de la création des deux Etats allemands, on
rappellera ici brièvement les controverses soulevées à propos de la Bibliothègue
de Prusse. Des difficultés ayant surgi dans l'attribution de cette importante
bibliothèque contenant l 100 000 volumes ainsi que diverses archives prussiennes,
une loi de la République fédérale d'Allemagne du 25 juillet 1951 la confia à un
organisme spécial, la IIFondation pour la propriété des biens culturels prussiens ll •

Cette décision législative est contestée actuellement par la République
démocratique allemande.
15) Pour l'adoption du texte des articles 28 et 29, la Commission a pratiquement
suivi la méthode qu'elle avait appliquée pour les articles concernant les mêmes
cas de succession d'Etats - séparation d'une partie ou de parties du territoire
d'un Etat et dissolution d'un Etat - dans le contexte des biens d'Etat
(articles 16 et 11) et dans celui des dettes d'Etat (articles 38 et 39). Les
paragraPhes l à 4 de l'article 28 et les paragraPhes 1 et 3 à 5 de l'article 29
expriment les règles de succession aux archives d'Etat qui sont communes aux
deux cas de succession d'Etats. Ces règles s'inspirent du texte de l'article 26
précédemment adopté qui porte sur la succession aux archives d'Etat dans le cas
des Etats nouvellement ind.épendants. En appliquant de façon appropriée aux
articles 28 et 29 les règles pertinentes qui figurent à l'article 26, la
Commission s'est efforcée de préserver autant que possible l'uniformité de la
terminologie, tout en tenant compte des caractéristiques qui distinguent le cas
de succession d'Etat visé par ce de~~ier article de ceux auxquels ont trait
les articles 28 et 29.
16) Le paragraPhe l des articles 28 et 29 réaffirme la prima~té de liaccord
entre les Etats concernés par la succession d'Etats, dans le règlement de la
succession aux archives d'Etats, qu'il s'agisse ~es relations entre l'Etat

ill/ Traité de paix entre l'Empire britannique, la France, l'Italie, leJapon, la Grèce, l'Etat serbo-croate-slovène d'une part et la Turquie d'autrepart, signé à Lausanne le 24 juillet 1923, Société des nations, Recueil destraités, vol. XXVIII, p. 12 et suive
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prédéces~eur et l'Etat (ou un Etat) successeur ou des relations entre les Etats

successeurs eux-mêmes. l'our le cas où aucun accord n'intervient, l' alinéa a) du

paragraphe 1 d.e ces deux articles reprend la règle énoncée à l'alinéa b) du

paragraphe l de l'article 26 qui prévoit le passage à l' Etat successeur de la

partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui, pour une administration

normale du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, doit se trouver

sur le territoire de l'Etat successeur. L'emploi de l'expression "administration

normale du territoire", qui figure aussi à l'alinéa a) du paragraphe 2 de

l'article 25, a été justifié aux paragraphes 25) et Il) du commentaire des

articles 25 et 26 respect!vement. En outre, l' alinéa b) du paragraphe l des

articles 28 et 29 dispose que la partie des archives d'Etat de l'Etat prédé

cesseur autre que celle visée à l'alinéa a) du paragraphe l, se rapportant

directement au territoire du ou d'un Etat successeur passe aussi à l'Etat

successeur. On retrouve la m&1e règle à l'alinéa b) du paragraphe 2 de

l'article 25~ dont le commentaire (pa.ra.gra.phe 25) explique l'emploi qui a été
fait dans cette disposition des mots "exclusivement ou principalement Il plutôt

que du mot "directement" utilisé aux articles 28 et 29.

17) Le pa.rae;raphe 2 de l'article 28 et le J!:ragraphe 3 de l'article 29 énoncent

la règle, déjà exprimée au paragraphe 3 des articles 25 et 26, selon laquelle

l'Etat ou les Etats successeurs obtiennent, dans le oas de l'article 28, de

l'Etat prédéoeeseur et, dans le oas de l'artiole 29, de chaque Etat successeur,

la meilleure preuve disponible dans les arch!ves d' Etat de l'Etat préd.écesseur
qui a trait aux titres territoriaux de l'Etat successeur ou à ses frontières

ou qui est néoessaire pour préciser le sens des documents des archives d'Etat

qui passent à l'Etat successeur en application des autres dispositions de

l'artiolepertinent. Sur ce point, la Commission renvoie a.ux paragraphes du

oommentaire de l'artiole 26 relatifs à la disposition préoitée (paragraphes 20)

à 24».
18) Le paragraphe ~ de l'article 28 et le paragraphe 4 de l'artiole 29

contiennent la m&me olause de sauvegarde que le paragraphe 6 de l'article 26

au sujet des droits des peuples des Etats conoernés par ohacun des cas de

suooession d'Etats visés par oes articles, au développement, à l'information

sur leur histoire et à leur patrimoine culturel. On se reportera à ce propos

aux paragraphes pertinents du oommentaire de l'artiole 26 (paragraphes 21)à 35».
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19) Le paragraphe 4 de l'article 28 et le paragraphe 5 de l'article 29
reprennent, adaptée comme il convient à chaque cas de succession d'Etats visé,
la règle qui prévoit la délivrance, à la demande et aux frais de tout Etat
concerné, des reproductions appropriées des archives d'Etat liées aux intérêts
du territoire de l'Etat qui for.mule la demande.
20) Le paragraphe 5 de l'article 28 reprend les dispositions du paragraphe 2
des articles 16 et 38. Le paragraphe 16) du commentaire des articles 16 et 17
est également pertinent en ce qui concerne l'article 28.
21) Selon le ~~aphe 2 de l'article 29, les archives d'Etat de l'Etat
prédécesseur autre3 que celles mentionnées au paragraphe 1 passent à l'Etat
successeur d'une manière équitable, compte tenu de toutes les circonstances
pertinentes. Le libellé de cette disposition s'inspire du texte des articles
correspondants de la deuxième et de la quatrième parties (articles 17 et 39,
respectivement) et a été adapté aux caractéristiques particulières de la
succession aux archives d'Etat dans le cas de dissolution d'un Etat.
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QUATRIEME PARTIE

DETTES D'El'AT

Section 1. Introduction

Article ~O

Portée des articles de la présente partie

Les articles de la présente partie s'appliquent aux effets de la
succession dtEtats en matière de dettes dtEtat.

Commentaire

Comme il a déjà été indiquJiY, la Commission, voulant maintenir le plus

grand parallélisme possible entre les dispositions relatives à la succession en

matière de dettes dtEtat, qui font l'objet de la présente partie, et les disposi

tions relatives à la succession en matière de biens d'Etat et d'archives d'Etat,

qui font l'objet de la deuxième et de la troisième parties, a décidé dtinclure,

au début de la quatrième partie, une disposition sur la portée des articles

oompris dans cette partie. C'est pourquoi l'article 30 prévoit que les articles

de la quatrième partie s'appliquent aux effets de la succession d'Etats en matière

de dettes d'Etat. n correspond à l tarticle 1 du projet, dont il reprend le

libellé, à oeci près que le mot "biens" y est remplacé par le mot "dettes".

L'objet de l'artiole 30 est de préciser que la quatrième partie du projet ne

traite que d'une seule catégorie de dettes publiques, les dettes d'Etat, qui sont

définies dans l'article qui suit.

Article 31 ID"
Dette d'Etat

Aux fins des articles de la présente partie, l'expression "dette d'Etat"
s'entend de toute obligation financière d'un Etat à l'égard d'un autre Etat,
d'une organisation international ou de tout autre sujet du droit
international.

~ Voir ci-dessus par. 11-
.ml Un alinéa rédigé comme suit: "b) de toute autre obligation financière

à la charge d'un Etat" a été rejeté par la Commission, à la suite d'un vote par
appel nominal, avec huit voix pour (M. Aldrich,z. M. Calle y Calle, M. Francis,
M. Quentin-Baxter, M. Reute:r, M. Riphagen, M. sahovié et M. Verosta), et huit voix
oontre (M. Barboza, M. Bedjaoui, M. Diaz Gonzâl.ez, M. Njenga, M. Ou.chakov
M. Tabibi, M. Thiam et M. Yankov). Un membre de la Commission (M. Dadzie) n'a pas
participé au vote.
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Commentaire
1) L'article 31, qui correbpond aux articles 8 et 19, contient une définition
de lIexpression "dette d'Etat" aux fins des articles de la quatrième partie du
projet. Pour déterminer les limites précises de cette définition, il convient de
savoir d'abord ce qu'est une "dette", quels rapports juridiques elle crée, entre
quels sujets elle crée de telle relations, et aans quelles conditions ces rapports
peuvent supporter une novation par l'intervention d'un autre sujet. n importe
en outre de préciser ce que le mot "Etat" veut dire.
Notion de dette et rapports qu'elle établit
2) La notion de "dette" est une notion que les auteurs évitent généralement de
définir parce qu' ils en jugent la définitian comme allant de soi. Cela doit
probablement tenir aussi au fait que la notion de "dette" nous met en présence
d'un problème "à deux entrées", ou à deux faces, qui peut être perçu soit du point
de vue de celui à qui profite l'obligation (il s'agit alors d'une "créance"), soit
du point de vue de celui qui exécute l'obligation (il s'agit dans ce cas d'une
"dette"). Dl:i.&'ls cette dernière perspective, on peut saisir un élément défini
tionnel en envisageant une dette comme une obligation juridique pour tel sujet de
droit, nommé débiteur, de faire ou de ne pas faire quelque chose, d'exécuter telle
prestation au profit de tel bénéficiaire nommé "créancier". Un tel rapport
d'obligation comporte donc trois éléments : le sujet passif du droit (le débiteur),
le sujet actif (le créancier), et l'objet du droit (la prestation à exécuter).
3) Il Y a lieu de noter, en outre, que la notion de dette relève de la catégorie
des obligations personnelles. La portée de l'obligation se trouve circonscrite à
la seule relation du débiteur avec le créancier. Il s'agit donc d'une obligation
"relative", en ce sena que le bénéficiaire (le créancier) ne peut se prévaloir
d'une sorte d'opposabilité erg! omnes de son droit correspondant. En droit privé,
seul le patrimoine du débiteur, tel qu'il est composé au moment où le créancier
entreprend d'obtenir l'exécution de la prestation dont il bénéficie, répond de
sa dette.
4) En bref, la relation entre débiteur et créancier est personnelle, du moins en
droit privé. Dans les rapports de créancier à débiteur, il ne fait aucun doute
qu'interviennent des considérations personnelle~ qui jouent un rôle essentiel
tant dans la formation du lien contractuel que dans l'exécution de l'obligation.
Il existe une "équation personnelle lf entre le débiteur et le créancier :

"La considération de la personne du débiteur, écrit un auteur, estessentielle non seulement lorsqu'on envisage l'obligation comme un lien de
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L'exécution de la dette dépend non seulement de la solvabilité du débiteur, mais

aussi de diverses considérations qui se rattachent à sa bonne foi. On comprend

dès lors que le créancier répugne à un changement dans la personne de son débiteur.

Les diverses législations nationales n'admettent pas, dans son principe, une

cession de dette à laquelle le créanoier ne serait pas consentant.

5) Aux fins de la présente partie, il se pose la question de savoir si les

considérations qui précèdent s'appliquent aussi en droit international. Tout

spécialement en Illatière de succession d'Etats, la question sera de savo'Lr en

par'Giculier si et à quelles conditions se noue et se résout une relation trian

gulaire entre l'Etat tiers créancie~, l'Etat prédécesseur premier débiteur,

et l'Etat successeur qui accepterait d'assumer la dette.

Exclusion des dettes d'un Etat autre gue l'Etat prédécesseur

6) Quand on vise les dettes d'Etat, il convient de préciser de quel Etat il

s'agit. li ne pou:tTait y avoir que trois Etats éventuellement concernés: l'Etat

tiers, l'Etat successeur et l'Etat prédécesseur. Un seul en vérité est juridi

quement "impliqué" pour ses dettes par le déclenchement du phénomène de la

succession d'Etats: l'Etat prédécesseur.

7) Un Etat tiers pourrait assumer des obligations financières à l'égard soit

d'un autre Etat tiers, soit de l'Etat successeur, soit de l'Etat prédécesseur.

Dans le premier cas, les relations financières - comme du reste tous les autres

rapports,de quelque nature qu'ils soient, entre deux tiers à la succession

d'Etats - ne sauraient de toute évidence être affectées de quelque manière que ce

soit par le phénomène de la mutation territoriale intervenue et par ses consé

quences sur le plan de la succession d'Etats. li en .1. de même de toutes relations

financières qui pourraient exister entre un Etat tiers et l'Etat successeur. On

n' aperçoit ni pourquoi ni comment les dettes de l'Etat tiers à l'égard de l'Etat

successeur (ou de l'Etat en puissance de devenir un Etat successeur) pourraient

changer le SO:l':t du seul fait de la succession d'Etats. Celle-ci n'altère pas la

~ H., L. et J. Mazeaud, Leçons de droit civil, 4e éd., Paris, Montchrestie~

1969, t. II, p. 1093.

jJj/ Pour des raisons de commodité seulement, seule l'expression "Etat tiers
créancier" sera employée tout au long du présent commentaire, mais il est bien
entendll que les considérations qui y seront exposées sont applicables aussi aux
organisa.tions internationales ouà d'autres sujets du droit international
créanciers.
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personnalité internationale de l'Etat successeur dans l'hypothèse où il existait
en tant qu'Etat avant la survenance de la succession. Le fait que la succession
puisse avoir pour effet de modifier en l'accroissant la consistance territoriale
de l'Etat successeur est et doit demeurer sans influence sur les dettes
contractées à son égard par un Etat tiers. Si d'aventure l'Etat successeur ne
possédait pas de personnalité étatique internationale au moment où l'Etat tiers
avait contracté une dette auprès de lui (par exemple cas d'une dette commerciale
contractée par un Etat tiers à l'égard d'un territoire en puissance de devenir
indépendant ou de se séparer du territoi:,:e d'un Etat pour constituer un autre
Etat), il est parfaitement évident que ce n'est pas l'acquisition de la qualité
d'Etat qui ferait perdre à l'Etat successeur ses droits à l'égard de l'Etat tiers.
S) En ce qui concerne les dettes pesant sur l'Etat tiers à l'égard de l'Etat
prédécesseur, il s'agit de créances de l'Etat prédécesseur sur l'Etat tiers. Ces
créances sont des biens d'Etat, qui ont fait l'objet d'un examen dans le cadre de
la succession d'Etats en matière de biens d'Etat. Elles ne concernent donc pas
la présente partie.
9) L'Etat successeur pourrait assumer des obligations financières à l'égard soit
d'un Etat tiers soit de l'Etat prédécesseur. Lorsqu'il s'agit d'une dette de
l'Etat successeur à l'égard d'un Etat tiers, l'hypothèse ne souffre aucune diffi
culté. On se place dans le cas où cette dette a pris naissance au moment de la
survenance de la succession d'Etats, c'est-à-dire précisément au moment où l'Etat
successeur acquiert sa qualité de successeur. Pour parler de dette de l'Etat
successeur à l'égard de l'Etat tiers, il faut qu'il s'agisse d'une dette contractée
par lui-même, et dans ce cas elle est manifestement étrangère à la succession
d'Etats qui vient de s'ouvrir. La catégorie de dettes de l'Etat successeur à
l'égard de l'Etat tiers qui doit être exclue de la présente partie est précisément
la dette qui, au sens juridique strict, est celle de l'Etat successeur, contractée
effectivement par lui-même auprès de l'Etat tiers et prenant naissance dans un
cadre totalement étranger à la succession d'Etats. Si on se place dans l'hypo
thèse où cette dette est intervenue après la survenance de la succession d'Etats,
elle est a fortiori exclue de la présente partie. En revanche, toute dette dont
pourrait être tenu l'Etat successeur à l'égard ~e l'Etat tiers du fait même de la
succession d'Etats ne serait pas, à proprement parler, une dette contractée
directement par le pr\smier auprès du second, mais plutôt une dette transm;i..se obli
quement à l'Etat successeur par l'effet de la succession d'Etats.
la) La dette de l'Etat successeur à l'égard de l'Etat prédécesseur peut avoir
trois origines. Elle peut d'abord être totalement étrangère aux rapports nés et
régis par la succession d'Etats entre-l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur:
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dans ce cas-là, elle doit de toute évidence demeurer à l'écart du projet. Elle

peut en revanche prendre sa source dans le phénomène de la succession d'Etats, qui

peut mettre à la charge de l'Etat successeur une dette de l'Etat prédécesseur.

Cependant, juridiquement parlant, il ne s'agit pas d'une dette de l'Etat

successeur, mais de oelle de l'Etat prédécesseur transmise au premier par l'effet

de la suooession d'Etats. On retrouvera cette hypothèse quand on évoquera le oas

de la dette de l'Etat prédéoesseu~. li s'agit dans oe cas d'une dette née au

passif de l'Etat prédéoesseur antérieurement à. la succession d'Etats et dont

l'objet de la suocession d'Etats est précisément d'en déteminer le sort. Mais

alors nous ne nous situons plus dans le cas stricto sensu d'une dette contractée

antérieurement par l'Etat successeur à l'égard de l'Etat prédécesseur.

11) &1fin, la dette peut Atre due par l'Etat successeur à l'Etat prédécesseur du

fait de la succession d'Etats. On vise par là l'existence d'un passif qui

apparattrait à la charge de l'Etat successeur au cours de la. liquidation de la

sucoession d'Etats et du fait de celle-ci. On peut imaginer par exemple que l'on

mette à la oharge de l'Etat successeur, à titre de compensation pour l'Etat prédé

cesseur, des sommes déteminées pour apurer les rapports financiers entre les

deux Etats. Dans ce cas, on n'est plus dans l'hypothèse de dettes contractées

ant'rieurement et dont l'objet de la succession d'Etats est d'en déteminer le

sort final. On se place ici postérieurement à la résolution de ce problème par la

suocession d'Etats. Il ne s'agit pas de déclarer que ces dettes ne concernent pas

la succession d'Etats, mais d'observer simplement qu'elles ne concernent plus

celle-ci.

12) L'Etat prédécesseur peut avoir contracté des dettes vis-à-vis soit de l'Etat

en puissance de devenir successeur, soit d'un Etat tiers. Dans l'un comme dans

l'autre cas, il s'agit de dettes qui oonoernent direotement la suooession d'Etats,

avec cette nuance que, dans l'hypothèse d'une dette de l'Etat prédéo,,"""seur à

l"card de l'Etat sucoesseur, on ne peut envisager que le oas de la non-transmis

sion de la dette. faute de quoi le fait d'en déoider la transmission à l'Etat

successeur qui en est le créancier signifierait l'annulation ou l'extinction

de cette dette. Autrement dit, transmettre la dette signifierait dans ce cas •••

ne pas la transmettre, c'est-à-dire l'éteindre. De toute manière, l' obj et

fondamental de la suocession d'Etats en matière de dettes est de déteminer le

J:J§/. Voir ci-dessous par. 12 du présent commentaire.
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devenir des dettes contractées par l'Etat prédécesseur et lui seul. C'est en
effet la mutation territoriale affectant l'Etat prédécesseur et lui seul qui
déclenche le phénomène de la succession d'Etats. Le changement intervenu dans la
consistance de l'assiette territoriale de l'Etat prédécesseur pose le problème de
l'identité, de la continuité, de l'amoindrissement ou de la disparition de l'Etat
prédécesseur, et fait ainsi intervenir une modification dans l'assiette terri
toriale de l'Etat débiteur. Tout le problème de la succession d'Etats en matière
de dettes consiste à savoir si cette modification comporte des effets, et
lesquels, sur les dettes qu'il a contractées.
Exclusion des dettes d'un organe non étatique
13) Il existe diverses sortes de dettes, dont il importe de préciser le caractère
propre pour mieux approcher la notion de dette d'Etat. Un examen des différ.entes
catégories de dettes contribuera à clarifier cette notion. La pratique des Etats,
la jurisprudence et la doctrine opposent:

a) Les dettes d'Etat à celles des collectivités locales;
b) Les dettes générales aux dettes spéciales ou localisées;
c) Les dettes d'Etat à celles des établissements publics, entreprises

publiques et autres organismes parastataux;
d) Les dettes publiques aux dettes privées;
e) Les dettes financières aux dettes administratives;
f) Les dettes politiques aux dettes commerciales;
g) La dette extérieure à la dette intérieure;
h) Les dettes contractuelles à celles de nature délictuelle ou quasi

délictuelle;

i) Les dettes gagées à celles qui ne le sont pas;
j) Les dettes garanties à celles qui ne le sont pas;
k) Les dettes d'Etat à d'autres dettes d'Etat désignées sous la

dénomination de "dettes odieuses", dettes de guerre ou dettes d'asservis
sement, et, par extension, de dettes de régime.

14) Il cOllvient d'effectuer une première distinction entre les dettes d'Etat et
celles des collectivités locales. Ces dernières ne sont pas contractées par une
autorité ou un service relevant de l'Etat, mais par un organisme à caractère
public, qui n'est généralement pas de nature politique comme l'Etat, et qui en
tout cas est inférieur à l'Etat. Cette collectivité locale possède une assise
territoriale limitée, en tout cas inférieure en étendue à celle de l'Etat. Il
peut s'agir d'un Etat fédéré, d'une province, d'un Land, d'un département, d'une
région, d'un comité, d'un district, d'un arrondissement, d'un cercle, d'un canton,
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d'une ville ou municipalité, etc. La collectivité territoriale peut aussi avoir

une certaine autonomie financière qui lui permet de contracter des emprunts en

son nom propre. mIe reste néanmoins soumise à l'Etat: elle n'est pas un élément

de la structure souveraine, reconnue comme suj et du droit international public.

C'est pourquoi la définition de la collectivité locale relève normalement du

droit public interne et ne connaît pas de définition en droit international.

15) Il est cependant arrivé que les auteurs de droit international se préoccupent

de la définition d'une collectivité telle que la "commune". L'occasion leur en

fut donnée en particulier lorsque l'article 56 du Règlement annexé à la Convention

concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, signée à La Haye le

18 octobre 1907 ml, et reprenant la Convention de La Haye de 1899, a tenté

d'aménager en cas de guerre un système de protection de biens publics appartenant

notamment aux communes. La notion de "commune" a alors retenu l'attention des

auteur~• De toute façon, une collectivité locale est un organisme territorial

de droit public autre que l'Etat. Les dettes qu'elle peut contracter en raison

de son autonomie financière ne sont juridiquement pas des dettes de l'Etat et

n'engagent pas celui-ci précisément à cause de cette autonomie financière.

16) A la limite, la succession d'Etats ne devrait pas concerner le sort des

dettes IIlocales ll , car celles-ci étaient, avant succession, et seront, après celle

ci, à la charge du territoire détaché. N'ayant jamais été assumées par l'Etat

prédécesseur, elles ne peuvent l'être par l'Etat successeur. L'Etat territoria

lement amoindri ne peut transférer à l'Etat agrandi une charge qui ne pesait pas

et n'avais jamais pesé sur lui. La succession d'Etats, c'est-à-dire la substi

tution d'un Etat à un autre, n'a pas d'objet dans cette hypothèse. Malheureusement,

la doctrine n'est pas claire à souhait sur tous ces points. Les auteurs sont

quasi unanimes en ce qui concerne la règle suivant laquelle les dettes IIlocales"

doivent passer à l'Etat successeur. n y a sinon une erreur de fond, du moins

une impropriété de langage. S'il est parfaitement établi qu'il s'agi.t de dettes

locales, bien individualisées, il s'agira alors de dettes propres au territoire

détaché. Certes, elles ne seront'pas à la charge de l'Etat prédécesseur amoindri,

et les auteurs considérés sont, de ce point de vue, justifiés dans leur opinion.

JIll G.F. de Martens, éd., Nouveau Recueil général de traités, Leipzig,
Dieterich, 1910, 3ème série, t. III, p. 461.

~ O. Debbasch, L'occupation militaire - Pouvoirs reconnus aux forces
armées hors de leur territoire national, Paris, Librairie générale de droit et de
jurisprudence,1962,p.29 et 30 et notes 34 et 35.
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Mais elles ne seront pas pour autant mises à la charge de l'Etat successeur,

comme ils le prétendent. Elles étaient et demeureront des dettes que le terri

toire détaché assumera seul. Cependant, dans l'une des hypothèses de succession

d'Etats, à savoir le cas des Etats nouvellement indépendants, les dettes propres

du territoire ou les dettes dites "locales" (par rapport au territoire métropo

litain de la puissance coloniale) seraient assumées par l'Etat successeur, car le

territoire détaché et l'Etat successeur ne font qu'un dans ce cas.

17) Cependant, il convient de distinguer soigneusement les dettes locales,

c'est-à-dire celles qui sont contractées par une collectivité territoriale infé

rieure à l'Etat, dont le territoire détaché répondait avant la succession d'Etats

et dont il répondra seul après, et les dettes dont l'Etat lui-même répond et est

tenu, contractées soit pour le bien général de la collectivité nationale, soit au

bénéfice exclusif du territoire détaché. La théorie de la succession d'Etats

comporte ici un objet, celui de savoir quel est le sort de ces deux catégories de

dettes en cas de succession d'Etats. Une comparaison des dettes générales et des

dettes spéciales ou "localisées" permettra d'établir entre elles une plus nette

distinction.

18) Dans le passé, on distinguait entre la "dette générale", considérée comme

dette d'Etat, et les dettes régionales ou locales, contractées, comme on l'a

observé plus haut, par une collectivité territoriale inférieure, seule engagée pal:'

cette dernière catégorie de dettes. On peut envisager aujourd'hui une autre

hypothèse, celle de dettes appelées "spéciales" ou "relatives", conclues par

l'Etat prédécesseur pour les besoins exclusifs de ce territoire. Il convient donc

d'établir une nette distinction entre une dette locale (qui n'est pas une dette

d'Etat) et une dette localisée (qui peut être une dette d'Etat). Le critère de

distinction réside dans le fait que c'est l'Etat lui-même qui a conclu l'emprunt

qui a reçu une affectation locale. Une certaine pratique internationale a admis

que les dettes locales subsistent intégralement à la charge de la partie de

territoire détachée sans que l'Etat prédécesseur ait à en supporter une part

quelconque. Il s'agit là de l'application pure et simple de l'adage restransit

cum suo onere.

19) Les auteurs distinguent plusieurs catégori,es de dettes "locales", mais l?ans

faire toujours un départ net entre celles-ci et les dettes "localisées". il

conviendrait de préciser davantage l'analyse. Le caractère local d'une dette est

une notion qui peut paraître parfois relative. Avant qu'une partie du territoire

d'un Etat se détache de celui-Ci, les dettes sont considérées comme locales parce
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qu' elles possèdent diverses attaohes avec oette partie. Mais elles peuvent aussi

appara1tre en mAme temps avec des liens de rattaohement à l'Etat territorialement

amoindri. Il s'agit de savoir si le caractère local de la dette prime sur son

rattachement à. l'Etat prédéoesseur. C'est,pour l'essentiel, un problème de

défi.n:i.tion de degré.

20) Les critères suivants peuvent être proposés à titre provisoire pour

distinguer entre la dette d'Etat localisée et la dette locale 1

a) Désignation du débiteur 1 collectivité locale, ou colonie, ou, au

nom et pour le compte des deux premières, gouvernement central;

b) Existence d'une autonomie financière de la partie de territoire

détachée et degré de oette autonomie;

c) Destination de l'emploi de la dette en vue de son utilisation

dans la partie de territoire détachée;

d) Existence d'une sareté particulière se trouvant dans cette partie

de territoire.

Enoore que oes oritères de détermination ne soient pas totalement et absolument

fiables, ohacun d'eux peut donner un élément de réponse pour oonsidérer la dette

oomme plutôt locale ou plutôt étatique. Ils expliquent les flottements de la

doctrine en ce domaine. Il n'est pas toujours facile de vérifier la réalité de

l'autonomie financière d'une oollectivité territoriale autre que l'Etat ainsi que

son degré d'autonomie par rapport à oelui-ci. Par ailleurs, même quand on est

certain de l'engagement de l'Etat (0' est-à-dire du caractère étatique de la dette

oontraotée), on ne peut pas toujours établir avec certitude la destination de

obaque emprunt particulier au moment où il est conclu, le lieu où la dépense

oo~spondante doit être effectuée, et le fait de savoir si la déPense faite a

et't'eotivement servi aux intérêts du territoire détaché.

21) Le oritère de la personnalité du débiteur est encore le moins incertain. Si

une oolleotivité territoriale looale a elle-même contracté une dette, il existe

une forte présomption pour attribuer un caractère local à la dette. L'Etat n'est

pas oonoerné 1 il ne le sera pas davantage du seul fait qu'il devient un Etat

prédécesseur. Dono, l'Etat suocesseur non plus ne sera pas concerné. La succes

sion d'Etats n'aura pas d'objet en ce cas. Si la dette est contractée par un

gouvernement central, mais expressément pour le compte de la collectivité locale

détaohée, c'est juridiquement une dette d'Etat. On peut la qualifier de~

d'Etat looalisée, puisque l'Etat destine à une partie déterminée du territoire les

fonda empruntés. Si la dette a été contractée par un gouvernement central au nom

d'une colonie, c'est théoriquement la même situation qui devrait prévaloir.
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22) L'autonomie financière de la partie de territoire détachée est un autre

critère utile, encore qu'en pratique il puisse se révéler délicat d'en tirer des

conséquences absolument sûres. Une dette ne peut être considérée comme locale si

la partie de territoire qu'elle concerne ne jouit pas d'une "certaine" autonomie

financière. Mais cela veut-il signifier que la province ou la colonie doive être

financièrement indépendante? Ou suffit-il qu.e son budget soit distinct du budget

général de l'E%at prédécesseur? Par ailleurs, suffit-il que la dette soit indi

vidualisable, c'est-à-dire identifiable par le fait qu'elle est inscrite dans le

budget propre du territoire détaché ?~ par exemple de certaines "dépenses da

souveraineté" couvertes par un emprunt, inscrites d'autorité par un gouvernement

central au budget d'une colonie, et destinées à installer un peuplement métropo

litain ou à réprimer un mouvement d'indépendancelli!? L'inscription au budget

local du territoire grâce à son autonomie financière ne suffit pas pour cacher le

caractère de dettes d'E%at pour ces dépenses.

23) Le troisième critère, à savoir la destination et l'utilisation effective de

la dette contractée, est incapable en soi et à lui seul de fournir la clef de la

distinction entre dettes locales (non étatiques) et dettes localisées (étatiques).

Un gouvernement central, agissant en son nom propre, peut décider (tout comme une

province le ferait toujours) de destiner à une utilisation locale la dette qu'il

contracte. C'est une dette d'E%at territorialement affectée. Le critère de la

destination doit être combiné avec les autres pour permettre la détermination du

caractère étatique ou non de la dette. En d'autres termes, la notion de dette

locale, comme celle de dette localisée, comporte une présomption pour l'utilisation

effective de l'emprunt sur le territoire concerné. Cette présomption peut être

plus ou moins forte. n est donc nécessaire de déterminer le degré de ratta

chement à partir duquel on est autorisé à parler d'une présomption pourl~emploi

de la dette dans le territoire concerné. Pour les dettes locales, contractées par

une collectivité territoriale inférieure, la présomption est naturellement très

forte 1 une commune ou une ville emprunte généralement pour elle-même, et non pas

pour affecter le produit de son emprunt à une autre ville. Pour les dettes

localisées, contractées parle gouvernement central avec l'intention de les utiliser

spécialement pour une partie de territoire, la présomption est évidemment moins

forte.

jJ!Z/ On trouve ici le problème des dettes "odieuses", de régime, du guerre
ou d'asservissement. Voir ci-après par. 41 à 43 du présent commentaire.
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24) Si l'on entend affiner davantage l'analyse, on peut envisager, de ce

troisième point de vue, trois étapes &~ccessives pour une dette d'Etat localisée.

Il faut d'abord que l'Etat en tit destiné la dépense correspondante au territoire

ooncerné (critère de l'affectation ou de la destination). Il convient ensuite que

l'Etat ait effectivement utilisé le produit de cette dette dans le territoire

concerné (critère de l'utilisation effective). Il importe enfin que la dépense

ait été faite au bénéfice et pour l'utilité réelle du territoire considéré

(oritère de l'intérêt ou du profit du territoire). C'est à ce prix que l'on

pourrait éviter les abus d'un gouvernement central et régler de façon juste et

satisfaisante des problèmes tels que ceux des dettes de régime, d'asservis

sement, etc.

25) Un élément d'appréciation complémentaire est fourni par l'existence

éventuelle de sûretés ou de gages attachés à la dette. C'est le dernier critère.

Une dette peut être gagée notamment par des biens immobiliers ou par des ressources

fiscales,les uns et les autres ayant pour assiette soit le territoire tout entier

de l'Etat prédécesseur, soit seulement celui de la partie détachée de ce dernier

• ce qui peut fournir des indioations complémentaires sur le caractère étatique

ou non de la dette. Mais le critère d,oit être manié avec prudence à cette fin,

oar le gouvernement central aussi bian que la province peuvent offrir des gages

àecette nature pour leurs dettes respectives.

26) Lorsqu'on aura réussi à déteDminer avec assez de certitude le caractère

étatique de la dette, il restera alors, ce qui est l'objet de la succession d'Etats

en matière de dettes, à déteDminer le sort final de la dette. Il n'est pas sûr,

en effet, que l'Etat suocesseur doivent l'assumer nécessairement. C'est ainsi que,

en oe qui. ooncerne une dette d'Etat gagée par des biens qui appartiennent au

territoiredétaohé, il n'est pas du tout oertain que l'emprunt ait été contrac'!;é

pour leprof'it du territoire considéré. L'Etat prédécesseur ne disposait peut-être

pas d'autres biens susoepti.bles de servir de gage 1 il serait donc injuste de

mett.re le fardeau d'une telle dette sur le compte de l'Etat successeur du seul

fait que le territoire qui lui a été rattaché avait le malheur d'être la seule

partie capable de fournir la sûreté. Eh tout cas, on se trouve ici en présence

d'une dette d'Etat (et non pas d'une dette locale) qui inoombait à l'Etat prédé

oesseur. Pour ce qui est des dettes gagées par des ressources fiscales locales,

la présomption devient plus forte. Pareille sûreté étant possible dans n'importe

que1lepartiedu territoire de l'l!."tat prédéoesseur (à moins qu'il ne s'agisse de

revenus particuliers), le lien de rattachement à la partie du territoire détachée

revêt ioi. un caraotère spécifique. Mais, là comme pour les dettes gagées par des
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biens immobiliers, on peut être en présence soit d'une dette d'Etat soit d'une

dette locale, l'Etat et la province pouvant l'un et l'autre gager leurs dettes

respectives sur des ressources fiscales locales.

27) Le rapport de l'International Law Association subdivise quant à lui les dettes

publiques en trois catégories :

a) Dette nationale : "The national Debt, that is, the debt shown in

the general revenue accounts of the central government and unrelated to any

particular territory or a:ny particular assets";

b) Dette locale : "Local debts, that is, debts either raised by the

central government for the purposes of expenditure in particular territories,

or raised by the particular territories themselves";

c) Dette localisée: "Localised debts, that is, debts raised by a

central government or by particular territorial governments with respect to

expenditure on particular projets in particular territoriesl~•

28) En conclusion, une dette locale est une dette a) qui est contractée par une

collectivité territoriale inférieure à l'Etat; b) en vue d'être utilisée par cette

collectivité sur son propre territoire; c) lequel jouit d'une certaine autonomie

financière; d) grâce à laquelle la dette est identifiable. Par ailleurs, une

dette localisée est une dette d'~ qui est utilisée spécialement par l'Etat dans

une portion 'ie territoire bien déterminée. C'est parce qu'en général les dettes

d'Etat ne sont pas "localisées" qu'on entend les qualifier de telles s'il se

trouve qu'elles le sont effectivement. Un tel souci est superflu pour les dettes

locales, qui sont, elles, toutes "localisées", c'est-à-dire situées et utilisées

dans le territoire. Si l'on qualifie une dette de "localisée", c'est qu'il s'agit

alors d'une dette d'Etat qui vient à être exceptionnellement "située" géographi-

.quement. Bref,. si les dettes locales sont par définition toutes "localisées",

en revanche les dettes d'Etat ne le sont pas en général; quand elles le sont, il

faut le dire expressément pour que l'on sache qu'il en est ainsi.

29) La présente partie se limite aux dettes d'Etat, à l'exclusion des dettes qui

pourraient être contractées par des entreprises ou établissements à caractère

public. Il est parfois malaisé, dans certains droits internes, de distinguer

l'Etat de ses entreprises publiques. Et, s~ l'on y réussit, il est encore plus

jJQ,/ lLA, Report of the Fifty-fourth Conference. held at The HaguEt,
23rd-29th August, 1970, Londres, 1911, p. 108.
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diffioile d'éviter de oonsidérer oomme dettes d'Etat des dettes contractées par

un établissement public où l'Etat lui-même possède une participation financière.

n se pose, avant tout, un problème de définition de l'établissement ou de

l'entreprise PUblio~. Ce sont des entités distinctes de l'Etat dotées d'une

personnalité propre et généralement d'une certaine autonomie financière obéissant

à un régime juridique sui generis de droit public, ayant une activité économique

ou assurant un service public et présentant un caractère public ou d'utilité

publique. Le Rapporteur spécial sur la responsabilité des Etats les désignait

comme des "établissements publics et autres institutions publiques dotées d'une

personnalité propre et d'une autonomie de direction et de gestion propre, qui ont

pour mission d'assurer un service donné ou sont chargées d'exercer des fonctions

déterminéesIl 342/. Dans l'Affaire relative à certains emprunts norvégiens, jugée

~ On emploiera indifféremment l'une ou l'autre des expressions alors même
que leur régime juridique peut être distinct dans certains droits internes. En
droit administratif français et allemand, on oppose Ill' établissement public ll ou
"6ffentliche Unternehmung". Le droit anglo-saxon distingue, semble-t-il diffi
cilement, entre la "public corporation", l "'enterprise", l' "undertaldng" et la
"public undertaldng" ou la "public utility undertaldng" (entreprise d'utilité
publique). Les Espagnols connaissent les "institutos pûblicos", les Latino
Américains les "autarquias", les Portugais les "estabelecimentos pûblicos" ou les
"fiscalias", et les Italiens les "enti pubblici", les "imprese pubbliche", les
"aziende autonome", etc. VoirW. Friedmann, The Public Corporation:
A Com arative osium (University of Toronto School of Law., Comparative Law
series, vol. l , Londres, stevens, 1954.

Voir aussi Annuaire. Il 1913, vol. II, p. 59 à 61 et p. 63, doc. AjCN.4/261,
quatrième partie, art. 32 à 34.

La jurisprudence internationale a eu à connaî.tre de la définition des
établissements publics en particulier :

a) Dans une décision arbitrale de Beichmann (Affaire des réparations
allemandes 1 Sentence arbitrale relative à l'inter rétation de l'article 260 du
Traité de. paix de Versailles arbitre F. \Il. N. 13eichmann , publication de la
Commission des réparations, annexe 2145a, Paris, 1924; et Nations Unies, Recueil
des sentences arbitrales, vol. l [op. cit.], p. 455 et suiv.);

b) . Dans une décision du Tribunal des Nations Unies en Libye (Affaire
relative aux institutions, sociétés et associations visées à l'a~ticle 5 de
l'accord conclu, en date du 28 juin 1951, entre les Gouvernements britannique et
italien, concernant la disposition de certains biens italiens en Libye : décision
du 21 juin 1955 [Nations Unies, Recueil d.es sentences arbitrales, vol. XII
(op. cit.), p. 390 et suiv.]); et

c) . Dans une décision de la CPJI dans une affaire d'établissement p'l,1pl;i.c
universitaire hongrois (Arrêt du 15 décembre 19~3, Appel contre une sentence du
Tribunalarbitralmixtehungaro-tchéooslovaque l Université Péter Pazmâny c. Etat
tchécoslovaque], C.P.J.I., série A/B, No 61, p. 236 et suiv.).

~AnnUaire ••• 1971, vol~ II (1ère partie), p. 268, doo. AjCN.4/246 et
Add.lâ 3, par. 163.
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par la CIJ, l'agent du Gouvernement français déclarait que :

"En droit interne [ ••• ], la création d'un établissement public répond
à un besoin de décentralisation: il peut être nécessaire d'accorder ane
certaine indépendance à certains établissements ou organismes, soit pour
des motifs budgétaires, soit en raison du but qu'ils poursuivent, par
exemple un but d'assistance ou de culture. Cette indépendance est réalisée
par l'octroi dans le droit interne de la personnalité morale" ~.

30) Dans son projet sur la responsabilité des Etats, la CDI a réglé la question

de savoir si, en matière de responsabilité internationale de l'Etat, la dette

d'un établissement public peut être considérée comme une dette d'Etat. En matière

de succession d'Etats, cependant, la réponse ne peut être à l'évidence que

négative. La. catégorie des dettes des établissements publics sera donc écartée

du champ d'investigation de la présente partie, tout comme celle des dettes des

collectivités territoriales inférieures, en dépit, pour l'une et l'autre, de

leur caractère public. Ce caractère public ne ~affit pas en effet à qualifier une

dette d'Etat, comme on va le voir à présent avec une autre classification des

dettes.

,1) Les paragraphes ci-dessus montrent que le caractère d'une dette est abso

lument nécessaire mais nullement suffisant pour identifier une dette d'Etat.

Par "dette publique", on désigne une obligation engageant une autorité publique,

par opposition à un organisme privé ou à un particulier. Mais la dénomination

de dette publique ne permet pas d'identifier plus complètement l' autorité publique

qui l'a contractée, de sorte quiil peut s'agir aussi bien de l'Etat que d'une

collectivité territoriale qui lui est inférieure ou d'une institution ou établis

sement public distinct de l'Etat. La. notion de dette publique (que l'on oppose

à oelle de dette privée) n'est donc pas d'un grand secours pour identifier la

dette d'Etat. Cette notion est -hrop large et englobe non seulement les dettes

d'Etat, à l'étude desquelles on doit s'attacher ici, mais également celles des

autres entités publiques, à caractère territorial ou non.

32) Les dettes financières sont liées à la notion de orédit. Par oontre, les

dettes administratives résultent automatiquement des activités des servioes

publics, sans qu'il s'agisse d'un financement ou d'un investissement. Le rapport

de l' lLA cite quelques exemPle~: certaines, dépenses des anciers serv5.ces de

l'Etat, des créances résultant de décisions d'autorités publiques, des créances

ID! C.I.J. Mémoires, Affaire relative à certains emprunts norvégiens
(France Cl. Norvège), vol. II, p. 72.

:&fJJ IL.A, op. cit., p. 118 à 121.
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sur les établiasements publics de l'Etat ou sur des sociétés appartenant à

l'Etat, des p~imes à la construction dont l'Etat est redevable, des traitements

et rémunérations de fonctionnaire~. Tandis que les dettes financières

peuvent être publiques ou privées, les dettes administratives ne sont que

publiques.

33) En ce qui concerne les dettes politiques et commerciales, si les dettes

commerciales peuvent être aussi bien des dettes d'Etat que des dettes de collec

tivités locales ou d'établissements publics, ou encore des dettes privées, les

dettes politiques, en revanche, sont toujours des dettes d'Etat. Il faut entendre

par "dettes politiques", selon la description qu'en donne un auteur 1

" • •• celles dont un Etat a été déclaré ou s'est reconnu débiteur envers un
autre Etat à la suite d' événements politiques. Le cas le plus fréquent est
celui de la dette imposée à un Etat vaincu par un traité de paix (répara
tions, rançon de guerre, etc.). De même, un prêt de guerre fait par un Etat
à. un autre Etat donne naissance à une dette politique" .lli/.

Le mime auteur ajoute que "la dette politique est celle qui n'existe qu'entre de,s

a'Ouvernements. d'Etat à. Etat. Le créancier est un Etat: le débiteur est un Etat.

Peu importe l'origine de l'opération 1 prêt ou rançon de guerrel~. Aux dettes

politiques, qai établissent entre le créancier et le débiteur des rapports d'Etat

à. Etat, cet auteur oppose les dettes commerciales, par lesquelles "il faut

entendre celles qui sont nées à la suite d'un emprunt contracté par un Etat auprès

de particuliers, banquiers ou dndividuslJMY'.

34) L'ILA distingue les dettes selon leur forme, leur but et la qualité des

oréanciers 1

"Les pr~ts peuvent ~tre consentis par :

"a) Des prêteurs particuliers au moyen de contrats passés individuel
lement avec le gouvernement;

lIb) Des investisseurs privés, qui achètent des titres "nationaux",
c'est-à-dire des titres qui, au départ, ne sont pas destinés à être achetés
par des investisseurs étrangers • •• ;

JA:iI Voir Documentation concernant la succession d'Etats (op. cit. ), p. 114
(Poldemans c. P~s-Bas 1 jugement du 8 décembre 1955).

JJ§j G. Jèze, "Les défaillances d'Etat", Recueil des cours ••• 1935-III,
'Paris, Sirey, 1936, t. 53, p. 383.

M1.I ~., p. 383 et 384.

~ Ibid.; p .. 383.
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'i

"c) Des investisseurs prl.ves qui achètent des titres "internationaux",
c'est-à-dire des titres correspondant à des emprunts émis sur le marché
international des emprunts et ayant pour objet d'attirer des capitaux de
pays étrangers;

"d) Des gouvernements étrangers, à des fins générales et sous la fome
d'un contrat spécial de crédit;

"e) Des gouvernements étrangers, à des fins déterminées et sous la
forme d'un contrat spécial de prêt;

"f) Des organisations internationales Il '349/.

35) La distinction entre dette extérieure et dette intérieure est couramment et

exclusivement utilisée pour la dette d'Etat, encore qu'il soit assez concevable de

l'imaginer pour d'autres dettes publiques ou même pour des dettes privées. La

dette intérieure est celle dont les créanciers sont des ressortissants de l'Etat

débiteu~, tandis que la dette extérieure comprend toutes les dettes contractées

par l'Etat auprès d'autres Etats ou de personnes morales ou physiques étrangères.

36) La dette de nature délictuelle, née des actes illicites commis par l'Etat

prédécesseur, soulève des problèmes particuliers de succession. La solution de

ces problèmes est régie avant tout par les principes de la responsabilité inter

nationale de l 'Etat2.21/.

37) Etant entendu que toutes les dettes, quelles qu'elles soient - privées,

publiques ou d'Etat -, peuvent être assorties ou non d'un gage ou d'une sûreté,

la présente partie est consacrée exclusivement aux dettes d'Etat. La notion de

dette gagée revêt alors dans ce cas une importance majeure. Il y aurait deux

hypothèses à distinguer. Tout d'abord, on peut envisager des dettes c:.'Etat spécia

lement gagées par des ressources fiscales déterminées : il a été décidé ou convenu

que les recettes de certains impôts seraieI~ affectées à la sûreté du service de

.,la dette d'Etat. On peut songer en second lieu aux dettes d'Etat spécialement

gagées par des biens particuliers: une sorte d'hypothèque a été consentie par

l'Etat emprunteur sur telle ou telle dépendance du domaine national.

~ lLA, op. cit ., p. 106 [tr. du Secrétariat].

~ Voir D. Bardonnet, La succession d'Etats à Madagascar - Succession au
droit conventionnel et aux droits patrimoniaux, Paris, Librairie générale de
droit et de ~\urisprudence, 1970, p. 271 et 276 •.

:ti1/. Voir~, p. 305. L'auteur renvoie (p. 270) à A.B. Keith (The
Theo ofState Succession - with ecial Reference to En iish and Colonial Law,
Londres, Waterlow, 1907, p. 58 et suiv. pour ce qui concerne la âüccession
d'Etats en matière de dettes délictuelles ou quasi délictuelles. Voir aussi
International Law Association, op. cit., p. 122 (append. C., "Debts of the Belgian
Congo", Cour d'appel de Bruxelles} Bougnet et Rock, COI Belgique, arrêt du
4 décembre 1963).
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38) L'engagement d'un Etat peut résulter non seulement d'un emprunt contracté

par lui-même, mais aussi d'une garantie consentie par cet Etat pour la dette d'un

autre, üet autre pouvant être un Etat lui-même, une collectivité territoriale

inférieure, un établissement ~:::..blic ou un particulier. On note souvent que la

Ek~~le mondiale exige, lors de l'octroi de prêts atlX territoires dépendants, la

garantie de la puissance administrante. Au moment de l'accession à l'indépendance,

deux Etats se trouvent ainsi juridiquement tenus au paiement de la detteill/.

Tbutefois, si l'on se réfère au sort de l'emprunt contracté auprès de la BIRD, on

voit que la succession d'Etats ne modifie pas la situation antérieure. Le

territoire dépendant qui aura accédé à l'indépendance restera le débiteur

principoJ. et l'ancienne puissance administrante le garant. La seule différence,

sans influence réelle sur le sort de la dette, est que le territoire dépendant a

changé de statut juridique pour devenir un Etat indépendant.

39) La distinction qu'il s'agit d'opérer dans ce contexte ne fait pas uniquement

le départ entre detlX notions complémentaires, mais oppose aussi toute une série de

tennes concernant plusietlrs niveaux. On pourrait, par purisme, tenter d'opposer

aux dettes d'Etat les ,!.ettes de régime, car - leur nomination l'indi~le - il s'agit

de dettes contractées par un régime politique ou un gouvernement ayant une forme

politique déterminée. Toutefois, il ne s'agit pas ici de savoir si le gouvernement

considéré a été remplacé sur le même territoire par un autre gouvernement ayant

une orientation politique différente, car on se placerait dans le cas d'une ~~mplo

succession de gouvernements au cours de laquelle des dettes de reg~me peuvent être

dénoncées. Il s'agit au contraire ici d'une succession d'Etats, c'est-à-dire de

savoir si les dettes de régime d'un Etat prédécesseur passent à l'Etat successeur.

Four l'objet de cette partie, on doit considérer les dettes de régime comme des

dettes d'Etat. Le droit de la succession d'Etats ne conna1t pas les gouvernements,

ou tous autres organes de l'Etat, mais l'Etat lui-même. De même que les faits

internationalement illicites commis par un gouvernement engagent la responsabilité

de l'Etat, de même les dettes de régime c'est-à-dire celles qui ont été

contractées par ttn gouvernement, sont des dettes d1Etat.

~ G.R. Delaume, &eti,al A.s~ects of Inte}'!,l.§l:.tional Lendip,g and Economie
~:vel0P!11ent Finap..9~!YI, Dobbs Ferry (lI. Y.), Oceana Publications, 1961, p. 321;
K. Zemanek, "StatesucceSsion after decolonization", lli3...cueil des co~.u.
~6.5-II.!.,Leyde, Sijthoff, 1965, t. 116, p. 259 et 260. .

- 182 -

~,o)

il se

Quest

41)
intit

envis'

les é

visse

Pour

L1·2)
sort

·les :ci

p. 45(

Add.i

P. Pa

f · ..
~nan(

à 305



~.o) 0elon 'Lm auteur, il faut entendre par dettes de régime:

m 1I1es dettes contractées par l'Etat démembré dans l'intérêt momentané d'une
certaine forme politique, ce qui comprend, en temps de paix, les dettes
d'asservissement, spécialement contractées en vue de la colonisation ou
de l'assimilation d'un territoire déterminé, et, en période d'hostilité,
les dette..ê-._~_gllerre lt W.

lce, C'est 11 application de la théorie plus générale des IIdettes odieuses ll , dont

il sera ~estion ci-après.

.t

de

.git

ent

10

re

r.

ts,

té

Qqestion des ltdettes odi~~lt

>:1::4'
41) Dans son neuvième rapport .2.J::J:I, le Rapporteur spécial a inclus un chapitre

intitulé ltIntransmissibilité des dettes odi~lt. Dans ce chapitre, il

envisaB'eait en premier lieu la. définition de ces dettes, rappelant notamment

les écrits des juristes qui ont évoqué les tldettes de guerre ll ou "dettes d'asser-W :u::6/
vissement lt et ceux des juristes qui ont évoqué les IIdettes de réB'ime'~•

Pour la définition des tldettes odieuses tl , il a proposé un article C ainsi conçu

ltArticle C - Défin~tion des dettes odie~

"Aux fins des présents articles, les "dette:J odièuses" s'entendent ;

lta) de toutes dettes contractées par l'Etat prédécesseur pour réaliser
des objectifs contraires aux intérêts majeurs de l'Etat successeur ou du
territoire transféré;

ltb) de toutes dettes contractées par l'Etat prédécesseur dans un but
et pour 'Lm objet non conformes aU droit international, et en particulier aux
principes de droit international incorporés dans la Charte des ilations
Unies tl

•

42) En second lieu, le chapitre en question traitait de la détermination du

sort des dettes odieuses. Le Rapporteur spécial a étudié la pratique suivie par

·les Etats en ce qui concerne les ltdettes de guerre11 , notamment un cel·tain

W Ch. Rousseau, Droit international_ J?}.t}J1ic~ Paris, Sirey, 1911. t. III,
p. 450.
~ Annuaire ••• 1977, vol. II (1ère partie), p. 49, doc. A/CN.4/301 et

Add.l.

355/ P. eJr. Sanchez de Bustamal1te y Sirv6n, .9.P..!-ill. p. 293 et 294, et
P. Pauchille, ~it., p. 352.

356/ P. ex. G. Jèze, Cours de .science de':l finances et de législatis>!!
fil1anci~.F!U':'.l~çaise, 60 éd., Paris, Giard, 1922, vol. l,1ère partie, p. 302
à 305 et 327.
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r,

7,r'7/nombre de cas de non-passage de ces dettes È>. tm Etat successet~, ainsi c:ue
~c;3 /des cas de passage de ces dette~. Par ailleurs il a cité des cas de la

pratique des Etats concernant le passage ou le non-passage à l'Etat successetœ
de IIdettes d'asservissementllW. Il a proposé l'article D ci-après, concernant
l'intransmissibilité des dettes odieuses ;

IIArJJ.cle D-=--.Intrél.llilEûssi..b...iJit§_ ~~A~tj;_es od2-~~

II[Sauf' en cas d'tmification d'Etats,J les dettes odieuses contractéespar l'Etat prédécesseur ne sont pas transmissibles à. llEtat successeur ll
•

43) La Commission, après avoir examiné les articles C et D, a reconnu
l'importance des questions soulevées à propos des IIdettes odieuses Il , mais a émis
l'opinion qu'il était fort possible ~le les règles formtùées potœ chacun de ces
types de succession d'Etat tranchent les questions soulevées à. propos 16 ces
dettes, et qu'il soit inutile de forrraùer des dispositions générales en la
matière. En terminant la deuxième lecttœe du projet, la Commission a cOl1firmé
cette opinion initiale.

W Le rapport mentionne notamment les exemples suivants : article 24 duTraité de Tilsit, entre la France et la Prusse (v. E.ll. Feichenfeld, Public Debtsand State 5'uccession, Ueu York, }Tacmillan, 1931, p. 91); annexion du Transvaal'filRéptlbllque sud-africaine Il ) par le Royaume-Uni (~. ,p. 300 à 396 i of. J. deLouter, Le_~_internationalpublié positif, Oxford, Imprimerie de l'Université,1920, t. l, p. 229);'traités de paix conclus après la fin de la première et de laseconde guerre mondiale, en particulier article 254 du Traité de Versailles(G.F. de ITartens, éd. li9Eveau Recueil général_de traités, Leipzig, 1Jeicher, 1923,3ème série, t. XI, p. 519 et 520), article 203 du Traité de Saint-Germain-en-Laye(~., p. 759 et suiv.), article 141 du Traité de lTeuilly-sur-Seine (lli.9:,.,1924,3ème série, t. XII, p. 362 et 363), article 106 du Traité de Trianon (ibid.,p. 485), article 50 du Traité de Lausanne, (.f!?g,., 1925, 3ème série, t. XIII,p. 356) et annexes X et XIV du Traité de paix avec l'Italie (ITations Unies,liecueil des ~aités, vol. 49, p. 98 et 115).
.l2Q/ P. ex. Traité de 1720 entre la 5'uède et la Prusse (v. Fei1chenfeld,~ cit., p. 75 et note 6); unification de l'Italie (ibid., p. 269); et prise encharge par la Tchécoslovaquie, pendant une brève période, de certaines dettes del'Autriche-Hongrie (v .. O'Connell , op. cit.,p. 420 et 421).
2221 Le Rapporteur spécial a mentionné le Traité de 1847 entre l'Espagne etla Bolivie (v. ci-dessous art. 36, par. Il du commentaire); la question des dettesespagnoles concernant Cuba dans le cadre du Traité de Paris de 1098 entrel'Espagne et les Etats-Unis d'Amérique (v. Feichenfeld), ~~~~, p. 337 à 342;cf. Rousseau, op.cit., p. 459); l'article 255 du Traité de Versailles [pourréfé~ence, v. ci-dessus note 357J et la ~épons~-lL~~~s~cesalli~es et~p~ociéesAUX r~p1ar@es d..e la délégation allemande sur les c2Eiiitions de paix concernant lacolonisation de la Pologne par l'Allemagne (p. 39); lu question des detteshollandaises concernant l'Indonésie dans le cadre de la Conférence de la Tableronde de 1949 et de la dénonciation ultérietœe par l'Indonésie en 1956 (v. cidessous art. 36, par. 16 à 19 du commentaire); et la question des dettesfrançaises en Algérie (v. ci-dessous art. 36, par. 36 du commentaire).
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Définition de la dette d'Etat

44) Tenmlt compte des considérations qui précèdent, la Commission a adopté le

texte de l'article .31;, qui contient la définition de la dette d'Etat aux fins

des articles de la quatrième partie du projet. La mention, dans le texte de

l'article, des lIarticles de la présente partie" est conforme à la pratique suivie

d'un bout à l'autre du projet, et en particulier au libellé des dispositions

correspondantes des deuxième et troisième parties, c'est-à-dire de l'article 8 et

de l'article 19. L'article 31. fait mention d'une "obligation financière", pour

bien préciser que la dette en question comporte un aspect péCUniaire, et sub

divise ces obligations financières en deux catégories. Il précise en outre

qu'elle s'entend de toute obligation financière d'un Etat "à l'égard d'un autre

Etat, d'une organisations internationale ou de tout autre sujet du droit inter

national", c'est-à-dire de toute obligation que l'on peut qualifier d'obligation

financière internationale.

45) Comme indiqué dans la note de bas de page 333 ci-dessus, l'inclusion d'une

disposition supplémentaire étendant la définition de la dette d'Etat à "toute

autre obligation financière à la charge d'un Etat ll a été rejetée par la Commission

en deuxième lecture, le vote ayant abouti à un partage égal des voix. Cette

deuxième catégorie d'obligations financières devait couvrir les dettes d'Etat

dont les créanciers ne sont pas des sujets de droit international. Au cours du

débat que la Commission a consacré à cet article, on s'est généralement accordé

à reconnaître que les dettes d'un Etat à l'égard de cr&Ullciers privés, qu'il

s'agisse de personnes physiques ou morales, étaient juridiquement protégées et

qu'une succession d'Etats ne portait pas atteinte à ces dettes. Cette position

est reflétée dans le nouvel article 6 adopté à la présente session en tant que

clause de sauvegarde et inclus parmi les "Dispositions générales" de la première

partie du projet.

46. De l'avis des membres de la Commission (~i se sont opposés à l'inclusion d'un

alinéa b) dans l'article ~31 , la définition de la dette d'Etat devait être

limitée aux obligations financières nées au niveau international, c' est-ù.-dire

entre des sujets de droit international. Les dettes d'un Etat à l'égard de

créanciers privés se situaient, à leur avis, ho'rs du champ d'application du

présent projet. Bien qu'elles fussent protégées, ces dettes ne relevaient pas du

droit relatif à la succession d'Etats. En outre, de l'avis de certains de ces

membres, l'alinéa b) ne devrait pas s'appliquer à tltoute autre obligation finan

cière à la charge d'un Etat" lorsque le créancier est un particulier ressortis

sant de l~Etat prédécesseur débiteur, qu'il s'agisse d'une personne physique ou
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dlune persorme morale. En revanche, les membres de la Commission qui étaient en

faveur de l'alinéa b) ont souligné le volume et l'importance du crédit actuelle

mont accordé aux Etats par des sources privées étrangères. L'avis a été exprimé

que la suppression de l'alinéa b) aurait pour effet de limiter les sources de

crédit ouvertes aux Etats et aux organisations internationales, ce qui nuirait

aux intérêts de l'ensemble de la communauté internationale et, en particulier, à

ceux des pays en développement, qui ont absolument besoin defonds venant de

l'extérieur pour financer leurs programmes de développement - un des objectifs

du "dialogue Hord-5'ud ll sur les questions économiques360/étant justement de faci

liter l'accès de ces pays aux marchés de capitaux privés. Il a été en outre

indiqué par certains de ces membres que la suppression de l'alinéa b) entraîne

rait une contradiction entre la définition de la dette d'Etat et celle des biens

d'Etat donnée à l'article 8, qui s'étendu~t aux biens, droits et intérêts qui,

à la date de la succession d'Etats et conformément au droit interne de l'Etat

prédécesseur, appartenaient à cet Etat, sans distinguer si les débiteurs étaient

ou n'étaient pas des sujets de droit international.

Article 32

Effets du passage des dettes d'Etat

Une succession d'Etats emporte l'extinction des obligations de l'Etat
prédécesseur et la naissance de celles de l'Etat successeur pour ce qui
concerne les dettes d'Etat qui passent ~ l'Etat successeur conformément atuc
dispositions des articles de la présente partie.

Conunentaire

1) Les articles 9 et 20 énoncent une règle confirmant le double effet juridique

d'une succession d'Etats sur les droits respectifs de l'Etat prédécesseur et de

l'Etat successeur eu égard respectivement aux biens d'Etat ou aux archives d'Etat

qui passent du premier au second, effet consistant en l'extinction des droits de

l'Etat prédécesseur sur les biens en question ou les archives et en la naissance

simultanée des droits de l'Etat successeur sur ces biens ou sur ces archives.

L'article 32 contient une règle symétrique en ce qui concerne les obLigations des

Etats prédécesseur et successeur eu égard aux dettes d'Etat qui passent à l'Etat

successeur conformément aux dispositions des articles de la quatrième partie.

360/ .A l'origine, IIConférence sur la coopération économique internationale",
qui s'est ouverte à Paris en décembre 1975.
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2) Il convient de souligner que cette règle ne s'applique qu'aux dettes d'Etat

qui passent effectivement à l'Etat successeur "conformément aux dispositions des

articles de la présente partie". Parmi ces dispositions, l'article 34 présente

une importance particulière: il complète l'article 32 en garantissant les droits

des créanciers.

Article 22
Date du passage des dettes d'Etat

A moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, la date du passage
des dettes d'Etat est celle de la succession d'Etats.

Commentaire

1) A la session en cours, la Commission a décidé d'inclure dans le projet

définitif le présent article qui correspond amr articles la et 21 concernant

respectivement la date du passage des biens d'Etat et celle du passage des

archives d'Etat. L'article 33 se justifie de lui-même et comble ce qui a été une

lacune dans la partie consacrée aux dettes d'Etat.

2) Il convient toutefois d'observer qu'en pratique, il ne sera vraisemblablement

pas possible de faire assumer à l'Etat successeur, dès la date de la succession

d'Etats, le service de la dette d'Etat qui lui passe. En pratique l'Etat pré

décesseur continuera peut-être un certain temps à assurer directement ce service

de la dette, pour des raisons pratiques, la dette de l'Etat prédécesseur ayant

donné lieu à l'émission de titre signé par cet Etat qui doit honorer sa

signature. Pour que l'Etat successeur puisse honorer directement ces titres, si

la dette correspondante lui passe, il faudrait qu'il les avalise: tant que cette

opération, qui constitue la novation dans les rapports juridiques - Etat pré

décesseur - Etat tiers créancier, n'a pas eu lieu, c'est l'Etat prédécesseur qui

reste redevable de sa propre dette à l'égard des créanciers.

3) liais il s'agit là de contraintes de temps ou de problèmes pratiques qui ne

sauraient affecter le principe juridique du passage de la dette à la date même de

la succession d'Etats. En fait, et en attendant que l'Etat successeur avalise ou

reprenne à son compte les titres des dettes qui lui passent, il versera à l'Etat

prédécesseur sa quote-part du service des dettes qui lui passent et ce sera l'Etat

prédécesseur qui continuera un certain temps à ~'acl!uitter de ces dettes à l'égard

de l'Etat tiers créancier.

4) L'article 33 a pour 0 bjet surtout d' indiquer que quelle que soit la durée de

la transition avec les problèmes de réorganisation que pose la substitution d'un

débiteur (Etat prédécesseur) à un autre (Etat successeur) le principe juridique
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est clair et doit être respecté : c'est à partir du jour de la succession d'Etats

que commencent à courir les intérêts de la dette d'Etat qui passe à l'Etat

successeur et c'est à compter de la même date que le principal est mis à la charge

de l'Etat successeur. Si, pour des raisons matérielles, l'Etat prédécesseur qui

ne serait plus chargé de certaines dettes par application de nos articles,

continue néanmoins pendant quelque temps à en asmlrer le service aux créanciers,

il doit recevoir de la part de l'Etat successeur les remboursements de droit.

Article 34

Effets du passage de dettes d'Etat à l'égard des créanciers

1. Une succession d'Etats ne porte pas atteinte, en tant que telle, aux
droits et obligations des créanciers.

2. Un accord entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur ou, selon le
cas, entre des Etats successeurs, concernant la part ou les parts respectives
de dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur qui passent, ne peut être invoqué par
l'Etat prédécesseur ou par le ou les Etats success~~s, se10n le cas, contre
un Etat tiers, une organisation internationale Q~ tout autre sujet du droit
international faisant valoir une créance que ;

a) si les conséquences de cet accord sOlnt conformes aux dispositions
de la présente partie; ou

b) si l'accord a été accepté par cet Etat tiers, cette org~~sation
internationale ou cet autre sujet du droit international.

Commentaire

1) Dans la deuxième partie (Biens d'Etat) du présent projet d'articles, la

Commission a adopté une règle, celle de l'article 12, qui protège les biens des

Etats tiers contre tout lItrouble" pouvant résulter de la mutation territoriale

opérée par la succession d'Etats. Si l'on dormait de l'article 12 une intel:'

prétation étriquée, on pourrait affirmer qu'il ne vise que des biens matériels,

propriétés terriermes, immeubles, consulats, dépôts bancaires éventuellement, qui

pourraient par nature être localisables précisément sur le territoire de l'Etat

prédécesseur, selon l'article 12. Nais aucune restriction n'a été apportée à

l'expression ''biens, droits et intérêts" (de l'Etat tiers) permettant d'en

exclure les créances de l'Etat tiers, qui, elles, sont des biens incorporels dont

la localisation peut se révéler difficile. Si donc on considère qLle l'article 12

visait bien aussi les créances de l'Etat tiers, cela signifierait que les dettes

de l'Etat prédécesseur, qui correspondent à ces créances de l'Etat tiers, ne

doivent en aucune manière être affectées par la succession d'Etats. Autrement dit,

il serait absolument inutile d'étudier le problème général de la succession
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.J d'Etats en matière de dettes, puisque les dettes de l'Etat prédécesseur (qui ne

sont rien d'autre que les créances de l'Etat tiers) doivent demeurer dans un

rigoureux statu quo, que la succession d'Etats ne saurait modifier.

2) En réalité, l'article 12 signifie que les créances de l'Etat tiers ne doivent

pas disparaître ou souffrir du changement territorial intervenu. Avant la sur

venance de la succession d'Etats, l'Etat débiteur et l'Etat créancier étaient

liés par un rapport juridique précis de débiteur à créancier. Le problème qui se

pose ensuite est de savoir si la succession d'Etaisa pour objet dans ce cas non

seulement de créer et d'établir une relation juridique entre l'Etat prédécesseur

débiteur et l'Etat successeur, permettant au premier de se décharger sur le

second d'une partie ou de la totalité de son obligation à l'égard de l'Etat tiers

créancier, mais encore de créer et d'établir un rapport juridique neuf "Etat

successeur/Etat tiers ll qui se substituerait ù la relation "Etat prédécesseur/Etat

tiersl! dans la proportion indiquée par le rapport "Etat prédécesseur/Etat Sl.tcces

seurl! pour la prise en charge de l'obligation. La réponse est que la succession

d'Etats en matière de dettes d'Etat a la possibilité de créer des rapports entre

l'Dtat prédécesseur et l'Etat successeur pour des dettes qui liaient le premier à

l'égard d'un Etat tiers, mais qu'elle n'a nullement la possibilité de nouer par

elle-même une relation juridique directe entre l'Dtat tiers créancier et l'Etat

successeur qui viendrait à "prendre en charge" la dette de son pré<lécesseur. De

ce point de vue, le problème de la succession d'Etats en matière de dettes

s'apparente beaucoup plus à celui de la succession ~'Etats en matière de traités

qu'à celui de la succession en matière de biens.

3) Pour ne raisonner ici que sur le problème de la transmission des obligations

et non pas sur celui de la trmlsmission des droits, on est certes fondé à

·affirmer qu'il n'y a "succession d'Etats lJ au sens propre que lorsque, en vertu

d'une mutation territoriale, certaines obligations internationales de l'Etat

prédécesseur à l'égard de tiers passent à l'Etat successeur par la seule force

d'une norme de droit international prévoyant ce passage, et cela indépendamment

de toute manifestation de volonté de l'Etat prédécesseur ou de l'Etat succes

seur. 1ms l'effet en soi de la succession d'Etats devrait s'arrêter là. Un

rapport juridique neuf est noué entre l'Etat pré,décesseur et l'Etat successeur

pour ce qui concerne l'obligation considérée. ToutefOis, l'existence de ce

rapport n'a pour effet ni d'éteindre automatiquement l'ancien rapport "Eta.t pré

décesseur/Etat tiers" (satû disparition complète de l'Etat prédécesseur), ni de ::..

lui substituer un nouveau rapport "Etat successeur/Etat tiersl! pour l'obligation

considérée.
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4) Si donc on conclut au passage de la dette à l'Etat successeur (dans des

conditions que la succession d'Eta~a précisément pour objet essentiel de définir),

on ne pourra pas affirmer qu'elle doit automatiquement avoir des effets à l'égard

de l'Etat tiers créancier en plus des effets normaux qu' e:!.le aura vis-à-vis de

l'Etat prédécesseur. Tout comme dans la succession d'Etats en matière de traités,

c'est une équation personnelle qui joue dans le domaine de la succession en

matière de dettes d'Etat. Les rapport juridiques ~li existaient. entre l'Etat

tiers créancier et l'Etat prédécesseur ne peuvent connaître une double novation,

dans une relation triangulaire, qui aurait pour effet d'établir des rapports

directs entre l'Etat successeur et l'Etat tiers.

5) Le problème n'est pas théorique, et ses incidences sont importantes. Tout

d'abord, si l'Etat successeur doit assumer une part de la dette de l'Etat pré

décesseur, en pratique cela signifie souvent qu'il versera sa quote-part à l'Etat

prédécesseur, lequel aura la charge d'é·~cindre la dette à l'égard de l'Etat tiers

créancier. L'Etat prédécesseur conserve ainsi sa qualité de débiteur et la pleine

responsabilité de l'ancienne dette. Cela s'est passé souvent ainsi, ne serait-ce

que pour des raisons pratiques, la dette de l'Etat prédécesseur ayant donné lieu

à l'émission de titres signés par cet Etat. Pour que l'Etat successeur puisse

honorer direct~~ent ces titres, il faudrait qu'il les avalise ~ tant que cette

opération, qui constitue la novation dans les rapports juridiques, n'a pas eu lieu,

c'est l'Etat prédécesseur qui reste redevable de la totalité d~ sa dette à l'égard

des créanciers. Et cela n'est pas seulement vrai dans les cas où la perte terri

toriale est minime et où l'Etat prédécesseur est tenu de continuer le service de

l'ancienne dette tout entière. Par ailleurs, si IJEtat successeur est défaillant, ~

c'est l'Etat prédécesseur qui demeure tenu de l'intégralité de la dette envers

l'Etat tiers créancier tant qu'une novation expresse n'est pas intervenue pour lier

spécialement et directement l'Etat successeur à l'Etat tiers.

6) Cette position est soutenue par un auteur, qui écrit;

"Au cas oit l'annexion n'est pas totale, au cas de démembrement partiel,
la question ne peut pas faire de doute : après l'annexion, comme avant, les
porteurs de titres n'ont qu'un seul~~, à savoir l'Etat qui a émis
l'emprunt. [ ••• ] La répartition de la dette entre l'Etat successeur et l'Etat
démembré n'a pas pour effet immédiat de rendre de plein droit l'Etat successeur
débiteur direct vis-à-vis des porteurs de titres émis par l'Etat démembré.
Pour employer les termes juridiques, le droit de poursUite des créanciers reste
ce qu'il était avant le démembrement; seule la contribution de l'Etat succes
seur et de l'Etat démembré est touchée; c'est un rapport juridique d'Etat à
!i!i.

•••
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". • • l'annexion, le démembrement, n'opèrent pas de plein droit
une n.ovation par changement de débiteur.

liEn pratique, il est désirable pour tous les intérêts en cause que les
créanciers aient pour débiteur directïe débiteur~ et principal. Il
convient donc que les traités de cession, d'annexion, de démembrement,
règlent cette question. C'est ce qui a lieu, d'ailleurs, ordinairement •

·..
IIAu cas de démembrement partiel et lorsque la portion de dette assumée

par l'Etat annexant est de faible importance, le débiteur principal et~
est l'Etat démembré. Il est donc préférable de ne point toucher à la créance,
de maintenir l'Etat démembré seul débiteur vis-à-vis des porteurs de titres
de la dette. L'~tat annexant versera sa contribution à l'Etat démembré, et
celui-ci assurera, seul, le service de la dette (intérêts et anmrtissement),
conune avant le démeiii.brëment.

IlLa contribution de l'Etat annexant sera payée par ce dernier soit sous
la forme d'une prestation périodique [ ••• J, soit sous la forme d'un capital
une fois versé Il 2§1/.

361/ G. Jèze, IIL'emprunt dans les rapports internationaux - La répartition
des dettes publiques entre Etats au cas de démembrement du territoire ll , Revue de
science et de législation financières, Paris, t. XL~, No l (janvie~~mars 1921),
p. 67, 68 et 69. Jèze cite aussi A. de Lapradelle et N. Politis, Recueil des
arbitrages internationaux, Paris, Pedone, 1905, t. I, p. 287.

Cependant, "LU1e position contraire a été adoptée par Alexandre H. Sack, qui
énonce les règles Sluvantes ~

IIAucune ;eartie du territoire grevé de dettes n'en doit assumer ni pa.yer
~e part plus grande qu'il ne lui incombe. Que le gouvernement d'"LU1 des
territoires refuse d'assumer ou ne paye pas effectivement la part de l'an
~enne dette gui lui incombe~ il n'en résulte point pour les autres cessi~

naires et P1!22~rs ou pour l'ancien Etat amoindri l'obligation de pa.ye!,
la part qui inc0mbe à ce territoire.

Cette règle ne fait aucun doute en ce qui concerne les Etats cession
naires et successeurs. Etats souverains et indépendants, ils ne peuvent être
tenus de garantir solidairement les paiements incombant à chacun d'entre eux
et à l'ancien Etat aLloindri (s'il existe), ni de prendre à leur charge la
part de dette que l'un d'entre eux refuserait d'ass"Luner.

Cependant, il se pose ici la question suivante; l'ancien Etat, s'il
subsiste encore et dont seule une partie du territoire a été détachée, est-il
aussi libéré d'une telle obligation?

·..
La thèse selon laquelle l'ancien Etat amoindri demeurerait le principal

débiteur envers les créanciers et, conune tel, aurait de son côté droit de
recours contre les Etats cessionnaires et'successeurs repose sur une
conception [erronée, selon laquelle] le principe de la succession des dettes
serait basé sur les rapports des Etats entre eux. [ ••• ]

·..
Linsi donc, en principe, l'ancien Etat amoindri a le droit de ne se

considérer responsable que de la part de l'ancienne dette qui lui incombe en
proportion de sa force contributive.

·..
(Suite de la note page suivante)
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7) Pour la oommodité du raisonnement, on se référera au cas d'une dette d'Etat

née d'un aooord entre deux Etats. En ce oas, l'Etat tiers créancier et l'Etat

prédéoesseur débiteur inscrivaient leurs relations dans un rapport conventionnel.

Le sort de Ce traité, et donc de la dette qu'il a fait nattre, a pu êtro décidé

dans le oadre d'un "aooord de dévolution" passé entre l'Etat prédécesseur et

l'Etat suocesseur. Mais l'Etat tiers oréanoier peut préférer demeurer lié à

l'Etat prédéoesseur, même wnoindri, s'il pense qU'il est plus solvable que l'Etat

suooesseur. L'Etat tiers possédait du fait de sa oréanoe un droit dont ne peuvent

disposer discrétionnairement l'Etat prédéoesseur et l'Etat suocesseur dans leur

accord. Les règles générales du droit international ooncernant les traités et les

Etats tiers (o'est-à-dire les artioles ,4 à 36 de la Convention de Vienne de 1969)

s'appliquent tout naturellement dans oe cas. Certes, il faut bien reoonnaître

que l'aooord intervenant entre l'Etat prédécesseur et l'Etat suooesseur au sujet

de la "transmission" d'une dette d'Etat de l'un à l'autre n'est pas destiné en

principe à nuire à l'Etat tiers oréanoier, mais bien plutôt à faire survivre la

dette contractée à son égard.

8) Toutefois, comme le faisait observer la CDI à propos des aooords de dévo

lution, dans la suocession d'Etats en matière de traités,

"on ne saurait généralement interpréter le texte des aocords de dévolution
comme signifiant qu'ils sont destinés à être le moyen d'établir des droits
ou obligations pour les Etats tiers. Suivant leurs termes, ils traitent
simplement du transfert des droits et obligations conventionnels de l'Etat
prédécesseur à l'Etat successeur" ~.

Et la Commission ajoutait :

ohap.

(suite de la note 22!1)
uLes oréanciers n'ont le droit de reoours (ou de poursuite) ni envers

l'anoie~ Etat wnoindri en ce oui ooncerne les narties de l'anoienne dette
inoombant aux 1••• 1 sucoesseurs. ni envers l'un des 1••• 1 sucoesseurs en oe
aui co~oerne les narties dé l'ancienne dette incombant à un autre 1••• 1
sucoesseur ou à l'ancien Etat amoindri.

••• Les Etats débiteurs ont le droit de faire répartir la dette
naguère commune à tous les territoires grevés. Ce droit leur appartient
indépendamment du consentement des créanciers. Ils ne sont donc tenus de
p~er aux créanciers que la partie de l'ancienne dette qui incombe à ohacun
d'entre eux." (A.N. Sack, "La sucoession aux dettes publiques d'Etat",
Reoueil des cours ••• , 1928-111, Paris, Hachette, 1929, t. 23, p. 303
et ;04, ;06 et 320).
i§g/ Annuaire ••• 1974, vol. II (~remière partie), p. 189, doc. A/9610/Rev.l,
II, sect. D. art. 8, par. 5 du commentaire.
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"Un accord dE' dévolution doit donc êtrE! envisagé, conformément à
l'intention apparente de ses parties, COMne un acte par lequel l'Etat
prédécesseur entend transférer à l'Etat successeur ses droits et obligations
dôcoulo.nt d.e truités précédemment applicables au territoire*. Or, il est
extrêmement doutC'ux que le transfert ainsi voulu modifie, par lui-même, la
situa'bion juridique de l'un queloonque des Etats intéressés. La Convention
de Vienne [de 1969] ne contient pas de dispositions relatives au transfert
d~ droits ou d'obligations conventionnels. Cela tient à ce que l'institution
d.u "transfert", que l'on trouve dans certains systèmes juridiques nationaux
selon lesquels, sous certaines conditions, des droits contraotuels peuvent
être 'l.ransférés sans le consentement du cooontractant, ne semble pas être
reconnue en droit international. En droit incernational, il parait clair
que la décision d'une partie à un trai'té de transférer ses droits ou ses
obligations découlant du traité ne peut lier aucune autre partie au traité
sans le consentement de cette dernière. En principe donc, un accord de
dévolution n'a pas autonlatiquement pour effet de transférer les obligations
ou les droits conventionnels de l'Etat prédéoesseur à l'Etat successeur.
C'est un instrument qui, en tant gue traité, ne peut lier que l'Etat prédé
cesseur et l'Etat successeur, et dont les effets juridiques directs se
limitent nécessairement à ces Etats.

"... Il paraît clair en tout cas que les accords de dévolution, s'ils
sont valides, constituent l'eÀ~ression générale de la volonté de l'Etat
successeur d'assurer la continuité des traités de l'Etat prédécesseur à
l'égard du -territoire. La question importante est de savoir si un accord de
dévolution constitue quelque chose de plus, à savoir une~ d'assurer
la continuité des traités de l'Etat prédécesseur qu'un Etat tiers partie à
l'un de ces traités pourra accepter, en obligeant, par cette seule accep
tation, l'Etat successeur à assurer la continuité des traités" 'j§jJ.

9) La situation est analogue en ce qui concerne les effets, à l'égard d'un

Etat tiers créancier, d'une déclaration unilatérale de l'Etat successeur d'assumer

les dettes de l'Etat prédécesseur, pour consentant que soit ce dernier. Une décla

ration unilatérale de l'Etat successeur d'assumer tout ou partie des dettes de

l'Etat prédécesseur à la suite d'une mutation territoriale emporte-t-elle

ipso facto novation dans les rapports juridiques conventionnels précédemment

établis entre l'Etat tiers créancier et l'Etat prédécesseur débiteur? Cette

déclaration profite incontestablement à l'Etat prédécesseur, et il serait

surprenant et inattendu qu'il y trouve quelque objection, puisqu'elle a pour effet

pratique d'alléger le fardeau de sa dette. Elle profite également, en particulier

du moins, à l'Etat tiers créancier, qui pouvait praindre que tout ou partie de sa

créance soit compromise du fait de la mutation territoriale. ToutefOis, l'Etat

tiers créancier peut avoir un intérêt politique ou matériel à refuser la

122/ ~., par. 6 et 11 du crnmnentaire.
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substitution ou la subrogation de d6biteur. D'ailleurs, comme on le sait, dans la

plupart des systèmes juridiques nationaux la subrogation aux dettes est généra

lement impossible. L'Etat créancier possède un droit subjectif, dans lequel

intervient une grande part d'intuitus personae. Il peut au surplus avoir une

raison majeure de refuser la subrogation aux dettes, par exemple s'il considère

que l'Etat successeur, par sa déclaration unilatérale, a trop (ou trop peu) pris

sa part des dettes de l'Etat prédécesseur, et qu'ainsi cette déclaration risque

de compromettre ses intérêts compte tenu soit du degré de solvabilité de l'un des

deux Etats, prédécesseur ou successeur, soit de la nature des relations que l'Etat

tiers possède avec chacun d'eux, soit pour toute autre raison. Plus simplement

encore, l'Etat tiers ne peut se sentir automatiquement lié par la déclaration

unilatérale de l'Etat successeur, dès lors même qu'elle peut provoquer des contes

tations de la part de l'Etat prédécesseur sur le montant des dettes que l'Etat

successeur a décidé unilatéralement d'assumer.

10) Ayant présentes à l'esprit les considérations qui précèdent relatives aux

Etats tiers créanciers,qui valent également pour les créanciers qui ne sont pas

des Etats, la Commission a adopté l'article 34 concernant les effets du passage

de dettes d'Etat à l'égard des créanciers. Le paragraphe l de l'article énonce

le principe de base, selon lequel une succession d'Etats ne porte pas atteinte,

en tant que telle, aux droits et obligations des créanciers. En vertu de ce para

graphe, une succession d'Etats qui permettrait la répartition d'une dette de

l'Etat prédécesseur entre cet Etat et l'Etat successeur ou sa prise en charge

totale par l'un de ces Etats n'a pas en soi pour effet d'engager le créancier.

En outre, une succession d'Etats n'a pas en soi pour effet d'établir au profit

du cnancier l'existence d'une créance égale au montant de la dette d'Etat qui

passe à l'Etat successeur; en d'autres termes, le créancier n'a pas, du simple

fait de la succession d'Etats, un droit de recours ou le droit d'engager une

prooédurecontre l'Etat qui succède à la dette. Le mot "créanciers" s'entend des

titulaires de créances auxquels s'appliquent les articles de la quatrième partie

du projet, et il doit être interprété comme désignant les tiers créanciers, ce qui

exclut les Etats successeurs ou, le cas échéant, les personnes physique ou morales

relevant de la juridiction des Etats prédécesseurs ou successeurs. Bien qu'en

pratique le paragraphe 1 s'applique surtout aux "droits" des créanciers, il y est

'salement fait mention des "obligations" afin que la règle ne présente aucune

lacune possible et ne puisse être interprétée comme signif5.ant qu'une succession,

en tant que telle, peut affecter cet aspect de la relation entre créancier et

dêbit~ qui touche aux obligations du créancier nées de la dette d'Etat.
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11) Le para~aphe 2 envisage le cas où l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur

ou, le cas échéant, des Etats successeurs eux-mêmes concluent un accord concernant

expressément le passage des dettes d'Etat. Il est évi.dent qu'en soi cet accord

est sans effet sur les droits des créanciers. Il ne peut avoir d'effet sur ces

droits que si ses conséquences sont conformes aux dispositions de la présente

partie du projet. Telle est la règle énoncée à l'alinéa a. Il convient de souligner

que l'alinéa ~ ne traite que des conséguences de l'accord, et non pas de l'accord

lui-même, dont l'effet est régi par les règles générales de droit international

concernant les traités et les Etats tiers, c'est-à-dire les articles 34 et 36
de la Convention de Vienne de 1969. Un tel accord peut également avoir des effets

si l'Etat tiers créancier ou l'organisation internationale créancière a accepté

l'accord concernant le passage des dettes de l'Etat prédécesseur à l'Etat

successeur. En d'autres termes, la succession d'Etats n'a pas, en tant gue telle,

pour effet de libérer automatiquement l'Etat prédécesseur de la dette d'Etat

(ou d'une fraction de cette dette) qui est ass\wée par l'Etat ou les Etats

successeurs, à moins que le créancier n'ait donné son consentement, expressément

ou tacitement. C'est ce que prévoit l'alinéa b. Il peut arriver que les créanciers

se sentent davantage prémunis par un accord entre un Etat prédécesseur et un Etat

successeur ou entre des Etats successeurs concernant le passage des dettes d'Etat,

en raison, par exemple, de la plus grande solvabilité de l'Etat ou des Etats

successeurs que de celle de l'Etat prédécesseur. Il est donc dans l'intérêt des

créanciers qu'ils aient la possibilité, prévue à l'alinéa ~, d'accepter cet accord.

12) Etant donné que la règle énoncée à l'article 34 concerne les effets du

passage des dettes d'Etat à l'égard des créanciers, le paragraphe 2 est libellé

de telle manière qu'il n'admet l'opposabilité de .l'accord en question aux

~réanciers que si l'une ou l'autre des conditions énoncées aux alinéas ~ et b est

remplie. A la présente session, la Commission a complété le membre de phrase

introductif du paragraphe 2, de façon qu'il s'applique non seulement à "un Etat

tiers ou une organisation internationale", mais encore aux autres sujets de droit

international puisque la règle s'applique également à ces derniers.
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Section 2. Dispositions relatives à des catégories spécifiques
de succession d'Etats

Commentaire

Lorsqu'elle a élaboré les deuxième et troisième parties du projet d'articles

intitulées respectivement "Biens d'Etat" et "Archives d'Etat", la Commission avait

décidé de rédiger des dispositions particulières à chaque type de succession

d'Etats en suivant les grandes catégories de succession qu'elle avait adoptées

pour le projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités, mais

en y apportant certaines modifications pour tenir compte des caractéristiques et

des exigences propres au sujet de la succession d'Etats dans les matières autres

que les traités. Elle avait donc retenu cinq types de succession, selon la

classification typologique suivante: a) transfert d'une partie du territoire

d'un Etat; b) Etat nouvellement indépendant; c) unification d'Etats; d) séparatic.l

d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat; e) dissolution d'un Etat.

Dans la présente partie, la Commission s'est aussi efforcée de suivre, autant

qu'il le fallait, la typologie de la succession d'Etats adoptée dans les

deuxième et troisième parties. C'est ainsi que les titres de la section 2 et des

projets d'articles qu'elle contient correspondent à ceux de la section 2 des

deuxième et troisième parties et des projets d'articles qui s'y trouvent.

Article 35

Transfert d'une partie du territoire d'un Etat

1. Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est transférée ~ar cet Etat à
un autre Etat, le passage de la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat
auccesse~ est réglé par accord entre eux.

2. En l'absence d'un accord, la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur passe
à l'Etat successeur dans une proportion équitable compte tenu, notamment, des
biens, droits et intérêts qui passent à l'Etat successeur en relation avec
ladite dette d'Etat.

Commentaire

1) La catégorie de succession d'Etats dont traite l'article 35 correspond à

celui auquel se rapportent les articles 13 et 25. Aussi bien la pratique des

Etats que la doctrine varient sur le point de savoir quel est le principe

juridique à appliquer au passage (ou au non-passage) de la dette d'Etat de

ItEtat prédécesseur à l'Etat successeur dans le type de succession envisagé à
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l'article 35. On trouvera dans les paragraphes qui suivent des exemples

d'opinions d'auteurs ainsi que de la pratique des Etats et de décisions

judiciaires concernant le sort de la dette générale de l'Etat et des dettes

d'Etat localisées.

2) A propos des incertitudes de la doctrine à l'égard de la dette publique

générale contractée pour les besoins généraux d'un Etat démembré, un auteur a

résumé la situation comme suit :

" ••• que décider en ce qui concerne la dette publique générale de l'Etat
démembré? A cet égard, des divergences nombreuses ex~stent en doctrine.
Plusieurs systèmes. - La cession consentie par un Etat d'une fraction de
son territoire ne doit avoir aucune conséquence relativement à sa dette
publique : celle-ci demeure entièrement à sa charge. En effet, l'Etat
démembré continue d'exister et gaxde son individualité; il doit donc
rester tenu envers ses créanciers. D'autre part, l'Etat annexant, n'étant
qu'un ayant cause à titre particulier, ne doit pas être tenu des obligations
personnelles contractées par son auteur • ••• La dette publique de l'Etat
démembré doit être partagée entre cet Etat et le territoire même qui est
annexé: l'Etat annexant n'en doit supporter aucune fraction • ••• L'Etat
annexant doit prendre à sa charge une partie de la dette publique de
l'Etat démembré. Deux motifs principaux à l'appui de cette solution,
qui est la plus généralement suivie dans la doctrine. La dette publique
a été contractée dans l'intérêt du territoire entier de l'Etat; la portion
aujourd'hui séparée en a profité comme le reste; il est juste qu'elle
continue dans une certaine mesure à en supporter le fardeau; mais comme
c'est à l'Etat annexant que vont les produits de la partie cédée, il est
équitable qu'il en ait les charges. L'Etat, dont toutes les ressources
sont affectées au paiement de sa dette, doit être affranchi d'~~e fraction
correspondante de celle-ci, lorsqu'il pel.'d, avec une portion de son
territoire, une partie de ses ressources ~.II

3) Les arguments en faveur du passage d'une partie de la dette générale peuvent

être divisés en quatre groupes. Le premier correspond à la théorie de l'Etat

.patrimonial et du territoire grevé dans son intégralité par les dettes. Un

auteur, par exemple, qui s'était prononcé pour la transmissibilité à l'Etat

successeur d'une part de la dette générale de l'Etat prédécesseur proportionnelle

à la capacité contributive du territoire transféré, a invoqué les arguments

suivants

"Quelles que soient donc les transformations territoriales éventuelles
de l'Etat, les dettes d'Etat continuent d'être assurées par tout le patri
moine public du territoire grevé de la dette [~J. La base juridique du
crédit public réside précisément dans ce falt que les dettes publiques
grèvent le territoire de l'Etat débiteur •••

~ Fauchille, op. cit., p. 351.
~ Il ressort clairement du contexte que l'auteur visait l'intégralité du

territoire de l'Etat prédécesseur avant son amputation.
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Sous ce rapport, le principe de l'indivisibilité [~] proclamé dans
les constitutions françaises de la grande Révolution est fort instructif;
il a ésalement été proclamé dans bon nombre d'autres constituticns • •• Ces
actes du gouvernement avec leurs conséquences, ainsi que d'autres événements,
peuvent avoir une influence funeste sur les finances et la capacité de
paiement de l'Etat débiteur.

Tout cela constitue des risques à supporter :PaX les créanciers, qui ne
peuvent et ne sauraient lier le gouvernement ••• dans [son] droit de
disposer librement du domaine privé et des finances de l'Etat •••

...
Les créanoiers ont cependant une garantie juridique du fait que leurs

créances grèvent le territoire de l'Etat débiteur •

• • •

La dette qui grève le territoire de l'Etat engage tout gouvernement,
ancien ou nouveau, étendant sa juridiction sur ce territoire. En cas de
transformation territoriale de cet Etat, elle engage tous les gouvernements
de toutes les parties de ce territoire •••

Le bien-fondé d'un semblable principe est évident : en s'emparant de
l'aotif' , il est impossible de répudier le passif : Ubi emolumentum. ibi onus
esse debet. res transit cum suo onere... Donc, en ce qui regarde les dettes
d'Etat, l' emolumentum est constitué Par le patrimoine public dans les
limites du territoire grevé :&1/."

4) Dans la citation qui précède, deux arguments s'entremêlent. Le premier est
contestable dans son principe. Comme toutes les parties du territoire de l'Etat

"sarantissent" , en quelque sorte, la dette contractée, la partie détachée
continuera à le faire même si elle est placée sous une autre souveraineté;

en conséquence d.e quoi l'Etat successeur est tenu d'une partie correspondante

de la dette générale de l'Etat prédécesseur. Un tel argument vaut ce que valent

les théories de l'Etat patrimonial. Au surplus,un autre argument projette

f'cheU8ement une ombre sur le premier: c'est la référence au bénéfice que le

territoire transféré a pu tirer de l'emprunt, ou à la justification de la prise

en charge du passif du fait de l'obtention de l'actif. Cet argument peut avoir

toute sa portée pour ce qui ooncerne les dettes "locales" ou "localisées" qui

~itentà prendre en considération le profit tiré de ces dettes par le terri

toire transféré ou à oonfronter l'actif au passif. Il est sans pertinenoe

lorsqu'il s'agit, comme c'est le cas ici, d'une dette générale d'Etat contractée

'66/ L'auteur vise ici l'indivisibilité de la République et de son
territoi:re.

J§l/ s&ck, 100. oit., p. 214 à 277.
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pour les besoins généraux de la nation, lesquels peuvent justifier que le terri

toire transféré ne bénéficie pas, ou ne bénéficie pas autant que les autres

territoires, de cette dette générale.

5) Le deuxième argument est la théorie du profit retiré de l'emprunt par le

territoire transféré. Ainsi, un auteur a écrit :

"L'Etat, au profit duquel se réalise l'annexion, doit supporter la part
contributive du territoire annexé dans la dette publique de l'Etat cédant.
Il est juste que l'Etat cessionnaire supporte une part des dettes dont, à
des titres divers, directement ou indirectement, a profité le territoire
dont il s'enrichit ,68/."

Un autre auteur affirmait de son côté que "l'Etat qui contracte une dette,

soit par emprunt soit autrement, le fait pour le bien général de la nation;

toutes les parties du territoire en profitent.222/" • Et de tirer la même

conclusion. De même, un autre encore écrivait que "ces dettes ont été contractées

dans un but d'intérêt général et ont servi à réaliser des améliorations dont les

pays annexés ont profité dans le passé et dont ils profiteront peut-être encore

dans l'avenir ••• Il est juste alors ••• de ••• rembourser [à l'Etat] la partie

de la dette afférente à la province perduel1Q/ ill/."
6) Dans la pratique, cette théorie mène à une impasse, car, en vérité, comme il

s'agit d'une dette générale de l'Etat contractée pour les besoins généraux du

territoire tout entier, sans destination ou localisation préalable précise dans

tel territoire particulier, le fait d'affirmer que tel emprunt a profité à tel

territoire transféré est générateur d'imprécision et d'incertitude. Il ne donne

pas une clef automatique et sûre pour la prise en charge par l'Etat successeur

d'une quote-part juste, et calculable aisément, de la dette générale de l'Etat

prédécesseur. Cette théorie procède en réalité d'une extension du principe de

succession aux dettes locales qui, n'étant pas des dettes d'Etat, n'entrent pas

'dans le cadre du présent projet, et aux dettes d'Etat localisées, que l'on

examinera plus 10i.J11/. Elle peut au surplus se révéler injuste dans certains

cas de transfert territorial, ce qui détruirait son propre fondement, qui est

l'équité et la justice.

~ H. BonfUs, Manuel de droit international public (droit des gens),
5e éd., Paris, Rousseau, 1908, p. 111. i

,691 N. Po1itis, Les emprunts d'Etat en droit international public, Paris,
1891, p. 111 [thèse].

21Q/ R. Se1osse, Traité de l'annexion au territoire français et de son
démembrement, Paris, Larose, 1880, p. 168.

:iJ1I Pour tous ces auteurs et d'autres encore, voir les d.étai1s donnés par
Sack, 10c. cit., p. 295 et suiVe

211J Voir ci-après par. 22 et suiv. du présent commentaire.
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7) Le troisième argument oroit expliquer pourquoi une partie de la dette

générale serait transmissible, alors qu'il explique seulement oomment cette

opération devrait intervenir. il en est ainsi des théories qui mettent à la

oharge de l'Etat suooesseur une partie de la dette générale de l'Etat prédé

cesseur en se référant d'emblée aux "capaoités contributives" du territoire

transféré. De telles positions heurtent frontalement la théorie du bénéfice,

avec laquelle elles se neutralisent ainsi. La "force contributive" d'un terri

transféré, calculée par exemple par référence aux ressources fiscales et au

potentiel économique qu'il procurait antérieurement à l'Etat prédécesseur, est

un critère qui met en défaut la théorie du profit retiré de l'emprunt par le

territoire transféré. Un territoire déjà richement doté par- la nature et qui

aura été rattaché à un autre Etat peut n'avoir pas beaucoup profité de l'emprunt,

mais avoir par contre puissamment oontribué par ses ressources fiscales au

service de la dette générale de l'Etat, dans le cadre de l'ancienne solidarité

nationale. Si, à. la suite de son rattachement à un autre Etat, il est demandé

à cet Etat successeur de prendre en charge une quote-part de la dette publique

nationale de l'Etat prédécesseur, calculable en fonction des ressources finan

cières qu'il fournissait jusque-là, cela serait inadéquat si l'on s'en tient à

la théorie du profit. Le critère de la capacité financière du territoire ne rend

pas compte de la proportion dans laquelle ce territoire a pu profiter de

l'emprunt.

S) Un quatrième argument est fondé sur des cQnsidérations de justice et

d'équité envers l'Etat prédéoesseur et de sécurité pour les créanciers. On a

oonsidéréen effet que le transfert d'un territoire, surtout si celui-ci est

riohe, aboutit à une perte de ressouroes pour l'Etat amoindri. L'Etat prédé

cesseur-aussi bien, d'ailleurs, que les créanoiers - comptait sur ces

ressources. Il n'est que. juste et équitable, dit-on, de faire assumer en consé

quentJe à l'Etat successeur une partie de la dette générale de l'Etat prédé

cesseur. Mais on ne sait pas comment elle doit être calculée : certains

auteurs recourent à la "capacité contributive", ce qui est logique avec leurs

prémisses (qui se réfèrent aux ressources que procurait le territoire), pendant

que d'autres s'attachent au bénéfice que le territoire avait retiré de l'emprunt.

Ainsi, d'un auteur à l'autre, on retrouve, toujours emmêlées et imbriquées, les

mêmes considérations qui se croisent. L'argument de la justice et de l'équité

parait d'autant plus inattendU, ohez ces auteurs du XIXe siècle ou du début
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du XXe, qu'ils vivaient à l'époque des annexions de provinoes par la oonquête

et par la guerre. De sorte que l'on pouvait se demander oomment l'Etat

annexant (qui ne reoulait ni devant l'amputation territoriale de son adversaire

ni même devant la mise foroée à sa charge d'une rançon ou d'un tribut de

guerre) pouvait être de quelque façon sensible à la justice et à l'équité

en assumant une partie de la dette générale de l'Etat qu'il avait géographi

quement amoindri. Il y a dans oette oonstruotion théorique une certaine

irréalité.

9) Deux arguments ont été avancés pour nier toute existence juridique au

principe de la transmissibilité de la dette publique générale de l'Etat prédé

cesseur à l'Etat successeur dans le cas du transfert d'une partie du terri

toire. Le premier est tiré de la nature souveraine de l'Etat. La souverai

neté que l'Etat successeur exerce sur le territoire détaché n'est pas une

souveraineté transmise par l'Etat prédécesseur: l'Etat successeur y exerce

la sienne propre. En matière de suocession d'Etats, il ne s'agit pas d'une

transmission de souveraineté mais d'une substitution d'une souveraineté à

une autre. Autrement dit, l'Etat successeur qui s'agrandit d'une portion de

territoire exerce dans celle-ci ses propres droits souverains, et n'entre pas

en possession de ceux de l'Etat prédécesseur, dont en con~équence il ne prend

pas à sa charge les obligations et en partie les dettes.

la) Le second argument est tiré de la nature de la dette d'Etat. S'agissant

de la dette publique nationale, c'est-à-dire d'une dette générale de l'Etat,

les auteurs qui en refusent la transmissibilité d'une portion à l'Etat

successeur considèrent qu'il s'agit d'une dette personnelle de l'Etat qui l'a

contractée, de sorte que lors de la mutation territoriale cette dette

personnelle demeure à la charge de l'Etat territorialement amoindri dès lors

qu'il conserve sa personnalité politique malgré la perte territoriale subie.

C'est ainsi qu'un auteur pouvait écrire :

" ••• L'Etat démembré ou annexé a contracté personnellement la dette.
(Il n'est question ici que des dettes nationales et non des dettes
locales ••• ). Il a pris l'engagement solennel d'en assumer le service
guoi gu'il arrive. sans doute, il a compté sur le produit des impôts
à retirer de l'ensemble du territoire. Le démembrement, au cas d'annexion
partielle, diminue les ressources avec lesquelles il croyait pouvoir
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payer sa dette. Mais, .juridiguement, l'obligation de l'Etat débiteur ne

peut ras être touchée par les variations dans l'étendue de ses

ressources lli/."
Et il ajoutait en note

"La plupart des auteurs anglo-américains, pour le cas d'annexion

partielle, donllent à ce principe une portée absolue, au point qu'ils

déclarent que l'Etat annexant n'est tenu juridiquement de prendre aucune

partie de la dette de l'Etat démembré~

:iJj) Jèze, "L'empnmt dans les rapports internationaux ••• " (loc. cit.),

p. 65. Cela n'empêche pas toutefois le même auteur d'écrire dans le même

article :

"L'Etat annexant n'a pas contracté personnellement la dette de l'Etat

iMl-'le:xé ou démembré. Il est logique et équitable que, du fait de

l'annexion, il ne soit tenu au maximum que propter rem, à cause de

l'annexion••• Que comprend, au juste, l'obligation Nopier rem? C'est

la charge qui corres~ond aux forces contributives des habitants du terri

toire annexé." (~., :p. 62.)

Jèze se prononce ainsi dans ce passage pour une contribution de l'Etat

successeur en ce qui concerne la dette générale de l'Etat prédécesseur. Mais

voir aussi ~., p. 70 :

"... les contribuables présents et futurs de chaque portion du

territoire de l'Etat démembré doivent continuer à supporter la charge totale

de la dette quels que soient les événements politiques qui se produisent,

même si l'Etat annexant ne consent pas à prendre une pa,rtie de la dette •••

Un changement dans l'étendue du territoire ne peut pas faire disparaître

l'obligation juridique régulièrement contractée par les autorités

publiques compétentes. Les contribuables de l'Etat démembré, malgré la

réduction de l'étendue territoriale et des ressources~ reLûent tenus de

l'obligation primitive."

Finalement, Jèze doit être classé parmi les auteurs qui se prononcent pour

une transmissibilité conditionnelle d'une partie de la dette publique nationale

de l'Etat prédécesseur. Il conclut en effet de la. manière suivante

"En résumé, en principe: 1 0 l'Etat annexant doit prendre une partie

de la dette de l'Etat annexé; 20 cette part doit être calculée d'après les

forces contributives du territoire annexé; 30 exceptionnellement, s'il est

démontré, de manière certaine et bona fide, que les ressources du présent

et d'un avenir prochain du territoire annexé ne permettent :pas d'assurer

le se~J'ice de la portion de la dette ainsi calculée et mise à la charge

- ~~w-loJEtat-~-mnt,c.edernier.. Etat ~Qo~a suspendre ou réduire la

dette dans la mesure strictement nécessaire pour obt9nir l'assainissement

f'inancier désirable." (Ibid., p. 7'2.)

2J.j/ ~., p. 65, note 2.
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Par exemple, un auteur écrivait :

"La dette générale d'un Etat est une obligation personnelle ••• Le
nouvel Etat n'a rien à voir avec les droits acquis et les obligations
contractées par l'ancien Etat à titre personnel. L'ancien Etat n'a pas
dispaxu 2J.jJ. Il

11) La pratique des Etats relative à la question du passage des dettes générales

d'Etat lors du transfert d'une partie de terr~toire d'un Etat prédécesseur est

également diverse. On peut citer plusieurs cas dans lesquels l'Etat successeur

a assumé ses dettes.

12) Par l'effet de l'article 1er de la Convention franco-sarde du 23 août 1860,

la France, qui avait obtenu Nice et 'la Savoie du Royaume de Sardaigne, avait

assumé la responsabilité d'une petite partie de la dette sarde. En 1866, l'Italie

avait accepté une partie de la dette pontificale proportionnelle à la population

des Etats de l'Eglise (Romagne, Marches, Ombrie et Bénévent) que le RO~""a;um.e

d'Italie avait annexés en 1860. En 1881, la Grèce, qui avait incorporé à son

territoire la Tessalie, ci-devant ottomane, avait accepté une partie de la

dette publique ottomane, correspondant à la capacité contributive de la

population de la province annexée (art. 10 du traité du 24 mai 1881).

13) Les nombreux bouleversements territoriaux que l'Europe a connus &. la suite

de la première guerre mondiale ont posé avec une grande ampleur le problème de

la shccession d'Etats aux dettes publiques, que les Traités de Versailles,

de Saint-Germain-en-Laye et de Trianon ont tenté de régler. Dans ces traités,

écrit un auteur,

". •• des considérations d' ordre politique et économique ont ••• joué.
Les puissances alliées, qui ont pratiquement rédigé seules les traités de
paix, n'avaient pas l'intention de détruire entièrement la structure
économique des pays vaincus et de les réduire à une totale insolvabilité.
C'est là une donnée qui explique que les Etats vaincus n'aient pas -Hé
laissés seuls face à leurs dettes, dont ils auraient été incapables de
s'acquitter sans le concours des Etats successeurs. Mais d'autres éléments
ont également été pris en considération, notamment la nécessité d'assurer
un traitement privilégié aux créanciers alliés et la difficulté d'aménager
un service régulier de la dette en raison de la lourdeur du fardeau des
répa:r.ations •

• QI •

On doit enfin observer que la divergence doctrinale traditionnelle sur
le caractère obligatoire ou non de la transmission des dettes publiques a
déterminé une véritable ligne de clivage entre les Etats intéressés, en
entraînant une 0 osition radicale entre la 'uris rudence interne des Etats
démembrés et celle des Etats annexants ~ 6 •Il

lli/ W.E. Hall, A Treatise on International Law, 1ème éd., Oxford, Clarendon,
1911, p. 93 et 95 [tr. du Secrétariat].

ili/ Rousseau, Droit international public (op. cit.), p. 442.
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Un principe général de succession aux dettes publiques allemandes a été

en conséquence affirmé dans le Traité de Versailles (28 juin 1919), par

l'article 254. D'après cette disposition, les puissances auxquelles étaient

cédés des territoires allemands devaient assumer le paiement d'une part à fixer

de la dette de l'Empire allemand, et de celle de l'~ allemand auquel le

territoire cédé appartenait, telles qu'elles existaient au 1er août 1914211/.

Toutefois, le principe ainsi énoncé a souffert diverses exceptions, consignées

dans l'article 255 du Traité. C'est ainsi que, en considération du refus

antérieur de l'Allemagne de supporter, pour l'annexion de l'Alsace-Lorraine en

1871, une part de la dette publique générale de la France, les puissances alliées

décidèrent, à la demande de la France, d'exempter en contrepartie celle-ci de

toute participation à la dette publique allemande pour la rétrocession de

l'Alsace-Lorraine.

14) Un auteur cite le cas d'une participation de l'Etat successeur à une partie

de la dette générale de son prédécesseur. lIIais il s'agit d'un cas non conforme

au droit international contemporain, puisque le transfert d'une partie de

territoire a été réalisé par la force. En effet, le Ille Reich a assumé une

obligation de la milliards de couronnes tchécoslovaques, par l'accord qu'il a

passé le 4 octobre 1941 avec la Tchécoslovaquie, en participation à la dette

générale tchèque (et aussi à la dette localisée pour les Lander conquis de

]ohême-Moravie et de Silésie). Une partie des la milliards couvrait la dette

intérieure consolidée de l'Etat, la dette à court terme de l'Etat, la dette

}J:J./ On excluait par là les dettes de guerre. L'article 254 du Traité de

Versailles (pour référence, v. ci-dessu~ note 357) se lisait ainsi :

"Les puissances auxquelles sont cédés des territoires allemands

devront, sous réserve des dispositions de l'article 255, assumer le

paiement de :

1° Une part de la dette de l'Empire allemand, telle qu'elle était

constituée le 1er août 1914 ••• ;

2° Une part de la dette, telle qu'elle existait au 1er aoiit19l4,

de l'Etat allemand auquel le territoire cédé appartenait ••••"
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F

flottante de celui-ci, ainsi que les dettes des caisses gouvernementales

telles que la caisse centrale des assurances sociales, la caisse de

l'électricité, de l'eau, des pensions, etc. (ainsi que toutes les dettes

des anciennes forces armées tchécoslovaques, à la date du 15 mars 1939, qui

sont des dettes d'Etat et que l'auteur cité place indûment parmi celles des

territoires conquis par le Reich)21§/.

15) Par contre, il er:.t souvent arrivé que l'Etat successeur soit exonéré de

toute fraction de la dette d'Etat générale de l'Etat prédécesseur. Ainsi,

dans les "Préliminaires de paix entre l'Autriche et la Prusse, d'une part,

et le Danemark, d'autre part", signés à Vienne le 1er août 1864, figurait

un article 3 disposant que

"Les dettes contractées pour le compte spécial soit du Royaume du
Danemark, soit d'un des duchés de Slesvig, Holstein et Lauenbourg,
resteront respectivement à la charge de chacun de ces pays ml."

16) A l'époque où l'annexion par conquête avait cours dans le monde, la Russie

avait repoussé toute succession à une part de la dette publique turque pour

les territoires conquis par elle sur l'Empire ottoman. Ses plénipotentiaires

firent en effet la distinction entre le transfert d'une partie de territoire

réalisée par arrangement, donation ou échange (qui pouvait donner lieu

éventuellement à une prise en charge d'une partie de la dette générale) et

le transfert territorial qui se réalisait par voie de conquête, admise à

l'époque, et qui n'ouvrait aucunement un droit à l'allégement du fardeau de

la dette de l'Etat prédécesseur. Ainsi, à la séance du 10 juillet 1878 du

Congrès de Berlin, le plénipotentiaire turc Carathéodory Pacha proposa la

résolution suivante "La Russie assumera la part de la dette publique ottomane

21§/ Paenson, op. cit., p. 112 et 113.

L'auteur se réfère à une annexion irrégulière, et considère au surplus le
cas tchécoslovaque comme entrant dans l'hypothèse de la "cession d'une partie
de territOire", alors que ce cas était plus complexe, avec éclatement de
l'Etat non seulement par rattachement de territoires à la Hongrie et au Reich,
mais encore par création d'Etats : le soi-disant "Protectorat de Bohême-Moravie"
et la Slovaquie.

ml G.F. de Martens, éd., Nouveau Recueil général de traités, Gottingue,
Dieterich, 1869, t. XVII, p. 470 et suiv.'·
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a.ff~rente au territoires qui sont annexés au territoire russe en Asie". On lit

dans le compte rendu de la séance 1

ilLe comte Schouvaloff :t'épand qu'il se croyait fondé à considérer
comme admis que, s'il y a répartition de dettes pour les territoires qui
se détachent par voie d'arrangement, de donation ou d'échange de la
contrée dont ils faisaient partie intégrante, il n'yen a point là où
il if a une conquête. Son Excellence ajoute que la Russie est conquérante
en Europe et en Asie. Elle n'a rien à payer pour les territoires et ne
saurait être en rien solidaire de la dette turque. Le prince Gortchakoff
déclare opposer à la demande de Carathéodory Pacha le refus le plus
catégorique, et ne peut même dissimuler l'étonnement qu'elle lui
inspire."

R@ r FIl.. F _mil.' EliI'- .n _...

18) Qu

l'annex

moindre

étant s

traité

toute p

19) En

avec la

20) Ap
Le Président, en présence de l'opposition des plénipotentiaires de Russie,

ne peut que reconna!tre l'impossibilité de donner suite à la proposition

ottoman~.
17) Le Traité de Francfort (10 mai 1811) entre la France et la Prusse, par

lequel l'Alsace et la Lorraine passèrent à l'Allemagne, était volontairement

muet sur la prise en charge par l'Etat successeur d'une partie de la dette

générale française. Le prince von Bismark, qui avait au surplus imposé à la

France, après sa défaite de Sedan, le versement d'une indemnité de guerre de

5 milliards de francs, s'était catégoriquement refusé à assumer une quote-part

de la dette publique nationale française en proportion de l'importance des

territoires détachés de la Francel§JJ. La cession de l'Alsace-Lorraine en 1811

à l'Allemagne, franche et libre de toute part contributive dans la dette

publique de la France, a eu, comme on l' a. ~, pour effet symétrique de

réaliser plus tard une rétrocession à la France des mêmes provinces, également

tranche et quitte de toutes dettes publiques, d'après les articles 55 et 255
du Traité de Vexsailles •

.EQ/ Protocole No 11 du Congrès de Berlin sur les affaires d'Orient,
dans A.J .H. de Clercq, Recueil des traités de la France, Paris, Durand, 1881,
t. XII (1877-1880), p. 300. C'était exactement la politique suivie par les
autres puissances européennes en cas de conquête.

J§!/ Le fait pour le prince von Bismark d'avoir affecté de réduire la
rançon dégu.étiê en la fixant d'abord à li milliards ne doit pas faire illusion
et ne correspond pas à une prise en charge d'une partie de la dette générale
de la France. Cette prétendue concession du prince von Bismark fut exploitée
plus tard par M. d'Arnim à la Conférence de Bruxelles, le 26 avril 1871,
pour écarter toute participation de l'Allemagne à la dette publique générale
de la France.

~ Voir ci-dessus, par. 13 du présent commentaire.
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18) Quand, par le Traité d'Ancon (20 octobre lS83), le Chili réalisa sur le Pérou

l'annexion de la province de Tarapacâ, il refusa de prendre la responsabilité de la

moindre partie de la dette publique nationale péruvienne. Cependant, des litiges

étant survenus entre les deux pays au sujet de l'exécution de ce traité, un autre

traité siGUé entre eux à Lima le 3 juin 1929 a confirmé l'exemption du Chili de

t t t " d l d tt ~. l ' " 3831ou e par 1e e a e e genera e peruv1enne •

19) En 1905, aucune partie de la dette publique russe ne fut transférée au Japon

avec la partie méridionale de l'île de S~d1aline.

20) Après la seconde guerre mondiale, la tendance de la pratique des Etats a rompu

avec les solutions retenues à la fin de la première guerre mondiale. Contrairement

aux traités de 1919, ceux qui furent conclus après 1945 exclurent en général les

Etats successeurs de toute responsabilité pour une fraction de la dette publique

nationale de l'Etat prédécesseur. C'est ainsi que le Traité de paix avec l'Italie

(la février 1947) a écarté tout passage des dettes de l'Etat prédécesseur,

notamment pour Trieste384/ , sauf pour ce qui concerne les porteurs de titres de

ces dettes établis dans le territoire cédé.

21) En ce qui concerne la jurisprudence, la sentence arbitrale la plus citée est

celle qui a été rendue par E. Borel le 18 avril 1925 dans l'Affaire de la dette

publique ottomane. Encore qu'il s'agissait d'un autre type de succession d'Etats

que le transfert d'une partie du territoire d'un Etat à un autre, puisque l'affaire

concernait la répartition de la dette publique ottomane entre des Etats et

territoires détachés de l'Empire ottoman (séparation de plusieurs parties de

territoire d'un Etat avec constitution ou non de nouveaux Etats), l'espèce est

intéressante à rapporter ici en raison de la généralité des expressions employées

1
t
L~
-~

.'<;

•• n .

L
"

.._."oc".

&

2f}2/ lofais des dépôts de guano situés dans la province transférée au Chili
avaient, semble-t-il, servi à garantir la dette publique péruvienne à l'égard
d'Etats étrangers comme la France, l'Italie, le Royaume-Uni ou les Etats-Unis
d'Amérique. Des réclamations étant intervenues contre l'Etat successeur pour le
maintien de la sûreté et la prise en charge d'une partie de la dette générale
péruvienne gagée sur cette richesse du territoire transféré, un tribunal a.rbitral
franco-chilien conclut à l'inexistence de tout ~age, stU-eté ou hypothèque au profit
des Etats créanciers, motif pris de ce que leuJs droits résultaient de contrats
{rivés passés entre le Pérou et certains l'esse :tissants de ces Etats créanciers

sentence arbitrale de Rappers"rill, du 5 juil:': et 1901). Voir Feilchenfeld, op. cit.,
p. 321 à 329 7 et D.P. O'Connell. The LaY1 of S,;ate Succession, Cambridge,
University Press, 1956, p. 167 à 170. En tout -éta.-tr de cause,le-Traité-deLima.,
cité ci··dessus, a confirmé l'exonération du Chili en tant qu'Etat successeur.

~ Pour référence, v. ci-dessus note 26.
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à dessein par l'arbitre genevois. Celui-ci estimait qu'il n'existait pas d'obli

gation juridique pour la transmission d'une partie de la dette générale de l'Etat

prédécesseur si elle n'était pas prévue par une disposition conventionnelle.

Il Wil li! bllt!1-- j m F

ent

ter

con

·i

'~e l'avis de l'arbitre, a-t-il jugé, il n'est pas possible, malgré les
précédents déjà existants, de dire que la puissance cessionnaire d'un
territoire est, de plein droit tenue d'une part correspondante de la dette
publique de l'Etat dont il faisait partie jusqu'alors :&2}."

L'arbitre devait affirmer plus nettement encore, dans la même sentence :

"On ne peut considérer comme acquis en droit international positif le
principe qu'un Etat acquérant partie du territoire d'un autre doit en même
temps se Charger d'une fraction correspondante de la dette publique de ce
dernier. Pareille obligation ne peut découler que du traité où l'assume l'Etat
en cause, et elle n'existe que dans les conditions et limites où elle s'y
trouve stipulée 2§§/."

22) Seules les dettes d'Etat générales de l'Etat prédécesseur ont été examinées

jusqu'ici. Mais qu'en est-il des dettes d'Etat localisées, c'est-à-dire des dettes

d'Etat contractées par le gouvernement central pour le compte de l'Etat tout entier~

mais spécialement consacrées à des besoins concrets d'une localité, de sorte que

l'emprunt correspondant a pu se matérialiser par une réalisation dans le

territoire transféré? Il convient de souligner dès l'abord que, s'il est vrai

que les dettes d'Etat localisées sont souvent envisagées séparément des dettes

d'Etat générales, l'individualisation de ces dettes peut se révéler malaisée en

pratique. Comme il a été dit:

"••• on ne peut pas toujours établir avec précision: a) la destination
de chaque emprunt particulier au moment où il est conclu; ~) le caractère .
de son utilisa.tion effective; ~) le lieu auquel la dépense respective doit
~tre imputée ••• ; ~) si telle ou telle dépense a effectivement servi les
intér~ts du territoire en question W."

23) Parmi les opinions des spécialistes du droit public, la théorie la plus

couramment -et peut~tre la plus légèrement - admise est, semble-t-il, que la

dette spéciale d'Etat qui profite exclusivement au territoire cédé doit être

~~__ attribuée au territoire transféré, dans l 'intér~t duquel elle a été contractée.

--Eii;-~asse;ait~;';ecle territoire- transféré "en vertU d'une sorte de droit de

suiteW". Encore ne fait-on pas avec toute la netteté souhaitable la distinction

~NationsUnies, Recueil des sentences arbitrales, vol. l (oP. cit.),
p. 573... -"

3861 !lli., p. 5'71.
3a7/ Saak, lac. cit., p.292.

3881 F. Despagnet, Cours de droit international public, 3e éd., Paris,
Larase et Tenin, 1905, p. 109.
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"Art. IV. Toutes les dettes hypothéquées, avant la guerre, sur le sol des
pays énoncés dans les articles précédents, et dont les contrats seront revêtus
des formalités d'usage, seront à la charge de la République française.

entre les dettes d'Etat contractées dans l'intérêt particulier d'une fraction de

territoire et les dettes locales proprement dites, qui~ elles, ne sont pas

contractées par l'Etat. Or, le fait d'affirmer qu'elles suivent le sort du

territoire comme par l'effet d'un droit de suite et qu'elles restent à la charge

du territoire transféré laisse supposer qu'avant le transfert du territoire elles

étaient déjà à la charge de celui-ci, ce qui n'est pas le cas pour les dettes

d'Etat localisées, lesquelles étaient en principe à la charge du budget central

de l'Etat.

24) Il semble bien en effet que, grosso modo~ les auteurs soient d'accord pour

mettre à la charge de l'Etat successeur la dette spéciale de l'Etat prédécesseur

individualisée et identifiée par une réalisation dans le territoire transféré. Il

s'agit bien d'imputer la dette à l'Etat successeur, et non pas au territoire

transféré, qui ne l'avait jamais assumée directement dans l'ordre juridique ancien

et à qui il n'y a pas de raison de la faire assumer dans l'ordre juridique nouveau.

On peut d'ailleurs affirnler que si le territoire transféré avait antérieurement

la charge de cette dette~ on ne serait pas à coup sûr en présence d'une dette d'Etat

spécialement contractée par le gouvernement central dans l'intérêt ou pour les

besoins du territoire concerné. Ce serait plutôt une dette locale contractée et

prise en charge par la circonscription territoriale elle-même. C'est là une

hypothèse tout à fait différente, qui ne fait pas intervenir la question d'une dette

d'Etat et ne relève donc pas du champ d'application du présent projet d'articles.

25) La pratique des Etats montre que d'une manière générale on a en fait presque

toujours accepté de faire imputer les dettes d'Etat localisées à l'Etat successeur.

Ainsi, en 1735, l'empereur Charles VI emprunta à des financiers et marchands

l~ndoniens un million d'écus gagés sur les revenus du duché de Silésie. Lorsqu'en

1740 il mourut, Frédéric II de Prusse reçut de Marie-Thérèse ce duché par les Traités

de Breslau et de Berlin. Par le second traité, daté du 28 juillet 1742, Frédéric II

s'était engagé à assumer cette dette d'un souverain (nous dirions aujourd'hui dette

d'Etat) qui pesait sur cette province par le fait du gage qui avait été consenti.

26) Deux articles du Traité de paix entre l'Empereur d'Autriche et la France signé

le 17 octobre 1797 à Campo Formio réglaient vraisemblablement le problème des dettes

d'Etat contractées dans l'intérêt des provinces bèlges ou gagées sur celles-ci, au

moment de la cession de ces territoires par l'Autriche à la France ~
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Art. X. Les p~s cédés, acquis ou échangés par le présent traité porteront
à ceux auxquels ils demeureront les dettes hypothèquées sur leur sol 389/."

Ces deux articles, comme d'autres similaires dans d'autres traités, se

référaient sans plus de précision à des "dettes hypothéquées sur le sol" d'une

province. Cette hypothèque peut avoir été le fait soit de l'autorité centrale pour

des dettes d'Etat, soit de l'autorité provinciale pour des dettes locales. Mais le

contexte laisse supposer qu'il s'agit bien de dettes d'Etat, puisque des contes

tations se sont élevées précisément du fait que les provinces considérées n'avaient

pas donné leur consentement à ces dettes. La France avait en effet refusé, sur cette

base, d'assumer la dette d'Etat dite Itaustro-belge", qui datait de l'époque de la

domination autrichienneW .
27) Eh conséquence de quoi, d'ailleurs, la France, l'Allemagne et l'Autriche

faisaient figurer dans le Traité de Lunéville (9 février 1801) un article VIII ainsi

rédigé:

"Dans tous les p~s cédés, acquis ou échangés par le présent traité, il
est convenu, ainsi qu'il avait été fait par les articles IV et X du Traité de
Campo Formio, que ceux auxquels ils appartiendront se chargeront des dettes
hypothéquées sur le sol desdits pays; mais attendu les difficultés qui sont
survenues à cet égard sur l'interprétation desdits articles du Traité de
Campo Formio, il est expressément entendu que la République française ne prend
à sa charge que les dettes résultant d'emprunts formellement consentis par
les Etats des pays cédés ou des dépenses faites pour l'administration effective
desdits P8\Ys W. [Les "Etats" ne signifient pas ici une entité étatique,
mais des organes provinciaux.]

28) Le Traité de paix du 9 juillet 1807 signé à Tilsit entre la France et la Prusse

obligeait l'Etat successeur quant aux dettes contractées par l'ancien souverain

pour ~ dans les territoires cédés. Son article 24 se lisait comme suit :

"Les engagements, dettes et obligations de toute nature que S.M. le Roi
de Prusse a pu avoir, prendre et contracter ••• comme possesseur des pays,
territoires, domaines, biens et revenus que Sa dite Majesté cède, ou auxquels
elle renonce par le présent traité, seront à la charge des nouveaux
possesseurs ••• W".

~u"uc'c~~3a9Ll)e ~lerçc»-ge. cit., lE~80. t.__:r~~J~7~2 ..~802), p. 336 et 337; G.F. de
Martens, éd., Recueil des princi~ux traités, Gottingue~ Dietericn, 1829, t. V.L,
p. 422 et 423.'[tr. du SecrétariatJ.

W Voir Sack, 10c. cit., p. 268 et 269.

~ De Clercq, op. cit., t. Ier, p. 426 et 427; de Martens, éd., Recueil ••• ,
G~rDietEtrich, 1831,t. VII, p. 299; baron Descamps et L. Renault, Recueil
international des traités du XIXe siècle, Paris, Rousseau, t. Ier (1801-1825), p. 3.
'[tr. du SecrétariatJ.

'2B/ De Clercq, op. cit., 1880, t. II (1803-1815), p. 221; de Martens, éd.,
Recueil ••• , 1835, t. VIII, Ih 666; Descamps et Renault, Recueil ••• XIXe siècle
~op.cit.), p. 184. [trI du Secrétariat].
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29) L'article 9 du Traité du 26 décembre 1805 conclu entre l'Autriche et la France

disposait que S.M. l'Empereur d'Allemagne et d'Autriche resterait

" ••• libre de toute obligation par rapport à toutes dettes quelconques que la
~fuison d'Autriche aurait contractées, à raison de la possession, et
hypothéquées sur le sol des pays auxquels elle renonce par le présent
traité W."
De même, l'article 8 du Traité du Il novembre 1807 entre la France et la

Hollande prévoyait:

" ••• les engagements, dettes et obligations de toute nature que S.M. le Roi
de Hollande a pu avoir, prendre et contracter comme possesseur des villes et
territoires cédés seront à la charge de la France ••• 2:}Jj1l.

L'article XIV du Traité du 28 avril 1811 entre la Westphalie et la Prusse est

exactement calqué sur le précéden~.
30) L'article VIII du Traité de Lunéville (9 février 1801) servira de modèle à

l'article 5 du Traité de Paris entre la France et le Wurtemberg, du 20 mai 1802,

dans lequel ont lit:

"L'article VIII du Traité de Lunéville, concernant les dettes hypo
théquées sur le sol des pays de la rive gauche du Rhin, servira de base et
règle à l'égard de celles dont les possessions et pays compris dans la cession
de l'article II du présent traité sont greyés 22Y."
Le Traité du 14 novembre 1802 conclu entre la République batave et la Prusse

contient aussi un article IV similaireW . De même, l'article XI du Traité du

22 septembre 1815 entre le Roi de Prusse et le Grand-Duc de Saxe-Weimar-Eisenach

disposait: "Son Altesse Royale assume [les dettes] ••• spécialement hypothéquées

s~ll' les districts cédés398/."

222l De Clercq, op. cit., t. II, p. 147 et 148; de Martens, éd., Recueil ••• ,
t. VIII (op. cit.), p. 391; Descamps et Renault, Recueil ••• XIXe siècle (op. cit.),
p. 153. [tr. du Secrétariat].

~ De Clercq, op. cit., t. II, p. 241; de Martens, éd., Recueil ••• , t. VIII
(op. cit.), p. 120. [tr. du Secrétariat].

J.9W .De .. 'MA.Tte-n-ST -é--d.......NQlJVeatLRecneil..de traLtés+.G.Qtt.ingue..,. Ilie.terich~ 1817,
t. 1er, p. 361.

222/ De Clercq, op. cit., t. 1er, ~. 582; de Martens, éd., Recueil ••• , t. VII
(op. cit.), p. 430. [tr. du SecrétariatJ.

2211 De Martens, éd., Recueil ••• , t. VII (op. cit.), p. 421 et 428.

W De Martens, éd., Nouveau Recueil de traités, Gottingue, Dieterich, 1831,
t. III, p. 330; Descamps et Renault, Recueil ••• XIXe siècle (op. cit.), p. 513 •
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31) L'article IV du traité conolu entre le Danemark et la Prusse le 4 juin 1815

disposait

"5.1'1. le Roi du Danemark s'engage à se charger des obligations que
S.M. le Roi de Prusse a contractées par rapport au duché de Lauenbourg par
les articles 4, 5 et 9 du Traité conclu le 29 mai 1815 entre la Prusse et
S.M. britannique, roi de Hanovre ••• -ml."
L'accord franco-autrichien du 20 novembre 1815, dont les vingt-six articles

étaient consacrés uniquement au règlement de problèmes de dettes, mettai t à la

charge de l'Etat successeur les dettes inscrites "au grand livre de la dette

publique de la France" (d9ttes Ci 'Etat) 7 mais qui éta:a:rt "spécialement hypothéquées

dans leur origine sur des pays qui ont cessé d'appartenir à la France, ou

contractées pour leur administration intérieure" (art. VI)400/
32) Encore qu'il s'agisse d'une annexion forcée et irrégulière de territoire, on

peut citer le cas de la prise en charge par le Ille Reich, en vertu de l'Accord du

4 octobre 1941, des dettes contractées par la Tchécoslovaquie pour l'achat de

chemins de fer privés dans les Lander conquis sur elle par le Reich401/. Ce genre

de dettes semble avoir une origine gouvernementale et une destination locale.

33) Après la seconde guerre mondiale, la France, qui a obtenu sur l'Italie le

rattachement de Tende et de La Brigue, n'a accepté de prendre en charge une fraction

de la dette italienne qu'à la quadruple condition ~ ~) que cette dette ait été

imputable à des travaux publics ou à des services administratifs civils dans les

territoires transférés; :2,) que cette dette ait été émise avant l'entrée en gù.erre

et qu'elle n'ait pas été destinée à des buts militaires; ~) que les territoires

2221 De ~1artens, éd., Nouveau Recueil ••• , 1887, t. II, p. 350; Descamps et
Renault, Recueil ••• XIXe siècle (op. cit.), p. 426.

400/ De ~Iartens, éd., Nouveau Recueil ... , t. II (op. cit.), p. 723; Descamps
et Renault, Recueil ... XIXe siècle (op. cit.), p. 531. Voir aussi l'article 5 du
Traité du 14 octobre 1809 entre la France et l'Autriche concernant les dettes hypo
théquées sur les territoires cédés par l'Autriche à la France (Haute-Autriche,
Carniole, Carinthie, Istrie) [de Clercq, op. cit., t. II, p. 295; de 11artens, éd.,
Ne...'v...."ulù>.........eil '" .,",T~ .. To.... ~~L'lk- ?l ~J. l '",.",~i 01.~ jUL.d!LTraitâ du--
3 juin 1814 entre l'Autriche et la Bavière (de Martens, éd., Nouveau Recueil ••• ,
t. II [Of. cit.], p. 21), l'article IX du Traité du 18 mai 1815 entre la Prusse et
la Saxe de Clercq, op. cit. t. II, p. 520 et 521î de Nartens, éd., Nouveau
Recueil ... , t. II [op. oit.j, p. 277 et 278); l'article XIX du Traité de cession
du 16 mars 1816 par. lequel le Royaume de Sardaigne cédait en Savoie à la Suisse
.divers territoires incorporés au canton de Genève' (de :f.fartens, éd., Nouveau .

~:~::îi :::,Jt:t:~~~ t~;:e6~~~t 1:~055;). rv, p. 223; Descamps et Renault,

401/ PaensQn, op. cit., p. 113.
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tl.'ansférés en aient bénéfinié; ~) que les porteurs de titres de cette dette

résident dans les territoires transférés.

34) La succession aux dettes spéciales d'Etat ayant servi aux besoins d'un

territoire déterminé sera d'autant plus assurée qu'il s'agira de dettes asso~ties

de sûretés particulières. L'Etat prédécesseur peut avoir gagé sa dette spéciale par

des ressources fiscales en provenance du territoire qu'il perdra, ou par une

hypothèque consentie sur un bien situé dans le territoire considéré (forêts, mines,

chemins de fer, etc.). Dans les deux cas, on admet généralement la succession à

ces dettes.

35) Dans de rares circonstances, toutefois, le passage des dettes localisées a été

refusé: on en trouve un exemple dans l'article 255 du Traité de Versailles, qui

prévoyait un certain nombre d'exceptions au principe général du passage des dettes

publiques de l'Etat prédécesseur énoncé à l'article 254402/. C'est ainsi que, pour

tous les territoires cédés (outre l'Alsace-Lorraine), la dette de l'Empire ou des

Etats allemands correspondant à des dépenses effectuées par l'Empire ou les Etats

allemands à l'occasion des biens et propriétés leur appartenant et situés dans ces

territoires cédés n'avait pas été prise en charge par les Etats successeurs.

Manifestement, des considérations politiques ont joué dans ce cas.

36) On peut conclure des constatations qui précèdent que, s'il semble exister une

prati.que assez bien établie imposant à l'Etat successeur d'assumer une dette d'Etat

localisée, on ne trouve pas de consensus &lalogue en ce qui concerne les dettes

d'Etat générales. Certes, le refus de l'Etat successeur d'assumer une part de la

dette générale de l'Etat prédécesseur semble prévaloir dans la doctrine, la juris

prudence et la pratique des Etats, mais il faut reconnaître que des considérations

d~ politique ou d'opportunité ont joué quelque peu dans ce refus. D'autre part, ces

considérations semblent avoir été plus présentes encore dans les cas où l'Etat

successeur a fini par prendre en charge ,me fraction de la dette générale deI 'Etat

prédécesseur, comme ce fut l'occasion dans les traités de paix mettant fin à la

première guerre mondiale. En tout état de cause, il faut aussi reconnaître le fait

que la masse de précédents conventionnels dont on dispose est en majeure partie

composée de traités mettant fin à une situation de guerre; or, il est à présumer

fortem~nt que ce n'est pas dans un tel contexte qu,e les Etats expriment un

consentement libre ou sont enclins 'à faire leur part aux exigences de la justice,

de l'équité, ou même du droit.

37) Quoi qu'il en soit, le refus~de l'Etat successeur d'assumer une part de la

dette publique nationale de l'Etat prédécesseur paraît avoir la logi~~e pour lui,

~ Voir ci-dessus par. 13 du présent commentaire.
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comme le remarque un auteur, encore qu'il convierme que cette façon de voir soit

dure pour l'Etat cédant, qui est dépouillé d'une partie de ses biens sans ~tre

allégé de sa dette, alors que l'Etat cessiormaire s'enrichit ou s'agrandit sans

qu'augmentent corrélativement ses Charge~. Mais, pour éviter cette situation,

on chercherait vainement l'existence d'une règle incontestable de droit inter

national. Dans ces conditions, la Commission propose de faire intervenir, en

l'absence d'un accord entre les parties intéressées, le concept d'équité comme

critère pour résoudre les questions relatives au passage des dettes d'Etat. Comme

elle a déjà adopté ce concept dans les deuxi8me et troisième parties du projet,

il est inutile d'en faire ici une analyse détaillé~.
38) Un certain parallélisme est maintenu entre les règles énoncées à l'article 35

et celles des articles 13 et 25 qui se rapportent respectivement au passage des

biens et des archives d'Etat. Ainsi, le paragraphe 1 prévoit et, ce faisant,

s'efforce d'encourager le règlement par accord entre les Etats prédécesseur et

successeur. :Bien qu'il soit dit, dans ce paragraphe, que "le passage ••• est

réglé ••• ", il ne faut pas l'interpréter comme présumant que le passage se fait

toujours. ainsi. Le paragraphe 2 vise le cas où il n'est pas possible de parvenir

à un tel règlement. Il stipule qu'''une proportion équitable" de la dette d'Etat

de l'Etat prédécesseur passe à l'Etat successeur. Pour déterminer ce qui constitue

une .proportion équitable, il faut tenir compte de tous les facteurs pertinents dans
,

chaque cas d'espèce. Parmi ces facteurs doivent figurer, entre autres, les "biens,

droits et intér~ts\l qui passent à l'Etat successeur en relation avec la dette d'Etat

en question.

39) L~art±cle 35 est rédigé de manière à viser tous les types de dettes d'Etat,

qu'elles soient générales ou localisées. Il est facile de voir qu'en application du

paragraphe 2, les dettes d'Etat localisées passeraient à l'Etat successeur dans

une proportion équitable, compte tenu notamment des "biens, droits et intér~ts"

qui passent à l'Etat successeur en relation avec lesdites dettes d'Etat localisées.

Article 36

~t nouvellement. indépendant

1. LOrsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement indépendant, aucune
dette d'Etat de l'Etat prédécesseur ne passe à l'Etat nouvellement indépendant,

·§}lj'L.Cavaré, Le droit international public positif, 3e éd., Paris,
Pedone,:l.9P7, t. :I,p.380. .

~ Voir ci-dessus par. 76 à 85.
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à illoins qu'un accord entre l'Etat nouvellement indépendant et l'Etat prédé
cesseur n'en dispose autrement au vu du lien entre la dette d'Etat de l'Etat
prédécesseur liée à son activité dans le territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats et les biens, droits et intérêts qui passent à l'Etat
nouvellement indépendant.

2.' L'accord mentionné au paragraphe l ne doit pas porter atteinte au principe
de la souveraineté permanente de chaque peuple sur ses richesses et ses
ressources naturelles, ni son exécution mettre en péril les équilibres
économiques fondamentaux de l'Etat nouvellement indépendant.

Commentaire

1) L'article 36 a trait à la succession d'Etats en matière de dettes d'Etat quand

l'Etat successeur est un Etat nouvellement indépendant. Il s'agit d'une disposition

symétrique de l'article 14, relative à la succession d'Etats en matière de biens

d'Etat dans le cas d'un Etat nouvellement il..dépendant, et de l'article 26

concernant la succession aux archives d'Etat dans le même cas.

2) La Commission a affirmé à plusieurs reprises qu'il était utile et nécessaire

de prévoir le cas d'un "Etat nouvellement indépendant" comme un type distinct de

succession d'Etats. Elle l'a fait dans son projet d'articles sur la succession

d'Etats en matière de traités~ et de nouveau dans la présente série de projets

d'articles pour ce qui était de la succession en matière de biens et d'archives

d'Etat. Certains peuvent faire valoir que le chapitre de la décolonisation est

clos et n'appartient pratiquement plu.s à l'histoire des -.:-elations internationales,

et qu'en conséquence il n'y a pas lieu de prévoir le cas d'un "Etat nouvellement

indépendant" dans une typologie de la succession d'Etats. En fait, la décolo

nisation n'est pas encore complètement achevée. Il y a dans le monde des zones

~ncore dépendantes, même si certaines d'entre elles ne sont que de faible

~perficie. A un autre point de vue, la décolonisation est loin d'être achevée.

Si l'on entend par décolonisation la fin d'un rapport politique de domination, la

décolonisation est très avancée. Cependant, les rapports économiques, qui sont

essentiels, sont beaucoup moins vite purgés des effets de la colonisation que les

rapports politiques. L'indépendance politique n'est pas l'indépendance réelle, et,

en fait, l'économie des Etats nouvellement indépendants peut demeurer longtemps

encore particulièrement dépendante de l'ancienne J;Ilétropole, à laquelle elle

demeure solidement amarrée, et cela même en tenant compte du fait que les économies

de presque tous les pays sont interdépendantes. On ne peut donc nier l'utilité

AQ5/ Voir Annuaire ••• 19l4, vol. II (1ère partie), p. 111 et 113, doc.
A/961Q7Rev.l, par. 45 et 51 à o.
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que des projets d'artioles Sltr la suocession en matière de dettes d'Etat pourraient

avoir, non seulement pour les terri toh'es encore dépendants, mais aussi pour les

p~s réoemment nés ù l'indépendance, et même pour les pays qui ont acquis leur

indépendance politique il y a bien plus longtemps. En effet, le problème des

dettes, avec le serviceie la dette, l ' amortissement pro{;l:'essif du principal, le ~.•

paiement des intér~ts, le tout échelonné sur plusieurs années, voire plusieurs ~

~fdéoennies, est le type même de matière successorale qui survit extrêmement R'

lon~temps ù l'indépendance politique. De ce fait, les problèmes de succession ~
,~

d'Etats en matière de dettes d'Etat prolongent leurs effets pendant de longues ~

déoennies, et oertainement pendant plus longtemps que lorsqu'il s'agit de ~

suooession aux traités ou de succession aux biens ou aux archives d'Etat, pour ~
t·'

lesquelles la CDI a quand mêm~ ré~ervé un ou plusieurs artioles à la décolonisation. i
3) Avant de passer en revue la pratique des E~ats et la doctrine sur le sort des !;j

~
dettes d'Etat dans le processus de décolonisation, il peut être intéressant d'un ~

point de vue historique de voir dans quelle mesure les puissances coloniales ~
il

étai~nt disposées, dans les cas de colonisation qui se sont produits au cours du 1
~

XIXènle siècle et au début du XXème, à assumer les dettes des territoires colonisés.

La pratique des Etats semble contradictoire à cet égard. Dans le cas de l'annexion

de Tahiti en 1880 (par une voie de droit interne), d'Hawaii en 1898 (par une voie

de droit interne) et de la Corée en 1910 (par traité), les Etats qui ont annexé

oes territoires ont assumé entièrement ou partiellement les dettes du territoire

ooncern~. Dans une opinion relative ù. la résolution commune du Congrès des

Etats-Unis d'Amérique prévoyant l'annexion d'Hawaii, le }Iinistre de la justice des

Etats-Unis a déclaré :

"... la doctrine générale de droit international, fondée sur des principes
évidents de justice, est qu'en cas d'annexion d'un Etat ou de cession d'un
territoire la souveraineté substituée assume les dettes et les obligations
de l'Etat ou tèrritoire absorbé - elle recueille les charges en même temps
que les profita ~."

Dans le cas del 'annexion des l1es Fidji en 1874, il apparaît que le

Royaume-Uni, après l'annexion, a volontairement décidé de payer certaines dettes

oont:taotées par le territoire avant l'annexion, comme un "act of graoellMlli/.

La puissancemét:topolitaine n'a pas reconnu qu'elle avait une obligation juridique

406/ Feilchenfeld, op. cit., p. 369, 377 et 378, respeotivement.

MrJ/O'Connell, State Succession •• (op. cit.), p. 377 [tr. du Secrétariat].

408/ Feilohenfeld, op. cit., p. 292.
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de payer les dettes en question. Une position analogue a été adoptée lors de

l'annexion de la Birmanie par le Royaume-Uni en 1886~.
4) Dans d'autres cas, les puissances coloniales ont refusé de prendre à leur

compte les dettes du territoire concerné. Dans le Traité de 1895 établissant le

(deuxième) protectora t français sur l·ladagascar, l'article 6 stipule :

"Le Gouvernement de la République française n'assume aucune respon
sabilité à raison des engagements, dettes ou concessions que le Gouvernement
de S.H. la Reine de Jlladagascar a pu souscrire avant la. signature du présent
Traité !l:Q/."

Peu après la signature de ce traité, le 1'linistre français des affaires

étrangères a déclaré B la Chambre des députés, au sujet des dettes contractées au

dehors par le Gouvernement malgache 3

"Sans avoir à les garantir pour notre propre compte, nous saurons
observer, avec une entière loyauté, les règles que le droit international
détermine au cas où la souveraineté d'un territoire est, par le fait des armes,
remise en de nouvelles mains lli/."
Selon un auteur, si cette déclaration, admettait l'existence de règles de droit

international régissant le sort des dettes des Etats qui avaient perdu leur souve

raineté, elle indiquait clairement que, de l'avis du Gouvernement français, il

n'existait aucune règle de droit international qui obligeât un Etat procédant

à une annexion à garantir ou à assumer les dettes de l'Etat annex~. La loi

d'annexion de 1896, par laquelle Madagascar a été déclarée colonie française, est

demeurée muette sur la question de la succession aux dettes malgaches.

Certaines puissances coloniales ont également refusé d'assumer les dettes de

territoires colonisés en se fondant sur l'argument de la persistance d'une certaine

personnalité juridique de l'Etat précédemment indépendant. C'est ce qui s'est passé~

semble-t-il, dans le cas des protectorats créés à la fin du XIXème siècle en

Tunisie, en Annam, au Tonkin et au Cambodge.lli/. Un autre exemple qui peut ~tre
mentionné est celui de l'annexion du Congo par la Belgique.ill!. Dans le traité de

AQ2/ ~., p. 379. Il semble que le Gouvernement britannique n'ait pas consi
déré la haute Birmanie comme un "pays civilisé" et que, par conséquent, les règles
applicables pouvaient être plus favorables au "gouvernement succédant" que dans le
cas de l'incorporation d'un Etat "civilisé". O'Oonnell, State Succession •• lop.cit.)
p. 358 à 360.
~ Voir Feilchenfeld, op. cit., p. 362, note 20.

~~., p. 373, note 22.

~~., p. 373.
~~., p. 369 à 311.
~~., p. 315 et 376.
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"

cession de 1907, l'article 3 prévoit la succession de la Belgique à tout le passif

et à tous les engagements financiers de "l'Etat indépendant" du Congo, tels qu'ils

sont détaillés dans l'annexe C. Cep'Jnda."1t, à l'article 1er de la "Charte coloniale"

de 1908, il est stipulé que le Congo belge a une personnalité entièrement distincte

de celle de la métropole, étant régi par des lois particulières et ~ant un actif

et un passif propres, et qu'en oonséquenoe le service de la rente congolaise

demeure exclusivement à la charge de la oolonie, à moins qu'une loi n'en décide
autrement.
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Décolonisation ancienne

5) Dans le cas de l'indépendance des treize colonies britanniques d'Amérique du

Nord, l'Etat successeur, les Etats-Unis d'Amérique, n'a succédé à aucune des d~ttes

du Gouvernement britannique. Ni le Traité de Paris de 1793, par lequel la

Grande-Bret~~ne reconnaissait l'indépendance de ces colonies, ni les instruments

constitutifs des Etats-Unis (Articles de confédération de 1776 et 1777 et

Constitution de 1787) ne font mention d'aucun paiement de dettes dues par

l'ancienne puissance métropolitaineill/. Ce précédent a été évoqué au cours des

négociations de pai.."C de 1898 entre l'Espagne et les Etats-Unis consécutives à la

guerre hispano-américaine. La délégation espagnole avait allégué que, selon

certains auteurs, les treize colonies qui étaient devenues indépendantes avaient

payé à la Grande-Bretagne 15 millions de livres pour l'extinction des dettes

coloniales. La délégation américaine avait toutefois démenti énergiquement cette

assertion, faisant observer que les traités de paix préliminaire (1182) et

définitif (1783) entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne ne contenaient aucune

stipulation de cette natur~.
6) En Amérique du Sud, le sort des dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur a été

réglé de la même manière lorsque le Brésil est devenu indépendant du Portugal

dans les années 1820. Au oours des négociations de Londres (1822), le Gouver

nement lusitanien. a émis la prétention de mettre une partie de sa dette nationale

à la charge du nouvel Etat. Par une dépêche du 2 août 1824, les plénipotentiaires

brésiliens ont rendu compte à leur gouvernement de la manière dont ils se sont

opposés à cette prétention, qu'ils jugeaient contraire aux exemples fournis par

l'histoire diplomatique:

"Ni la Hollande, ni même le Portugal, quand ils se séparèrent de la
Couronne d'Espagne, ne payèrent rien à la Cour de l-fa.drid pour la reconnais
sance de leur indépendance respective; et, récemment, les Etats-Unis non
plus n'ont versé aucune indemnité pécuniaire à la Grande-Bretagne pour une
reconnaissance semblable A11/."

ill/ ~., p. 53 et 54.

ili/ ~., p. 54, note 95.

illJ Dépêche du 2 août 1824, dans Arguivo diplomatico da indElpendência,
vol. II, p. 95, citée par H. Accioly, Traité de droit international public, tr.
P. Gaulé, Paris, Sirey, 1940, t. I, p. 198 et 199. Il semble qu'il était question
moins d'une prise en charge par le Brésil d'une partie de la dette publique
d'Etat du Portugal que d'une "indemnité" pour le prix de la "reconnaissance de
l'indépendance".

- 219 -



Le Traité lusitano-brésilien du 29 août 1925, par lequel les négociations s'ache
vèrent, ne fit effectivement aucune référence expresse à la transmission d'une
partie de la dette portugaise au Brésil. Toutefois, comme il existait des récla
mations réciproques entre les deux Etats, un instrument distinct - une convention
additionnelle du même jour - a mis à la charge du Brésil le paiement èLe
2 millions de livres sterling, dans le cadre d'un arrangement destiné à liquider ces
réclamations réciproques.

7) En · l" d' d dl' l ~-" e418/1 ce qu~ concerne ~n epen ance es co omes espagno es en "'llller~qu ,
l'article 7 du Traité de paix et d'amitié signé à Madrid le 28 décembre 1836
entre l'Espagne et le !Texique devenu indépendant se lisait ainsi :

"Attendu que la Rp.publique du Nexique, par la loi du 28 juin 1824 de·son Congrès général, a reconnu volontairement et spontanément comme propreet nationale toute dette contractée sur son Trésor-:~ par le Gouvernementespagnol de la métropole et par ses autorités depuis gu' elles ont régi lanation mexicaine aU.iourd'hui indépendante-l:- ;jusau'au moment. où_elles ontentièremellt cessé de la gouverner en 1821, Sa lifajesté ca1;holique ••• et laRépublique mexicaine, d'un commun accord, se désistent mutuellement de touteréclamation ou prétention qui pourrait être soulevée sur les peints e~q>riméset déclarent laisser les deu.'C hautes parties contractantes libres et quittes,dès maintenant et pour toujours, de tou:te obligation à ce sujet W.II
Il semble donc parfaitement clair que, par sa déclaration unilatérale, le Nexique
indépendant avait assumé les seules dettes de l'Etat espagnol qui avaient été
conclues au nom et pour le compte du l1exique et avaient déjà été imputées au
Trésor mexicain.

8) L'article 5 du Traité de paix, d'amitié et de reconnaissance signé à 1-1adrid
le 16 février 1840 entre l'Espagne et l'Equateur disposait à son tour que :

"La République de l'Equateur ••• reconna1t volontairement et spontanémenttoute dette contractée sur son Trésor, soit en vertu d'ordres directs duGouvernement espagnol, soit par ses autorités établies sur le territoire del'Eguateur*, à condition que ces dettes soient inscrites surIes livresde compte des trésoreries de l'ancien royaume et de la présidence de Quito, ouqu 1il soit établi par tout autre moyen·'légal et équivalent qu'elles ont étécontractées sur ledit territoire par ledit Gouvernement espagnol et sesautorités pendant qu'ils administraient la République de l'Equateur aujour-d 'hui indépendante, jusqu'à ce qu'ils aient cessé cette administration en1822 ••• ~."

418/ Voir J.B. 1-1oore, A Digest of International La"T, Hashington (n.c.), U.S.Government Printing Office, 190 , vol. I, p. 342 et 343. Voir aussi Feilchenf'eld,op. cit.,p. 251 à 257, et Jèze, "L'emprunt dans les rapports internationaux... "(loc. cit.), p. 16. Le cas de Cuba est traité ci-après au paragraphe 12 duprésentcommentaïre.

A!2/ British and Foreign State Papers, 1835-1836, Londres, Ridgl'Tay, vol. 24,1853, p. 864.

420/~, 1840-1841, vol. 29, 1851, p. 1316 et 1317.
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9) C'est une disposition à peu près analogue à celle des traités mentionnés

ci-dessus l~ue l'on retrouve dans l'article V du Traité du 30 mars 1845 conclu

entre l'Espagne et le Venezuela, ce dernier p~s reconnaissant

"comme dette n8.tionale la somme à laquelle s'élève la dette du Trésor du
Gouvernement espagnol qui se trouve enregistrée sur les livres de comptes
de l'ancienne Capitainerie générale du Venezuela ou qui est établie d'une
autre manière légale et équivalente lli/."

Un libellé analogue se retrouve dans un certain nombre de traités conclus entre

l 'E t . l' s422/
t spagne e ses anc~ennes co ome _'0 •

10) Les cas de df:colonisation des anciennes dépendances espagnoles en Amérique

semblent marquer un départ par rapport aux précédents américain et brésilien.

Cependant, il convient de noter que la portée du changement reste limitée

- n'impliquant pas une succ-assion à la dette nationale de l'Etat prédécess'';''l.:',

mais simplement à deux types de dettes les dettes contractées par l' Etat~

prédécesseur av nom et pour le compte du

contractées par un organe de la colonie.

dettes de cette dernière catégorie, considérées comme propres au territoire

lui-même, sont de toute manière exclues du champ du projet d'articles, car elles

ne sauraient être considérées comme des dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur et

ne rentrent pas dans la défLu.tion qui est donnée de ces dettes. En dépit du fait

que les possessions ultra-max:;.les étaient considérées par le droit colonial de

l'époque comme un prolongement territorial de la métropole, avec laquelle elles

formaient un seul territoire, il ne venait plus à l'idée des auteurs de faire

assumer par ces possessions une partie de la dette nationale métropolitain~.
C'était là, selon un auteur, une solution normale car, "à aucun moment, les

créanciers [de la métropole] n'ont 0 pu raisonnablement compter, pour leur paiement,

ml ~., 1846-1847, Harrison, vol. 35, 1860, p. 302.

ml P. ex. art. IV du Traité hispano-argentin du 9 juillet 1859 (~.,
1859-1860, Rid~ray, vol. 50, 1867, p. 1161), art. Il du Traité hispano
uruguayen du 9 octobre 1841 (ibid., 1841-1842, vol. 30, 1858, p. 1360), art. V
du Traité hispano-costaricien du 10 mai 1850 (ibid., 1849-1850, Harrison, vol. 39,
1863, p. 1341), art. V du Traité hispano-nicaraguayen du 25 juillet 1850
(~., p. 1333), art. IV du Traité hispano-guatémaltèque du 29 mai 1863
(~., 1868-1869, Ridg\'ray, vol. 59, 1874, p. 1200L art. IV du Traité hispano
salvadorien du 25 juin 1865 (~., 1867-1868, voie 58, 1873, p. 1251 et 1252) •

~ Voir ci-dessus art. 31, par. 14 et suive du commentaire.

lli/ On a laissé de côté, parce que archaïques ou rares, les cas d'exploi
tation coloniale à outrance où, à l'époque des anciens empires coloniaux, une
puissance métropolitaine parvenait à couvrir une partie de sa dette nationale
en s'appropriant la totalité des ressources ou des matières premières de ses
colonies. Voir ci-après note 471.
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sur les ressources à provenir de ce territoire financièrement autonom~~ Il

ne s' agissait pas d'une participation des anciennes colonies hispano-américaines

à la dette nationale qui grevait le territoire métropolitain de l'Espagne, mais

d'une prise en charge par elles des dettes d'Etat, de l'Espagne certes, mais

contractée par la métropole au nom et pour le bénéfice de ses possessions d' outre

m~• Encore faut-il souligner que dans certains traités on a eu plus le

souci de parvenir à un arrangement permettant d'effectuer réciproquement diverses

compensations que de contribuer réellement aux dettes conclues par l'Etat

prédécesseur au non et pour le compte de la colonie. Enfin, il convient de noter

que, dans la plup~t des cas de succession entre l'Espagne et ses anciennes

colonies, les dettes assumées par les Etats successeurs l'ont été au moyen d'une

loi interne, avant même que fussent conclus avec l'Espagne des traités qui ne

firent souvent que prendre acte des dispositions de ces lois internes. Toutefois,

aucun de ces traités ne mentionnait de règles ou de principes de droit inter

national régissant la succession aux dettes d'Etat. En fait, la plupa:t't des

dispositions oonventionnelles pertinentes indiquaient qu'il s' agissait d'une

décision ''volontaire et spontanée" de l'Etat nouvellement indépendant.

11) Il convient cepen'1ant de mentionner un cas de succession hispano-américaine

qui tranche sur la px-.:.:.tique générale de la décolonisation dans cette région

telle qu'elle est exposée au paragraphe précédent. Il s ' agit de l'indépendance

de la J30livie. Un traité de reconnaissance, de paix et d'amitié signé entre

l'Espagne et la Bolivie le 21 juillet 1841 dispose, dans son article 5 que

"La République de :Bolivie ••• a déjà reconnu spontanément par la Loi du
11 novembre 1844 la dette contractée sur son Trésor par des ordres soit
directs du Gouvernement espagnol-::-, soit émanant des autorités établies par
lui sur le territoire du Haut-Pérou, aujourd' hui République de Bolivie •••
[Elle reconna1t] comme dette consolidée de la République, aussi privilégiée
que possible, toutes les créances quelle gue soit leur catégorie, pour
cause de pensions. soldes. fournitures. avances. prêts. emprunts forcés,
dép&ts.~trats et toute autre dette. soit de guerre. soit antérieure à la
Qlerre':~, pesant sur ce Trésor, à condition qu' ellas procèdent d'ordres directs
~ Gouvernement espagnol* ou de ses autorités établies dans les provinces qui
composent aujourd'hui la République de :Bolivie ... ml."

ill/ Jèze, "L'emprunt dans les rapports internationaux ••• " (lcc •.:cit.), p. 14.

A?:§/ Il semble parfaitement clair, toutefois, que les Républiques sud
américaines parvenues à l'indépendance n'ont pas cherché à vérifier si l'inscrip
tion de la dette par la métropole au passif de leurs trésors respectifs avait été
bien justifiée. L' ine~ription de cette dette sur les livres du Trésor de la
colonie parles soins de la métropole a bénéficié d'une présomption selon laquelle
la dette avait été concllle pour le compte et pour le bénéfice de la colonie. Cette
présomption a été vivement contestée dans des cas postérieurs de succession. Voir
ci-après par. 12 du présent commentaire.

ml British and Foreign state Papera. 1868~1869 (bP. oit.), p. 423.
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12) Le précédent anglo-américain de 1783 et le précédent lusitano-brésilien de

1825 ont été suivis par le Traité de pai"~ de PE.U'is (10 décembre 1898), cpli a

marcplé la fin de la guerre entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Espagne. L'impu

tation par l'Espagne sur le budget de Cuba des dettes d'Etat espagnoles a été

contestée. La présomption selon laquelle l'inscription d'une dette sur les livres

du Trésor cubain signifiait qu'il s' agissait d'une dette contractée au nom et pour

le bénéfice de l'11e avait été combattue avec succès par les plénipotentiaires

américains. Le traité de 1898 ne libéra l'Espagne qu.a de la charge de la dette

particulière de Cuba, c'est-à-dire des dettes contractées après le 24 février 1895

et des dettes hypothécaires de la municipalité de La Havane. liais il refusa la

succession à une portion quelconcple de la fraction de la dette d'Etat espagnole

cpli avait été mise par l'Espagne à la charge de Cuba428/.

Décolonisation postérieure à la seconde guerre mondiale

13) A l'examen des cas de décolonisation postérieure à la seconde guerre mondiale,

la pratiq~le des Etats nouvellement indépendants se révèle peu uniforme. On peut

tout aussi bien noter des précédents en faveur du passage des dettes d'Etat cple

d'autres en sens contraire, de m~me que des cas de dénonciation des dettes après

leur acceptation. n n'est pas dans les intentions de la Commission de surcharger

son commentaire en y faisant figurer un répertoire complet de tous les cas de

décolonisation postérieurs à la seconde guerre mondiale. Les cas mentionnés

ci-après ne sont pas censés donner un tableau complet de la praticple en la matière :

ils ne sont cités qu'à titre d'exemple.

14) L'indépendance a été accordée aux Philippines par la loi relative à l'indé

pendance des Philippines - connue aussi sous le nom de "loi Tydings-UcDuffie" 

adoptée par le Congrès des Etats-Unis d' .Amériqu~ le 24 mars 1934W . Cette loi

.. faisait une distinction entre les obligations émises par les Philippines avec

l'autorisation des Etats-Unis avant 1934 et les autres dettes publicples. Elle

prévoyait que les Etats-Unis déclinaient toute responsabilité pour les dettes

contractées par l'archipel après 1934. Il en avait été conclu que les

Etats-Unis avaient l'intention de conserver à leur charge les dettes autorisées

!J1:§J Feilchenfeld, op. r.l'1,;.t,., p. 329 à 343;, voir aussi Moore, Q4..9.tt.., p. 351
et suiv., et Jèze, "L'emprunt dans les rapports internationaux••• " {1Q9. cit.)
p. 84 •

!J1:lJ Cl.Connell, State Succession ... (op. cit.), p. 433; G. Fischer, Un cas
de décolonisation - Les Etats-Unis et les Philippines, Paris, Librairie générale
de droit et de jurisprudence, 1960, p. 264; et H. "/hiteman, Digest of Inter
national La,,{, Uashington (D.C.), U.S. Government P.t'inting Office, 1963, vol. 2,
p. 211 à 213, et 854. .
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par le Congrès avnnt 1934W . En ce qui concerne ces dettes, une loi du

7 ao'O.t 1939 a affecté le produit des taxes à l'exportation des Philippines

au Trésor américain pour 10. constitution d'un fonds spécial de rachat des c1ettes

contractées par les Philippines avant 1934 avec l'autorisation américaine. Les

lois de 1934 et de 1939 prévoyaient que l'archipel ne pouvait répudier les

emprunts autorisés pm- l'Etat prédécesseur et que si, à la date de l'indépendance,

le fonds spécial ne suffisait pas à financer le service de la dette autorisée, les

Philippines verseraient le complément. Dans leur Constitution (art. 17) et dans

le traité du 4 juillet 1946 conclu avec les Etats-Unis, les Philippines se sont

engagées à assumer toutes les dettes et obligations de l'archipel.

15) Le cas de l'indépendance de l'Inde ou du Paldstan est un autre exemple où

l'Etat successeur a accepté les dettes de l'Etat prédécesseur. Il serait plus

exact de parler~ Etats successeurs, car on se trouve en fait en présence d'une

succession à double détente du fait de la partition, le Palcistan succédant à l'Inde,

qui succède à la Grande-Bretagne. Il a été écrit :

"Il n'y avait pas eu de répartition directe des dettes entre les deu.."C
dominions. Toutes les obligations financières - prêts et garanties - du
gouvernement central de l'Inde britannique sont restées à la charge de
l'Inde ••• Alors que l' Inde restait le seul débiteur de la dette centrale,
la part de cette dette qui revenait au Paldstan proportionnellement aux
avoirs qu'il avait reçus est devenue une dette envers l'Inde ,lli/."

n ne semble pas que l'on fU de nombreuses distinctions relatives aux différentes

catégories de dettes. Une seule semble avoir été retenue par lé Comité d'experts

créé pour recommander comment répartir l'actif et le passif. Il s'agit de la

dette publique, composée d'emprunts à long terme, de bons du Trésor, d'emprunts

spéciau:~, à quoi l'on oppose la "dette non consolidée", qui comporte les dépôts des

caisses d'épa~gne et les dépôts de 'banque. Ces diverses obligations ont été mises

à la charge de l'Inde, mais rien n'indique s'il s'ug'lt de dettes propres au

territoire dépendant, qui lui seraient revenues en tout état de cause, ou de dettes

de l'Etat prédécesseur qui auraient été ainsi transmises à l'Etat successeur.

problème qui a surtout retenu l'attention du Comité d'e,q)erts semble avoir été

d'établir les modalités de répartition de la dette entre l'Inde et le Paldstan.

Un accord du 1er décembre 1947 entre les deux Etats devait en tirer les consé

quences pratiques et déterminer les contributions respectives. Ce partage'est

toutefois resté sans suite, les deux Etats n'étant pas d'accord sur les sommes

cause.

.~.Fischer,op. cit., p. 264.

.illI Q'Conneli, stateSuccession ... (op. cit.), p. 404.
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16) Les problèmes nés de la succession de l'Indonésie au Royaume des Pays-Bas ont

trouvé leur solution, en ce qui concerne les dettes, essentiellement dans deux

documents: l'accord de la Conférence de la Table ronde, signé à La Haye le

2 novembre 1949432/, et le décret indonésien du 15 février 1956, qui répudie la

dette, l'Indonésie ayant dénoncé les accords de 1949 le 13 février 195J211. C'est

dans l'accord financier et économique (qui n'est qu'un des "accords de la Table

ronde") que se trouvent consignées les dettes que l'Indonésie acceptait de prendre

à sa charge434/ • L'article 25 distingue quatre séries de dettes : a) une série

de six emprunts consolidés; b) les dettes envers des pays tiers; c) des dettes

envers le Royaume des Pays-Bas; d) les dettes intérieures de l'Indonésie.

17) Les deux dernières catégories de dettes n'ont pas à être prises en considé

ration ici. En effet, les dettes de l'Indonésie envers le Royaume des Pays-Bas

constituent des créances de l'Etat prédécesseur, et n'entrent donc pas dans le

cadre du présent commep.taire. Les dettes intérieures de l'Indonésie à la date du

transfert de souveraineté en sont aussi exclues par définition. Toutefois, il

faut noter que cette catégorie n ' était pas définie avec précision. L'Etat

prédécesseur a par la suite interprété cette disposition comme comprenant des

dettes que l'Etat successeur considérait comme des "dettes de guerre ll ou des

Ildettes odieuses". TI semblerait que ce facteur n'ait pas été étranger à la

dénonciation et à la répudiation de la dette intervenues en 195~.
18) Les de1L~ autres catégories de dettes at~~quelles a succédé l'Etat nouvellement

indépendant étaient : a) les dettes consolidées du Gouvernement des Indes

néerlandaise~et la part qui lui revenait dans la dette consolidée des Pays-Bas,

_ lli/ Nations Unies, Recueil des Traités, vo;L. 69, p. 3. Voir aussi O'Connell,
-State Succession ••• (op. cit.), p. 437 et 438, et Paenson, op. cit., p. 77 et 78.

433/ Rousseau, Droit international public (op. cit.), p. 451 et 452.

A2&I Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 69, p. 253 à 259, projet
d'accord financier et économique, art. 25 à 27.

~ 1T0ir "L'Indonésie répudie sa dette envers les Pays-Bas", dans~
Belgiguedu 12 août 1956, reproduit dans : France, Présidence du Conseil et
l-linistère des affaires étrangères, La documentation françai~Problèm-.e.§.
économigues, Paris, 28 août 1956, No 452, p. 17 et 18.

W TI a été soutenu que ces dettes avaient été contractées par le territoire
dépendant en son nom et pour son propre compte (Rousseau, Droit international
public (P.J?.' cit.~), p. 451; O'Connell, State Succession ••• (op. cit.), p. 437).
TI semble toutefois que les emprunts aient été contractés en vertu de lois
néerlandaises; on pourrait donc prétendre que les dettes ont été contractées par
la métropole pour le compte du territoire dépendant.
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soit une série d'emprunts émis avant la seconde guerre mondiale; b) certaines

dettes précises envers des Pé!3"s tierJ.lll.

19) Au cours de la Conférence de la Table ronde, l'Indonésie avait soulevé les

problèmes relatifs au dearé d'autonomie que ses organes possédaient par rapport à

ceux de la métropole au moment où les emprunts avaient été contractés. De même

et surtout, les plénipotentiaires indonésiens auraient évoqué le problème de la

destination, de l'utilisation et du profit de ces emprunts pour le territoire.

Comme dans d'autres cas, il semble que les résultats des négociations de La Hoye

doivent être considérés comme un tout et dans le contexte d'un arrangement global.

Les négociations avaient débouché sur la création d'um~ "Union hollando-indo

nésienne", qui Co été dissoute en 1954. Peu après, en 1956, l'Indonésie a répudié

toutes les dettes coloniales.

20) En ce qui conoerne l'indépendance de l~. Libye, l'Assemblée générale des

Nations Unies a résolu le problème de la succession d'Etats, notamment de la

suocession à la dette, dans sa résolution 388 A (V), du 15 décembre 1950, intitulée

"Dispositions économiques et financières relatives à la Libye", dont l'article IV

disposait que "la Libye sera. exemptée du paiement de toute pDrtie de la dette

publique i te~ienne" •

21) La Guinée a accédé à l'indépendance en 1958 à la suite de son vote négatif

dans le référendum constitutionnel du 28 septembre de la même année établissant la

Vème République en même temps que la Communauté française. Un auteur a écrit :

"Rarement dans l'histoire des relations internationales une succession d'Etats

muoa été si brutalement ouvert~'" La mise en oeuvre d'une réforme monétaire

en Guinée devait entra1ner la sortie de ce pays de la zone franc. A cela s'ajouta

le fait que les relations diplomatiques furent longtemps rompues entre l'ancienne

puissance coloniale et l'Etat nouvellement indépendant. Cet ensemble de considé

rations ne devait pas favoriser la solution rapide des problèmes de succession nés

:I.l y a une vingtaine dl années. Il semble toutefois que l'on s' o:L"iente désormais

vers un règlement depuis la reprise des relations diplomatiques entre les dem:

Etats, intervenue en 1975. Il ne para1t pas toutefois que le problème des dettes

ait revêtu dans les rapports entre les deux Etats une importance considérable.

Ce problème se ramènerait essentiellement à des questions de pensions civiles et

militaires.
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22) En ce qui concerne les autres Etats nouvellement indépendants qui étaient

d'anciennes dépendances de la France en Afrique, il y a lieu de retenir le cas de

Madagascar~. Comme l'ensemble des anciens territoires français d'outre-mer

en général, Madagascar était dotée d'une personnalité juridique impliquant une

certaine autonomie financière. La Grande Ile pouvait donc souscrire des prêts,

et mit cette faculté en oeuvre à lloccasion de cinq emprunts publics, en 1897,

1900, 1905, 1931 et 1942. La décision de principe de l'emprunt était arrêtée à

Madagascar par le Gouverneur général. Celui-ci recevait l'avis de divers organes

administratifs et délégations économiques et financières. Si la procédure s'était

arrêtée là et que l'emprunt avait pu être effectivement souscrit par le public,

on se serait trouvé en présence d'une dette contractée dans le simple cadre de

l'autonomie financière du territoire dépendant. Il aurait donc fallu qualifier

cet emprunt de "dette propre au territoire", et il n'aurait pu être rattaché à

l'Etat prédécesseur: en conséquence de quoi son étude aurait été écartée du cadre

du présent commentaire~. Mais une autre décision devait être prise par la

puissance administrante. Le processus de la décision, commencé à Madagascar, ne

trouvait son terme que dans le cadre des lois et règlements du gouvernement

central de la puissance administrante. L'approbation pouvait être donnée soit

par un décret pris en Conseil d'Etat, soit par une loi. En fait, tous les

emprunts malgaches firent l'objet d'une autorisation législative de la part de la

métropole~. Cette autorisation constituait pour ainsi dire une condition

substantielle de l'emprunt, une condition sine qua non, sans laquelle l'émission

de l'emprunt devenait impossible. Le pouvoir de s'engager véritablement en cette

matière n'appartenait, semble-t-il, qu'à la puissance administrante, et, ce

faisant, elle assumait une obligation que l'on pourrait assimiler aux garanties

requises par la BIRD et qui ont pour effet de-conférer à l'Etat prédécesseur la

"qualité de débiteur principal et non pas seulement de caution ~.

lli/ Voir Bardonnet, op.cit.

~ Pour une raison différente, le premier emprunt malgache de 1897 doit
être écarté du présent commentaire. Il avait été souscrit pour une durée de
soixante ans, et son remboursement était achevé en 1957, avant la date de l'indé
pendance. Qu'il soit qualifié de dette exclusive du territoire ou de dette qui
se rattache à la métropole, il ne concerne manifestement pas la succession
d'Etats. Il demeure une affaire exclusivement coloniale. Les autres e~prunts

intéressent au contraire la succession d'Etats du fait que leurs conséquences
financières se sont poursuivies dans le cadre de la décolonisation.

~ Voir loi du 5 avril 1897, loi du 14 avril 1900; loi du 19 mars 1905;
loi du 22 février 1931; loi du 16 avril 1942. Pour plus de détails, voir le
tableau des emprunts publics malgaches chez Bardonnet, op.cit., p. 650.

~ Voir ci-après, par. 54 à 57 du présent commentaire.
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23) Ces dettes ont été assumées par la République malgache, qui ne semble pas

avoir soulevé de contestation à leur égard. Les négociateurs de l'Accord de coopé

ration en matière monétaire, économique et financière entre la République

française et la République malgache, du 27 juin 1960, n'eurent donc pas à prévoir

de dispositions particulières pour cette succession. Plus tard, à la suite d'un

changement de régime, le Gouvernement malgache a dénoncé l'accord de 1960 le

25 janvier 1913 ~.
24) L'ancien Congo belge a accédé à l'indépendance le 30 juin 1960, conformément

à l'article 259 de la loi belge du 19 mai 1960. La guerre civile ne tarda pas à

éclater, et les relations diplomatiques entre les deux Etats ont été rompues de

1960 à 1962. Ce n'est que cinq ans plus tard que les problèmes de succession

d'Etats ont été résolus dans deux conventions datées du 6 février 1965. La

première porte sur le "règlement des questions relatives à la dette publique et au

portefeuille de la colonie du Congo belge ,dW. La seconde est relative aux

statuts du "Fonds belgo-congolais d'amortissement et de gestiod'ill/.

25) La classification des dettes était faite dans l'article 2 de la Convention

pour le règlement des questions relatives à la dette publique et au portefeuille

de la colonie du Congo belge, qui distinguait trois catégories de dettes :

10 "dette exprimée en francs congolais, ainsi que la dette exprimée en devises,

détenue au 30 juin 1960 par des organismes publics du Congo"; 20 "dette exprimée

en devises et garantie par la Belgique"; 30 "dette exprimée en devises et non

garantie par la Belgique, à l'exception des titres de cette dette qui sont détenus

par des organismes publics du Conge". Cette classification conduisait en fin de

compte à la distinction entre la dette intérieure et la dette extérieure.

26) La dette intérieure ne retiendra que fort peu l'attention, non pas du fait

qu'elle est intérieure, mais parce qu'elle était détenue par des organismes

publics du Congo~ "pour les trois quarts", précise un auteur ill/. Elle se

confondait donc avec les dettes des services publics, et, par conséquent, ne peut

être considérée comme dette d'Etat de l'Etat prédécesseur.

d. • •

A!Y Voir Rousseau, Droit international public (op.cit.), p. 454.
~ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 540, p. 227.
~ ~, p. 215.
~ Une liste de ces organismes et caisses est annexée à la convention :

ibid•• p. 252.
wJ C. Lejeune, "Le contentieux financier belge-congolais", Revue belge

de droit international, Bruxelles, 1969-2, p. 546.
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27) La dette extérieure se subdivisait en dette extérieure garantie et dette

extérieure non garantie. La dette extérieure garantie ou cédée par la Belgique

s'étendait à deux catégories de dettes, qui figurent dans une liste No 3 annexée

à la convention pr~citée~. La première oonoerne la dette congolaise pour

laquelle la Belgique n'intervint qu'en tant que garante. C'~tait une dette

libellée en devises (dollars américains, francs suisses, ou d'autres devises). On

peut citer dans oette catégorie les oonventions de prêts conolues entre le Congo

belge et la Banque mondiale, qui sont visées à l'article 4 de l'accord belgo

congolais. La garantie et la responsabilité de la Belgique'ne pouvaient naturel

lement s'étendre, en oe qui concerne les prêts de la BIRD, qu'aux'~rélèvements '

effectués par le Congo belge avant le 30 juin 1960", c'est-à-dire avant l'indé

pendance. En accordant sa garantie, il apparaît que la Belgique entendait avoir

la "qualité de débiteur prinoipal et non pas seulement de caution". Selon les

dispositions mêmes des accords avec la BIRD, ce oaractère de dette de l'Etat

prédécesseur apparaît encore plus nettement avec la seconde catégorie de dette

garantie par la Belgique.

28) La seconde catégorie de dette extérieure était a.ppelée la "dette cédée"; elle

concerne les "emprunts souscrits par la Belgique et dont le produit a été cédé au

Congo belge"~' la qualité de dette d'Etat de l'Etat prédécesseur éclate dans

cet exemple avec une particulière netteté. La Belgique n'était plus un simple

garant: l'obligation pesait directement sur elle. C'était elle, et elle seule,

qui était débitrioe.

29) Le sort de ces deux types de dette, garantie ou cédée, devait être de tomber

à la charge de la Belgique. C'est ce que prévoit l'article 4 de la Convention

pour le règlement des questions relatives à la ~ette publique, dans les termes

suivants :

"1. La Belgique assume, à tous égards, la responsabilité exclusive de
la partie de la dette publique reprise à la liste 3 qui est annexée à la
présente Conventio~ et qui en fait partie intégrante. [Le contenu de la
liste No 3 est analysé dans les paragraphes qui précèdent.]

2. Pour ce qui concerne les conven~ons de prêt intervenues entre le
Congo belge et la Banque internationale-po?r la reconstruction et le dévelop
pement, la partie de la dette publique visée au paragraphe l du présent
article ne comprend que les prélèvements effectués par le Congo belge, avant
le 30 juin 1960, en exécution de ces conventions W."

~ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 540, p. 254.
~ ~, p. 256.
W Ibid., p. 230.
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30) La dette extérieure non garantie par la Belgique, qui était expr~mee en

devises pour l'emprunt "Dillon" émis aux Etats-Unis d'Amérique et en monnaie belge

pour d'autres, était détenue, ainsi que l'a écrit un auteur, par "ceux que l'on a

appelés 'les porteurs de rentes coloniales', qui étaient belges pour 95 %d'entre

e~" Il s'agit, semble-t-il, d'un type de "dette coloniale" qui n'entre pas

dans le oadre du présent commentaire. Elle pourrait toutefois le concerner s'il est

vrai, oomme le penee un autre auteur, "que l'autonomie financière du Congo belge

était purement formelle et que l'administration de la colonie était entièrement aux

mains des autorités belge~" Cependant, ni la Belgique ni le Congo n'aooep

tèrent que oette dette leur rat dévolue, et les deux Etats évitèrent la difficulté

en mettant en place une institution internationale particulière chargée de prendre

en compte ladite dette. C'est ce que traduisent les articles 5 à 7 de la Convention

pour le règlement des questions relatives à la dette publique, par lesquels un

fonds rut cré~
31) La création et la dotation conjointe de ce fonds, "institution autonome de

droit public international", emportaient deux conséquences:

a) Aucun des deux Etats ne se reconnaissait par là la qualité de débiteur.

C'est ce qu'exprime clairement l'article 14 de la convention:

"Le règlement de la dette publique du Congo belge, faisant l'objet des
dispositions qui précèdent, constitue une solution où chacune des Hautes
Parties contractantes réserve sa position juridique en ce qui concerne la
reconnaissance de la dette publique du Congo belge."

b) Les deux Etats n'en estimaient pe,s moins que l'affaire avait trouvé une

solution détinitive. C'est ce qu'indique dans son premier alinéa l'article 18 de la

m8me convention :

''Les dispositions qui précèdent a;vant pour but de régler définitivement
les problèmes qui en font l'objet, les Hautes Parties contractantes s'inter
disent toute discussion ruture et renoncent à toute action ou recours
queloonque au sujet tant de la dette publique que du portefeuille du Congo
belge. Elles se donnent mutuellement décharge totale et irrévocable de toute
responsabilité pour tout acte de gestion ou autre accompli par l'une ou l'autre
d'entre elles en Cè qui concerne la dette publique et le por~efe~ille du Congo
belge avant la date d'entrée en vigueur de la présente Convention."

&ï!I Lejeune, loc. cit., p. 546.

~ Rousseau, ,Droit international public (op. cit.), p. 453.

~ Voir art. 5,par.l, de la Convention

"La ~lgique et le Congo créent conjointement, par la présente
Convention, une institution autonome de droit public international dénommée
"Fonds belgo-congolais d'amortissement et de gestion", ci-après désignée par
le mot "Fonds". Les statuts du Fonds sont établis par une convention
particulière. "

Ce tonds tut doté annuellement par les deux Etats en francs belges à raison de 2/5
pour la ~lgique et de 3/5 pour le Congo (art. 11 de la m~me convention).
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32) Dans le cas de l'indépendance de l'Algérie, l'article 18 de la Déclaration de

principes relative à la coopération économique et financière, contenue dans les

"accords d'Evian"~ prévoyait la succession de l'Etat algérien aux droits et aux

obligations de la France en Algérie. Mais cette déclaration de principes, pas plus

que les autres contenues dans les accords d'Evian, ne se référait expressément aux

dettes publiques, ni encore moins aux diverses catégories de celles-ci, si bien que

des auteurs ont considéré les accords d'~Yian comme muets sur ce chapitre~
33) Les négociations sur les dettes publiques ont été poursuivies entre les deux

p~vs de 1963 à la fin de 1966. Elles aboutirent à divers accords, dont le plus

important était celui du 23 décembre 1966, qui apurait le contentieux financie~

entre les deux p~vs moyennant le versement par l'Algérie à la France d'une somme

forfaitaire de 400 millions de francs (40 milliards d'anciens francs). L'Algérie ne

semble pas avoir succédé aux "dettes d'Etat de l'Etat prédecesseur" en opérant un

tel versement, sans quoi elle aurait versé cette somme non pas à l'Etat prédé

cesseur (qui, par définition, aurait été le débiteur), mais aux éventuels tiers

créanciers de la France pour son activité antérieure en Algérie. Il s'agissait bien

plus de ce qu'on pourrait appeler des "dettes diverses" nées de la reprise de tous

les services publics par l'Etat nouvellement indépendant, assumées par lui en

compensation de cette reprise, ou prises en charge par lui à titre de rachat de

certains biens. Ce sont aussi des dettes ex post correspondant à ce que devrait

p~ver l'Etat successeur à l'Etat prédécesseur pour le règlement définitif de la

succession d'Etats. Ce n'était pas la prise en charge par l'Algérie de dettes

d'Etat de la France (à l'égard d'Etats tiers) liées aux activités de la France en

Algérie.

34) Dans les négociations, l'Algérie avait fait valoir qu'elle n'avait accepté de

succéder aux "obligations" de la France qu'en contrepartie d'engagements français

à l'égard de l'Algérie indépendante. En effet, d'après la Déclaration de principes

précitée, une "contribution française au développement économique et social de

l'Algérie" ainsi que des "facilités d'écoulement sur le territoire français des

productions excédentaires de l'Algérie [vin]"~ devaient constituer la contre

partie des obligations mises à la charge de l'Algérie par l'article 18 de la

Déclaration. Un tel engagement "contractuel" entre l'Algérie et la France ne

pouvait être considéré comme valable, selon les 'négociateurs algér.iens, qu'à deux

conditions : a) que les obligations respectives soient équilibrées, b) que la

situation financière léguée soit saine.

~ Echange de lettres et déclarations adoptées le 19 mars 1962 à l'issue
des pourparlers d'Evian, constituant un accord entre la France et l'Algérie:
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 507, p. 25.
~ Rousseau, Droit international public (op. cit.), p. 454, et O'Connell,

State Succession ••• (op. cit.), p. 444 à 446.
~ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 507, p. 56 et 58.
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35) L'Algérie avait également refusé d'assumer les dettes correspondant à des

emprunts effectués par la France pour entreprendre, durant la guerre d'indépen

dance, des réalisations é~onomiques en Algérie. La partie algérienne avait souli

gné que ces réalisations avaient été faites dans un contexte politique et militaire

déterminé, pour le développement du peuplement français et de la présence fran

çaise en général, et qu'elles s'inséraient ~ans le cadre global de la stratégie

économique française puisqu'on relevait le caractère de complémentarité de la

quasi-totalité des investissements décidés par la France en Algérie. La partie

algérienne devait aussi rappeler des désinvestissements massifs opérés dans les

mois qui précédèrent l'indépendance avec le départ de la population française.

L'Algérie ne pouvait payer des investissements alors que non seulement les revenus

correspondants avaient disparu, mais encore qu'un phénomène de désinvestissement

s'était manifesté.

36) Les négociateurs algériens ont déclaré qu'une notable partie de ces réali

sations économiques avait entraîné l'inscription de la dette correspondante à la

charge de l'Algérie quand elle était encore dépendante. Ils ont fait valoir que,

dans le contexte de cette période de sept années et demie de guerre, la garantie

de l'Algérie avait été trop généreusement engagée par la puissance administrante

pour des raisons politiques pou,r un trop grand nombre d'emprunts, ce qui avait

compromis gravement la gestion du Trésor algérien. Enfin, les négociateurs

algériens ont rejeté la prise en charge de certaines "dettes odieuses" ou dettes

de guerre que la France avait mises au compte de l'Algérie.

31) Ce rapide aperçu, au cours duquel on aura observé combien était contestée la

qualification même des dettes (dettes d'Etat françaises ou dettes propres du ter

ritoire dépendant), ne donne qu'une·· idée fragmentaire de la complexité du

contentieux finanoier algéro-français que les négociateurs devaient apurer à la

fin de 1966 Ji1I.
38) En ce qui concerne l'indépendance des dépendances britanniques, il semble que

les emprunts des colonies britanniques aient été faits par les autorités coloniales

et n'aient pesé que sur les recettes coloniales~. La pratique générale semble

avoir été qu'en accédant à l'indépendance les anciennes colonies britanniques

succédaient à quatre catégories d'e~prunts : les emprunts contractés dans le cadre

des lois relatives aux rentes coloniales, les emprunts contractés auprès de la

BIRD, les emprunts destinés à développer les colonies, et tous autres emprunts

.J!il/. Un auteur a écrit que l'accord de 1966 était "un c0tllpromis"

(Rousseau, Droit international public (op.cit.), p. 454).

~ ~ O'Connell, State Succession ... (op. cit.), p. 423.
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contractés sur le marché financier de Londres et les marchés financiers loca~
Il semble donc que ces dettes aient été considérées comme des dettes propres aux

territoires dépendants; par conséquent, elles n'entrent pas dans le cadre du projet

d'articles, puisque les dettes d'Etat sont définies comme étant celles de l'Etat

prédécesseur.

Situation financière des Etats nouvellemen~ indéRendants

39) On ne peut codifier ou développer progressivement le droit international en

perdant de vue le contexte politique et économique dans lequel vit présentement le

monde. La Commission estime qu'elle doit proposer à la communauté internationale

des normes qui correspondent aux préoccupations et aux besoins de celle-ci. C'est

pourquoi on ne peut élaborer un système normatif en matière de dettes d'Etat à la

charge des Etats nouvellement indépendants sans prendre connaissance, peu ou prou,

de la situation dans laquelle se débattent nombre de ces Etats.

40) Les données statistiques font malheureusement défaut pour déterminer avec

précision ce qui, dans la situation de lourd endettement des pays considérés,

tient, d'une part, au fait de leur accession à l'indépendance et de leur prise en

charge de certaines dettes dans le cadre de la succession d'Etats et, d'autre .part,

aux emprunts qu'ils ont dû effectuer en tant qu'Etats souverains pour tenter de

sortir de leur sous-développement 460{ De même, les éléments statistiques perti

nents qui embrassent l'ensemble des pays en développement ne sont pas facilement

dissociables pour individualiser et illustrer la situation spécifique des Etats

nouvellement indépendants depuis la seconde guerre mondiale. Les données chiffrées

fournies ci-après visent la dette extérieure des pays en développement, y compris

les pays d'Amérique latine - c'est-à-dire les pays de décolonisation ancienne. Le

but recherché ici est moins de chiffrer exactement le fardeau financier résultant

de la prise en charge par les Etats nouvellement indépendants des dettes des Etats

, prédécesseurs que de faire état d'un contexte dramatique d'endettement général, qui

vaut pour la majorité des pays en développement. Ce contexte et cette situation

confèrent une tonalité particulière et spécifique a la succession d'Etatsconcer

nant les Etats nouvellement indépendants que l'on n'observe pas, en règle générale,

dans d'autres types de succession.

&ï2/ ~, p. 424.
~ Les statistiques publiées, ou accessibles, d'organismes internationaux

économiques ou financiers n'affinent pas leurs chiffres jusqu'à permett:~e d'établir
la distinction entre les dettes antérieures et les dettes postérieures àl'indé
pendance. L'OCDE a publié diverses études et nombre de tableaux'en distinguant la
dette par pays débiteur, par type de créancier et par type de dette, mais sans
pouvoir indiquer s'il s'agit de dettes "coloniales" (v. OCDE, Engagements totaux
des pays en développement vis-a-vis de l'étranger, Paris, 1974).
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41) L'endettement de plus èn plus onéreux de ces pays est devenu un phénomène

d'ordre structurel, dont les manifestations profondes se sont révélées bien avant

la crise économique internationale actuelle. Déjà en 1960, la dette publique

extérieure des pays en développe~ent atteignait un montant équivalent à plusieurs

milliards de dollars. Au cours de la IIdécennie 60 11 l'endettement total des SO pays

en développement retenus par la CNTICEl> a augmenté au taux annuel de 14 %, si bien

que la dette publique extérieure de ces SO pays s'élevait à la fin de 1969 à

59 milliards de dollars~. A cette même date, on évaluait à 11 milliards de

dollars le montant des sommes déboursées par ces pays pour faire face au seul

servioe de la dette publique et au rapatriement des bénéfices ~. Dès cette

époque, le seul servioe de la dette publique de certains pays en développement

oorrespondait à plus de 20 %de leurs recettes totales d'exportation. Dans son

rapport annuel pour 19S0,~ la Banque mondiale a estimé qu'à la fin de 1979,

l'encours décaissé de la dette à moyen et à long terme contractée par les pays en

développement auprès de sources publiques et privées atteindrait 376 milliards de

dollars. Le service de cette dette a été estimée à 69 milliards de dollars.

42) Ce renforcement considéxable de la dette extérieure se traduisit pour certains

paya par des charges insupportables. Les autres pays en développement n'étaient

pas dans une situation moins alarmante :

"Au cours des dernières années, un nombre croissant de pays en dévelop

pement ont connu des crises d'endettement qui appelaient des opérations

d'allègement de leurs dettes. Parmi eux, l'Argentine, le Bangladesh, le

Brésil, le Chili, le Ghana, l'Inde, l'Indonésie, le Pakistan, le Pérou et la

Turquie ont fait l'objet, dans certains cas à plusieurs reprises, d'une rené

gociation de dette multilatérale. Les renégociations de dettes bilatérales,

en outre,ont intéressé une douzaine de pays. Les crimes d'endettement

entratnent des bouleversements économiques dans les pays.en développement et

troublent les relations entre créanciers et débiteurs. Ceux qui fournissent

des ressources et oeux qui en bénéficient doivent donc garantir un transfert

international de ressources propre à éviter aux pays en développement des

difficultés dues à leur endettement J§j/."

. A§l/Voir CNOCED, Problèmes de la dette des 'Days en voie de dévelo'Dpement :

ral>POrt du seorétariat de la CNOCED lpuplication des Nations Unies, numéro de

vente: F.72.II.D.12), par. 12.

~ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le

développement, troisième session, vol. III, Financement et invisibles (publi

cation des Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.D.6), p. 76, doc. TD/US/

Supp. 5, par. 4.
~ BIRD, Rapport annuel. 1980, Washington (D.C.), p. 20 et 21.

A§Aj. OCDE, Les problèmes d'endettement des pays en développement, Paris,

1974, p•. ,.
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43) L'aocélération considérable de l'inflation dans les économies industrielles

à partir de 1973 devait comporter des conséquences graves à l'égard dea pays en

développement, fortement dépendants de ces économies pour leurs importations, et

aggravait de ce fait leur dette extérieure.

44) Le déficit courant de ces p~s non exportateurs de pétrole passe de

9,1 milliards de dollars en 1973 à 27,5 milliards en 1974 et à 35 milliards

en 197~ Ces déficits entraînèrent une hausse massive de l'en-cours de la dette

extérieure des p~s en développement et du service de cette dernière en 1974
et 1975. Une étude récente du FMI révèle que l'en-cours total de la dette publique

garantie est passé de 62 milliards de dollars environ en 1973 à 95,6 milliards

(estimation) en 1975, soit une augmentation de l' en-oours supérieur à 50~
45) Par ailleurs, et en même temps que l'endettement des p~s en développement

s'aggravait, l'aide publique au développement diminuait en valeur relative, le

volume de ces transferts restant bien inférieur au taux minimal de l %du PNB

préconisé par la Stratégie internationale du développement. Parallèlement à oette

tendanoe et pendant la même période, les transferts inverses de ressouroes au titre

des rapatriements de profits réalisés par les investisseurs des pays développés

dans les p~s en développement ont considérablement augmenté. L'amélioration en
valeur absolue intervenue dans le transfert de ressouroes vers les pays en

développement masque en réalité une aggravation de la dette de ces derniers. Il a

été en effet estimé que le pourcentage global du servioe de la dette par rapport

aux recettes d'exportation était de 29 %en 1977 alors que oe taux se situait à

un niveau de 9 %en 1965.
46) Les préocoupations susoitées par le problème de la dette, dont témoignent les

travaux de nombreuses réunions internationales, sont exposées dans le présent

paragraphe et d&1s les par~'aphes suivants. Il n'a pas été faoile de trouver

des solutions qui aient l'agrément des pays en développement et des p~s indus

trialisés pour remédier à une situation aussi dramatique. Les p~s débiteurs ont

ili/ FMI, "World economic outlook : Developments and prospeots in the
non-oil primary produoing éountries", p. 4, tableau 1.

A§§! Ibid., tableau 8. Les montants diffèrent de ceux de la BIBD du fait ,de
la différence dans les échantillons retenus, des éléments appréhendés et du mode
de caloul.
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indiqué que, pour l'ensemble d'entre eux, les conditions d'endettement sont telles

que, si elles n'étaient pas réexaminées, elles risqueraient d'annihiler tout

effort de développemen~
41) La question de l'annulation des dettes des anciens pays colonisés a été

soulevée par certains pays nouvellement indépendant~ Par sa résolution 3202

(S-VI), du 1er mai 1914, l'Assemblée générale a dopté le "Programme d'action

A§JJ C'est à la quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés, tenue à Alger du 5 au 9 septembre 1973, que le problème fut posé
dans les termes ci-après :

IIIl faudrait neutraliser par une action internationale approprJ.ee les
oonséquences défavorables, sur le développement actuel et futur des pays en
voie de développement, de la charge que représente la dette extérieure
contractée à des conditions très dures •••

Des mesures appropriées devraient être prises pour alléger la lourde
oharge que représente le service de la dette extérieure y compris la méthode
de remise d'échéance. 1I (Documents de la quatrième Conférence des chefs d'Etat
ou de gouvernement des pays non alignés, "Programme d'action pour la coopé
ration économique ll , section intitulée "Les systèmes monétaires et financiers
internationaux", par. 6 et 7 (A/9330, p. 121».

~ S'adressant à la sixième session extraordinaire de l'Assemblée générale
des Nations Unies, en qualité de Président de la quatrième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, le Chef de l'Etat algérien a
déclaré sur ce point :

IIL'examen du problème de la dette actuelle des pays en voie de dévelop
pement serait hautement souhaitable; cet examen devrait envisager l'annulation
de la dette dans un grand nombre de cas et, dans d'autres cas, sa récapitali
sation ~ de meilleures conditions en matière de délais de remboursement, de
différés ou. de taux d' intérêt Il Documents officiels de l'Assemblée énérale,
sixième session extraordinaire, séances plénières, 220Sème séance, par. 136 •

A la deuxième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement, à New Delhi, M. L. Nègre, Ministre des finances du Mali, avait
déolaré à. la 58ème séance plénière :

IIDe nombreux pays auraient pu légitimement contester la validité
juridique des dettes contractées sous la domination de puissances
étrangères ••• les pays en voie de développement réclament aux pays
créanciers un peu plus d'équité et leur proposent de décréter, pendant la
présente session de la Conférence, l'annulation de toutes les dettes
oontractées pendant la période coloniale ••• ". C!2tes de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le dévelo ement deuxième session, vol. l
et Corr.l et 5 et Add.l et 2 , Rapport et annexes Publication des Nations

Unies, numéro de vente: F.6S.II.D.14J, annexe V, p. 152).

Au cours d'un voyage officiel effectué en Afrique francophone, le Président
de la République française, M. G. Pompidou, avait décidé de faire remise à 14 pays
atrioainsetmalgache d'une dette d'environ un milliard de francs. Ce geste, qui a
été bien aooueilli, ne concernait pas les dettes étudiées dans le cadre du présent
projet, car l'objet de celui-ci n'est pas les créances de l'Etat prédécesseur (qui
sont des bièns de cet Etat). V. France, Journal officiel de la Républigue francaise.
Lois et décrets;'Faris, 20 juillet 1974, 106ème année, No 170, p. 7577.
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concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique internationale", qui prévoit

dans sa section II, point 2, que tous les efforts devraient être faits pour

prendre notamment les mesures ci-après :

tIf) Appliquer d'urgence des mesures appropr~ees, y compris une action
internationale, en vue d'atténuer les conséquences défavorables de la charge
de la dette extérieure, contractée à des conditions rigoureuses, sur le
développement actuel et futur des pays en voie de développement;

g) Procéder à la renégociation des dettes, cas par cas, en vue de
conclure des accords prévoyant l'annulation des dettes, un moratoire, le
réaménagement des échéal'J.ces ou des subventions pour le paiement des intérêts."

48) La résolution 31/158, adoptée par l'Assemblée générale le 21 décembre 1976 et

qui a trait aux "Problèmes d'endettement des pays en développement", contient les

dispositions suivantes

"L'Assemblée générale,

...
Convaincue que la situation dans laquelle se trouvent les pays en

développement peut être améliorée par l'adoption d'urgence de mesures
déùisives visant à alléger ••• leur dette publique ••• ,

Reconnaissant que, dans les circonstances actuelles, les difficultés
qui se posent à divers pays en développement en ce qui concerne le service de
la dette présentent suffisamment d'éléments communs pour justifier l'adoption
de mesures de caractère général concernant leur dette impayée,

Reconnaissant la situation particulièrement difficile dans laquelle se
trouvent les pays en développement les plus gravement touchés, les moins
avancés, sans littoral et insulaires, et la charge que constitue la dette
de ces pays,

1. Considère qu'il est essentiel à l'instauration du nouvel ordre
économique international de réorienter les méthodes de réaménagement de la
dette due aux pays développés, en abandonnant le système traditionnel
essentiellement commercial pour adopter une approche axée sur le
développement;

2. Affirme qu'il est urgent de trouver une solution générale et
efficace aux problèmes d'endettement des pays "en développement;

3. Convient que les négociations futures concernant la dette devraient
s'inscrire dans le contexte d'objectifs convenus à l'échelon international en
ma~ière de développement, des objectifs nationaux de développement et de la
coopération financière internationale, et que le réaménagement de la dette
des pays en développement intéressés devrait être effectué conformément aux
objectifs et aux méthodes et dans le cadre des institutions prévues à cette
fin;
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4. SouliBne que toutes ces mesures devraient être envisagées et

appliquées d'une manière qui ne porte préjudice à la capacité d'endettement

d'aucun pays en développement;

5. Demande instamment à la Conférence sur la coopération économique

internationale de conclure rapidement un accord sur la question de l'allé

gement immédiat généralisé de la dette publique des pays en développement,

en particulier des pays en développement les plus gravement touchés, les

moins avancés, sans littoral et insulaires, et de la réorganisation de tout

le système de renégociation de la dette afin de l'orienter en fonction du

développement au lieu de lui donner une orientation commerciale. 1I

49) La Conférence sur la coopération économique internationale (dite parfois

"Conférence Nord-Sud ll
) n'est pas parvenue à un accord définitif sur la question

de l'allégement ou du réaJil';üagement de la dette. Le 19 décembre 1971, l'Assemblée

générale a adopté la résolution 32/181 intitulée IIProb1èmes d'endettement des pays

en développement", qui contient les dispositions suivantes:

"L'Assemblée générale,

•••

Préoccupée par le fait que de nombreux pays en développement ont de

très grandes difficultés à assurer le service de leur dette extérieure et

ne sont PaS en mesure de poursuivre ou d'entreprendre d'importants projets

de développement, que le profil de croissance des pays en développement les

plus gravement touchés, les moins avancés, sans littoral ou insulaires

pendant la première moitié de la décennie en cours a été très insatisfaisant

et que leur revenu par habitant n'a guère progressé,

Considérant que des mesures substantielles d'allégement de la dette en

faveur des pays en développement sont essentielles et permettraient

l'injection d'un volume significatif de ressources non liées dont de

nombreux pays en développement ont un besoin urgent,

•••

Notant que le Programme d'action spéciale d'un milliard de dollars

offert par les pqs développés donateurs à la Conférence sur la coopération

économique internationale couvrira moins d'un tiers des paiements annuels

des pays en développement les plus gravement touchés et les moins avancés au

titre du service de la dette et que les pays développés donateurs n'ont pas

encore pris de mesures concrètes pour mettre en oeuvre ledit programme,

•••

2. Demande au Conseil du commerce et du développement de prendre, à

sa session ministérielle, des décisions satisfaisantes sur :

a) L'allégement généralisé par les pays développés de la dette publique

de pays en développement, en particulier des pqs les plus gravement touchés,

les moins avancés, sans littoral ou insulaires, dans le contexte de l'appel

lancé en faveur de l'accroissement substantiel des apports nets d'aide

publiqUe au développement vers les pays en développement;
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b) La réorganisation de tout le système de renégociation de la dette
af'in de l'orienter en fonction du développement et d'aboutir ainsi à des
réaménagements de dette satisfaisants, équitables et cohérents;

c) Les problèmes créés par l'accès insuffisant de la majorité des
pays en développement aux marchés internationaux des capitaux, en parti
culier le risque d'une accumulation d'échéances synchronisées imputable à
la brève durée des prêts accordés sur ces marchés;

3. Accueille avec satisfaction les mesures prises par quelques pays
développés pour annuler la dette publique de certains pays en développement
à leur égard, ainsi que la décision d'accorder à l'avenir l'aide publique
au développement en faveur des pays en développement les plus gravement
touchés et les moins avancés sous forme de dons, et demande instamment
que ces mesures soient suivies de décisions similaires de la part d'autres
pays développés;

4. Recommande que des ressources financières additionnelles soient
engagées par les institutions multilatérales de financement du développement
en faveur des pays en développement ayant des difficultés à assurer le
service de leur dette."

50) Faisant suite à la résolution 32/187, le Conseil du commerce et du

développement, à la troisième partie (au niveau ministériel) de sa neuvième

session extraordinaire, a adopté la résolution 165 (S-IX) relative aux problèmes

de la dette et du développement des pays en développement, qui contient les

dispositions suivantes :

"Le Conseil du commerce et du développement,

...
Notant l'engagement pris par les pays développés de répondre, promp

tement et de manière constructive, dans un cadre multilatéral, aux demandes
présentées individuellement par des pays én développement qui ont des
difficultés à assurer le service de la dette, en particulier pal' les pays
les moins avancés et le plus gravement touchés,

Reconnaissant l'importance des éléments qui pourraient donner une
orientation aux opérations futures concernant les problèmes de la dette comme
base qui permettrait de traiter les cas d'espèce avec souplesse,

Rappelant en outre les engagements pris au niveau international par les
pays développés donateurs d'accroître le volume et d'améliorer la qualité
de leur aide publique au développement, ,

Sachant que les moyens de résoudre ces problèmes sont l'une des tâches
urgentes dont la communauté internationale doit s'acquitter,

Est convenu des décisions ci-après :
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1. Les membres du Conseil ont examiné un certain nombre de propo
sitions faites par des pays en développement et par des pays développés à
économie de marché.

2. Le Conseil reconna1t que beaucoup des pays en développement
. plus pauvres, en particulier les moins avancés d'entre eux, se trouvent

devant de sérieux problèmes de développement et, dé.ns quelques cas, devant
de graves difficultés du service de la dette.

3. Le Conseil prend note avec intérêt des suggestions formulées par
le Secrétaire général de la CNUCED concernant un ajustement des conditions
de l'aide publique au développement bilatérale antérieure en vue de les
adapter aux copditions actuelles qui sont plus favorables.

4. Les pays développés donateurs chercheront à adopter des mesures
pour un tel ajustement des conditions de l'aide publique au dé~'eloppement

bilatérale antérieure, ou d'autres mesures équivalentes, comme moyen
d'améliorer les courants net s d'aide publique au développement afin de
renforcer les efforts de développement de ces pays en développement à la
lumière des objectifs et des conclusions convenus en matière d'aide.

5. Dans le cas où il prendrait de telles mesures, chaque pays
développé donateur déterminera, dans le cadre de sa propre politique
d'aide, quels seront la répartition et le montant net des apports considérés.

6. De cette façon, les apports nets d'aide publique au développement,
eous. des formes appropriées et à dee conditions très favorables, devraient
être améliorés pour les bénéficiaires •

...
13

8. Conformément à la résolution 94 (IV) de la Conférence, le Conseil
a .paeeé en revue les travaux intensifs faits à la CNUCED et dans d'autres
()rganismes internationaux afin de mettre au jour les éléments qui pourraient
donner une orientation aux opérations futures concernant les problèmes
de la dette des pays en développement intéressés.

9. Le Conseil note avec intérêt les contributions du Groupe des 77 et
des membres du Groupe 13.

10. Les diverses conceptions adoptées dans ces travaux ont en commun
certains concepts fondamentaux, dont les suivants :

a) Un examen du problème de la dette d'un pays en développement au
niveau international ne serait entrepris qu'à la demande expresse du pays
débiteur intéressé;

b) Cet examen se déroulerait dans un cadre multilatéral approprié
composé des parties en cause et avec le concours, si besoin était, des
institutions internationales appropriées afin d'assurer une action en
temps voulu, compte tenu de la nature du problème, qui peut aller de
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difficultés aiguës en matière de balance des paiements exigeant une inter
vention immédiate à des situations à plus lor,g terme soulevant des problèmes
structurels, financiers et de transfert de ressources qui exigent des
mesures appropriées à plus long terme;

c) L'action internationale, une fois convenue par les parties en
cause, tiendrait dûment compte de la situation et des réalisations écono
miques et financières du pays, ainsi que de ses perspectives et possibilités
de développement, et des facteurs extérieurs, en gardant à l' esprit les
objectifs convenus à l'échelon international pour le développement des pays
en développement;

d) Le réaménagement de la dette sauvegarderait les intérêts à la fois
des débiteurs et des créanciers de manière équitable dans le cadre de la
coopération économique internationale ••• .illJ."

51) Le 5 décembre 1980, l'Assemblée générale, par sa résolution 35/56, a adopté

1a'Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des

Nations Unies pour le déve1oppemen-tl'. Les ''mesures' relatives aux "ressources

financières pour le développement" prévoient ce qui suit:

"111. Les négociations relatives aux éléments convenus sur le plan inter
national en vue de guider les opérations futures concernant le problème de la
dette des pays en développement intéressés devraient être rapidement conclues
à la lumière des principes généraux adoptés par le Conseil du commerce et
du développement dans la section B de sa résolution 165 (S-IX) du
11 mars 1978.

112. Les gouvernements devraient s'efforcer de prendre les mesures suivantes
ou des mesures équivalentes aux fins d'allégement de la dette :

!!:) Les engagements pris en vertu de la section A de la résolution
165 (S-IX) du Conseil du commerce et du développement devraient être
honorés intégralement aussi rapidement que possible;

~) L'ajustement rétroactif des conditions de l'aide publique au.
développement devrait se poursuivre conformément aux dispositions de la
résolution 165 (S-IX) du Conseil du commerce et du développement, de façon
que l'amélioration des conditions existantes s'applique à l'encours de la
dette contractée au titre de l'aide publique au développement, et la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement devrait
examiner les progrès réalisés à cet égard."

~ Documents officiels de l'Assemblée énérale trente-troisième session,
Supplément No 15 A/33/15), vol. l, p. 53 à 55, deuxième partie, Annexe 1.
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52) Il serait peut-être utile de rappeler ici quelle est la portée de la quatrième

partie du projet d'articles et à quoi s'appliquent les dispositions de l'artiole 31,

qui définit l'expression "dette d'Etat". Comme on l'a indiquP, les dettes

propres au territoire auquel se rapporte une succession d'Etats et contractées par

l'une de ses collectivités territoriales sont exclues, dans ce projet, du champ

d'application de l'expression "dettes d'Etat" du fait qu'elles ne peuvent être

considérées, à proprement parler, oomme des dettes de l'Etat prédécesseur. En

adoptant une telle manière de voir dans le cadre de la décolonisation, la CDr se

rend compte que l'article 36 ne règle pas tous les problèmes de succession aux

dettes pour les Etats nouvellement indépendants. En effet, la plus grande masse du

passif successoral peut ne pas être constituée, dans le cas de la décolonisation,

par les dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur. Ce peuvent être des dettes dites

"propres au territoire dépendant", oontractées dans le oadre d'une autonomie

financière très formelle par les organes de la colonisation dans le territoire,

qui peuvent constituer un passif d'un volume considérable. On a vu que des contes

tations se sont souv~t élevées au sujet de la qualification réelle de ce genre de

dettes, considérées parfois par l'Etat nouvellement indépendant comme "dettes

d'Etat" de l'Etat prédécesseur et comme devant rester à la charge de ce dernier.

La catésorie de dettes directement visée par l'article 36 est donc celle des dettes

contractées par le souvernement de la puissance administrante au nom et pour le

compte du terri.toire dépendant. Ce sont là, à proprement parler, les dettes d'Etat

de l'Etat prédécesseur dont le sort, lors de la naissance d'un Etat nouvellement

indépendant, est l'objet de cet article.

5') Sont égalellient exclues certaines dettes assumées par un Etat successeur dans

le cadre d'un accord ou d'un arrangement prévoyant l'indépendance du territoire

anciennelllentdépendant. Ce sont les "dettes diverses" nées de la reprise par l'Etat

nouvellement indépendant de tous les services publics, par exemple. Elles ne

semblent pas 8tre des dettes de l'Etat prédécesseur à la date de la succession

(l'Etats, mais correspondent plutôt à ce que paie l'Etat successeur pour le

règlEIDent définitif de la succession d'Etats. En fait, on peut dire qu'elles

représentent des "créances" de l'Etat prédécesseur sur l'Etat successeur, pour

A1SJ/ Voir ci-dessus art. 31 par. 14 et suive du commentaire.
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apurement d'un contentieux né à l'occasion de la succession d'Etat~. Enfin,

comme il est expliqué plus haU~, la Commission a laissé de côté l'élaboration

de dispositions générales relatives à la question des "dettes odieuses".

54) Toujours en ce qui concerne le champ d'application du présent article, la

pratique des Etats relative à la naissance d'un Etat nouvellement indépendant a

révélé l'existence d'une autre catégorie de dettes: celles qui ont étécontractée~

par un territoire dépendant mais avec la garantie de la puissance administrante.

C'est en particulier le cas de la plupart des emprunts conclus entre les terri

toires dépendants et la BmD. Celle-ci exigeait de la puissance administrante une

garantie particulièrement forte. Dans la plupart, sinon dans la totalité, des

contrats de garanti,fi1l/ conclus entre la BIIlD et une puissance administrante pour

un tèrritoire dépendant, il existe en effet deux articles importants, les

articles II et III :

Article il

"Paragraphe 2.01. Sans limitation ni restriction d'aucun autre engagement
pris par lui dans ce contrat, le garant déclare par les présentes garantir
inconditionnellement, en qualité de débiteur principal et non pas seulement de
caution~}, le paiement exact et ponctuel du principal de l'emprunt et des
intérêts et autres charges y afférents •••

Paragraphe 2.02. Ohaque fois qu'il Y aura raisonnablement lieu de croire
que l'emprunteur ne dispôsera pas de fonds suffisants pour exécuter ou faire
exécuter le pr.ojet conformément au contrat d'emprunt, le garant, èn
consultation avec la Banque et l'emprunteur, prendra les mesures voulues pour
aider l'emprunteur à se procurer les fonds supplémentaires requis. Il

A1JJ Une autre catégorie de dettes qui devraient être exclues est celle qui
représente la dette "nationale" de l'Etat prédécesseur. Oe sont des dettes qui
seraient contractées par l'Etat prédécesseur pour son compte propre et en vue dlune

. utilisation nationale métropolitaine propre, mais dont il aurait décidé de faire
. supporter une partie de la charge par ses divers territo;i.res dépendants. Cette caté-

.. gorie concerne les pratiques archaïques suivies par certains Etats au temps des
empires coloniaux d'il y a plusieurs siècles, qui ne sont plus de mise dans le monde
moderne. Elle concerne aussi certains cas peu fréquents qui se présentent de nos
jours lorsque, face à un péril national ou international (tel que la première ou la
seconde guerre mondiale), les puissances administrantes auraient contracté des
emprunts pour soutenir leur effort de guerre et associé leurs territoires dépendants
à cet effort en leur demandant une part contributive. (Il ne s'agit naturellement
pas ici d'effort de guerre dirigé contre le territoire dépendant lui-même) • Cette
catégorie de dettes étant ext:t'êmement rare, il a été décidé de ne pas en tenir
compte dans le présent contexte.

A'1l/ Voir ci-dessus art. 31, par. 41 à 43 du commentaire.

ml Voir p. ex. le contrat de garantie (Bhodésie du Nord, projèt de chèmins
de fer en Bhodésie) entre le Royaume-Uni et la BmD, signé à vTashington le
11 mars 1953 (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 172, p. 115).
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Article III

''Parasaphe 3.01. Il est entendu entre le garant et la Banque que, sauf

disposition contraire du présent contrat, le garant ne consentira, en faveur

d'aucune dette extérieure, un droit de préférence ou de priorité par rapport

à l'emprunt ••• ".

55) Dans le cas d'une dette garantie, la garantie ainsi fournie par la puissance

administrante crée juridiquement une obligation spécifique à la charge de celle-ci,

et un ,droit subjectif corrélatif au bénéfice du créancier. Si la succession d'Etats

avait pour effet d'éteindre purement et simplement la garantie et ainsi d'exonérer

l'Etat prédécesseur d'une de ses obligations, cela entraînerait la disparition

injustifiée d'un droit du créancier. Le problème n'est donc pas de connaître le sort

de la dette propre du territoire dépendant - celle-ci est en fait, semble-t-il,

généralement assumée par l'E~cat nouvellement indépendant - mais de savoir ce que

devient le support de cette dette, fourni en forme de garer.tie, par la puissance

administrante. Autrement dit, il n'est pas questio~ de la succes~ion à la dette

propre du territoire dépendant, mais de la succ~ssion à l'obligation de l'Etat

prédécesseur greffée sur la dette du territoire.

56) La pratique suivie par la BIRD à cet égard paraît claire. La Banque S,9 tourne

d'abord vers l'Etat nouvellement indépendant, car elle considère que les contrats

d'emprunts signés par le territoire dépendant ne sont pas affectés par la succession

d'Etats aussi longtemps que le débiteur ?emeure identifiable. Aux fins de ces

oontrats d'emprunt, la BIRD semble considérer en quelque sorte que la succession

d'Etata n'a pas modifié l'identité de l'entité qui existait avant l'indépendance.

Cependant, la Banque oonsidère - et l'Etat prédécesseur qui a garanti l'emprunt ne

nie nullement - que le contrat cie garantie continue à développer ses effets

juridiques après l'indépendance du territoire, de sorte que la BIRD peut à tout

moment se retourner contre l'Etat prédécesseur si l'Etat successeur est défaillant.

ta pratique de la Banque mondiale montre que l'Etat prédécesseur ne peut se libérer

de son obligation de garantie à titre de débiteur principal que si un nouveau

contrat est conclu en ce sens entre la BIRD, l'Etat successeur et l'Etat prédé

oesseur, ou entre les deux premiers pour libérer le dernier de toutes charges et

obligations qu'il assumait du fait de la garantie qu'il avait antérieurement

consentie.

57) Tenant compte de ces considérations, la Commission estime qu'il suffit de

noter qu'une ,succession d'Etats n'affecte pas, en tant que telle, une garantie

donnée par œ'l Etat prédécesseur pour une dette assumée par un de ses anciens

territoires dépendants.
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58) Recherchant une solution générale à la question du sort des dettes d'Etat de

l'Etat prédécesseur lors de la naissance d'un Etat nouvellement indépendant,

certains auteurs ont mis l'accent sur le critère de l 'utilité ou de l'avantage réel

que l'ancien territoire dépendant a retiré de l'emprunJ1!l. Encore qu'un tel

critère puisse paraître utile à première vue, il est clair que, si l'on en :Laisait

la règle fondamentale régissant la question dont il s'agit, il serait d'une

application extrêmement malaisée dans les faits. Au cours d'un colloque organisé

à Accra par l'UNITAR en 1971, la question a été soulevée ainsi

"Pour justifier la transmission des dettes à l'Etat nouvellement indé
pendant, on a avancé ••• que, puisque, dans la plupart des cas, la puissance
métropolitaine avait conclu des arrangements fiscaux distincts pour la colonie,
il serait possible de déterminer la nature et l'étendue de ces dettes. Un
orateur a fait valoir que toute dette contractée au nom d'une colonie donnée
n'avàit pas nécessairement été utilisée au profit de cette dernière. Pour lui,
le facteur déterminant était peut-être la nature de l'usage - au profit ou non
du territoire - qui avait été fait de la dette. Ce point de vue a paru
acceptable dans l'ensemble à plusieurs participants, mais des doutes ont été
exprimés quant à la manière dont la théorie de l'utilité pouvait, en pratique,
être appliquée : qui devait déterminer le montant de la dette utilisée en
fait au profit de la colonie et de quelle manière~ ?"

59) S'il s'agit de prêts consentis à la puissance administrante en vue du dévelop

pement du territoire dépendant (critère de la destination et de l'affectation), il

ne faut pas perdre de vue le contexte colonial dans lequel le a'aveloppement du

territoire peut intervenir à la suite de ces prêts. Il n'est m:ù.lement certain que

l'investissement considéré n'ait pas profité avant tout à un peuplement colonisateur

étranger ou à l'économie métropolitaine de la puissance administrantJl12/. l'1ême si

cet Etat a conservé quelque "trace" de cet investissement, par exemple sous la forme

d'infrastructures de travaux publics, ces infrastructures peuvent être périmées

ou inutilisables, dans le contexte de la décolonisation, avec la nouvelle orien

tation de l'économie ou les nouvelles priorités dans la planification décidées

par l'Etat nouvellement indépendant.

4JJJ San.chez de Bustamante y Sirvén, op.cit., p. 296 et 297.

ill/ Rapport du Colloque régional des Nations Unies sur le droit international
pour l'Afrique, tenu à Accra (Ghana) du 14 au 28 janvier 1971, organisé par
l'UNITAR à l' invitation du Gouvernement ghanéen,. p. 9.

!J1.É! On peut mentionner le paragraphe 2 de l'article 255 du Trai.té de
V~rsailles, qui prévoit que

"En ce qui concerne la Pologne, la fraction de la dette dont la Commission
des réparations attribuera l'origine aux mesures prises par les Gouvernements
allemand et prussien pour la colonisation allemande de la Pologne sera exclue
de l'attribution à faire en exécution de l'article 254".
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60) Un autre facteur dont il faut tenir compte dans l'élaboration d'une règle

générale concernant l'objet de cet article est la capacité de l'Etat nouvellement

indépendant de payer les dettes de l'Etat prédécesseur qui lui reviennent. Ce

facteur a fait son apparition dans la pratique des Etats à propos de cas autres que

ceux d'Etats nouvellement indépendants. Dans l'Affaire de l' indemnité russe4J.1/,

. de 1912, la Cour permanente d'arbitrage a reconnu que

"L'exception de la force majeure ••• est opposable en droit international
public aussi bien qu' en droit 'privé; le droit international doits'adapter
aux nécessités politiques illJ."

Les traités de paix conclus après la fin de la première guerre mondiale paraissent

indiquer que, dans la répartition des dettes de l'Etat prédécesseur entre les divers

Etats successeurs, il était tenu compte, dans certains cas, de la capacité

financière de ces derniers, au sens de capacité de paiement future (ou capacité

contributive"W, Un auteur cite un exemple de la pratique des Etats en 1932, dans

léquel l'Etat créanciér (Etats-Unis d'Amérique) a déclaré, dans une note adressée

à l'Etat débiteur (Royaume-Uni) ~ que le principe de la capacité de paiement n'exige

pas que le débiteur étranger paie jusqu'à la pleine limite de sa capacité présente

ou future, car aucun règlement oppressif et qui retarde le relèvement et le progrès

du débiteur étranger n'est conforme à l'intérêt bien compris du créanci~.
61) Transposées dans le oadre de la suocession aux dettes dans le cas des Etats

nouvellE!lllent indépendants, oes oonsidérations relatives à la capacité finanoière du

. débiteur revitent beau.ooup d'importance pour la recherche d'une règle fondamentale
•régissant une telle suocession. La Commission n'ignore pas que dans les cas de

"défaillances d'Etats", il s'agit de dettes déjà reconnues par le débiteur et mises

à sa· chargé, alors que dans les hypothèses qui nous occupent la dette n'est pas

encoré "attribuée" à l'Etat successeur et que tout le problème préalable est de

savoir si l'Etat nouvellement ind~pendant doit être juridiquement chargé de telle

dette avant de savoir s'il peut finanoièrement l'assumer. Néanmoins, les deux

questions doivent être liées si l'on entend apporter des solutions ooncrètes et

pp [ $ &

:§ll/ Nations Unies, Reoueil des sentenoes arbitréles, vol. XI (publioation
des Nations Unies, numéro de vente : 6l.V.4), p. 42l.

mI~.,p. 443. [Tr. du Secrétariat]

tJ:l/ Voir Rousseau, nroit international publio (op.cit.), p. 442 à 447,
464 à 466, et Feilchenfeld, op.oit., p. 458 à 461, 852 à 856. . .

ABOI'G. Jèze, - "Le13 défaillances çl 'Etat", Reoueil des cours •••• 19'5';-III,
Paris, Sir.ey,1936,t. 53, p. 392.
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justes à des situations dans lesquelles il vaut mieux prévenir que guérir. On peut

se demander à quoi sert d'affirmer dans une règle la transmissibilité de certaines

dettes à l'Etat nouvellement indépendant si l'on sait par avance que sa détresse

économique et financière est telle qu'il lui sera impossible de payer ces

dette~. Il est vrai que pour tenir compte expressément de la "capacité

financière" d'un Etat dans un projet d'article, il faudrait recourir à une formu

lation assez vague, ce qui risquerait d'ouvrir la porte à des abus. liais,

inversement, il n'est pas possible ni réaliste d'ignorer les limites raisonnables

au-delà desquelles la prise en charge des dettes serait destructrice pour le

débiteur et sans résultat pour le créancier lui-même.

62) Les observations générales qui précèdent sur la capacité de payer doivent être

considérées par rapport aux faits nouveaux qui se produisent dans les relations

internationales contemporaines mettant en jeu le principe de la souveraineté

permanaute de tous les peuples sur leurs richesses et leurs ressources naturelles,

lequel constitue un élément fondamental du droit des p~les à disposer

d'eux-même~. Ce principe, qui se dégage de la pratique des Nations Unies,

revêt une importance capitale dans le contexte de la capacité financière des Etats

nouvellement indépendants de succéder aux dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur qui

ont pu être liées à ces ressources (par exemple si des ressources ont été affectées

à la garantie d'une dette). La question classique de la "capacité de payer" doit

donc être considérée dans son contexte contemporain, compte tenu de la situation

financière actuelle des Etats nou~dllement indépendants ainsi que des répercussions

du droit prééminent des peuples à disposer d'eux-mêmes et du principe de la

souveraineté permanente de chaque peuple sur ses richesses et ses ressources

naturelles.

63) Cherchant à formuler une règle de base applicable à la succession des Etats

nouvellement indépendants aux dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur, la Commission

s'est inspirée de l'Article 55 de la Charte des Nations Unies:

"En vue de crée.'t' les conditions de stabilité et de bien-être nécessaires
pour assurer entre les nations des relations pacifiques et amicales fondées
sur le respect du principe de l'égalité des droits des peuples et de leur
droit à disposer d'eux-mêmes, les Nations Unies favoriseront

~ "La reconstruction de leur économie par plusieurs nouveaux Etats a mis en
question la continuité des arrangements économiques et financiers pris par les
anciennes puissances coloniales ou par leurs administrations territoriales."
(Association de droit international, op.cit., p. 102) [Tr. du Secrétariat].

P&1J Voir ci-dessus art. 14, par. 26 à 29 du commentaire.

- 247 -



a. le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des canditions
de progrès et de développement dans l'ordre économique et social;

b. la solution des problèmes internationaux dans les domaines économique,
social, de la santé publique et autres problèmes connexes, et la coopération
internationale dans les domaines de la culture intellectuelle et de
l'éducation;"

La stabilité et le bon ordre dans les relations entre les Etats - qui sont indis

pensables à l'établissement entre eux de relations pacifiques et amicales - sont

inséparables du principe de l'égalité des droits des peuples et de leur droit à

disposer d'eux-mêmes ainsi que des efforts que fait aujourd'hui l'ensemble de la

communauté internationale pour instaurer les conditions d'un progrès économique

et social et trouver des solutions aux problèmes économiques internationaux. Ni

la pratique des Etats ni la doctrine n'apportent de réponse claire et cohérente à

la question du sort des dettes d'Etat de l'ancienne puissance métropolitaine. la

Commission a donc conscience que l'élaboration des règles qui régiront la question

à l'examen implique nécessairement une part de développement progressif du droit.

La pratique des Etats révèle l'existence de conilits de principes, de solutions

fondées sur des compromis sans référence explicite à aucun principe, et de graves

divergences de vues qui persistent bien des années après le prétendu règlement

d'une succession d'Etats. Néanmoins, il est vrai que, dans de nombreux cas, les

dettes d'Etat de l'Etat métropolitain prédécesseur n'ont pas été transmises à

l'Etat nouvellement indépendant. La Commission est bien obligée d'admettre certaines

réalités de la vie internationale contemporaine, en partioulier la lourde charge de

la dette, qui a des incidenoes sur la situation finanoière d'un certain nombre

d 'Etatanouvellement indépendants. Elle ne peut pas non plœ méconnaître, dans la

formuJLation des règles juridiques régissant la suocession aux dettes publiques

danS le oadre de la déoolonisation, les oonséquences juridiques du droit fondamental

des peuples àdisposerd 'eux-mêmes et du prinoipe de la souveraineté permanente

de tous les peuples sur leurs riohesses et leurs ressources naturelles. La

Cb1llDission a envisagé la possibilité d'élaborer une règle fondamentale prévoyant le

passage des dettes lorsque lè territoire dépendant en retirait effectivement un

avantage. Mais, comme on l'a indiqu~, oe oritère à lui seul semble difficilement

applicable et ne permet pas de résoudre de façon durable et à l'amiable les

problèmes qui se posent. Il convient de ne pas oublier que la question à l'examen

-l~. Suo(;$ssion ~ 'un 1!:tat nouvellement indépendant aux dettes d'Etat d'une puissance

métropolitaine... se'situe entièrement ,dans le cadre de la colonisation, ce qui fait .

~ Voir ci-dessus par 58 et 59 du présent oommentaire•
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intervenir des considérations particulières et 1ll'l.iques, qui ne jouent pas dans

d'autres types de succession d'Etats. Cela implique aussi que l'on évite d'employer

des expressions générales telles que "proportion équitable", qui se sont révélées

justes dans d'autres types de succession mais qui soulèveraient de graves

difficultés d'interprétation et pourraient entraîner des abus dans le cadre de

la décolonisation.

64) A la lumière de toutes les considérations qui précèdent, la Commission a

décidé d'adopter, en tant que règle fondamentale, la règle de l ' intransmissibilité

de la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur. Cette règle est

énoncée dans la première partie du paragraphe l de l'article 36, qui dispose

"auc1ll'l.e dette d'Etat de l'Etat prédécesseur ne passe à l'Etat nouvellement

indépendant ••• ". Ayant ainsi posé la règle fondamentale de l ' intransmissibilité,

la Commission n'a cependant pas voulu exclure la possibilité - importante - d'un

accord valable et librement conclu entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur

sur la succession en matière de dettes d'Etat. La Commission savait pertinemment

que les Etats nouvellement indépendants ont souvent besoin d'investissements en

capitaux et qu'elle devait éviter de formuler des règles susceptibles de dissuader

les Etats ou les organisations financières internationales de fournir l'aide

nécessaire. La deuxième partie du par~graphe l de l'article est donc conçue dans

l'esprit des autres dispositions du projet, qui encouragent l'Etat prédécesseur

et l'Etat successeur à régler la question du passage des dettes d'Etat par voie

d'accord entre eux. Il faut évidemment souligner que ces accords doivent être

valablement conclus, conformément à la volonté librement exprimée des deux parties.

Afin de faire mieux ressortir cette considération, la deuxième partie du

paragraphe l a été libellée de manière à préci~er les conditions nécessaires à la

.' conclusion d '1ll'l. tel accord. C'est ainsi qu'en premier lieu la dette de l'Etat

prédécesseur doit être "liée à son activité dans le territoire auquel se rapporte

la succession d'Etats". Ce libellé reprend d'une façon générale celui d'autres

articles du projet, déjà adoptés, relatifs à la succession en matière de biens

d'Etat (voir, en particulier, les articles 13, 14, 16 et 17). Il vise manifestement

à exclure les dettes de l'Etat prédécesseur qui n'ont absolument rien à voir avec

ses activités de puissance métropolitaine dans ,le territoire dépendant concerné.

En second lieu, cette dette de l'Etat prédécesseur, se rapportant à son activité

dans le territoire en question, doit être rattachée aux "biens, droits et intérêts

qui passent à l'Etat nouvellement indépendant". Si l'Etat successeur succède à

certains biens, droits et intérêts de l'Etat prédécesseur, ainsi que le prévoit
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l'article 14, il va de soi qu'un accord sur la succession aux dettes d'Etat doit

tenir compte des obligations dont ces biens s droits et intérêts peuvent être grevés.

Les articles 14 et 36 sont donc étroitement liés à cet égard. Si l'on a généra

lement évité d'employer le critère de l' "avantage réel", on peut constater que

certains éléments de ce critère ont été utilement repris ici : la transmission des

dettes peut être réglée par voie d'accord eu égard à la transmission des avantages

(biens, droits et intérêts) auxquels ces dettes sont liées.

65) Si les parties à l'accord envisagé au parag-raphe 1 peuvent librement convenir

des dispositions à inclure dans cet accord, la Commission a jugé nécessaire de

prévoir une clause de sauvegarde garantissant que ces dispositions ne

méconnaîtront pas la capacité financière de l'Etat nouvellement indérendant de

succéder à l'Etat prédécesseur et n'enfreindront pas le principe de ',a souverai

neté permanente de chaque peuple sur ses richesses et ressource,' Jj,'+urelles. Cette

clause de sauvegarde, qui est prévue au paragraphe 2, est partï·... u..lièrement

nécessaire dans le cas d'un accord du type menti0lU1é au paragraphe l, c'est-à-dire

de l'accord conclu entre une ancielU1e puissance métropolitaine et une de ses

anciennes dépendances. Au paragraphe 2, on a voulu souligner une fois de plus que

l'accord doit être conclu par les deux ~arties sur un pied d'égalité. C'est ainsi

que les accords visant à établir des liens "spéCiaux" ou "privilégiés" entre

l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur (souvent appelés "accords de dévolution"),

qui en fait imposent aux Etats nouvellement indépendants des conditions ruineuses

pour leur économie, ne peuvent être considérés comme le type d'accord envisagé au

paragraphe 1. Cet article présuppose, et le paragraphe 2 a pour objet de renforcer

cette supposition, que les accords seront négociés dans le plein respect des

principes de l'autodétermination politique et de l'indépendance économique - d'où

la mention expresse du principe de la souveraineté permanente de chaque peuple sur

ses richesses et ses ressources naturelles et des équilibres économiques

fondamenta~ de l'Etat nouvellement indépendant. Cette dernière expression,

"équilibres économiques fondamentaux", doit être interprétée da.'1.S un sens large,

visant les facteurs économiques, financiers (y compris les dettes) et autres qui

assurent les équilibres fondamentaux d'un Etat nouvellement indépendant.

!ê!I A cet égard, on appellera l'attention sur le fait que le mot
"déséquilibres" figure à l'article 60 du Traité instituant la Communauté européelU1e
du charbon et de l'acier (Nations UnieE.l, Recueil des traités, vol. 261, p. 190)
et à l'alinéa E. de l'article 3 du Traité instituant la Communauté économique
européenne (ibid., vol. 294, p. 26).
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66) La Commission voudrait en outre rappeler certaines décisions relatives à

d'autres articles du projet qui influent sur l'article 36. L'expression "Eta.t

nouvellement indépendant" 0. déjà été définie Zl,U paragraphe l, alinéa.2' de

l'article 2 du projet. Comme l'article 14, l'article 36 doit s'appliquer aux

cas dans lesquels l'Etat nouvellenent indépendant est fomé de deux ou plusiours

territoires dépendants. L'article s'applique égnlenent aux cas où un territoire

dépendant devient partie du territoire d'un Etat autre que l'Etat qui avo.it ln

responsabilité de ses relntions intorno.tionaleP. La Cor.url.ssion n'a pas jugé

nécessaire de tra.iter du ca.s, absoluncnt cla.ir, des dettes de l'Etat prédécesseur

dues au territoire dépendant, qui continuent d'être 110yables à l'Etat nouvelleoent

indépendant après 10. date de la succession d'Etats.

A&i/ Voir ci-dessus, par. 15.
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67) Au moment où l'article 36 a été adopté en première lecture, certains membres

~A lA. CDI n'ont pas été en mesure d'en approuver le texte et ont exprimé des

J:ése1'VeA e"t des doutes à son sujet. Lorsque cet article avait été provisoirement

adopté par la Commission à sa vingt-neuvième session, en 1977, 'lm membre avait

en outre 1.'ormulé des réserves sur certains paragraphes du commentaire de cet

articl~• Le m&1e membre ava.it alors proposé pour l'article 'lme va.riant~,
qui avait été approuvée par quelques membres jusqu'à 'lm certain point. Pour ce

qui est de la question de la souveraineté pexmanente sur les ressources naturelles,

la préférence de ce membre est allée à la teDminologie utilisée dans le Pacte

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et le Pacte

international relatif aux droits civils et politique~.

A§§/ Ce membre a élevé des objections contre les paragraphes 39 à 50 du
commentaire de 1977 (voir ci-dessus, par. 39 à 48 du présent commentaire),
notamment parce qu'ils contiennent, selon lui, 'lm exposé et 'lme analyse écono
miques qui ne sont pas du domaine de compétence de la Commission et qui sont,
à certains égards, sujets à caution. Ce membre a également jugé important de
relever qut'lm certain nombre d'Etats étaient en désaccord avec les passages
de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats et de la Déclaration
conce:mant l'instauration d''Im nouvel ordre économique intemational cités aux
paragraphes 27 et 28 du commentaire de l'article 14, auxquels il est fait réfé
rence à la note 482, à propos de l'article 36.

A§l/ Ce texte (A/CN.4/L.257) est libellé comme suit :

"Article 22. Etats nouvellement indépendants

1. Aucune dette contractée par l'Etat prédécesseur au nom ou pour le
compte d'un territoire qui est devenu 'lm Etat nouvellement indépendant
ne passe à l'Etat nouvellement indépendant, à moins que la dette ne se
rapporte à des biens, droits et intér~ts dont l'Etat nouvellement indé
pendant est bénéficiaire et que le passage de la dette ne soit équita
blement proportiolU'lé aux avantages que 11 Etat nouvellement indépendant
a tirés ou tire des biens, droits et intér~ts en question.

2. Tout accord conolu entre l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvel
lement indépendant pour l'application des principes énoncés au paragraphe
pr'cédent tiendra d&1ent compte de la souveraineté pemanente de l'Etat
nouvellement indépendant sur ses richesses et ressources naturelles,
conformément au droit intemational."

48e/ Résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, annexe.
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Article 37

Unification d'Etats

Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat
successeur, les dettes d'Etat des Etats prédécesseurs passent à l'Etat
successeur.

Commentaire

1) L'article 37, qui concerne le passage des dettes d'Etat en cas d'unification

d'Etats, correspond à l'article 15 figurant dans la deuxième partie, relative à la

succession en matière de biens d'Etat et à l'article 27 de la troisième partie

relative à la succession en matière d'archives d'Etat. n n'est donc pas néces

saire d'indiquer à nouveau ce que recouvre exactement le type de succession en

questionW .
2) Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat succes

seur, il semble logique que celui-ci succède aux dettes de ceux-là, de mbe qu'il

succède à leurs biens. Res transit com suo onere : cette règle de base est énoncée

dans le paragraphe unique de l'article. Elle est généralement acceptée par la

doctrine. Un auteur écrit par exemple que, "quand des Etats fusionnent pour

former un Etat nouveau, leurs dettes tombent à la charge de cet Etat',.42.Q7.

3) Dans la pratique des Etats, il semble qu'il n'y ait que quelques cas où le

passage des dettes d'Etat, lors d'une unification d'Etats, ait été réglé au

niveau international; habituellement, les questions relatives aux dettes d'Etat

ont été réglées par le droit interne des Etats. L'union de la Belgique et des

PSi}Ts-Bas en vertu d'un Acte du 21 juillet l8l4~ constitue un exemple d'arran

gement international. L'article 1er de l'Acte disposait :

"Cette réunion devra ~tre intime et complète de façon que les deux: ~s
ne forment qu'un seul et même Etat, régi par la Constitution déjà établie en
Hollande, et qui sera modifiée d'un commun accord d'après les nouvelles
circonstances".

Du caractère "intime et complet" de la fusion ainsi réaliséE\, l'article VI de

l'Acte conclut tout naturellement:

"Les charges devant ~tre communes, ainsi que les bénéfices, les dettes
contractées jusqu'à l'époque de la réunion par les provinces hollandaises
d'un cSté et par les provinces belges de l'autre seront à la charge du
Trésor général des Pays-Bas".

~ Voir ci-dessus, art. 15, par. l et 2 du commentaire.

~ Fauchille, op. cit., p. 380.

~ Acte signé par le Secrétaire d'Etat de S.A.R. le Prince des PSi}Ts-Bas paU'
l'acceptation de la souveraineté des provinces belges surIes bases convenues,
La Haye, 21 juillet 1814 (de Martens, ed., Nouveau recueil des traités, t. II
(op.cit.), p. 38).
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L'acte du 2l juillet 1614 a été par la suite annexé à l'Acte du Congrès de

viennefJiJ, et l'article VI précité a été à plusieurs reprises invoqué pour servir

de fil conducteur au partage des dettes entre la Hollande et la Belgique.

4) CCllllm8 autre eXEmple, on peut oiter l'unification de l'Italie - exemple un peu

ambiBU, car la dootrine a donné des qualifi.cations contradictoires du phél.omène de

la fomation de llunité italienne. Selon le résumé qu'en fait un auteur :

ilLe royaume d'Italie a 'té considéré par certains comme un agrandis
sement du royaume de Sa.rdaigne, en ce que le royaume d'Italie se serait fomé
par le moyen d'annexions successives au royaume de sardaigne; il a été consir.
déri par d'autres comme un nouveau sujet fomé par la fusion de tous les
8I1ci.ens Etats italiens, y co~ris le royaume de Sardaisne, qui pou~ autant
aurait cessé d'exister" ~.

D'une façon s'nérale le Royaume d'Italie a reconnu en 1860 les dettes des Etats

autrefois séParés et a maintenu la pratique déjà inaugurée par le Roi de

Sa1"daisne. C'est ainsi que le Traité de Vienne, du 3 octobre 186~, par lequel

"Sa Majesté l'Empereur d'Autriche [consentait] à la réunion du Royaume lombardo

vlnitien au Ro;ya\Dlle d'Italie" (art. III), contenait un artiole VI qui disposait 1

ilLe GouvernElllent italien prendra à sa charge : 1° la partie du Monte
Lombardo-Veneto qui est restée à l'Autriohe en vertu de la convention oonclue
à Milan en 1860 pour l'exécution de 11artiole 7 du Traité de Zurioh ~;
2° les dettes ajoutées au Monte-Lombardo-Veneto depuis le 4 juin 1859 jusqu'au
jcnœ de la conclusion du présent traité; 3° une SODllne de 35 millions de
norins, valeur autriohienne, argent effectif, pour la partie de l'emprunt
de 1854· alférente à la Vénétie pcnœ le prix du matériel de guerre non
transportable •••".

5) <n peut aussi mentionner oertains traités relatifs à l'unification d'Etats

d'Wrique centrale. Le Traité du 15 juin 1897 conclu par le Costa Rica,

EL salvador, le Guatemala, le Honduras et le N'icaragua~ et portant formation de

la R4publique de l'Amérique centrale, ainsi que le Pacte d'union de l'Amérique

oentrale, du 19 janvier 1921m/, conclu par le Costa Rica, El SaJ.vador,

W~, p. 379. Voir aussi Feilchen:teld, op. cit., p. 123 et 124.

A93J D. Anzilotti, Cgurs de dëoit international, tr, française de G. Gidel
d'apr;s-la 3ème édition italienne, Paris, Sirey, 1929, vol. l, p. 185•

..•~ G.r. de Martens, éd., Nouveau recueil général de traités, Gottingue,
D1eterioh, 1873, t. XVIII, p. 405 et 406.

~ILeTraité de Zurich, du 10 novembre 1859, conclu entre l'Autriche et la.
France, oédait la Lombardie à la France. Le "nouveau C;ouvemement de la
Lombardie" devait, en vertu de l'article 7 de ce traité, prendre à. sa. charge les
trois clnquièes de la dette du. Monte-Lombardo-Veneto (ibidu 1860, t. XVI,
periie II, p. 518).

IJ§/ Ibid·, Leipzig, Dieterich, 1905, 2ème série, t. XXXII, p. 279.

10/.SIIf,RecueAdestraitfs, vol. V, p. 9.
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le Guatemala et le Honduras après la dissolution de la République de l'Amérique

centrale, contiennent quelques dispositions relatives au sort des dettes. Ces

traités concernaient plus directement la répartition des dettes entre les parties

composantes dudit Etat unifié, mais il ne fait pas de doute que, dans ses relations

internationales, le nouvel Etat dans son ensemble assumait les dettes qui avaient

été celles ùes divers Etats prédécesseurs. Le Traité de 1897, selon lequel l'union

"avait pour seul objet le maintien dans ses relations internationales d'une entité

unique" (art. III), disposait:

"Les obligations pécuniaires ou autres qui sont contractées ou qui seront
contractées dans l'avenir par l'un des Etats seront matière à responsabilité
individuelle (art. XXXVII)".

Le Pacte de 1921 dispose que le Gouvernement fédéral administrera les finances

nationales, qui seront distinctes de celles des Etats composants, et que les

Etats composants "continueront à faire le service de leur dette intérieure et

extérieure" (art. V, par. !!Ù. Il ajoute :

"Le Gouyerneril.ent fédéral devra veiller à ce que ce service soit régu
lièrement effectué et à ce que l'on y affecte les sommes prévues à cet
effet".

6) Comme on l'a indiqué plus haut, c'est généralement le droit interne des Etats

qui règle les questions relatives aux dettes d'Etat. Ces dispositions de droit

déterminent souvent la répartition interne des dettes d'Etat, et n'intéressent donc

pas directement le présent article. On peut néanmoins citer quelques exemples

parce qu'elles supposent que les dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur passent à

l'Etat successeur (sinon, la question de leur répartition entre les parties compo

santes ne se poserait pas).

7) L'union de l'Autriche et de la Hongrie reposait essentiellement sur deux

instruments : la "loi" [autrichienneJ concernant les affaires communes à tous les

'pays èi-e la Monarchie autrichienne et la manière de les traiter", du

21 déc\'mbre 1867, et la "loi hongroise No [12J relative aux objets d'intér~t commun

qui existent entre les pays de la Couronne de Hongrie et les autres pays soumis à

la souveraineté de Sa Majesté et la manière de les traiter", du 12 juin 1867~.
La loi autrichienne disposait, en son article 4 :

"La contribution aux charges de la dette publique préexistante sera
déterminée par un accord à intervenir entre les deux moitiés de l':Ehpire".

La loi hongroise No 12 de 1867 contenait, pour sa part, les articles suivants :

"Art. 53. - En ce qui concerne les dettes publiques, la Hongrie, à raison
de sa situation constitutionnelle, ne peut être obligée, en droit strict, à
des dettes contractées sans le consentement du pays légalement exprimé.

~ Fa-R. Dareste et P. Daresle, Les constitutions modernes t t. l, 3ème éd.
Paris, Challamel, 1910, p. 394 et suiVe (pour la loi autrichienne), et p. 403 et
suiVe (pour la loi hongroise).
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Art. 54. - Toutefois, la présente Diète a déjà déclaré "que si un ver~

table r6gime constitutiormel vient à 3tre réellement appliqué, aussiMt que
possible, dans notre pays, et aussi dans les autres p~s de Sa }1ajesté, elle
est pr~te, par des considérations d'équité et des motifs politiques, à
dépasser la mesure de ses obligations légi.times, et à faire ce qui sera compa
tible avec l'indépendance et les droits constitutiormels du ~s, pour que
les autres p~s de Sa Hajesté, et la Hongrie avec eux, ne soient pas ruinés
sous le poids des charges accumulées sous le régime du pouvoir absolu, et
pour détourner les fâcheuses conséquences de la funeste période qui vient
de s'écouler.

Art. 55. - A raison de cette considération, et seulement sur ce fonde
ment, la Hongrie est pr~te à prendre à sa charge une portion des dettes
publiques, et à conclure un accord à cet effet, après négociations préalables,
avec les autres pays de Sa liIajesté, comme un pe'li.ple libre avec un peuple
libre."

8) La Constitution de la Fédération de liIalaisie (1957).m' contenait un long

article 167 intitulé "Droits, responsabilités et obligationsll , où figuraient

les dispositions suivantes :

"1• ••• la fédération assumera à compter du jour de la Herdeka [Jour
de llunion], les droits, respcnsabilités et obligations:

a) de Sa liIajesté en ce qui concerne le Gouvernement de la Fédération,
et

b) du Gouvernement de la Fédération ou de tout haut fonctiormaire
agissant en son nom.

2• ••• les Etats respectifs assumeront, à compter du jour de la Uerdeka,
les droits, responsabilités et obligations :

a) de Sa Majesté en ce qui concerne le Gouvernement de l1alacca ou le
Gouvernement de Penang,

b) de Leurs Excellences les chefs d'Etats en ce qui concerne le
gouvernement des Etats, et

c) des gouvernements des Etats".

Ces disposj.tions semblent donc indiquer que chaque ordre étatique niétait concerné

que par l'actif et le passif de sa sphère particulière. Le partage des IIdroits,

responsabilités et obligations Il s'opérait compte tenu de la répartition des compé

tences établie entre la Fédération et les Etats membres. Les dettes contractées

étaient donc laissées à la charge des Etats pour les matières qui, à compter du

Jour de l'union, entraient dans leurs domaines de compétence respectifs.

L'article 167 poursuivait :

§jj Texte français dans : France, Secrétâriat général du Gouvernement,
La doc entation fran aise - Notes et études documentaires, Paris, 3 mars 1959,
N'o 25l68érie politique· oxcvl.
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"3. Tous les droits, responsabilités et obligations concernant une
question qui, au jour de la HerdeIea, était de la responsabilité du gouver
nement de la Fédération, Dais qui à cette date entre dans le domaine de
responsabilité du gouverneDent d'un Btat, échoient à cet Etat à cOQpter
de ce jour.

4. Tous les droits, responsabilités et obligations concernant une
question qui, au jour de la lIerdeka, était de la responsabilité du gouver
nement d'un Etat, mais qui à cette date entre dans le domaine de respon
sabilité du gouvernement fédéral, échoient à la Fédération ù compter de
ce jour."

9) Ia Nala:'lsia a succédé à la Fédération de lIalaisie en 1963. Le projet de loi

qui figure en annexe ù l'Accord relatif à la lIalaisie et qui est entré en vigueur

le 16 septembre 1963 contenait, dans son livre IV (Dispositions transitoires et

temporaires), une section 76 intitulée "Succession aux droits, engagements et

obligations", qui disposait notamment :

"1. Tous les droits, engagements et obligations se rapportant à toute
question dont, iDDédiatement avant le Jour de la }~laisie, la responsabilité
incombait au gouvernement d'un :etat de Bornéo ou de Singapour, mais dont, au
Jour de la lIalaisie, la responsabilité passe au Gouvernement fédéral, seront,
à cette date, dévolus à la Fédération, à moins que le Gouvernement fédéral et
le gouvernement de l':etat n'en décident autrenent.

2. Les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas am:
droits, engagements ou obligations relevant des dispositions de la
section 75, et elles n'ont pas non plus pour effet de faire passer quiconque
du service de l'Etat au service de la Fédération ou d'affecter de toute autre
manière les droits, engagements ou obligations découlant de ce service ou de
tout contrat d'emplOi; toutefois, sous réserve de ce qui pTécède, dans la
présente section, les droits, engagements et obligations englobent les
droits, engagements et obligations décotùant de contrats ou d'autres sources.

4. Dans la présente section, les références au gouvernement d'un Etat
englobent le gouvernement des territoires compris dans cet Etat avant le
J our de la Halaisie 2S!1/."

Il est à noter que des dispositions semblables figurent dans les Constitutions

des différents Etats membres de la Fédération. C'est ainsi que l'article 50 de

la Constitu~ion de l'Etat de Sabah (Droits, engagements et obligations) dispose

"1. Tous les droits, engager.lents et obligations de Sa rrajesté à
~'~€iard du Gouvernement du Doméo septentrional deviendront à l'entrée en
vigUeur de la présente Constitution, des droits, engagements et obligations
de l'Etat 2SJJJ."

mement,
mars 1959, art.

2S!1/ JlTations Unies, Recueil des Traités, voL 750, p.29L

5°)/ ~., p. 343. Voir aussi p. 369 (Constitution de l'Etat
48 , et p. 412 (Constitution de l'Etat de Singapour, art. 104).
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10) La Constitution provisoire de la République arabe unie, du 5 mars 195eW,
bien 'lUe peu explicite pour ce qui concerne la succession aux dettes des

deux Etats prédécesseurs, l'Egypte et la Syrie, dispose en son article 29 :

"Le Gouverneme11t ne pourra pas contracter d'emprunt ou s'engager dans
un projl~t dont la réalisation nécessiterait des fonds du Trésor de l'Etat
pour une durée d'une ou plusieurs années, sauf avec le consentement de
l'Assemblée nationale."

Cette dispoaition peut être interprétée comme réservant à l'autorité législative

de la RAU, à l'exclusion de la Syrie et de l'Egypte, le pouvoir de contracter des

emprtmts. Si, par ailleurs, on considère que l'article 70 prévoit un budget

commun eJ~ deux provinces, on peut se trouver autorisé à conclure avec un éminent

auteur que "la. RAU semble avoir été la seule entité compétente pour assurer le

service des dettes des deux provinces,,2Qi/ BI.
Article 38

Séparation d'Qna partie ou de parties du territoire d'un Etat

1. Ù)rsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en séparent et
forment un Etat, et à moins que l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur
n'en conviennent autrement, la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur passe
à l'Etat successeur dans une proportion équitable, compte tenu de toutes
les oirconstances pertinentes.

2. Le paragraphe l s'applique lorsqu'une partie du territoire d'un Etat
s'en sépare et s'unit à un autre Etat.

Article 39

Dissolution d'tUl Etat

Ù)rsqu'un Etat prédéoesseur se dissout et cesse d'exister et que les
parties de son territoire forment deux ou plusieurs Etats, et à moins que
les Etats successeurs n'en conviennent autrement, la dette d'Etat Ü8 l'Etat
prédéce~seurs passe aux Etats successeU1'S dans des proportions équitables,
compte tenu de toutes les circonstances pertinentes.

29l/ Texte français dans : France, Présidence du Conseil et Ministèzoe des
affaires étrangères, La. documentation fra.'rlcaise - Articles et documents, Paris,
13 mars 1958, No 0.629, Textes du jour : Documents de politique internationale,
wcmcr~C" --

W O'Connell, State Succession ... (op. cit.), p. 386 [tr. du Secrétariat].

~ On relèvera qu'à llUNESCO les arriérés de contributions qui étaient
dus à l'Organisation par l'Egyptê et la Syrie avant leur union ont été considérés
come étant à la charge de la RAU (Documentation concernant la succession d'Etats
dans les matièresa'l.ttres gue les traités (op. cit.), p. 545):" .
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Commentaire des articles -'\ et 39

1) Les questions de succession d'Etats visées aux articles 38 et 39 font pendant

à celles qui sont traitées respectivement aux articles 16 et 17 dans la deuxième

partie et aux articles 28 et 29 dans la troisième partie. Cela explique que l'on

ait employé des formules introductives semblables dans les deux groupes d'articles

pour en définir la portée. Les articles 38 et 39 concernent tous deux des cas où

une partie ou des parties du territoire d'un Etat s'en séparent pour former un

ou plusieurs Etats distincts. Ils diffèrent toutefois en ce que, dans le cas visé

à l'article 38, l'Etat prédécesseur continue à exister, tandis que, dans le cas

visé à l'article 39, il cesse d'exister après la séparation de parties de son

territoire. A l'article 39 comme aux articles 17 et 29 ce dernier cas est

désigné par l'expression "dissolution d'un Etat".5.Q2/.

2) Pour établir la règle énoncée aux articles 38 et 39, la Commission a estimé

que, sauf raison impérieuse s'y opposant, le passage de la dette d'Etat doit, dans

les deux cas de succession visés par ces articles, être régi par une règle

fondamentale conmn:me, comme le sont les articles 16 et 17 relatifs aux biens

d'Etat et les articles 28 et 29 relatifs aux archives d'Etat. C'esi en partant

de cette hypothèse que l'on examinera, dans l es paragraphes qui suivent, la

pratique des Etats et la doctrine.

3) La pratique des Etats est peu abondante pour ce qui est de la séparation

d'une ou plusieurs parties du territoire d'un Etat. On peut toutefois mentionner

quelques cas, dont l'un est celui de la création de l'Etat libre d'Irlande. Par

un traité de 1921, l'Irlande obtenait du Royaume-Uni la qualité de dominion et

devenait l'Etat libre d'Irlande. Ce traité procédait au partage des ,lettes entre

".l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur dans les conditions suivantes :

"L'Etat libre d'Irlande assumera une part de la dette publique du
Royaume-Uni existante à la date du présent Traité et une part des pensions
de guerre existantes à la même date dans une proportion qui sera jugée juste
et équitable, en tenant compte de toute demande juste de l'Irlande, en raison
de créances liquides et exigibles ou de demandes reconventionnelles, le total
des sommes dues devant être déterminé, à défaut d'accord, par l'arbitrage
d'une 'ou plusieurs personnes indépendantes, citoyens de l'Empire
britannique 2!J§/."

W Voir ci-dessus art. 16 et 17, par. 1) du commentaire •

2!)§/ Article V du Traité du 6 décembre 1921 entre la Grande-Bretagne et
11 Irlande (SDN, Recueil des Traités, vol. XXVI, p. 11).
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4) Un autre exemple est fourni par la séparation de Singapour, qui, après avoir

adhéré à la Fédération de Nalaisie en 1963, s'en est retirée, et a accédé à

l'indépendance en 1965. L'article VIII de l'Accord relatif à la constitution de

Singapour en tant qu'Etat indépendant et souverain, détaché de la Malaisie, signé

à Kuala Lumpur le 7 août 1965, dispose :

"En ce qui concerne tout accord intervenu, avec la garantie du Gouver
nement de la Malaisie, entre le Gouvernement de Singapour et tout autre pays
ou personne morale, le Gouvernement de Singapour s'engage à entamer des
négociations avec ledit pays ou ladite personne morale en vue de conclure
un nouvel accord libérant le Gouvernement de la Malaisie des charges et
obligations qu'il a assumées en vertu de ladite garantie, et le Gouvernement
de Singapour s'engage en outre à indenmiser pleinement le Gouvernement de la
Malaisie pour toutes charges ou obligations qui pourraient lui incomber ou
tout dommage qu'il pourrait subir du chef de ladite garantie 2S!JJ."

5) Les deux exemples ci-dessus concernent des cas Otl la séparation s'est faite

par accord entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur. Cependant, il est

loin dlêtre acquis que la séparation se produise toujours par voie d'accord.

Par exemple, la répartition des dettes d'Etat entre le Bangladesh et le Pakistan

semble ne pas avoir été réglée depuis 11 échec des négociations qui se sont

déroulées à Dacca du 27 au 29 juin 1974W . C'est là un des points qui

distinguent nettement le cas de la séparation visé à l'article 38, de celui du

transfert d'une partie du territoire d'un Etat, sur lequel porte l'article 35.

Il faut rappeler que ce derniel' article concerne le transfert de territoi~es

d'une étendue et d'une importance relativement modestes, opéré selon des

procédures théoriquement pacifiques et,.en principe, par voie d'accord entre

l'Etat cédant et l'Etat bénéficiaire.

W Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 563, p. 95.

La,. :rLei die 1965 portant modification, en ce qui concerne Singapour, de la
Constitution de la Malaisie et de la loi relative à la Malaisie" comporte aussi
quelques dispositions se rapportant à la "succession aux droits, charges et
obligations", notamment le paragraphe suivant :

lt9. Tous lf7s bi~ns, meubles et immeubles, ainsi que tous les droits,
charges et obligations qui appartenaient ou incombaient au Gouvernement de
Singapouravantlè-;:rOûr de"rl:J.na:éiJènàa.ncé~dé Ta- !viâlaisie et qUi, aceUe
date ou après cette date, ont été dévolus au Gouvernement de la Malaisie
seront, le Jour de l'indépendance de Singapour, restitués ou dévolus à
nouv-eau' à Singapour, qui redeviendra propriétaire desdits 'biens ou titulaire
desdits droits, charges et obligations." (1!?!2:., p. 101).

éCC_' =,œlROttsseall-,iDréit· intérnationai-~Ublic(op. cit.) , Il. 454. DI ap~s le
mlme.auteur, "le :Bangladesh réclamait 56 io de tous les biens comnnms, tout en
restant très discret sur la division des dettes existantes - problème qulil
n'aurait voulu aborder qu'une fois résolu le partage de l'actif, ce à quoi se
serait refusé le Pakistan" (lli.2:.).
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6) En ce qui concerne la dissolution d'un Etat, cas visé à l'article 39, on

peut citer les précédents historiques suivants : dissolution de la Grande-Colombie

(1829-1831); dissolution de l'Union de la Norvège et de la Suède (1905);
disparition de l'Empire austro-hongrois (1919); disparition de la Fédération

du Mali (1960); dissolution de la République arabe unie (1961); enfin,

dissolution de 1;: Fédération de Rhodésie et du Nyassaland (1963). On examinera

ci-dessous certains de ces cas pour voir comment les parties concernées ont

cherché à régler la question du passage de la dette d'Etat.

7) La Grande-Colombie, née en 1821 de la réunion de la Nouvelle-Grenade,

du Venezuela et de l'Equateur, ne devait pas connaître une grande longévité.

En une dizaine d'années, les luttes intestines eurent raison de l'union, dont

la dissolution devait être totalement consommée en 1831W . Les Etats

successeurs acceptèr~nt d'assumer la charge des dettes de l'union. Ce sont

d'abord la Nouvelle-Grenade et l'Equateur qui en établirent le principe, par

le Traité de paix et d'amitié entre les Etats de la Nouvelle-Grenade et de

l'Equateur, conclu à Pasto le 8 décembre 1832. L'article VII de ce traité

disposait :

"Il a été convenu, et il est convenu par le présent Traité ,de la
manière la plus solennelle, ainsi qu'en vertu des législations des
deux Etats, que la Nouvelle-Grenade et l'Equateur paieront la portion
des dettes intérieure et extérieure qui peut leur être imputée, en leur
qualité d'anciennes parties intégrantes de la République de Colombie,
laquelle a reconnu lesdites dettes in solidum. En outre, chaque Etat
s'engage à répondre du montant dont il aurait disposé et qui appartenait
à ladite république lli/."

'2S!1JVbir V.-L. Tapié, Histoire de l'Amérique latine au XIXème siècle,
PariS, Montaigne, 1945. Voir notamment le développement consacré au
moroellement de la Grande-Colombie, p. 57 à 60;

21!21 G.F. de Martens, éd., Nouveau Recueil de traités, Gottingue,
Dieterioh, 1838, vol. XIII, p. 63, (tr. du Secrétariat).
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On peut citer également la Convention de Bogota, du 23 décembre 1834, conclue

entre la Nouvelle-Grenade et le Venezuela, et à laquelle devait ensuite adhérer

l'Equateur le 11 avril 1831511/. De ces deux derniers textes, il résulte que les

Etats successeurs devaient procéder à la répartition des dettes de la

Grande-Colombie dans la proportion suivante : Nouvelle-Grenade : 50 %;
Venezuela: 28,5 %; Equateur: 21,5 %512/.
8) L' "affaire belge-hollandaise" de 1830 avait nécessité l'intervention des

cinq puissances de la Sainte-A1liande dans le cadre d'une conférence qui s'était

ouverte à Londres en 1830 et qui ne trouva son épilogue qu'en 1839 dans le Traité

de Londres, du 19 avril'2!2/. Durant les neuf années de négociation, plusieurs

documents ont été nécessaires pour permettre l'apurement du contentieux des

dettes du Royaume des Pays-Bas.

9) L'un de ces documents, le Douzième Protocole de la Conférence de Londres,

daté du 21 janvier 1831, préparé par les cinq puissances, a été le premier à

proposer un mode de règlement relativement précis des dettes, qui devait figurer

parmi les principes généraux mis en oeuvre dans le projet de traité de Londres.

Les cinq puissances tentèrent d'abord de justifier leur intervention en excipant

du fait que "l'expérience ••• ne leur a que trop prouvé l' impossibilité absolue

où les parties directement intéressées se trouveraient de s'entendre sur de tels

objets, si la bienveillante sollicitude des cinq cours ne facilitait un

accor~". Elles invoquèrent d'autre part l'existence en la matière de

précédents qu'elles auraient contribué à établir et qui "ont déjà donné lieu à

de. décisions dont les principes, loin d'être nouveaux, sont ceux qui ont régi de

tous temps les relations réciproques des Etats, et que ces conventions spéciales

oonclues entre les cinq cours ont rappelés et consacrés. Ces conventions ne

j11/ Convention sur la reconnaissance et la répartition des crédits aotifs
et passifs ~la Colombie. Voir Feilchenfeld, op. cit., p. 296 à 298 (spécia
lement p. 296, où sont cités les articles pertinents de la Convention).

2!Y Sânchez de 1tustamante y Sirvén, op. cit., p. 337; Accioly, op. oit.,
p. 199; O'Connell, State Succession••• (op. cit.), p. 388.

ml Voir G.1i'. de Martens, éd., Nouveau Recueil de tra~, Gottingue,
Dieterich, 1842, t. XVI, seconde partie, p. 113. Les cinq plussances de la
Sainte-Alliance étaient l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne, la Prusse
et la Russie.

2!A/Ibid., 1836, t. X, p~ 164.

- 262 -

.

.



r-..T7TF7azs .•>& P' IR V~-- 5 L •

L_

a

~er

les

~ait

~aité

LU'er

es.

pant

olue

tels

,à

gi de

ales

;i!'s
.a-

sauraient donc être changées dans aucun cas sans la participation des Puissances

contractantesllil". L'un de ces précédents consacrés para.tt être précisément, pour

ces cinq monarchies, l'Acte précité du 21 juillet 1814212/ qui réalisa la réunion

de la Belgique et des Pays-Bas. L'article VI de cet acte disposait:

"Les charges devant être communes, ainsi que les bénéfices, les dettes
contractées jusqu'à l'époque de la réunion par les provinces hollandaises
d'un côté et par les provinces belges de l'autre seront à la charge du
Trésor général des Pays-Bas."

De cette disposition, les cinq puissances tirèrent la conclusion de principe que,

"du moment où la réunion cesse, la communauté en question semblerait devoir éga

lement cesser, et, par une autre conséquence nécessaire de cet axiome, les

dettes qui, dans le système de la réunion, avaient été confondues pourraient,

dans le système de la séparation, être rediviséealli!". En appliquant ce principe

au cas des Pays-Bas, les cinq puissances ont conclu que "chaque pays devrait

d'abord reprendre exclusivement à sa charge les dettes dont il était grevé avant

la réunion", et que la Belgique devait en outre prendre à sa charge, "dans une

juste proportion, les dettes contractées depuis l'époque de cette même réunion et

pendant sa durée par le Trésor général du Royaume des Pays-Bas, telles qu'elles

figurent au budget de ce Royaume'~. Cette conclusion a été incorporée dans les

"Bases destinées à établir la séparation de la Belgique d'avec la Hollande",

annexées au Douzième Protocole. Les articles X et XI de ces "bases" étaient ainsi

rédigés:

"Article X. Les dettes du Royaume des Pays-Bas, telles qu'elles
existent à la charge du Trésor royal, savoir 1 0 la dette active à intérit;
20 la dette différée; 30 les différentes obligations du syndicat d'amortis
sement; 40 les rentes remboursables sur les domaines ayant hypothèques
spéciales; seront réparties entre la Hollande et la Belgique, d'après la
moyenne proportionnelle des contributions directes, indirectes, et des
accises du Royaume acquittées par chacun des deux pays pendant les
ann~es 1827, 1826 et 1829.

Article XI. La moyev.ne proportionnelle dont il s'agit faisant tomber
approximativement sur la Hollande 15/31 et sur la Belgique 16/31 des dettes
ci-dessus mentionnées, il est entendu que la Belgique restera chargée d'un
service d'intérêts correspondant .2121."

-

.ill/ ~~, p. 165.
2!2/ Voir ci-dessus art. 37, par. 3 du commentaire.

ID.! G.F. de. Hartens, éd., Nouveau Recueil de traités, Gottingue, Dieterich,
1836, t. X, p. 165.

2l§/~, p. 165 et 166•

.2l2/~, p. 172.
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Ces dispositions soulevèrent les objections de la France, qui déclara que "le

Gouvernement du Roi n'en a pas trouvé les bases assez équitables pour les

admettre520/". A quoi les quatre cours interpellées devaient répondI'e

"Le principe posé dans le Protocole No 12 à l'égard de la dette a été
le suivant : Lors de la formation du Royaume des Pays-:Bas, moyennant l'union
de la Hollande avec la Belgique, les dettes de ces deux pays, telles qu'elles
existaient alors, furent, par le Traité de 1815, fondues ensemble en une même
masse et déclarées dette nationale du Royaume uni. Il est donc nécessaire et
juste que, lorsque la Hollande et la :Belgique se séparent, chacune reprenne
la dette dont elle était chargée avant leur union et que ces dettes, qui
furent réunies en même temps que les deux pays, soient séparées de même.

Subséquemment à l'union, le Royaume uni a une dette additionnelle, et à
la séparation du Royaume lmi cette dette devra être divisée entre les deux
Etats dans une juste proportion; mais le Protocole ne détermine pas quelle
doit être précisément cette juste proportion, et réserve cette question à un
arrangement ultérieur ill/."

la) Les Pays-Bas devaient se montrer particulièrement satisfaits, et leurs

plénipotentiaires se virent autorisés à donner une adhésion pleine et entière à

tous les articles de base destinés à établir la séparation de la Belgique et la

Hollande, articles résultant des protocoles de LondI'es en date des 20 et

27 janvier 1831W . Quant au point de vue de la Belgique, il apparut dans un

rapport du lIinistère belge des affaires étrangères au Régent, daté du

15 mars 1831. On y lit:

"Les Protocoles No 12 et 13, datés du 27 janvier, ••• ont manifesté, de
la manière la plus évidente, la partialité, involontaire sans doute, de
quelques-uns des plénipotentiaires de la Conférence. Ces protocoles,
relatifs à la fixation des limites, à l'armistice et surtout au partage des
dettes,arrangements qui consommeraient la ruine de la :Belgique, ont été
restitués ••• par une note du 22 février, dernier acte du Comité
diplomatique illi."

5201 Vingtième Protocole de la Conférence de LondI'es, du 17 mars 1831
(anne;xe A). Communication faite à la Conférence par le plénipotentiaire de France,
Paris, 1er mars 1831 (~, p. 228) •

.ml~ (annexe B). Les plénipotentiaires des quatre cours au plénipo
tentiairecde France (:i.bi{1q l'. 233). .~

~ Onzième Protocole d~la Conférence de LondI'es, du 20 janvier 1831,
déterminant les limites de la Hollande (~, p. 158), et dix-huitième Protocole,
du 18 février 1831 (illi.:., p. 196).

~~, p. 222.
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La Belgique opposait ainsi une fin de non-recevoir aux dispositions des "Bases

destinées à établir la séparation de la Belgique d'avec la Hollande". Plus

exactement, elle fit dépendre son acceptation des facilités qui lui seraient

accordées par les puissances dans l'acquisition à titre onéreux du Grand-Duché de

Luxembourg.

ll) Le vingt-quatrième Protocole de la Conférence de Londres, du 21 mai 1831,

laissait clairement apparaître en effet que "l'adhésion du Congrès belge aux

bases de séparation de la Belgique d'avec la Hollande seraït essentiellement

facili tée si les cinq cours consentaient à appuyer ln. Belgique dans son désir

d'obtenir, à titre onéreux, l' acquisition du Grand-Duché de Luxembour~'" Le

désir de la Belgique n'ayant pu être satisfait, celle-ci refUsa en conséquence

d'adhérer aux propositions de répartition des dettes qui lui avaient été faites.

Les puissances se mirent alors en devoir de trouver une nouvelle formule de

partage de ces dettes: ce fut l'oeuvre du vingt-sixième Protocole, daté du

26 juin 1831, de la Conférence de Londres. Ce nouveau protocole établissait un

projet de traité en dix-huit articles. L'article XII prévoyait:

"Le partage des dettes aura lieu de manière à faire retomber sur chacun
des deux pays la totalité des dettes qui originairement pesait, avant la
réunion, sur les divers territoires dont ils se composent, et à diviser dans
une juste proportion celles qui ont été contractées en commun g/."

Il ne s' agissait en fai t que d'une réaffirmation non chiffrée du principe de la

division des dettes contenu dans le Protocole No 12, du 21 janvier 1831. Toute

fois, contrairement à celui-ci, le nouveau protocole évitait d'énumérer les

dettes mises à la charge des parties. Il devait revenir cette fois au Royaume des

Pays-Bas de refUser les propositions de la COnférenc~et à la Belgique de les

accepte~.

lli/ lli!:., p. 269.

~~, p. 290.

~ Voir vingt-huitième Protocole de la Conférence de Londres, du
25 juillet 1831 (annexe A), "Le Gouvernement des Pays-Bas à la Conférence",
La Haye, 12 juillet 1831 (~, 1831, t. XI, p. 212 à 222, et notamment 221).

~ Voir vingt-septième Protocole de la Conférence de Londres du
12 juillet 1831 (annexe), "Le Gouvernement belge à la Conférence", Bruxelles,
9 juillet 1831 (~, p. 210). .
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12) Avant son sj=_nt le Isr octobre 18~2. PIUSi~:PO:io~=~--i
propositions devaient encore être formulées en vain par la Conférence528/. !

!, ..,
i,~

1

~

,----

~ Au nombre de ces propositions et contrepropositions, on peut citer
celles qui figurent dans deux protocoles et un traité :

a) Le Quarante-quatrième Protocole de la Co'li'érence de Londres, du
26 septembre 1831 (annexe A), Propositions de la Conférence de Londres, dont le
poi.nt 3 comporte douze articles (art. VII à XVIII), parmi lesquels les trois
premiers disposent :

l'VII. La Belgique, y compris le Grand-Duché de Luxembourg, supportera
les dettes et obligations qu'elle avait légalement contractées avant
l'établissement du Royaume des Pays-Bas.

Les dettes contractées légalement depuis l'établissement du Royaume
jusqu'au 1er octobre 1830 seront supportées par portions égales.

VIII. Les dépenses faites par le Trésor des Pays-Bas pour des objets
spéciaux qui demeurent la propriété d'une des deux Parties contractantes
seront imputées à sa charge, et le montant sera porté en déduction de la
dette afférente à l'autre Partie.

IX. Parmi les dépenses mentionnées en l'article précédent est compris
l'amortissement de 1 a dette, tant active que différée, dans la proportion
des dettes prim!tives, conformément à l'article VII." (~, p. 291).

Ces propositions, objet de vives critiques de la part des deux Etats intéressés,
ne purent être adoptées.

b) Le Quarante-neuvième Protocole de la Conférence de Londres, du
14 octobre 1831 (annexe A), Articles pour servir à la séparation de la Belgique
d'avec la Hollande, dont les deux premiers paragraphes d'un long article XIII se
lisent ainsi :

"1. A partir du 1er janvier 1832, la Belgique, du chef du partage des
dettes publiques du Royaume des Pays-Bas, restera chargée d'une somme de
8400 000 norins des Pays-Bas de rentes annuelles, dont les capitaux seront
transférés du débet du Grand Livre à Amsterdam, ou du débet du Trésor
général du Royaume des Pays-Bas, sur le débet du Grand Livre do la
:Belgique.

2. Les capitaux transférés et les rentes inscrites sur le débet du
Grand Livre de la l3elgique par suite du paragraphe précédent, jusqu'à la
concurrence da la somme totale de 8 400 000 florins des Pays-Bas de rentes
annuelles, seront considérés comme faisant partie de la dette nationale

-belse, et la l3elgique s'engage à n'admettre, ni pour le présent ni pour
l'avenir, aucune distinction entre cette portion de Sa dette publique
provenant de sa réunion avec .la Hollande et toute autre dette nationale
belSed~jè. créée ou à créer." (I!?i!:" p. 328 et 329).

Lal3elG~que avait accepté, quant à elle, cette disposition (~, p. 350 et 351).

c) Le trai té pour la séparation définitive de la Belgique d'avec la
Hollande, signé à Londres par les cinq cours et par la Belgique le
15·1'1O'Ir-emb-rec 18~ .(~, p. 390), a repris les dispositions du Quarante-neuvième
Protocole ci-dessus. 11ais il ne fut pas accepté, cette fois non plus, par la
Hollande (cf. Cinquante-troisième Protocole de la Conférence de Londres, du
4 janvier 1832 (annexe A) (~), t. XII, p. 285 et suiv.).
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séparation de la Belgique et de la Hollande.

13) L'apurement du contentieux belgo-hollandais relatif à la succession aux

dettes d'Etat des Pays-Bas devait finalement intervenir dans le cadre du traité

du 19 a.vril 1839, dont l'annexe, en son article 13, disposait :

"1. A partir du 1er janvier 1839, la Belgique, du chef du partage des
dettes publiques du Royaume des Pays-Bas, restera chargée d'une somme de
5 000 000 de florins des Pays-Bas de rente annuelle, dont les capitaux
seront transférés du débet du Grand Livre d'Amsterdam ou du débet du Trésor
général du Royaume des Pays-Bas sur le débet du Grand Livre de la Belgique.
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3 et contre- lli, Ce n'est que sept ans plus tard que le traité belgo-hollandais du 19 avril 1839
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2. Les capitaux transférés et les rentes inscrites sur le débet du
Grand Livre de la Belgique, par sui te du paragraphe précédent, jusqu'à
concurrence de la somme totale de 5 000 000 de florins des Pays-Bas de rente
annuelle, seront considérés, comme faisant partie de la dette nationale
belge, et la Belgique s'engage à n'admettre, ni pour le présent ni pour
l'avenir, aucune distinction entre cette portion de sa dette publique,
provenant de sa réunion avec la Hollande, et toute autre dette nationale
belge déjà créée ou à créer.

...
4. Moyennant la création de ladite somme de rentes annuelles de

5 000 000 de florins, la Belgique se trouvera déchargée envers la Hollande
de toute obligation du chef du partage des dettes publiques du Royaume des
Pays-Bas W."

Les cinq puissances de la Sainte-Alliance, sous les auspices desquelles ce traité

de 1839 fut signé, se portèrent garantes de ses dispositions dans deux conventions

du même jour signées par elles ainsi que par la Belgique et la Hollande. Il y est

précisé que les articles du traité belgo-hollandais "sont considérés COIi.."'11e ayant

la même force et valeur que s'ils étaient insérés textuellement dans le présent

acte, et qu'ils se trouvent ainsi placés sous la garantie de leurs dites

Ma · t },7;Q/ "Jes ~.

~~, 1842, t. XVI, seconde partie, p. 782 et 783.

21Q/ Traité conclu et signé à Londres, le 19 avril 1839, entre l'Autriche,
la France, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie, d'une part et les
Pays-Bas, de l'autre part, relatif à la séparation de la Belgique d'avec les
Pays-Bas, art. 2 (~, p. 773), et Traité conclu et signé à Londres, le
19 avril 1839, entre l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne, la Prusse et
la Russie, d'une part, et la Belgi.que, de l'autre part, art. 1er (~, p. 790).
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14) La dissolution de l'Union suédo-norvégieIL~e fut réalisée par plusieurs

conventions signées à Stockholm le 26 octobre 190~. Le sort des dettes était

réglé par l'Accord du 23 mars 1906 touchant le règlement de questions écono

miques soulevées à l'occasion de la dissolution de l'union entre la Norvège et

la SUèd~, que l'on interprète généralement comme ayant laissé à chaque Etat

la charge de ses dettesill/. La Convention disposait:

"Art. 1. - La Norvège versera à la Suède la quotité affectée à la
première moitié de l'année 1905 du crédit voté par la Norvège, sur le
budget oommun des affaires étrangères de la Suède et de la Norvège pour
ladite année, au IIFonds du Cabinet", ainsi que, du crédit voté par la
Norvège aux dépenses éventuelles et imprévues du Fonds du Cabinet, pour la
même année, la quotité incombant à la Norvège des indemnités de cherté de
vie payées aux agents et fonctionnaires du Ministère des affaires étrangères
pour la première moitié de l'année 1905.

Art. 2. - La Norvège versera à la Suède la quotité affectée à la
période 1er janvier - 31 octobre 1905 du crédit voté par la Norvège, sur le
budget commun pour ladite année, au "Fonds des consulats", ainsi que la
quotité incombant à la Norvège des dépenses suivantes, faites en 1904, et
qui n'ont pas été soldées sur le crédit pour ladite année, à savoir

a) les dépenses de services effectives des consulats pendant toute
l'année 1904; et

b) les frais de bureau effectivem::nt alloués aux consulats rétribués,
à charge de justification, pour la deuxième moitié de l'année 1904 ..1.2!I.lI

Ces dispositions, qui avaient pour objet de faire prendre à la Norvège sa part

des charges dans le budget commun, s'éclairent si l'on se souvient que, par un

procédé de dédoublement fonctionnel, le Roi de Suède était en même temps Roi de

Norvège, et que la représentation diplomatique et consulaire de l'Union relevait

des seuls organes suédois. Il convient de rappeler à cet égard que la rupture

entre les deux Etats devait trouver sa cause dans la volonté de la Norvège

d'assu:rer son propre. service consulaire.:ü2/. Des considérations qui précèdent,

.ml Voir L. Jordan, La séparation de la Suède et de la Norvège, Paris,
Padone, 1906 (thèse); Fauchille, op. cit.,p. 234 •

.w Descamps et Renault, Recueil ••• XXe siècle, 1906 (op. cit.), p. 858
à862..~~ =-_ .

~. C'est ainsi que Fauchille (op. cit., p. 389) pouvait écrire:

"AP:t'Èls que la Suède et la Norvège eurent opéré en 1905 la dissolution
de l~ 'Ûl1iQn réelle, une convention entre les deux pays du 23 mars 1906 laissa
à cbacun ~'ewc la charge de leurs dettes personnelles."

.mrDescamps et Renault, Recueil ••• XXe siècle. 1906 (op. cit.), p. 858
à 859.

222/Académie diplomatique internationale, Dictionnaire diplomatique, publié
sous la direction de A.-F. Frangulis, Paris', Lang, 13lanchong, impr. 1933, t. II,
p. 233·
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on croit pouvoir conclure que la dissolution de l'Union suedo-norvégienne avait

entra!né, d'une paa:-t, le maintien de la prise en charge par chacun des deux Etats

des dettes qui lui étaient propres et, d'autre part, un partage des dettes

communes entre les deux Etats successeurs.

15) La dissolution de la fédération unissant depuis 1953 la Rhodésie du Nord, la

Rhodésie du Sud et le Nyassaland devait intervenir en 1963 par un ordre en Conseil

du Gouvemement britannique. Par la même occasion, cet ordre en Conseil procédait

à la répartition de la dette fédérale entre les trois territoires à concurrence

de 52 %à la Rhodésie du Sud, 37 %à la Rhodésie du Nord et 11 %au Nyassaland.

Cette répartition avait été faite sur la base de la part du revenu fédéral

assignée à chaque territoir~. Ce partage des dettes, tel qu'il fut opéré par

l'ordre en Conseil du Gouvemement britannique, devait être contesté tant dans son

principe que dans ses modalités. On fit d'abord remarquer que "la dissolution

étant le fait de l'exercice de la souveraineté britannique, la Grande-Bretagne

devait en assumer la responsabilitéW ". Cette observation avait d'autant plus de

pertinenèe qu'au nombre des dettes ainsi réparties entre les Etats successeurs par

un acte d'autorité de la Grande-Bretagne figuraient celles qui avaient été

contractées avec la garantie de la Puissance administrante auprès de la BIRD.

Aussi la Rhodésie du Nord devait-elle faire remarquer à cet égard "qu'elle n'avait

à aucun moment accepté la répartition opérée par l'ordre et qu'elle ne s'était

pliée au règlement qu'à son corps défendan-t;.:üê!". La Zambie, -ci-devant Rhodésie du

Nord, devait par la suite renoncer à sa réclamation du fait de l'aide qui lui avait

été accordée par le Gouvemement britannique, ainsi que l'indique un auteurW.

·16) L'un des cas examinés ci-dessus, la dissolution de la Grande-Colombie, a

donné lieu à. deux sentences arbitrales rendues quelque cinquante ans après le

partage des dettes de l'Etat prédécesseur entre les Etats successeurs. Il s'agit

des deux célèbres affaires Sarah Campbell et 'VI. Ackers Ca~, affaires exa

minées par la Commission mixte de Caracas, instituée entre la Grande-Bretagne

222/ 0' Connel, State Succession ••• (op. cit.), p. 393.

W ~, p. 394 (tr. du Secrétariat).

~~, p. 393 (tr. du Secrétariat).

W~, note 6•

.2.4Q/ A. de Lapradelle et N. Politis, Recueil des arbitrages internationaux,
Paris, Pedone, 1923, t. II, p. 552 à 556.
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et le Venezuela par une convention du 21 septembre 1868, et par lesquelles deux

requérants, Alexander Campbell (puis sa veuve Sarah Campbell), d'une part, et

l". Ackt.'rs Cage, d'autre part, s'étaient efforcés d'obtenir du Venezuela le

paie.nt d'une dette qui avait été contractée à leur égard par la Grande-Colombie.

Le surarbitre Sturup a estimé, dans sa décision du 1er octobre 1869, que "les

deux créances doivent être payées par la République. Mais comme elles font partie

de la dette extérieure du pays, il ne serait pas juste d'en exiger le paiement

intégral2!V'" •

17) Dans le commentaire qu'ils ont consacré à ~ette sentence, les deux auteurs

avaient considéré que "la responsabilité du Venezuela à raison des dettes de

l'ancienne République de Colombie, tont il était issu, n'a pas été contestée et

ne pouvait pas l'être", car on peut considérer comme une règle de droit inter

national (selon ces auteurs, qui citent Bonfils et Fauchille) que "lorsqu'un Etat

cesse d'exister en se fractionnant ou en se divJ.sant en plusieurs Etats nouveaux,

ceux-ci doivent, dans une proportion équitable, supporter chacun une portion des

dettes intéressant l'Etat primitif dans son ensemble ll2.4Y'. Un autre auteur abonde

dans le mAme sens, qui ajoute opportunément que "le surarbitre Sturup a

simplement tenu compte des ressources de l'Etat successeur pour imposer une

réduction équitable au montant des créances des réclamantailll".

18) A pxopos de la dissolution d'Etat en général, on a avancé la règle suivante

"Si un Etat cesse d'exister en se fractionnant et se divisant en
plusieurs Etats nouveaux, ceux-ci doivent, dans une proportion équitable,
supporter chacun une portion des dettes intéressant l'Etat primitif dans son
ensemble, et chacun d'eux aussi prendre à sa charge exclusive les dettes
contr~ct'es dans l'intérêt exclusif de son territoire ~."

19) Une formulation comparable se retrouve chez un auteur faisant autorité en la

matière. L'article 49 de son "Code de droit international" prévoit en effet

''Un Etat vient-il à se partager en deux ou plusieurs nouveaux Etats,
dont aucun ne doit être considéré comme la continuation de l'ancien, ce
dernier est regardé comme ayant cessé a.'.exister et les nouveaux Etats le
remplacent en qualité de nouvelles personnes 2!2/ .."

~ Ibid., p. 554 et 555.

ïJ?J~, p. 555.

~ Rousseau, Droit international public Cop. cit.), p. 431.

2üI Fauchil~e, op. cit ., p. 380.

2.4iI J .-G. B1untschli, Le droit international codifié, 5e éd., tr. C. Lardy,
Paris, Alcan, 1895, p. 82.
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Il préconise lui aussi le partage équitable des dettes de l'Etat prédécesseur qui

s'est éteint, et cite comme exemple "le partage des Pays-Bas en deux royaumes,

la Hollande et la Belgique", en estimant toutefois que "les anciens ~-Bas ont,

dans un certain sens, été continués par la Hollande surtout en ce qui concerne
les coloniesl~.
20) Deux conclusions peuvent être tirées de l'étude qui précède et méritent d'être

signalées dans le contexte des articles 38 et 39. La première à trait à la

qualification de certains cas de succession d'Etats illustrés par les précédents

qui ont été cités. Dans le choix des exemples historiques retraçant la pratique

des Etats et dans leur qualification en vue de leur répartition entre le type

séparation-sécession et le type dissolution, la Commission a surtout pris en

considération le fait que, dans un cas de la première catégorie, l'Etat prédéces

seur survit à la mutation territoriale, tandis que, dans un cas de la seconde

catégorie, il c,asse d'exister. Dans le premier cas, le problème de la réPartition

des dettes se pose entre un Etat prédécesseur et un ou plusieurs Etats successeurs,

alors que, dans le second, il concerne des Etats successeurs entre eux. Il ne

fait pas de doute cependant que même ce critère, appa..'t'emment très fiable, de

disparitien ou de survie de l'Etat n'est pas en fin d(~ compte d'un maniement s'Or

et rigoureux, car il soulève en particulier les problèmes épineux de continuité

et d'identité de l'Etat.

21) Dans le cas de la disparition du Royaume des P"ys-Bas en 1830 - que la

Commission a considéré, non sans hésitation, comme un exemple de dissolution

d'Etat -, l'Etat prédécesseur, entité monarchique belgo-hollandaise, semble avoir

réellement disparu pour laisser place à deux Etats successeurs nouveaux, la

Belgique et-la Hollande, qui ont assumé, chacun pour moitié, les dettes de l'Etat

prédécesseur. C'est même en quelque sorte la solution donnée à la répartition des

dettes qui a confirmé la nature de l'événement intervenu dans la monarchie

hollandaise et permis de le qualifier de "dissolution d'Etat". On pouvait en

effet, à l'inverse, considérer l'exemple des Pays-Bas dans une perspective

sécessionniste et convenir avec un auteur déjà cité que, "d'un point de vue juri

dique, l' indépendance d~ la Belgique consistait simplement en la sécession d'une

provinc~'" Une telle qualification aurai~ pu s'avérer grandement préjudiciable

2MJ~
~ Feilchenfeld, op. cit., p. 208 (tr. du Secrétariat).
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aux intérêts de la Hollande si elle avait été suivie d'effet, dans la mesure où

précisément il ne paraissait pas établi que la province sécessionniste était de

plein droit tenue de participer au service de la dette de l'Etat démembré, surtout

en proportion égale. En fait, ce point de vue ne fut pas retenu par la Conférence

de Londres, ni du reste par les parties elles-mêmes, et spécialement la Belgique.

Les deux Etats considérèrent leur séparation comme la dissolution d'une union et

s'investirent l'un et l'autre de la qualité d'Etat successeur à un Etat

prédécesseur disparu. C'est la qualification que retint le Traité de Londres pré

cité, du 19 avril 1839, conclu entre les cinq puissances et les Pays-Bas, et dont

l'article 3 disposait:

"L 'uni.oni~ qui a existé entre la Hollande et la Belgique, en vertu du
Traité de Vienne du 31 ~i 1815, est reconnue par S.1-1. le Roi des Pays-Bas,
gtand-duc de Luxembourg, êtJ:.'8 dissoute* ~."

22) Il est d'autres cas pour lesquels les opinions divergent sur le point de

savoir s'ils relèvent de l'article 38 ou de l'arti.cle 39. En tout état de cause,

il est clair qu'il y a par~nté de situation entre les deux types de succession et

que, par conséquent, les solutions adoptées dans les deux cas quant au passage

des dettes <?-evraient au moins être analogues.

23) La seconde conclusion concerne la nature des problèmes que soulève la

succession d'Etats en matière de dettes. Dans le cas de la séparation d'une' partie

du territoire d'un Etat comme dans celui de la dissolution d'un Etat, les problèmes

posés par la dévolution des dettes d'Etat supposent en dernière analyse la

recherche~l'un ajustement des intérêts des Etats en cause. Ces intérêts sont

sou.vent importants, presque toujours contr~dictoires et leur harmonisation, dans

bien des cas, sera le résultat de difficiles négociations entre les Etats

direc~ement concernés par la succession d'Etats. Ces Etats sont les seuls à

conna1tre véritablement leurs propres intérêts, souvent les mieux à même de les

défendre, et en tout état de cause les seuls à savoir jusqu'où ils peuvent aller

dans leurs concessions respectives. Ces considérations trouvent leur illustration

la plus spectaculaire dans le cas déjà cité de 1830/1839, les Pays-Bas et la

:Belgique ~t refusé de se soumettre aux multiples propositions de règlement

.émanant d'Etats tiers, en l'occurrence les plus grandes puissances de l'époque.

La solution fut l'oeuvre des Etats intéressés eux-mêmes, quand bien même on

découvrirait une filiation entre les di.fférents types de règlement qui leur furent

proposés et lessolutions'qu'ils retinrent en fin de compte. S'il est incontesta-
\

blemant plus qu'utile, et tout à fait nécessaire, de laisser a.ux parties en cause

..2MV De Martens ,'éd., Nouveau Recueil. de traités, t. XVI (op. cit •), p. 170.
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la plus grande latitude dans la recherche d'un accord acceptable pour chacune

d'elles, il faut toutefois se souvenir que ce "face à face" pourrait, dans

certaines hypothèses, s'avérer dommageable pour les intérêts de la partie la plus

faible.

24) Compte tenu de ce qui précède, la meilleure solution, pour les deux types de

succession envisagés aux articles 38 et 39, est d'adopter une règle supplétive

commune qui s'applique dans les cas où les Etats concernés ne peuvent parvenir à

un accord sur la dévolution de la dette de l'Etat prédécesseur. En outre, les

précédents historiques analysés Illus haut, ainsi que les considérations théoriques

abondamment développées tout au long du présent projet d'articles, amènent la

Commission à conclure que cette règle doit reposer sur l'équité.

25) Le paragraphe l de l'article 38 ainsi que l'article 39 disposent donc que~ à

moins que les Etats concernés n'en conviennent autrement, "la dette d'Etat de

l'Etat prédécesseur" passe à l'Etat ou aux Etats successeurs "dans une [des]

proportions[s] équitable[s], compte tenu de toutes les circonstances pertinentes" •

Les Etats concernés sont "l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur" dans le cas

de l'article 38 et "les Etats successeurs" eux-mêmes dans le cas de l'article 39,
où l'Etat prédécesseur disparaît. Il convient de noter qu'à l'article 39 la

Commission a omis le terme "concernés", qui figure à l'article 11 après les mots

"les EtatG successeurs", parce que l'article 39 vise une situation différente,

qui a trait au passage de la dette et non des biens. Cette dette ne saurait être

imposée à l'un des Etats successeurs par accord entre les autres Etats

successeurs seulement.

26) En ce qui concerne la formule "à moins que ••• n'en conviennent autrement",

la Commission tient à noter que cette eÀ~ression ne signifie nullement que les

parties peuvent convenir d'une solution qui ne serait pas équitable. Comme le

montre la pratique des Etats, le principe directeur des négociations doit toujours

être la recherche d'un partage équitable ou "juste" des dettes.

21) En ce qui concerne l'expression'bompte tenu de toutes les circonstances

pertinentes", employée dans les deux articles 38 et 39, la Commission a opté pour

cette formule bien qu'elle s'écarte de celle du paragraphe 2 de l'article 35
"compte tenu, notamment, des biens, droits Elt intérêts qui passent à l'Etat

successeur en relation avec ladite dette d'Etat". Bien que cette dernière formule

puisse théoriquement être considérée comme englobant "toutes les circonstances

pertinentes", la Commission lui a préféré la nouvelle expression pour les

articles 38 et 39 afin d'éviter des divergences de vues entre ses membres
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sur le point de savoir s' il fall~t mentionner expressément dans les deux

articles, parmi les facteurs à pre,ndre en considération, la "capacité contri

butive" (qul pourrait se traduire en anglais par "tax-paying capacity" ou "debt

servicing capacity"). Certains membres de la Commission ont estimé que cette

capacité était l'un des facteurs les plus importants à prendre en considération

pour rég:'er la question du passage des dettes d'Etat. D'autres membres ont été

d'avis qu'il ne fallait en faire mention nulle part car, en le mentionnant spécia

lement, on risquait d'exclure d'autres facteurs tout aussi importants. En outre,

l'expression IIcapacité contributive" a été jugée trop vague pour pouvoir donner

lieu à une interprétation uniforme. Il convient donc d'entendre les mots "compte

tenu de toutes les circonstances pertinentes" comme embrassant tous les facteurs

qui sont pertinents dans une situation donnée, y compris la "capacité contri

butive" - effective et potentielle - et les "biens, droits et intérêts" passant à

l'Etat successeur en relation avec la dette d'Etat considérée. Il peut exister

dans certains cas d'autres facteurs qui méritent particulièrement d'être pris en

considération. L'i.mportance relative de ces facteurs varie selon chaque cas

d'espèce.

28) Le paragraphe 2 de l'article 38 est identique au paragraphe 2 de

l'article 16, et a pour objet d'assimiler le cas de la séparation d'une partie du

territoire d'un Etat qui s'unit avec un autre Etat indépendant à celui où une ,l

partie du territoire d'un Etat s'en sépare pour former un nouvel Etat. Les

raiaons d'une telle assimilation sont exposées dans le commentaire de

l'article 16 à propos de la succession en matière de biens d'Eta~. La

Commission ne voit pas pourquoi ce cas serait traité de manière différente

lorsqu.il s'agit de succession en matière de dettes d'Etat.

jAfJ.j Voir ci-dessus le par. 16 du commentaire des articles 16 et 17.
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CHAPITRE III

QUESTION m:s TRAITES CONCLUS ENTRE ETATS ET ORGANISATIONS
INTTImNATIONALES OU ENTRE DEUX OU PLUSIEURS

ŒGANISATIONS mTERNATIONAWS

A. Introduction

1. Aperçu historique des travaux de la Commission

88. Au cours de l'élaboration, de 1950 à 1966, du projet d'articles sur le droit

des traités, la CDI a examiné à plusieurs reprises la question de savoir si le

projet devait s'appliquer non seulement aux traités entre Etats mais aussi aux

traités conclus par d'autres entités, et notamment par des organisations inter

nationa1eeW. La. solution finalement retenue fut de 1w.ter l'étude entreprise

aux seuls traités entre Etats. En conséquence, la Commission inséra dans le projet

définitu.521l un article premier ainsi conçu : "Les présents articles se réfèrent

aux traités conclus entre Etats". Ce projet fut transmi~ par la suite c01lDlle

proposition de base à la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités,

qui, après s'être réunie à Vienne en 1968 et 1969, adopta, le 22 mai 1969, la

Convention de Vienne sur le droit des traité~. L'article premier du projet de

la Commission devint l'article premier de la Convention, avec le lib ellé suivant :

"La. présente Convention s'applique aux traités entre Etats". Cependant, outre les

dispositions de l'article premier, la Conférence adopta la résolution suivante:

.w Voir le premier rapport du Rapporteur spécial (Annuaire ••• 1972, vol. II,
p. 187, doc. A/CN.4/258), ainsi que l'étude historique dans le dooument de travail
pub1ïp par le Seorétariat (A/CN.4/L.161 et Add.-1 et 2) •

.5211 Annuaire ••• 1966, vol. II, p. 193, doc. A/6309/Rev.1, deuxième partie,
chap. II.

W Cette transmission fut faite par le Secrétaire général en application du
paragraphe 7 de la résolution 2166 (XXI) de l'Assemblée générale, en date
du5 décembre 1966•

.w Ci-après dénommée "Convention de Vienne". PO'l;r le texte de la Convention,
voir Documents officiels de]a Conférence des Nations Unies sur le aroit des traités,
Documents de la Conférence (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.70.V.5), p. 309. La Convention de Vienne est 'entrée en vigueur le
27 janvier 1980.
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Résolution relative à l'article premier de la Convention
de Vienne sur le droit des traités

"La Conférenoe des Nations Unies sur le droit des traités,

Rappelant que l'Assemblée générale des Nations Unies, par sa résolution
2166 {XXI), en date du 5 décembre 1966, a soumis à la Conférence le projet
d'articles figurant au chapitre II du rapport de la Commission du droit
international sur les travaux de sa dix-huitième sessien,

Notant que le projet d'articles de la Commission ne concerne que les
traités conclus entre Etats,

Reoonnaissant l'importance de la question des traités conclus entre des
Etats et des organisations internationales ou entre deux ou plusieurs
organisations internationales,

Sachant que les organisations internationales ont des pratiques diverses
à oet égard, et

Souhaitant que la vaste expérience des organisations internationales
dans oe domaine soit utilisée au mieux,

Rec0!!!!Mnde à. 1 'Assemblée ~énérale des Nations Unies de renvoyer à la
Co'llllDission du oroit international pour étude, en consultation avec les
principales organisations internationales, la question des traités conclus
entre des Etats et des organisations internationales ou entre deux ou plusieurs
organisations internati.onales."~

89. Après avoir examiné la résolution précitée, l'Assemblée générale y consacra

le paragraphe 5 de sa résolution 2501 (XXIV), du 12 novembre 1969, par lequel ùlle

"Recommande à. la Commission du droit international d'étudier, en consul
tation avec les prinoipales organisations internationales, selon qu'elle le
jugera approprié compte tenu. de sa pratique, la question des traités conolus
entre les Etats et les organisations· internationales ou entre deux ou plusieurs
organisations internationales, en tant que question importante."

90. En. 1970, à sa vingt-deuxième session, la CDI décidnit d'inscrire à son

programme général la question visée au parag:t'aphe 5 de la résolution 2501 (XXIV)
et établissait, pour une· étude préliminaire, une sous,·commission de treize

'mflmbre,J2âl. La Sous-Commission déposa deux rapports, le premie~ à la vingt

âeuxième session de la Commission et le secondW à la vingt-troisième. Sur la

base du secondra:pport, la CDI désigna en 1911 11. Paul Reuter rapporteur spécial

,

!~

doo.

iW lè!S..'. p. 301·
ml Voir Annuaire •••

~ Ibid.

551J Annuaire ••• 1971,
A784l0jRev.l, ohap. IV,

1970, vol. II, p. 331, doc. A/80l0/Rev.l, par. 98.

vol. II (1ère partie), p. 368 à 310,
annexe.
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pour la question des traités conclus entre Etata et organisations internationales

ou entre de'iut ou plusieurs organisations internationale~.Elle confirma en

outre une décision prise en 1970 par laquelle ·alle avait prié le Secrétaire général

d'établir plusieurs documents, et notamment un exposé de la pratique de l'ONU et

des principales organisations internationales en la matière, "étant entendu que le

Secrétaire général échelonnerait et sélectionnerait, en consultation avec le

Rapporteur spécial, les études qu'exige la préparation .de ces documents,..w.
91. Pour faciliter la mise en oeuvre de cette dernière décision, le Rapporteur

spécial a adressé, par l'intermédiaire du Secrétaire général, un questionnaire aux

principales organisations internationales en vue d'obtenir des renseignements sur

leur pratique en la matièr~. De son côté, le Secrétariat a établi de 1970

à 1974 les études et documents suivants :

a) Un document de travail comprenant une courte bibliographie, un hürtorique

de la question et une liste préliminaire des traités en cause publiés dans le

Recueil des Traités des Nations Unie~;

b) Une bibliographie sé~ective (A/crN.4/277)22Y; et

c) Une étude sur les possibilités de participation de l'ONU dans des accords

internationaux pour le compte d 'un territoire (A/CN. 4/281)W'•

92. Entre-temps, par les rér;olutions 2634 (XXV) du 12 novembre 1970 et 2780 (XXVI)

du 3 décembre 1971, l'AssembJJ~ générale recommandait à la Commission de poursuivre

l'examen de la question des traités conclus entre Etats et organisations inter

nationales ou entre d~ux ou plusieurs organisations internationales. Elle a par la

suite renouvelé cette recommandation dans les résolutions 2926 (XXVII)

du 28 novembre 1972 et 3071 (XXVIII) du 30 novembre 1973.

93. En 1972, le Rapporteur spécial déposait son premier rapport sur la question

dont il était char~. Ce rapport contenait un historique des débats que la

'Commission et, après elle, la Conférence sur le droit des traités avaient consacrés,

w ~., p. 368, doc. A/8410/Rev.l, par. 118.

lli/"~.

~ Voir Annuaire ••• 1973, vol. II, p. 91, doc. A/CN.4/271, annexe.

~ A/CN.4/L.161 et Add.1 et 2.

;§kI Annuaire ... 1974, vol. II (2ème parti'e), p. 3, doc. A/cN.4/277.

~~., p. 7, doc. A/CN.4/28l.

.524J Annuaire ••• 1972, vol. II, p. 187, doc. A/CN.4/258.
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lors de leur examen du droit des tJ:aités, à la question des tJ:aités des oJ:gani

sations int~tionales. A la lumièJ:e de cet histoJ:ique, le J:appoJ:t procédait à un

examen préliminaire de plusieurs pJ:oblèmes essentiels, comme celui de la forme

dans laquelle les organisaUons inten1ationales expJ:iment leur consentement à @tJ:e 1
liées par un traité, leur capacité de conclure des tJ:aités, la question de la 1
reFésentation, les effets des tJ:aités conclus par des organisations intemationales I~,:.
et la signification de la rése:rve J:elative à "toute règle pertinente de l'orga- ._

nisation", qui figure à l'article 5 de la Convention de Vienne. ~

94. En 1913, le Ra~teur spécial soumettait à la Commission pour sa vingt- I~
cinquième session un deuxième rappoJ:~, qui complétait le premier à la lumière,

notamment, des informations substantielles que les oJ:ganisations internationales ~

avaient fait parvenir entre-temps en J:éponse au questionnaire qui leur avait été ~
adress~. ~
95. Les deux premïeJ:s rapports de li. Reuter furent discutée par la CDI à sa vingt- ~

cinquième session (1973). Les opinions exprimées par les membres à leur sujet sont i
reflétées dans le rapport de la Commission sur les travaux de cette sessio~.
96. De 1914 à 198~, le Rapporteur spécial a Fésenté ses troisième à neuvième

rapports contenant le texte des articles proposés. Ces rapports ont été examinés par

la Commission à ses vingt-sixième, vingt-septième et vingt-neuvième à trente-

deuxième. sessions. Sur la base de cet examen et des rapports du Comité de rédaction,

la Comission, à sa trente-deuxième session, a terminé l'aooption, en première

lecture, d'un Fojet d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisations)

internationales ou entre organisations internationale~.

~ Annuaire ••• 1973, vol. II, p. 13, doc. A/CN.4/211.

~ Ibid., annexe.

~ Annuaire ••• 1973, vol. II, p. 228 et 229, doc. A/9010/Rev.l,
par. 127 à 133.

~ Annuaire ... 1974, vol. II (première partie), p. 139, doc. A/CN.4/219
(troisième rapport); Annuaire ••• 197t, vol. II, p. 21, doc. A/fJN.4/285 (quatrième
rapport); ~uaire ... 1976, vol. II première partie), p. 145, doc. A/CN.4/290 et
Add.l (cinQI~ème rapport); AnnuB5re ... 1971, vol. II (première partie), p. 121,
doc. A!ON.4/298 (sixième rapport; Annuaire ••• 1978, vol. II (première partie),
p. 243, dOlc. A/ON.4/3l2 (se.ptième rapport); A/CN.4!319 (à paraître dans
l'Annuaire ••• 1979-, vol. II (première partieJ) (huitième J:apport); et
A ON.4(321 (à paraître dans l'Annuaire ... 1980, vol. II (première partie»
(neuvième rapport).

2221 Pour le texte de ces articles, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale. trente-cinquième session. Supplément No 10 (A/35flO), p. 149,
chapitre IV.D.l.
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91. Au cours de cette période, l'Assemblée générale a reco1ll1llaIldé à la Commission

du droit international: de poursuivre la préparation d'un projet d'articles sur les

trai'liés conclus entre des Etats et des organisations internationales ou entre des

organisations internationales (résolutions 3315 (XXIX) du 14 décembre 1914 et

3495 (xxx) du 15 décerabre 1915); d'en poursuivre l'élaboration en priorité

(résolutions 31/97 du 15 décembre 1976 et 32/151 du 19 décembre 1911); de poursuivre

cette élaboration en vue d'achever dès que possible l'examen en première lecture du

projet d'articles (résolution 33/139 du 19 décembre 1978); et de poursuivre

l'élaboration de ce projet d'articles en vue d'en achever la première lecture à

sa trente-deuxième session (résolution 34/141 du 17 décembre 1919).

98. En 1979, à sa trente et unième session, la Commission est parvenue à la

conclusion qu'il convenait de solliciter, avant l'adoption en première lecture de

l'ensemble du projet, des observations et commentaires sur les articles qu'elle

avait déjà examinés jusque-là (articles l à 4, 6 à 19, 19 ~§., 19 .]E, 20, 20 bis,

21 à 23, 23~, 24, 24~, 25, 25~, 26 à 36 B!! et 37 à 60). Cette procédure,

a-t-elle considéré, lui permettrait d'entreprendre sans trop tarder la deuxième

lecture du texte. Conformément aux articles 16 et 21 de son statut, les articles

en question ont donc été communiqués aux gouvernements pour qu'ils fassent

connaître leurs observations et commentaires. En outre, l'Assemblée générale lui

ayant recommandé, au paragraphe 5 de sa résolution 2501 (XXIV') du 12 novembre 1969,

d'étudier le sujet "en consultation avec les principales organisations inter

nationales, selon qu'elle le jugera approprié compte tenu de sa pratique", la

Commission a décidé de communiquer également le texte de ces articles auxdites

organisations, pour obEte~vati.ons et commentaire~. Il a été indiqué à l'époque

qu'une fois achevé~ la premièr,~ lecture du projet, la Commission solliciterait les

observations et commentaires des Etats Uembres et de ces organisations inter

nationales sur les articles restants qu'elle aurait adoptés, en leur fixant une

date limite pOl~ faire parvenir ces observations et commentaires.

99. Compte tenu de ce qui précède, la Commission, à sa trente-deuxième session

en 1980, a décidé de prier le Secrétaire général d'inviter à nouveau les gouver

nements et les organisations internationales en question à présenter leurs

observations et commentaires sur les articles d~ projet relatif aux traités conclus

illI Selon la pratique de la Commission concernant ses travaux sur le sujet,

les organisations dont il s'agit sont l'Organisation des Nations Unies et les

organisations intergouvernementales qui sont invitées à envoyer des observateurs

aux conférences de codification de l'ONU.
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entre Etats et organisations internationales ou entre organisations internationales

qui leur avaient été commlmiqués précédemment, en leur demandant de les lui faire

parvenir jusqu'au 1er février 1981.

100. En outre, conformément aux articles 16 et 21 de son statut, la Commission a

décidé de communiquer aux gouvernements et aux organisations internationales

concernées, par l'intermédiaire du Secrétaire général, le texte des articles 61

à 80 et de l'annexe adoptés en première lecture à cette session, en leur demandant

d'adresser leurs observations et commentaires au Secrétaire général avant

le 1er février 1982.

101. Cette façon de procéder devrait, pensait-on, laisser aux gouverner1ents et aux

organisations le temps de préparer leurs observations et commentaires sur tous les

articles du projet et, d'autre part, permettre à la Commission de commencer à

examiner le projet en seconde lecture sans trop tarder, sur la base des rapports

qu'aurait établis le Rapporteur spécial et à la lumière des observations et

commentaires que les gouvernements et les organisations internationales auraient

f ait parvenir.

102. Par sa résolution 35/163 du 15 décembre 1980, l'Assemblée générale a recommandé

à la Commission du droit international d'entamer, lors de sa trente-troisième

session et en tenant compte des observations écrites des gouvernements et des vues

exprimées lors des débats à l'Assemblée générale, la deuxième lecture du projet

d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisations interrlationales

ou entre organisations internationales.

103. A sa présente session, la Commission a entamé cette deuxième lecture du projet

d'articles sur la base du dixième rapport présenté par le Rapporteur spécial

(A/CN.4/341 et Add.l). Ce rapport contenait des observations générales et lm examen

des articles 1 à 41 du projet d'articles adoptés t:'r. première lecture, à la lumière

des observations et commentaires écrits reçus en réponse à l'invitation visée

ci-dessus aux paragraphes 98 et 99, ainsi que des vues exprimées lors des débats
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i

à l'Assemblée générale21!/. La Commission était également saisie du texte des

observations et commentaires écrits soumis par les gouvernements et les principales

organisations internationales (A/CN.4/339 et Add.l à 8)W. Enfin, la Commission

était saisie d'une Note d'un membre indiquant les dispositions du projet de

convention sur le droit de la mer (texte officieux) (A/CONF.62j\'TP.IO/Rev.3) et

de l'accord portant création du Fonds commun pour les produits de base

(Tn/IPC/CF/CONF/24).

104. La Commission a examiné le dixième rap:port du Rapporteur s:pécial de sa l644ème

à sa l652ème et de sa l673ème à sa 1679ème séance, et a renvoyé les articles 1 à 41

au Comité de rédaction. A ses l68lème et l692ème séances, la Commission a adopté

le texte des articles l, 2 (paragraphe 1 a), b), b bis), b ter), c), c bis), d),

e), f), g), i) et j) et paragraphe 2)et 3 à 26, sur la base du rapport du Comité

de rédactio~.
105. Le texte des articles 1 à 26 du projet d'articles sur les traités conclus

entre Etats et organ~sations internationales ou entre organisations internationales

et les commentaires y relatifs, tels qu'ils ont été finalement adoptés à la

présente session, sont reproduits ci-dessous à la section B, :pour l'information de

l'Assemblée générale. A:près avoir terminé la deuxième lecture du projet d'articles,

la Commission se réserve la possibilité d'y a:pporter des modifications mineures

d'ordre rédactionnel si des considérations de clarté et de logique l'exigent.

ill/ Voir: le résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats tenus
à la Sixième Commission de l'Assemblée générale durant sa trente-cinquième session
(1980) (A/CN.4/L.326); le résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats
tenus à la Sixième Commission de l'Assemblée générale durant sa trente-quatrième
session (1979) (A/CN.4/L.3ll); Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-
uatrième session Annexes, :point 108 de l'ordre du jour, rap:port de la Sixième

,Commission 1979 , document A/34/785; ~., trente-troisième session. Annexes,
point 114 de l'ordre du jour, rap:port de la Sixième Commission (1978),

" document A/33/4l9; ~., trente-deuxième session. Annexes, point 112 de l'ordre
du jour, rapport de la Sixième Commission (1977), document A/32/433; ~.,
trente et unième ession Annexes, :point 106 de l'ordre du jour, rap:port de la
Sixième Commission 1976, document A/31/370; ~., trentième session, Annexes,
:point 108 de l'ordre du jour, rap:port de la Sixième Commission (1975),
document A/10393; et,illg,., v· -neuvième session .Annexes, ':point 87 de l'ordre
du jour, rapport de la Sixième Commission 1974, document A/9897.

:tl1J Voir l'annexe II au présent ra:pport.

W Voir :paragra:phe 12 ci-dessus.
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106. Pour pouvoir mener à bien la deuxième lecture du projet d'articles dans les

meilleurs délais, la Commission, à_sa présente session, a décidé de rappeler aux

gouvernements et aux principales organisations internationales, par l'intermédiaire

du Secrétaire général, son inVitatio~ à présenter au Secrétaire général, avant

le 1er février 1982, leurs conunentaires et observations sur les articles 61 à 80

et sur l'annexe du projet d'articles relatif aux traités conclus entre Etats et

organisations internationales ou entre organisations internationales, tels qu'ils

ont été adoptés en première lecture par la Conunission en 1980.

101. A cet égard, il est à noter qu'à sa prochaine session, la Commission espère

examiner les articles restants (41 à 80) et l'annexe adoptés en première lecture,

qui n'ont pas été examinés à la présente sessionlli/. Après avoir examiné ces

articles restants à la lumière des commentaires et observations reçus, la

Commission aura terminé la deuxième lecture du projet d'articles et envisagera

alors de formuler des recommandations appropriées à l'intention de l'Assemblée

générale.

2. Remarques d'ordre général relatives au projet d'articles

a) Forme du projet

108. Comme pour les autres travaux entrepris dans le passé par la CDI, la forme

retenue pour la codification entreprise a été celle d'un projet d'articles,

susceptible de constituer le moment venu la substance d'une convention. Cette

démarche ne préjuge pas la décision qui sera prise ultérieurement, lorsque la

deuxième lecture du projet d'articles aura été terminée: à ce moment la Commission

reconunandera, conformément à son statut, la solution qui lui apparaîtra la plus

appropriée. Nais la forme d'un projet d'articles, par la rigueur qu'elle impose

dans la préparation et la rédaction du projet, a été considérée comme la plus

indiquée pour traiter des questions relatives aux traités conclus entre Etats et

organisations internationales ou entre organisations internationales.

b) Rapports avec la Convention de Vienne

109. Ce travail de codification présente, si on le compare à d'autres, des

caractères très particuliers en raison des rapports très étroits que le projet

entretient avec la Convention de Vienne.

110. Historiquement, les dispositions qui constituent le projet d'articles auraient

trouvé leur place dans la Convention de Vienne si la Conférence des Nations Unies

sur le droit des traités n'avait pas décidé de s'en tenir aux traités entre Etats.

'I1l/ Voir ci-dessus, paragraphe 100.

lli/ Voir aussi paragraphe 12 ci-dessus.
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La no~velle étape de la codification du droit des traités que représente l'élabo

ration d'un projet d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisations

internationales ou entre organisations internationales ne peut donc être détachée

de cette oeuvre fondamentale qu'est la Convention de Vienne.

111. Cette dernière a fourni le cadre général du projet. Cela veut dire d'abord que

le projet examine les mêmes questions que celles qui ont constitué la substance de

la Convention de Vienne. La Commission n'a pas eu de meilleur guide que de

reprendre un à un le texte de chacun des articles de cette convention et d'examiner

quelles modifications de rédaction ou de substance appelle l'élaboration d'un

article similaire traitant du même problème lorsqu'il s'agit de traités conclus

entre Etats et organisations internationales ou entre organisations internationales.

112. Cette tâche, telle que la CDI l'a conçue, devait suivre des directives très

souples. En examinant les transformations que doit subir un article de la Convention

de Vienne pour prendre la forme d'un article applicable aux traités entre Etats et

organisations internationales, la Commission a vu s'offrir à elle la possibilité

d'élaborer une disposition contenant, par rapport à. la Convention de Vienne, des

compléments ou des perfectionnements qui seraient éventuellement applicables

également aux traités entre Etats - par exemple en ce qui concerne une définition

des traités conclus par écrit ou les conséquen~es de la connexité entre un traité

et d'autres traités ou accords. En principe, dans un tel cas, la Commission n'a pas

retenu cette possibilité et ne poursuivra pas une élaboration qui tendrait à donner

sur certains points au projet d'articles la structure d'un texte différent de celui

de la Convention de Vienne. Il n'en est pas de même lorsque la matière envisagée,

c'est-à-dire les traités entre Etats et organisations in~ernationales ou entre

organisations ~ternationales, imposera des dispositions originales répondant à.

"des problèmes ou à. des situations qu'ignorent les traités entre Etats.

'113. Ces considérations n'épuisent malheureusement pas les difficultés soulevées

par les rapports entre le projet d'articles et la Convention de Vienne. En effet,

l'élaboration d'un projet d'articles susceptible de devenir une convention pose

en ce qui concerne ses rapports futurs avec la Convention de Vienne de délicats

problèmes de droit et de rédaction (voir ci-dessous, par. 120).

114. Le traité est basé par' essence sur l'égalité des parties contract~'"ltes, et

cette remarqùe fondamentale conduirait à. assimiler autant que possible la ,situation

conventionnelle des organisations iriternationales à. cèlle des Etats. La Commission

a fait largement droit à. ce principe en décidant d'une manière générale de suivre

autant que possible les articles de la Convention de Vienne sur les traités conclus
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entre Dtats pour les traités conclus entre Etats et organisations internationales,

et pour les traités conclus entre or~sations internationales. La multiplication

des conventions auxquelles participent des organisations internationales est

d'ailleurs un témoignage de l'utilité que le traité présente pour les organisations

internationales autant que pour les Etats.

115. Cependant, même en la limitant au domaine du droit des traités, l'assimilation

des organisations internationales aUX Etats devient assez rapidement inexacte. En

effet, alors que tous les Etats sont égaux devant le droit international, les

organisations internationales sont le résultat d'un acte de volonté des Etats, acte

qui modèle leur figure juridique en conférant à chacune d'elles des caractères

individuels fortement marqués qui limitent sa ressemblance avec toute autre

organisation internationale. structure composée, l'organisation reste unie par des

liens étroits avec les Etats qui en sont membres; elle s'en "détache", certes, par

l'analyse qui distingue en elle une personnalité distincte, mais elle reste encore

unie d'une manière étroite aux Etats qui la composent. Dotée d'une compétence plus

limitée que celle d'un Etat, et souvent (surtout en matière de relations extérieures)

définie peu clairement, l'organisation internationale, pour les traités auxquels

elle est partie, oblige parfois à un réaménagement de certaines des règles posées

pour les traités entre Etats.

116. La source de bien des problèmes de fond qui se sont posés au cours de l'examen

de ce sujet réside dans la contradiction qui risque d'apparaître entre le consen

sualisme à base d'égalité entre les parties contractantes et les différences qui

existent entre les Etats et les organisations internationales. Ayant, comme la

Convention de Vienne elle-même, souvent pour objet d'élaborer des règles supplétives,

donnant des solutions à défaut d'un accord des parties, le projet d'articles doit

élaborer des rè.gles générales pour des situations qui risquent de présenter des

variations plus grandes que celles qui n'intéressent que des Etats. En effet, les

organisations internationales diffèrent non seulement des Etats, mais encore entre

elles. La figure juridique de chaque organisation, ses fonctions, ses pouvoirs et

sa structure changent d'une organisation à une autre; il en est surtout ainsi de

sa compétence en matière de conclusion de traités: la règle énoncée à l'article 6,
en rappelant cette vérité fondamentale, marque nettement la différence qui sépare

les organisations internationales et les Etats. Par ailleurs, si le nombre et la

variété des accords internationaux auxquels une ou plusieurs organisations inter

nationales sont parties ont continué à se développer, la pratique internationale

reste, sur certaines questions essentielles - telles que la participation des

organisations internationales à des traités multilatéraux ouverts et la formulation

de réser~es par les organisations internatlona1es - limitée.
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117. Cela ne veut pas dire, du moins selon l'opinion de la grande majorité des

membres de la Commission, qu'il faille prendreune :position s;ystématiquem.cnt négative

au sujet du statut des organisations internationales au regard du droit des traités,

ni qu'il faille en ignorer les problèmes. La Commission a cherché au contraire une

position équilibrée en écartant pour les organisations certaines facilités que la

Convention de Vienne accorde aux Etats, et en précisant pour les organisations

certaines règles dont la flexibilité n'était de mise que pour les Etats. Toutefois,

elle a maintenu au bénéfice des organisations internationales les règles générales

du consensualisme chaque fois que cela ne présentait pas d'inconvénients et

semblait correspondre à certaines tendances qui apparaissent dans le monde

contemporain.

118. Dans cette nécessaire conciliation, les opm~ons ont assez souvent divergé

et deux tendances opposées sont apparues: selon l'une, les organisations inter

nationales doivent, en matière conventionnelle, être traitées comme les Etats à

moins qu'il y ait une évidente nécessité de faire le contraire, selon l'autre les

différences sont radicales et doivent être soulignées en toute occasion, même d'un

point de vue purement formel. Ces deux tendances ont été présentes au sein de la

Commission lors de l'élaboration du projet d'articles; beaucoup d'articles du projet

ont tenté de trouver entre elles une solution de compromis. Le principe général du

consensualisme qui constitue le fondement de tout engagement conventionnel conduit

nécessairement à l'égalité juridique des parties et il lui a été fait une large

place dans le projet d'articles, mais d'un autre côté, il a été tenu compte des

différences de nature entre Etat et organisation internationale, non seulement

dans certaines règles de fond, mais même pour des questions de vocabulair~.
c) Approche méthodologique

;

119. Du moment que la Commission, comme indiqué plus haut, voulait élaborer un texte

qui pou:rrait éventuellement être celui d'une convention, elle voyait s'ouvrir pour

elle, dans le cadre de la décision prise, une option: elle pouvait élaborer un

projet complètement autonome en la forme de la Convention de Vienne - ou bien un

projet en relation plus ou moins étroite sur le plan formel avec cette convention.

:iJ.§./ Ainsi, pour des actes juridiques ayant même nature, même effet et même
objet, la Commission a employé un vocabulaire différent suivant que ces actes
émanaient d'Etats ou d'organisations internationales, par exemple "pleins pouvoirs"
et "pouvoirs" (article 7) ou bien "ratification" et "acte de confirmation formelle"
(article 14).
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La C~ssion a ohoisi la première option, 0' est-à.-dire oelle d'un projet formel

lealent autonome par rapport à la Con1{ention de Vierme. Le projet d'artioles, tel

qu'il se présente aujourd'hui, est oomplètement autonome en la forme de la

Convention de Vienne, 0' est-à-dire qu'il en est indépendant sous deux aspeots

qu'U .faut soisneusemeut distinguer.

120. En premier lieu, le projet d'artioles est autonome par rapport à la Convention

de Vienne en oe sens que l'ensemble de son texte oonstitue un tout oomplet,

suaoeptible de reoevoir une .forme qui lui fera produire des effets de droit indé

pendBlllD8J1t des efi'ets de droit produits par la Convention de Vierme. Si le projet

d'artioles devient une oonvention, oelle-oi liera d'autres parties que les parties

à la Convention de Vienne, elle produira ses effets quels que soient les avatars

de la Convention de Vierme. Le projet d'artioles est rédigé de telle manière qu'il

est destiné, dans sa rédaotion aotuelle, à rester totalement indépendant de la

Convention de Vierme. Si le projet d'artioles devenait une oonvention, il y aurait

des Etats qui seraient simultanément parties aux deux oonventions. Dans oette

perspective, il y aurait peut-être à résoudre quelques problèmes auxquels la

COIIIDission faisait sollllDaÏ.X'ement allusion dans son rapport sur les travaux de sa

vingt-sixième session 1

"Le projet doit être rédigé et oonstitué de telle manière qu'il lorme un
ensemble autonome par rapport à la Convention de Vienne; devenu plus tard
à son tour une oonvention, il pourra entrer en vigueur à l'égard de parties
qui ne seraient pas parties à la Convention de Vierme - ce qui pourrait
éventuelleme.1'1t Atre le cas, il ne faut pas l'oublier, de toutes les organi
sations internationales. On aurait pu songer toutefois à harmoniser à
l'avance aveo la Convention de Vienne la terminologie du projet d'articles et
aa rédaotion de manière à !3ermettre de constituer un tout homogène avec cette
convention. La CDI n'a pas renonoé définitivement à cette dernière formule et
n'a pas exolu l' éventualité d'une révision ultérieure de l'ensemble du projet
d'artioles visant à réaliser, à l'intention des Etats qui seraient Parties à la
Convention de Vienne et à la convention pouvant naître du projet, l'ensemble
le plus hOll1Ogène possible, notamment sur le plan de la terminologie." :iI/.I

121. En second lieu, le projet d' artioles est autonome en oe sens qu'il énonce

oomplètBllent les règles qu'il propose,s'DA renvoyer au texte des articles de la

ConvFtion de Vige, même lorsque ces règles sont formulées en termes identiques

à oeux de la Convention de Vierme.

51l/ A1'\1'\"aire ••• 1974, vol~ II (première partie), p. 304,
document A/96l0/Rev.l, par. 141.
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122. Le sentiment a été exprimé qu'il serait souhaitable d'alléger au maximum un

projet d'articles qui apparaissait comme une annexe tardive de la Convention de

Vienne et dont la philosophie générale était de consacrer l'idée fort simple que les

principes 1ncorporés dans cette convention sont également valables pour les traités

auxquels des organisations internationales sont parties. Il a été préconisé de

réviser l'approche méthodologique suivie jusque-là et suggéré de combiner les

projets d'articles avec les dispositions pertinentes de la Convention de Vienne de

manière à simplifier le texte proposé, notamment en multipliant les "renvois" aux

articles de la Convention de Vienne. Si la Convention avait adopté cette dernière

méthode, on aurait pu en généraliser l'application à un nombre considérable

d'articles du projet qui ne diffèrent de la Convention de Vienne que par la mention

des organisations internationales qui apparaissent comme parties dans les traités

auxquels se rapporte le projet d'articles. Malgré les simplifications rédaction

nelles qu'apporte une telle méthode, la Commission du droit international ne l'a

pas suivie pour plusieurs raisons. Tout d'abord, l'élaboration d'un texte complet,

sans "renvoi" à la Convention de Vienne, avait un intérêt de clarté indiscutable

et permettait de mesurer le parallélisme avec la Convention de Vienne. Ensuite,

la Commission du droit international a évité jusqu'ici toutes les formules de

"renvoi"; il suffit de placer à cet égard côte à côte la Convention de Vienne sur

les relations diplomatiques de 1961, la Convention de Vienne sur les relations

consulaires de 1963, la Convention sur les missions spéciales de 1969 et la

Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les

organisations internationales de caractère univ~sel de 1975 pour constater, alors

que les occasions de se référer d'un texte à un autre ne manquaient pas, que l'on

n'y découvre pas.un seul "renvoi". Au surplus, un tel "renvoi" est susceptible de

faire naitre certains problèmes juridiques : chaque convention peut compter comme

pàrties des cercles d'Etats différents; or, des Etats qui ne sont pas parties à la

Convention à laquelle il est fait "renvoi" seraient-ils tenus par l'interprétation

donnée par les Etats parties à cette dernière? Le "renvoi" à une convention doit-il

être entendu comme s'appliquant au texte de celle-ci tel qU'il existe au moment du

"renvoi" ou aussi éventuellement à son texte modifié ?

123. Il convient peut-être aussi d'examiner une autre approche méthodologique

possible qui n'a pas été proposée jusqu'ici mais n'En mérite pas moins de retenir

l'attention. Elle vise à resserrer sur un plan formel les liens qui unissent le

projet d'articles à la Convention de Vienne et consiste à considérer le projet
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d'articles comme constituant, au sens technique du terme, une proposition

d'amendement de la Convention de Vie~e sur le droit des traités. Cette hypothèse

ne peut être retenue par la ColJlllli.ssion pour plusieurs raisons. La plus simple

est que la Convention de 'Vienne n'ayant pas posé de règles spéciales pour sa

révision, ce seraient les règles de son article 40 qui s'appliqueraient et la

révision serait décidée dans son principe et dans sa substance par les seuls Etats

oontractants; tout Etat contractant peut, bien entendu, prendre l'initiative d'tme

révision sur la base qu'il estime opportune, mais la Commission du droit inter

national est étrangère à un tel mécanisme et elle ne peut orienter ses travaux en

ce sens. Au surplus, revenant au point de départ, il faut garder présent à l'esprit

que le projet d' articles doit être a.:r~iculé de manière à convenir à la solution

finale qui sera décidée par l'Assemblée générale, quelle qu'elle soit: il n'est

pas possible à la Commission du droit international de faire dès maintenant et de

sa seule autorité un choix qui ne conviendrait qu'à une hypothèse aussi particu

lière que celle d'un amendement à la Convention de Vienne. Il faut ajouter, au

surplus, que l'incorporation du projet d'articles, par voie d'amendement, à la

Convention de Vienne conduirait à définir dans des conditions difficiles le rôle

des organisations internationales dans la préparation du texte et le mécanisme par

lequel elles accepteraient d'être liées par les dispositions les concernant.

Par ailleurs, l'insertion dans la Convention de Vienne de la substance du projet

d'articles présenterait quelques difficultés rédactionnelles sur lesquelles il

n'est pas nécessaire d'insister.

124. La Commission a élaboré un projet d'articles complet, appelé à rester juridi

quement indépendant de la Conven'€ion de Vienne. Ce texte recevra sa force juridique,

soit d'une convention, soit d'un autre instrument selon ce que l'Assemblée générale

décidera. Même s'il est très souhaitable d'alléger le texte du proj et d'articles,

il peut l'être, au moins jusqu'à un certain point,.· par d'autres voies que des

références à la Convention de Vienne.

125. Dès que les travaux de la Commission ont progressé, des voix se sont élevées

pour estimer ~e la rédaction était trop lourde et trop complexe. En fait, presque

·~outes ces critiques adressées au projet mettent en cause une double position de

principe, qui est à l'origine du caractère de certains articles :

Selon la première, il y a entre un Etat et une organisation inter

nationale une différence suffisante pour interdire dans certa~s cas de

les soumettre à une disposition unique;
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Selon la seconde, il faut distinguer et soumettre à des dispositions

différentes les traités entre des Etats et des organisations inter

nationales et les traités entre deux ou plusieurs organisations

internationales.

Il n'est en effet pas douteux que ce sont ces deux principes qui sont à l'origine

des complications de rédaction que l'on relève facilement dans le projet d'articles

tel qu'il a été adopté en première lecture.

126. En abordant la deuxième lecture du projet d'articles à sa présente session, la

Commission s'est demandé s'il était possible, dans les cas concrets, de combiner

certains articles qui traitaient du même sujet ainsi que divers élément du texte

d'un même article, comme cela avait été suggéré dans certaines des observations

écrites reçues et dans le dixième rapport du Rapporteur spécial. Chaque fois que

les caractéristiques des catégories de traités visées lui semblaient le justifier,

la Commission a décidé de préserver les distinctions établies dans le texte des

articles adoptés en première leoture afin d'en assurer la clarté et la précision

et, par conséquent, de faciliter l'application et l'interprétation des règles

contenues dans ces articles. En revanche, lorsqu'elle estimait que les répétitions

ou les distinctions ne s'imposaient pas, la Commission a simplifié le texte dans

la mesure du possible en fondant deux paragraphes en un seul applicable à tous les

traités visés par le présent projet (c'est ce qu'elle a fait dans le cas des

articles 13, 15 et 18). Dans certains cas, la Commission a également regroupé deux

articles en un seul article simplifié (articles 19 et 19 ~, 20 et 20 bis, 23

et 23 ~, 24 et 24~, et 25 et 25 ~). Dans un cas, l'article 19 ~, un

article adopté en première lecture a été supprimé à la suite de son réexamen en

deuxième lecture.

127. On peut conclure d'une manière générale que la Commission devra rester très

'sensible à la qualité de la rédaction et l t alléger dans toute la mesure où cela

n'entraîne ni ambiguïté, ni modification d'une position de fond que la Commission

entend confirmer.

128. Enfin, conformément à la conception générale des rapports que le projet

d'articles doit naturellement entretenir avec la Convention de Vienne, il a été

décidé de suivre autant que possible le même ord~e que celui de cette convention,

en permettant ainsi une comparaison constante entre les articles du projet et les

articles correspondants de la Convention. A cette fin, on a adopté pour la projet,

au moins à titre provisoire, une numérotation des articles identique à celle de la

Convention de Vienne. Pour les dispositions du projet qui ne correspondent pas à

une disposition de la Convention de Vienne, on utilise des numéros bis, ter, etc.,

de manière à ne pas rompre la correspondance entre la Convention et le projet

d'articles.

L_ .



». _jet d'articles sur l.s traités conclus entr.E:ats=:=~l'-
internationales ou entre organisations internationales

129. Le texte des articles l, 2 (paragraphe la), b) b bis), b ~), c), c bis),

d), e), f), g), i) et j) et paragraphe 2) et 3 à 26 et des commentaires l

y relatifs adoptés par la Commbaion du droit international à sa trente-troisième

session est reproduit ci-après. l

Projet d'articles sur les traités conclus entre Etats et orRanisations
internationales ou entre organisations internationales

PREMIERE PARTIE

INTRODUCTION

Article premier

Portée des présents articles

Les présents articles s'appliquent

a) aux traités conclus entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales, et

b) aux traités conclus entre des organisations internationales.

Commentaire
Le titre du projet d'articles a été légèrement simplifié par rapport au titre

de la question à l'étude tel qu'il figure dans plusieurs résolutions de

l'Assemblée générale et dans la résolution adoptée par la Conférence sur le droit

des traités concernant l'article premier de la Convention de Vienne. Les titres

de la première partie et de l'article premier sont substantiellement les mêmes

que dans la Convention de Vienne. La description de la portée du projet est

énoncée dans le corps même de l'article premier d'une manière plus précise que

dans le titre, afin d'éviter toute ambiguïté. Par ailleurs, on a présenté en

deux alinéas distincts les deux catégories de traités en cause parce que, dans

le régime des traités auxquels s'applique le projet d'articles, cette

distinction s'imposera parfois. La distinction entre les alinéas a) et b) ne

méconndt pas le fait que de nombreux articles du projet son+' formulés en termes

généraux et se réfèrent à un litraité" àans distinguer entre les deux types de

traités.
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Article 2

Expressions employées

1. Aux fins des présents articles

a) l'expression "traité" s'entend d'un accord intemational régi par
le droit intemational et conclu par écrit

i) entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
intemationales; ou

ii) entre des organisations intemationales,

que cet accord soit consigné dans un instrument unique ou dans deux ou
plusieurs instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination
particulière;

b) l'expression "ratification" s'entend de l'acte international ainsi
dénommé par lequel un Etat établit sur le plan intemational son consen
tement à être lié par un traité;

b bis) l'expression "acte de confirmation formelle" s'entend d'un acte
intemational correspondant à celui de la ratification par un Etat et par
lequel une organisation internationale établit sur le plan. international
son consentement à être liée par un traité;

b ter) les expressions "acceptation", "approbation" et "adhésion"
s'entendent, selon le cas, de l'acte intemational ainsi dénommé par lequel
un Etat ou une organisation intemationale établit sur le plan intemational
son consentement à être lié par un traité;

c) l'expression "pleins pouvoirs" s'entend d'un document émanant de
l'autorité compétente d'un Etat et désignant une ou plusieurs personnes pour
représenter l'Etat pour la négociation, l'adoption ou l'authentification du
texte d'un traité pour exprimer le consentement de l'Etat à être lié par un
traité, o~ pour accomplir tout autre acte à l'égard du traité;

c bis) l'expression "pouvoirs" s'entend d'un document émanant de
l' organëëompétent d'une organisation inte:rnationale et désignant une ou
plusieurs personnes pour représenter l'organisation pour la négociation,
l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité, pour communiquer le
consentement de l'organisation à être liée par un traité, ou pour accomplir
tout autre acte à l'égard du traité;

d) l'express;'-:n "réserve" s'entend d'une déclaration unilatérale,
quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un Etat ou par une
organisation intemationale à la signature, à la ratification, à l'acte
de confirmation formelle, à l'acceptation ou à l'approbation d'un traité
ou à l'adhésion à celui-ci, par laquelle cet Etat ou cette organisation
vise à exclure ou à modifier l'effet juridique de certaines dispositions
du traité dans leur application à cet Etat ou à cette organisation.
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e) l'expression "Etat él\Vant participé à la négociation" et
l'e:x..p:.'ession "organisation él\Vant participé à la négociation" s'entendent
respeotivement -

i) d'un Etat,

ii) d'une organisation internationale

él\Vant participé à l'élaboration et à l'adoption du texte du traité;

f) l'expression "Etat contractant" et l'expression "organisation
contractante" s'entendent respectivement :

cette org

parties a

soulève d

telles qu

des Etats

avoir pou:

et on peu

concerne

i)

ii)

d'un Etat,

d'une organisation internationale

concerne

laissée d

L'id

él\Vant consenti à être liés par le traité, que le traités.oit entré en
v1gueur ou non;

g) l'expression "partie" s'entend d'un Etat ou d'une organisation
internationale qui a consenti à être lié par le traité et à l'égard duquel
le traité est en vigueur;

lli/...
i) l'expression "organisation internationale" s'entend d'une

organisation intergouvernementale;

j) l'expression "règles de l'organisation" s'entend notamment des
aotes constitutifs de l'organisation, de ses décisions et résolutions
pertinentes et de la pratique bien établie de l'organisation.

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions employées
dans les présents articles ne préjudicient pas à l'emploi de ces expressions
ni au sens qui peut leur être donné dans le droit interne d'un Etat ou dans
les règles d'une organisation internationale.

Commentaire

1) L'alinéa a) du paragraphe 1, définissant le terme "traité", suit la dispo

sition correspondante de la Convention de Vienne, en tenant compte de l'article

premier du projet. Il n'a été ajouté aucune précision complémentaire au texte

de la Convention.

2) La définition de l'expression "traité" appo~te un é1émènt fondamental en

spécifiant qu'il s'agit d'un accord "régi par le droit international". On a

suggéré qu'il conviendrait d'introduire une autre distinction suivant qu'un

Etat lié par un accord à une organisation internationale est ou non membre de

W Voir paragraphe 12 ci-dessus.
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cette organisation. la Commission reconnait volontiers que le fait que sont

parties au même traité une organisation et tous ou certains de ses Etats membr-es

soulève des problèmes particuliers, notamment en ce qui concerne des questions

telles que les réserves, ou en ce qui concerne les effets des traités à l'égard

des Etats tiers ou des organisations tierces, mais le projet d'articles ne peut

avoir pour objet de prendre en charge d'une manière exhaustive tous les problèmes

et on peut rem~rquer aussi que si cette distinction présente un intérêt en ce qui

concerne les organisations régionales, elle perd une partie de sa portée en ce qui

concerne les organisations universelles. Aussi la Commission l'a, non sans regret,

laissée de c8té.

3) L'idée illentionnée plus haut est intéressante dans la mesure où elle

permettrait d'examiner si certains accords présentent par rapport à une organi

sation internationale un caractère "interne", c'est-à-dire sont soumis à des

règles particulières propres à une organisation déterminée. Le Rapporteur

spécialW avait interrogé sur ce point diverses organisations internationales

sans obtenir des indications très convaincantes. Mais le projet d'articles, en

se référant aux accords "régis par le droit international", a établi un critère

simple et clair. Il ne rentre pas dans l'objet du projet d'articles de dire si

des accords conclus entre organisations internationales, entre Etats et organi

sations internationales, ou même entre organes d'une même organisation inter

nationale, peuvent être régis par un autre système que le droit international

général, qu'il s'agisse du droit propre à une organisation, d'un droit national

déterminé, ou même, pour certains, des principes généraux du droit. Etant admis

que cette possibilité existe, suivant les cas, dans certaines limites, les

présents artieles n'ont pas pour objet d'indiquer selon quels critères on peut

déterminer qu'un accord entre organisations internationales ou entre Etats et

organisations internationales n'est pas régi par le droit international général.

En effet, c'est là une question qui, dans les limites de la capacité de chaque

Etat et de chaque organisation, dépend essentiellement de la volonté des parties

et doit être décidée cas par cas.

4) Ce qui est certain, c'est que des accords qui portent sur des questions

administratives et financières se multiplient qonsidérablement dans les relations

W Voir le deuxième rapport du Rapporteur spécial, Annuaire ... 1973,
vol. II, document A/CN.4/271, par. 83-87.

- 293 -

.... "

t
1
f

~,

î
1



entre Etats et organisations ou entre organisations, qu'ils sont conclus suivant

des prooédures souvent simplifiées et -que la pratique peut hésiter parfois sur la

question de savoir à quel système juridique ils sont soumis. Si ces accords sont

oonolus par des organisations auxquelles est déjà reconnue la capacité de

s'engager sur le plan du droit international et s'ils ne se trouvent pas placés

par leur objet et leurs condi tions d'exécution dans un système juridique

Partioulier (celui d'un Etat ou celui d'une organisation déterminée), il serait

à présumer que les parties à cet aocord ont voulu qu'il soit régi par le droit

intemational général'w. C'est à la lumière de la pratique qu'il faut trancher

oes oas dont la solution ne relève pas de l'objet du projet d'articles.

5) le texte des alinéas b) et b ter) du p!.ragraphe l reprend la définition des

temes en question donnée à l'alinéa b) du paragraphe l de l' article 2 de la

Convention de Vienne pour ce qui est de l'établissement par un Etat de son

oonsentement à être lié par un traité. L'alinéa b ter) du paragraphe l applique

également la définition de la Convention de Vienne concernant l'''acceptation'',

~ n oonvient d'appeler l'attention sur les accords qualifiés d' "inter
services" et sur la nature juridique desquels se manifeste quelquefois une
oertaine hésitation. Ce qui semble certain, c'est que certains accords importants
oonolus entre des organisations internationales ne pe1nr l?ut être soumis ni au droit
national d'1m Etat ni aux règles d'une des organisations parties à ces accords et
relèvent par oonséquent du droit international public gënéral. On en indiquera
l'exemple suivant. La Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies
est 1m organe subsidiaire de l'Organisation des Nations Unies créé par la réso
lution248 (III) de l'Assemblée générale du 7 décembre 1948 (plusieurs fois
modifiée); son :principal organe est un Comité mixte (art. 4 des Statuts,
JSPB/G.4/Rev.lO); en vertu de l'article 1; de ses Statuts:

"Sous réserve de l'assentiment de l'Assemblée générale, le Comité
miJcte peut apprOUYer des accords avec des gouvernements membres d '1me organi
sation affiliée et avec des organisations intergouvernementales en vue
d'assurer aux participants la continuité de leurs droits à pension entre
lesdits gouvernements ou organisations et la Caisse."

De tels aooords ont été conclus sur la base de cet article avec quatre Etats
(Canada, RSS de Biélorussie, RSS d'Ukraine et URSS) et sept organisations inter
gouvernementales (Colll!llU.D,autés européennes, Agence spatiale européenne,
Assooiation européenne de libre-échange, :BIRD, FMI, OCDE et Centre européen pour
les prévisions météorologiques). Pour les textes de certains de ces accords, voir
Doouments offioiels de l'Assemblée 9:énérale. trente-cinauième session.
supplément No 9 (A/35/9 et Add.l); l'aocord ne devient définitif que par la
"sousoriptioa' de l'Assemblée générale (pour un exemple, voir résolution 35/215 A IV
du 17 déoembre 1980).
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l'''approbation'' et l'''adhésion'' à l'établissement par une organisation inter

nationale de son consentement à être liée par un traité.

6) Toutefois, l'emploi du terme "ratification" pour désigner un moyen d'établir

le consentement d'une organisation internationale à être liée par un traité a

donné lieu à un long débat au sein de la Commission dans le contexte de l'examen

de l'article Il relatif aux modes d'expression du consentement à être liée par un

traité (voir plus loin).

1) Pour mieux poser les éléments du problème, il convient de rappeler qu'il ne

s'agit pas du sens qui peut être donné aux expressions en question dans le droit

interne d'un Etat ou dans les règles d'une C'rganisation internationale~~

(paragraphe 2 de l'article 2). Il ne s'agit donc pas de savoir si une organi

sation intQrnationale peut dans sa constitution ou même dans sa pratique employer

le terme "ratification" pour désigner un certain mode d'établir son consentement

à être liée par un traité. En fait, les organisations internationales n'emploient

pas cette terminologie, sauf dans des cas exceptionnels, qui semblent être des

anomaliea2§!/. Mais il est évident que le projet d'articles ne prétend pas

interdire à une organisation internationale l'emploi d'un vocabulaire déte~é

dans son ordre juridique propre.

S) En revanche, le projet d'articles emploie, comme la Convention de Vienne, une

terminologie reçue "sur le plan international" (art. 2, par. l, alinéa b) de la

Convention) • A cet égard, il a semblé à la Commission que le terme "ratifi

cation" était réservé aux Etats, car il vise toujours, selon une longue

tradition historique, un acte émanant des organes les plus élevés de l'Etat,

généralement le chef d'Etat, auxquels ne correspond aucun organe' analogue des

organisations internationales •

. 9) Cependant, si l'on considère non plus les organes dont émane la ratifi

'cation, mais son mécanisme technique, on constate qu'elle s'analyse en une

confimation définitive d'une volonté de se lier, énoncée une première fo:is

sans engagement. Un tel mécanisme peut être parfois nécessaire dans le cas des

organisations internationales, et il n'y a aucune raison de lui refuser une place

dans les modes d'établir leur consentement à être liées par un traité. Toutefois,

aucune dénomination généralement reçue sur un pl,an international ne désigne

actuellement un tel mécanisme quand il s'agit d'une organisation internationale.

2ffY Voir .Annuaire ••• 1975, vol. II, p. 35, document A/CN.4/285, par. 4)
du commentaire à l'article 11 et note 31.
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Faute d'une expression reçue, la Commission s'est bornée à dûcrire cc mécanisme

par la formule "un acte de oonf'in:lation formelle", comllle l'indique l' alinéa b bin)

du paragraphe 1. Ainsi, aveo 'tme terminologie différente, les organisations

:.n'ternationales peuvent, quand Cl est néoessaire, établir ::J'tU' 'tm plan inter

national leur oonsentement à être liées par un traité par un prooûdé symétrigue

à oelui des Etats.

10) A l'alinéa c) du parapraphe l, l'expression "pleins pouvoirs" est réservée

aux documents produits par les représentants des Etats et, à l'alinôa 0 bis)

du paragraphe l, le terme "pouvoirs" au.'C documents produits par les représentants

des organisations internationales. La Conunission n' i@1ore pas oombien, dans la

pratique, la tenninologie est fluotuanto (et la Convention de Vienne de 1975 sur

la représentation des Etats dans leurs relations avec los organisations inter

nationales de caractère 'tmivorsel'w en donne 'tm oxemple dans ses a:;"ticles 12

et 44), mais il lui a semblé quo la terminologie ql,1.' elle propose marquait tme

distinction qui mérite d'être retenue. Il a semblé peu indiqué d'employer

l'expression "pleins pouvoirs" pour une organisation dont la capaoité de

s'engager internationalement n'est jamais sans limites.

11) La Commission a également estimé que le verbe "exprimerll , appliqué dans oc

contexte ("exprimer le consentement ••• à être lié par un ••• traité") au

représentant d'une organisation internationale pourrait présenter une certaine

ambigufté. En effet, surtout en présence des lacunes 0't1 des ambiguïtés, assez

fréquentes, des ohartes constitutives, ce tenne pourrait être entendu dans

certains cas comme laissant au représentant d'une organisation internationale

le pouvoir de déterminer lui-même, en tant que représentant, si l'organisation

doit ou non être liée par un trait6. Pour éviter tme telle ambiguftô clans des

cas de oe genre, il a semblé utile d'employer, at1. lieu d' "exprimer", 10 verbe

"communiquer", qui spécifie plus clairement que la volonté d,e l'organisation

d'être liée par un traité doit être établie suivant les l~gles constitutionnelles

de chaque organisation.

12) En dehors ù,es',modifications exigées par l'incorporation des oraanisations

internationales au texteW, l'alinéa d) du paragraphe l, consacré au tenne

"réserve", suit la disposition correspondante de la Convention de Vienne et

n'appelle pas de commentaires particuliers.

~ Pour le texte de la Convention, voir Docmnents officiels de la
Conférence des Nations Unies sur la représentation des Etats dans le~'s

relations avec les br~anisations internationales, vol. II, Docmnents de la
Oonférence (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.75.V.12), p. 201-

~Ainsi que des légères modificati~ns d'ordre rédactionnel qui en ont
résulté dans le texte français seulement.
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g)

s

1;) en se souviendra que la définition du terme "réserve" de l'alinéa d) du

paragraphe l qui figurait dans le texte adopté en première leoture a été adoptée

par la Commission en 1975 avant l'examen des artioles 11 et 19. La Commission

a alors déoidé, sans attendre, d'adopter provisoirement le texte figurant dans

le projet adopté en première leot'l.U'e, qui oomprenait le membre de phrase "faite

par un Etat ou par une organisation internationale quand ils signent un traité

ou consentent [par un moyen oonvenu] à être liés par un traité". La Commission

a en effet estimé que ce texte offrait l'avantage d'être plus simple que la

disposition correspondante de la Convention de Vienne et de renvoyer à plus tard

la question de savoir si les termes "ratification", "acceptation", "approbation"

.et "adhésion" pourraient être également employés à propos d'actes par lesquels

une organisation exprime son consentement à être liée par un traité. La

Commission a néanmoins souligné que le libellé ainsi adopté était provisoire,

et elle a plaoé l'expression "par un moyen convenu" entre crochets pour indiquer

son intention d'examiner plus tard si oette expression était adéquate.

14) Ayant adopté l'artiole 11 et l'alinéa b ~) du paragraphe l de l'article 2

qui établit qu'un "aote de oonfirmation formelle" pour les organisations inter

nationales équivaut à la ratifioation pour les Etats, la Commission a estimé, à

sa présente session, qu'il n'y avait aucune raison de maintenir le texte adopté

en première leoture et de ne pas revenir à un texte qui pourrait suivre

maintenant de plus près oelui de la définition oorrespondante donnée dans la

Convention de Vienne.

15) L'alinéa e) du paragraphe l définit les expressions "Etat ayant participé

à la négociation" et "organisation ayant participé à la négociation". Il suit

la disposition correspondante de la Convention de Vienne, en tenant toutefois

. oompte de l' artiole premier du projet. Comme le terme "traité" vise ioi une

.oatégorie d'aotes conventionnels différente de oelle qui est oomprise sous le

même terme dans la Convention, il n'y a pas lieu de prendre en conSidération,

dans la rédaction, le fait que les organisations internationales jouent parfois

un rale particulier dans la négociation des traités entre Etats, en partioipant

par leurs organes à l'élaboration, et parfois même à l'établissement du texte

de oertains traités.

16) L'alinéa f) suit aussi la disposition corrèspondante de la Convention de

Vienne, en tenant compte de l' artiole premier du projet.

17) ra définitian donnée à l' alinéa g) du paragraphe l suit exactement, sauf

l'adjonction des mots "ou d'une organisation internationale", le texte de
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la Convention de Vierme. Elle laisse donc de côté certains problèmes propres

aux organisations internationales. Nais il faut entendre ici les termes "être

lié par le traité" dans leur sens le plus précis, Cl est-à-dire être lié par le

traité lui-même, comme acte juridique, et non pas seulement "être lié par les

règles du traita". En effet, il peut arriver qu 'une organisation soit liée par

des règles juridiques contenues dans un traité sans être pa.rtie à ce traité, soit

que oes règles aient par rapport à l'organisation un caractère coutumier, soit

que l'organisation se soit engagée par voie de déclaration unilatérale (si l'on

admet cette possibilité), soit que l'organisation ait conclu avec les parties à

un traité X un traité collatéral en vertu duquel elle s'engage à respecter les

règles oontenues dans le traité X, sans pour autant devenir partie à ce traité.

Au surplus, il doit être entendu que la définition relativement simple donnée

ci-dessus ne saurait couvrir le Cas des organisations internationales qui, à

l'ocoasion de l'élaboration, prêtent leur assistance technique à la préparation

du texte d'un traité, sans être jamais destinées à y devenir parties.

16) L'alinéa i) donne de l'expression "organisation internationale" une

définition identique à celle de la Convention de Vienne. Cette définition doit

être entendue dans le sens que lui donne la pratique, à savoir celui d'une

organisation formée à titre principal d'Etats et, à titre exceptionnel, d'une

ou deux organisations internatiOnale~, et comprenant éventuellement des

membres associés qui ne sont pas encore des Etats, ou peuvent même être d'autres

organisations internationales. On a pu évoquer à ce sujet les situations

particulières que sont celles de l'ONU au sein de l'UIT, de la Communauté

éoonomique européenne aU sein du GATT ou d'autres organismes internationaux,

ou même de l'ONU agissant, par l'intermédiaire du Conseil pour la Namibie, au

nom de oette dernière au sein de l'~ffi depuis que la Namibie est devenue membre

assooié de oette organisatio~.

.1I!II!IlI! ..__a- -_,.....,.,')~~"";,~....!iIl.iIil<:w;;tl)l!!lI!Ii!i!!lll~li8--_.iftliZlO;;.,\g;,'.·•.:.:..;.;;;:~~~~',...~""c§'=;
ù""r':"f~

!'l"
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~ Cette conception peut être comparée à celle adoptée au paragraphe 2

de l'article 9 ci-dessous en ce qui concerne l'adoption du texte d'un traité

à une oonférence internationale.

~ A propos des situations d~s lesquelles une organisation est amenée

à agir au titre particulier d'un territoire, voir l'étude du Secrétariat sur

les "Possibilités ouvertes à l'Organisation des Nations Unies de participer à

des acoords internationaux pour le compte d'un territoire", Annuaire ••• 1974,

vol. II (2ème partie), p. 7, document A/CN.4/28l.
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19) Il convient toutefois de souligner que l'adoption, pour lleJ~ression

"organisation internationale", d'une définition identique à celle qui a été

retenue pour la Convention de Vienne entraîne des conséquences beaucoup plus

sensibles dans le présent projet que dans cette convention.

20) Le projet d'articles, par cette définition très souple, n'entend pas

préjuger du régime auquel peuvent être soumises dans chaque organisation des

entités qui, dans le cadre de l'organisation et suivant les règles en vigueur

dans celle-ci, bénéficient d'une certaine autonomie (organes subsidiaires ou

rattachés). On. a également évité de préjuger de l'étendue de la capacité

juridique nécessaire pour qu'une èntité soit considérée comme une organisation

internationale au sens du présent projet. En effet, et l'on reviendra sur ce

point dans le commentaire de l'article 6, le projet d'articles n'a pas pour

objet principal de régler le statut des organisations internationales, mais

le régime des traités auxquels une ou plusieurs organisations internationales

sont parties. Le projet est destiné à s'appliquer à de tels traités quel que

soit par ailleurs le statut des organisations intéressées.

21) Une autre conséquence extrêmement importante de la définition proposée

doit être mise en lumière. Le projet est destiné à s'appliquer am: traités

auxquels sont parties des organisations internationales que celles-ci aient un

objet plus ou moins général ou plus ou moins spécial, qu'elles aient une vocation

universelle ou régionale, et que leur accès soit relativement ouvert ou fermé :

il vise à s'appliquer a1L~ traités de l'ensemble des organisations internationales.

22) La Commission s'est toutefois demandé s'il ne conviendrait pas de préciser

la notion d'organisation internationale par autre chose que son caractère

"intergouvernC?mental". A l'occasion de l'examen de l'article en deuxième

lecture, plusieurs gouvernements ont également suggéré de définir l'expression

"organisation internationale" par d'autres indications que ce caractère inter

gouvernemental2êil. Après avoir rediscuté cette question, la Commission a

maintenu sa définition antérieure, empruntée à la Convention de Vienne sur

le droit des traités, car elle est suffisante aux fins du projet d'articles.

En effet, ou bien une organisation intergouvernementale a la capacité suffisante

pour conclure au moins un traité et les règles énoncées dans le projet sont

appelées à s'appliquer à elle, ou bien elle n'a pas cette capacité, en dépit de

sa dénomination, et il est inutile de spécifier que le projet d'articles ne

s'applique pas à elle.

2§§j Voir A/CN.4/L.311, par. 171 et A/CN.4/339/Add.7, section IV, par. 1.
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23) la disposition i'ieurant à l' alinéa j) du paragraphe l est nouvelle par

rapport à. la Convention de Vienne. Etant donné que le présent projet d'articles

oontient plusieurs références aux règles d'une organisation internationale, on

a jugé utile de donner une définitian de l'expression "règles de l'organisation".

On s'est référé notamment à celle qui venait d'être donnée à l'article premier,

par. l, alinéa 34, de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats

dans leurs relations avec les organisations,- internationales de caractère

universel2!U/. C'est dans ces conditions que la Commission a adopté le présent

projet d'artiole, qui reproduit exactement la définition donnée par cette

oonvention.

24) Mais une question qui a retenu longuement l'attention de la Commission est

oel1e des termes qui se réfèrent au droit propre de l' organisat ion, à ce ,:'

droit que, lorsqu'il s'agit d'un Etat, on appelle le "droit interne" de l'Etat

et que la Commission a appelé '!les règles" de l'organisation internationale.

Elle a finalement maintenu les termes de sa définition. Il aurait été difficile

de se référer au "droit interne" d'une organisation, parce que, si ce droit a

un aepeot interne, par d'autres côtés il a un aspect international. Quant à

la définition, elle se devait de mentionner "les actes constitutifs de

l'organisation"; elle devait également mentionner les actes posés par l' organi

sation elle-même; toutefois la terminologie qui désigne ces actes varie selon

1ee organisations; pour les désigner par une formule générale on aurait pu

employer une expression abstraite théorique. La Commission a préféré procéder

d'une manière descriptive en mentionnant les "décisions" et les "résolutions";

l'adverbe "notamment" montre qu'il ne s'agit que d'exemples et que d'autres

actes peuvent être la source de "règles de l'organisation". Quant à l'adjectif

"pertinentes" il a pour effet d'attirer l'attention sur le fait que toutes

les "déoisiops" et les "résolutions" n'engendrent pas des règles mais seulement

oelles qui sont pertinen~ à. cet effet. Enfin référence a été faite à la

prati:gue bien établie. Ce point a suscité à nouveau des observations de

~ Voir oi-dessus note 582.
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gouvernements et d'organisations internationalesW. La plupart des organi

sations internationales connaissent en effet au bout de quelques années une

pratique qui fait partie intégrante des règles de l' organisationW. Hais

la mention ici faite n'entend nullement affirmer que la pratique tient dans

toutes les organisations une place identique; bien au contraire chaque

organisation présente à cet égard ses caractères propres. De même, en

exigeant une pratlique "bien établie" on entend seulement écarter une pratique

hésitante ou dliscutée, mais sans prétendre immobiliser la pratique à un moment

quelconque de l'hlistoire de l'organisation. Les organisations, au moment des

conférences de Vienne sur le droit des traités (1969) et sur la représentation

des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales (1975)

ont insisté sur cet aspect222/.

25) Le paragraphe 2 étend au cas des organisations internationales les

dlispositions du paragraphe 2 de l'article 2 de la Convention de Vienne,

modifiées compte tenu de l'adoption de l'expression "règles de l'organisation",

selon l'explication donnée plus haut.

.2.ê§/ Voir, par exemple, document A/CN.4/339/Add.7.

~ Ainsi en a jugé la Cour internationale de Justice à propos de la
portée de l'abstention des membres permanents du Conseil de sécurité dans
les voten au sein de cet organe, Consé uences "uridli ues our les Etats de
la résence continue de l'Uri ue du Sud en Namibie Sud-Ouest africain
nonobstant la résolution 2 6 1 0 du Conseil de sécurité avis consultatif,
C.I.J. Recueil 1971. p. 22'. par. 22.

-
22Q/ Annuaire ••• 1972, vol. II, p. 203 et 204, document A/CN.4/258,

par. 51; cf. également annexe II du présent rapport.
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1\rticle 3
Accords internationaux n' entrànt pas dans le cadre des présents articles

Le fait que les présents articles ne s'appliquent :

i) ni aux accords internationaux auxquels sont p<U'ties une ou plusieurs
organisations internationales et un ou plusieurs sU.jeÏ;s du droit
international autres que des Etats ou des organisations internationales;

ii) ni aux accords internationaux aw:quels sont parties un ou plusieur:':3
Etats, une ou plusieurs organisations internationales et un ou plusieurs
sujets du droit international autres que des Etats ou des organisations
internationales;

iii) ni aux accords internationaux non écrits conclus entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales, ou entre
des organisations internationales;

ne porte pas atteinte :

a) à la valeur juridique de tels accords;

b) à l'application à ces accords de toutes règles énoncées dnns les
préi:.ents articles auxquelles ils seraient soumis en vertu du droit inter
national indépendamment desdits articles;

c) à l'application desdits articles aux relations antre Etats et orga
nisatioJ'\s internationales ou aux relations entre organisations inter
nationales, lorsque lesdites relations sont régies par des accords inter
nationaw: auxquels sont également parties d'autres sujets du droit
international.

COülIllentaire

1) La nécessité de sauvegarder, par une disposition analogue à l'article 3 de la

Convention de Vienne, la situation au regard du droit international de certains

accords internationaux n'entrant pas dans le cadre des présents articles n'est

guère cliscutable. Il suffira pour s'en convaincre de rappeler que ce n'est point

une chose extraordinaire que soient conclus des accords internationaux entre une

organisation internationale et une entité autre que des Etats ou des organisations

internationales. On pOtlrrait mentionner ici (si l'on refuse à la Cité du Vatican

les caJ:.'actères d'un Etat) les accords conclus entre le Saint-Siège et des orga

nisations internationales. De .même, il n'est gUère douteux· que des accords

conclus entre le Comité international de la Croix-Rouge et ùneorganisation inter

nationale (comme ceux qui ont été conclus en application du Programme alimentaire

mondial avec la Communauté économique etiropéenne) sont bien régis par le droit

international. Le déve19Ppement du droit humanitaire mondial et son extension au
\

bénéfice d'entités qui ne sont pas encore constituées en un Etat multipliera des

exemples de ce genre, et l'on verra même apparaître des accords conclus entre une
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ou plusieurs organisations internationales, un ou plusieurs Etats et une ou

plusieurs entités qui ne sont pas des Etats ni des organisations internationales.

2) D'un autre côté, il n'est pas nécessaire d'insister longuement sur la

fréquence et l'importance des accords non conclus par écrit entre un ou plusieurs

Etats et une ou plusieurs organisations internationales. On peut douter en effet

que constituent des accords écrits les accords résultant d'une offre faite par

un Etat et acceptée par une organisation internationale au cours d'une réunion

dont il sera seulement dressé un compte rendu sommaire. On doit également tenir

compte du fait que beaucoup d'accords entre organisations sont, par exemple,

consignés dans des procès-verbatU~ de conférences ou de co~~ssions de coordination.

Enfin, le développement des télécommunications conduit nécessairement, dans des

domaines variés (qui vont du maintien de la pab~ atU~ interventions sur les

marchés économiques), à la multiplication d'accords internationau..--: non écrits 

cela est tellement vrai que des voix se sont élevées contre un recours estimé

parfois abusif à de tels accords. lTais même si cette observation peut apparaitre

dans certains cas comme justifiée, elle ne saurait porter atteinte à la nécessité

de conclure de tels accords. C'est à chaque organisation, suivant la règle posée

à l'article 6, d'organiser le régime des accords non conclus par écrit de manière

à ce qu'aucun organe ne dépasse les limites des compétences qui lui sont assignées

par les règles pertinentes de l'organisation.

3) Aussi il a semblé à la Commission que certains accords devaient bénéficier

de dispositions analogues à celleL qui figurent a~ alinéas 2:' ~ et .s, de _'.. .

l'article 3 de la Convention de Vienne. Le te~cte de ces alinéas a été retenu

pour l'article 3 du projet d'8rticles, seul l'alinéa.s, étant l'objet, par rapport

à la Convention de Vienne, d'une modification allant de soi et imposée par la

différence de portée de cette convention et du projet d'articles.

4) En revanche, un problème pouvait naître de la définition des accords béné-

ficiant des règles énoncées aux alinéas 2:, :E. et .s,. La CD! a estimé qu'elle devait,

dans un souci de clarté, énumérer ces accords, et elle a écarté des formules

globales, d'une rédaction plus simple, mais moins précise; elle a donc énuméré par

catégories distinctes ces. accords atU~ alinéas i, ii et iii - les catégories i G';;

et ii, comme l'implique le sens général du terple "accord", comprennent tant les

accords écrits que les accords non écrits.

5) En considérant les trois catégories visées atU~ alinéas i, ii et iii, on

constatera que la Commission a écarté les accords entre Etats, conclus ou non

par écrit, ainsi que les accords entre des entités autres que des Etats ou des
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organisations internationales, conclus ou non par écrit. Il lui a semblé, en effet,

qu'il n'était pas nécessaire de rappeler, après la Convention de Viemle, que les

accords entre Etats, quelle que soit leur forme, étaient soumis au droit inter

national. Quant aux accords conclus entre des entités autres que des Etats ou

des orge.nisations internationales, ils semblent former un ensemble trop hété

roclite pour constituer une catégorie générale, dont les traits seraient encore

impossibles à dégager d'une pratique internationale pour le moment très mince.

6) A sa trente-troisième session, la Commission, après avoir examiné des

rédactions plus brèves de cet article, a décidé de maintenir pour des raisons de

clarté la réduction actuelle en dépit de sa lourdeur. Elle a décidé de remplacer

l'expression "une ou plusieurs entités autres que <les Etats ou des organisations

internationales" par celle "un ou plusieurs sujets de droit international autres

que des Etats ou des organisations internationales". L'expression "sujet de droit

international" est employée par la Convention de Vienne sur le droit des traités

où elle s'applique notamment aux organisations internationales. En première

lecture, la Commi.ssion avait évité ce terme pour écarter toute discussion sur la

question de savoir s'il Y a actuellement des sujets de droit international autres

que des Etats ou des organisations internationales. Uais, en demdème lecture,

il est apparu que le terme "entité" était trop vague et pouvait recouvrir toute

personne de droit privé et notamment des associations ou des sociétés et qu'une

telle e::tenslon pouvait soulever des difficultés de toute nature. La référence à

des sujets de droit international est, à l'heure actuelle, beaucoup plus étroite

et le champ de discussions qu'elle ouvre très limité.

.Article 4

Non-rétroactivité des présents articles

Sans préjudice de l'application de toutes règles énoncées dans les
présents articles am:quelles les traités entre un ou plusieurs Etats et une
ou pl.usieurs organisations internationales ou entre des organisations inter
nationales seraient soumis en vertu du droit internation.al indépendamment
desditsarticles, ceux-ci s' appliquent uniquement à de tels trai1;és conclus
ap~ès l'entrée en vigueur de ces articles à l'égard de ces Etats et de ces
organisations.

Commentaire

Cette disposition reprend le texte de l'article 4 de la Convention de Vienne,

avec les seules adaptations qui sont rendues nécessaires par l'article premier du

projet. L'e:cpression "entrée en vigueur" doi1; être considérée comme provisoire.

La Commission. n'entend ~as pour le moment prendre position sur la forme finale
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qui sera donnée au projet d'articles. L'expresoion "entre en vigueur li se réf'ère

essentiellement à un traité et devrait être modif'iée si le projet d'articles ne

devait pas être l' obj et d'une convention. Après la f'in de la deuxième lecture,

la Commission sera amenée à eJrprimer son sentiment sur la forme f'inale à donner au

projet, mais c'est à l'Assemblée générale qu'il appartiendra de décider cette

question qui, pour le moment, reste donc ouverte. En outre, prise à la lettre,

cette expression pourrait être entendue comme impliquant que, pour être opposables

aux organisations internationales, les articles du présent projet devraient f'aire

l'objet d'une convention à laquelle les organisations internationales seraient

parties. Or, la Commission n'a pas eu l'intention, en employant les mots

"entrée en vigueur", d'examiner au stade actuel la question de savoir si les

organisations internationales devraient être parties à une convention incorporant

les articles projetés.

Article 5

Traités constitutif's d' orp.:anisations internationales
et traités adoptés au se~une organisation internationale

Les présents articles s'appliquent à tout traité qui est l'acte
constitutif' d'une organisation internationale et à tout traité adopté au
sein d'une organisation internationale, sous réserve de toute règle
pertinente de l'organisation.

Comment~dre

1) Lors de sa première lecture du projet d'articles, la Commission avait adopté le

point de vue du Rapporteur spécial selon lequel il n'était pas nécessaire de

prévoir une disposition symétrique à celle de l'article 5 de la Convention de

Vienne.

2) En réexaminant à nouveau cette question, la Commission a estimé qu'une telle

',disposition n'était peut-être pas inutile, bien 'que sa portée concrète réponde

..encore à des I1Yllothèses plutôt exceptionnelles; elle a donc adopté un projet

d'article 5 qui suit exactement le teJde de l'article 5 de la Convention de Vienne.

Toutefois il convient de préciser et d'apprécier les dif'férences qui réstùtent du

sens différent dans les deux textes du terme "traité".

3) En premier lieu, le projet d'article 5 conduit à envisager l'hypothèse d'une

application du projet d'article à l'acte constitutif d'une organisation auquel une

autre organisation serait également partie. Ce cas semble pour le moment rare si

sinon inconnu, si l'on met à part les statuts particuliers dont une organisation

peut bénéficier au sein d'une autre organisation comme membre associ~. lofais

il n'y a pas de raison de ne pas envisager cette hypothèse à l'avenir.

.w Voir ci-dessus paragraphe 18) du commentaire de l'article 2.
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Section 1. Conclusion des traités

Article 6

..me

••

ne doit

la ques

Cette q

avec

fondeme

contrai

au, droi

auxquel

leur c

,ifWZ _
E?

Toutefois, il n'a pas semblé nécessaire à la Commission d'en tirer la conséquence

qu'il conviendrait de modifier en fonction de ce cas la définition de l'expression

"orpnisation interœtionale", en effet, il ne s'agira toujours que d'une orga

nisation essentiellement intergouvernementale admettant de surcroît une ou deux

autres orpnisations internationales comme membre~; la Commission n'a pas

envia. l'hypothèse d'une organisation internationale dont~ les membres

seraient des organisations internationales.

4) En second lieu, l'article 5 étend l'application du projet d'articles aux

traités adoptés au sein d'organisations internationales. Cette situation se

trouve réalisée principalement lorsqu'un traité est adopté par une organisation

internationale dont une autre organisation internationale est membre. Mais on

peut concevoir aussi qu'une organisation internationale dont tous les membres

sont des Etats adopte un traité destiné à être conclu par des organisations

internationales ou par une ou plusieurs organisations intrnationales et un ou

plusieurs Etats. En effet, l'article 5, en visant "l'adoption d'un traité"

semble se référer à l'adoption du texte d'un traité et l'on peut imaginer que le

texte d'un traité soit adopté par exemple au sein de l'Assemblée générale des

Nations Unies, même si certaines organisations sont invitées par la suite à y

devenir Partie~

DEUXIEME PARTIE

CONCLUSION ET ENl'REE EN VIGUEUR DÉS TRAITES

~
1

!
~

t·

•
1
1
!
)

.1

Capacité des organisations internationales de conclure des traités

La capacité d'une organisation internationale de conclure des traités

est réBie par les règles pertinentes de cette organisation.

Commentaire

1) Lorsque la Commission a abordé la question d'una:t'ticle consacré à la capacité

des organisations internationales de conclure des traités, les avis de ses membres,

en la matière, étaient putagés. Des opinions diverses et nuancées ont été

~ La situation est comparable à celle qu'envisage l'article 9 à propos des

"conférences internationales d'Etats".

El Certaines autres questions pourraient également être résolues à la suite

dei 'adoption défi,nitive de l'article 5, comme celle de l'insertion dans

l'article 20 du projet d'une disposition symétrique à celle du paragraphe 3 de

l'article 20 de la Convention de Vienne; en première lecture, la Commission n'a

pas procédé à cette insertion. Voir par. 3) du commentaire de l'article 20,infra.
. -
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exprimées à ce sujet : on peut, en les simplifiant un peu, les ramener à deux

tendances générales. Sel\)n la première, un tel article est d'une utilité douteuse,

ou du moins il doit se ramener à énoncer que la capacité d'une organisation de

conclure des traités ne dépend que des règles dEI l'organisation. Selon la

deuxième tendance, cet article doit avoir, au minimum, pour objet de rappeler

que c'est le droit international qui pose le principe de cette capacité; de là

découle, au mcins pour certains membres de la Commission, qu'en matière de traités

la capacité des organisations internationales est la règle de droit commun, qui

ne cède que devant des dispositions restrictives expresses des chartes

constitutivA~.

2) La formule finalement retenue par la Commission pour l'article 6 est le

résultat d'un compromis basé essentiellement sur la constatation que cet article

ne doit nullement être considéré comme ayant pour objet ou pour effet de décider de

la question du statut des organisations internationales en droit international.

Cette question demeure réservée, et la rédaction prpposée est compatible tant

avec une conception aux termes de laquelle le droit international général est le

fondement de la capacité des organisations internationales qu'avec une cor.Lception

contraire. L'objet de l'article 6 est simplement de poser une règle relative

au, droit des traités; l'article indique, aux seules fins du régime des traités

auxquels des organisations internationales sont parties, selon quelles règles

leur capacité de conclure des traités doit être appréciée.

3) L'article 6 étant ainsi placé dans son cadre, il n'en conserve pas moins

~me grande importance. Il consacre le fait que chaque organisation présente une

:ph,ysionomie juridique qui lui est propre et qui se traduit notamment par une

oapacité individualisée, pour chaque organisation, de conclure des traités

internationaux. L'article met donc en oeuvre la notion fondamentale de "règles

à, 'une organisation internationale" pl"sée déjà au paragraphe 2 de l'article 2 du

projet. L'adjonction dans l'article 6 de l'adjectif "pertinentes ll à l'expression

"règles de l'nrganisation" s'explique simplement par le fait que le paragraphe 2

de lSârticle 2 vise l'ensemble des "règles d'une organisation" alors que

l'article 6 ne concerne qu'une partie de ces règles, à savoir celles qui sont

pertinentes pour résoudre la question de sa capacité.

4) Il est normal que l'on s'interroge sur la ~ature et les caractères des

"règles pertinentes" au regard de la capacité d'une organisation; et l'on pourra.it

être tenté de répondre à cette question en termes généraux, notamment en ce qui

concerne le rale de la pratique. Ce serait manifestement une erreur, contre

laquelle le texte du projet d'article 6 met en garde en précisant que "la capa

cité d'une organisation internationale de conclure des traités est régie par les

règles pertinentes de~ organisation".
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5) En effet, il faut bien comprendre que la question de savoir dans quelle

mesure la pratique peut jouer, en ce qui concerne notamment la capacité des

organisations internationales de conclure des traités, un rôle créateur n'est

pas susceptible de recevoir une réponse uniforme pOttr toutes les organisations

internationales. C'est en effet une question qui dépend elle aussi des l'règles

de l'organisation" - elle dépend même de la partie la plus élevée de ces règles

celle qui constitue en quelque sorte le droit constitutionnel de l'organisation

et qui régit notamment les sources des règles de l'organisation. En principe,

on pourrait concevoir une organisation qui, adoptant un cadre juridique rigide,

exclurait la pratique comme source des règles de l'organisation. Mais, même

sans aller jusque-là, on est bien obligé de reconnaître que les organisations

internationales présentent de l'une à l'autre de grandes différences quant au

rale et à la forme que prend la pratique, notamment en ce qui concerne leur

capacité de conclure des accords internationaux. Rien n'est plus normal : il

est impossible de comparer la place qu'a tenue à cet égard la pratique dans

une organisation comme l'ONU, qui doit dans tous les domaines faire face à des

problèmes fondamentaux pour l'avenir de l'ensemble de l'humanité, et une organi

sation technique assurant une modeste activité opérationnelle dans un secteur

délimité. C'est pour ces raisons que la pratique n'a pas à être mentionnée dans

le corps de l'article 6 : c'est dans et par les "règles de l'organisation", telles

qu'elles sont définies à l'alinéa j) du paragraphe l de l'article 2, que la

pratique trouve sa place dans le développement de chaque organisation, et cette

place varie d'une organisation à une autre.

6) Ces considérations doivent permettre d'éclaircir un autre point qui a

préoccupé vivement les organisations internationales dans d'autres domaine~(

mais qui ne peut donner lieu à aucun malentendu en ce qui concerne le présent

projet d'articles. Il ne saurait être question, en ce qui concerne les matières

(dont la Capacité de conclure des traités) qui relèvent des règles de chaque

organisation, âe figer ces règles au moment où la codification entreprise

deviendrait opposable à chaque organisation. En réservant la pratique de chaque

organisationdaris la mesure où celle-ci l'admet elle-même, ce n'est pas de la

pratique établie au moment de l'entrée en vigueur de la codification dont il est

fait réserve, mais de la faculté même de modifier ou de compléter par la pratique

les règles de l'organisation, dans la mesure même où celles-ci le permettent.

ml VoirAnntiaire ••• 1972, vol. II, p. 203 et 204, doc. A/CN.4/25S,

par. 51.
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Ainsi l'article 6, sans imposer aux organisations la contrainte d'une règle

uniforme pour laquelle elles ne sont point faites, consacre pour elles le droit

d'avoir chacune sa figure juridique propre.

1) Finalement, d'un point de vue formel on aurait pu concevoir que dans un

premier paragraphe l'article 6 énonce à nouveau la règle de l'article 6 de la

Convention de Vienne : "Tout Etat a la capacité de conclure des traités". Mais

il a semblé que ce rappel était inutile et que tout l'intérêt de l'article 6
pouvait être concentré sur le cas des organisations internationales.

Article 7

Pleins pouvoirs et pouvoirs

1. Une personne est considérée comme re~résent~~t un Etat pour l'adoption
ou l'authentification du texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales ou pour exprimer le consen
tement de l'Etat à être lié par un tel traité :

a) si elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou

b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que eette
personne est considérée comme représentant l'Etat à ces fins sans présen
tation de pleins pouvoirs.

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de pleins pouvoirs,
sont considérés comme représentant leur Etat :

a) les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les ministres des
affaires étrangères pour tous les actes relatifs à la conclusion d'un
traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales;

b) les chefs de délégation des Etats à une conférence internationale
d'Etats à -laquelle participent des organisations internationales, pour
l'adoption du texte d'Ull traité entre des Etats et des organisations
internat ionales;

c) les chefs de délégation des Etats auprès d'un organe d'une organi
sation internationale, pour l'adoption du texte d'un traité au sein de
cette organisation;;

d) Les chefs de missions permanentes auprès d'une organisation inter
nationale, pour l'adoption du texte d' un traité entre les Etat s accré
ditants et cette orgaJ;iisation;

e) les chefs de missions permanentes auprès d'une organisation inter
nationale, pour la signature ou la signature ad referendum d'un traité
entre léS Etats accréditants et cette organisation, s'il ressort de la
pratique ou d'autres circonstances que ces chefs de missions permanentes
sont considérés comme représentant leurs Etats à ces fins sans présentation
de pleins pouvoirs.
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3. Une personne est considérée comme représentant une organisation inter
nationale pour l'adoption ou_ l'authentification du texte d'un traité 1

a) si elle produit des pouvoirs appropriés; ou

b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette
personne est considérée comme repré~entant l'orgar~sation à ces fi~s sans
présentation de pouvoirs.

4. Une personne est considérée comme représentant une organisation inter
nationale pour communiquer le oonsentement de cette organisation à ~tre

liée par un traité 1

a) si elle produit des pouvoirs appropriés; ou

b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette
personne est considérée comme représentant l'organisation à cette fin sans
présentation de pouvoirs.

Commentaire

1) Cet article du projet traite en ses deux premiers paragraphes des repré

sentants des Etats et en ses deux derniers des représentants des organisations

internationales. Dans le premier cas sont visés seulement les traités entre un

ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales; dans le

seoond cas sont visés les traités au SEms du paragraphe l, alinéa ,g), de

l'artiole 2 du projet, c'est-à-dire à la fois les traités entre un ou plusieurs

Etats et une ou plusieurs organisations internationales et les traités entre

plusieurs organisations internationales.

2) Pour les représent@ts des Etats, on a suivi dans ses lignes générales

l'article 7 de la Convention de Vienne: en principe, ceux-ci sont appelés à

présenter des "pleins pouvoirs" appropriés pour l'adoption, l'authentification,

du texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organi

sations internationales ou pour exprimer le consentement de l'Etat à être lié par

un tel traité. Toutefois, cette règle comporte des exceptions. En premier lieu,

oomme d@s la Conv~mtion de Vienne, la pratique ou d'autres circonstances

peuvent conduire à considérer, malgré l'absence de présentation de pleins

pouvoirs, une personne comme re.présentant un Etat.

3) En second lieu, comme dans la Convention d.e Vienne, certaines personnes.

sont, en vertu de leurs fonctions, considérées comme représentant un Etat. La

liste de ces personnes donnée par la Convention de Vienne a d'O. être partiellement

modifiée. Sont maintenus sans changement les chefs d'Etat et les ministres des

af~à1re8 étrangè~es (par. 2, alinéa.!»; mais pour les autres r.eprésentants

certaines modii'ications ont été introduites. Tout d'abord, l'alinéa~) du

paragraphe. 2 de l'article 7 de la Conventj,on de Vienne, visant "les chefs de
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mission diplomati.que, pour l'adoption du texte d'un traité entre l'Etat aocré

ditant et l'Etat accréditaire", devait dispardtre, faute d'objet dans le

présent article du projet. On a dû d'autre part tenir compte à la fois de

certains progrès opérés, par rapport à la Convention de Vienne, par la Convention

sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les organü~ations

internationales de caractère universel (14 mars 1915)~/et des limites, tenant

à leurs fonctions, de certains représentants des Etats.

4) On a ainsi, dans l' alinéa bl du paragraphe 2 du présent article, traité

d'une manière symétrique à celle de l'alinéa .2) du paragraphe 2 de l' artiole 1

de la <':onvention de Vienne le cas des ccnférences internationales, en substituant

t~utefois à l'expression "les représentants aocrédités des Etats à une oonférence

internationale", employée dans la C.nventiCin de Vienne, celle plus préoise de

"les chefs de délégation des Etats à une conférence internationale", qui est

inspirée de la Convention sur la représentation des Etats. En spécifiant, sur le

modèle de l'article 9, que le cas envisagé est celui d'une cC'nférenoe "d'Etats à

laquelle participent des organisations", on a encore ajouté à la préoision de cet

alinéa.

5) On a traité à l'alinéa cl du paragraphe 2 du oas des chefs de délégation des

Etats auprès d'un organe d'une organisation internationale, en limitant leur

compétence à adopter le texte d'un traité sans produire de pleins pouvoirs au

seul cas d'un traité oonclu entre un ou plusieurs Etats et l'organisation de

laquelle relève l'organe auprès duquel ils sont délégués. En effet, leurs

fonctio~s ne dépassent pas le cadre de cette ~:ganisation.

~) Enfin, en ce qui ooncerne les missions auprès des organisations inter

~Rtionales, un a non seulement abandonné la terminologie de la Convention de

Vienne ("1es représentants accrédités des Etats [ ••• ] auprès d'une vrganisation

. inte~:nationale") pour celle de la Convention sur la représentaticn des Etats:

""le chef de mission", mais on s'est inspiré, pour les alinéas dl et el du

,P!!E'.graphe 2, des paragraphes l et 2 de l'article 12 de cette dernière convention,

qui oonstituent l'expression de la règle la plus récente rédigée par des repré

sentants d'Etats en la matière. Les chefs de mission permanente auprès d'une

organisation international"! sont compétents pour l'adoption du texte d'un traité

entre des Etats accréditants et l'organisation, de plein droit en vertu de leurs

fonctions. Ils peuvent également être compétents, mais seulement en vertu de la

pratique ou d'autres circonstances, pour la signature ou pour la signature

ad referendum du texte d'un traité entre des Etats accréditants et cette

organisation.

~ Voir la note 582 ci-dessus. La Convention est ci-après dénommée dans le
présent chapitre "Convention sur la représentation des Etats".
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7) ra question des représentants des organisations internationales soulève des

questions nouvelles, et d'abord une question de principe. Est-il normal de poser

la règle que le représentant d'une orgRnisation est astreint, comme celui d'un

Etat, à. établir par un document approprié qu'il a compétence pour représenter une

organisation déterminée aux fins d'accomplir certains actes relatifs à. la

conclusion cl 'un traité (adoption et authentification du texte, consentement à

être lié par un traité, etc.)? La Commission a répondu affirmativement à cette

question, car il n'y a aucune raison, bien au contraire, de ne pas soumettre les

organisations internationales à un principe déjà fermement et généralement établi

pour le cas des traités entre Etats. Il est certes exact que dans la pratique

des organisations internationales on ne recourt pas habituellement à cet effet

à des documents formels. Les traités actuellement conclus par des organisaticns

internationales sont dans une large mesure des traités bilatéraux ou restreints à

un très petit nombre de parties; ils sont précédés par des éohanges de corres

pondance qui déterminent généralewJnt sans doute possible l'identité des personnes

physiques appelées à poser, au nom de l'organisation, certains actes relatifs à

la procédure de conclusion (au sens large) d'un traité. Dans d'autres cas, il

existe dans les organisations un chef hiérarchique suprême des fonctionnaires

de l'organisation ("le plus haut fonctionnaire de l'organisation", au sens du

paragraphe 3 de l'article 85 de la Convention sur la représentation des Etats),

que l'on considère en général dans la pratique, avec ses adjoints immédiats,

comme représentant l'organisation sans autre preuve documentaire.

s) Mais ces faits ne sauraient faire méconna!tre que dès que les organisations

présentent une structure institutionnelle plus complexe, le recours à~ des

documents formels aux fins sus-ind.iquées s'imI-0se. Par ailleurs, le projet

d'articles envisage la possibilité, si les Etats y consentent, d'un accès des

organisations internationales à des traités élaborés dans une conférence inter

nationale comprenant principalement des Etats (art. 9), et il semble tout à fait

normal que dans de tels cas les organisations soient soumises aux mêmes règles

que> les Etats. Ce qui reste vrai, c'est qu'il est nécessaire de donner le plus

de souplesse possible à l'obligation de principe imposée aux organisations inter

na.tionales et de permettre une pt'atique, acceptée pax tous les intéressés, qui

consiste à recourir à tous les accommodements souhaitables; c'est ce que l'on

a fait par les alinéas b) des paragraphes 3 et 4, dans des termes qui transposent

au cas des représentants des organisations internationales la règle admise pour

les représentants des Etats. En revanche, il n'a pas semblé possible à la

Oommission. d'établir une liste de cas dans lesquels, à raison de ses fonctions
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au sein d'une organisation internationale, une personne serait dispensée de plein

droit d'apporter la preuve documentaire de sa compétence pour représenter une

organisation pour un acte :,,'elatif à la conclusion (au sens large) d'un traité.

En effet, sous peine de complications inextricables, le présent article du projet

doit, à la différence de la Convention sur la représentation des Etats,

Si appliquer à toutes les organisations, et les organisations internationales prises

dans leur ensemble présentent des différences de structure telles que l'on ne

peu~ poser à leur sujet de règles générales •

9) D'autres considérations renforcent ce point de vue. Comme on l'a laissé

entendre, aucune organisation n'a, en matière de conclusion de traités inter

nationaux, une compétence comparable à celle d'un Etat : toute organisation a une

capacité limitée, comme il résulte de l'article 6 du projet. Une terminologie

appropriée assure le maintien de ces différences et il est précisé, plus que pour

les Etats, que la compétence des représentants des organisations internationales

est limitée. Ainsi, comme il a été indiqué dans le commentaire relatif à

l'article 2, l'alinéa c) du paragTaphe l de cet article établit que l'expression

"pleins pouvoirs" est réservée aux documents produits par les représentants

d'Etats, et l'alinéa c bis) du même paragTaphe que le terme "pouvoirs" est

réservé aux documents produits par les représentants d'organisations

internationales.

10) De plus, il a semblé à la Commission nécessaire de distinguer, en ce qui

concerne les représentants des organisations internationales, l'adoption ou

l'authentification du texte d'un traité, d'une part, et le consentement à être

lié par un traité, d'autre part; les deux hypothèses font :respectivement l'objet

des paragTaphe~ 3 et 4 du présent article. En ce qui concerne l'adoption ou

',l'authentification du texte d'un traité, il est proposé une formule qui correspond

··à celle qui résulte de l'alinéa a) du paragTaphe l pour les représentants des

Etats. Toutefois, en ce qui concerne le consentement à être lié par un traité,

la Convention de Vienne et le paragTaphe 1 du présent article prévoient le cas

où "une personne est considérée comme représentant un Etat ••• pour exprimer

le consentement de l'Etat à être lié par un tel traité". Comme il est expliqué

au parag.t'aphe 11) du commentaire relatif à l'article 2 ci-dessus, la Commission

a jugé bon, en première lecture, d'employer le verbe "communiquer" dans le cas

d'un représentant d'une organisation internationale.

Il) A la trente-troisième session de la Commission, malgTé sa lourdeur, la

rédaction de l'article 1 a été maintellue. On a souligné dans des observations

écrites, la différence de vocabulaire en ce qui concerne le cas des représentants
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dos Etats qui expriment le consentement de ceux-ci à être liés par un traité, et

celui des représentants des organisations qui communiguent le consentement de

ce118s-ci à être liée~t La Co~ssion a voulu marquer une nuance qu'il ne

faut toutefois pas exagérer. Il arrive fréquemment dans le cas des organisations

internationales que la volonté de lier l'organisation ait son siège dans un

organe autrel que l'agent qui porte cette volonté à la connaissance de l'autre

Partie ou du dépositaire; dans ce cas l'agent t1communiquell cette volonté. Mais

il ne faut pas exclure que dans certains cas l'agent qui "communique ll cette

volonté soit également habilité à arrêter sans consultation d'un autre organe le

contenu de cette volonté de s'engage~ et c'est pourquoi qUE.Ild il n'y a pas

d'inconvénient à employer, même pour les représentant s des organisations, le

terme lIexpriment n , on y a eu également recours (article Il et suivants).

12) Mais bien que cette suggestion ait été reprise dans cer'caines obser

vation~ la Commission n'a pas estimé qu'il était possible de prévoir que le

"chef exécutif" (lI~ecutive head tl ) d'une organisation possédait, comme les chefs

d'Etat, les chefs de gouvernement ou les ministres des affaires étrangères pour

les Etats, un droit général de représenter une organisation aux fins de la

conclusion d'un traité. Il est certain qu'on ne se délivre pas de "pouvoirs" à

soi-mêm& et qu'en fait il existe dans les organisations une personne appelée à

donner aux autres des "pouvoirs" sans s'en donner à elle-mêm~t Mais il faut

maintenir fermement le principe que chaque organisation possède une structure

propre, fortement individualisée et détermine Delon ses règles propres quels

sont la qualité, le statut et la dénomination de la pers~~e appelée à la

représenter sans pouvoirs et à délivrer quand cela est nécessaire des pouvoirs

aux autres.

COl1firmation ultérieure d'un acte accompli sans autorisation

Un acte relatif à la conclusion d'un traité accompli par une personne
qui ne peut, en vertu de l'article 7, être considérée comme autorisée à
représenter un Etat ou une organisation internationale à cette fin est sans
effet juridique, à moins quiil ne soit confirmé ultérieurement par cet Etat
ou cette organisation.

Commentaire

Cet article ne comporte que des modifications nécessitées par l'objet propre

du présent teJl.iïe, par rapport S. l'article correspondant de la Convention de Vienne.

:t2SJ Voir doc'I..'\IIlen'lis A/I0393, par. 178 et A/CN.4/339/Add.5, par. 4., \

s:Jl/Sur ce po/int, voir les observations écrites des Nations Unies,
document A/CN.4/339/Add.5, par. 4.

53§./ A/CN.4l~39, p. 12.

!i!J!}j A/aN.4/339/Add.5, par. 2.
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Article 9

sm;;; 3 3

Adoption du texte

CI;I :;

2. L'adoption du texte d'un traité entre des Etats et des organisations
internationales à une conférence internationale d'Etats à laquelle parti
cipent des organisations s'effectue à la majorité des deux tiers des Etats
et des organisations présents et votants, à moins que ceux-ci ne décident, à
la même majorité, d'appliquer une règle différente.

1. L'adoption du texte d'un traité s'effectue par le consentement de toutes
les organisations internationales ou, selo:n le ca.s, de tous les Etats et de
toutes les organisations participant à son élaboration, sauf dans les cas
prévus au paragraphe 2.

Commentaire

1) L'article correspondant de la Convention de Vienne établit une règle ::

l'adoption du texte du traité à l'unanimité de tous les Etats participant à son

élaboration, et une exception pour l'adoption du texte du. traité à une "conférence

internationale" - mais sans définir autrement ce qu'est une "conférence

internationale". Toutefois, le sentiment COmmUl'l a toujours été que ce terme

visait une conférence relativement ouverte et générale et à laquelle les Etats

participaient sans que le consentement final à être lié par le traitG de l'un

ou de plusieurs d'entre eux apparaisse, à l'égard des autres Etats, comme une

condition de la mise en vigueur du traité.

2) Le présent article présente un certain nombre d'aspects particuliers qui

tiennent au caractère propre des organisations internationales. Tout d'abord,

l'article 9 de la Convention de Vienne vise, dans son paragraphe l, à propos du

traité "tous les Etats participant à son élaboration" - sans définir autrement

cette expressio~, dont la portée est assez claire quand seuls sont en cause des

~ats • Quand des organisations sont en cause, il ne faut considérer conme

."organisations" participant à l'élaboration du texte que les organisations qui

participent à l'élaboration sur le même pied que les Etats, en excluant le cas

de l'organisation qui se bornerait dans l'élaboration du texte à jouer un rôle

de préparation ou de conseil.

;) En examinant quelle pouvait être dans le développement de la communauté

internationale la place des 'organisations internationales, la Commission a dû

r.ésoudre la question de savoir si l'on pourrait ëoncevoir une conférence qui ne

réunirait que des organisations internationales. L'hypothèse, pour être

exceptionnelle, ne saurait être exclue, et l'on pourrait imaginer, par exemple,

que par la voie d 'une conférence internationale des organisations internationales

cherchent à résoutire certains problèmes, ou au moins à harmoniser certaines

IS
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ms
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solutions concernant la fonction publique internationale. Mais il a semblé

que, même dans une h,ypothèse de ce genre, chaque organisation présente des

oaractères tellement spécifiques par rapport aux autres organisations qu'il

serait peu indiqué d'étendre à une telle "conférence" la règle du paragraphe 2

de l'article 9. Dans l'article proposé ci-dessus, une "conférence" qui ne

réunirait que des organisations internationales tomberait, en ce qui concerne

l'adoption du texte d'un traité, sous le coup du paragraphe l : le texte devrait

être adopté par tous les participants, à moins que, du consentement de tous, une

autre règle ne soit établie.

4) La. seule h,ypothèse concrète qui appelle l'application d'une règle symétrique

à celle du paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention de Vienne est celle

d'une "conférence" entre Etats au sens de cette convention, à laquelle parti

ciperaient en outre une ou plusieurs organisations internationales en vue de

l'adoption du texte d'un traité entre ces Etats et cette ou ces org~sations

internationales. Dans cette hypothèse, il semblerait raisonnable de présumer

le maintien de l'application de la règle de la majorité des deux tiers stipulée

dans le texte de la Convention de Vienne en appliquant la règle de la majorité

des deux tiers à l'ensemble des participants, Etats et organisations

internationales. Tel est l'objet du paragraphe 2 du présent article. Faute

d'une telle disposition, si des Etats réunis en conférence décidaient d'inviter

une ou deux organisations internationales à participer à la conférence sur ~.e

m~me pied que des Etats, la règle posée par le paragraphe 2 de l'article 9 de

la Convention de Vienne serait inapplicable, et l'on en serait réduit à employer

une règle de consentement unanime, peut-être pour l'adoption du texte d'un traité,

et en tout cas pour l'adoption de la règle suivant laquelle le texte du traité

serait adopté. En proposant le paragraphe 2 du présent article, la Commission

n'a pas entendu recommander la participation d'une ou de plusieurs organisations

internationales à l'élaboration d'un traité au sein d'une conférence inter

nationale: c'est là une question qui doit être examinée cas par cas et qui

relève des Etats. Elle a simplement voulu prévoir cette éventualité. :Dans

certains cas tout au moins, des unions douanières ou économiques peuvent être

amenées on tant que telles à participer à l'élaboration de certaines conventions

dans des conférences internationales. Il n ' était pas non plus dans l'intention

de la Commission que les dispositions du paragraphe 2 soient interprétées comme

limitant l'autonomie des conférences internationales lorsqu'elles adoptent leur

règlement intériel:tL\ - lequel peut prévoir une règle différente pour l'adoption

du texte d'un traité - ou lorsqu'elles comblent une lacune de leur règlement

intérieur à cet égard.
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5) En deuxième lecture, sans porter atteinte à aucune disposition substantielle,

la Commission a modifié la rédaction de l'article 9 en la rendant plus explicite.

Il est rappelé au paragraphe 1 qu'il s'agit de "l'adoption du texte d'un traité"

11 (comme dans l'article 9 de la Convention de Vienne). D'autre part, on a précisé

la qualité des "participants" à l'élaboration du texte d'un traité en distinguant

les deux catégories de traités qui sont l'objet du projet d'articles:

"L'adoption du texte d'un traité s'effectue par le consentement de
toutes les organisations internationales ou, selon le cas, de tous les Etats
et de toutes les organisations participant à son élaboration ••• ".

Article 10

Authentification du texte

1. Le texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales est arrêté comme authentique et définitif

a) suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les
Etats et par les organisations participant à l'élaboration du traité; ou

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature
ad referendum ou le paraphe, par les représentants de ces Etats et de ces
organisations, du texte du traité ou de l'acte final d'une conférence dans
lequel le texte est consigné.

2. Le texte d'un traité entre des organisations internationales est arrêté
comme authentique et définitif :

a) suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les
organisations participant à son élaboration; ou

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature
ad referendum ou le paraphe, par les représentants de ces organisations,
du texte du traité ou de l'acte final d'une conférence dans lequel le texte
est consigné •

.1.._

. ' Commentaire

Cet article du projet ne comporte, par rapport au texte correspondant de

la Convention de Vienne, que des modifications de présentation, correspondant

aux deux variétés particulières de traités auxquelles il est consacré. La brève

allusion, à la fin du para.graphe 2, à une conférence ne réunissant que des orga

nisations internationales doit être entendue comme visant une hypothèse

exceptionnelle, ainsi qu'on l'a établi à propos'de l'article 9 (voir ci-dessus

le paragraphe 3) du commentaire relatif à cet article).
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2. Is consentement d'une organisation internationale à ~tre liée par un
traité peut être exprimé par la signature, l'échange d'instruments constituant
un traité, un acte de confirmation formelle, l'acceptation, l'approbation
ou l'adhésion, ou par tout autre moyen convenu.

Commentaire

1) Is paraeraphe l de cet article reproduit, pour le consentement des Etats à

être liés par un traité conclu entre un ou plusielU's Etats et une ou plusieurs

organisations internationales, la liste des différents modes d'expression du

consentement donnée par l'article Il de la Convention de Vienne pour les traités

entre Etats.

2) Une détermination de la liste des différents modes d'établissement du consen

tement d'une organisation internationale à être liée par un traité auquel elle

entend devenir partie est plus délicate. Il n'y a aucune difficulté à admettre

pour les organisations internationales la signature, l'échange d'instruments

oonstituant un traité, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion. La Commission

a également estimé que l'on pouvait admettre pour les organisations inter

nationales le même principe que pour les Etats et ajouter à cette liste "tout

autre moyen convenu". Cette formule, qui a été adoptée à la Conférence des

Nations unies sur le droit des traités, a une portée considérable, car elle

introduit une extrême souplesse dans les modes d'expression du consentement à

~tre J;'ô par un traité. Cette liberté laissée aux Etats, et qu'il est proposé

d'étendre aux organisations internationales, porte également sur la terminologie,

puisque la Convention de Vienne énumère, mais ne définit pas, les modes

d'expression du consentement à être lié par un traité. Mais la pratique a démontré

que l'expansion considérable des engagements conventionnels requérait cette

souplesse, et il n'y a aucune raison d'en refuser le bénéfice aux organisations

internationales.

~) L'article 11 reflète la décision, expliquée ci-dessus dans le commentaire

relatif à l'articl~ 2, de réserver aux Etats le terme "ratification" comme mode

d'expression du consentement à êt:r:e lié par un traité, et d'employer une nouvelle

expression, "acte de confirmation formelle", pour désigner le mode analogue

d'expression, par une organisation internationale, du consentement à être liée par

un traité (voir les alinéas b) et b~) du 'paragraphe l de l'article 2 ci-dessus).
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1. Is consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales peut être exprimé
par la signature, l'échange d'instruments constituant un traité, la ratifi
cation, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion, ou par tout autre moyen
convenu.

Article 11

MOdes d'expression du consentement à être lié par un traité
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4) Au cours de la deuxième lecture de cet article à la trente-troisième session

de la Commission, celle-ci a abouti à la conclusion qu'il n'y a~rait pas de

raisons convaincantes de maintenir la distinction qui avait été faite, dans le

texte adopté en première lecture, entre le consentement "exprimé" d'un Etat à être

lié par un traité et celui d'une organisation internationale, qui était "établi".

La. terminologie adoptée en deuxième lecture est maintenant uniforme à cet éga:rd..

Cette modification apparaît également dans les articles qui suivent.

Article 12

Expression. par la signature. du consentement à être lié par un traité

1. w consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales s'exprime par la
signature du représentant de cet Etat

a) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet;

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etat s et les organisations
ayant participé à la négociation étaient convenus que la signature aurait
cet effet; ou

c) lorsque l'intention de l'Etat de donner cet effet à la signature
ressort des pleins pouvoirs de son représentant ou a été exprimée au cours
de la négociation.

2. w consentement d'une organisation internationale à être liée par un
traité s'exprime par la signature du représentant de cette organisation

a) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet;

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les organisations ou, selon
le cas, les Etats et les organisations ayant participé à la négociation
étaient convenus que la signature aurait cet effet; ou

c) lorsque l'intention de l'organisation de donner cet effet à la
signature ressort des pouvoirs de son représentant ou a été exprimée au
cours de la négociation.

3. Aux fins des paragraphes l et 2,

a) le paraphe d'un text,l'l vaut signature lorsqu'il est établi que les
organisations ou, selon le cas, les Etats et les organisations ayant parti
cipé à la négociation en étaient ainsi convenus;

b) la signature ad referendum d'un traité par le représentant d'un
Etat ou d'une organisation, si elle est confirmée par cet Etat ou cette
organisation, vaut signature définitive.

Commentaire

1) L'article 12 correspond à l'article 12 de la Convention de Vienne et prévoit

essentiellement le même régime pour les Etats et les organisations internationales.

On a. jugé opportun de maintenir des paragraphes distincts pour les Etats et les

organisations en raison de la distinction importante entre "pleins pouvoirs"

(alinéa. c) du raragraphe 1) et "pouvoirs" (alinéa c) du paragraphe 2).
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L'autre distinction qui a été faite au stade de la premere lecture impliquait-que l'on refusait aux organisations internationales la faculté mentionnée pour

les Etats à l'alinéa b) du paragraphe 1.. La. Commission a abouti à la oonclusion

qu'il n'y avait aucune raison valable pour que le consentement d'une organisation

internationale à être liée par un traité ne puisse pas être exprimé par une

signature lorsque, en l'absence d'une disposition pertinente dans le traité, il

est établi que les organisations ou, selon le cas, les Etats et les organisations

ayant participé à la négociation étaient; convenus que la signature aurait cet

effet. A ce propos, on peut souligner que l'emploi de l'expression "organisation

ayant participé à la négociation" doit être interprété.- compte tenu du fait que

le consentement d'une organisation à être liée par une signature ne peut être

donné que conformément aux règles pertinentes de l'organisation.

3) Enfin, la Commission a décidé en deuxième lecture, de remplacer l'expression

ambigu§ "participants à la négociation" par une formule plus précise inspirée

du texte de l'article correspondant de la Convention de Vienne: les organi

sations ou, selon le cas, les Etats et les organisations ayc..nt participé à la

négociation.

Article 13

Expression. par l'échange d'instruments constituant un traité,

du consentement à être lié par un traité

Le consentement des organisations internationales ou, selon le cas, des

Etats et des organisations internationales à être liés par un traité

constitué par les instruments échangés entre eux s'exprime par cet échange

a) lorsque les instruments prévoient que leur échange aura cet effet; ou

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que ces organisations ou, selon

le cas, ces Etats et ces organisations étaient convenus que l'échange des

instruments aurait cet effet.

Commentaire

1) Cet article ne comporte par rapport à l'article 13 de la Convention de

Vienne que les changements nécessités par l'objet propre du projet d'articles.

La. rédaction de ce projet rappelle, bien que cette hypothèse soit devenue

aujou"t'd' hui assez rare, que le mécanisme de l' échange d'instrument s constituant

un traité peut jouer aussi :pour des traités comptant plus de deux parties

contractantes.

2) Le texte adopté en première lecture comprenait deux p;o:agraphes, dont l'un

,tait oonsacré aux traités entre un ou plusieurs Etats ou une ou plusieurs organi

sations internattonaleset l'autre aux traités entre organisations internationales.

A la deuxième lecture, il a été décidé de simplifier l'article eh réunissant les

deux paragraphes en un seul- applicable aux deux catégories de traités.
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Article 14

a

L._

a

c) lorsque le représentant de cet Etat a signé le traité sous réserve
de ratification; ou

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les Etats et les organisations
ayant participé à la négociation étaient convenus que la ratification serait
requise;

Expression. par la ratification. un acte de confirmation
formelle. l'acceptation ou l'approbation. du

consentement à être lié par un traité

1, Le consentement d'un Etat à être lié par un traité s'exprime par la
ratification :

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement s'exprime par là
ratification;

./

lU

i-
,es.

d) lorsque l'intention de cet Etat de signer le traité sous réserve de
ratification ressort des pleins pouvoirs de son représentant ou a été exprimée
au cours de la négociation.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par un
traité s'exprime par un acte de confirmation formelle :

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement s'exprime par un acte
de confirmation formelle;

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les organisations ou, selon le
cas, les Etats et les organisations ayant participé à la négociation étaient
convenus qu'un acte de confirmation formelle serait requis;

c) lorsque le représentant de cette organisation a signé le traité sous
réserve d'un acte de confirmation formelle; ou

d) lorsque l'intention de cette organisation de signer le traité sous
réserve d'un acte de confixmation formelle ressort des pouvoirs de son repré
sentant ou a été exprimée au cours de la négociation.

3. Le consentement d'un Etat ou d'une organisation internationale à être lié
par un traité s'exprime par l'acceptation ou l'approbation dans des conditions
analogues à celles qui s'appliquent à la ratification ou, selon le cas, à un
acte de confirmation formelle.

Commentaire

1) Cet article du projet traite séparément dans son paragraphe l du consentement

de l'Etat implicitement dans le cas des traités entre un ou plusieurs Etats et une

ou plusieurs organisations internationales, et dans son paragraphe 2 du consen~

tement d'une organisation internationale pour le cas d'un traité au sens de

l'alinéa a) du paragraphe l de l'article 2, c'est-à-dire d'un traité entre un ou

plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations intemationales ou d'un traité
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entre plusieurs organisations inteI:nationales. Il n'appelle pas d'observations

en ce qui conceme la question de l t emploi, dans le cas des organisations inter

nationales, de l'expression "un acte de confirmation fODIlelle ll , qui a déjà été

trait1J600/; on notera seulement que le titre de cet article souligne, dans sa

version française tout au moins, que l'expression retenue - "un acte de confir

mation fODIlelle" - est une expression verbale décrivant une opération qui n'a pas

jusqu'à présent été désignée dans la pratique internationale par un teDIle gêné

J:8lement reçu.

2) A sa session de 1981, la Commission, a maintenu, pour l'essentiel, le texte

adopté en première lecture, sous réserve de quelques modifications de fODIle qui

ont été eXPliquées6011 à propos dlautres articles.

~ if7Wî'ilIF rsmœz&î:-~ - _, ••liQiR
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Article 15

E!tpression• par l'adhésion. du consentement à être lié par un traité

Le consentement dlun Etat ou dlune organisation intemationale à être

lié par un traité st exprime par l'adhésion :

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être exprimé par

cet Etat ou cette organisation par voie d'adhésion;

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les organisations ou, selon le

cas, les Eta.ts et les organisations ayant participé à la négociation étaient

convenus que ce consentement peut être exprimé par cet Etat ou cette orga

nisation par voie d'adhésion; ou

c) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement que ce

consentement pourrait être exprimé par cet Etat ou cette organisation par

voie d'adhésion.

Commentaire

L'article 15 du présent projet correspond aux dispositions de l'article 15

de la Convention de Vienne, et sa forme actuelle est le résultat d'un effort visant

à simplifier le texte adopté en première lecture en réunissant en un seul les deux

paraeraphes consacrés, dans le texte précédent, aux deux types de traités visés

par le projet d'articles. Comme la m&le règle s'applique à ces deux types de

traités, ceux-ci ne sont pas désignés dans le nouveau texte simplifié. Un des

membres de la Commission s'est abstenu lors de l'adoption du texte unifié; à. son

sens, 11 n'était pas possible d'envisager, dans le cas d'un traité conclu

6001 Voir ci-dessus les pa;raeraphes 8) et 9) du commentaire relatif à.

l'ari1cle 2.
.S!lJJVoir ci-dessus le paragraphe 4) du commentaire relatif à. l' a;rticle 11 et

le~phe ,) du commentaire relatif à. l'a;rticle 12.
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uniquement entre organisations inter.nationales, lladhésion ultérieure dlEtats à

ce traité. Par ailleurs, de l'avis général, le présent projet ne devait pas viser

une telle situation du moment que la Convention de Vienne n'avait pas prévu le cas

correspondant de 11 adhésion d'organisations internationales à des traités conclus

uniquement entre Etats. Le texte de l'article 15 tel qu'il a été adopté en

deuxième lecture comporte des modifications analogues à celles qui ont été appor

tées à d'autres articles602/.
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.Article 16
ie

Echange ou dépat des instruments cle ratif'ication, d'un acte de confirmation
fo~elle. cl'acceptation. d'approbation ou d'adhésion

1. A moins que le traité n'en clispose autrement, les instruments de ratifi
cation cl'un acte de confi~tion formelle, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion établissent le consentement d'un Etat ou d'une organisation inter
nationale à ~tre lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales au moment :

a) cle leur échange entre les Etats contractants et les organisations
contractantes;

par
b) de leur dépat auprès clu clépositaire; ou

on le
ent

c) cle leur notification aux Etats contractants et aux organisations
contractantes ou au clépositaire, s'il en est ainsi convenu.

.5
risant

deux 1

2. A moins que le traité n'en dispose autrement, les instruments cl'un acte
de confi~tion formelle, cl'acceptation, cl'approbation ou d'adhésion éta
blissent le consentement cl 'une organisation internationale à ~tre liée par
un traité entre des organisations internationales au moment:

a) de leur échange entre les organisations contractantes;

b) de leur dépôt auprès du dépositaire; ou

c) de leur notification aux organisations contractantes ou au déposi
taire, s'il en est ainsi convenu.

~on

Commentaire

Cet article du projet suit les dispositions de l'article 16 de la Convention

de Vienne, en distinguant en deux paragraphes les deux sortes de traités visées.

On a, dans le cas cl 'un ac'te. de conf'imation fonnelle, désigné l'instrument qui en

établit l'existence par l'expression "instrument .d'un acte de confirmation

formelle"; cette fo~ule est en ha~onie avec l'expression "acte cle confirmation

11 et
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formelle" figurant dans les articles 2 (par. l È. bis)), 11 et 14, puisque ces

termes permettent d'éviter toute confusion a.vec la confirmation visée à l'article 8

et que par ailleurs, comme on l'a déjà ex.pos~, ils tendent non pas à dénommer,

mais à décrire, l'opération visée.

Article 17

Consentement à être lié par une partie d'un traité et
choix entre des dispositions différentes

1. Sans préjudice des articles 19 à 23, le conpentement d'un Etat ou d'une
organisation internationale à être lié par une partie d'un traité entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales ne produit
effet que si 16 traité le pennet ou si les autres Etats contractants et les
organisations contractantes ou, selon le cas, les autres organisations contrac
tantes et les Etats contractants y consentent.

2. Sans préjudice des articles 19 à 23, le consentement d'une organisation
internationale à être liée par une partie d'un traité entre des organisations
internationales ne produit effet que si le traité le permet ou si les autres
organisations contractantes y consentent.

3. Le consentement d'un Etat ou d'une organisation internationale à être lié
par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales qui permet de choisir entre des dispositions différentes ne
produit effet que si les dispositions sur lesquelles il porte sont clairement
indiquées.

4. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par un
traité entre des organisations internationales qui pennet de choiRir entre des
dispositions différentes ne produit effet que si les dispositions sur lesquelles
il porte sont clairement indiquées.

Commentaire

Cet article traite, en quatre paragraphes, des deux questions distinctes qui

font l'objet de l'article 17 de la Convention de Vienne, en considérant séparément

les deux sortes cle tra.ités qui sont l'objet du présent projet d'articles.

Article 18

Obligation de ne pas priver un traité de son objet et
de son but avant son entrée en vigueur

Üfi:Eitatou unê o~a.nisa'tion intern-atiu~1aledoit s' a.bstenir d'actes qui
priveraient un traité de son objet et de son but

a) lorsque cet Etat au cette organisation a signé le traité ou a
échanBé les instruments constituant le traité sous réserve de ratification,

_(I,'j11'1 .acte de confirmation formelle, d'acceptation ou d'approbation, tant que
c-ètEtat -ou cetteorga.ni.sation n'a pas manifesté son intention de ne pas
.devenir partie au traité; ou

603/ Voir ci-dessus le paragraphe 9) du pommentaire relatif à l'article 2.
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b) lorsque cet Etat ou cette organisation a exprimé son consentement
à être lié par le traité, dans la période qui précède l'entrée en vigueur du
traité et à condition que celle-ci ne soit pas indûment retardée.

Commentaire

Cet article suit le principe posé par l'article 18 de la Convention de

Vienne. Comme dans le cas des articles 13 et 15 et pour des raisons analogues de

simplification, le tex-te de cet article, tel qu'il apparaît à la suite d'une

deuxième lecture à la présente session, est le résultat de la réunion des deux

paragraphes que comportait le texte initial en un seul. En conséquence, ses

dispositions visent !Jun traité" sans préciser de quel type de traité il s'agit.

Section 2. Réserves

Commentaire

1) Même pour les traités entre Etats la question des réserves a toujours été une

question difficile et controversée et même les dispositions de la Convention de

Vienne sur le droit des traités n'ont peut-être pas mis fin à toutes les diffi

culté~. En ce qui concerne les traités auxquels des organisations inter

nationales sont parties, les débats à la Commission ont été difficiles2Q2l; le

tex.-te finalement adopté sur la base d'un compromis n'a pas été adopté à l'1.ù"lani-
. t ~ . . d Il . 606/ D t l S' .• C . . l t· ~t ~Illl. e au sem e ce e-cJ: • evan a J;XJ,eme ommJ:sSJ;on a ques J;on a e e

longuement débattue et des positions éloignées les unes des autres ont été

ex.posées en 1977~: on y est revenu incidemment en 1978 et 1979608/. Les obser

vations écrites présentéeglar un certain nombre de gouvernements et d' organi

sations internationales60 reviennent sur cette question.

~ Pierre Henri Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux. Evolution du
droit et de la pratique depuis l'avis donné par la Cour internationale de Justice
le 28 mai 1951, Paris, Pédone, 1979; du même auteur "La question des réserves dans
la décision arbitrale du 30 juin 1977 relative à la délimitation du plateau
continental entre la République françaisl:.\ et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du'Nord", Annuaire français de droit international, 1978, p. 29.

2Q2/ Annuaire ••• 1971, vol. I, 1348ème à 1350ème séance, p. 260 à 273;
Annuaire ... 1971, vol. I, 1429ème à 1435ème séance, p. 70 à 104.

606/ Un membre de la Commission ne s'est pas rallié à la solution de compromis
adoptée; voir A/CN.4/L.253.

~ Rapport de la Sixième Commission (1977), document A/32/433, par. 169
à 177. Si certains représentants ont appuyé le compromis présenté par la Commission
(par. 170), d'autres ont demandé un systèmè plus strict dans le sens de celui visé
à la note précédente (par. 171); d'autres encore ont demandé un système plus
libéral (par. 172).

608/ Rapport de la Sixième Commission (1978), document A/33/419, par. 228
et résumé thématique ••• (1979), document AjCN.4!L.311, par. 175 et 176.

2S!2J Voir annexe II au présE"nt rapport.
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2) Avant d'examiner quelles sont les voies ouvertes en deuxième lec"iure à. la

COIIIDission, il convient d'examiner si on ne peut tout de m&ne pas recueillir

quelques indications de la pratique, en dépit de la constatation communément admise

que la pratique fait défaut. lm effet, cette constatation n'est pas tout à. fait

exacte; il existe un certain nombre de cas où ces questions se sont posées. Certes,

la valeur probante de ces cas est discutable : s'agissait-il dans les exemples que

l'on va citer de véritables réserves, de véritables objections ou même de véri

tables orsanisations internationales? On peut en discuter, mais il semble cepen

dant difficile de pré'tendre que les problèmes des réserves sont tout à fait ignorés

de la pra.tique.

3) Un intéressant avis juridique610/ a. été adressé sous forme d'aide-mémoire au

représentant permanent d'un Etat MembrlEl par le Secrétaire général de l'Organisation

des Nations Unies sur la "capacité juridique des institutions spécialisées en ce qui

concerne les réserves à. la Convention sur les privilèges et immunités des insti

tutions spécialisées", approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies le

21 novembre 1947611/. Les Etats, en devenant parties à cette convention, ont parfois

fomulé des réserves et plusieurs institutions spécialisées "ont fait objection à. la

riserve"; à la suite de diverses interventions, quatre Etats qui avaient ainsi

fomulé des réserves ont retiré celles-ci. C'est sur le plan des objections à. des

réserves que ces précédents peuven-t &tre invoqués. Selon l'avis juridique du

Secrétaire général :

"La pratique ••• a établi ••• le droit d'exiger qu'une réserve incompa

tible avec les objectifs de la Convention et qui peut avoir pour conséquence de

modifier unilatéralement les privilèges et immunités appartenant à. ladite

institution, ne puisse entrer en vigueur sans le consentement de cette

institution" 6127.

Oomme cas d'objection d'une organisation internationale à une réserve formulée par

un Etat, l'exemple peut se discuter parce que les institutions spécialisées ne sont

généralement pas considérées comme "parties" à. la Convention de 1947m1. Mais m&ne

6101 Nations Unies, Annuaire juridique, 1964, p. 276.

§JJjNations Unies, Reeueildes traités, vol. 33, p. 261.

§};lJ Nations Unies, Annuaire juridique, 1964, p. 277, par. 6.

61'1 L'$vis juridique.c1éclare : "les clauses et l'exécution de la Convention

présentent pour chaque institUtion spécialisée le m&ne intérêt juridique que peur

un Etat partie, la question de savoir si chaque institution peut ou non être

qualifiée, d'un point de vue strictement juxidique, de "partie" à. la Convention

mise ~ part (ibid" par. 5). Voir également les paragraphes 23 à. 25 du document

A/5687, ltJ?ra,tique.àuivie·par les dépositB.ires·au sujet des réserves: rapport du

Secrétaire général", Ann'tlaire u. 1965, vol. II, p. 109, document A/5687.

- 326 -

si on leur

entre chac..tl

titre de ce

4) Un cas

non seulema

immunités d

le 13 f€vriE

dans une le

encore plus

d'adhérer à

d' "objectior

sont contraJ'

retirée en f:

malgré son (

acccrd comp]

la section

ne contient

que les Etai

5) P1usieu

au moins esi

partie à plu

bien spécifi

fient d'une

La Communaut

. §l4I V
.:rapport, !n!l

§lj/ }l

616/ N

§1Jj _1
fonctions de

618/ D
Commission s'
(deuxième pa
Convention s
sauvage, du
No 1, p. 15,
comme par-cie
que les :cése
d'intégratio
mention de t



si on leur refuse cette qualité, il exiflte manifestement un lien conventionnel

entre chac.me d'entre elles et chaque Etat partie à cette convention et c'est au

titre de ce lien conventionnel que l'objection est fait~.
4) Un cas analogue s'est présenté un peu plus tard, mettant en cause des réserves,

non seulement à la Convention de 1947, mais à la Convention sur les privilèges et

immunités des Nations Unies, approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies

le 13 février 194~. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,

dans une lettre ad:ressée à un représentant permanent d'un Etat Jllembre616/, a réag--i

encore plus directament à la position d'un Etat qui avait manifesté son intention

d'adhérer à cette convention avec certaines réserves. Sans que le teme

d"'objectionll soit employé, le Secrétaire général indiqua que certaines réserves

sont contraires à la Charte et exerça une forte pression pour que la réserve soit

retirée en signalant qu'il devrait saisir l'As~smblée générale de la question si,

malgré son objection, la réserve était maintenue, et qu'il fallait envisager un

acccrd complémentaire "ajustantll les dispositions de la Convention confoxmémmt à.

la section 36 de celle-ci. Ce précédent a d'autant plus d'intérêt que la Convention

ne contient aucune disposition sur les réserves et les objec'r.ions aux réserves et
- 1

que les Etats parties ont fait d'assez nombreuses réserve~•

5) Plusieurs précédents concernent la Communauté économique européenne, dont un

au moins est particulièrement intéressant. La Communauté économique européenne est

partie à plusieurs conventions multilatérales, dans des conditions généralement

bien spécifiées. Certaines de ces conventions interdisent les réserves, ou spéci

fient d'une manière limitative les réserves autorisées; d'autres sont muettes618/.

La Communauté économique européenne a déjà fait des réserves autorisées par de

. §]&/ Voir l'opinion exprimée par le Rapporteur spécial dans son premier
-rapport, Annua:i.:r.p. ... 1972, vol. II, p. 212, document A/CN.4/258, note 181•

.' .ili/ Nations Unies, Recueil des traités, vol. l, p. 15.

616/ Nations Unies, Annuaire juridique, 1965, p. 249.

~ Traités multilatéraux our les uels le Secrétaire énéral exerce les
fonctions de dépositaire ST/LEG/SER.D/13, p. 35.

618/ Des exemples d'interdiction ont déjà été donnés dans le rapport de la
Commission sur les travaux de sa vingt-neuvième session, Annuaire ••• ~7, vol. II
(deuxième partie), document A/32/10, notes 458 à,462. On peut citer é ement la
Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune
sauvage, du 23 juin 1979, signée à Bonn, International Legall-laterials, vol. XIX,
No l, p. 15, qui admet lItoute organisation d'intégration économique régionale"
comme parUe; l'article XIV limite le droit de faire des réserves, mais spécifie
que les :céserves autorisées sont ouvertes à "tout Etat ou toute organisation
d'intég:r:ation économique régionale". Un Etat au moins (L'URSS) s'est opposé à. la
mention de telles organisations, et n'est pas devenu Etat contractant.

- 327 - r.
}:

1
1
l



telles oonvention~. Un cas partictùier mérite quelque attention et concerne

la Convention douanière relative au transport international de marchandises sous

le couvert de carnets TIR (Co..'1vention Tm), avac annexes, conclue à Genève le

14 novembre 1975620/. Cette convention établit que les unions douanières ou écono

miques pourront devenir parties 1. la Convention en même temps que tous les Etats

membres ou après que ceux-ci seront devenus parties; elle n'autorise les réserves

qu'à un seul article relatif au règlement obligatoh.'e des différents. La Bulgarie

et la République démocratique allemande ont fait chacune une déclaration aux termes

de laquelle 1

". •• la possibilité prévue au paragraphe 3 de l'article 52 pour des unions
douanières ou économiques de devenir parties contractantes à la Convention
n'entratne pour la Bulgarie [la République démocratique allemande] aucune
obligation à l'égard desdites uni0ns" 621/.

Les Etats membres de la Communauté (qui é'liaient neuf à l'époque) ainei que la

Communauté économique européenne ont formulé en commun une objection aux termes

de laquelle:

"De par son contenu, la déclaration faite par la Bulgarie [la République
démocratique allemande] au sujet de l'article 52, para,graphe 3, offre toutes
les apparences d'une réserve à cette disposition, alors qu'une telle réserve
est expressément interdite par la Convention. La Communauté et ses Etats
membras estiment, par conséquent, que cette déclaration ne saurait en aucun
cas leur ~tre opposable et ils la considèrent dépourvue de tout effet" 622/.

Il ne s'agit pas de discuter ni même d'examiner les problèmes juridiques soulevés

par ce précédent. Il montre simplement que des organisations internationales (ou à

tout le moins des organisations qui présentent certa.ines analogies avec des

organisations internationales) peuvent ~tre appelées à connaître de questions rela

tives aux réserves à un moment où l'on n'admettrait peut-être pas d'une manière

unanime, même en ce qui concerne les rapports entre Etats, que les règles de la

Convention de Vienne sur le droit des traités sont devenues des règles coutumières

du droit international. On peut simplement relever que ces précédents, notamment

~ La Convention internationale pour la. simplification et 1 'harmonisation
des .regimes douaniers, faite à Kyoto le 18 mars 1913, autorise certaines réserves
et la Communauté économique européenne, qui est partie à cette convention, a à
plusieurs occasions accepté des "annexes" en utilisant la faculté de formuler des
J:éserves .r.- ~ officiel des Communautés euronéennes. Lédslation, vol. 18 (1975),
No Lloo, p. 1; ibid., vol. 21 (1918), No L 160, p. 13; vol. 23 (1980), No L 100,
p. 27).

620/ Tra.i.tésmultila.téra~••• ,p. 336.

.621/ Ibid., p. 336 et 337.

6221 Ibid., p. 337.

- 328 -

F'

celui CO!

tutions

nités de

comme de

pas une

6) A s

général c

part, la

Commissic

des gouv

1) En c

Commissi<

la formuJ

lui est é

difficul

solution

8) En c

liberté c

Conventie

générale

exceptioz

9) En l

deux tenè

de liber

cipe de ]

réserves

d'interdi

un traitE'

la) Cet

Commissic

le prinC·

11) De r

première

COJIlJ!lissie

(;ritères



celui concernant la Convention de 1947 sur les privilèges et immunités des insti

tutions spécialisées et la Convention de 1946 concernant les privilèges et immu

nités des Nations Unies montrent que la formulation de ce qui peut ~tre considéré

comme des =éserves ou des objections par des organisations internationales n'est

pas une institution inconnue de nos jours.

6) A sa trente-troisième session la Commission a procédé à nouveau à un examen

général des articles adoptés en la matière des réserves en première lecture. D'une

part, la difficulté du sujet, d'autre part les divergences apparues au sein de la

Commission lors de la première lecture ai:nsi que les obseJ~ations orales et écrites

des gouvernements l'invitaient à accorder une particulière attention à ce sujet.

7) En dehors des sérieux problèmes rédactionnels qui se posaient à elle, la

Commission a consacré un long débat au problème de fond qui concerne la question de

la formulation des réserves (article 19 de la Convention de Vienne). En effet, il

lui est apparu bien clairement que c'était cette question qui soulevait le plus de

difficultés et que pour lui apporter une réponse il fallait à la fois choisir une

solution de principe et admettre à celle-ci des exceptions.

8) En ce qui concerne le principe, on peut ou bien étendre aux organisations la

liberté de formuler des réserves posées pour les Etats par l~article 19 de la

Convention de Vienne ou bien au contraire poser pour les organisation la règle

générale de l'interdiction des réserves. Dans l'une et dans l'autre solution des

exceptions a.ppropriées permettent d'en atténuer les conséquences.

9) En première lecture la Commission avait tenté d'établir un compromis entre

deux tendances qui s'étaient manifestées en son sein, favorables l'une au principe

de liberté, l'autre au principe d'interdiction. Elle avait ainsi retenu le prin

cipe de liberté pour les traités entre organisations internationales, et pour les

réserves formulées par les Etats, mais institué un régime tantet de liberté tant8t

d'interdiction pour les réserves formulées par une organisation internationale à.. .
un traité entre Etats et organisations internationales.

10) Cette solution n ' avait pas entra1né l'adhésion de tous les membres de la

Commission et un membre avait p~jPOSé une série cohérente d'articles basée sur

le principe de l'interdiction62 •

Il) De nombreuses observations ont été présentées au sujet des articles adoptés en

première lecture. On a notamment souligné que les distinctions faites par la

Cow~ssion ne se justifiaient pas logiquement et qu'elles mettaient en oeuvre des

(;ritères qui manquaier!t de clarté. Par ailleurs, pour étendre la solution de
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CClIIIprœis adoptée pour la formulation des réserves par les articles 19 et 19 R!:!,

la COIIIIission avait consacré un article 19 1~, sans analogue dans la Convention de

Vier..ne, à la f01'll1ulation des objections aux réserves, et l'on a pu soutenir que

les règles qu'il énonçait étaient inutiles, compliquées et peu claires.

12) Jihf'in, la Commission avait proposé dans les articles 19, 19 B!!. et 19~ une

description des traités pris en considération qui impliquait que ces articles et,

par conséquent la formulation des réserves ne s'appliquaient qu'aux traités multi

latéraux. Or s'il est certain que les réserves n'ont leur pleine signification

que pour les traités multilatéraux, on a pu faire observer que la pratique

n'isnorait pas les réserves aux traités bilatéraux, que la matière était l'objet

de controverses et que la Convention de Vienne sur le droit des traités avait adopté

une rédaction prudente sans prendre position.

l') Après avoir mQrement examL..é à. nouveau le problème, la Commission a réalisé en

son sein un consensus et s'est ralliée à. .me solution plus simple que celle qu'elle

avait adoptée en première lecture, assimilant, au point de vue de la fomulation

des rés~JX'Ves, les organisations intemationales aux Etats.

14) Ainsi donc les règles énoncées par l'article 19 de la Convention de Vienne

sur le droit des traités se trouvent étendues aux réserves fomulées tant par des

Etats que paT des organisations internationales dans le cas des traités conclus

entre Etats et organisations internationales ou des tra.ités conclus entre orga-

nisations intemationales. Le principe de la liberté de formulation des réserves

pose pour les Etats vaut pour les organisations intemationales conformément au

voeu exprimé par oelles-ci et, sanble-t-il, conformément à. certaines indications

de la pratique; les limites à. cette liberté énoncées par les alinéas a), b) et c)

del '4\rticle 19 de la Convention de Vienne pour les Etats s'appliquent en te:rmes

identiques aux organisations inter.nationales.

15) Cette modii'ication de fond par rapport aux solutions arr3tées en première

leoture par la Commission conduit à. des simplifications rédactionnelles considé

rables. Il n'est en effet plus nécessaire de faire une distinction de prinoipe

entre les traités entre Etats et organisations intemationales et les tra.ités entre

oreanisations intexnationales; on peut m3me parfois éviter de distingu.er le cas

des Etats et celui des organisations intemationales. Les articles 19 et 19 bis

adoptés en.première lecture ont été ramenés à. un seul, le nouvel a~ticle 19'

l'article .19. ter adopté en première lecture et qui différencia.it le régime de la

fo:mulation des objections aux réserves selon que l'objection émanait d'une orga

nisation.ou d'un Età.t et selon qu'il s'agissait d'un traité entre les organisations

internationales ou d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs

orBlUÛsations intemationales a été supprimé puisqu'il était devenu sans objet.
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Il a été par ailleurs possible soit comme conséquence directe de la modification de

la solution adoptée en ce qui concerne la formulation des réserves, soit par une

simplification purement rédactionnelle, d'alléger sensiblement le texte des autres

articles relatifs aux réserves et notamment de ramener à un s~ul article les

articles 20 et 20~, ainsi que les articles 23 et 23 ~.

Article 19

Formulation des réserves

1. Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, d'approuver un
traité ou d'y adhérer, peut formuler une réserve, à moins 1

a) que la réserve ne soit interdite par le traité ou qu'il soit par
ailletlrs établi que les Etats et les organisations ayant participé à la négo
ciation étaient convenus que la réserve était interdite;

b) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées, parmi
lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être faites; ou

c) que, tLans les cas autres que ceux visés aux alinéas a) et b), la
réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité.

2. Une organisation internationale, au moment de signer, de confirmer fomel
lement, d'accepter, d'approuver un traité ou d'y adhérer, peut fomuler une
réserve, à moins :

a) que la réserve ne soit interdite par le traité ou qu'il soit par
ailleurs établi que les organisations ~ant participé à la négociation ou,
selon le cas, les Etats et les organisations ayant participé à la négociation
étaient convenus que la réserve était interdite;

b) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées, pami
lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être faites; ou

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a) et b), la
réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité.

Commentaire

L'article 19 remplace les articles 19 et 19~ adoptés en prem1ere lecture.

Ce n'est que pour des raisons de clarté que l'on a maintenu deux alinéas distincts

pour le cas des Etats et pour celui des organisations internationales puisque les

règles prévues pour ces deux cas sont substantiellement les mêmes. Le paragraphe l

concernant les Etats diffère de l'article 19 de la Convention de Vienne seulement

en ce qu'il mentionne à la fois les "Etats et les·organisatiolls ayant participé à

la négociation" dans son alinéa a); le paragraphe 2 concernant les organisations

intemationales parle de "confirmer formellement", au lieu de "ratifier", et dis

tingue dans l'alinéa a) les deux cas de traités entre organisations intematianales

et traités entre Etats et organisations internationales.
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Article 20

Acceptation des réserves et objections aUX réserves

1. Une réserve expressément autorisée par un traité n'a pas à être ult érieu
rement acceptée par les organisations contractantes, ou selon le cas, par les
organisations contractantes et les Etats contractants, à moins que le traité
ne le prévoie.

2. Lorsqu'il ressort de l'objet et du but d'un traité que l'application du
traité dans son intégralité entre toutes les parties est une condition
essentielle du consentement de chacune d'elles à être liée par le traité, une
réserve doit être acceptée par toutes les parties.

3. Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes précédents et à moins
que le traité n'en dispose autrement :

a) l'acceptation d'une réserve par un Etat contractant ou par une
organisation contractante fait de l'Etat ou de l'organisation auteur de la
réserve une partie au traité par rapport à l'Etat ou à l'organisation ayant
accepté la réserve si le traité est en vigueur ou lorsqu'il entre en vigueur
pour l'auteur de la réserve et l'Etat ou l'organisation qui a accepté la
réserve;

b) l'objection faite à une réserve par un Etat contractant ou par une
organisation contractante n'empêche pas le traité d'entrer en vigueur entre
l'Etat ou l'organisation qui a formulé l'objection et l'Etat ou l'organi
sation auteur de la réserve, à moins que l'intention contraire n'ait été
nettement exprimée par l'Etat ou par l'organisation qui a formulé
l'objection;

c) un acte exprimant le consentement d'un Etat ou d'une organisation
internationale à être lié par le traité et contenant une réserve prend effet
dès qu'au moins un autre Etat contractant ou une organisation contractante ou,
selon le cas, une autre organisation contractante ou un Etat contractant a
accepté la réserve.

4. Aux fins des paragraphe 2 et 3 et à moins que le traité n'en dispose
autrement, une réserve est réputée avoir été acceptée par un Etat si ce
dernier n'a pas formulé d'objection à la réserve soit à l'expiration des
dou~e mois qui suivent la date à laquelle il en a reçu notification, soit à
la date à laquelle il a exprimé son consentement à être lié par le traité,
si celle-ci est ~ostérieure.

Commentaire

1) L'article 20, comme il aété indiqué plus haut,résulte de la fusion en un

seul article des articles 20 et 20~ adoptés en première lecture; comme dans la

Convention de Vienne il aborde le problème de l'acceptation des réserves et des

object~ons aux réserves directement sans que dans les articles précédents on ait

traité d'une manière ou d'une autre la question de la "formulation" des objections;

il n'en 0 était pas ainsi dans les articles adoptés en première lecture puisqu'un

article 19~, maintenant éliminé, était consacré à cette question.
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2) Si l'on compare l'article 20 dans sa forme actuelle et l'article 20 de la
Convention de Vienne, on relève deux différences de fond~ qui appellent
quelques observations et des différences de rédaction qu'il suffit de mentionner.
Ces dernières portent au paragraphe 3, alinéas a) et b), sur la mention de
l'organisation internationale à côté de celle de l'Etat et, aux paragraphes l et
3 c), sur la distinction du cas des traités entre organisations internationales et
du cas des traités entre Etats et organisations internationales.
3) La première observation qui touche au fond est relative à l'absence, dans
l'article 20 du pro;;et, de toute disposition symétrique au paragraphe 3 de
l'article 20 de la Convention de Vienne~. Une telle disposition avait déjà été
omise dans le texte des articles 20 et 20 bis adoptés en première lecture.
T t f . t Il .. . t'f' ·t al 626/ l . lou e o~e., une e e om~ss~on se JUS ~ ~a~ ors par a ra~son que a
Commission avait écarté l'examen de l'hypothèse d'une organisation internationale
dont un des membr'Js au moins serait une organisation internationale. ToutefOis,
comme on l'a indiqué précédemment, la Commission propose pour la première fois un
article 5 symétrique de l'article 5 de la Convention de Vienne et, par là, elle

~ Il existe une autre différence de fond, déjà adoptée en pre~erelecture et sur laquelle la CommL'3ion a jugé inutile de revenir, c'est l'élimination, au paragraphe 2, de toute différence au petit nombre d'Etats ayant participé à la négociation qui ne peut guère être transposée ni à des traités entreorganisations ni à des tT.aités entre Etats et o~ganisations internationales.L'article 20, par. 2, de la Convention de Vienne a pour objet de soumettre à unrégime particulier les traités pour lesquels "l'application du traité dans sonintégralité entre toutes les parties est une condition essentielle du consentementde chacuned'elles à être liée par le traité". Selon ce texte, deux indices ducaractère de ce consentement sont retenus : le nombre restreint d'Etats ayantparticipé à la négociation, et l'objet et le but du traité; le deuxième indice est- parfaitement valable pour les traités entre organisations internationales ou entre.' Etats et organisations internationales, mais le premier ne l'est pas et a donc étééliminé. En effet, l'appréciation du caractère restreint d'une participation à unenégociation ne peut être opérée selon la même mesure pour des traités entre Etatset pour des traités entre organisations internationales ou entre Etats et organisations internationales, puisque ces dernières réunissent déjà en leur sein unepluralité d'Etats.
flljJ "Lorsqu'un traité est un acte constitutif d'une organisation internationale et à moins qu'il n'en dispose autremeIft, une réserve exige l'acceptation de l'organe compétent de cette organisation."
626/ Annuaire ... 1977, vol. II (deuxième partie), p. 112, document A/32/l0.
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fait tomber sous le coup des dispositions des présents articles les chartes

constitutives des organisations dont au moins un membre serait une autre organi

sation internationale. En pure logique, l'article 20 devrait donc comporter un

paragraphe 3 symétrique du para~aphe 3 de l'article 20 de la Convention de Vienne.

Toutefois, la Commission a adopté l'article 5 sans exclure de revenir à sa

prochaine session sur celui-ci et le cas échéant sur l'article 20 à la lumière des

réflexions que cette initiative nouvelle pourrait susciter.

4) La deuxième observation qui touche au f'ond porte sur le paragraphe 4 de

l'article 20. Oette disposition conce:me les errets du silence gardé pendant un

certain temps (douze mois) à l'égard d'une réserve f'oDllulée par un Etat

contractant. En l'état du texte proposé en deuxième lecture, ce paragraphe (saur

la numérotation des deux paragraphes auxquels il se réf'ère) est identique au texte

du paragraphe 5 de l'article 20 de la Convention de Vienne, et prévoit que:

"une réserve est réputée avoir été acceptée par un Etat si ce de:mier n'a pas
f'oDllulé d'objection à la réserve soit à l'expiration des douze mois qui
suivent la date à laquelle il en a reçu notif'ication, soit à la date à
laquelle il a exprimé son consentement à être lié par le traité, si celle-ci
est postérieure."

La règle énoncée s'applique donc aux rése:rves f'oDllulées tant par une organisation

intemationale que par un Etat; mais le nouveau paragraphe 4 ne f'oDllule aucune

règle en ce qui conce:me l'acceptation d'une réserve par une organisation inter

nationale du fait de l'absence d'indication de sa part pendant un certains temps.

Le même paragraphe 4 adopté en première lecture assimilait sur ce point la

situation des organisations inte:mationales à celle des Etats.

5) Ce n'est qu'après un long débat que la majorité des membres de la Commission

a accepté ce changement. Plusieurs observations orales et écrites s'étaient

élevées contre l'assimilation, sous cet aspect, des organisations internationales

aux Etats. On avait f'ait valoir que ce paragraphe établissait en réalité une

"acceptation tacite" des réserves et que :

"Tout acte d'une organisation inte:mationale conce:mant un traité auquel
elle est partie devrait être exprimé clairement et sans ambiguïté par un
acte de son organe compétent." W

On observait également que le délai de douze mois était trop court pour pouvoir

poser une règle d ' acceptation tacite, puisque dans certains cas l'organe compétent

d'une orgapisation internationale pour l'acceptation d'une réserve ne tenait pas
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toujours une session annuelle. On aurait donc pu envisager d'allonger au bénéfice

des organisations internationales le délai de douze mois. A l'opposé on a observé

que l'expiration du délai dé douze mois agit moins comme une acceptation tacite

que comme la prescription d'un droit et que l'on ne peut instituer au profit des

organisations le privilège de maintenir d'une manière prolongée une situation

d' incertitude sur la substance des engagements conventionnels. Au sw:plus on a fait

observer que les considérations constitutionnelles propres à une organisation ne

sauraient en tout cas être prises en considération lorsque celle-ci exprimait son

consentement à être liée par un traité postérieurement à la formulation d'une

réserve par l'un de ses partenaires. En effet, les organes compétents I.e l'organi

sation étaient avertis de la réserve lorsqu'ils ont pris la décision d'engager

l'organisation et le silence gardé par eux est volontaire.

6) Finalement la Commission, sans repousser de ce fait le principe c;ue même en

matière conventionnelle des engagements peuvent naître pour une organisation de ses

comportements628/, a gardé le silence dans le paragraphe 4 de l'article 20 sur les

problèmes soulevés par l'absence prolongée d'objection d'une organisation inter

nationale à une réserve formulée par un de ses partenaires. Elle a pensé que la

pratique trouverait sans 'crop de peine des remèdes à la prolongation d'une

situation dont les inconvénients ne devraient pas être exagérésW .
Article 21

Effets juridiques des réserves et des objections aux réserves

1. Une réserve établie à l'égard d'une autre partie conformément aux
articles 19, 20 et 23 :

a) modifie pour l'Etat ou pour l'organisation internationale auteur de
la réserve dans ses relations avec cette autre partie les dispositions du
traité sur lesquelles porte la réserve, dans la mesure prévue par cette
réserve; et

b) moàifie ces dispositions dans la même mesure pour cette autre
partie dans ses relations avec l'Etat ou avec l'organisation auteur de la
réserve.

628/ Cette question devra être à nouveau examinée à propos de l'article 45.
~ C'est surtout dans le cas visé au paragraphe 2 de l'article 20 que la

prolongation des incertitudes concernant l'acceptation des réserves présente des
inconvénients, puisqu'elle retarde la mise en vigueur du traité.
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2. La réserve ne modifie pas les dispositions du tr,aité pour les autres
parties au traité dans leurs rapports inter se.

3. Lorsqu'un Etat ou une organisation internationale qui a formulé une
objection à une réserve ne s'est pas opposé à l'entrée en vigueur du traité
entre lui-même ou elle-même et l'Etat ou l'organisation auteur de la réserve,
les dispositions sur lesquelles porte la réserve ne s'appliquent pas entre
l'auteur de la réserve et l'Etat ou l'organisation qui a formulé l'objection,
dans la mesure prévue par la réserve.

Article 22

Retrait des réserves et des objections aux réserves

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, une réserve peut à tout
moment être retirée sans que le consentement de l'Etat ou de l'organisation
internationale qui a accepté la réserve soit nécessaire pour son retrait.

2. A moins que le traité n'en dispose autrement, une objection à une
réserve peut à tout moment être retirée.

3. A moins que le traité n'en dispose ou qu'il n'en soit convenu
autrement

a) le retrait d'une réserve ne prend effet à l'égard d'un autre Etat
contractant ou d'une organisation contr,actante ou, selon le cas, d'une autre
organisation contractante ou d'un Etat contractant que lorsque cet Etat ou
cette organisation en a reçu notification;

b) le retrait d'une objection à une réserve ne prend effet que lorsque
l'Etat ou l'organisation qui a formulé la réserve a reçu notification de ce
retrait.

Article 23

Procédure relative aux réserves

1. La rés~~e, l'acceptation expresse d'une réserve et l'objection à une
résèrve doivent être formuléespar écrit et communiouées aux Etats
oontractants et aux organisations contractantes e~ aux autres Etats et autres
organisations ayant qualité pour devenir parties au traité.

2. Lorsqu'elle est formulée lors de la. signature du. traité sous réserve de
ratification, d'un acte de confirmation formelle, d'acceptation ou d'appro
bation, une réserve doit être confirmée formellement par l'Etat ou par
l'organisation qui en est l'auteur, au moment où il exprime son consentement
à être lié par le traité. En pareil cas, la réserve sera réputée avoir été
faite à la date à laquelle elle a été confirmée.

3. .Une acceptation expresse d'une réserve ou d'une object~on faite à une
réserve, si elles sont antérieures à la confirmation de cette dernière,
n'ont pas besoin d'être elles-mêmes confirmées.

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une réserve doit être
formulé par écrit.
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~mmentaire des articles 21. 22 et 23

ces trois articles ne comportent par rapport au texte adopté en première

lecture que des modifications rédactionnelles qui ont toutes été adoptées de

manière à alléger le texte; l'article 22 ne comporte plus que trois paragraphes

au lieu de quatre et l'article 23 résulte dans sa nouvelle rédaction de la fusion

des articles 23 et 23 bis adoptés en première lecture. Les nouveaux textes sont

ainsi très proches des dispositions symétriques de la Convention de Vienne dont

ils ne diffèrent que pour la mention de l'organisation internationale en plus de

celle de l'Etat (article 21, par. l a) et b) et par. 3; article 22, par. l et

par. 3 b); article 23, par. l et par. 2) ou par la distinction des traités entre

organisations internationales et traités entre Etats et organisations inter

nationales (article 22, par. 3 a».

Section 3. Entrée en vigueur des traités et application
à titre provisoire

Article 24

Entrée en vigueur

1. Un traité entre en vigueur suivant les modalités et à la date fixées
par ses dispositions ou par accord entre les organisations ayant participé
à la négociation ou, selon le cas, entre les Etats et les organisations
ayant participé à la négociation.

2. A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité entre
en vigueur dès que le consentement à être lié par le traité a été établi pour
toutes les organisations ayant participé à la négociation ou, selon le cas,
pour tous les Etats et toutes les organisations internationales ayant
participé à la négociation.

3. Lorsque le consentement d'un Etat ou d'une autre organisation inter
nationale à être lié par un traité est établi à une date postérieure à
l'entrée en vigueur dudit traité, celui-ci, à moins qu'il n'en dispose
autrement, entre en vigueur à l'égard de cet Etat ou de cette organisation
à cette date.

4. Les dispositions d'un traité qui réglementent l'authentification du
texte, l'établissement du consentement à être lié par le traité, les
modalités ou la date d'entrée en vigueur, les réserves, les fonctions du
dépositaire, ainsi que les autres questions qui se posent nécessairement
avant l'entrée en vigueur du traité, sont applicables dès l'adoption du texte.

Article 25

Application à titre provisoire

1. Un traité ou une partie d'un traité s'applique à titre provisoire en
attendant son entrée en vigueur

a) si le traité lui-même en dispose ainsi; ou
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b) si les organisations ayant participé à la négociation ou, selon

le cas, les Etats et les organisations ayant participé à la négociation en

étaient ainsi convenus d'une autre manière.

2. .Il moins que le traité n'en dispose autrement ou que les organisations

ayant participé à la négociation ou, selon le cas, les Etats et les organi

sations ayant participé à la négociation, n'en soient convenus autrement,

l'application à titre provisoire d'un traité ou d'une partie d'un traité à

l'égard d'un Etat ou d'une organisation prend fin si cet Etat ou cette

organisation notifie aux autres Etats et aux organisations, ou selon le cas,

aux autres organisations et aux Etats entre lesquels le traité est appliqué

provisoirement son intentioL de ne pas devenir partie au traité.

Commentaire des articles 24 et 2~

Ces deux articles n'ont, à la suite de la deuxième .... cture, subi aucune

modification de fond. Leur rédaction a été sensiblement allégée par la fusion en

un seul article d'une part des articles 24 et 24~, d'autre part des articles 25

et 25 lli adoptés en première lecture. Dans leur nouvelle rédaction les

articles 24 et 25 ne diffèrent des textes correspondants ,~.j la Convention de Vienne

que par une rédaction qui permet de tenir compte de la distinction des traités

entre organisations internationales et traités entre Etats et organisations

internationales (article 24, par. l, 2 et 3; article 25, par. l b) et 2), .

TROISIEME PARTIE

RESPECT, APPLICATION ET INTERPRETATION DES TRAITES

Section 1. Respect des traités

Article 26

Paeta sunt servanda

Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles

de bonne foi.
Commentaire

Ce texte reproduit la disposiUon correspondante de la Convention de Vienne.

Il n'appelle aUcun commentaire, sinon qu'il constitue, pourrait-on dire, une

définition de l'essence même des traités, et qu'il reconnaît donc qu~ les

organisations internationales sont vraiment parties à des actes juridiques qui

constituent vraiment des traités, même si leur participation comporte par rapport

à celle des Etats quelques différences.
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CHAPITRE IV

RESPONSABILITE DES ETATS

A. Introduction: Achèvement de la première lecture
de la première partie du projet d'articles

(L'origine de la responsabilité internationale)

130. A sa trente-deuxième session, en 1980, la Commission a terminé la première

lecture de la première partie du projet d'articles sur le suje~, comme

l'Assemblée générale le lui avait recommandé dans sa résolution 34/141 du

17 décembre 1979.
131. L'économie générale du projet a été amplement développée dans le rapport

de la Commission sur les travaux de sa vingt-septième sessio~. D'après le

plan d'ensemble adopté par la Commission, l'origine de la responsabilité inter

nationale fait l'objet de la première partie du projet, qui est consacrée à

déterminer sur la base de quelles données et dans quelles circonstances on peut

établir, à la charge d'un Etat, l'existence d'un fait internationalement

illicite, source, en tant que tel, d'une responsabilité internationale.

132. En 1978, conformément aux dispositions pertinentes de son Statut, la

Commission a prié les gouvernements des Etats Membres de communiquer leurs

observations et commentaires sur les dispositions des chapitres l, II et III de

la première partie du projet d'articles sur la responsabilité des Etats pour

faits internationalement illicites. Au paragraphe 8 de la section l de la

résolution 33/139, du 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a fait sienne cette

décision de la Commission. Les observations et commentaires reçus à la suite de

cette demande ont été publiés sous la cote A/CN.4/328 et Add.l à 4. Ayant

achevé la première lecture de l'ensemble de la première partie du projet, la

.. Commission à la présente session a décidé de renouveler aux gouvernements la

demande d'observations et de commentaires concernant les dispositions des

chapitres l, II et III, en les priant de bien vouloir les faire parvenir avant

le 1er mars 1981. En même temps, la Commission, conformément aux articles 16 et

21 de son Statut, a décidé de transmettre les dispositions des chapitres IV et V,

par l'intermédiaire du Secrétaire général, aux gouvernements des Etats Membres

§jQ/ Voir ~ents officieJs__de l 'Ass_~lé~ Eép.~raleJ j;!,~nte-cinguième
!!!.sion" . Supplément No 10 (A735/10) , p. 52 à 142•

.2i!/ Voir Annuaire ••• 1975, vol. II, p. 60 à 64, document A/10010/Rev.l,
par. 38 à 51.
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en les priant de communiquer leurs observations et commentaires sur ces dispo

sitions avant le 1er mars 1982. Les observations et commentaires des gouver

nements sur les dispositions figurant dans les différents chapitres de la

première partie du projet permettront à la Commission d'entamer, en temps voulu,

et sans pertes de temps excessives, la deuxième lecture de cette partie du

projet. Au 24 juillet 1981, des commentaires et observations avaient été reçus

de cinq gouvernement~.
:B. Commencement de l'étude de la deuxième partie du pro.iet d'articles

(Contenu. formes et degrés de la resllOnsabilité internationale)

133. La deuxième partie du projet d'articles a pour objet le contenu, les formes

et les degrés de la responsabilité internationale, c'est-à-dire la détermination

des conséquences que le droit international attache, dans les différentes

hypothèses, à un fait internationalement illicite de l'Etat (conséquences répa

ratrices et conséquences afflictives d'un fait internationalement illicite,

rapport entre ces deux types de conséquences, formes concrètes que peuvent revêtir

à la fois la réparation et la sanction). Une fois accomplie cette double tâche

essentielle, là Commission pourra éventuellement décider de l'opportunité

d'ajouter au projet une troisième partie, concernant la "mise en oeuvre" de la

responsabilité internationale et le règlement des différends. La Commission a

également estimé qu'il valait mieux renvoyer à plus tard la décision sur le point

de savoir s'il convenait de commencer le projet d'articles sur la responsabilité

des Etats pour faits internationalement illicites par un article donnant des

définitions ou par un article énumérant les questions qui seraient exclues du

projet. Lorsque les solutions relatives aux différents points auront atteint un

stade plus avancé, on se rendra mieux compte, en effet, si de telles clauses

préliminaires s'imposent ou non dans l'économie générale du pro j et. il convient

toujours d'éviter des définitions ou des formules initiales qui peuvent préjuger

des solutions à adopter plus tard.

134. Afin de poursuivre l'étude de la "responsabilité des Etats" et compte tenu

de l'élection de l'ancien Rapporteur spécial comme Juge de la Cour internationale

de Justice, la Commission à sa trente et unième session, en 1972, a nommé

M. Willem lliphagen Rapporteur spécial pour le sujet. Au cours de la présente

session, le Rapporteur spécial a présenté un rapport préliminaire'(A/CN.4/330)

632/ Voir les commentaires e'\' observations de la SUède (A/CN.4/342) , de la
:Bulgarie, (A/CN.4/342/Add.1) , de la Mongolie (A/CN.4/342/Add.2), de la République
fédérala d'Allemagne (A/CN.4/342/Add.• 3) et de la Tchécoslovaquie
(A/CN.4/342/Add.4).
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sur la base duquel la Commission a passé en revue toute une série de questions

générales et préliminaires que pose l'étude de la deuxième Partie du projet

relative au contenu, aux formes et aux degrés de la responsabilité internationale.

Les vues exprimées à cette occasion par les membres de la Commission sont déve

loppées dans les comptes rendus des 1597ème à 1601ème séances de la Commissio~
135. Dans son rapport préliminaire, le Rapporteur spécial analysait d'une ~açon

générale les diverses nouvelles relations juridiques (c'est-à-dire les nouveaux

droits et les nouvelles obligations correspondantes) qui peuvent na!.tza d'un ~ait

internationalement illicite d'un Etat, tel qu'il est dé~ini dans la première

partie du projet d'articles sur la responsabilité des Etats.

136. Après avoir relevé dès le départ un certain nombre de circonstances qui, en

principe, ne concernent pas l'application de la première parti~mais qui sont

pertinentes pour la deuxième Partie, le Rapporteur spécial a énuméré trois Para

mètres des nouvelles relations juridiques qui peuvent naître du ~ait inter

nationalement illicite d'un Etat, le premier étant les nouvelles obligations de

lli/ Voir Annuaire ... 1980, vol. I, p. 67 à 91.

~ Le Rapporteur spécial notait dès le déPart qu'un certain nombre de
circonstances qui, en principe, ne concernaient pas l'application de la première
Partie - comme l'origine conventionnelle ou autre de l'obligation violée, le
contenu de cette obligation, la gravité de la violation réelle de cette
obligation - pouvaient toute~ois intéresser la è~étermination des nouvelles
relations juridiques dans la deuxième Partie. Il rappelait aussi que certains
articles de la première partie - notamment le Paragraphe 2 de l'article 11, le
Paragraphe 2 de l'article 12, le Paragraphe 2 de l'article 14 - pouvaient soulever
la question de savoir si le contenu, les ~ormes et les degrés de la responsabilité
des Etats pour ce comportement qui implique une "participation" sont les m~mes

que pour un autre comportement internationa1ement illicite et que des questions
",semblables se posaient à propos des cas de participation d'un Etat au ~ait
,.internationa1ement illicite d'un autre Etat (articles 27 et 28). Il était, en
outre, rappelé dans le rapport que, lors de la rédaction des articles du
chapitre V de la première partie intitulée "Circonstances excluant l'illicéité",
la Commission n'avait, de propos délibéré, pas pris de décision sur le point de
savoir si l'acte d'un Etat commis en Pareille circonstance entra!.nerait néanmoins
de nouvelles relations juridiques analogues à celles qui découlent d'un ~ait

internationalement illicite. Il était recommandé, dans le rapport, que ces
nouvelles relations juridiques soient traitées dans la deuxième partie du projet
d'articles, plutôt que dans le cadre de l'examen, du sujet intitulé "La responsa
bilité internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d'activités
qui ne sont pas interdites Par le droit international". (Voir Documents
of~iciels de l'Assemblée énéra1e trente-cin uième session Su lément No 10
A 35 10 , p. 143, par. 36.
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l'Etat dont le fait est internationalement illicite, le deuxième les nouveaux

d;coits de l'Etat lllésé" et le troisième la position des Etats "tiers" à l'égard

de la Biiuation créée par le fait internatiol1alement illicite.

137. En dressant une li~te des nouvelles rela.tions juridiques susceptibles de

naltre du fait illioite d'un Etat, le Rapporteur spécial a examiné: l'obligation

de "réparer" sous ses diverses formes dans le cadre du premier paramètre, le

prinoipe de la non-reconnaissance, l'exceptio non adimpleti contractus et d'autres

"contre-mesures" relevant du deuxième paramètre et le droit - éventuellement

même l'obligation - des Etats "tiers" d'adopter une position de non-neutralité

au titre du troisième paramètre.

138.. Le rapport abordait ensuite le problème de la "proportionnalité" entre le

fait illioite et la "réponse" oorrespondante et examinait à cet égard les limi

tations des réponses admissibles: limitations en vertu de la proteotion parti

culière aocordée par une règle de drait international à l'objet de la réponse, en

vertu d'un lien établi par une règle de droit international entre l'objet de la

violation et l'objet de la réponse et en vertu de l'existence d'une fome d'orga

nisation internationale lato sen~.
139. Enfin, le rapport abordait la question de la perte du droit d'invoquer la

nouvelle relation juridique, résultant en droit international d'un fait illioite,

proposant que oette matière soit traitée de préférenoe dans le cadre de la

troisième partie ~~ projet d'articles sur la responsabilité des Etats (~üse en

oeuvre de la responsabilité des Etats~.
140. L'examen du rapport par la Commission, qui avait un caractère préliminaire,

a mis en évidence la néoessité d'établir un plan de travail concret pour le sujet.

n a été généralement admis que, pour rédiger les articles de la deuxième partie,

la Commission devait prendre pour point de départ les articles de la premièrd

partie, déjà adoptée à titre provisoire par la Commission en première lecture,

bien qu'au oours de la deuxième lecture, des révisions, de nouveaux remaniements

et des adaptatians ne fussent évidemment pas exoluJl1/.

141. n a été noté en outre que, si la responsabilité des oonséquences préjudi

oiables déooulant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit inter

national pouvait inclure l'obligation pour un Etat de réparer, tout "ohevauchement"

possiblé avec l'examen, dans la deuxième partie des articles sur la responsabilité

iliJ~p par. 37.
'636/~, p. 144, par. 39.

§.rl/~, par. 41.
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des Etats, de l'obligation de réparation consécutive à un fait illicite, ou même

à un fait dont l'illicéité a été exclue dans les circonstances décrites dans le

chapitre V de la première partie, ne présenterait pas d'inconvéniené38/.

142. Certains membres de la Commission ont exprimé des doutes quant à l'oppor

tunité pour la Commission d'examiner en d.étail les "contre-mesures", le droit

international se fondant moins sur la notion de sanction et de punition que s~

celle de réparation du préjudice causé. Cependant, d'autres membres ont estimé

que le deuxième et le troisième paramètres étaient importants pour la deuxième

parti~.
143. Il a été généralement admis que le principe de la proportionnalité était à

la base de toute la question du contenu, des formes et des degrés de la respon

sabilité, bien que certains membres aient contesté son caractère de règle de

droit international ou aient été enclins à le considérer comme une règle primaire,

plutôt que comme 1111e règle secondair~.
144. Plusieurs membres ont souligné qu'il fallait éviter d'énoncer des règles

primaires dans le cadre de la d.euxième partie. Cependant, on estimait qu'une

classification, selon leur contenu, des obligations primaires auxquelles un fait

d'un Etat n'était pas conforme était inévitable; s'agissant de déterminer les

relations juridiques nouvelles découlant de la violation de ces obligation~.
C. Examen du sujet à la présente session

145. A sa présente session, la Commission a été saisie du deuxième rapport

(A/CN.4/344 et Corr.l [anglais seulement] et 2) que le Rapporteur spécial

soumettait à son examen. Dans la deuxième partie du rapport, le Rapporteur

spécial proposait cinq articles sur le contenu, les formes et les degrés de la

responsabilité des Etats. Les trois premiers de ces articles constituaient

~~, par. 42.

~~, par. 43.

gQ/~, par. 44.

gy~, par. 45.
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le ohapitre premier intitulé "Prinoipes généraux'~. Les deux autres

oonstituaient le ohapitre II intitulé "Obligations de l' Etat qui a commis un fait

internationalement illicit~~.

~ Ces trois articles se lisaient comme suit

"Article premie~

La violation d'une obligation internationale par un Etat ne porte pas

atteinte, en tant que telle et à l'égard de cet Etat, à (l'existence de)

cette obligation.

Article 2

Une règle de droit international, qu'elle soit d'origine coutumière,

conventionnelle ou autre, qui impose une obligation à un Etat peut aussi

déte2'miner expressément ou implicitement les conséquences juridiques de

la violation de cette obligation.

Article 3

La violation d'une obligation internationale par un Etat ne prive pas,

en soi, cet Etat de ses droits en vertu du droit international."

§j'jj Ces deux articles se lisaient comme suit:

"Article 4

sans préjudice des dispositions de l'article 5

1. L'Etat qui a commis un fait internationalement illicite est tenu:

a) de cesser ce fait, de libérer les personnes et de restituer les

objets détenus de oe fait, et d'empêcher que les effets dudit fait ne

se prolongent;

b) sous réserve de l'article 22 de la première partie des présents

articles, d'ouvrir les recours prévus ou admis par son droit interne; et

c) de rétablir l'Etat qui existait avant que la violation n'ait

été commise.

2. Dans la mesure où il est matériellement impossible à l'Etat d'agir

conformément aUX dispositions du paragraphe l du présent article, cet Etat

paie à l'Etat lésé une somme d'argent correspondant à la valeur qu'aurait

l'exécution de ces obligations.

3•. Dans le Cas mentionné au paragraphe 2 du présent artiqle, l'Etat donne,

en outre, satisfaction à l'Etat lésé sous forme d'excuses et de garanties

appropriées contre le renouvellement de la violation.

(suite de la. note pige suivante)
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146. Après un bref examen du premier rapport (préliminaire), des observations

de la Commission du droit international sur ce rapport et des observations de

la Sixième Commission sur le sujet, le Rapporteur spécial s'est principalement

occupé, dans le deuxième rapport, du premier paramètre, c'est-à-dire des

nouvelles obligations de l'Etat qui est réputé avoir commis un acte inter

nationa1ement illicite engageant sa responsabilité internationale (l'Etat

"auteur"). Le Rapporteur spécial a cependant aussi suggéré qu'il convenait de

commencer la deuxième partié du projet d'articles par trois règles "prélimi

naires" (les articles 1 à 3)~ servant de cadre aux autres chapitres de la

deuxième partie qui traitent séparément de chacun des trois paramètres esquissés

dans le rapport préliminaire.

147. A titre d'introduction à ces règles préliminaires, le Rapporteur spécial

a souligné la différence fondamentale de structure qui existe entre le droit

international et n'importe quel système de droit interne; il a également relevé

l'interdépendance - et l'objectif essentiellement concordant - des règles

distinctes du point de vue méthodologique que sont les "règles primaires", les

"règles relatives à l'origine de la responsabilité des Etats", les "règles

concernant le contenu, les formes et les degrés de la responsabilité des Etats"

et les "règles de mise en oeuvre de la responsabilité des Etats"" Le Rapporteur

spécial a aussi noté que la "règle de la proportionnalité", qui était à la base

(suite de la note~

. Article 5

1. Si le fait internationa1ement illicite constitue une violation d'une
obligation internationale concernant le traitement qu'un Etat doit réserver
(dans le cadre de sa juridiction) à des étrangers, personnes physiques ou
morales, l'Etat qui a commis cette violation a la faculté soit de s'acquitter
de l'obligation mentionnée au paragraphe l c) de l'article 4, soit d'agir
conformément au paragraphe 2 de l'article 4.

2. Si, toutefois, dans le cas mentionné au paragraphe 1 du présent article,

a) le fait illicite a été commis dans l'intention de causer direc
tement préjudice à l'Etat lésé, ou si

b) les recours, visés au paragraphe 1 b) de l'article 4, ne sont pas
conformes à une obligation internationale de l'Etat d'offrir des recours
efficaces, et que l'Etat intéressé exerce la faculté d'agir conformément au
paragraphe 2 de l'article 4, le paragraphe 3 dudit article s'applique."

~ Voir ci-dessus note §W.
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des réponses du droit international à des violations de ses règles primaires,

devait être entendue dans un sens plutôt négatif, car elle excluait certaines

réponses particulières à des violations particulières.

J .dA. Le Rapporteur spécial a indiqué ensuite les raisons de l'introduction des

trois règles préliminaires, à savoir l'article premier et l'article 3 relatifs

au maintien en vigueur, malgré la violation, des droits et obligations primaires

des Etats concernés et l'article 2 concernant les éventuels régimes spéciaux et

autonomes de consé~ences juridiques liées à la non-exécution des obligations

dans un domaine déterminé.
149. Le Rapporteur spécial est ensuite passé au premier paramètre et a analysé

les trois degrés qui lui sont associés, à savoir l'obligation de mettre un terme

à la violation~ l'obligation de "réparer" et les obligations d'assurer la

restitutio in integrum str~cto sensu et de "donner satisfaction" sous forme

d'excuses e~ de garantie contre le renouvellement de la violation.

150. Cette analyse, après avoir été confrontée à la pratique des Etats, aux

décisions judiciaires et arbitrales et à la doctrine, a abouti aux articles 4 et

5 proposé~.
151. Le paragraphe l de l'article 4 fait référence aux obligations nouvelles

tendant à une exécution tardive de l'obligation primaire initiale (mettre un

terme" à. la violation stricto sensu; mettre un terme à la violation lato sensu et

restitutio in integrum stricto sensu). Les paragraphes 2 et 3 de l'article 4

font référence aux obligations nouvelles tendant à une exécution de remplacement

(réparation ex nunc, réparation ex tunc et réparation ex ante).

152. Le paragraphe l de l'article 5 s'écarte des règles générales contenues à

l'article 4 dans le cas d'une violation d'obligations dans un domaine particulier

(traitement des étrangers) en laissant dans ce cas à l'Etat auteur le choix entre

le rétablissement de la situation antérieure à la violation et la réparation sous

forme pécuniaire. S'il opte pour cette dernière solution, l'Etat auteur, en

vertu du paragraphe 2 d.e l'article 5, doit en outre donner satisfaction dans les

cas où le fait illicite est aggravé par l'une ou l'autre des circonstances

énoncées aux alïll?as a) et b).

153. Le deuxième rapport du Rapporteur spécial a été examiné par la Commission

de sa_1~66ème à sa 167~e séance, du 4 au 11 juin 1981, et à ses 1682ème à

1684ème- séances, du 1er au3 juillet 1981. La Commission a décidé d'examiner

ensemble les articles l à 3.
\

§j2J Voir ci-dessus note ~.
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154. Il a été suggéré et généralement accepté de commencer la deuxième partie du

projet d'articles par un article qui établirait un lien entre les articles d.e la

première partie et ceux de la deuxième partie en déclarant qu' "un fait inter

nationalement illicite d'un Etat fait naître des obligations pour cet Etat et

des droits pour les autres Etats conformément aux articles ci-après".

155. La question de savoir s'il était judicieux de faire figurer les articles l

à 3 dans un chapitre liminaire placé en tête de la deuxième partie, a donné lieu

à une discussion nourrie et d'importantes divergences de vues sont apparues.

Alors que la plupart des membres estimaient que les idées fondamentales des

articles l à 3 devaient être exprimées d'emblée pour servir de cadre aux dispo

sitions des autres chapitres d.e la deuxième partie, d'autres ont exprimé des

doutes quant à l' opportunité d'introduire des articles de ce type dans un premier

chapitre.

156. Il a été suggéré de regrouper les articles l à 3 en un seul article traitant

à la fois des obligations et des droits de l'Etat auteur, de l'Etat lésé et des

Etats tiers et disposant que ces droits et obligations ne pouvaient être affectés

par une violation~ dans la mesure où les autres articles de la deuxième partie

le stipulaient. Cela permettrait aussi d'éviter l'impression donnée par le

libellé actuel des articles l à 3 qui semblaient tendre à protéger l'Etat auteur.

151. En ce qui concerne l'article 2, il a été généralement reconnu qu'une règle

déterminée ou une série de règles de droit international établissant une obli

gation internationale pouvait en même temps régir les conséquences juridiques

d'une violation de cette obligation en s'écartant des règles générales qui

seraient incorporées dans les articles de la deuxième partie du projet. La

question a cependant été posée d.e savoir s'il fallait le préciser d'emblée ou

dans une autre ~tie du projet d'&rticles.

158. Au cours de la discussion sur les articles 4 et 5, plusieurs membres ont

déclaré qu'ils préféraient aborder la question des obligations nouvelles de l'Etat

auteur nées d'un fait internationalement illicite plutôt du point de vue des

droi!! nouveaux dont jouisse~t l'Etat lésé et éventuellement des Etats tiers et

qui leur permettent d'exiger un certain comportement de l'Etat auteur après la

violation. Alors que dans la première partie concernant l'origine de la respon

sabilité des Etats, il était généralement sans importance de savoir envers

quel(s) Etat(s) l'obligation primaire existait, cette question était essentielle

lorsqu'il s'agissait des conséquences juridiques d'une violation d'une telle

obligation primaire. De toute évidence, il resterait nécessaire en suivant cette

- 341 -



approche de spécifier guel comportement de l'Etat auteur pourrait être ex~ge par

l'Etat. lésé et:, éventuellement, par des Etats tiers. De plus, cette approche

pourrait laisser en suspens la question de savoir si l'Etat lésé (ou, selon le

cas, des Etats tiers) devrait d'~ exiger de l'Etat auteur le comportement

ainsi spéoif'ié avant de prendre toute autre mesure pour réagir à la violation.

A oet égard, un membre a été d'avis que toute contre-mesure légitime pouvait

toujours être prise~ une demande de restitutio in integrum ou de réParation.

159. Des doutes ont également été exprimés au sujet de l'article 5 tel qu'il a

été proposé. Alors que certains membres n'estimaient pas que la violation d'une

obligation conoernant le traitement qu'un Etat doit aocorder aux étrangers avait,

dans le oadre du premier paramètre, des conséquences juridiques différentes de

celles d'une violation d'une autre obligation internationale, d'autres membres se

sont demandé si le régime spécial de l'article 5 ne devait pas aussi s'appliquer

dans les cas de violation d'obligations internationales autres que celles visées

au para.graphe l d.e cet article.

160. n a également été estimé que l'alinéa b) du paragraphe l de l'article 4
et l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 ,donnaient l'impression que l'état

du droit interne d'un Etat influait sur la portée de ses obligations en droit

international. A cet égard, il a été rappelé que l'article 22 de la première

partie du projet d'articles (Epuisement des recours internes) traitait de

l'existence ou non-existence d'une violation d'une obligation internationale de

résultat et uniquement dans le cas où ce résultat ou un résultat équivalent peut

être acquis par un comportement ultérieur de l'Etat.

161. A l'issue du débat, la Commission a décidé de renvoyer les articles l à 5

au Comité de rédactio~.

~4~1 Voir paragraphe 12 ci-dessus.
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~ Pour l'historique des travaux de la Commission sur le sujet jusqu'en
1980, voir Documents officiels de l'Assemblée énérale trente-cin uième session,
SUpplément No 10 A 35 10 , par. 123 à 130, p. 381-382.

~ ~., par. 131 à 144, p. 382 à 388.

162. La Commission du droit international a commencé l'examen du sujet intitulé

"Responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables découlant

d î activités qui ne sont pas interdites par le droit international" à sa trentième

session, en 1918, conformément à la résolution 32/151 de l'Assemblée générale en

date du 19 décembre 1911. A cette session, la Commission a créé un groupe de

travail pour examiner la question des travaux futurs sur le sujet; elle a également

nommé M. Robert Q. Quentin-Baxter rapporteur spécial sur le sujet. Par le

paragraphe 5 de sa résolution 34/141 du 11 décembre 1919, l'Assemblée générale

a prié la Commission de poursuivre ses travaux sur les autres questions inscrites

à son programme de travail, parmi lesquelles figurait le sujet susmentionné2!1/.

163. A sa trente-deuxième session, en 1980, la Commission a été saisie d'un rapport

préliminaire (A/CN.4/334 et Add.l, Add.l/Corr.l et Add.2) du Rapporteur spécial.

Ce rapport préliminaire a été examiné par la Commission de sa 1630ème à sa

1633ème séance. La Commission a tenu un débat général sur les questions que posait

le rapport du Rapporteur spécial et sur des questions se rapportant à l'ensemble

du sujet. Il a été rendu compte de ce débat dans une section du rapport de la

Commission sur les travaux de sa trente-deuxième session~.
164. Par le paragraphe 4, alinéa d), de sa résolution 35/163 du 15 décembre 1980,

l'Assemblée générale a recommandé à la Commission du droit international de

ppursuivre ses travaux sur le sujet, en tenant compte des vues exprimées lors des

~~bats à l'Assemblée générale.

B. Examen du sujet à la présente session

165. A la présente session, la Commission était saisie du deuxième rapport du

Rapporteur spécial (A/CN.4/346 et Add.l et 2) composé de quatre chapitres et

contenant le texta,d'un projet d'article intitulé "Champ d'application des présents

articles" (article premier). Dans le chapitre premier, le Rapporteur spécial

A. Introduction

-
CHAPITRE V

RESPONSABILITE INTERNATIONALE POUR LES CONSEQUENCES PREJUDICIABLES
DECOULANT D'ACTIVITES QUI NE SONT PAS INTERDITES

PAR LE DROIT INTERNATIONAL

-



examinait les rapports entre son sujet et le régime de la responsabilité des Etats,

exposant notamment les difficultés suscitées par l'utilisation de la notion de

"responsabilité objective" et l'emploi d'autres expressions analogues relevées

dans la doctrine. Au chapitre II, qui traitait de l'intersection du préjudice et

d~ l' illicéité, il se reportait à l'affaire de la fonderie de Trail (~

Smelter), qu'il analysait. Au chapitre III, il insistait sur l'importance d'une

mise en balance des intérêts en présence pour le règlement des questions de

préjudice transfrontière. Au chapitre IV, enfin, le Rapporteur spécial cherchait

à déteminer la nature et la portée du sujet sur la base des considérations

développées dans les chapitres précédents, à partir desquelles le texte d'un

article concernant le champ du sujet avait été élaboré~.
le caractère général du deuxième rapport

166. le deuxième rapport soumis par le Rapporteur spécial a été examiné par la

Commission de sa l685ème à sa l687ème séance et à sa l690ème séance. Au sujet de
ce rapport, le Rapporteur spécial a indiqué qu'il avait développé les thèmes

esquissés dans le rapport préliminaire. Ce faisant, il avait eu présente à

l'esprit l'opinion dominante de la Commission selon laquelle il fallait essayer

de dégager le principe de base en se plaçant dans une optique générale, même si

actuellement la pratique des Etats était insignifiante en dehors des domaines

ayant trait à l' exploitation et à la gestion de l'environnement. ra question de

savoir si le développement rapide de la pratique conventionnelle.dans ces domaines

.~e reposait sur aucun principe ou Si il obéissait à des règles plus ~nérales de

droit international coutumier était une question qui prêtait à controverse: le

Rapporteur spécial avait donc fait porter son attention non pas sur la pratique

conventionnelle mais sur d'autres aspects du développement du droit.

167. lé Rapporteur spécial a indiqué qu i il Y avait déjà un large accord quant aux

objectifs poursuivis. L'ancienne notion d'atteinte à la souveraineté ne permettait

plus de réglementer de façon satisfaisante les conséquences pour dl autres Etats

d'activités menées sur le territoire ou sous le contrale d'un Etat. De nombreux

types d'activités légitimes menées à l'intérieur des frontières d'un Etat ou par

ses ressortissants dans des zones situées au-delà des limites de sa souveraineté

nationale pouvaient causer des pertes ou des dommages à d'autres Etats et à leurs

ressortissants. le principe selon lequel les Etats étaient libres de conduire

leurs propres affaires sans nuire à autrui occupait une place centrale, mais

il n.'était pas susceptible d'.une application sous forme de règles strictes: la

véritable liberté de ,chaque communauté nationale dépendait de la réalisation

§J!I/ Pour le texte de l'article proposé par le Rapporteur spécial, voir
ci-dessous note 654.
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d'un juste équilibre entre la réglementation excessive d'activités bénéfiques

pouvant avoir des conséquences préjudiciables par-delà les frontières nationales

et l'imposition excessive de semblables conséquences ayant leur origine dans

d'autres Etats ou provoquées par des ressortissants d'autres Etats. la politique

juridique consistait donc à se tenir à distance de deux extrêmes, en évitant

autant que possible d'émettre des interdictions, tout en cherchant à réduire au

minimum les conséquences préjudiciables et en prévoyant une réparation lorsque

ces conséquences se produisaient néanmoins.

168. le Rapporteur spécial a noté qu'en fait, les Etats réglaient souvent par

voie d'accord les conditions dans lesquelles devE~ient être menées les activités

présentant des risques. En concluant ainsi un accord et en l'observant, ils

excluaient dans leurs relations mutuelles les possibilités d'illicéité, en leur

substituant des obligations en cas de conséquences préjudiciables découlant

d'activités non interdites par le droit international. IDrsqu'une perte ou un

dommage se produisait dans des situations qui n'étaient pas couvertes par un

régime conventionnel, les questions qui n'auraient pu être réglées par un tel

régime pouvaient l'être librement. la question se posait - question qui ne

relevait pas du champ du présent sujet - de savoir si les conséquences préjudi

ciables avaient leur origine dans un fait illicite. Il arrivait, cependant, qu'une

indemnité fût demandée et payée - bien que cela fût généralement sans reconnais

sance de responsabilité - simplement sur la base du fait que la perte ou le

dommage était causé par une activité menée sur le territoire ou sous le contrôle

du pays payeur.

169. le Rapporteur spécial a aussi noté que généralement, en pareil cas, la

réclamation aurait pu aussi bien être formulée en termes de réparation pour fait

",illicite; mais que cette possibilité devait parfois être écartée, soit parce qu'il

"existait des circonstances excluant l'illicéité, soit parce que le dommage ne

pouvait être attribué à. l'Etat. Ces cas-là étaient donc particulièrement signifi

catifs et l'on faisait généralement valoir que la responsabilité devait alors

reposer sur un principe indépendant des règles classiques de la responsabilité des

Etats pour fait illicite. Ce principe de la responsabilité dite "objective",

"purement causale", "absolue", "sans faute" ou "pour risque" étant considéré comme

allant à l'encontre de la doctrine traditionnelÎe, on souhaitait évidemment

trouver un a.utre principe qui limiterait le champ d'application du premier. les

critères le plus souvent proposés étaient ceux de "risques exceptionnels" et

d'''utilisateur non naturel", sans que l'on soit parvenu à définir ces critères de
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maniàre acceptable. Comme le Rapporteur spécial l' avait souligné dans son rapport

préliminaire, le "préjudice" était lui-même une notion relative, qui, si elle

était suffisamment claire dans certaines situations, variait avec les connais

sances et les moyens techniques et aussi avec les ressources et les priorités

des communautés d'intérêt nationales et internationales.

Questions préliminaires

110. Pour éviter que le développement du présent sujet aille à l'encontre des

principes classiques du droit international, le Rapporteur spécial avait continué

de suivre deux lisnes de conduite, qui toutes deux avaient été généralement

approuvées Par la Commission lors de l'examen du rapport préliminaire. la première

était le respect de la distinction entre règles "primaires" et règles "secondaires",

qui avait été établie et utilisée par la Commission pour l'élaboration du projet

d'articles sur la responsabilité des Etats (première partie). Selon cette

distinction, les règles "secondaires" sont celles que la survenance du fait

i11io1te met en jeu : un fait qui n'est Pas interdit ne peut donc être source de

responsabilité que lorsqu'une règle "primaire" d'obligation le prévoit. L'intérêt

de cette distinction technique était simplement qu'elle permettait d'établir une

relation correcte entre le sujet à l'examen et celui de la responsabilité des

Etats. lBs deux sujets ne sont pas sur le même plan et les règles développées au

titre du sujet à l'examen ne peuvent prétendre déroger aux règles universelles de

la responsabilité des Etats.

111. Il Y a eu quelques échanges de vues à la Commission au sujet de la valeur et

des limites de la distinction entre règles "primaires" et règles "secondaires".

Comme toutes les abstractions, elle pouvait fausser la vision des choses aussi

bien que faire la lumière. Plusieurs membres n'étaient pas convaincus qu'il avait

été possible de respecter parfaitement cette distinction, même dans le cas du

projet d'articles sur la responsabilité des Etats (première partie). Un membre

a fait observer que le fait qu'une règle soit classée "primaire" ou "secondaire"

n'influait pas sur la qualité ou la valeur de cette règle. Mais l'opinion selon

laquelle les règles élaborées au titre du sujet à l'examen ne devaient pas avoir

pour effet de déroger aux règles de la responsabilité des Etats n'a pas suscité

d'objections. On a dit aussi que ces règles seraient des règles auxiliaires de

caractère eS!lentiellement procédural. Dans cette mesure, elles pouvaient être

considérées comme qant la qualité de règles secondaires, en un sens général et

nonteohniql1e.
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172. La deuxième ligne de conduite du Rapporteur spécial consistait à appliquer,

dans chaque situation pouvant relever du sujet à. l'examen, le critère du devoir

de précaution ou de diligence suffisante. Il existait, après tout, une analogie

frappante, bien qu'imparfaite, entre la responsabilité de l'Etat concernant le

traitement des étrangers se trouvant sur son territoire et sa responsabilité en cas

de préjudice ayant pris naissance sur son territoire ou sous son contrôle et

atteignant par delà ses frontières d'autres Etats et leurs ressortissants. La
deuxième catégorie de cas était en principe plus grave encore que la première,

parce que ceux qui subissaient la perte ou le préjudice n'avaient pas pris l'ini

tiative de se rendre sur le territoire ou de se placer sous le contrôle de l'Etat

où le préjudice prenait naissance. Dans les deux cas, cependant, les règles tradi

tionnelles de la responsabilité des Etats exigeaient plus que la preuve de

l'existence d'un lien de causalité: il fallait encore montrer que l'Etat sur le

territoire ou sous le contrôle duquel le préjudice avait pris naissance aurait pu

prévenir ce préjudice.

173. Selon le Rapporteur spécial, chaque fois qu'un Etat sur le ':'e::ritoire ou sous

le contrôle duquel un préjudice transfrontière important prend naissance a connais

sance de ce préjudice, ou a les moyens d'en avoir connaissance, et a aussi la

possibilité d'agir, la règle énoncée par la Cour internationale de Justice dans

l'affaire du Détroit de corfou22Q! est que la condition selon laquelle le fait

doit être attribuable à cet Etat est remplie. Il va de soi qu'il n'est pas néces

saire de présenter cette règle, qui a un caractère objectif, comme étant

l'expression d'un devoir de diligence. Un membre de la Commission a bien insisté

sur le fait que, dans n'importe quel contexte, la mention d'un devoir de diligence

fait appel à des considérations qui ont une valeur morale, mais non pas juridique.

·.Néanmoins, il n'est pas facile, même dans le contexte limité du sujet à l'examen,

-de s'abstenir de faire mention du devoir de diligence; en effet, les auteurs de

toutes les tendances d'opinions s'accordent à. reconnaitre - et la pratique des

traités multilatéraux le confirme - que le degré de diligence ou de vigilance

requis d'un Etat croît enl1'oportion du risque que l'on sait être associé à la

conduite de telle ou telle activité particulière. C'est là une remarque qui a été

faite aussi par plusieurs membres de la Commission.

174. Quoi qu'il en soit et comme certains membres de la Commission l'ont noté,

en mettant l'accent sur l'obligation de diligence, le Rapporteur spécial.avait eu

principalement pour but d' établir un lien plus étroit entre le sujet à l'examen

W Détroit de Corfou, ~, arrêt, CIJ Recueil 1949, p. 4.
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et les règles olassiques du droit international, de telle sorte que la question

de la reaponeabilité objective puisse être appréciée dans la ligne d'une tradition.

Il est oertain que lorsqu'un préjudice transfrontière est chronique ou perpétuel

lement latent ou qu'il a donné lieu à des communications entre gouvernements, le

.fait pour l'Etat sur le territoire ou sous le contrôle duquel le préjudice a pris

naissance de ne pas avoir pris les mesures qui lui incombaient peut lui être

autOlD&tiquement attribué. Il y a deux importants types de cas - le cas des

accidents imprévus e'lI celui des circonstances excluant l' i11icéité - qui ne

relèvent pas de la catégorie précédemment mentionnée et qui doivent faire l'objet

d'un plus ample examen. AUParavant, il est cependant nécessaire de laisser quelque

peu de c&té les questions d'attribution, qui ont eu tendance à dominer les

discussions doctrinales, pour considérer l'élément objectif des règles pertinentes

d'obligation•

• les comportant un critère d'équilibre entre les intérêts en présence

175. lBns l'affaire du ])êtroit de Corfou, la Cour internationale de Justice a fait

mention de "l'obligation, pour tout Etat, de ne pas laisser utiliser son terri

toire aux fins d'actes contraires aux droits d'autres Etats"W. Le principe

était déjà bien établi par les sentences arbitrales rendues dans l'affaire de

l'Alabama~et dans d'autres af.faires. Ce n'est, cependant, que dans l'affaire

de la fonderie de Trail (Trail Smelter) que la question de l'équilibre entre les

intérêts en présence s'était posée de manière significative. Si dans cette

dernière af.faire le tribunal a pu para!tre affirmer de manière absolue le devoir

qu'a un Etat "à tout moment ••• de protéger lea autres Etats des activités domma

geables d'individus relevant de sa juridiction"W, il a en fait appliqué un

critère de l'équilibre entre les intérêts en présence pour établir le point à

partir duquel la négligence de ce devoir engendrait l'illicéité. Il a ensuite

imposé au Canada un devoir supplémentaire de réparer toute perte ou tout préjudice

transfrontière causé par le fonctionnement de la fonderie, même si cette perte ou

ce dOllllil8ge n'avait pas été causé par un fait i11icite.

176. De l'avis du Rapporteur spécial, le cas de la fonderie de Trail a fait inter

venir des principes qui sont fondamentaux pour le sujet à l'examen. Il y a une

obligation générale de ne pas permettre que des activités menées sur le territoire

§!il/Ibid., p. 22.

652/ J.B. HJore, History and Digest of the International Arbitrations to
whiob the United states has been a Party (Washington, D.C. t Government Printing
Of.fice, 1898 , vol. l, chap. XIV "The Geneva Arbitration"), p. 495 à 682.

§5JJ Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. III, p. 1963.
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ou sous le contrôle d'un Etat causent un préjudice matériel transfrontière

important à d'autres Etats ou à leurs ressortissants et il existe une obligation

complémentaire de faire tout ce qui est nécessaire pour que la première obligation

puisse ~tre exécutée. C'est de cette obligation complémentaire qU'il s'agit ici.

Cette obligation ne peut intervenir que s'il existe déjà une règle primaire

d'obligation ayant un degré de généralité tel que son application dans un cas

donné requiert un critère de proportionnalité ou d'équilibre entre les intérêts

en présence. En pareil cas, il est parfaitement admis qu'il existe des devoirs de

fournir des informations, de recevoir des représentations et de négocier de bonne

~ foi.

1 111. Toujours deI' avis du Rapporteur spécial, le reg~me élaboré par le tribunal
f.

saisi de l'affaire de la fonderie de Trail (Trail Smelter) illustre également des

principes que l'on peut discerner dans de nombreux instruments multilatéraux

régissant la conduite d'activités susceptibles de causer un préjudice trans

frontière important. Il faut s'efforcer de concilier la poursuite de l'activité

avec une protection adéquate de ceux qui sont exposés à un préjudice. Il n'a pas

été admis qu'un droit à réparation puisse être substitué au droit d'être protégé

contre une perte ou un préjudice. Cependant des nLveau:.'{ de prévention ont été

établis en tenant compte des possibilités économiques et techniques de l'entre

prise aussi bien que de la nécessité de réduire le préjudice au minimum. Le

principe de la responsabilité "objective" a été admis pour combler la lacune

existant entre le risque de préjudice et les mesures prises pour prévenir ce

préjudice, ce qui n'a cependant entrainé aucune dérogation aux principes tradi

tionnels de la responsabilité. C'est plutôt sur l'accomplissement d'un devoir de

diligence ou de protection que le régime est fondé, étant composé d'obligations

de prévention et, lorsque la prévention s'est révélée insuffisante d'obligations

.' de réparation.

178. Los thèmes qui ont été brièvement résumés dans les trois paragraphes

précédents ont fait l'objet de la part des membres de la Commission d'obser

vations de deux ordres. Certains membres ont douté de la validité de la structure

que le Rapporteur spécial avait commencé à échafauder. Un plus grand nombre de

membres, s'ils étaient prôts à accepter la validité de cette structure tout au

moins à. titre provisoire, éprouvaient des doutes très sérieux quant à la possibi

lité de formuler des règles d'application générale qui cadrent avec cette

structure. De l'avis général, ces derniers doutes ne pourraient commencer à se

dissiper qu'après la présentation d'un autre rapport qui explorerait la pratique

conventionnelle multilatérale et les autres formes de coopération internationale
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oxistantes ~ant trait à la conduite d'activités susceptibles de causer des

préjudicos transfrontières. Il est donc préférable, pour la commodité de l'exposé,

de réserver les observations sur co point pour la dernière section du présent

chapitre et de revenir maintenant à la question de structure.

179. L'étude du sujet procède de l'idée que les Etats, qui exercent une autorité

exclusive sur leur territoire ainsi que sur leurs navires et sur leurs ressor

tissants au-delà de leurs limites territoriales, ont en conséquence à l'égard des

autres Etats un devoir de protection contre les dommages qui prennent naissance

sur leur territoire ou sous leur contrôle. Bien que plusieurs membres de la

Commission aient exprimé des réserves quant à l'existence d'un tel principe en

droit coutumier - l'un d'eux ayant nié cette existence - une opinion générale s'est

clairement manifestée selon laquelle la Commission devait suivre les indications

contenues dans la Déclaration de Stockholm et dans d'autres instruments inter

nationaux qui militaient en faveur d'un développement progressif dans ce domaine

du droit. Certains membres ont mis tout spécialement l'accent sur le devoir de

diligence, le considérant comme la norme minimale de comportement acceptable en

cette époque d'interdépendance.

180. Plusieurs membres ont néanmoins exprimé leur scepticisme, considérant que la

"zone grise" ou la "zone crépusculaire" que recouvrait le sujet à l'examen,

n'avait qu'une existence transitoire, cependant que se dégageaient de nouvelles

normes du licite et de l'illicite. On s'est généralement accordé à reconna!tre que

lorsque l'activité particulière était regJ.e par un regJ.me conventionnel ou un

ensemble de régimes, des règles précises et détaillées se substituaient généra

lement à la nécessité de ménager un équilibre entre les intérêts en présence dans

telle ou telle situation particulière; cependant, dans certains contextes, des

marges d'appréciation subsisteraient vraisemblablement. Plusieurs membres de la

Commission ont signalé que les deux tendances étaient manif.estes dans le texte du

projet de traité en cours d 'élaboration à la Troisième Conférence des Nations Unies

sur le droit de la mer et dans la réglementation élaborée sous les auspices de

l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime et

autres organisations internationales. Quant à la capacité des règles qui seraient

élaborées au titre du sujet à l'examen de jouer un raIe de catalyseu;-, favorisant

l'établissement de régimes conventionnels et d'autres solutions des conflits

d'intérêts, les pronostics différaient, mais on s'est accordé à reconna!tre qu'il

fallait examiner le contenu du sujet pour pouvoir prendre position avec plus de

oertitude.,
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181. Le fait qu'il a été généralement admis que le moment était venu de passer

des questions de structure générale à des questions de contenu est révélateur

des progrès réalisés. On a parlé du sujet en des termes qui ne le plaçaient pas

en opposition avec les règles classiques du droit international. Bien au contraire,

on a montré - de façon convaincante pour certains - que le sujet à l'examen était

la contrepartie indispensable du droit de la responsabilité des Etats. Des règles

primaires d'obligation faisant intervenir une exigence d'équilibre entre les

intérêts en présence ne pouvaient être appliquées que si les Etats pouvaient se

convaincre qu'un véritable équilibre était réalisable entre ces intérêts. Dans la

plupart des situations, il ne suffisait pas pour cela de décider simplement à

partir de quel degré le préjudice devenait illicite :le seuil de l'illicéité

devait êt~e fixé en liaison avec d'autres mesures prescrivant les conditions dans

lesquelles une activité bénéfique, mais potentiellement préjudiciable, devait

être poursuivie. Un membre de la Commission a fait observer que l'évolution actuelle

évoquait ce moment dans la formation de la common law où des règles d'interdiction

ont été remplacées par d'autres, plus souples, qui partaient de la réalité de la

perte ou du préjudice subi et posaient la question de savoir si cette perte ou

ce préjudice était attribuable à la négligence - c'est-à-dire au manque de dili

gence - de la part d'un autre sujet de droit.

Accidents imprévus

182. Des membres de la Commission ont paru accepter - pour la plupart tacitement 

l'opinion du Rapporteur spécial selon laquelle la question de la responsabilité

en cas de perte ou de dommage causés par des accidents imprévus, ou dans des

circonstances excluant l'illicéité, était une question distincte et accessoire,

sur laquelle les gouvernements pourraient être appelés à exprimer leur opinion

lorsque les questions essentielles auraient été clarifiées. Le Rapporteur spécial

a exprimé l'avis que, même dans ce type de cas qui avait un effet limitatif' ,

il était possible d'établir des parallèles avec les principes classiques de la

responsabilité des Etats. Par exemple, le cas où, malgré toutes les précautions

prises, un objet spatial ne répondait plus aux commandes et causait un dommage

transfrontière aurait fort bien pu être considéré - indépendamment de tout traité 

comme un cas dans lequel l'illicéité était excl?e. Cependant, il était prévisible

que, tôt ou tard - les activités spatiales donneraient lieu à un accident imprévu

de cette nature et les Etats avaient établi, par voie de traité, un devoir de

réparer les pertes causées par des accidents de ce genre.
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183. Il semble donc que la réprobation morale qui s'attacherait à ce que la

personne lésée non fautive ne soit pas dédommagée reçoive, dans la plup~t des

cas, une certaine sanction de caractère plus précisément juridique. Si, dans le

cadre d'une activité donnée, il est prévisible qu'un préjudice transfrontière

risque de se produire tôt ou tard, en dépit de toutes les précautions pri.ses par

l'Etat, la survenance effective de ce préjudice ne peut sans doute pas être

prédite à coup s~ ni être considérée en elle-même comme illicite, mais un défaut

de réparation de la perte ou du préjudice subi peut être entaché d'illicéité. les

distinctions faites ici sont caractéristiques du sujet à l'examen. le sujet a

trait, non pas à un manquement au devoir de diligence - qui relève de l' illi-

céité - mais à la diligence en tant que fonction d'une règle primaire d'obligation.

Au titre du présent sujet, la portée du devoir de diligence peut être un peu plus

étendue que dans d'autres contextes; elles peut s'étendre à un devoir de répa

ration, tout au moins lorsqu'il est prévisible que des mesures préventives ne

suffisent pas pour éliminer tous les risques. Or telle est la norme dont les Etats

cherchent souvent à obtenir l'application lorsqu'ils négocient des régimes pour

la conduite d'activités susceptibles de causer un préjudice transfrontière.

Portée et contenu

184. Comme on l'a déjà noté, la Commission dans son ensemble estime que, dans un

premier temps, la portée et le contenu ne doivent pas être dissociés. Il est donc

hors de question que la Commission tente d'adopter à sa trente-troisième session

l'article premier proposé par le Rapporteur spécial~. En outre, (;ertains

membres ont estimé que cet article était par trop concis et sibyllin, qU'il disait

plus que ce qui devait l'être dans un article consacré au champ d'application mais

moins que ce qui aurait d'6. l'être pour rendre l'essentiel des considérations

évoquées par le Rapporteur spécial dans son rapport préliminaire et son deuxième

rapport. Cela étant, le projet d'article premier a permis de centrer le débat et

il importe que les remarques faites au sujet de ce texte, qu'il s'agisse de

critiques ou de clarifications, soient d'ÛlDent consignées.

§jJJ le texte de l'article proposé par le Rapporteur spécial se Usait
comme suit:

"Article premier. Champ d'application des présents articles
les présents articles a 'appliquent :

a)' Lorsque les activités menées sur le territoire ou dan~ les limites
de la juridiction d'un Etat causent, au-delà du territoire de cet Etat, une
perte-ou un dommage, actuel ou potentiel, à un autre Etat ou à ses ressor
tissants; et

b) Qu'indépendamment des présents articles, l'Etat sur le territoire ou
dans les limites de la juridiction duquel les activités sont menées a, du
fait de ces activités, des obligations qui correspondent aux intérêts juridi
quement protégés de cet autre Etat. lt
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185. A l'ouverture du débat, un membre de la Commission a noté que les dettX alinéas

de l'article juxtaposaient une situation matérielle et une situation juridique.

Dans cette même optique, les éléments de la situation matérielle décrite à

l'alinéa a) peuvent être détaillés de la m~~ière suivante. Premièrement, il doit

y avoir une "activité" humaine - et non pas simplement un événement naturel - qui

donne lieu à un dommage. Deuxièmement, cette activité doit être menée "sur le

territoire ou dans les limites de la juridiction" d'un Etat (qui répond donc de

ses propres actes ou omissions en ce qui concerne la conduite de cette activité).

Le Rapporteur spécial a indiqué qu'en utilisant le terl.le "juridiction", il avait

à l'esprit deux situations: premièrement, le cas de la juridiction exclusive

exercée par un Etat sur ses navires et ses ressortissants au-delà de ses limites

territoriales et, deuxièmement, l'éventualité d'actes de l'Etat qui ne pourraient

être localisés géographiquement. Certains membres ont estimé que le terme "contrôle"

était plus approprié que celui de "juridiction". Le mot "contrôle" est utilisé

dans le présent rapport.

186. Toujours à l'alinéa a), le troisième élément est l'e~clusion du champ d'appli

cation du projet d'articles des questions relatives au traitement des étrangers.

En principe, dans les situations qui relèvent du présent sujet, la perte ou le

dommage est toujours subi "au-delà du territoire" de l'Etat où il a sa source;

cependant, le Rapporteur spécial a noté que cette idée devait être af~inée pour

couvrir - par exemple - le cas du passage ino~~ensi~ et peut-être d'autres cas où

une limite territoriale ne correspond pas à la véritable ligne de partage du

contrôle entre l'Etat sur le territoire ou. sous le contrôle duquel le préjudice

a pris naissance et l'Etat victime. Un quatrième élément est ~ourni par la ré~é

rence à "un autre Etat ou ••• ses :r:essortissants", ce qui exclut les cas où un

Etat et ses propres ressortissants sont seuls en cause. Plusieurs membres de la

·Commission ont ~ait observer que la portée de cette référence devrait être élargie
\

pour tenir compte séparément de la perte ou du dommage survenu dans des zones qui

sont le patrimoine commun de l'humanité.

187. Reste à l'alinéa a) l'élément le plus ~ondamental de tous - le fait même de la

"perte ou [du] dommage". la. perte ou le dommage "actuel" a été admis sans

objection, mais un certain nombre de membres de la Commission ont exprimé de

sérieuses réserves au sujet de la perte ou du dO)1lmage "potentiel" et il est mani

~estement nécessaire d'examiner cette question plus avant. Le Rapporteur spécial

avait envisagé des cas - par exemple le cas d'un barrage qui commande le bassin

hyd:r:ographique d'un Etat voisin, déterminant l'utilisation des terres dans cet

Etat - où la crainte raisonnable d'un -dommage peut constituer en soi un dommage.

Mais, dans le contexte, il est probablement inutile de mentionner le dommage

"potentiel".
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188. Une question plus fondamentale est celle du moment à partir duquel les dispo

sH';'ons du projet d'articles interviendraient. Les dispositions relatives à la

réparation n'entreraient en jeu, bien entendu, qu'en cas de perte ou de dommage

actuel; cependant, le devoir de mettre en place un régime de prévention et de

réparation prendrait n.lÙ.ssance lorsqu'il serait possible de prévoir la nécessité

d'un tel régime. Plusieurs membres de la Commission ont souligné que l'indemni

sation du préjudice subi ne pouv~it se substituer aux mesures requises pour réduire

le préjudice au minimum. la clé du problème réside peut-être dans l'observation

faite par un membre de la Commission selon laquelle la référence au préjudice

"potentiel" n'est pas à sa place parmi les facteurs physiques mais l'idée qu'elle

exprime pourrait être introduite dans le deuxième alinéa, concernant les facteurs

juridiques.

189. A l'alinéa b), la considération dominante est le caractère auxiliaire des

règles élaborées au titre du présent sujet. A moins qu'il n'existe une règle

primaire d'obligation pertinente - par exemple une règle affirmant le principe de

la Déclaration de Stockholm selon lequel "les Etats ont ••• le devoir de faire en

sorte que les activités exercées dans les limites de leur juridiction ou sous leur

contrôle ne causent pas de dommages à l'environnement dans d'autres Etats ou dans

des régions ne relevant d'aucune juridiction nationale"W - les règles élaborées

au titre du présent sujet ne seront pas mises en mouvement. Cependant, si l'appli

cation d'une telle règle coutumière n'est empêchée que par sa généralité et par la

nécessité implicite de concilier des intérêts divergents, les règles élaborées au

titre du présent sujet seront un catalyseur. Elles devraient, en particulier,

faciliter l'accord entre les Etats intéressés sur le point d'intersection du

préjudice et de l'illicéité, en tenant compte des conditions dans lesquelles

l' activité en question peut être poursuivie sans risque de manquement à une

obligation.

190. Ainsi, la référence à des "intérêts juridiquement protégés" à l'alinéa b) de

l'article proposé par le Rapporteur spécial tendait à compléter l'équation

présentée à l'alinéa précédent. Comme l'avait fait observer le tribunal saisi de

l'affaire du lac Ianoux, les "intérêts juridiquement protégés" sont en fait

.w Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement,
document A/CONF.48/l4/Rev.l (publication des Nations Unies, Numéro de vente
F.73.II.A.14), Principe 21, p. 5.
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des droits6r;6/; cependant, ce ne sont pas les mêmes droits que ceux qui sont

garantis par la règle principale d'obligation. La règle principale interdit une

activité qui est illicite: la règle subsidiaire permet la poursuite de l'acti

vité tant que celle-ci se conforme à des conditions excluant l'illicéité. Comme

un membre de la Commission l'a noté, la référence à des "intérêts juridiquement

protégés" montrait qu'un lien existait entre le projet à l'examen et la responsa

bilité classique pour faits illicites.

191. Au cours du débat, un membre de la Commission, souscrivant à l'opinion selon

laquelle le sujet avait essentiellement un caractère procédural, a dit qu'à son

avis les articles auraient beaucoup plus de poids s'ils contenaient une dispo

sition relative au règlement des différends. A cet égard, il a signalé dans le

Projet de convention sur le droit de la mer {texte officieux)W élaboré par la

Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, six articles

contenant des éléments pertinents.

192. Un autre membre de la Commission, rappelant que les instruments sur lesquels

le Rapporteur spécial s'était fondé avaient trait au domaine de l'exploitation et

de la gestion de l'environnement, a indiqué qu'il était nécessaire de faire en

sorte que les règles élaborées ne paraissent pas s'appliquer à des domaines pour

lesquels elles n'étaient pas faites. Ce à quoi le Rapporteur spécial a répondu

qu'il y avait à cet égard des garanties. Premièrement, ces règles auxiliaires ne

s'appliqueraient Clue lorsqu'il existait déjà une norme à. laquelle elles pouvaient

se rattacher. Deuxièmement, elles ne s'appliqueraient que lorsque les normes

existantes comporteraient un critère de l'équilibre entre les intérêts en présence.

En d'autres termes, il y avait une limitation inhérente aux cas dans lesquels une

activité n'était pas en soi indésirable. Dans ces cas-là, les règles élaborées

",dans le cadre du présent sujet tendraient à. permettre la poursuite de l'activité

"dans des conditions qui tiendraient compte des intérêts véritables des autres

Etats exposés à des conséquences préjudiciables.

193. Cependant, selon un autre membre de la Commission, les seuls grands domaines

auxquels les règles élaborées au titre du présent sujet étaient susceptibles de

s'appliqùer étaient l'exploitation et la gestion de l'environnement ainsi que les

activités économiques et monétaires, qui dans la pratique causaient souvent des.
pertes ou des dommages au-delà du territoire de l'Etat où ces activités avaient lieu.

2221 Nation~ Unies, Recueil des sentences arbitrales,
aussi International Law Reports, 1957, p. 138. ,

§j]j A/CONF.62/WP.IO/Rev.3 et Corr. 6, 7 et 8.
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Si l'intention était de comprendre ce dernier type d'activités dans le champ du

sujet, les aspects essentiellement quantitatifs de ces activités susciteraient des

difficultés considérables pour la détermination de la nature exacte des règles

élaborées. De nouveau, le Rapporteur spécial a indiqué que la question dépendait,

en premier lieu, de l'existence d'une règle qui fixe des limites à la liberté

d'action dans le domaine concerné. Les règles élaborées dans le cadre du présent

sujet ne pouvaient être appliquées simplement à des situations dans lesquelles

il y avait un libre jeu des forces de marché ou toute autre forme de concurrence

libre non réglementée. Le devoir de diligence existait eu égard à des "intérêts

juridiquement protégés".

194. En revanche, il n'y avait a priori aucune raison pour que des facteurs écono

miques n'entrent pas dans l'équation de l'équilibre des intérêts : ils inter

venaient d'ailleurs fréquemment lorsqu'il s' agissait de questions relatives à

la gestion et à l'exploitation de l'environnement - par exemple, dans les consi

dérations invoquées par la Cour internationale de Justice dans l'affaire des

Pêcheries anglo-norvégienneS~relatives à la dépendance de la terre vis-à-vis

de l'eau. De même, dans la réglementation d'une branche d'activité telle que le

transport d' hydrocarbures par voie maritime, la viabilité économique de la branche

d'industrie était un facteur aussi important que les pertes économiques que pouvait

causer la pollution par les hydrocarbures aux Etats côtiers et aux Etats dont les

ressortissants pêchaient dans les eaux. Au stade exploratoire actuel, peut-être

suffisait-il de dire que, lorsqu'il était admis qu'il y avait lieu de concilier

des intérêts rivaux, des règles d'autorisation sous conditions pouvaient parfois

offrir une meilleure solution que des règles d'interdiction pure et simple.

Programme des travaux futurs

195. Pour des raisons évoquées aux paragraphes 178 et 184, les priorités immé

diates pour la suite des travaux sur le sujet sont claires. Le moment est venu de

passer de la délimitation du sujet et de ses relations avec la responsabilité des

Etats au contenu même du sujet. DalIs le troisième rapport, il faudrait aussi passer

en revue les régimes conventionnels existants, ce qui ferait pendant aux considé

rations doctrinales et autres exposées dans le deuxième rapport. Le principal

domaine d'étude doit être celui où les Etats ont manifesté un sens de leurs obli

gations réciproques quant aux conditions de la conduite, sur leur territaire ou

sous leur contrale, d'activités qui ont ou sont susceptibles d'avoir des consé

'quènCQS préjudiciables pour dl autres Etats ou leurs ressortissants.

658/ pêcherics,e§i, C.I.J. Recueil 1951, p. 116.
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196. Il n'est pas nécessaire de décider à l'avance de la question de savoir si la

totalité ou une partie de cc domaine correspond bien à la notion de "risque

exceptionnel" ou répond à quelque autre critère particulier. Comme certains membres

de la Commission l'ont suggéré, l'approche doit être pragmatique et empirique

- et suffisamment vaste pour tenir compte des objectifs que chacun des membres de

la Commission a exposés en ses propres termes. Les recherches faites doivent, par

exemple, indiquer dans quels types de situation les Etats ont jugé utile de

chercher à conclure des accords aussi bien que les méthodes qu'ils ont eu tendance

à utiliser et les facteurs qui leur ont paru pertinents. L'un des buts doit être

d'identifier les règles présentant le plus haut degré de généralité.

197. En abordant cette tâche, le Rapporteur spécial doit avoir présents à l'esprit

les efforts déjà faits individuellement par les membres de la Commission pour

concevoir l'avenir du sujet. Le dénominateur commun est que la recherche de

principes generaux doit être poursuivie, avec une ouverture d'esprit qui permette

de s'aventurer prudemment dans le domaine du développement progressif, mais aussi

avec la conscience que des situations de types différents peuvent exiger des

traitements différents. Ainsi, un membre de la Commission a envisagé qu'il puisse

y avoir un corps très restreint de règles de caractère très général et un corps

plus important de règles se rapportant spécialement aux questions intéressant

l'environnement. Selon lui, la Commission devait être prête - si les choses

évoluaient en ce sens - à envisager la rédaction, non pas des règles strictes,

mais des règles de conduite, lesquelles seraient rédigées au conditionnel comme

des rEOlcommandations, et non pas au présent.

198. Plusieurs membres de la Commission ont aussi fait observer que, même dans un

domaine qui était relativement limité, il était extrêmement difficile d'énumérer

les éléments méritant d'être retenus sous une forme qui permette d'orienter la

conduite des Etats. Un membre a rappelé, à cet égard, les efforts faits pour
"

indiquer, dans des accords internationaux, la hiérarchie des utilisaticlns permises

des voies d'eau internationales. Un autre membre a dit combien il était difficile

de fournir des indications objectives quant aux méthodes permettant de déterminer

si une utilisation était bénéfique, quant aux limitations auxquelles une activité

pouvait raisonnablement être soumise et aux relations à établir entre des priorités

concurrentes. Il estimait que, dans ces matières, les réglementations nationales

constituaient le meilleur guide. Les objectifs minimaux étaient de faire en sorte

qu'un équilibre des intérêts en présence' soit réalisé au niveau du droit interne,

que les règles établies à ce niveau s'appliquent également aux situations internes

et aux situations transnationales et que les principes universels du droit de la

coopération soient observés.
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199. En résumé, les chemins qui se frayaient étaient nombreux, mais la plupart des

membres de la Commission étaient d'avis que le sujet valait d'être étudié et que,

bien que l'étude doive avant tout viser à dégager des règles générales, elle

devrait partir d'une étude pragmatique et empirique des sources. Dans les

ccnditions de la vie moderne, les activités utiles qui risquaient d'avoir des

effets transfrontièrcs préjudiciables devaient être réglementées de telle sorte

que l'on ait recours le moins possible à des règles d'interdiction. Le Rapporteur

spécial a noté que, jusqu'à présent, on n'avait pas accordé suffisamment

d'attention à l'importante question des seuils. Le montant du préjudice qui était

considéré comme important dans des relations transfrontières dépendait, bien

entendu, du point de vue des Etats intéressés et, lorsque ces points de vue

changeaient, il y avait toujours un legs du passé dont il fallait tenir compte.

Des considérations analogues sous-tendaient le Principe 23 de la Déclaration

des Nations Unies sur l'environnement humain, dite Déclaration de StockholmW ,
relatif aux circonstances particulières aux pays en développement.
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fâ!JJ Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement

op. cit., p. 5.

- 364 -

... ,

~
document
liste pre
de lem.' e
auatrième
évocatior
document
(dewcièmc:

~
session,

~



CHAPITRE VI

111ïruIUTES JURIDICTIONNELLES ms ETATS ET DE LEURS BIENS

A. Introduction

1. Aperçu historique des travam~ de la Commission

200. Le sujet intitulé "Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs

biens" a été inscrit au programme de travail en cours de la Commission du droit

international en vertu de la décision que celle-ci a prise à sa trentième session

en 1978660/~ sur la recommandation du Groupe de travail qu'elle avait institué

en vue d'entreprendre des travaux en la matière et conformément à la

résolution 32/151 de l'Assemblée générale, datée du 19 décembre 1977661/.

201. A sa trente et unième session, en 1979~ la Commission était saisie d'un

rapport préliminaire sur le sujet (A/CN.4/323) présenté par le Rapporteur

spécial, 1'1. Sompong Sucharitkul. Au cours du débat consacré à ce rapporé62/,

on a indiqué qu'il fallait consulter aussi largement que possible les documents

pertinents relatifs à la pratique des Etats, notamment à la pratique des pays

socialistes et des pays en développement. On a également souligné qu'une autre

source possible de documentation était la pratique des Etats en matière de

traités, qui pouvait fournir des exemples de consentement à certaines limitations

dans des conditions déterminées.

202. A ce propos, la Commission, à sa trente et unième session, a décidé de

demander des informations plus précises aux gouvernements des Etats Hembres de

l'Organisation des Nations Unies, en les priant de répondre à un questionnaire.

660/ Voir Annuaire ... 1 8, vol. II (deuxième partie), p. 171,
document A/33 10, par. 188. La question était l'une des 14 figurant sur une
liste provisoire de questions que la Commission avait retenues, en 1949, en vue
de le~ codification. Voir Documents officiels de l'Assemblée énérale,
quatrième session, Supplément No 10 document A 925, p. 3, par. 16 et les
évocations ultérieures du sujet dans l'Annuaire ••• 1973, vol. II, p. 235,
document A/9010/Rev.l, par. 173 et 174 et Annuaire ••• l ,vol. II,
(deuxième pnrtie), p. 129 et 130, document A 32 10, par. 110.

661/ Documents officiels de l'Assemblée '. 'nérale trente-cin uième
session, Supplément No 10 (A 35 10 , p. 333-334, par. 99 à 103.

662/ ~., p. 334 à 336, par. 106 à 109.
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des Etats Membres, les invitant à répondre, si possible avant

à un questionnaire sur la question établi par le Rapporteur

Il a été noté que ce que les Etats connaissaient le mieux, c'étaient leur propre

pratique et leurs propres besoins en matière d'immunités eu égard à leurs

activités et que les vues et les. observations des gouvernements pourraient

fournir des indications utiles quant à la voie dans laquelle devaient s'engager

la codification et le développement progressif du drait international des

illlll\1JÙ.tés des Etats.

203. Conformément à cette décision, le Conseiller juridique de l'Organisation

des Nations Unies a adressé une lettre circulaire datée du 2 octobre 1919

aux gouvernements

le 16 avril 1980,

spéCial.222l.

204. A sa trente-deuxième session, en 1980, la Commission était saisie du

deuxième rapport sur la question présenté par le Rapporteur spécial

(A/ON.4/331 et Add.l), qui contenait le texte de six articles : "Portée des

présents articles" (article premier); ''Emploi de certains termes et expressions"

(article 2); "Dispositions interprétatives" (article 3); .. Immunités juri

dictionnelles ne relevant pas du chamP d'application des présents articles"

(article 4); "Non-rétroactivité des présents articles" (article 5); "Le principe

de l'iuJmUnité dè3Etats" (article 6). Les cinq premiers articles constituaient
"la première partie, intitulée "Introduction", tandis que le sixième figurait

dan8 la deuxième partie , intitulée "Principes généraux".

205. Au cours du débat sur le deuxième rappor~, le Rapporteur spécial a

indiqué que l'adoption provisoire par la Commission des articles 1 et 6 pourrait

servir de base de travail utile pour la poursuite des travaux en la matière.

l1a ajouté que la Commission voudrait peut-être se concentrer sur les

articles 1 et 6 qu'il proposait, les articles 2, 3, 4 et~ayant été présentés

pour que les membres de la Commission fassent part de leurs premières réactions;

663/ lés informations, d.ocuments et réponses communiqués par les
gouvernements sont décrita ci-après au paragraphe 209.

6641 . .DoC1lmênts officiels de l'Assemblée I!'énéra.le. trente-cingui.ème session,
Supplément No 10. (A/35/10), p. 336 et 337, par. 112 lat 113.

665/ Voi~ci-après notes 610, 671, 612 et 613.
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il a suggéré d'en reporter l'examen. Ainsi, seuls les articles l et 6 ont

été renvoyés au Comité de rédaction par la Commission.

206. Comme elle l'a e:li/ué dans son rapport sur les travaux de sa

t t d . , . 666 l C ., 'l' ' d' l d'b 667
/ren e- eux~eme sess~o ,a omm~ss~on, a ~ssue un ong e a~ ,

a adopté à titre provisoire, sur la base du deuxième rapport présenté par

le Rapporteur spécial, les articles 1er et 6, intitulés respectivement

"Portée des présents articles,,668/ et "Immunités des Etats',w.

Ainsi qu'on l'a dit plus haut, le Rapporteur spécial proposait

également dans son deuxième rapport, à titre indicati~uatre autres articles,

à savoir l'article 2 intitulé "Expressions emPloyées,,6 a , l'article 3

666/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-cinquième
session, Supplément No la (A/35/10).

~ ~., p. 336 à 343, par. 112 à 122.

668/ Voir ci-après section B du présent chapitre.

§ff2J ~.
~ L'article 2 proposé se lisait comme suit

"Article 2. Expressions employées

1. Aux fins des présents articles

a) L'expression 'immunité' s'entend du privilège
d'exemption, suspension ou non applicabilité de l'exercice de la
juridiction par les autorités compétentes d'un Etat territorial;

b) L'expression 'immunités juridictionnelles' s'entend des
immunités à l'égard de la juridiction des autorités judiciaires ou
administratives d'un Etat territorial;

c) L'expression 'Etat territorial' s'entend d'un Etat à
l'égard de la juridiction territoriale duquel un Etat étranger
demande à bénéficier d'immunités pour lui-même ou pour ses biens;

d) L'expression 'Etat étranier' s'entend d'un Etat contre
lequel une action en justice a été entamée dans la juridiction et
en vertu du droit interne d'un Etat territorial;

e) L'expression 'biens d'Etat' s'entend des biens, droits et
intérêts qui appartiennent à un Etat conformément à son droit interne;

f) L'expression 'activité commerciale' s'entend:
i) De l'exercice normal de fonctions de nature commerciale;

ou
ii) D'une transaction ou, d'un acte commercial particulier;

g) Le terme 'juridiction' s'entend de la compétence ou du
pouvoir d'un Etat territorial de connaître d'actions en justice, de
régler des différends ou de trancher des litiges ainsi que du pouvoir
d'administrer la justice sous tous ses aspects.

2. Les dispositions du paragraphe l concernant les termes et
expressions employée dans les présents articles ne préjugent pas
l'emploi de ces termes et expressions ni le sens qui peut lui être
donné dans le droit interne des pays ou conformément aux règles
d'une organisation internationale."
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intitulé "Dispositions interprétatives'r.21Y', l'article 4 intitulé "Immunités

juridictionnelles ne relevant pas du champ d'application des présents

§1!/ L'article 3 proposé se lisait comme suit :

"Article 3. Dispositions interprétatives

1. Dans le contexte des présents articles et à moins qu'il
ne soit stipulé autrement,

a) L'expression 'Etat étranger', telle qu'elle est définie
à. l'article 2, paragraphe l d) ci-dessus, comprend

i) Le souverain ou le chef d'Etat;

ii) Le gouvernement central et ses divers organes ou
départements;

iii) Les subdivisions politiques d'un Etat étranger dans
l'exercice de It~utorité souveraine de ce dernier; et

i v) Les organismes ou mécanismes agissant en tant
qu'organes d'un Etat étranger dans l'exercice de
l'autorité souveraine de ce dernier, que ces
organismes ou mécanismes soient dotés ou non d'une
personnalité morale distincte et qu'ils fassent partie
ou non de l'appareil opérationnel du gouvernement
central;

b) Le terme 'juridiction', tel qu'il est défini à
l'article 2, paragraphe l g) ci-dessus comprend :

i) Le pouvoir de juger;

ii) Le pouvoir de déterminer des questions de droit et de
fait;

ii!) Le pouvoir d'administrer la justice et de prendre des
mesures appropriées à tous les stades d'une action en
justice; et

iv) D'autres pouvoirs administratifs et d'exécution
normalement exercés par les autorités judiciaires,
administratives et de police de l'Etat territorial.

2. Pour déterminer le caractère commercial d'une activité
commerciale, telle qu'elle est définie à l'article 2, paragraphe If)
ci-dessus, il y a lieu de tenir compte de la nature de l'exercice
des fonctions ou de la transaction ou de l'acte particulier en cause
et non du but visé."
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1
articles,,ml et l'article 5 intitulé "Non-rétroactivité des présents articles.2:Z.i/.

. Ces quatre articles, faisant partie de l' "Introduction" (première partie),

" étaienttP~ésd~ntté~fPar le RadPpo~teurl SP~c~l'alcdan~ s~n deuxièmdre rapporlt à t~trte
~ puremen ~n ~ca ~ en vue e s~gna er a a omm~ss~on un ca e pour e sUJe , y
;Èl

compris d'éventuels problèmes de définition pouvant se poser en la matière. La

Commission a décidé de reporter l'examen de fond de ces quatre articles jusqu'au

moment d'aborder la phase finale de ses travaux sur le projet d'articles en la

matière.

§]gJ Liarticle 4 proposé se lisait comme suit :

"Article 4. Immunités .juridictionnelles ne relevant pas du champ
d'application des présents articles

Le fait que les présents articles ne s'appliquent pas aux
immunités juridictionnelles accordées ou reconnues :

i) Aux missions diplomatiques en vertu de la Convention
de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961;

ii) Au.."C missions consulaires en vertu de la Convention de
Vienne sur les relations consulaires de 1963;

Hi) Aux missions spéciales en vertu de la Convention sur
les missions spéciales de 1969;

i v) A la représentation des Etats en vertu de la Convention
de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales de
caractère universel de 1915;

v) Aux missions ou délégations permanentes d'Etats auprès
d'orgar~sations internationales d'une manière générale;

n'affecte pas :

a) Le statut juridique et l'étendue des immunités
juridictionnelles accordées et reconnues à ces missions et
représentations d'Etats en vertu de~ conventions susmentionnées;

b) L'application à ces missions ou représentations -d'Etats
ou organisations internationales d'une des règles énoncées dans les
présents articles à laquelle ils sont également tenus en vertu du
droit international indépendamment des présents articles;

c) L'application d'une des règles énoncées dans les présents
articles aux Etats et organisations internationales non parties aux
articles, dans la mesure où une telle règle peut avoir la validité
juridique d'une norme de droit international coutumier indépendamment
des présents articles."

fiJjj L'article 5 proposé se lisait comme suit:

"Article 5. Non-rétroactivité des présents articles
Sans préjudice de l'application de l'une quelconque des règles

énoncées dar~ les présents articles auxquels les relations entre Etats
seraient assujetties en vertu du droit ~nternational indépendamment
des articles, les présents articles ne s'appliquent qu'à l'octroi ou au
refus d' immunités juridictionnelles à des Etats étrangers et à leurs
biens après l'entrée en vigueur desdits articles à l' é~ard des Etats
qui y sont parties et des Etats qui se sont déclarés hés par eux."
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207. Par le paragraphe 4 de sa résolution 35/163 du 15 décembre 1980,

l'Assemblée générale a. notamment recommandé à la Commission du droit international

"e) De poursuivre l'élaboration ••• du projet d'articles relatif
aux immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens, en tenant
compte des réponses aux questio~~aires adressés aux gouvernements ainsi
que des rense.ignements fournis par eux;".

2. Examen du sujet à la présente se sion

208. A la présente session, la Commission était saisie du troisième rapport

sur l~ sujet, présenté par le Rapporteur spécial (A/CN.4/340 et Corr.l et Add.l

et Add.l/Corr.l). Ce rapport contenait le texte proposé pour les cinq articles

suivants: "Règles de compétence et immunité juridictionnelle" (article 7);

"Consentement de l'Etat" (article 8); "Soumission volontaire" (article 9);

"Demandes :reconventionnelles il (article 10); et lInenonciation" (article Il).

Conjol.ntement avec le texte de l'article 6 sur les "immunités des Etats"

(article 6) adopté provisoi1'l3rn~~ntpar la Commission à sa session de 1980,

les cinq articles contenus dans le troisième rapport faisaient l'objet de la

deuxième partie intitulée "Principes généraux".

209. La Commission était saisie par ailleurs de documents contenant

les réponses et les textes pertinents communiqués par les gouvernements comme

les y invitait le questionnaire mentionné plus haut au paragraphe 203.

L'agencement de cette doctunentation était le suivant : la partie l était

consacrée aux réponses des gouvernements au questionnaire, présentées dans

un ordre systématique (A/CN.4/343 et Add. 3 et 4). La partie II t>ontenait

des documents pertinents communiquéa par les gouvernements en complément de

leurs ~éponses au questionnaire (A~~N.4/343/Add.l). La partie III contenait

la documentation présentée par des gouvernements n'ayant pas répondu au

questionnaire (A/CN.4/343/Add.2).

210. A sa trente-troisième session, la Commission a examiné le troisième

rapport du Rapporteur spécial, de sa 1653ème à sa 1657ème et de sa 1663ème à

sa 1665ème séance.
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211. Suite à sa présentation par le Rapporteur spécial et à aon examen par la

Commission, l'article 7§l&/a été renvoyé au Comité de ;LJdaction. Les articles #Xi!

~ L'article 7 se lisait comme suit :

"Article 7. Règles de compétence et immunité juridictionnelle

1. Tout Etat donne effet à l'immunité des Etats visée à l'article 6
en s'abstenant de soumettre un autre Etat à sa juridiction,
nonobstant le pouvoir que lui confèrent ses règles de compétence de
conna.!tre d'une affaire donnée.

Variante A

2. Une action en justice est considérée comme étant dirigée contre
un autre Etat, que celui-ci soit ou non désigné comme l'une des
parties, dans la mesure ou ladite action met en fait en caus'e cet
autre Etat.

~ante l3

2. En particulier, un Etat ne permet pas qu'une action en justice
soit exercée contre un autre Etat ou contre l'un quelconque de ses
organes, organismes ou mécanismes agissant en qualité d'autorité
souveraine, ou contre l'un de ses représentants en raison de faits
accomplis par eux dans l'exercice de leurs fonctions officielles, et
ne permet pas non plus l'exercice d'une action visant à priv'f.rr un
autre Etat de ses biens ou de l'usage de biens en sa possession
ou sous son contrôle."

~ L'article 8 se lisait comme suit:

"Article 8. Consentement de l'Etat

1. Un Etat n'exerce pas sa juridiction contre un autre Etat, si
celui-ci n'y consent pas conformément aux dispositions des présents
articles.

2. La juridiction peut être exercée contre un Etat qui y consent.

3. Un Etat peut donner son consenJ;:;ëment à l'exercice de la
juridiction du tribunal d'un autre Etat aux termes du
paragraphe 2.

a) par écrit, expressément dans un cas d'espèce, après que
le différend est né, ou

b) antérieurement à tout différend, par une disposition
expresse d'un traité ou d'un accord i..-'.lternational ou
dans urL contrat passé par écrit, pour un ou plusieurs
types d'affaires, ou

c) par l'Etat lui-même par l'intermédiaire d'un représentant
dimlent autorisé qui comparait devant le tribunal pour
contester une demande au fond sans opposer une exception au
titre de 1 ' immunité des Etats."
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et~ ont de marne été renvoyés au Comité de rédaction, ainsi que

l'article 10211/ et l'article ll21ê/.

2121 L'article 9 se lisait comme suit :

"Article 9. Soumission volontaire

1. La juridiction peut être exercée contre un Etat qui s'est
volontairement soumis à la juridiction d'un tribunal d'un autre Etat,

a) en intentant lui-même une action devant ce tribunal ou
en intervenant dans une action intentée devan+' ce
tribunal; ou

b) en comparaissant devant le tribunal de son plein gré ou
en accomplissant un acte se rapportant à l'action intentée
devant ce tribunal, sans invoquer 1 ' immunité des Etats; ou

c) en indiquant expressément d'une autre manière sa volonté
de se soumettre à cette juridiction et de faire trancher
un différend ou une question par ledit tribunal.

2. Le simple défaut de comparution d'un Etat dans une action
intentée devant un tribunal d'un autre Etat ne doit pas être
interprété comme une soumission volontaire.

3. La comparution ou l'intervention d'un Etat ou pour le compte
.d' un· Etat .. dans une action intentée devant le tribunal d'un autre
Etat afin de plaider l'exemption de juridiction en raison de
l'immunité des Etats, ou de faire valoir un intérêt à l'égard d'un
bien en cause, ne constitue pas une soumission volontaire aux fins
du paragraphe 1."

~ L'article 10 se lisait comme suit :

"Article 10. Demandes reconventionnelles

1. Dans toute action qu'un Etat intente, ou dans laquelle un
Etat intervient, devant le tribunal d'un autre Etat, la juridiction
peut être exercée contre cet Etat en ce qui concerne toute demande
reconventionnelle,

a) pour laquelle, conformément aux dispositions des présents
articles, la juridiction pourrait être exercée si une
procédure distincte avait été intentée devant le même
tribunal;

1:>to qui dérive du même rapport de droit ou des mêmes faits que
la demande principale et

c) dans la mesure où la réparation que cette demande
reconventionnelle tend à obtenir n'est pas d'urt montant
supérieur à celui de la répaxation demandée par l'Etat
qui a introduit la demande principale ou n'est pas d'une
autre nature que cette réparation.

(Suite des notes page suivante)
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(Suite de la note fl1I)

2. Toute demande reconventionnelle allant au-delà de ce qui est

prévu au paragraphe 1 c) ne peut avoir d'autre effet que de

compenser l'effet de la demande principale.

3. Nonobstant la soumission volontaire d'un Etat prévue à

l'article 9, la juridiction ne peut être exercée contre cet Etat

en ce qui concerne toute demande reconventionnelle tendant à

obtenir une réparation d'un montant supérieur à celui de la

réparation demandée par l'Etat qui a introduit la demande princi

pale ou d'une autre nature que cette réparation.

4. L'Etat qui introduit une demande reconventionnelle devant

un tribunal d'un autre Etat se soumet volontairement à la

juridiction des tribunaux de cet autre Etat en ce qui concerne

non seulement la demande reconventionnelle mais aussi la demande

principale. "

W L'article 11 se lisait comme suit

"Article Il. Renonciation

1. Un Etat peut renoncer à l' immunité de juridiction à tout

moment avant le début d'une action en justice intentée devant un

tribunal d'un autre Etat ou à n'importe quel stade de la procédure.

2. Un Etat ou un représentant d'Ûment autorisé de cet Etat peut

faire acte de renonciation :

a) expressément in facie curiae, ou

b) en prenant l'engagement exprès de se soumettre à la

juridiction d'un tribunal de cet, autre Etat, que cet

. engagement soit contenu dans un traité, dans un accord

international ou dans un contrat passé par écrit, ou qu'il

soit pris dans un- cas d'espèce après qu'un différend est

né entre les parties.

3. Un Etat ne peut plus se prévaloir de l' immunité de juridiction

à l'égard d'un 'tribunal d'un autre Etat lorsqu'il a accompli un

acte dans la procédure portant sur le fond, à moins qu'il ne puisse

établir devant le tribunal qu'il ne pouvait avoir eu connaissance

des faits sur la base desquels l'immunité pouvait être invoquée

qu'après avoir accompli cet acte, auquel cas il peut se prévaloir

de 1 ' immunité fondée sur ces f~its s',il le fait aussitôt que possible.

4. Un Etat .étranger n'est pas réputé renoncer à l'immunité s'il

comparait devânt un tribunal d'un autre Etat préCisément pour faire

valoir son immunité ou ses droits 81;Œ des biens."
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212. En présentant le rapport, le Rapporteur spécial a expliqué que les

principes énoncés dans les cinq nouveaux articles mentionnés plus haut

découlaient du principe ~ormulé dans l'article 6, qui établissait la règle

de l' iuununité des Etats. Ainsi, l'article 6, qui consacrait le droit à

l'immunité d'Etat, avait pour corollaire l'article 7 consacré aux règles de

compétence et à l'immur~té juridictionnelle. En e~fet, l'article 7 imposait à

un Etat l'obligation de s'abstenir d'exercer - quelle que soit sa compétence 

sa juridiction à l'égard d'un autre Etat ou dans une action où les intérêts

d'lm autre Etat étaient en cause.

213. En s'efforçant de définir, dans l'article 1, la notion d'action intentée

contre un Etat, désigné ou non comme étant le défendeur, le Rapporteur spécial

a relt=vé que la pratique des Etats semblait indiquer qu'il Y avait normalement

une présomption en ~aveur de l'absence de consentement. En d'autres termes,

dans une action où les intérêts d'lm Etat étranger étaient en cause, il fallait

présumer, si rien n'indiquait le contraire, que l'Etat étranger ne consentait

pas à se soumettre à la juridiction de l'Etat territorial. Il était donc

possible que le principe de l' immunité des Etats entre en jeu. Le corollaire

en était~qu'il ne saurait être question d'immunité des Etats s'il y avait

expression de consentement.

214. Le Rapporteur spécial a expliqué encore que l'existence du consentement

pouvait être considérée comme une exception au principt~ de l'iuunlmité des

Etats; c'est ainsi qu'elle avait été oonsidérée par la législation de certains

p~s et par certaines. conventions régionales. Aux ~ins du projet d'articles,

le Rapporteur spécial pré~érait cependant considérer le consentement comme lm

élément constitutif de l'immunité des Etats: l'immunité entrait en jeu en

l tabsence de consentement, sous réserve naturellement dt autres limitations et

exceptions (qu' il reste à définir daIis la partie III). En conséquence, les

articles 8,9, 10 et Il traitaient tous les quatre des différentes manières

cP exprimer le consentement et pouvaient dès lors être considérés couune mettant

des limites au principe de l'immunité des Etats. ~ Rapporteur spécial a laissé

en suspens la question de la fu.CJion éventuelle des dispositions de ces quatre

articles en trois artioles seulement. Ainsi, le "Consentement de ,l'Etat"

(article 8) oontinuerait à ~aire l'objet d'un article distinct, cependant que

la "Soumission volontaire" (article 9) et la "Renonciation (article 11)
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pourraient être traitées dans un seul et même article ~m tant qu'expressions

diverses du consentement, et que les "Demandes reconventionnelles" (article 10)

feraient également l'objet d'un article distinct.

215. En présentant ces cinq nouveaux articles, le Rapporteur spécial a

souligné que dans l'article 6 susmentionné, relatif à l' "immunité des Etats",

la règle de l ' immunité des Etats avait été formulée du point de vue de l'Etat

à qui cette immunité était accordée ou qui en bénéficiait. On y disait qu'un

Etat "est exempt de la juridiction d'un autre Etat". Cette formulation

réaffirmait l'immunité juridictionnelle en tant que règle ou principe général,

plutôt qu'en tant qu'exception à une norme ou un principe plus fondamental de

souveraineté territoriale ou territorialité. Il convenait de rappeler que les

discussions au sein de la Commission du droit international et de la Sixième

Commission avaient montré qu'il existait plusieurs théories et des divergences

d' opiniors quant au concept de l' immunité des Etats. Il n'était pas rare que les

pays en développement et les pays socialistes aient une conception plus fonda

mentale et plus originale de la souveraineté, axée sur une idée plus absolue de

la souveraineté et donc de l' immunité des Etats. Partant d'une conception

similaire de la souveraineté absolue, une opinion considérait l'immunité des

Etats comme une exception inévitable à la souveraineté territoriale d'un Etat

exerçant normalement sa juridiction, tandis qu'une autre opinion considérait

l'immunité juridictionnelle comme une application directe du principe même de

la souveraineté absolue de l'Etat revendiquant l'immunité. Par in parem imperium

non habet. Ces deux opinions n'étaient pas nécessairement inconciliables. La

Commission avait en fait adopté un concept objectif ou une formulation plus

orthodoxe de l'article 6, réaffirmant la règle générale de l'immunité des

'. Etats, confirmée par la pratique des Etats, en abordant en quelque sorte de

.' manière inductive la question de l' immunité juridictionnelle.

216. De l'avis du Rapporteur spécial, rien ne servirait en pratique de faire

référence à un principe de souveraineté plus fondamental chaque fois qu'on

abordait l'étude d'une quelconque matière du droit international. On pourrait

en dire de même de la référence machinale à une norme plus fondamentale telle

que le principe "pacta sunt servanda" ou d'ailleurs "le principe du consentement

des Etats", auxquels il serait possible de faire remonter pratiqueinent toutes

les règles subsidiaires du droit international. Une telle étude rétrospective

- 375 -

•



ne aemblait a priori ni bénéfique ni utile. Elle pourrait même, après analyse,

se révéler pour le moins sujette à caution sinon franchement trompeuse. Le

problème était de savoir où commencer et où s'arrêter lorsque l'on remontait

dans le temps.

217. Durant le débat, il a été rappelé que l'approche que la Commission a

adoptée en traitant les principes généraux, avant de procéder à l'examen des

diverses exceptions ou limitations susceptibles d'y être apportées, avait

rencontré l'agrément général à la Sixième Commission de l'Assemblée générale.

La manière dont le premier principe général était énoncé dans l'article 6

("Tout Etat est exempt de la juridiction d'un autre Etat conformément aux

dispositions des présents articles"-::) avait cependant suscité certaines

réserves, voire une divergence d'opinions, au sein de la Commission.

218. Un membre de la Commission a soutenu que les mots "conformément aux

dispositions des présents articles" rendaient l'article 6 tributaire d'autres

dispositions du projet d'articles et l'empêchaient, partant, d'être une

proposition juridique indépendante ou l'énoncé d'une règle fondamentale

du droit international. Cette divergence d'opinions sur la manière de formuler

la première règle générale de l'immunité des Etats dans l'article 6 s ' étendait,

de l'avis dudit membre, à l'article 7 : celui-ci constituait en effet une

conséquence naturelle et un corollaire indispensable de l'article 6, que la

Commission avait toutefois adopté à titre provisoire afin de permettre la

poursuite de ses travaux en la matière.

219. Si les membres de la Commission ont pour la plupart confirmé qu'ils

approuvaient l'optique adoptée provisoirement à propos de l'article 6, certains

d'entre eux ont mis en doute l'optique qui ressortait de l'article 7 suivant.

D'autres membres ont toutefois été d'avis que l'article 7 envisageait la règle

de l' irnmunité des Etats d'un point de vue différent, en insistant sur

l'obligation qui incombait à un Etat de s'abstenir d'exercer sa juridiction

dans une procédure engagée contre un autre Etat. En conséquence, l'article 7
servait à renforcer l'effet à donner au droit à l'immunité d'Etat, énoncé dans

- r aï'tîtî1:è 6. Il a été noté en outre que l'article 7 tràitait egalement du

problème de la définition de la nature et de la portée des actions judiciaires

qui constituaient des procédures judiciaires engagées contre un autre Etat

aux fins. des immunités de juridiction.
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220. Al' appui encore des deux articles, certains membres ont fait valoir

que l'article 6 constituait de toute évidence un énoncé général du principe

juridique du droit à l'immunité d'Etat et permettait d'aborder un sujet

complexe d'une manière souple et progressive. Il est ainsi apparu que l'approche

générale adoptée à l'égard des deux articles 6 et 7 offrait un compromis

satisfaisant, en ouvrant largement la voie à une conciliation relativement aisée

des divers points de vue.

221. Les membres de la Commission ont été généralement d'avis qu'il fallait

remanier le texte de l'article 8, consacré à la question du consentement, afin

d' éviter de donner, dans l'énoncé du paragraphe l (HUn Etat n'exerce pas sa

juridiction contre un autre Etat, si celui-ci n'y consent pas"), l'impression

que l'article cherchait à établir une immunité absolue ou inconditionnelle.

Il a été signalé par ailleurs que conformément à l'article 7 il fallait

employer la formule complète "juridiction dans une action dirigée contre un

autre Etat", afin de faire ressortir que la juridiction n'est pas exercée contre

un autre Etat mais à son égard.

222. Rejetant également l'idée d'une immunité absolue mais proposant la

notion d'immunité entière, un membre de la Commission s'est toutefois déclaré

en désaccord avec l'opinion reflétée par la "tendance" à limiter le nombre des

cas où un Etat peut invoquer l'immunité de juridiction devant les tribunaux

étrangers. Ce membre n'approuvait donc pas l'optique adoptée dans les articles

existants, d'où il ressortait, à son avis, que l'immunité de juridiction

n'existe que dans la mesure où le projet d'articles en affirme l'existence.

Il préférait à cette optique celle qu'exprimait l'article 15 de la Convention

européenne de 1972 sur l'immunité des Etats679( article qui pose en

~rincipe que, sauf dans un certain nombre de cas mentionnés aux articles l à 14

de cette convention, un Etat bénéficie de l'immunité de juridiction. Ce membre a

également jugé inacceptable l'expression "soumission volontaire" employée

à l'article 9 du projet.

§J2/ Ra: licatifs concernant la Convention euro éenne sur
l'immunité des Etats Conseil de l'Europe, Strasbourg, 1972). Voir aussi
International Legal Ylaterials, vol. XI (1972), p. 470 à 489.
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223. Il a toutefois été relevé que la notion de "soumission volontaire", telle

qu'elle était exprimée dans l'article 9, représentait simplement un aspect de

la notion de "consentement" et que certaines distinctions pouvaient être établies

dans les article 10 et Il. S'il a généralement été admis que l'article 11,

relatif à la "renonciation", traitait d'un aspect du mode d'expression du

consentement, on s'est demandé si l'article 10, consacré aux demandes

reconventionnelles, pouvait également être considéré comme un moyen d'expression

de ce consentement.

224. On a cependant fait observer que le thème qui sous-tendait les articles 8

à Il était le consentement d'un Etat à l'exercice de la juridiction, dès lors que

l'Etat avait droit à l'immunité en vertu du droit international. Dans ces

conditions, il était inévitable que les articles se chevauchent quelque peu,

vu qu'ils constituaient tous, en un certain sens, des expressions des diffé

rentes manières de manifester le consentement à l'exercice de la juridiction,

dans des procédures judiciaires mettant en cause les intérêts d'un Etat

étranger. Certains membres tenaient toutefois à prendre connaissance d'autres

articles du projet avant de souscrire à l'optique qui s'exprimait dans les

articlea .ëncause. Un membre s'est demandé plus particulièrement s' il convenait

que les articles soient fondés exclusivement sur la présomption de l'absence

de consentement de la part de l'Etat menant des activités sur le territoire

d'un autre Etat.

225. L'idéal serait que la Commission soit saisie de toutes les dispositions

du projet d'articles ou, du moins, de la troisième partie, qui est censée

traiter des exceptions ou des limitations apportées aux principes généraux de

l'immunité des Etats. Mais il est bien évident que l'approche inductive

recommandée et adoptée par la Commission exige un examen progressif de chacun

des divers principes juridiques éventuels et de ses ramifications. Comme pour

toutes les autres matières que la Commission a traitées jusqu'à présent, un

rapport annuel pouvait tout au plus brosser un tableau fragmentaire et

nécessairement incomplet de l'ensemble du sujet. C'est compte tenu de cette

évidence que le sujet des "immunités juridictionnelles des Etats et de leurs

biens" a été étudié. Le plus grand soin a été pris d'examiner les, divers

aspects de chaque règle de droit telle qu'elle ressort de la pratique des Etats.

Un rapporte.st établi chaque année conformément aux orientations et dans les

limites définies et approuvées par l'Assemblée générale.
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226. Compte tenu du débat à la commission680/ , le Rapporteur spécial a établi

et soumis à l'examen du Comité de rédaction une version révisée (A/CN.4!L.,,7)

des cinq articles qu'il avait initialement proposés6811 et qu'il a ramenés

à quatre comme suit: "Obligation de donner effet à l'immunité des Etats"

(article 7)682/; "Consentement de l'Etat" (article 8).2§l/; "Expression du

consentement" (article 9)684/; "Demandes reconventionnelles" (article 10)~.

(Ni la Commission ni son Comité de rédaction n'a examiné ces textes686/).

6801 Voir plus haut paragraphes 217 à 225.

6811 Voir plus haut notes 674 à 618.

~821 L'article 7 révisé se lisait comme suit

"Article 7. Obligation de donner effet à l' immunité des Etats

Paragraphe l - Variante A

1. Un Etat donne effet à l'immunité des Etats prévue par

[énoncée à] l'article 6 en s'abstenant de soumettre un autre Etat

à la juridiction de ses autorités judiciaires et administratives

à tous autres égards compétentes [ou] et en ne permettant pas

[l'exercice] la poursuite d'une procédure dirigée contre un autre

Etat.

Paragraphe l - Variante B

1. Un Etat donne effet à l' immunité des Etats prévue par l'article 6

en s'abstenant de soumettre un autre Etat à sa juridiction [et] ou

de permettre qu'une procédure soit exercée contre un autre Etat,

nonobstant la compétence de l'autorité devant laquelle la procédure

est en instance.

2. Aux fins du paragraphe l, une procédure est considérée comme

étant [réputée être] dirigée contre un autre Etat, que celui-ci soit

ou non désigné comme l'une des parties, dans la mesure où cette

procédure tend en fait à obliger cet autre Etat soit à se soumettre

à la juridiction locale soit à supporter les conséquences de la

décision judiciaire rendue par l'autorité compétente, qui peut

[mettre en cause les] porter atteinte aux droits, intérêts, biens ou

activités de l'Etat en tant qu'Etat souverain.

3. En particulier, une procédure peut être considérée comme étant

dirigée contre un autre Etat [lorsque] si elle est intentée contre

l'un de ses organes, organismes ou mécanismes agissant en qualité

d'autorité souveraine ou contre l'un de ses représentants en raison

de faits accomplis par eux en qualité de représentants d'Etats ou si

elle vise à priver un autre Etat de ses biens publics ou de l'usage de

tels biens en sa possession ou sous son contrôle.

NOTE : Le paragraphe , constituerait une variante du texte du projet

'dïarticle 3, alinéa l a)." [Voir plus haut note .2ll/.]

(Suite des notes page suivante)
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~ L'article 8 révisé se lisait comme suit

IfArticle 8. Consentement de l'Etat

1. [Sous réserve de la troisième partie du projet d'articles,]
A moins que les présents articles n'en disposent autrement, un
Etat n'e~erce sa juridiction dans aucune procédure dirigée contre
un autre Etat [telle que celle-ci est définie à l'article 1] sans
le consentement de cet autre Etat.

2. La juridiction peut être exercée dans une procédure dirigée
contre un Etat qui y consent."

~ L'article 9 révisé se lisait comme suit

"Article 9. Expression du cO:lsentement

1. Un Etat peut donner son consentement à l'exercice de la
juridiction du tribunal d'un autre Etat en vertu du paragraphe 2
de l'article 8, soit expressément, soit par implication nécessaire
de son comportement relativement à l'action en cours.

2. Le consentement peut être donné à l'avance au moyen d'une
disposition expresse d'un traité, d'un accord international ou d'un
contrat écrit, par laquelle l'Etat s'engage e::qlressément à se
soumettre à la juridiction ou à renoncer à l'immunité d'Etat en ce
qui concerne un ou plusieurs types d'activités.

,. Le consentement peut aussi être donné après qu'un différend est né,
par voie de soumission effective à la juridiction du tribunal ou de
renonciation expresse à l'immunité [manifestée par écrit ou de toute
autre manière] pour une affaire déterminée dont le tribunal est saisi.

4. Un Etat est réputé avoir consenti à l'exercice de la juridiction
du tribunal d'un autre Etat par voie de soumission volontaire s'il a
engagé une action judiciaire ou a participé ou est intervenu à
l'action sur le fond sans invoquer l'exception d'immunité.

5. Un Etat n'est pas réputé avoir ainsi donné son consentement
par voie de soumission volontaire ou de renonciation s'il se
présente devant le tribunal d'un autre Etat pour faire valoir,
précisément,son immunité ou ses droits de propriété, et si les
circonstances sont telles que l'Etat aurait joui de l'immunité si
Itaction avait été intentée contre lui.

6. Le défaut de comparution de l'Etat dans une action intentée
devant le tribunal d'un autre Etat n'implique pas le consentement
à Ite~ercice de la juridiction de ce tribunal. Ni le défaut de
comparution ni aucun comportement autre qu'une manifestation expresse
du consentement conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 3
n'impliquent la renonciation à l'immunité d'Etat.

(Suite des notes page suivante)
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227. Ainsi, lorsque le Comité de rédaction examinera les articles restants

de la deuxième partie du projet consacrée aux principes généraux de l' illlll."-..i.té

des Etats, il sera également saisi de cette version révisée des articles

présentée par le TIapporteur spécial.

B. Proiet d'articles relatif aux immunités "uridictionnelles
des Etats et de

PREHIERE PARTIE - INTRODUCTION

Article premier

Portée des présents articles

Les présents articles s'appliquent aux questions relatives à l'immunité

des Etats et de leurs biens à l'égard de la juridiction des autres Etats.

(Suite de la note ..§§il)

1. Un Etat peut invoquer l' immunité ou y renoncer à tout moment

antérieur à une action ou à tout stade de l'action. Toutefois, un

Etat ne peut invoquer l' immunité de la juridiction du tribunal

d'un autre Etat après qu'il est intervenu à l'action sur le fond,

sauf s'il peut établir à la satisfaction du tribunal qu'il ne

pouvait avoir eu connaissance des faits sur lesquels une demande

d'immunité peut être fondée, auquel cas il peut invoquer l'immunité

fondée sur ces faits s'il agit ainsi aussitôt que possible."

~ L'article 10 révisé se lisait comme suit:

"Article 10. Demandes reconventionnelles.

1. Dans toute action engagée par un Etat ou à laquelle un Etat

participe ou intervient sur le fond devant le tribunal d'un autre

Etat, la juridiction peut être exercée à l'égard de toute demande

reconventionnelle qui procède du même rapport de droit ou des

mêmes faits que la demande principale ou dès lors que, conformément

aux dispositions des présents articles, la juridiction pourrait

être exercée si une action distincte avait été engagée devant ce

tribunal.

2. Un Etat qui formule une demande reconventionnelle dans une

action intentée devant ur. tribunal d'un autre Etat est réputé avoir

consenti à l'exercice de la juridiction de ce tribunal à l'égard,

à la fois, de la demande reconventionnelle et de la demande

principale procédant du même rapport :":.e droit ou des mêmes faits

[que la demande reconventionnelle]."

686/ Voir ci-dessus paragraphe 12.

2ê1/ Pour le commentaire de ces articles, voir Documents officiels de

l'Assemblée générale. trente-cinquième sessien. Supplément No 10 (A/35/l0),

p. 344 à 380, chapitre VI.B.
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DEUXIEllE PARTIE - PRINCIPES GENERAUX

kt'ticle ~

Immunités des Etats

1. Tout Etat est exempt de la juridiction d'un autre 'Etat conformément

dispositions des présents articles.

2. L' immunité des Etats reçoit effet conformément aux dispositions des

présents articles.

-382 -
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CHAPITRE VII

STATUT DU COURRIER DIPLOMATIQUE ET DE LA VALISE DIPLOMATIQUE

NON ACCOMPAGNEE PAR UN COURRIER DIPLOMATIQUE

A. Introduction

228. On se souviendra qu'à sa trente et unième session, en 1979688( la

Commission du droit international avait nommé M. Alexander Yankov Rapporteur

spécial pour la question du I1 statut du courrier diplomatique et de la valise

diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique". A sa trente-deuxième

session, en 1980, la. Commission était saisie d'un rapport préliminaire

(A/CN.4/335) présenté par le Rapporteur spécial et d'un document de travail

(A/CN.4/WP.5) établi par le Secrétariat. Le rapport préliminaire a été examiné

par la Commission à ses 1634ème, 16,6ème et 1637ème séances. Un débat général a

eu lieu sur les problèmes soulevés dans le rapport du Rapporteur spécial et sur

les questions intéressant le sujet dans son ensemble. Le résumé de ce débat a

été donné dans une section du rapport de la Commission sur les travaux de sa

trente-deuxième sessio~

229. Par l'alinéa f) du paragraphe 4 du dispositif de sa résolution 35/163

du 15 décembre 1980, l'Assemblée générale a recommandé à la Commission du droit

international de poursuivre ses travaux sur la question, en tenant compte des

observations écrites des gouvernements et des vu.es exprimées lors des débats à

l'Assemblée générale, en vue de l'élaboration éventuelle d'un instrument juridique

approprié.

B. Examen du sujet à la présente session

". 230. A la présente session, la Commission était saisie du deuxième rapport

.' présenté par le Rapporteur spécial (A/CN.4/347 et Corr.l (anglais seulement) et 2,

et Add.l et 2), où celui-ci proposait le texte de six articles formant la première

parUe intitulée "Dispositions générales" : "Champ d'application des présents

articles (article premier); "Courriers et valises ne rentrant pas dans le champ

d'application des présents articles (article 2); "Expressions employées"

(article 3); "Liberté de communication pour toutes fins officielles au moyen

688/ Pour l'historique des travaux de la Commission sur le sujet

jusqu'à. 1980, voir Annuaire ... 1979, vol. II (deuxième partie), document A/34/10,

par. 149 à. 155 et Documents officiels de l'Assemblée 'nérale trente-cin uième

session. SUpplément No 10 A 35 10 , p. 389 à 396, par. 145 à 176.

§§!l/ ~., p. 393 à 396, par. 162 à 176.
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de courriers diplomatiques et de valises diplomatiques" (article 4h "Devoir de

respecter le droit international et les lois et règlements de l'Etat de réception

et de l'Etat de transit Il (article 5) et liNon-discrimination et réciprocité Il

(article 6).

231. Dans son deuxième rapport, où était d'abord examiné le champ d'application

du projet d'article.:!, le Rapporteur spécial a présenté "une vue d'ensemble de la

question en faisant une étude détaillée des conventions multilatérales

pertinentesW en tant que base juridique d'un régime uniforme applicable au

statut du courrier et de la valise. Il a étudié ensuite la définitian des

expressions "courrier diplomatique ll et "valise diplomatique ll , ainsi que d'autres

expressions qui seraient utilisées dans le projet d'articles, sur la base des

travaux préparatoires des dispositions pertinentes de ces conventions. Enfin, il

a examiné les principes généraux sous-tendant ces conventions, qui devaient être

aussi incorporés dans le projet d'articles.

2~2. Le deuxième rapport présenté par le Rapporteur spécial a été examiné par

la Commission à ses 1691ème, 1693ème et 1694ème séances. En présentant son

rapport, le Rapporteur spécial a indiqué que l'adoption provisoire par la

Commission des articles premier à 6 du projet offrirait une base utile à la

poursuite des travaux sur les autres articles constituant la deuxième partie,

consacrée au statut du courrier, et la troisième partie qui concernait le statut

de la valise.

1. Champ d'application du pro.jet d'articles

233. Pour ce qui est de la portée du sujet, le Rapporteur spécial a, comme il

est indiqué au paragraphe 230 ci-dessus, proposé deux articles intitulés

respectivement "Champ d'application des présents articles" (article premier) et

"Courriers et valises ne rentrant pas dans le champ d'application des présents

articles" (article 2)691{

§;}IJ/. Les conventions multilatérales pertinentes mentionnées dans le
rapport étaient : la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques;
la Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires; la Convention
de 1969 sur les missions spéciales et la Convention de Vienne de 1975 sur la
représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations inter
nationales de caractère universel.

~ Les articles l et 2 proposés par le Rapporteur spécial étaient
libellés comme suit:

"Article premier. Champ d'application des présents articles

1. Les présents articles s'appliquent aux communications des Etats pour
toutes fins officielles avec leurs missions diplomE.l.tiques, leurs postes

(suite de la. note page suivante)
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234. Présentant l'article premier, le Rapporteur spécial a dit que le para

graphe l, qui était conçu pour garantir le respect du principe de la liberté de

communication au moyen du courrier diplomatique et de la valise diplomatique,

prévoyait un vaste réseau de moyens de communication officiels. Le paragraphe 2

de l'article premier était une disposition d'assimilation, explicite et

descriptive, qui rendait les règles relatives au courrier diplomatique et à la

valise diplomatique applicables aux courriers et aux valises utilisés par les

postes consulaires et autres missi.ons et délégations. Cette disposition aurait

pu être rédigée en termes plus concis; cependant, a dit le Rapporteur spécial,

elle avait été présentée sous une forme plus élaborée afin de préciser ses

intentions au stade initial actuel de l'examen du sujet.

(suite de la note 691/)

consulaires, leurs missions spéciales ou autres missions ou délégations,

où qu'ils se trouvent, ou avec d'autres Etats ou organisations inter

nationales, et également aux commUllications officielles de ces missions

et délégations avec l'Etat d'envoi ou entre elles, par l'emploi de

courl:iers diplomatiques et de valises diplomatiques.

2. Les présents articles s'appliquent aussi aux communications des Etats

pour toutes fins officielles avec leurs missions diplomatiques, leurs

postes consulaires, leurs missions spéciales ou autres missions ou délé

gations, où qu'ils se trouvent, ou avec d'autres Etats ou organisations

internationales, et également aux communications officielles de ces

missions et &élégations avec l'Etat d'envoi ou entre elles, par l'emploi

de courriers et valises consulaires et de courriers et valises de missions

spéciales, ou autres missions ou délégations."

"Article 2. Courriers et valises ne rentrant pas dans

le champ d'application des présents articles

1. Les présents articles ne s'appliquent pas aux courriers et valises

utilisés pour toutes fins officielles par des organisations internationales.

2. Le fait que les présents articles ne s'a:ppliquent pas aux courriers

et valises utilisés pour toutes fins officielles par des organisations

internationales ne porte pas atteinte :

a) au statut juridique de ces courriers et valises;

b) à l'application à ces courriers et valises de toutes règles

énoncées dans les présents articles conce~nant les facilités, privilèges

et immunités qui leur seraient accordés par le droit international indépen

damment des présents articles."

- 385 -
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~~5. Si de nombreux membJ.'8S de la Commission ont approuvé, d'une façon' générale,

la pzopol'ition du Rapporteur spécial, certains ont exprimé des doutes quant à

l'opportUDité de mentionner les !:communications ••• avec d'autres Etats ou orga

nisationa internationales"; ils ont estimé que le champ d'application du projet

d'articles devrait se limiter aux communications de l'Etat avec ses missions et

ses bl.lr8&UX à l'étranger. Un membre de la Commission a été d'avis que le champ

d'application envisagé dans ces articles était trop large, puisqu'il comprenait

tous les types de communications des Etats.

236. Le Rapporta'lr spécial a fait remarquer que le paragraphe 1 de l'article 2

précisait que les articles ne s'appliqueraient pas aux courriers et valises

utilisés pour toutes fins cfficielles par des organisations internationales,

tandis que le paragraphe 2 renfermait une clause de sauvegarde. Cependant,

plusisurs m_bres de la Commission ont formulé des réserves quant à l'exclusion

du champ du sujet à l'examen des courriers et valises utilisés à des fins offi

cielles Par des organisations internationales. S'ils comprenaient que l'inclusion

des organisations internationales dans le champ d'application du projet d'articles

pouvait présenter certaines difficultés, ils étaient d'avis qu'on devrait vérifier

l'1IIlport8llce de ces difficultés avant de prendre une décision ferme. n a été

dit qU'à moins de raisons valables, les courriers et valises des organisations

internationales, qui jouaient un :rale act;if dans le monde d' aujourd 'hui, ne

devraient pas Itre exclus. Cependant, un membre de la CODDDission a exprimé

l'avis que, les communications des organisations internationales ne devant pas

Itre considérées comme secrètes ou confidentielles, il ne serait peut-être pas

possible de les traiter de la m3me façon que les Etats.

2'7. n a ét' dit par plusieurs membres de la CODDDission, à cet égard, que

l'article devrait aussi mentionner les "autres sujets du droit international",

de façon que les intérêts d'entités CODDDe l'Organisation de libération de la

Palestine ou le Conseil de la Namibie puissent être sauvegardés, outre ceux des

organisations internationales.

- }86 -



nérale,

,t à

.orga

,rojet

Ins et

champ

~nait

~cle 2

!B

~s,

C,

Lusion

offi

Lnclusion

'articles

vérifier

a. été

tions

ne

lIlé

t pas

e pas

:ue
'nal",

1 la

!\lX des

2. Expressions employées

238. En ce qui concerne la définition des expressions "courrier diplomatique li

et "valise diplomatique" et des autres expressiom, le Rapporteur spécial a

prop()sé un article intitulé "Expressions employées" (article 3)692{

~ L'article 3 proposé par le Rapporteur spécial était libellé comme

suit

"Article 3. Expressions emplOYées

1. Aux fins des présents articles :

1) L'expression 'courrier diplomatique' s'entend d'une personne

dûment autorisée par les autorités compétentes de l'Etat d'envoi et porteur

d'.m document officiel à cet effet attestant sa qualité et précisant le

nombre de colis constituant la valise diplomatique, qui est chargée de la

garde, du transport et de la remise de la valise diplomatique ou de la

transmission orale d'un message officiel à la mission diplomatique, au

poste consulaire, à la mission spéciale ou autres missions ou délégations

de l'Etat d'envoi, où qu'ils se trouvent, ainsi qu'à d'autres Etats et

organisations internationales, et à laquelle l'Etat de réception ou l'Etat

de transit accorde des facilités, privilèges et inmronités dans l'exercice

de ses fonctions officielles;

2) L'expression 'courrier diplomatique ad hoc' s'entend d'un agent

de l'Etat d'envoi qui n'est chargé de la mission de courrier diplomatique

qu'à titre spécial et qui cessera de jouir des facilités, privilèges et

immunités accordés à un courrier diplomatique par l'Etat de réception ou

l'Etat de transit dès qu'il aura remis au destinataire la valise diplo

matique dont il a la charge;

3) L'expression 'valise diplomatique' s'entend de tous colis

contenant de la correspondance officielle; des documents ou des objets

destinés exclusivement à un usage officiel portant des marques extérieures

visibles de leur caractère,qui sont utilisés aux fins de communication

entre l'Etat d'envoi et ses missiorls diplomatiques, ses postes consulaires,

ses missions spéciales ou autres missions ou délégations, Où qu'ils se

trouvent, ainsi qu'avec d'autres Etats ou organisations internationales

qui sont expédiés par l'intermédiaire d'un courrier diplomatique ou du

commandant d'un navire ou d'un aéronef cownercial, ou envoyés par la poste,

par voie de terre ou par fret aérien et auxqUels l'Etat de réception ou

l'Etat de transit accorde des facilités, privilèges et immunités dans

l'exercice de 1eurèfonctions officielles;

4) L'expression' 'Etat d'envoi' s'entend d'un Etat qui expédie une

valise diplomatique, avec ou sans courrier, à sa mission diplomatique, son

poste consulaire, sa mission spécial~ ou autres missions ou délégations,

où qu'ils se trouvent, ou à d'autres Etats ou organisations internationales;

(suite de la note page suivante)
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(suite de la note §2.Y)

5) L'expression 'Etat de réception' s'entend d'un Età.t sur le
territoire duquel :

a) une mission diplomatique, un poste consulaire, 'Une mission
spéciale ou une mission permanente se trouve, ou

b) une réunion d'un organe ou d'une conférence a lieu;

6) L'expression 'Etat hôte' s'entend d'un Etat sur le territoire
duquel:

a) une organisation a son siège ou un bureau, ou

b) une réunion d'un organe ou d'une conférence a lieu;

7) L'expression 'Etat de transit' s'entend d'un Etat par le terri
toire duquel et avec le consentement duquel le courrier diplomatique ou la
valise diplomatique passe pour atteindre l'Etat de réception;

8) L'expression 'Etat tiers' s'entend de tout Etat autre que l'Etat
d'envoi, l'Etat de réception et l'Etat de transit;

9) L'expression 'mission diplomatique' s'entend d'une mission perma
nenteau sens de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques
du 18 avril 1961;

10) L'expression 'poste consulaire' s'entend de tout consulat général,
consulat, vice-consulat ou agence consulaire au sens de la Convention de
Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963;

Il) L'expression 'mission spéciale' s'entend d'une mission temporaire,
8iYant un caractère représentatif de l'Etat, envoyée par un Etat auprès d'un
autre Etat avec le consentement de ce dernier pour traiter avec lui de
questions déte~inées ou pour accomplir auprès de lui une tâche détexminée;

12) L'expression 'mission' s'entend, selon le cas, de la mission
permanente ou de la mission permanente d'observation;

13) L'expression 'mission permanente~ s'entend d'une mission de nature
permanente, 8iYant un caractère représenta,tifde l'Etat, envoyée par un Etat
membre d'une org~sation internationale auprès de cette organisation;

14) L'expression 'mission pemaneute d'observation' s'entend d'une
miasionde nature permanente, a;yant un caractère représentatif de l'Etat,
envoyée auprès>d'une organisation internationale par un. Etat non membre
de cette ore;8ni.aation;.

15) L'exPression 'délégation' s'entend, selon le cas, d'une délégation
à unorga,pe ou d'une délégation à une conférence;

16) L'.expression'délégation à un organe' s'entend de la délégation
envoyée par un Etat pour participer en son nom aux travaux de cet organe;

11) L'expressi.on 'délégation d'observation' s'entend, selon le cas,
de la délégation d'observation à un organe ou de la délégation d'observation
à une conférence;

(suite de la note page suivante)
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239. Certains membres de la Commission se sont demandé s'il convenait

d'introduire des règles de fond dans une disposition contenant des définitions

et se sont expressément référés aux alinéas 1), 2), 3) et 7) du paragraphe l de

l'article 3. Un membre a suggéré d'employer les expressions "courrier du

gouvernement" et "valise du gouvernement" alors qu'un autre a préconisé l'emploi

des expressions "courrier officiel" et "valise officielle". Un troisième membre

a estimé qu'il n'était pas nécessaire d'inventer de nouvelles expressions car

les expressions "courrier diplomatique" et "valise diplomatique" étaient déjà

bien étab~ies. Se référant à l'alinéa 7), quelques orateurs ont exprimé des

réserves en ce qui concerne l'exigence du "consentement" de l'Etat de transit,

qui pourrait imposer une restriction excessive à l'Etat d'envoi. Enfin, il a

été dit qu'il serait peut-être préférable de laisser de côté certa~.1".as des

expressions énumérées dans les alinéas.

(suite de la note 692/)
18) L'expression 'délégation d'observation à un organe' s'entend de

la délégation envoyée par un Etat pour participer en son nom en qualité
d'observateur aux travaux de cet organe;

19) L'expression 'délégation à une conférence' s'entend de la délé
gation envoyée -'ar un Etat pour participer en son nom aux travaux de la
Conférence;

20) L'expression 'délégation d'observation à une conférence'
s'entend d.e la délégation envoyée par un Etat pour participer en son nom
en qualité d'observateur aux travaux de cette conférence;

21) L'expression 'organisation internationale' s'entend d'une organi
sation intergouvernementale;

22) L'expression 'organe' s'entend:

a) de tout organe principal ou subsidiaire d'une orgàni.sation
internationale, ou

b) de toute commission ou tout comité ou sous-groupe d'un tel
organe, dont les Etats sont membres;

23) L'expression 'conférence' s'entend d'une conférence d'Etat.

2. Les dispositions du paragraphe l (l, 2, 3) ~oncernant les
expressions 'courrier diplomatique', 'courrier diplomatique ad hoc' et
'valise diplomatique' peuvent s'appliquer également au courrier consulaire
et au courrier consulaire ad hoc, aux courriers et aux courriers ad hoc
des missions spéciales et autres missions ou délégations, ainsi qu'à la
valise consulaire et aux valises des missions spéciales et autres
missions et dé•.clzations de l'Etat d'envoL

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article concernant
les expressions employées dans les présents articles ne préjudicient pas
à l'emploi de ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans
d'autres instruments internationaux ou dans le droit interne d'un Etat."
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240. n a toutefois ôté relevé que les notions de "courrier diplollatique" et

de "valise diplocatique" étaient bi(:n établies dans la pratique des Etats,

qu'elles avaient été généralecent acceptées et qu'elles avaient acquis un

caractère de certitude juridique. Il a donc été suggérÉ de les adopter COI:lf.1e

les expressions fondnnentales se rapportant au courrier.et à la valise et, par

une fomule d' assioilation COI:lf.1e celle contenue au paragraphe 2 de l'article

precier, d'appliquer le régime régissant le courrier diplooatique et la valise

diploca.tique à. tous les autres types de courrier et de valise que les Etats

utilisent pour oocouniquer avec leurs cissions à l'étranger.

241. En ce qui concerne la rédaction des a~ticles proposés et la définition

des autres expressions, le Rapporteur spécial a relevé qu'à la réflexion,

plusieurs atléliorations pouvaient être apportées. Il a suggéré d' aoéliorer le

paragraphe l de l'article precier en lioitant les coor:nmi.cations visées aux

coaounications entre l'Etat d'envoi et ses missions et entre ces oissions, où

qu'elles se trouvent, le paragraphe 2 pouvant être abrégé. Au sujet de

l'article 3, le Rapporteur spécial a fait remarquer que la liste des expressions

pouvait être plus concise; il fallait cependant que certaines expressions COI:lf.1e

"Etat de transit", "Etat tiers", etc. soient bien définies.

:3. Frincipes généraux

242. En oe qui ooncerne les principes généraux du projet d'~.rticles, le

Rapporteur spéoial a proposé trois articles, à savoir l'article 4 ("Liberté de

comnmication pour toutes fins officielles au tloyen de courriers diplomatiques

et de valises diplocatiques,,)69,( l'article 5 ("Devoir de respecter le droit

§fJjj Le texte de l'article 4 proposé par le Rapporteur spécial était
le suivant 1

"Article 4. Liberté de conu:nmi.cation pour toutes fins
officielles au moyen de courriers diplomatiques

et de valises diplomatiques

1. L'Etat de réoeption pernet et protège la libre cOI!lI!lU.nication de
l'Etat d'envoi pour toutes fins officielles avec ses missions diploma
tiques, ses postes consulaires et autres missions ou délégations ainsi
qu'entre oes oissions, postes oonsulaires et délégations, où qu'ils se
trouvent, ou aveo d'autres Etats ou organisations internationales, comme
il est prévu à l'artiole precier.

2. L'Etat de transit faoilite la libre conmnmication, assurée à travers
son territoire au Doyen de oourriers diplocatiques et de valises diplo
natiquesà.la.q1ielle se réfère le paragraphe l du présent artiole. "
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international et les lois et règlenents de l'E',;at le réception et de l'Etat de

transit ll).224/ et l'article 6 ("Non-discrinination et réciProcité").§2ï/.

243. Alors que de nonbreux orateurs estinaient, d'une nanière générale, que les

principes énoncés dans ces articles constituaient une bonne base pour l'ensenble

de la conification du sujet, certains nenbres de la Connission ont été d'avis

qu'il fallait aussi insérer un article énonçant les devoirs de l'Etat d'envoi,

afin d'assurer Ull équilibre satisfaisant entre les droits et les obligations des

Etats d'envoi (;;Jt des Etats de réception. A cet égard, on a fait observer que le

courrier et la valise donnaient lieu parfois à des abus et qu'il Y aurait

peut-être lieu de renforcer les sauvegardes prévues dans le projet d'articles •

.224/ Le texte de l'article 5 proposé par le Rapporteur spécial était
le suivant

"Article 1). Devoir de respecter le droit international
et les lois et rè.e:lenents de l'Etat de réception

et de l'Etat de transit

1. Sans préjudice de ses privilèges et i.nu!J.unités, le courrier diplo
matique a J.e devoir de respecter les règles du droit international et les
lois et règlenents de l'Etat de réception et de l'Etat de transit.

2. Le courrier diplomatique a aussi le devoir de ne pas s' inniscer dans
les affaires intérieures de l'Etat de réception et de l'Etat de transit.

3. Le logenent tenporaire du courrier diplomatique ne sera pas utilisé
d'une nanière inconpatible avec ses fonctions, telles qu'elles sont
énoncées dans les présents articles, dans les dispositions pertinentes de
la Convention de Vienne sur les relations diplonatiques ou dans d'autres
règlel:l du droit international général, ou dans les accords particuliers
en vigueur entre l'Etat d'envoi et l'Etat de réception ou de transit."

~ Le texte de l'article 6 proposé par le Rapporteur spécial était
".le suivant

"Article 6. Non-discrinination 1ft réciprocité

1. Dans l'application des dispositions des présents articles, il ne sera
pas fait de discrinination entre les Etats en ce qui concerne le traitenent
des courriers diplonatiques et des valises diplonatiques.

2. Toutefois, ne seront pas considérés cot1I:le discrininatoires :

a) le fait que l'Etat de réception applique restrictivenant l'une
des dispositions des présents articles, parce qu'elle est ainsi
appliqué~ à ses courriers diplonatiques et à ses valises diplo
matiques dans l'Etat d'envoi;

b) le fait que les Etats nodifient entre eux, par coutUI:le ou par
voie d'accord, l'étendue des facilités, privilèges et iDounités
pour leurs courriers diplonatiques et leurs valises diplonatiques,
pourvu qu'une telle nodification ne soit pas inconpatible avec
l'objet et le but des présents articles et qu'elle ne porte pas
atteinte à la jouissance des droits ni à l'exécution des obli
gations des Etats tiGrs."
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244. Il a étü rait réréronce à cet égard à la disposition du paragraph8 3 do

l'article 35 do la Convontion do Vienne sur les relations consulaires de 1963
en vertu de laquelle ln valise peut être ùuverte dans certaines circonstnnc0s.

Le Rappo~teur spécial a dit toutefois avoir constaté, après avoir étudiü

quelque 110 traités bilatéraux, que 92 d'entre eux cont~nnient des dispositions

an~ùogues au paragraphe 3 cl~ l'article 27 de la Convention de Vienne sur les

relations diplonatiques de 1961, qui prévoit l'inviolabilité inconditionnelle,

alors que 18 seulenont contenaient des dispositions qui s'écartaient de cette

règle d'une nanière ou d'une autre nais énonçaient des conditions qui n'étaient

certainenent pas plus restrictives que celles de la Convention de Vienne de 1963.
Dans c~s conditions, le Rapporteur spécial a conclu que, pour légitime que fût

la rérér~nce à des abus éventuels, il ne rallait pas aller trop loin dans

ce sens.

4. Autres remarques concernant l'étude du su,iet

245. De nonbreux mombres de la Connission ont estiné que la néthode suivie

par le Rapporteur spécial en vue de l'6tnblissenent du projot d'articles sur le

sujet était bonne et judicieuse. Il a, par exenple, été relevé que le

Rapporteur spécial avait réussi à nontrer qu'il était possible de traiter le

problème de façon conplète et unHorne. Un autre menbre a dit que la présen

tation du Rapporteur spécial avait largenent contribué à atténuer ses doutes

quant aux motifs pour lesquels l'Assemblée générale et la Connission avaient

jugé le sujet si important nalgré toutes les règles juridiques qui existaient

déjà.

246. Quelques nenbres de la Connissio:.1 ont cependant rait observer que, si

l'établ~ssenent d'une seule série de règles portant sur toutes les cooounications

orricielles présentait des avantages, ces règles pouvaient aussi nuire à la

protection accordée à ces connunications par le droit en vigueur. Un orateur

s'est denandé s'il était nécessaire d'élaborer un projet d'articles aussi

détaillé que celui proposé par le Rapporteur spécial, du nonent que la plupart

des problènes étaient déjà traités très clairenent dans les conventions

existantes. Ces menbres ont souligné qu'il s' agissait d'un sujet qu'il fallait

examiner attentivenent et que ln Connission devait faire preuve d'une grande

prudence dans son exanen.

247. Un nenbre de la Connission n égalenent été d'avis que la néthode propoGée

par le Rapporteur spécial n'était ni inductive ni déductive, nais analytique

le fait de prendre quatre articles de quatre conventions dirrérentes et de

s'efforcer d' analganer certaines de leurs dispositions dans un article unique
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s'appliquant à toutes les situations prêterait inévitablcnent à confusion. Il a

souligné la nécessité de procéder à un exaoen enpirique fondé sur la néthode

fonctionnelle.

248. Enfin, sur la suggestion du Rapporteur spécial, la Contlission a prié

le Secrétariat :

a) de nettre à jour la conpilation des dispositions pertinentes des

traités nultilatéraux et bilatéraux du donaine du droit diplonati~e

et consulaire préparée précédeonent à l'intention du Rapporteur

spécial; .

b) de denander aux Etats des infornations sur les lois, règlenents,

procédures et prati~es en vigueur au plan national, ainsi que sur

les décisions judiciaires, les sentences arbitrales et la correspon

dance diplonati~e concernant le traitenent du courrier diplonatique

et de la valise diplonatique.

2A9. A l'issue du débat, la Connission a décidé de renveyer les articles l à 6

~u Co~té de rédactio~

,----_.-
ft1Y Voir par. 12 ci-dessus.
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CHAPITRE VIII

AUTR:E5 DECISIONS ET CONCLUSIONS

A. Relations entre les Etats et les oraanisations internationales
(deuxième partie du sujet)

250. Le Rapporteur spécial pour le sujet intitulé "Relations entre les Etats et les

organisations internationales (deuxième partie du sujet}", a continué l'étude de

la question et a reçu du Secrétariat certains éléments d'information Sttr le sujet.

Le Rapporteur spécial a prié le Secrétariat de poursuivre ses recherches et ses

études dans ce domaine pour l'aider dans la poursuite de ses travaux.

B. Programme et méthodes de travail de la Commission

251. A sa 1650ème séance, tenue le 13 mai 1981, la Commission a décidé de

constituer un Groupe de planification du Bureau élargi pour la session en cours.

Ce Groupe comprenait 11. Robert Q. Q.uentin-Baxter (Président), M. Julio Barboza,

H. }·tohammed Bedjaoui, 11. Laurel B. Francis, U. Frank X.J.C. Njenga, M. Christopher

\'1. Pinto, lI. \iillem Riphagen, U. l-ti.lan Sahovic, N. Abdul Hakim Tabibi, M. Nikolai

A. Ouchakov et Sir Francis Vallat. Il a été charB'é, notamment, d'examiner le

programme et les méthodes de travail de la Commissi.on et de faire rapport à ce

sujet au Bureau élargi. Le Groupe de planification s'est réuni le 15 mai et le

17 juillet 1981. Les membres de la Commission qui ne faisaient pas partie du Groupe

ont été invités à participer aux réunions et un certain nombre d'entre eux l'ont

t'ait.

252. Sur la recommandation du Groupe de planification, le Bureau élargi a recommandé

à la Commission d'inclure, dans son rapport à l'Assemblée générale sur les travaux

de la session en cours, les paragraphes 253 à 261 ci-dessous. A sa 1696ème séance,

tenue le 22 juillet 1981, la Commission a examiné les recommandations du Bureau

élargi et, sur la base de ces recommandations, a adopté les paragraphes qui suivent.

253. En examinant la question du programme de travail de sa trente-quatrième

session, en 1982, la Commission a tenu compte du fait que l session en cours est

la dernière avant l'expiration du mandat actuel de ses membres. En tant qu'organe

permanent, et sans vouloir porter atteinte à la liberté d'action des membres qui

la composeront en 1982, la Commission a abouti aux conclusions indiquées ci··après

en vue d'assurer la continuité des travaux sur les sujets inscrits à son programme

de travail,~~~el. De plus, elle a confirmé la décision consignée dans des rapports
précédentJ:t.u, selon laquelle tout rapporteur spécial réélu membre de la Commission

§!lJ} Voir, :par e;xemple : Annuaire u. 1971, vol. II (première partie), p. 372,
documen"t A/84l0/Rev.l, par. 132 ; Annuaire ••• 1968, vol. II, p. 3,02, document
A/6309/Rev.l, deuxième partie, par. 73; et Annuaire ••• 1953, vol. II, p. 231
(en ana'lais), document A/2456, par. 172•. J
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devra poursuivre ses travaux sur le sujet dont il est chargé, à moins que la

Commission: telle qu'elle sera composée alors, n'en décide autrement à sa trente

quatrième session.

254. De mtmle, en examinant la question du programme de travail de sa trente

quatrième session, la Commission a tenu compte des objectifs généraux et des

priorités qu'elle avait fixés à des sessions précédentes avec l'approbation de

l'Assemblée générale, et des recommandations figurant dans la résolution 35/163
adoptée par l'Assemblée générale le 15 décembre 1980, ainsi que des progrès

accomplis dans l'étude des questions examinées à la présente session. A cet égard,

et conformément à la recommandation formulée par l'Assemblée générale dans la

résolution 35/163, la Commission a achevé, à sa présente session, la deuxième

lecture du projet d'articles sur la "Succession d'Etats dans des matières autres

que des traités" adopté en première lecture à ses trente et unième et trente

deuxième sessions, en tenant compte des observations communiquées par écrit par

les gouvernements et des opinions exprimées au cours de débats à l'Assemblée

générale. Ce projet d'articles est intitulé "Projet d'articles sur la succession

d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etat". Ainsi, la Commission a

achevé ses travaux sur ce sujet avant l'expiration du mandat actuel de ses membres,

comme elle l'avait envisagé en 1977.

255. En ce qui concerne le sujet "Question des traités conclus entre Etats et

organisations internationales ou entre deux ou plusieurs or{;Bnisations inter

nationales", la Commission, conformément à la recommandation formulée dans la

résolution 35/163 de l'Assemblée générale, a commencé, à la présente session, la

deuxième lecture du projet d'articles sur les traités conclus entre Etats et

organisations internationales ou entre organisations internationales, en tenant

'compte des observations communiquées ,par écrit par les gouvernements et des opinions

'exprimées au cours de débats à l'Assemblée générale, ainsi que des observations

écrites communiquées par les principales organisations internationales. Elle a

également achevé, à la présente session, la deuxième lecture des articles l à 26

du projet d'articles pertinent et elle a l'intention de consacrer à ce sujet

l'essentiel de sa session de 1982 dans le but d'achever la deuxième lecture des

articles restants du projet et de l'annexe, sur fa base d'un nouveau rapport qui

sera présenté par le Rapporteur spécial et compte tenu des commentaires et obser

vations des gouvernements et des orcanisations internationales intéressées. La

Commission aura ainsi achevé ses travaux sur ce sujet. Comme il a été indiqué

ci-dessus au paragraphe 106, la Commission a décidé, à sa présente session,

d'adresser un rappel aux gouverneménts et atL~ principales oreanisations
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observations sur les articles 61 à SO et l'annexe du projet d'articles en question. ~.
256. Bien que, comme il a été indiqué ci-dessus, la Commission compte, confor- li

mément à la résolution 35/163 de l'Assemblée aénérale, s'occuper principalement ~
à sa session de 1982 de la "question des traitée conclus, entre Etats et orga- 1

I\l
nisations internationales ou entre deux ou plusieurs organisations internationales ll , g

elle a également l'intention de poursuivre l'étude d'autres sujets inscrits à son

programme de travail actuel, de la façon suivante ~

a) A la présente session la Commission a poursuivi ses travaux sur le sujet

de la "responsabilité des Etats ll , sur la base du deuxième rapport du Rapporteur

spécial proposant le texte d'articles, en vue de commencer l'élaboration des

articles de la deuxième partie du projet sur la responsabilité des Etats pour faits

internationalement illicites (contenu, formes et degrés de la responsabilité

internationale) comme l'Assemblée générale le recommandait dans sa résolution 35/163.
Ce faisant, la Commission a tenu compte, comme le recommandait encore l'Assemblée

générale, de la nécessité d'examiner en deuxième lecture les articles constituant

la première partie du projet (origine de la responsabilité internationale) dont

elle avait achevé l'examen en première lecture à se. trente-deuxième session. Dans

le rapport sur les travaux de sa trente-deuxième session69S/, la Commission avait

exprimé l'espoir de pouvoir procéder à sa trente-quatrième session à une deuxième

lecture des article~ de la première partie du projet, compte tenu des commentaires

et observations écrits des gouvernements ainsi que des opinions exprimées à

l'Assemblée générale. Néanmoins, en raison du nombre limité de commentaires et

observations écrits communiqués jusqu'ici par les Etats sur les articles en

question et de l'intérêt qu'il Y aurait à avancer les travaux sur la deuxième

partie du projet, la Commission croit que le Rapporteur spécial devrait, pour le

moment, continuer à. concentrer son attention principalement sur le développement

de la deuxième partie du projet. A sa trente-quatrième session, elle a l'intention

de poursuivre ses travaux sur ce sujet sur la base d'un nouveau rapport que doit

présenter le Rapporteur spécial.

b) La Commission a poursuivi, à la présente session, ses travaux sur le

sujet de la lIr esponsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables

découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international Il sur

la base du deuxième rapport présenté par le Rapporteur spécial. A sa prochaine

§2§/ Documents officiels de l'Assemblée œénérale. trente-cinauième session,
Supplément lro 10 (A/35/l0), par. 182.
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session, elle poursuivra l'étude de ce sujet sur la base d'un nouveau rapport que

doit établir le Rapporteur spécial, en vue d'élaborer un projet d'articles y

relatif.

c) Le llapporteur spécial chargé de la question du "droit relatif aux uti

lisations des cours d'eau internationaux à des fins autres que la navigation"

ayant présenté sa démission à la Commission lors de son élection à la Cour

internationale de Justice~ celle-ci n'a pas pu aborder l'étude de ce sujet au cours

de la présente session. A ses prochaines sessions~ elle compte poursuivre, sur

la base d'un rapport qui sera présenté par un nouveau rapporteur spécial, l'éla

boration, commencée à sa trente-deuxième session, d'un projet d'articles sur le
. t t· 699/sUJe en ques ~on.

d) Quant au sujet des "immunités juridictionnelles des Etats et de leurs

biens", la Commission en a poursuivi l'étude à sa présente session, sur la base

du troisième rapport du Rapporteur spécial. Elle a l'intention de continuer cette

étude à sa trente-quatrième session sur la base de rapports établis par le

Rapporteur spécial, en vue de poursuivre l'élaboration d'un projet d'articles sur

ce sujet~ qu'elle avait commencée à sa trente-deuxième session.

e) La Commission a poursuivi, à la présente session, ses travaux sur la

question du "statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non

accompae;née par un courrier diplomatique"~ sur la base du deuxième rapport présenté

par le Rapporteur spécial. Elle prévoit de continuer, à sa trente-quatrième

session, l'étude de ce sujet en vue de l'élaboration d'un projet d'articles sur

le sujet.

f) Le Rapporteur spécial chargé de la deuxième partie du sujet "Relations

entre les Etats et les organisations internationales" poursuivra l'étude de la

question et, s'il y a lieu, saisira éventuellement la Commission d'un rapport

préliminaire.

257. Quant au nombre de séances qui seront consacrées, lors de la trente-quatrième

session, à l'examen des sujets mentionnés aux paragraphes 255 et 256 ci-dessus, la

Commission en décidera au début de la session lorsqu'elle organisera ses travaux•

La Commission se rend compte, toutefois, qu'il ne lui sera peut-être pas possible

d'aborder, dans le temps qui lui est imparti, tous les sujets mentionnés au

222/ Un troisième rapport sur le sujet a été présenté par l'ancien Rapporteur
spécial qui avait commencé à l'établir avant de démissionner de la Commission à
la suite de son élection à la Cour internationale de Justice. Ce rapport sera
diffusé sous la cote A/CN.4/348.
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paracraphe 256 ci-dessus. Par ailleurs, elle croit pouvoir travailler plus

utilement et, en fin de compte ~ parvenir à des résultats plus substantiels en

cŒlcentrant son attention sur un plus petit nombre de sujets à chacune des sessions.

258. Quant au programme de travail à long terme de la Commission, on peut prévoir

qu'à sa trente-qllatrième session - la première que tiendront dans le cadre de leur

mandat les membres de la Commission qui seront élus par l'Assemblée générale à sa

trente-sixième session -, la Commission envisacrera de fixer des objectifs généraux

et des priorités en fonction desquels elle procèdera, aux sessions à venir, à

l'étude des sujets inscrits à son programme de travail actuel, en tenant compte

des recommandations pertinentes de l'Assemblée crénérale. Rappelons qu'en 1915
la Commission avait envisagé une série de propositions prévoyant de mener à bien,

jusqu'à l'expiration en 1981 de son mandat de cinq ans, l'examen en prelIU.ere ou en

deuxième lecture de projets d'articles dans les domaines suivants: responsabilité

des Etats, succession d'Etats dans les matières autres que les traités, clause de

la nation la plus favorisée, et question des traités conclus entre Etats et orga

nisations internationales ou entre deux ou plusieurs orcranisations inter

nationale~. Le mandat en question étant sur le point de prendre fin, on peut

constater que ces objectifs, fixés en 1915 et confirmés en 1911, ont été largement

atteintalQY. La méthode consistant à fixer, conformément aux résolutions

pertinentes de l'Assemblée générale, des objectifs généraux et des priorités

destinés à orienter le programme de travail que la Commission poursuivra pendant

la durée d'un mandat de ses membres C,U plus longtemps s'il y a lieu, paraît

efficace et pratique pour la planification et l'exécution en temps voulu du

prograJllDe de travail de la Commission.

259. Conformément à la résolution 34/142 de l'Assemblée générale en date du

17 décembre 1979, intitulée "Coordination dans le domaine du droit commercial

international", le Secrétaire de la Commission des Nations Unies pour le droit

1S!9/ Annuaire ... 1975, vol. II, p. 196 et 191, document A/I0010/Rev.l,
par. 141 à 145.

1Q!/ Ces objectifs ont été atteints de la manière suivante : à sa trente
deuxième session, la Commission a approuvé l'examen en première lecture des
articles constituant la partie 1 du projet d'articles sur la responsabilité des
Etats; à sa présenta session, elle a achevé l'examen en deuxième lecture du projet
d'articles sur la succession d'Etats en matière de biens, d'archives et de dettes
d'Etats; en 1978, à sa vingtième session, la Commission a achevé la deuxième
lecture du projet d'articles sur la clause de la nation la plus favorisée; et en
1980, à satrente-deuxième session, elle a achevé la première lecture du projet
d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisations internationales
ou entre organisations internationales. .
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commercial international (CNODCI) a adressé au Secrétaire de la Commission une

demande de renseignements concernant les activités récentes ou aotuelles de la

Commission du droit international dans le domaine du droit commeroial international.

A la suite de l'examen de la question par le Bureau élargi de la Commission et son

Groupe de planification, le Seorétaire de la Commission a été autorisé à oommu

niquer au Secrétaire de la CNODCI certains éléments d'information conoernant les

aotivités réoentes et actuelles de la Commission du droit international qui peuvent

avoir une incidence sur les questions relevant du domaine du droit oommercial

international. Les éléments fournis ont été, par la suite, reproduits oomme

document de la CNODCI, sous la cote A/CN.9/202/Add.3. La Commission se félicite

d'avoir l'occasion de coopérer avec la Commi~sion des Nations Unies pour le droit

oommercial international, comme l'Assemblée générale l'y invitait dans sa réso

lution 34/142, en lui fournissant des renseignements pertinents sur ses aotivités

et en la. consultant.

260. Au sujet de ses méthodes de travail, la Commission prend note du paragraphe 8

de la résolution 35/163 du 15 décembre 1980, dans lequel l'Assemblée générale

déolare avoir aocueilli aveo satisfaotion les considérations et reoommandations

oontenues dans le rapport de la Commission sur les travaux de sa trente-deuxième

session, oonoernant des questions ayant trait à la nature des travaux et au

programme et aux méthodes de travail de la Commission ainsi qu'à l 1organisation

de ses sessions en vue de pouvoir s'acquitter à temps et effioaoement des tâohes

qui lui sont oonfiée~. La Commission tient à réaffirmer qu'elle oontinuera

d'étudier la possibilité d'améliorer encore ses procédures et méthodes actuelles

en leur donnant la souplesse que peut exiger l'étude de certains sujets, en vue

de pouvoir s'aoquitter à temps et efficacement des tâches qui lui sont oonfiées

par l'Assemblée générale.

'261. En oe qui ooncerne le Séminaire de droit international, si étroitement lié

aux sessions annuelles de la Commission, celle-ci, dans sa nouvelle oomposition,

souhaitera peut-être, à la première occasion, examiner s'il y a des mesures

pratiques à prendre pour aooroître enoore la valeur du Séminaire.

C. Rapports avec la Cour internationale de .ïustioe

262. La Commission du droit international a reçu la visite de M. Abdullah EI-Erian,

juge à la Cour internationale de Justice, qui a représenté la Cour et a pris la

parole devant la Commission à sa 1683ème séanoe. M. El-Erian a transmis au Président

,me
et en

lrojet
lnales à 193.

trente-cin uième session,
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et aux membres de la Commission du droit international les meilleurs voeux de la

Cour internationale de justice et de son Président, Sir Humphrey Waldock, qui

n'était malheureusemp.nt pas en mesure de les présenter personnellement à la

Commission. M. El-Erian s'est référé à une lettre adressée au Président de la

Commission, dans laquelle le Président de la Cour soulignait l'importance que

l'oeuvre de la Commission en matière de codification revêtait pour l'activité

judiciaire de la Cour. Le Président de la Cour a réaffirmé que la Cour appréciait

et entendait préserver les liens étroits qu'elle entretenait avec la Commission.

M. El-Erian a relevé que, dans ses arrêts et avis consultatifs les plus récents,

la Cour avait eu à appliquer et à interpréter plusieurs conventions conclues sur

la base de projets d'articles établis par la Commission. Dans un arrêt concernant

l'immunité diplomatique et consulaire, elle s'est fondée sur les règles clairement

énoncées dans la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 et

dans la Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963. La Cour a

également exami.."1é avec beaucoup d'attention et d'intérêt la Convention de 1913

sur la prévention et la répression des infractions contre les personnes jouissant

d'une protection internationale, y compris les agents diplomatiques. loi. EI-Erian

a rappelé que, dans un avis consultatif, la Cour avait fait usage de la Convention

de Vienne sur le droit deF.$ traités de 1969. Il a également fait observer que les

travaux de la Commission étaient utiles à la Cour avant même de faire l'objet d'une

Convention internationale. Ainsi, la Cour s'était appuyée sur l'article 56 du

projet d'articles de la Commission sur les traités conclus entre Etats et orga

nisations internationales ou entre organisations internationales en tant

qu'illustration du droit coutumier et comme un indice révélateur d'une règle

supplétive.

263. La Commission a également reçu la visite d'un autre juge à la Cour inter

nationale de Justice, M. Roberto Age, qui a fait une déclaration à la 1666ème

séance. M. Ago a réaffirmé l'importance que revêtait la coopération entre la

Commission et la Cour et a indiqué comment les travaux de la Commission sur divers

sujets avaient trouvé un écho dans les décisions de la Cour et dans ses débats.

Il a également soulign.é qu'il existait actuellement des raisons supplémentaires

pour que la coopération entre la Cour et la Commission se fasse plus intense et

plus active encore; il importait que la Cour et la Commission collaborent à la

défense mêJne du droit dans le danaine des relations internationales. Il n'était pas

rare actuellement que des observateurs superficiels prônent une sortA de distinction

entre un. droit international "classique", prétendument vieux pour ne pas dire

dépass'é, et un droit international "nouveau",. oouvrant les domaines nouveaux
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et répondant mieux aux aspirations et aux besoins récents de la communauté inter

nationale. Ces vues, a dit M. Ago, étaient inacceptables pour quiconque connaissait

à fond les réalités de la vie de la communauté internationale et de son droit.

Certes, la réglementation juridique internationale devait progressivement s'étendre

à des matières nouvelles dans lesquelles le droit n'avait jusqu'ici pas pén,étré

ou ne l' avait fait que dans une certaine mesure. Mais il fallait que cette régle

mentation soit dftment mûrie et réponde réellement à des exigences reconnues par

la communauté dans son ensemble. Il fallait surtout, de l'avis de M. Ago, que les

règles nouvelles ainsi créées se greffent sur le tronc solide du droit inter

national existant. Selon lui, la Commission avait eu le mérite de montrer que la

codification et le développement progressif du droit international, qu'elle avait

pour but de promouvoir, n'étaient pas des tâches à poursuivre séparément, mais des

tâches à mener de pair dans la définition de tous les sujets mis à l'étude. Quelle

que soit la matière envisagée, la codification devait être à la fois la réaffir

mation des règles toujours actuelles du droit existant et l'affirmation, sous

forme de développement progressif, des modifications rendues nécessaires par les

transformations de la communauté internationale et de son mode de vie. En ce sens,

il n'y avait pas codification sans développement progressif. M. Ago a déclaré

qu'il serait surtout dangereux de perdre de vue le fait qu'à la suite des

cha~~ements profonds intervenus dans la composition de la communauté des Etats,

il était devenu essentiel et urgent de définir ex novo, et avec la participation

de tous, l'ancien droit coutumier, de le redéfinir, de le compléter et de lui

donner désormais la clarté propre au droit écrit, au droit conventionnel. C'était

sur la base de la réalisation de cette oeuvre primordiale qu'il serait possible

de se consacrer à l'examen de matières nouvelles et d'ajouter organiquement une

-.réglementation supplémentaire à la réglementation héritée des siècles passés.

-M. Ago était donc convaincu que la Couret la Commission étaient appelées à

développer entre elles une collaboration encore plus intense, qui ne se limitait

pas à une simple utilisation réciproque de leurs travaux, pour la sauvegarde du

droit international et de la fonction essentielle qu'il remplissait dans la vie

de la communauté internationale.

D. Coopération avec d'autres organismes

264. La CDI tient à réaffirmer la grande importance qu'elle attache à la coopé

ration avec des organismes qui s'occupent du développement progressif du droit

international et de sa codification au niveau régional. La. Commission a ainsi

maintenu, conformément à l'article 26 de son Statut, la coopération avec la

Commission arabe du droit international, le Comité juridique consultatif
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atricano-asiatique, le Comité européen de coopération juridique et le Comité

juridique interaméricain. Comme les programmes de travail respectifs de ces

organismes reflètent les aspirations des Etats des régions intéressées en matière

de développement du droit international, la CD! se propose de tenir dnment compte

des questions qui y sont inscrites lorsqu'elle reverra~ à l'avenir, son propre

programme de travail. Elle se propose aussi d'envisager d'autres moyens de

resserrer et de renforcer les liens de coopération existant entre la Commission

et ces organismes.

1. Comité européen de coopération juridique

265. Le Comité européen de coopération juridique était représenté à la trente

troisième session de la Commission par M. Eric Harremoes, Directeur des affaires

juridiques au Conseil de l'Europe, qui a pris la parole devant la Commission à sa

l687ème séance, le 9 juillet 1981.

266. M. Harremoes a d'abord parlé des récentes activités normatives du Conseil de

l'&Jrope et, en premier lieu, des conventions conclues au cours de l'année écoulée.

L'Accord européen sur le transfert de responsabilités à l'égard des réfugiés a été

ouvert à. la signature par les Etats membres du Conseil de l'Europe le

16 octobre 1980 et est déjà. entré en vigueur. L'Accord a pour principal objectif

de faciliter l'application de l'article 28 de la Convention de Genève relative

au statut des réfugiés de 19511!!2/, qui a été ratifiée par tous les Etats membres

du Conseil de l'Europe. Il vise à. assurer la réglementation uniforme de la

question du transfert de responsabilités à l'égard des réfugiés entre les Etats

membres du Conseil de l'Europe et à préciser, dans un esprit libéral et huma

nitaire, les conditions dans lesquelles la responsabilité en ce qui concerne la

délivrance d'un titre de voyage est transférée d'un pays à un autre à. la suite

du changement de résidence d'un réfugié. L'autre instrument juridique mentionné

par M. Harremoes était la Convention pour la protection des personnes à. l'égard

du traitement automatisé des données à caractère personnel, ouverte à. la

signature le 28· janvier 1981. La Convention contient trois catégories de règles.

Premièrement, elle consacre comme règles de droit international obligatoires

pour les Etats contractants les principes nationaux rtlgissant les banques de

données privées et publiques dont le Comité des mini~tres du Conseil ëe l'Europe

a recommandé l'adoption facultative par les Etats membres en 1973 et en 1974.

Deuxièmement, elle contient une solution au problème '{le la protection

internationale des données applicable aux flux transfrontières de données.

'MI Nations Unies, Recueil des traités .. volume 189, p. 137.
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Troisièmement, elle aide les sujets de données dans un pays à défendre leurs

droits, s'agissant des informations les concernant et faisant l'objet d'un

traitement automatisé dans un autre pays. M. Harremoes a également appelé

l'attention de la Commission sur les faits nouveaux intervenus dans les relations

entre la Communauté économique européenne et le Conseil de l'Europe et a passé

en revue les activités juridiques du Conseil pour la période 1981-1986, qui

consisteront notamment à élaborer des projets de convention sur les sujets

ci-après : protection des objets d'art contre le vol, transfert des prisonniers

d'un Etat à un autre, indemnisation des victimes d'infractions graves, protection

du patrimoine culturel sous-marin, maintien des clauses de propriété dans les

contrats commerciaux et protection des animaux.

267. La Commission, qui est invitée à titre permanent à envoyer un observateur à

la session du Oomité européen de coopération juridique, a prié son Président,

M. Doudou Thiam, d'assister à la procheine session du oamité, ou, s'il en était

emp3ché, de désigner un autre membre de la Oommission pour le remplacer.

2. Comité juridique interaméricain

268. M. Christopher W. Pinto, Président de la Oommission à sa trente-dewdème

session, a assisté, en qualité d'observateur de la Oommission, à la session du

Oomité juridique interaméricain tenue en janvier-février 1981 à Rio de Janeiro

et y a fait une déclaration.

269. Le Oomité juridique interaméricain était représenté à la trente-troisième

session de la Oommission par M. Jorge Aja Espil, qui a pris la parole devant la

Oommission à·sa 1689ème séance r le 13 juillet 1981.

270. M. Aja Espil a passé en revue les travaux du Oomité juridique interaméricain

au cours des dix années écoulées - travaux qui ont été axés sur le renforoement de

',l'efficacité de l'Or~_~sation des Etats américains et ont reflété les réalités

.' et les aspirations a.ctuelles de la communauté interaméricaine. Au cours des

années 70, le Oomité s'est notamment occupé plus particulièrement d'un projet de

convention sur le terrorisme international et de la révision de la Oonvention

interaméricaine sur la propriété industrielle. A sa dernière session, le Oomité

a consacré son at"ention à. un projet de convention sur la torture et à un rapport

sur les aspects juridiques du transfert de tec~ologie. Ainsi, le Oomité a

continué de se préoccuper, en tant qu'organe juridique du système interaméricain,

de la sauvegarde des droits fondamentaux de l'homme et des problèmes inter

nationaux touchant au développement des Etats. En ce qui concerne le projet de

oonvention sur la torture, M. Aja Espil a appelé l'attention de la Oommission

sur une résolution adoptée en 1978 par l'Assemblée générale de l'OEA, qui préconise
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l'élaboration d'un projet de convention faisant de la torture un crime inter

na~ional, et il a passé en revue les questions examinées par le Comité dans ses

travaux sur le projet. Il a expliqué que le projet tirait sa force principale d'un

élément nouveau, à savoir le contrôle international des obligations des Etats,

en vertu duquel l'individu est protégé contre le crime international de torture,

m~me vis-à-vis de son propre P8\Ys. Du moment que le projet de Convention prévoit

des mécanismes lui permettant de saisir la Commission interaméricaine des droits

de l'homme et la Cour interaméricaine des droits de l'homme, l'individu peut être

considéré comme 8\Yant acquis le caractère de sujet de droit international. En ce

qui concerne les travaux du Comité sur les aspects juridiques du transfert de

technologie, M. Aja Espil a souligné que, comme d'autres instances, le Comité ne

saurait isoler la formulation de règles juridiques des problèmes économiques et

sociaux pressants auxquels la communauté mondiale doit faire face. Pour les

défenseurs de l'instauration d'un nouvel ordre économique international, l'un des

problèmes les plus importants en matière de réglementation juridique des relations

économiques internationales est celui du transfert de technologie aux' pays en

développement. M. Aja Espil a relevé que dans ses travaux sur ce sujet, le Comité

a examiné le système de protection internationale de la propriété industrielle

et les .travaux de l'OMPI concernant sa révisi.on, ainsi que le projet de code

international de conduite pour le transfert de technologie en cours de négociation

au. sein de ··1 'Organisation des Nations Unies. La méthode suivie par le Comité est

une méthode novatrice et normative visant à constituer un ordre juridique qui

soumette les relations économiques internationales à des règles s'inspirant des

principes d'une répartition plus équitable. Enfin, M. Aja Espil a exposé les

activités du Comité dans le domaine du droit international privé concernant la

coopération internationale en matière judiciaire et l'accomplissement d'actes

d'infomation à l'étranger.

271. La Commission, qui est invitée à titre permanent à envoyer un obserVateur aux

sessions du Comité juridique interaméricain, a prié son Président, M. Doudou Thiam,

d'assister à la prochaine session du Comité ou, s 'il en était empêché, de désigner

un autre meJ!lbre de la Commission pour le remplacer.

}. Comité juridique consultatif africano-asiatigue

272. oH. Christopher W. Pinto, Président de la Commission à sa trente";deuxième·

session, a été chargé par le Président de la présente session d'assister, en

qualité d'observateur de la Commission, à la vingt-deuxième session du Comité

juridique .consultat1f africano.-asiatique qui· s'est tenue à Colombo,· du 24 au

:30 mai 1981, et y a fait 'une .. déclaration.
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273. A la présente session de la Commission, le Comité n'a pu être représenté.

La. Commission, qui est invitée à titre permanent à envoyer un observateur aux

sessions du Comité juridique consultatif africano-asiatique, a prié son Président,

M. Doudou Thiam, d'assister à la prochaine session du Comité, ou s'il en était

empêché, de désigner un autre membre de la Commission pour le remplacer.

4. Commission arabe du droit international

274. La. Commission arabe du droit international était représenté à la trente

troisième session par M. Hadi Treki, qui a pris la parole à la 1697ème séance

de la Commission, tenue le 24 juillet 1981.

275. M. Treki a déclaré que la participation de la Commission arabe du droit inter

national à la session en cours de la Commission du droit international renforcerait

les liens entre les deux organismes, qu'elle contribuerait à mettre en lumière

les difficultés des pays nouvellement indépendants, qu'il s'agisse du fondement

juridique du nouvel ordre économique international, de problèmes écologiques ou

de la paix et de la sécurité internationales, et qu'elle ouvrirait la voie vers

une plus grande collaboration entre la Commission arabe et des institutions telles

que le Comité juridique consultatif africano-asiatique. Il a exprimé l'espoir que,

par ses travau.x, la Commission du droit international contribuerait à faire régner

l'égalité entre les membres de la communauté internationale, en tenant dûment

compte des droits des peuples qui luttent pour disposer d'eux-mêmes et en veillant

à l'harmonie des règles de droit, et qu'elle atteindrait son but, qui est de

servir les intérêts de l'humanité.

E. Date et lieu de la trente-quatrième session

276. La Commission a décidé de tenir sa prochaine session à l'Office des Nations

Unies à Genève, du 3 mai 1982 au 23 juillet 1982.

F. Représentation à la trente-sixième session de l'Assemblée générale

.'277. La Commission a décidé de se faire représenter à la trente-sixième session

de l'Assemblée générale par son Président, M.Doudou Thiam.

G. Séminaire de droit international

278. En application du paragraphe 12 de la résolution 35/163 de l'Assemblée

générale, en date du 15 décembre 1980, le Bureau des affaires juridiques a

orgam.se, en liaison avec l'Office des Nations U;nies à Genève, la dix-septième

session du Séminaire de droit international, au cours de la trente-troisième

session de la Commission du droit international. Le Séminaire est destiné à des

étudiants avancés de cette discipline et à de jeunes fonctionnaires d'adminis

trations nationales dont les tâches comprennent habituellement l'examen de

questions de droit international. Un Comité de sélection s'est réuni sous
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la présidence de M. Erik Suy, Secrétaire général adjoint, Conseiller juridique.

Il comprenait deux autres membres : M. G. Badr, Directeur adjoint de la Division

de la codification et M. R. Geiser, Chef de l'Administration du Bureau de l'UNITAR

à Genève. Vingt et un participants, tous de nationalité différente et ressor

tissants, pour la plupart, de pays en développement"ont été sélectionnés parmi

les candidats. L'un d'eux n'a pu assister à la session, à laquelle trois boursiers

du programme ONU/UNITAR ont, par ailleurs, participé.

279. Les participants ont pu utiliser les divers services de la Bibliothèque du

Palais des Nations et assister à une projection cinématographique organisée par

le Service d'information de l'ONU. Ils ont reçu des exemplaires des documents de

base nécessaires pour suivre les débats de la Commission et les conférences dt'

Séminaire. Ils ont en outre pu obtenir ou acheter, à prix réduit, des documents

imprimés des Nations Unies non disponibles ou qu'il est difficile de se procurer

dans leur ~s d'origine. En fin de session, les participants reçoivent un

certificat attestant leur participation, signé par le Président de la Oommission

et le Directeur général de l'Office des Nations Unies à Genève. Le Séminaire a tenu

entre le 1er et le 19 juin douze réunions consacrées à des conférences suivies

de débats.

280. Les sept membres suivants de la Oommission ont donné des conférences et ont

participé aux débats du Séminaire : M. G.R. Aldrich (Problèmes posés par le droit

de la mer); M. J. Barboza (Le droit relatif aux ':Ltilisations des voies d'eau

internationales à des fins autres que la navigation); M. R.Q. Quentin-Baxter

(La responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables découlant

d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international); M. P. Reuter

(Les traités conclus avec la participation des organisations internationales);

M. W. Riphagen (La responsabilité des Etats); M.S. Sucharitku.l (Les immUni.tés

jUridictionnelles des Etats) et M. S. Verosta (Alliances et ententes régionales

en droit international). En outre, le texte d'une conférence que M. S. Tsuru.oka

devait consacrer à "Quelques considérations sur la CDI pendant la décade en cours"

a été distribué. Des exposés ont, de surcrolt, été fai ta par M. Roberto Aga sur

le thème "Est-il vrai que le droit international est un droit de formation récente

et un simple refiet de la pensée européenne ?", M. o. Smnarski de la Division

jUridique du Oamité international de la Croix-Rouge sur "Le droit international

humanitaire en tant que partie du tiroit internationBJ. public : ses sources et

son champ d'applic,:-tion", etM. V. Romanov, Directeur de la Division de la

codification. sur les "Arrangements institutionnels des Nations Unies pour le

développement progressif et la codification, du droit international".
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M. G.M. Badr, Directeur adjoint de la Division de la codification, a prononcé

une allocution de clôture sur "Le droit dans une communauté internationale en

mutation". L'exposé liminaire sur "la CDI et son oeuvre" a été fait par

M. E. Valencia-ospina, Secrétaire adjoint de la Commission.

281. Cette année, une visite du Siège du Comité international de la Croix-Rouge

a été ajoutée au progranune du Séminaire. Les participants, après avoir été reçus

par M. Alexandre Hay, Président du Comité international ont, à l'issue d'un

déjeuner offert par le Comité, entendu une allocution de M. J. Moraillon,

Directeur du Département de la doctrine et du droit du Comité international de

la Croix-Rouge sur les aspects juridiques des travaux de son organisation touchant

à des aspects du droit humanitaire.

282. Comme par le passé, le Séminaire n'a occasionné aucune dépense à l'ONU, à

qui il n'a pas été demandé de contribuer aux frais de voyage ni aux frais de

subsistance des participants. Grâce aux fonds que les Gouvernements de l'Autriche,

du Danemark, de la Finlande, de la Norvège et des Pays-Bas ont, cette année, mis

à la disposition du Séminaire, un certain nombre de bourses ont pu ~tre accordées

à des participants de pays en développement. Des fonds ont également été offerts,

pour l'octroi de bourses, par le Dana Fund for International and Comparative

Legal Studies (de Toledo, Ohio, Etats-Unis d'Amérique). L'octroi de bourses permet

d'obtenir une répartitian géographique satisfaisante des participants et de faire

venir. de pays éloignés des candidats méritants qui ne pourraient sans cela parti

ciper à la session, pour des raisons uniquement pécuniaires. Cette année, des

bourses ont été accordées à seize participants.

28~. Sur les ~80 participants représentant 108 nationalités qui ont été admis

depuis l'origine du Séminaire, en 1965, 168 ont obtenu des bourses, sans compter

les boursiers de l'UNITAR. Il est souhaitable que l'effort des gouvernements

'donateurs soit poursuivi et que d'autres gouvernements puissent contribuer à ce

mouvement de solidarité envers des ressortissants de pays en développement.

284. La Commission tient à exprimer ses remerciements à M. E. Va1encia-ospina, pour

avoir organisé cette année les débats du Séminaire, et à M. G.M. l3a.dr pour les

avoir dirigés. Elle prend note avec satisfaction des dispositions qui ont été

prises cette année pour assurer le maintien du Séminaire de droit international,
•• _ .f

dont le succès au cours des années précédentes a été dû en grande partie à

M. Pierre Raton, juriste hors classe, qui a pris sa retraite après plus de trente

ans de services dévoués. A sa l680ème séance, tenue le 29 juin 1981, la Commission

a rendu hommage à r.1. Raton.
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NOTE
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............................................................

.............................................................

.............................................................
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Israël

Italie

413

415

415

417

République démocratique allemande ••••••••••••••••••••••••••••••••• 420

SUède ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 426

Tchécoslovaquie •...........•....•...•........................•.••• 428

Union des Républiques socialistes soviétiques ••••••••••••••••••••• 434

République socialiste soviétique d'Ukraine •••••••••••••••••••••••• 425

OBSERVATIONS DES GOUVERliŒlmNTS CONCERNANT LE PROJET D'ARTICLES SUR LA SUCCESSION
D'ETATS DANS DES NATIERES AUTRES QUE LES TRAITES, ADOPTE PAR LA COMMISSION

DU DROIT INTERNATIONAL A SES TRENTE ET UNJ:lill1E ET TRENTE-DEUXIEME SESSIONS :d

République socialiste soviétique de Biélorussie ••••••••••••••••••• 425
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!!J Les observations contenues dans la 'présente annexe ont été
distribuées à l'origine sous les cotes A/CN.4/338 et Add.l à 4.

Pour le texte du projet d'articles sur la succession d'Etats dans
des matières autres que les traités provisoirement adopté par la Commission
à ses trente et unième et trente-deuxième sessions, voir .Annuaire ••• 1979,
vol. II (2ème partie), p. 16 et suiVe document A/34/10, chap. II, sect. B
et Documents officiels de l'Assemblée énérale, trente-cinquième session,
SUpplément Uo 10 A 35 10 , p. 22 et suiv., chap. II, sect. B.2. Pour
la correspondance entre ce projet d'articles et le projet d'articles sur
la succession d'Etats en matière de biens, d'archives et de dettes d'Etat,
tel qu'il a été définitivement adopté par la Commission à sa
trente-troisième session, voir l'Annexe III au présent rapport.



AUTRICHE

[Original : anglais]

[16 avril 1981]

1. La Commission elle-même a fait observer ~ quo le titre actuel du projet
d'articles et, de ce fait, le libellé de l'article premier, n'étaient plus
indiqués puisque d'importantes matières autres que les traités sur lesquelles
une succession d'Etats produit des effets, conme par exemple les questions de
droit acquis (à l'e::ception de ceux des Etats tiers qui font l'objet de
l'article 9) ou de nationalité, n'étaient pas traitées dans le projet d'articles.
Il semblerait donc souhaitable de réviser à la fois le titre et l'article
premier en conséquence. Parmi les suggestions formulées par la Commission en vue
de remédier à cette situation peu satisfaisante, le titre "Succession d'Etats en
matière de biens d'Etat, de dettes d'Etat et d'archives d'Etat" (à condition que
les dispositions sur ce dernier sujet soient conservées dans le projet d'articles)
semblerait plus indiqué que "Succession d'Etats dans certaines matières autres
que les traités", cette formulation, de par son manque de précision, étant peu
heureuse pour figurer en titre d'un instrument international. De plus, elle
soulèverait à nouveau la question de savoir quelles sont les "matières"
effectivement traitées dans le projet d'articles.

2. Toutefois, aligner le titre et le libellé de l'article premier de façon
qu'ils correspondent au champ d'application actuel du projet d'articles soulève
la question fondamentale de savoir si un projet qui ne traite que de trois aspects
de la succession d'Etats, en laissant de côté un certain nombre d'autres aspects
importants, justifie que la Commission et son Rapporteur spécial aient consacré
tant de travail, d'énergie et de temps à l'éttlde de ce sujet depuis de si
nombreuses années. Bien que la décision de la Commission de limiter le champ
d'application du projet d'articles semble compréhensible étant donné les
controverses que suscitent certaines autres "matières" affectées par une
succession d'Etats, le simple fait qu'il soit apparu nécessaire de limiter le
champ d'application du projet d'articles semblerait indiquer qu'il faudrait
vérifier de façon encore plus rigoureuse, avant même d'entreprendre les travaux,
si les sujets dont on envisage la codification s'y prêtent bien. La création de
groupes de travail et de sous-comités chargés de l'examen préalable des nouveaux
sujets, procédure utilisée avec succès par la Commission ces dernières années,
devrait donc devenir une pratique constante. Ces groupes de travail ou
sous-comités devraient non seulement déterminer le cl~p d'application du futur
projet d'a1."1:icles et les points principaux qu'il devrait couvrir, mais également
mettre au point à l'intention du Rapporteur spécial des directives, afin que
celui-ci, dans ses rapports, reste bien dans le droit fil des idées de la
Commission. Ceci permettrait certainement d'avancer plus rapidement dans les
travaux.

de sa
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3. Un autre aspect du projet d'articles amène à formuler des observations
semblables. Dans maints articles sont utilisées des eJq>ressions comme "à moins
qu'il n'en soit autrement convenu" [art. 1,8,13(1),14(1),22(1), 23j

E (1),
F (1)] ou "est réglé par accord" [art. 10 (1), 11 (4), 19, C (1), B (2) • Cette
référence si fréquente à la liberté des Etats de s'écarter des règles énoncées
dans le projet d'articles semble remettre en question la notion m~me de codifi
cation et fait m~me douter de l'opportunité de codifier des règles qui, de toute
évidence, sont destinées à n'~tre que supplétives. Certes, ces expressions se
retrouvent dans des instruments de codification existants mais, dans ces cas,
les dérogations qu'elles autorisent ne portent presque exclusivement que sur des
questions de forme ou de procédure et pas sur le fond. Si toutefois cette
référence est employée afin de remplir la condition énoncée à l'alinéa a) du
paragraphe l de l'article 41 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités, il semblerait plutôt préférable de ne pas laisser ainsi "carte blanche"
aux Etats dans un instrument de codification et d'obliger les Etats intéressés
à respecter la limite établie à l'alinéa b) ii) du paragraphe l de l'article 41
de la Convention de Vienne, si les Etats soullaitent effectivement s'écarter par
voie d'accord du projet d'articles•

En outre, m~me lorsque le projet d'articles semble apparemment énoncer des
règles supplétives, dans certains cas il renvoie en réalité à un accord entre les
Etats intéressés. Ainsi, certains articles prévoient qu'à moins que les Etats
intéressés n'en conviennent autrement, les biens d'Etat passent à l'un
d'entre eux mo~ennant compensation équitable aux autres Etats [art. 13 (3),
14 (1) b) et 2J ou, dans d'autres cas, qu'ils passent aux Etats successeurs dans
une proportion équitable [art. 14 1) d)]. Certains articles relatifs aux dettes
d'Etat renferment des dispositions semblables [art. 19 (2), 22 (1), 23]. Etant
donné le peu d'empressement des Etats à soumettre leurs différends à un règlement
par un tiers,et en l'absence de toute disposition dans le projet d'articles
indiquant qui sera chargé de déte~"IIli.ner ce qui est équitable et quelle procédure
devra ~tre suivie dans de tels cas, l'application des articles cités nécessitera
donc un accord entre les Etats intéressés m~me en l'absence d'un "accord".

4. Le projet d'articles n'incorpore dans la première partie (introduction) que
certaines des dispositions générales de la Convention de Vienne sur la succession
d'Etats en matière de traités. Si la raison d'une telle omission est évidente en
ce qui concerne les articles 3, 4 et 5 de la Convention de Vienne, la Commission
n'a formulé aucune explication, et la logique ne permet d'en déduire aucune,

.' pour ne pas inclure l'article 1 (application dans le temps) dans le projet
d'articles. Or les raisons invoquées par la Commission pour inclure l'article 6
de la Convention de Vienne dans le projet d'articles en tant qu'article 3 (voir
le paragraphe 4 du commentaire relatif à l'article 3) militeraient aussi en
faveur de l'inclusion de l'article 1 de la Convention de Vienne, en particulier
si le projet d'article 20 est conservé sous sa forme actuelle.

Observations concernant des articles précis

5. Article 6

Le libellé actuel de l'article 6 risque de pr~ter à malentendu. Le droit de
propriété sur des biens d'Etat appartient à un Etat en vertu de son droit interne
et non du droit intel:'Ilational; le droit international autorise seulement l'Etat
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à prétendre à ce droit de propriété en vertu de son droit interne. Ainsi, une
succession d'Etats qui relève du droit international, entraîne l'extinction de
la prétention de l'Etat prédécesseur et la naissance de la prétention corres
pondante de l'Etat successeur, mais n'entraîne pas le transfert du droit
proprement dit qui est détenu en vertu du droit inte~"l1e : il faut pour cela un
acte de l'Etat successeur en vertu de son droit interne. Il ressort du para
graphe 4 du commentaire relatif à l'article 6 que.1a Commission reconnaît cette
situation juridique puisqu'elle déclare que la succession d'Etats a essen
tiellement pour effet de changer le titulaire (non souligné dans le texte) des
droits sur les biens d'Etat. Or la Commission n'a pas rendu cette notion
de façon claire dans le libellé de l'article, lequel devra donc être révisé.

6. Article 16

Le commentaire relatif à l'article 16 expose de façon exhaustive les
différentes catégories de dettes d'Etat (par. 13 à 40), mais rien de ceci ne
transpara1t dans le libellé de l'article proprement dit. En outre, la Commission
ne fournit aucune explication dans le commentaire relatif à cet article
(cf. par. 44 et 45, qui renferment l'historique de l'élaboration de ce projet
d'article).

Ceci est d'autant plus regrettable que l'absence de distinction entre les
différentes catégories de dettes d'Etat comme la dette nationale, les dettes
locales et les dettes localisées, amène à introduire dans certains articles le
concept d'équité par ailleurs tout à fait superflu et qui n'a aucune signification
généralement acceptée en droit international.

7. Article 20

Le fait qu'aucune distinction ne soit établie entre les différentes caté
BOries de dettes d'Etat est aussi apparemment la raison pour laquelle est
proposée à l'article 20 une règle qui protège, au-delà de toute limite
raisonnable, les intérêts d'un Etat nouvellement indépendant et qui, de plus, ne
se tro\we pas confirmée par la pratique des Etats au cours des vingt dernières
années. Faire dépendre le passage d'\U1e dette localisée à \U1 Etat nouvellement
indépendant d'un accord entre l'Etat successeur et l'Etat prédécesseur, et donc
d'un acte volontaire de l'Etat nouvellement indépendant, est contraire au
principe de res transit cUIl1 suo onere, mentionné par la Commission au para
graphe 18 de son commentaire relatif à l'article 16. Aucune des considérations
longuement développées aux paragraphes 2 à 58 du commentaire relatif à
l'article 20 n'est convaincante, notamment lorsque la Commission invoque la
faible "capacité financière" des Etats nouvellement indépendants (par. 58).
Une telle position, qui équivaut à préconiser un transfert obligatoire des dettes,
relève avec raison du domaine de l'aide économique ou du nouvel ordre économique
international; dans le contexte du régime juridique de la succession d'Etats et
de la recherche d'\U1 principe permettant de déterminer le passage d'obligations
à l'Etat mlccesseur, ces considérations semblent plutôt hors de propos. Si une
"capacité financière" limitée devait empêcher le passage d'une dette d'Etat,
pourquoi seuls les "Etats nouvellement indépendants" devraient-ils bénéficier
de cet avantage? Contrairement au libellé actuel de l'article 20 et confor
mément au principe de l'enrichissement sans cause, les dettes locales ou
locâlisées devraient en principe passer à l'Etat nouvellement indépendant, et
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la,l dérogations à ce principe, quelle qu'en soit la raison, devraient faire
l'objet d'arrangements entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur. C'est
pourquoi il serait préférable de retenir le paragraphe l de la variante proposé
par un membre de la Commission et qui apparaît dans la note 345 correspondant au
paragraphe 64 du commentaire relatif à l'article 20.

8. Additif: articles A à F

Le caractère $upplétif qui caractérise l'ensemble du projet d'articles
devient particulièrement évident si l'on considère les projets d'articles A à F
relatifs aux archives d'Etat, qui constituent un additif. En fait, à l'exception
du paragraphe 1 de l'article B qui traite du cas d'un Etat nouvellement indé
pendant, aucune des dispositions de cet additif n'énonce de règles desquelles il
ne serait pas inacceptable que les Etats s'écartent par voie d'accord. Cette
méthode qui, étant donné la complexité des problèmes en j eu, semble en fait la
seule solution vraiIllent pratique, soulève en revanche automatiquement la question
de savoir s'il est vraiment nécessaire d'inclure des dispositions sur les
archives d'Etat dans le projet d'articles actuel. Il semblerait que, à
l'exception peut-être des dispositions relatives aux Etats nouvellement indé
pendants, l'inclusion des articles qui forment l'additif n'ajoute guère à
l'ensemble du projet. Ces articles devraient donc simplement être supprimés.

Si, néanmoins, la Commission jugeait qu'il est absolument essentiel de
conserver les dispositions sur les archives d'Etat, leur contenu et leur libellé
devraient être très attentivement réexaminés. La définition de l'expression
"archives d'Etat", qui apparaît à l'article A, si elle est en principe acceptable
eu égard à l'article B qui suit, semble inappropriée pour les autres projets
d'articles. Un réexamen approfondi de cette définition~qui permette de définir
véritablement le champ d'application des dispositions suivantes, s'imposerait
alors. Le libellé utilisé aux articles C, E et F pour des situations pratiquement
semblables varie sans aucune raison apparente et devrait être harmonisé.

La solution adoptée par la Commission pour traiter ce qu'elle appelle dans
son commentaire le "lien archives-territoire" semble arbitraire et quelque peu
contraire à la pratique conventionnelle établie dans ce domaine. Il convient
en particulier d'envisager la possibilité d'incorporer de façon appropriée
à la fois les deux principes fondamentaux concernant le lien archives-territoire
(voir par. 15 du commentaire relatif à l'article C). La. décision de la Commission
d'incorporer le seul principe de la "pertinence territoriale ou fonctionnelle"
sans se préoccuper du principe de la "provenance territoriale" n'est pas
satisfaisante.

CHILI

[Original : espagnol]

[12 mai 1981]

Si sa position ne repose pas sur une analyse, approfondie du sujet, étant
donné que d'autres domaines de codification ont retenu davantage son attention,
le Gouvernement chilien a cependant pris connaissance avec intérêt des travaux
effectués par la Commission du droit international, reconnaissant que le projet
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d'article est, dans sa fome, en harmonie aV3C la Convention de Vienne sur
la succession d'Etats en matière de traités, compte tenu des adaptations qui
s'imposent et que la résolution 18 C/4 212 de l'UNESCO, adoptée à Paris en 1974,
sur le transfert de documents provenant des archives, a été dûment prisG' en
considération.

Pour ce qui est du fond, le Chili a déjà donné sen accord à la conception
du projet retenue par la Commission, bien que le ti~re appelle des réserves sur
le plan de la rigueur juridique, car il s'agit en fait uniquement de la
succession d'Etats en matière de biens, de dettes et d'archives et, bien que ces
matières puissent synthétiser les éléments constitutifs de l'actif et du passif
de l'Etat, il est regrettable que l'intitulé du projet de convention ne corres
ponde pas à son contenu nomatif. Par ailleurs, la formule "dans des matières
autres que les traités" n'est pas suffisamment explicite, compte tenu du principe
que les dispositions spéciales l'emportent sur les dispositions générales:
il est évident que le projet de convention traite de la succession d'Etats dans
des matières autres que les traités, compte tenu de l'existence de la Convention
de Vienne sur la succession d'Etats en matière de traités, adoptée en 1978.

Dans ce contexte, la disposition de l'article premier du projet apparaît
comme étant une dispositionpurement répétitive et dépourvue d'intérêt dans une
codification juridique moderne. En effet, cette disposition devrait être
rapprochée de l'article premier de la Convention de Vienne sur la succession
d'Etats en matière de traités, lequel est plus précis que le projet d'article
à l'examen et a sa raison d'être dans la mesure où il prévoit que cette
convention s'applique aux effets de la succession d'Etats en matière de traités
"entre Etats", ce qui 'a pour effet de délimiter le champ d'application de
l'instrument. En revanche, l'article premier du projet à l'examen ne fait que
repr~~dre un titre qui n'est pas très heureux.

Ensuite, la définition de la dette d'Etat, qui est donnée à l'article 16 du
projet et selon laquelle l'expression "dette d'Etat" s'entend de toute
obligation financière d'un Etat à l'égard d'un aut:L'e Etat, ne paraît pas
suffisante. En effet, cette conception est limitative. En général, on peut
entendre par dette une obligation qui est le résultat d'un lien de droit entre
un créâncier, et un débiteur et qui consiste pour ce dernier à effectuer la
prestation correspondant au droit du créancier. Cette notion est susceptible
d'être transposée en droit international. n conviendrait donc de réexaminer
la définition proposée à l'article 16 du projet afin de l'étendre à l'ensemble
des prestations auxquelles l'obligé est tenu à l'égard du titulaire du droit
correspondant, sans restreindre la notion à l'exécution d'une obligation
financière, qui ne correspond qu'à une catégorie particulière d'obligations
parmi l'ensemble des obligations de donner, de faire et de ne pas faire.

Enfin; l'examen global du projet pemet de formuler des observations
au sujet de l'article A, supplémentaire, qui donne, aux fins du projet, une
définition de la notion d'''archives d'Etat", laquelle apparaît excessivement
générale et, par conséquent, pas suffisamment précise pour une définition
juridiqu~. Le fait de désigner les archives d'Etat comme étant "un ensemble de
doçuments de toute nature ••• " est criticablecar cela exclut la possibilité de
préciser le caractère des documents qui composent un fond d'archives et qui
méritent, à ce titre, de faire l'objet d'un traitement spécial, distinct de celui
qui est applicable aux autres biens composant l'actif d'un Etat. A cet égard,
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il serait souhaitable que la définition de l'article A tienne compte de la
notion retenue dans la résolution 18 0/4 212 de l'UNESCO, adoptée en 1974 par
la Conférence générale, qui s'est déclarée consciente "de l'importance que
présentent les archives ••• pour l'histoire générale, culturelle, politique et
économique des pays". Aux fins du projet à l'examen, il serait préférable de
dire que l'on entend par archives d'Etat un ensemble de documents publics ou
privés qui, de par leur sélection et leur nature, représentent la mémoire
historique générale, politique, économique et culturelle d'un pays •
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Les observations qui précèdent représentent un commentaire de caractère
général et préliminaire du Gouvernement chilien sur le projet d'articles proposé
par la Commission du droit international sur la succession d'Etats dans des
matières autres que les traités. Le Gouvernement chilien entend continuer à
collaborer à la tâche importante et utile de codification entreprise par la
Commission.

GRECE

[Original : anglais]

[11 février 1981]

Le Gouvernement grec juge dans l'ensemble satisfaisants les quatre articles
figurant au chapitre II du rapport de la Commission du droit international
(A/35/10) et n'a donc aucune observation particulière à présenter.

ISRAEL

[Original: anglais]

[19 décembre 1980]

1. D'une manière générale, on se reportera aux déclarations faites par la
délégation israélienne au fur et à mesure du déroulement des travaux,
aux 140tr ème (vingt-huitième session, 2 octobre 1973), 36ème (trente-deuxième
session, 2 novembre 1977), 41ème (trente-troisième session, 8 novembre 1978),
46ème (trente-quatrième session, 21 novembre 1979) et 44ème (trente-cinquième
session, 11 novembre 1980) séances de la Sixième Commission au sujet des diffé-

- rentes parties du projet d'articles, présentées ·ces années-là. Le Gouvernement
israélien note avec satisfaction que certaines de ces observations ont été prises
en considération par la CDI dans le projet d'articles qu'elle a soumis en 1979.
Outre ces observations, dont la plupart portaient sur des points de détail,
il convient de mettre à nouveau l'accent ici sur deux aspects particuliers.

2. Il s'agit en premier lieu des incidences du facteur "temps Il en ce qui
concerne le sujet à l'étude, et de la for.mulation appropriée des projets
d'articles (et des commentaires les concernant), là où cet élément entre en
ligne de compte. Dans ses travaux sur la succession d'Etats et le droit des
traités, la CDI s'est à diverses reprises référée à ce facteur, notamment dans
son rapport sur les travaux de sa vingt-quatrième session (A/87l0/Rev.l) et dans
son rapport sur les travaux de sa vingt-sixième session (A/9610/Rev.l, par. 62).
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Toutefois, oes oommentaires ne paraissent pas traiter de manière assez
approfondie des p:!:oblèmes associés au facteur "temps". Pour poser la question
de la manière la plus simple, on dira: "A quels cas de sucoession d'Etats
envisage-t-on de rendre le projet d'artioles applicable?" Si cette question
ne trouve pas de réponse satisfaisante, les travaux de la CDI risquent de ne pas
répondre aux besoins pratiques de la communauté internationale d'aujourd'hui.

3. La. deuxième question a trait à l'additif concernant les archives d'Etat qui
figure dans le rapport de la Commission sur les travaux de ses trente et unième
et trente-deuxième sessions. Il y a lieu de féliciter la CDI pour l'importante
oeuvre de pionnier qu'elle a réalisée et, à cet égard, on est prié de se
reporter de nouveau. aux déclarations faites par le représentant d'Israël sur
oe point à la 46ème séanoe (trente-quatrième session, 21 novembre 1919) et à
la 44ème séanoe (trente-cinquième session, 11 novembre 1980) de la
Sixième Commission.

4. Aux articles B, paragraphe 6, E, paragraphe 4, et F, paragraphe 4, il est
fait mention du droit des peuples des Etats nouvellement indépendants - Israël
en est un - à l'information sur leur histoire et à leur patrimoine oulturel.
C'est là, à notre avis, une question de la plus haute importanoe, qui en est
enoore au stade de l'examen et de la consolidation en droit international
contemporain, et il faut encourager la CDI à continuer à perfectionner ce nouvel
aspect du droit qui, il faut l'ajouter, peut ne pas être limité seulement à la
succession d'Etats dans des matières autres que les traités, même si c'est un
cadre qui convient pour commencer l'étude de ce sujet. A cet égard, on notera
qu'à l'article 149 du projet de convention sur le droit le la mer (texte
officieux) de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer
(A/CONF. 62/wp.10/Rev. 3) , il est question des droits préférentiels notamment de
l'Etat d'origine culturelle ou de l'Etat d'origine historique ou archéologique;
par ai.lleurs, au cours de la neuvième session de cette conférence, un
article 303 a été ajouté, qui éclaircit encore et élargit l'application de cette
notion. L'approche adoptée par la CDI est donc comparable à celle qui a été
suivie dans le cadre d' activités semblables intéressant d'autres branches du
droit.

5. . A cet égard, la délégation israélienne estine que tous les peuples ont le
droit de recouvrer les objets de leur patrimoine culturel dont ils ont été
dépouillés et qui, en raison de leur caractère particulier, n'ont peu ou pas de
valeur dans les endroits où ils se trouvent à la suite de vicissitudes diverses.
Ceci s'appliqùe en partioulier aux documents du patrimoine culturel hébreu et juif
dispersés dans le monde, qui ne font pas partie du patrimoine culturel des pays
dans lesquels ils se trouvent actuellement et qui, pour une grande partie, sont
sans intérêt pour le patrimoine culturel de ces pays. Le moins que ces pays
soient. tenus de faire. est d'assurer la protection de cette documentation - souvent
délicate et susceptible de se détériorer - et de permettre aux étudiants et aux
chercheurs de la consulter librement; c'est là néanmoins le minimum que ces Etats
puissent f~re, et leur obligation réelle est de faciliter le retour de ces
documents à l'Etat nouvellement indépendant qui est "l'Etat d'origine culturelle
ou l'Etat d'origine historique· ou archéologi.que". Ce serait semble-t-il une
contribution évidente à l'âge de la décolonisation.
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ITALIE

[Original : anglais]

[3 avril 1981]

La question de la succession d'Etats fait actuellem8nt l'objet de flottements
continus et importants, qu'il faut attribuer en premier lieu à l'évolution notable
de la pratique internationale en ce qui concerne les cas de succession résultant
de la décolonisation. Ce phénomène se reflète dans le projet d'articles rédigé
par la Commission du droit international, où les cas de succession résultant de la
décolonisation sont traités séparément, dans des articles se rapportant
spécialement aux pays nouvellement indépendants.

Il semble difficile, dans ces circonstances, de définir les principes très
généraux q'lÙ s'appliquent à des cas pareils. Il est possible que, le processus
de décolonisation une fois complètement achevé, l'on en revienne à certaines des
règles précédemment en vigueur; aussi faut-il éviter d'adopter des critères
généraux excessivement novateurs, qui pourraient ne pas servir entièrement les
intérêts de la communauté internationale. Il importe en revanche de disposer
d'un ensemble normatif auquel on p'lÙsse se référer pour régler n'importe quel cas
de succession d'Etats qui pourrait se prod'lÙre dans un proche avenir.

C'est dans cet esprit que le Gouvernement italien encourage la Commission du
droit international à continuer et à achever rapidement ses travaux sur la
succession d'Etats en ce qui concerne les biens d'Etat, les dettes d'Etat et
les archives d'Etat. Quant à la forme qu'il conviendra de donner aux règles
contenues dans le projet - traité ou autre instrument international, règles types,
etc. - l'Italie fera connaître son opinion lorsque la CDI aura achevé sa deuxième
lecture du projet.

Il ressort néanmoins de ce qui précède qu'il n'est pas souhaitable de donner
une portée trop vaste aux articles proposés par la Commission du droit inter
national, en d'autres termes, une portée si générale qu'ils puissent s'appliquer
à tous les aspects de la succession dans des matières autres que lestraïtés.
Certaines questions, telles que le sort réservé aux concessions administratives
consenties à des particuliers lorsqu'il y a succession, ou la nationalité des
personnes q'lÙ résident dans le territoire concerné, devront faire l'objet de
üécisions ad hoc, et il serait erroné d'appliquer par analogie à des cas pareils
les règles ébauchées par la CDI pour d'autres situations.

Etant donné que la CDI a décidé de limiter ses travaux aux points cités
ci-dessus (biens d'Etat, dettes d'Etat et archives d'Etat), décision que l'Italie
a d'ailleurs apPuYée, le Gouvernement italien juge souhaitable que l'on mentionne
dans le titre du projet d'articles les questions spécifiques dont il traite;
le texte de l'article premier devrait donc être modifié en conséquence. En fait,
le Gouvernement italien estime que la partie du projet qui se rapporte aux
archives d'Etat, étant donné sa nature particulière, devrait être séparée des
deux autres parties et faire l'objet d'un ensemble de règles distinctes. Il
faudrait pour cela préciser ~s les articles du projet q'lÙ se rapportent aux
biens d'Etat que les archives n'entrent pas dans la catégorie générale des
biens d'Etat.
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S'agissant des mérites des différents articles proposés par la CDI, le
Gouvemement italien limitera ses commentaires à certaines questions d'importance
ajeure.

En oe qui conceme les biens d'Etat, le sens du paragraphe l, alinéa a) de
l'artiole 11, qui traite du passage des biens meubles de l'Etat prédécesseur à
l'Etat successeur lorsque ce dernier est un.Etat nouvellement indépendant, ne "
semble PaS clair du tout; l'expression "les biens meubles ayant appartenu au
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats", en particulier, est erronée.

l'e
par
- co
à la
est,

2 - et
proje
inte
inte
l'art
vaste
artic

des d
serai
à ce
surto

aisém
En ou
et co
d'art

liemen
de l'
à sav
quest
toute
succe
convi
dont
en f
itali
modif
un

*

*

*

*

*

*

Tout en étant conGcient de la complexité de la question et de la vive
controverse qu'elle continue à provoquer, le Gouvernement italien tient à
souligner que les solutions proposées par la CDr sont, dans l'ensemble, plutôt
vaBUes. Par exemple, on se réfère souvent à la notion de lIproportion équitable ll

(articles 14, 19, 22 et 23). Peut-être une solution de ce genre est-elle
intSvitable, mais il importe d'autant plus dans ce cas - et la délégation italienne
l'a dit dens ses interventions à la Sixième Commission de l'Assemblée générale 
de dtSf1nir un mécanisme approprié et efficace pour le règlement des différends
qui pourraient se produire notamment dans le cas des dettes d'Etat. Cela
s'imposerait si la CDI décidait de recommander l' incorporation de règles de ce
pnre dans une convention intemationale. Une dernière remarque d'ordre général
s'impose avant de passer à l'examen des différents articles. Le Gouvernement
italien n'1enore PaS les raisons qui peuvent avoir amené la CDI à opérer une
distinotion entre le cas du transfert d'une partie du territoire d'un Etat et
oelui de la séparation d'une partie du territoire d'un Etat suivie de son
uni1'ioation Kun autre Etat préexistant, mais il comprend mal pourquoi les
deux oas, qui, au plan conceptuel, sont, sinon identiques, du moins étroitement
litSs, devraient Itre traités différemment (comparez l'article 10 et le paragraphe
cle l'&riiole 13; l'article 19 et le paragraphe l de l'article 22).

En fait, il est inexact de parler du passage des biens meubles à un
territoire; il conviendrait plutôt de parler de l'attribution de ces biens, sur
la base d'un système juridique donné, à un su.jet donné. Qui plus est, il arrive
que des biens meubles aient été cédés à un territoire à un moment donné pour des
raisons tout à fait fortuites (à titre d'exemple, on peut citer le cas de la
looation temporaire de biehs .tangibles) , alors qu'ils ont été créés ailleurs,
oe qui est not&IIIDent le cas des oeuvres d'art. A cet égard, et notamment compte
tenu. .du fait que des biens meubles peuvent avoir été légitimement acquis par
l'Etat prtSdécesseur, par voie d'achat légitime, et que donc ils ne doivent pas
ntS08ssairement Itre "rendus", les articles proposés par la CDI semblent
ambiB\ls et pourraient de ce fait poser de graves problèmes d'interprétation.
Aussi serait-il souhaitable que la Commission se montre plus précise et plus
dtStaillée sur oepoint et s'eftorce d'indiquer tous les cas concrets pouvant
se produire, &t'in d'introduire dans le projet des dispositions réglant chacun
cle oes oas.
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Toujours à l'article 11, on ne voit pas très bien à quoi se réfère
l'expression "sa part contributive", qui est citée comme oritère de partage au
paragraphe l, alinéa 0). Alors que dans le texte anglais elle semble désiener
- cOllllle il se doit - la contribution que le territoire en question a apportée
à la oréation desdits biens, la fo:rmulation utilisée dans le texte français
est, de par sa struoture, plus vague et prête à. une interprétation plus large •

En oe qui oonoerne l'article 14, qui prévoit l'éventualité de la dissolution
d'un Etat préexistant, la solution proposée au paragraphe l, alinéa b) pourrait
poser des problèmes dans le cas de biens sis en dehors du territoire de l'Etat
prédécesseur. On peut se demander en fait quels oritères devraient déterminer,
en l'ooourrence, le passage des biens à l'un des Etats suooesseurs plut8t qu'à
un autre.
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Quant aux articles relatifs aux dettes d'Etat, il faut en premier lieu
- et à cet égard les avis divergent, même au sein de la CDI - décider si le
projet d'articles ne doit porter que sur les dettes entre sujets.du droit
internatdonal (~es dettes entre Etats ou les dettes à l'égard des organisations
internationales) ou s'étendre aux particuliers étrangers. L'alinéa b) de
l'article 16 laisse à penser qu'on a voulu donner au projet une portée aussi
vaste que possible, cependant que les articles suivants, en particulier les
articles 19 et 23, visent exclusivemellt les relations entre Etats.

En fait, la question de la suocession d'Etats englobe celle du règlement
des dettes de l'Etat prédécesseur à l'égard des particuliers étrangers, et il
serait erroné de prétendre qu'il n'existe encore aucune législation internationale
à ce sujet: témoin l'ensemble important de pratiques qui ont été mises au point,
surtout depuis la première guerre mondiale.

Il reste que la question provoque une vive controverse et ne se prête pas
aisément à une solution acoeptable par la communauté internationale tout entière.
En outre, une étude approfondie du sujet pourrait se révéler extrêmement longue
et complexe, et nécessiter une révision de plusieurs dispositions du projet
d'artioles.

Pour toutes ces raisons - qui ont une importance politique· - le Gouve~

liement italien tient à répéter ce qui a déjà été dit par les représentants
de l'Italie devant la Sixième Commission de l'Assemblée généI.'ale en 1977,
à savoir qu'il serait judioieux de limiter le projet d'articles examiné à la
question des dettes entre sujets du droit international. Cela n'implique
toutefois nullement qu'il nie l'importance sur le plan international de la
suocessiondans le cas des dettes entre Etats et particuliers étrangers; il
convient à cet égard de souligner l'importance du paragraphe 1 de l'article 18,
dont le texte devrait, selon le Gouvernement italien, être précisé de façon à
en faire une clause de sauvegarde générale. En conclusion, le Gouvernement
italien propose que l'on supprime l'alinéa b) de l'article 16 et que l'on
modifie le libellé du paragraphe 1 de l'article 18 de telle sorte qu'il devienne
un article distinct.
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La question des dettes d'Etat appelle une dernière observation, concernant
l'article 21, qui traite de l'unification d'Etats. Le bien-fondé du paragraphe 2
semble très contestable, dans la mesure où il traite apparemment d'une question
de droit purement national (interne).

Le Gouvernement italien n'a que deux commentaires à faire à ce propos :
en premier lieu, il faut prendre bien soin de distinguer les problèmes qui
concernent les archives au sens traditionnel du mot (c'est-à-dire les ensembles
de doouments) de oeux qui touchent les oeuvres d'art. Cette distinction, qui
est assez cle~re en soi, peut dans certains oas ooncrets se révéler difficile
à établir s'agissant du type de documents qu'une civilisation donnée a produit
au oours de son histoire.

Quant aux articles conoernant les archives d'Etat, il ne semble pas, en
dehors des observations les ooncernant précédemment formulées et des oommentaires,
d'ordre général figurant dans le présent texte qui pourraient s'y appliquer,
qu'ils posent de grands problèmes. Ils prévoient apparemment, sous réserve de
clarifioation ultérieure, un ensemble de solutions très équilibrées; en fait,
ils paraissent plus susceptibles que les autres articles d'être adoptés sous
la forme d'une convention internationale dont l'utilité n'est plus à démontrer.

* *

2.
ma
au
du
lE
al
Cé

se
E
lé
m
fe
CE

gE
né
al
el

a(

c~

i·

En deuxième lieu, une fois admise la validité du principe selon lequel les
informations contenues dans les archives doivent bénéficier d'une diffusion aussi
importante que possible (diffusion qui est grandement facilitée par les moyens
modernes de reproduction des documents), il conviendrait d'éviter dans la mesure
du possible le morcellement de collections de documents dont la réunion en un
ensemble unique est très souvent la condition essentielle de leur utilisation
efficace Par les chercheurs. A cet égard, il faut éviter de vouloir à tout prix
assigner les documents à un site précis, mais bien plutôt admettre que les
documents historiques constituent 1 'héritage commun de tous les hommes, et, en
vertu de ce principe, promouvoir par tous les moyens le libre accès à ces
documents.

REPu:BLIQUE DFl'IOCRATIQUE ALLEMANDE

[Original : anglais]

[30 octobre 1980]

1. La République démocratique allemande acoueille aveo satisfaotion le projet
d'articles sur la succession d'Etats dans des matières autres que les traités
pnsentés Par la Commission du droit international (CDI) en 1919 et estime que
ce texte offre une base solide pour la deuxième lecture du projet d'articles
par la CDI.

Le t'ait quel' on ait reproduit délibérément les définitions, les expressions
et la typologie successorale figurant dans la Convention sur la succession
d'Etats en matière de traités est propre à éviter les malentendus dans l' appli
cation et l'interprétation des notions de base.

- 420 -

3
dl
d
c
l'
e
b

4
d
e
1
d

~
"u:
p
p
s
1
1
d
1
E

d



ant
phe 2
ion

aires,

de

'are

Iles
i
.a
it

les
aussi
Ins
Isure
Ln
ln
prix

en

lais]
)]

)jet
~s

asions

pli-

2. Dans le présent projet d'articles sur la succession d'Etats dans des
matières autres que les traités, la CDI a limité son étude aux biens d'Etat,
aux archives d'Etat et aux dettes d'Etat, et a abordé ces trois catégories,
du point de vue des questions de droit international qu'elles soulèvent, en
les considérant comme relativement indépendantes les unes des autres. Cette
approche est foncièrement très importante car elle respecte, come dans le
cas de la succession d'Etats en matière de traités, le principe de l'égalité
souveraine des Etats et n'empiète pas indûment sur l'autorité interne des
Etats participant à la succession. A cet égard, il convient de signaler que
la diversité des statuts régissant ces questions dans les juridictions
nationales fixe des limites insurmontables à une réglementation universelle
fondée sur le droit international. Da..TJ.B ce contexte, il faut se féliciter de
ce que la CDI se soit bornée à définir les biens d'Etat suivant un critère très
général et n'ait pas essayé de réglementer~ du point de vue du droit inteX'
national, les définitions données aux biens d'Etat, aux archives d'Etat et
aux dettes d'Etat par les diverses juridictions nationales au niveau des
entités locales, provinciales ou comnnmales.

Dans l'ensemble, le projet d'articles représente un compromis largement
acceptable; toutefois, il y aura lieu d'y apporter, en deuxième lecture, un
certain nombre d'améliorations et de précisions.

3. La. République démocratique allemande approuve les déclarations figurant
dans la partie 1 (articles premier à 3) et accueille favorablement la décision
de la CDI de rechercher, en deuxième lecture, une définition plus précise du
champ d'applica.tion de l'article premier et, par conséquent, du titre de la
future convention. n devrait être possible, semble-t-il, de mentionner
expressément les questions qui font l'objet du projet d'articles, à savoir les
biens d'Etat, les archives d'Etat et les dettes d'Etat.

4. La République démocratique allemande accepte dans l'ensemble la définition
des biens d'Etat figurant dans la purtie II, section 1 (articles premier à 9)
et les dispositions qui régissent la succession. Ce sont tout particlÙièrement
les biens d'Etat qui constituent la base matérielle essentielle à l'établissement
d'un Etat et à la garantie de sa souveraineté. On peut donc se féliciter de ce
que l'article 5 donne des biens d'Etat une définition globale qui se justifie
du point de vue du droit international et qui permet une réglementation
'universelle ne renvoyant pas à la structure interne des biens d'Etat des divers
pays (par exemple la division des biens d'Etat en domaine public et en domaine
privé). Tout aussi importantes sont les disposit~ons selon lesquelles une
succession d'Etats emporte l'extinction des droits de l'Etat prédécesseur et
la naissance de ceux de l'Etat successeur, et que les biens d'Etat passent à
l'Etat successeur sans indemnisation ni compensation. Enfin, la République
démocratique allemande appuie la disposition de l'article 9 selon laquelle
la succession d'Etats n'affecte en aucune manière les biens appartenant à un
Etat tiers.

S'~issant des dispositions particlÙières à' chaque type de succession
d'Etats (articles 10 à 14), il faut se féliciter de l'orientation adoptée qui

- 421 -



dOMe la priorité à un acoord entre les Etats intéressés, ainsi que de la
distinction établie entre biens d'Etat mobiliers et biens d'Etat immobiliers
et en ce qui oonceme le passage de tels biens.

5. La République démocratique allemande approuve la réglementation détaillée
relative au passage des archives d'Etat en cas de suocession d'Etats. n semble
que la détin1tion des archives d'Et~t ait été oonçue cle manière à ~":18'lober une
grande variété d'archives, oe Qui représente un oompromis satisfaisant devant
p81'118t1ire une suocession équitable en la matière. Les articles du projet
oonsacris à oette question tiement compte du oaraotère Partioulier des archives
d'Etat dus la mesure où elles foment une partie essentielle des biens publics
et du patrimoine culturel des p~e. En raison de oe double caraotère, les
archives d'Etat devraient figurer dans une partie III distinote qui serait
insérée a~s l'article 14. Cette nouvelle partie III serait ensuite suivie
des ngles relatives aux dettes d'Etat dans oe qui deviendrait la partie IV.

6. En oe qui concerne la partie III, la République démooratique allemande
tient à réa1'tirmer expressément les réserves Que son représentant à la Commission
juridique (Sixièll8 COlIDission) avait formulées, notamment lors de la
trente-quatrième session de l'Assemblée générale des Nations Unies, à l'égard de
la détinttion des dettes d'Etat figurant à l'artiole 16. Vu que la suocession
en matière de dettes d'Etat est encore une question très controversée et que le
projet d'articles établit, saur dans le oas des Etats nouvellement indépendants,
l'obligation d'une sucoession, ce qui implique un développement progressif du
droit international, il y a lieu d'étudier aveo beauooup de soin la formule à
inolure dans le projet.

Cela étant, il faut se réjouir de ce que l'article 16 a) .se borne à définir
coaae dettes d'Etat les obligations financières d'un Etat à l'égard d'autres
sujets de droit international.

En revanche, il est fort. regrettable que la CDI, dans sa majorité, en dépit
du vote oontraire de plusieurs de ses membres, ait abandomé à l'article 16 b)
l'orientation qu'elle a suivie ailleurs aveo beaucoup de cohérenoe, et qu'elle
ait ooaplèt8lll8l1t dévié de l'avant-projet soumis en 1911. L'alinéa b) de
l'artiole 16 aurait pour effet d'obliger l'Etat successeur à maintenir sans
chaDpment les rapports de d.xf)it privé établie par l'Etat prédécesseur avec
de. pereonnes lÙ\Y8iques et morales étrangères. La. m@me règle s'appliquerait,
aveo toutes les conséquences qu'elle comporte, à ses propres citoyens. En. fait,
l'artiole 16 b). obligerait le nouvel Etat à. se soumettre à la juridiotion de
son prédécesseur. Ce fait constituerait une atteinte inadmissible à la
souveraineté de l'Etat successeur et serait incompatible avec les principes de
l'égalité souveraine des Etats et de la non-ingérenoe dans les affaires intérieures
d'autres Etats. Un Etat successeur doit avoir le droit inaliénable d'établir son
propre ordreoonstitutionnelet juridique, et notamment d'~tre ma.!tre de la
oonduite de ses relations de droit privé avec des personnes pb;y'siqueset morales.
Lorsqu'~Etat estime par exemple que des nationalisations ou des expropriations
Pnérales portent atteinte d'une manière contraire au droit international, aux
intértts III&térie18 de ses citoyens, cet Etat peut exercer en leur faveur des
droits de protection par les voies diplomatiques. n s'agit là d'une méthode
aocept'e au plan international pour protéger les intér~ts des citoyens dans les
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pays étrangers. On ne saurait admettre toutefois qu'une convention internationale
oblige a priori un nouvel Etat à maintenir inconditionnellement les rapports de
droit privé établis par l'Etat prédécesseur. C'est pourquoi la République
démocratique allemande estime que la convention, par principe, devrait se limiter
à réglementer les effets de la succession d'Etats en ce qui concerne les dettes
de l'Etat prédécesseur en droit international, comme c'est le cas pour toutes les
autres questions (traités, biens d'Etat, et archives d'Etat).

1. L'obligation générale qui incombe à l'Etat successeur (avec certaines
exceptions dans le cas d'un Etat nouvellement indépendant) de succéder aux
dettes d'Etat de son prédécesseur, qui est stipulée à l'article 11, présente un
autre problème. Une telle disposition ne saurait être acceptable que si l'on
précise expressément qu'elle s'applique seulement aux dettes d'Etat contractées
conformément au droit international, si bien que les dettes contractées dans un
but qui n'est pas conforme au droit international n'entreraient pas en ligne de
compte aux fins de la Convention.

La République démocratique allemande estime qu'il est nécessaire d'inclure
dans la convention une disposition sur les dettes non transférables et par
conséquent de définir clairement le terme de "dettes odieuses".

Il serait donc souha,itable qu'en deuxième lecture, la aDI examine de nouveau
les dispositions pertinentes qui ont été présentées par le Rapporteur spécial
en 1911 (A/34/10, p. 108 à 110). L'article C devrait four.nir une base valable
pour la définition des dettes qui sont exclues de la succession obligatoire du
fait qu'elles ne sont pas conformes au droit international.

8. La. République démocratique allemande voudrait, en conclusion, mentionner
le problème de la répartition des dettes d'Etat d'un Etat prédécesseur entre
plusieurs Etats successeurs. La. disposition concernant le passage d'une
proportion équitable des dettes d'Etat, compte tenu de toutes les circonstances
pertinentes, énoncée aux articles 19, 22 et 23 semble assez large pour cou\~ir

toutes les situations possibles. En dernière analyse, tout passage de dettes
d'Etat sujettes à la succession, pour être équitable, devra toujours tenir
compte des circonstances historiques et nationales propres à chaque succession
particulière. Une répartition équitable devra tenir compte à la fois des
capacités de l'Etat successeur et du gain réel qui. résultera pour cet Etat de

, la prise en charge des dettes contractées par son prédécesseur.

[Original : anglais]

[12 mars 1981]

1. Le Gouvernement de la République démocratique allemande accuèille avec
satisfaction les quatre projets d'article sur la succession aux archives d'Etat
élaborés par la Commission du droit international. Il ne fait aucun doute
qu'ils contribuent à compléter l'ensemble du projet de texte sur la succession
d'Etats dans des matières autres que les traités. De l'avis du Gouvernement
de la République démocratique allemande, le libéllé de ces quatre articles
fournit une bonne base pour un examen plus approfondi de la question de la
succession aux archives d'Etat.
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2. Etant donné la nature particulière des archives d'Etat qui, d'une part,
font partie des biens d'Etat en général et, d'autre part, peuvent également
faire partie du patrimoine culturel national, le Gouvernement de la République
démocratique allemande juge que les dispositions relatives aux archives d'Etat
devraient @tre insérées après l'article 14 dans une partie III. Cette partie
serait alors suivie par les .dispositions relatives aux dettes d'Etat qui
constitueraient la partie IV.

3. Outre la question de l'emplacement des dispositions relatives aux archives
dans l'ensemble du projet de texte, il faudrait également décider s'il convient
de mentionner les archives d'Etat dans le titre de la convention, en tant ,.
que catégorie distincte, en plus des biens d'Etat et des dettes d'Etat.

4. Eh. ce qui conceme la définition de l'expression l'archives d'Etat" (art. A),
le Gouvernement de la République démocratique.;allemande souhaiterait que, lors
de la deuxième lecture du projet de texte, la CnI prenne plus pleinement en
considération le fait que les archives d'Etat peuvent être soit des archives
administratives soit des archives historiques.

Les archives admi.n1stratives comportent principalement des informations qui
sont essentielles pour que l'Etat successeur puisse effectivement utiliser
l'ensemble des biens [d'Etat,], tandis que les archives historiques sont
constituées par un ensemble de sources présentant un intérêt historique et
culturel utilisées principalement par les chercheurs.

Le présent projet d'articles n'en serait que plus utile si cette importante
différenciation était établie expressément dans la définition du terme "archives".
Cela (lonférerait également plus de rigueur aux dispositions du paragraphe 1 de
l'article B, du paragraphe 2 de l'article C, du paragraphe l de l'article E et
du Paragraphe lde l'article F relatives au passage des archives à l'Etat
successeur.

5. Le principe posé aux articles C, E et F, à savoir que le passage des archives
devrait.être réglé par voie d'accord entre les Etats prédécesseur et successeur
est acceptable. De l'avis du Gouvernement de la République démocratique
allemande, une telle approche est conforme aux principes fondamentaux du droit
international, en particulier à celui de l'égalité souveraine des Etats.

6. Conformément au paragraphe 6 de l'article F, les dispositions concernant
la succession aux archives ne préjugent nullement aucune question relative à
la sauvegarde de l'unité des archives d'Etat.

De l'avis du Gouvemement de la République démocratique allemande, il serait
souhaitable que des dispositions analogues soient également insérées dans les
articles C et E. Cela permettrait de tenir compte d'une préoccupation légitime
des archivistes tout en confirmant le principe consacré par la pratique suivie
de longue date par les Etats, à savoir que les archives historiques doivent
être sauvegardées.
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIErIQUE DE BIELORUSSIE

[Original: russeJ

[28 janvier 1981J

L'élaboration, par la Commission du droit international, d'un projet
d'articles concernant la succession d'Etats dans des matières autres que les
traités peut être considérée comme l'un des événements les plus importan~s dans
le domaine de la codification et du développement progressif du droit
international.

Si l'on analyse les trois parties du projet d'articles sur la succession
d'Etats dans des matières autres que les traités qui ont été élaborées par la
Commission ("Introductionlt , "Biens d'Etat", "Dettes d'Etat"), on peut porter
un jugement positif sur le texte actuel et en conclure qu'il peut servir de
base à l'élaboration d'une convention internationale qui viendrait compléter la
Convention de Vienne sur la succession d'Etats en matière de traités.

Par ailleurs, il conviendrait de prec~ser davantage certaines dispositions
du projet d'articles, en particulier, les dispositions du paragraphe b) de
l'article 16. Dans ce paragraphe, il est question "de toute autre obligation
financière à la charge d'un Etat", ce qui est tout à fait ir.acceptable, étant
donné que les obligations de ce genre ne sont pas réglementées par le droit inter
national, mais par les normes applicables du droit interne. C'est pourquoi, il
conviendrait de supprimer ce paragraphe.

Les travaux de la Commission du droit international concernant l'élaboration
d'articles sur la succession en matière d'archives d'Etat sont très importants et
indispensables, étant donné que les archives constituent une partie intégrante des
biens d'Etat et présentent, de par leur nature, leur contenu et leur fonction,
un grand intérêt tant pour l'Etat prédécesseur que pour l'Etat successeur. C'est
pourquoi il convient de s'attacher tout spécialement à définir la notion même
d'''archives d'Etat", ainsi qu'à préciser tous les aspects ayant trait à la
possibilité de leur transfert dans divers cas de succession d'Etats.

Etant donné que la mise au point du projet d'articles relatifs à la succes
sion d'Etats dans des matières autres que les traités n'est pas encore achevée,

-les observations présentées ci-dessus ont un caractère préliminaire. La
République socialiste soviétique de Biélorussie se réserve le droit de présenter
des observations complémentaires à mesure que les travaux sur le projet d'articles
dans son ensemble progresseront •

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIEl'IQUE D'UKRAINE

[Original: russe]

[8 avril 1981J

La complexité des règles du droit international s'accroît à mesure que le
monde évolue. Ce phénomène se traduit par la multiplication des nonnes de droit
international, par leur élargissement et leur approfondissement, en d'autres
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temes par un pe:d'ectionnement des instruments traiditionnels et l'élaboration de
nouveaux instruments de droit intemational. La. Commission du droit inter
national a d~ent tenu compte de ces facteurs en élaborant son projet d'articles
sur la succession d'Etats dans des matières autres que les traités.

Les articles du projet de la CDI relatifs à la succession d'Etats en matière
de biens d'Etat, de dettes d'Etat et d'archives d'Et~t constituent apparemment
une base adéquate pour l'élaboration d'une convention intemationale. Incorporée
dans le droit intemational, un tel instrument constituerait une nouvelle étape
dans la codification de la succession l'Etats et viendrait compléter la Convention
de Vienne sur la succession d'Etats en matière de traités, signée en 1918.

Certaines dispositions du projet d'articles semblent toutefois contestables
et il serait peut-être opportun de les supprimer. Ainsi, il est question, à
l~alinéa b) de l'article 16, de "toute autre obligation financière à la charge
d'un Etatl!~ distincte des obligations de l'Etat à l'égard des sujets du droit
international visées à l'alinéa a) du même article; c\~ type d'obligation, de par
sa nature même, ne rentre pas d~s le cadre des questions traitées dans le projet.
Il conviendrait donc de supprimer cet alinéa.

Quant au."< projets d'articles C, D, E et F sur la succession d'Etats en ce
qui conceme les archives d'Etat, la République socialistes soviétique d'Ukraine
estime qu'il conviendrait de les compléter par des dispositions réglant le cas
particulier de la succession d'Etats qui intervient lors de l'apparition d'Etats
nouvellement indépendants par suite de l'accession à l'indépendance des peuples
des territoires coloniaux et non autonomes, ce qui semble d'autant plus justifié
que ce cas est déjà prévu à l'alinéa e) de l'article 2 du projet.

SUEDE

[Original : anglais]

[9 février 1981]

En ce qci conceme l'article D ("Unification d'Etats"), il est stipulé, au
paragraphe l de cet a.rticle, que les archives d'Etat de l'Etat prédécesseur
passent à l'Etat sucoesseur alors que, selon le paragraphe 2, c'est le droit
interne de l'Etat successeur qui pemet de déteDminer si les archives appar
tiennent à l'Etat successeur ou le cas échéant à ses parties composantes. Il
convient de noter que le projet d'article 12 est libellé d'une manière analogue.

Certes, les commentaires rela,'cirs à ces articles indiquent, dans une certaine
mesure, comment il y a lieu de les interpréter. Le texte même de ces articles ne
pemet cependant pas de saisir les rapports éventuels entre le paragraphe l et le
paragraphe 2 de ces articles, dont les dispositions peuvent même sembler
'ê6iitrâd16toires. n est donc suggéré que la Commission du droit intemational
examine plus avant la manière d'améliorer le libellé des articles D et 12.

Les articles·E e i; F visent respectivement la séparation d'une partie ou de
parties du territoire d'un Etat et la dissolu1iion d'un Etat. Le projetd'liZ'ticles
rait une distinction entre ces cas de succession d'Etats et celui de l'Etat
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nouvellement indépendant qui fait l' objet de l'article B. Néanmoins, les
articles E et F semblent être fondés, dans une large mesure, sur les mêmes
principes que l'article B. Les paragrapl~~J 2 et 4 de l'article E et les para
graphes 2 et 4 de l'article F reprennent, en particulier, pour les cas de succes
sion d'Etats considérés, les dispositions des paragraphes 2 et 6 de l'article B.
Ces dispositions restreignent la liberté de l'Etat prédécesseur et de l'Etat
successeur ou de deux Etats successeur~'l pour ce qui est de conclure un accord
à l'égard des archives de l'Etat prédécesseur. Aux ter.mes des paragraphes 2
des articles B, E et F, le passage (et, aux articles B et E~ la reproduction) des
archives intéressant le territoire en question mais qm., confor.mément aux para
graphes 1 desdits articles, ne passent pas à l'Etat successeur, est réglé par
accord "de telle manière que chacun de ces Etats puisse bénéficier aussi
largement et équitablement que possible de ces parties d'archives d'Etat" •
En outre, le paragraphe 6 de l'article B et les paragraphes 4 des articles E
et F stipulent que les accords conclus entre les Etats concernés "ne doivent pas
porter atteinte au droit des peuples de ces Etats au développement, à l'infor
mation sur leur histoire et à leur patrimoine culturel".

Autrement dit, la validité d'un accord conclu entre l'Etat prédécesseur et
l'Etat successeur, dans le cas envisagé à l'article E, ou entJ!e les Etats
successeurs concernés, dans le cas envisagé à l'article F, à l'égard des archives
d'Etat de l'Etat prédécesseur, dépendrait de la question de savoir si ledit
accord est confor.me à certains principes qui revêtent tous un caractère très
général. Rien ne justifie de faire prévaloir de tels principes généraux sur des
accords conclus entre des Etats indépendants, ce qui risquerait d'ailleurs
d'aboutir à des différends superflus sur la validité de ces accords. Dans le cas
d'une succession d'Etats ne résultant pas li'une décolonisation, les parties
contractantes sont censées être des Etats indépendants et il convient de
reconnaître aux accords conclus entre elles en matière d'a~chives d'Etat une
pleine valeur juridique. Il est donc suggéré de supprimer, aux paragraphes 2 des
articles E et F, les mots "de telle manière que chacun de ces Etats puisse béné
ficier aussi largement et aussi équitablement que possible de ces parties
d'archives d'Etat", ainsi que l'ensemble des paragraphes 4 de ces deux articles.

S'agissant des articles adoptés précédemment par la Commission du droit
international sur la succession d'Etats dans des matières autres que les traités,
la délégation suédoise a déjà présenté des observations à ce sujet à la Sixième
Commission de l'Assemblée générale des Nations Unies, le 19 novembre 1919 ~.

~ Voir le résumé de la déclaration de la délégation suédoise dans le
document A/C.6/34/SR.43 (par. 35 à 42). Les vues exprimées par la délégation
suédoise figurent également sous les titres pertinents dans le "Résumé
thématique, établi par le Secrétariat, des débats tenus à la Sixième Commission
de l'Assemblée générale durant sa trente-quatrième session" (A/CN.4/L.3ll,
par. 15-136).
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TCHECOSLOVAQUIE

[Original: français]

[le 8 avril 1981]

1. Le Gouvernement de la République socialiste tchécoslovaque apprécie le
travail méritoire accompli par la Commission du droit ~nternational pour la prépa
ration des articles sur la succession d'Etats dans des matières autres que les
traités, de même que la contribution remarquable de M. Bedjaoui, son rapporteur
spécial.

La priorité donnée par la CDI aux aspects économiques de la succession
d'Etats, c'est-à-dire aux biens d'Etat et aux dettes d'Etat et aux questions
touchant aux archives d'Etat, lors de l'étude des questions reliées à la succes
sion d'Etats dans des matières autres que les traités s'est avéré utile. Les
articles élaborés constituent une sphère de problèmes relativement complète et
autonome qui peuvent être codifiés sans qu'il soit nécessaire d'ouvrir d'autres
questions de la succession d'Etats dans des matières autres que les traités,
non concernées par le présent projet d'articles. Etant donné la grande diversité
existant dans la pratique internationale, il serait en effet difficile d'élaborer
un projet de règles générales réglementant ces autres problèmes.

La succession d'Etats dans des matières autres que les traités constitue un
ensemble très important mais aussi très complexe de questions du droit inter
national. La pratique internationale appliquée jusqu'à présent ne permet pas
toujours de supposer l'existence d'une règle généralement valable et l'on voit par
consee.tient,~a.a.nsî'efisëlfiblI3cdu proje't t't'articles relatifs à la succession d'Etats
dans des matières autres que les traités élaboré par la CDI, s'entrelacer indis
solublement le développement progressif et la codification du droit international.
On ne peut qu'approuver l'approche de la CDI qui s'est attachée à trouver une
solution juste et équilibde des problèmes épineux.

2. Il Y a lieu d'apprécier l'effort déployé par la CD! pour que le projet
d'articles sur la succession d'Etats dans des matières autres que les traités, en
tant que partie de la codification générale du droit de succession d'Etats, soit
harmonisé avec la Convention de Vienne sur la succession d'Etats en matière de
traités de 1978. C'est pourquoi la nouvelle économie du. projet, qui rapproche
davantage le projet d'articles à la Convention de Vienne sur la succession d'Etats
en matière de traités de 1918, donne lieu à satisfaction.

Il semble cependant nécessaire que la CDI élucide encore de plus près le
rapport entre la Convention de Vienne sur la succession d'Etats en matière de
traités et le projet d'articles en matière de dettes d'Etat issues de traités
internationaux.

3.
C -]nce qUi-conêerne la forme que le projet d'articles devrait revêtir dans

sa phase finale, tout comme en ce qui concerne la codification du droit de
succession d'Etats en matière de traités, la forme la plus appropriée serait une
convention internationale.
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4. En ce qui concerne l'intitulé du projet d'articles, la Tchécoslovaquie
rappelle à ce propos sa position à la Sixième Commission de l'Assemblée générale
des Nations Unies où elle s'est prononcée pour sa modification de manière à ce
qu'il exprime mieux le contenu du projet d'articles, à savoir "succession
d'Etats en matière de biens d'Etat, de dettes d'Etat et d'archives d'Etat".

5. De même que l'intitulé, il y a lieu de modifier l'article l, dont la portée
apparaît trop étendue compte tenu du contenu actuel du projet d'articles, étant
donné que ce dernier ne réglemente que les questions de succession d'Etats en
matière de biens d'Etat, de dettes d'Etat et d'archives d'Etat. En même temps, il
y aurait lieu de supprimer les articles 4 et 15 qui deviendront superflus après
modification de l'article 1.

Il Y a cependant un autre aspect encore que la CDI devrait étudier de plus
près (au cas où elle déciderait de remplacer, à l'article l, l'expression dans des
matières autres que les traités, par les termes en matière de biens d'Etat. de
dettes d'Etat et d'archives d'Etat). Plusieurs délégations ont exprimé devant la
Sixième Commission de l'Assemblée générale le souhait que le projet d'articles sur
la succession d'Etats dans des matières autres que les traités soit harmonisé avec
la Convention de Vienne sur la succession d'Etats en matière de traités de 1978.
L'objectif de cette demande n'est pas uniquement d'avoir une structure analogue
dans la forme extérieure. La sphère d'application des articles sur la succession
d'Etats dans des matières autres que les tra.ités devrait également être parallèle
à la sphère d'application de la Convention de Vienne sur la succession d'Etats en
matière de traités de 1978.

L'article l de la Convention susmentionnée limite la portée de la Convention
aux traités entre les Etats. Dans le cas de l'article l, compte tenu de la
conception des dettes figurant à l'article 16 où les dettes d'Etat sont définies
de manière beaucoup plus large que simplement comme des dettes entre Etats, le
parallèle avec la Convention de Vienne sur la succession d'Etats en matière de
traités disparaît.

6. L'intention de la CDI d'unifier autant que possible la terminologie utilisée
dans la Convention de Vienne sur la succession d'Etats en matière de traités de
1978 est louable. On peut donc approuver la conception de l'article 2.
L'article 2 devrait cependant être complété par la définition des tennes "biens
d'Etat", "dettes d'Etat" et "archives d'Etat" qui, jusqu'à présent, sont dissé
minés dans les divers chapitres du projet et sur lesquels on reviendra encore
par la suite.

De même, la teneur du terme "Etat tiers", défini à l'alinéa f) du paragraphe l
de l'article 2, n'est pas tout à fait claire, ce qui est rappelé plus bas, à
propos de l'article 18.

7. c.L'inclusion de l'article 3 dans le projet d'articles est motivée non
seulement par le fait que des dispositions analogues sont incorporées dans la
Convention de Vienne sur la succession d'Etats en matière de traités de 1978, mais
aussi par le fait que les conséquences de changements territoriaux qui se feraient
en contradiction avec le droit international relèvent essentiellement de la respon
sabilité des Etats. La Tchécoslovaquie approuve par conséquent l'idée de la CDI
de ne pas inclure ces questions dans la codification actuelle.
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n faut cependant aussi établir 1 'harmonie entre les dispositions de

l'article 3 et le commentaire à certains autres articles. Dans le commentaire

à l'article 19, la CDI invoque le cas de la participation du Ille Reich à une

partie de la dette générale de l'Etat tchécoslovaque après 1949. Bien que l'on

indique qu'il ne s'agissait point, en ce cas, d'une succession d'Etats se

produisant conformément au droit international, le commentaire cite ce cas à

l'appui du projet de dispositions de l'article 19. ~e Gouvernement

tctuScoslovaque estime qu'il Y a là une contradiction dans la manière de procéder

de la part de la CDI. Dans la mesure où, selon l'article " les dispositions du

projet d'articles ne sont applicables qu'aux cas de succession d'Etats se

produisant conformément au droit international, alors la manière de procéder d'un

Etat qui a violé le droit international ne saurait, en aucun cas, servir

d'argument à l'appui de la réglementation juridique proposée. La Tchécoslovaquie

e.t d'avis que ce passage doit être supprimé dans le commentaire de la CDI à

l'article 19.

8. On peut souscrire à l'approche adoptée par la CDr en réglementant les cas

individuels de successions d'Etats dans la section 2 de la partie II, dans la

section 2 de la partie III et dans les articles B à F. La distinction faite

entre les cas de transfert d'une partie du territoire d'un Etat, de la naissance

d'un Etat nouvellement indépendant, de l'unification d'Etats, de la séparation

d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat et de la dissolution d'un Etat

est pleinement fondée. Les raisons pour lesquelles la CDI, en procédant à la

classification de t,ypes particuliers de succession d'Etats, ne suit pas le modèle

de la Convention de Vienne sur la succession d'Etats en matière de traités

de 1978 sont convaincantes.

Il faut apprécier l'analyse profonde de la pratique internationale faite

par la CDI atin d'élucider les principes valables pour chacun des types de

BUccession d'Etats. L'importance que le projet d'articles donne à l'accord entre

l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur, respectivement les Etats successeurs,

est pleinement justifiée.

9. En ce qui concerne l'article 5 qui définit la notion de "biens d'.Etat",

il y a lieu de se pencher sur le critère adopté pour définir ladite notion,

à savoir ..le droit interne de l'Etat prédécesseur. En effet, quelque logique que

ce critère puisse para1tre, le fait que les mêmes biens peuvent, conformément au

droit interne de l'Etat prédécesseur, être considérés comme biens appartenant à

cet Etat alors que, conformément au droit interne d'un autre Etat ou conformément

au droit international, ils peuvent être considérés comme biens appartenant à un

Etat autre que PEtat prédécesseur, nécessite que cette question soit étudiée

une fois de plus par la CDI. n s'a.vère souhaitable que l'on fasse intervenir

aussi dans la solution de cette question, du moins dans une certaine mesure,

le droit international.

Les lIl8Dies problème-a se posent en ceqUiconoernelf-application du droit

interne de l'Etat prédécesseur conformément à l'article 9; cet article est

en plus en quelque sorte superflu, car il va de sOf - et cela découle d'ailleurs

de, dispositions de l'article 5 - que les dispositions de la partie II ne seront

appliquées qu'aux biens de l'Etat prédécesseur et donc nullement aux biens

d'Etats tiers. n y a d,tailleurs lieu de souligner que tout comme la succession

d'Etats n'atfect~ pas les biens d'Etat tiers, elle ne concerne pas davantage
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les biens de sujets autres que de l'Etat prédécesseur, respectivement pas les
biens sans propriétaire. Pour ce qui est da tels biens j ils n'en sont pas
affectés, qu'ils se trouvent sur le territoire de l'Etat prédécesseur ou
ailleurs. Dans cette optique, les dispositions présentes de l'article 9
suscitent davantage de problèmes qu'elles n'en résolvent.

10. Concernant l'article 6, la question se pose si les termes "extinction" et
"naissance" des droits expriment de façon adéquate le fait que les droits
"passent" de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur. L'élément de la conti
nuité du rapport juridique, en dépit du changement survenu dans l'un de ses
sujets, est extrêmement important, compte tenu notamment des intérêts de sujets
tiers et de questions de délais. Il serait donc opportun que la CD! remplaçât
ces expressions par des termes qui correspondent mieux à l'idée de la continuité
du rapport juridique.
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11. Dans la section 2 de la partie:' II, la CD! a consacré, à juste titre, une
attention toute particulière au cas de la naissance d'un Etat nouvellement indé
pendant. Le Gouvernement tchécoslovaque est en faveur d'une codification des
règles sur la succession d'Etats applicables aux Etats nouvellement indépendants
qui tiendrait dûment compte du besoin de créer des conditions propices à leur
essor politique et économique indépendant et qui serait fondée sur la mise en
valeur conséquente du principe de la souveraineté permanente des peuples des
Etats nouvellement indépendants sur leurs richesses et leurs ressources natu
relles. Elle constate par conséquent avec satisfaction que ce principe se
trouve expressément formulé au paragraphe 4 de l'article 11, en tant que l'un
des principes auxquels doit être subordonné tout accord entre l'Etat prédécesseur
et l'Etat nouvellement indépendant touchant aux problèmes de la succession de
l'Etat nouvellement indépendant aux biens d'Etat.

12. Dans le cas de l'alinéa c) du paragraphe l de l'article 11 et de
l'alinéa c) du paragraphe l de l'article 13, la CD! a appliqué deux critères
différents pour déterminer le volume de la proportion dans laquelle les biens
meubles de l'Etat prédécesseur, autres que ,les biens meubles visés aux alinéas
précédents des paragraphes l des articles susmentionnés, passent au successeur,
en dépit du fait qu'il s'agit, dans les deux cas, de situations très proches.
Il serait par conséquent utile d'unifier la rédaction des deux dispositions,
dont celle de l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'article 11 serait préférable.

13. L'article 16 qui définit la notion de dette d'Etat constitue, dans le cadre
du projet d'articles, un problème sérieux. Etant donné la différence de vues
essentielle concernant la définition de la dette d'Etat, la CD! devrait se
pencher une fois de plus sur la question.

La portée de la définition actuelle de la dette d'Etat est par trop large.
Elle dépasse le cadre des rapports juridiques réglementés par les principes du
droit international général.

Le droit international général ne peut réglementer la succession d'Etats
qu'en ce qui concerne les dettes d'Etat qui constituent un engagement de la part
de l'Etat en vertu du droit international. L'origine juridique de ces enga
gements internationaux peut être donnée aussi bien par un accord international
que par la règle coutumière du droit international. Il ne relève point du droit
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international général de réglenenter la succession d'Etats à des dettes qui
lient l'Etat aux termes du droit interne. Et, surtout, le droit international
général ne réglenente point la succession juridique aux dettes de l'Etat prédé
cesseur à l'égard de personnes physiques qui, au moment de la succession, étaient
des nationaux de l'Etat prédécesseur, ni aux dettes de l'Etat prédécesseur à
l'égard de ses personnes morales, du fait qu'au moment de la succession d'Etats
il n 'y avait en la matière aucun engagement internat;i.onal de l'Etat prédécesseur.
Le droit international général ne réglemente pas davantage la succession de
l'Etat successeur aux dettes de l'Etat prédécesseur à l'égard de nationaux,
respectivement de personnes morales de l'Etat successeur, du fait que ces
rapports juridiques constituent une affaire intérieure relevant du pouvoir
souverain du successeur. Seul un accord spécial pourrait, dans ce sens, imposer
au successeur des engagements de caractère international.

De même, les dettes d'Etat à l'égard de personnes physiques et morales
d'Etats tiers ne constituent pas un engagement financier international. C'est
pourquoi ces dettes d'Etat ne peuvent, à elles seules, être l'objet de succession
d'Etats conformément au droit international. La succession juridique des Etats
à ces dettes n'est possible que si, à la date de la succession d'Etats, il y
avait un engagement international de l'Etat prédécesseur à l'égard d'un Etat
tiers concernant leur paiement. De tels cas, dans la mesure où ils concernent
déjà le problème de la responsabilité des Etats, ne relèvent pas de la portée
du présent projet d'articles.

14. L'article 18 appelle certaines clarifications de la Part de la CDI.
Etant donné qu'il n'est guère possible de considérer toutes les règles contenues
dans le projet d'articles comme des normes établies du droit international
général, la question se pose de savoir si l'on peut véritablement faire valoir
à l'égard d'Etats tiers ou d'organisations internationales les accords prévus
au paragraphe 2 de l'article 18 - même si les effets de tels accords étaient
conformes à d'autr~s règles applicables du présent projet d'articles comme
l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 18 l'exige - pour autant qu'ils ne
soient pas liés par une convention future intervenue en vertu de ce projet
d'articles. La définition de l'Etat tiers conformément à l'alinéa f) du para
graphe 1 de l'article 2 est insuffisante étant donné qu'il Y a lieu, dans le
cas donné, de distinguer entre deux catégories d'Etats tiers - les Etats qui
seront des Etats tiers par rapport à l'accord entre l'Etat prédécesseur et
l'Etat successeur, respectivement entre les Etats successeurs, mais seront liés
par une convention future sur la succession d'Etats dans des matières autres que
les traités et les Etats qui seront des Etats tiers aussi bien par rapport à
l'accord entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur, respectivement entre
les Etats successeurs, que par rapport à la Convention sur la succession d'Etats
dans des matières autres que les traités.

Etant donné les dispositions de l'article 34 de la Convention de Vienne
sur le droit des traités de 1969, les dispositions de l'alinéa a) du para
graphe 2 de l'article 18 ne peuvent être valables qu'en ce qui concerne la
première de ces catégories d ' Etats tiers.

15. Le Gouvernement tchécoslovaque se rallie au projet d'article 20, selon
lequel aucune dette d'Etat de l'Etat prédécesseur ne passe automatiquement à
l'!:tat nouvell~ent indépendant. Elle approu.ve pleinement les dispositions du
paragraphe 2 de l'article 20, au vu desquelles l'accord mutuel intervenu entre
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l'Etat successeur et l'Etat prédécesseur ne doit porter atteinte au principe de
la souveraineté permanente de chaque peuple sur ses richesses et ses ressources
naturelles, ni son exécution mettre en péril les équilibres économiques fonda
mentaux de l'Etat nouvellement indépendant.

16. Dans les articles 22 et 23 la CDr fait une distinction entre le cas où une
partie ou des parties du territoire d'un Etat s'en séparent et le cas où se
produit une dissolution de l'Etat.

Dans le premier cas - le cas de séparation d'une ou de plusieurs parties
du territoire d'un Etat - l'Etat prédécesseur en tant que sujet continue à
subsister après la succession; dans le second cas, il cesse d'exister en tant
que sujet au moment de la dissolution. Selon les projets d'articles 21 et 22,
les conséquences sont toutefois les mêmes en ce qui concerne les dettes d'Etat
dans ces deux cas. Dans les deux cas, la CDr établit la règle du passage d'une
proportion équitable de la dette du prédécesseur au successeur, s'il n'y a pas
eu accord entre le prédécesseur et le successeur (art. 22), respectivement entre
les Etats successeurs (art. 23). Le montant de cette proportion doit tenir
compte des circonstances pertinentes.

Si l'on aborde les problèmes que visent les articles 22 et 23 du point de
vue du créditeur, une certaine différence se présente entre les deux cas. Si,
dans le cas visé à l'article 23, le créditeur ne dispose d'aucun autre moyen que
de réclamer sa créance aux successeurs, dans le cas de sécession on peut éga
lement entrevoir une solution où le créancier pourrait réclamer le total de la
dette au débiteur originaire et la compensation entre le débiteur origlllaire
(à savoir l'Etat prédécesseur) et le successeur serait sujette à un accord entre
eux. Si le créancier devait recevoir une partie équitable de la dette originaire
directement du successeur, cela devrait se produire à la condition que le prédé
cesseur et le successeur se soient entendus à ce sujet et que le créancier ait
accepté leur accord. C'est le principe de la subrogation cumulative telle que
la connaissent les régimes juridiques internes. La CDr propose toutefois une
solution qui prévoit dans ces cas - comme dans les cas de la dissolution des
Etats - la division automatique de la dette et le passage d'une partie équitable
de cette dernière au successeur. La question du montant de cette partie équi
table peut, si elle ne fait pas l'objet d'un accord, susciter des litiges entre
les parties. Dans une telle situation, la position du créancier est rendue plus
difficile même vis-à-vis du débiteur originaire, du fait que sa revendication à
son égard devient litigieuse, du moins en ce qui concerne son montant.

La rédaction du paragraphe l de l'article 22, et de l'article 23, permet
en plus une interprétation selon laquelle l'Etat prédécesseur et l'Etat
successeur peuvent conclure un accord qui ne doit pas nécessairement corres
pondre à une division équita.ble de la dette. La question se pose de savoir
s'il est admissible de faire valoir un tel accord à l'égard d'un créancier.

17. En ce qui concerne les archives d'Etat, bien qu'il soit hors de doute
qu'elles constituent l'une des catégories de bi~ns d'Etat, elles représentent
tout de même une catégorie suffisamment spécifique pour que le projet d'articles
leur consacre un chapitre autonome ou tout au moins une partie autonome.
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Le. règle. appliquées à la succession d'Etats aux archives d'Etat peuvent, dans
certains aspects, &tre très proches des règles applicables à la succession
d'Etats aux biens d'Etat meubles, alors qu'en de nombreux autres aspects, elles
peuvent en différer. Le projet de règles concernant les archives d'Etat,
préparé par la CDI, dépasse de même le cadre proprement dit de la succession
juridique. La projection, dans le texte des projets d'articles, du droit des
PeUples au développement, à l'information sur leur histoire et à leur patrimoine
culturel, r8llge les archives d'Etat dans une catégorie dif'férente de celle des
autre. biens matériels qui peuvent faire l'objet de successions.

L'expression "documents de toute nature" utilisée dans l'article A est
trop vasue et appelle une spécification plus précise, ne serait-ce que vu la
diversité des règles contenues au chapitre II et dans l'additif; il faut faire
une nette distinction entre les archives d'Etat et les autres catégories de
biens d'Etat.

De même il faudra, lors de la deuxième lecture, faire une distinction plus
nette entre deux catégories de documents qui, ensemble, constituent les archives
d'Etat dans l'acceptation la plus large de ce terme : à savoir entre les
documents de caractère administratif' qui sont indispensab~es pour l'adminis
tration du territoire concerné par la succession d'Etats et les documents ayant,
avant toute chose, une valeur culturelle ou historique. Alors que l'on peut,
pour la première catégorie, mettre à profit, à une large échelle, la technique
moderAe de reproduction, ce qui peut influencer la teneur des règles pertinentes,
dans la seconde catégorie cette possibilité n'est pas donnée. En ce qui concerne
les documents de caractère administratif, il serait alors possible d'étendre à
dTiutrès .articles aussi le prîncipe de l' indivisibili té des archives d'Etat que
la CDI a fait valoir au paragraphe 6 de l'article F.

UNION Dm REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

[Original: russe]

[19 février 1981]

Le projet d'articles mis au point par la Commission du droit international
relativement à la succession d'Etats dans des matières autres que les traités,
et pl,~s précisément les articles relatifs aux archives d'Etat, peuvent dans
llensemble servir de base pour l'élaboration de l'instrument de droit inter
national approprié.

Il sembleràit toutefois utile de mentionner dans le projet le cas parti
culier de succession d'Etats qui intervient lors de l'apparition d'Etats nouvel
lement indépendants à la suite de l'accession à l'indépendance de peuples de
territoires coloniaux et non autonomes. Il semblerait d'autant plus justif'ié
d'inclure une disposition à cet effet dans la partie relative aux archives
d'Etat ~e ces cas de succession d'Etats .sont prévus dans les articles précé
d_ent adoptés par la Commission, notamment à l'article 2 où figure la défi
nition des expressions employées.
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internationales, provisoirement adoptés par la Commission à ses vingt-sixième,
vingt-septième, vingt-neuvième, trentième et trente et unième sessions,
voir Annuaire ••• l , vol. II (1ère partie), p. 305 et suiv.,
document A 9610 ev.l, chap. V, sect. B.2; Annuaire ••• 1975, vol. II, p. 186
et suiv., document A!10010/Rev.l, chap. V, sect. B.2; Annuaire ••• 1 ,
vol. II (2ème partie), p. 106 et suiv., document A/32 10, chap. V, sect. B.2;
Annuaire ... 1978, vol. II (2ème partie), p. 145 et suiv., document A/33/10,
chap. V, sect. B.2, et Annuaire ••• 1979, vol. II (2ème partie), p. 165 et suiv.,
document A/34/10, chap. IV, sect. B.2.

III. CŒtMENTAIRES ET OBSERVATIONS D'AUTRES ORGANISATIONS



I. COMMENTAIRES ET OBSERVATIONS DES GOUVERNEMENTS

ALIEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERAIE D'

[Original : anglais]

[10 mars 1981]

Au cours des récentes délibérations de la Sixième Commission de l'Assemblée
générale, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne s'est félicité
du fait que la Commission du droit international a achevé la première lecture
du .projet d'articles et présente ci-après ses commentaires sur les articles l
à 60 du projet.

I. Considérations générales

1. Approche générale

L'importance accrue des organisations internationales a eu une incidence sur
le d.roit des traités.

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne est favorable aux
efforts déployés pour développer la codification du droit des traités et pour
compléter' la codification ~~istante, qui a connu des débuts prometteurs avec la
Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités, ci-après dénommée
"Convention de Vienne", en ajoutant un ensemble complet de règles relatives
au domaine de plus en plus important des traités conclus par des organisations
internationales. Il existe de multiples façons de mener à bien cette tâche mais
les travaux de la Commission du droit international sont à présent si avancés
qu'on n'examinera pas ici les mérites d'autres solutions possibles (telles qu'un
protocole additionnel à la Convention de Vienne ou un supplément à celle-ci qui
se limiterait aux différences de rédaction). Il y a donc lieu de s'en tenir
dorénavant à l'approche retenue par la Commission à savoir l'élaboration d'un
instrument juridique apparenté qui est appelé à prendre effet indépendamment de la
Convention de Vienne à laquelle il fait suite. La Commission devrait donc, dans
la suite de.ses travaux, s'en tenir à cette méthode qui consiste à ne pas réviser
mais à reprendre les règles de la Convention de Vienne en se contentant d'adapter
s~s dispositions aux besoins spécifiques du domain~ en question.

2. . Egalité de traitement

Les organisations internationales existent parce que la coopération inter
nationale est nécessaire. Leur développement constitue un progrè.J vers l' instau
ration d'un "droit international de la coopération". Comme les organisations
internationales sont composées d'Etats souverains, elles doivent, dans la mesure
du possible, recevoir le même traitement que les Etats lorsqu' plies concluent des
traités avec d'autres Etats en vertu des pouvoirs conférés par leurs Etats
membres. Le projet d'articles devrait donc reposer sur ce principe de l'égalité
de toutes les parties contractantes. .

D'après ses propres explications, la Commission du droit international s'est
efforcée de mettre les organisations internationales et les Etats sur un pied
dl égalité lorsqu'ils concluent des traités entre eux, dans la mesttre où cela
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paraissait judicieux, compte tenu des diff'érences de f'ait ou de droit qui existent
entre les Etats et les organisations internationales. Pour l'essentiel, le régime
de la Convention de Vienne a été appliqué, directement ou mutatis mutandis, aux
organisations internationales pour ce qui est de la conclusion, de l'application
et de l'extinction des traités. Il serait souhaitable d'adhérer strictement
à oe principe f'ondamental et de ne s'écarter du régime de la Convention de Vienne
que si des circonstances exceptionnelles l'exigent.

3. Portée des projets d'articles

Le choix des critères déterminant quelles seront les organisations inter
nationales visées par le projet d'articles présente un grand intérêt. La
Commission du ~oit international s'est sagement abstenue de rèdéfinir préci-
sément l'expression "organisation internationale" aux fins de l'application du
projet d'articles. Elle a :préféré adopter la définition donnée par la Convention
de Vienne au paragraphe l i) de li article 2 qui doit être suff'isante et suffit
d'ailleurs en f'ait, si on la complète par le paragraphe l j) de l'article 2 et
l'article 6 du projet d'articles à l'étude, car les organisations internationales
sont extrêmement dif'férentes du point de vue de la forme juridique, de la structure,
des f'onctions et des pouvoirs et qu'elles peuvent être aussi bien des associations
aux liens distendus et à la structure à peine f'ormelle que des entités supra
nationales aux liens étroits telles que les communautés européennes. Il est donc
tout à fait approprié, du point de vue de la capacité d'une organisation inter
nationale de conclure des traités, de se réf'érer aux règles pertinentes de l'orga
nisation (voir l'article 6 et le paragraphe 2 j) de l'article 2 du projet
d'articles).

4. Identité de f'ond entre la Convention de Vienne et le pro.iet d'articles

Le droit positif' des traités sous sa forme codifiée devrait être unif'orme
que les traités soient conclus par des Etats ou par des organisations inter
nationales. Il est donc approprié que le projet d'articles s'aligne sur des
dispositions de la Convention de Vienne, qui est déjà en vigueur. Le souci
d'uniformité revêt une telle importance qu'il doit même prendre le pas sur les
améliorations partielles qui pourraient être apportées à la convention précédente.
n n'est justifié de s'écarter de la Convention de Vienne que dans des cas
inévitables et pour tenir compte de la structure et des fonctions particulières
des organisations internationales. Comme il ne paraît pas sûr que tous les
changements que la Commission du droit international juge souhaitable d'apporter
à la Convention de Vienne satisfassent aux conditions précédemment mentionnées et
revêtent en fait un caractère absolument nécessaire, il ne serait pas inutile de
réexaminer cette question en deuxième lecture.

5. Dif'f'érences de réd.action entre la Convention de Vienne et le pro.iet d'articles

La Commission du droit international a adhéré très étroitement au texte de la
Convention de Vienne qu'elle a repris intégralement à l'exception des changements
qui ont été jugés nécessaires compte tenu de la participation des organisations
internationales. Aucune autre modification du libellé de la Convention de Vienne
n'a été apportée pour maintenir l 'uniformité di application des règles. Cëtte
décision doit être saluée comme il convient. Toutefois, le projet de la CDr pour
une nouvelle conv~ntion parallèle présente certains incon:vénients du f'ait
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du caractère excessivement pesant et perfectionniste du libellé des adaptations
nécessaires. L' intelligibilité et la clarté de nombreux articles s'en ressentent
par voie de conséquence (voir l'article ~remier, les articles 3 et 10 à 25 bis,
le paragraphe 2 de l'article 47 et les articles 54 et 57). La Commission devrait
donc se demander s'il n'est pas possible d'éviter l'extrême morcellement des règles
et des termes ayant trait aux particularités des organisations internationales.
Une des façons d'y parvenir serait de donner une fois pour toutes des définitions
globales à l'article 2, puis d'utiliser des formes abrégées pour tous les autres
articles du projet. Par exemple, la pesante énumération suivante: "traités entre
des Etats et ou une ou plusieurs organisations internationales ou entre les orga
nisations internationales et un ou plusieurs E+ats" (voir les paragraphes 2 eJc 3
de l'article 19 bis) pourrait être remplacée par l'expression abrégée "traités
am:quels participent des organisations internationales" (ou "traités d' organi
sations internationales").

L'introduction sélective de termes nouveaux qui se rapportent aux parti
cularités des organisations internationales ne paraît pas tout à fait satis
faisante qu'il s'agisse par e~:emple du terme "pouvoirs" au paragraphe l c) bis
de l'article 2 et à l'article 7; de l'expressi"n "acte de confirmation formelle"
au paragraphe lb) bis de l'article 2 ainsi qu'aux articles 11, 14 et 16; ou
encore des verbes "exprimer" et "établir" utilisés à l'article 15. Cette termi
nologie nouvelle n'a pas de rapport avec la pratique. Comme les termes conven
tionnels du droit des traités peuvent aussi bien s'appliquer aux organisation
internationales, ces innovations ne paraissent pas justifiées.

6. Traitement différent des Etats et des organisations ir.:ternationales

Il faut certainement distinguer, dans un nombre limité d'articles, la position
juridique des organisations internationales et celle des Etats aux termes du droit
international, comme la Commission du droit international l' a fait à l'article 6
(capacité de conclure des traités). Il est également approprié, et même parfois
nécessaire compte tenu de la diversité considérable des organisations inter
nationales, de faire référence aux règles et à la pratique établie de ces
organisations, comme on l'a d' ailleurs fait de temps à autre tout au long du
projet d'articles.

Dans certains cas (voir l'article 7 et le paragraphe 2 de l'article 27), la
Commission du droit international a envisagé d'accorder un traitement juridique
analogue aux organisations internationales et aux Etats malgré les différences
de' fait qui existent entre eux. Cette initiative est la bienvenue; les diver
gences de fait dans la pratique des Etats et des organisations internationales
n'aboutissent pas toujours à des situations juridiques différentes.

La Commission du droit international devrait prévoir d'accorder l ' égalité de
traitement aux organisations internationales et au."e Etats lorsque l' égalité
complète est nécessaire, et en particulier lorsqu'une inégalité de traitement
constituerait en définitive une forme de discrimination contre les organisations
internationales.

1•. _ •

7. Questions en suspens

.r Les auteurs du projet de la CDI semblent avoir été bien avisés de ne pas
aborder un certain nombre des questions car la présente tentative de codification
ne saurait prétendre faire le point sur l'ensemble de la matière, qui est encore
en pleine évolution. I,'ensemble des questions qui n'ont pas encore été traitées
ou qui n'ont été que partiel~ement résolues porte notamment sur les problèmes des
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relations entre les organisations internationales, en tant que parties à un traité,
et les Etats membres qui peuvent ,le p::lS être pe't'ties au même traité oû même qui
peuvent être parties à ce traité. Certes les problèmes qui se posent dans ce
domaine relèvent plutôt de la structure interne de l'organisation internationale
considérée. il est également un fait que le droit des traités ne peut en principe
tenir compte de la structure interne des organisations internationales pas plus
que du droit national (consUtutionne1) des Etats (voir les articles 27 et 46
de la Convention de Vienne). il est généralement exclu de faire directement
référence à la camposition interne des organisations internationales. Toutefois,
l'ambiguïté de la position des Etats qui sont à la fois parties ou non parties à
un traité, d'une part, et, d'autre part, membre d'une organisation internationale
contractante crée en fait des situations, du point de vue de la conclusion et de
l'exécution des traités, qui vont au-delà des problèmes relevant de la structure
interne des organisations internationales. La Commission du droit international
s'est penchée sur ce type de situations à la section 4 de la partie III mais en
s'en t~maI:t au point de vue - restrictif - des effets des traités sur les tierces
parties. Les Etats membres des organisations internationales ne sauraient
toutefois être considérés à propremant parler comme des Etats "tiers" par rapport
à l'organisation considérée. A. reprendre trop fid81ement le système de la
Convention de Vienne, on risquerait de ne pas prendre suffisamment en considération
la relation spêcifique entre les organisations internationales et leurs Etats
membres. La situation particulière qui résulte des relations étroites qu' entre
tiennent une organisation internationale et ses Etats membres joue un rôle non
seulement dans le cadre des "obligations et droits des Etats tiers" mais aussi
dans les dispositions re1~hives aux réserves ainsi qu'aux articles 18, 26, 29
et 60 à 62 du,projet d'articles. Il faut reconnaître et prendre en considération
ces problèmes pour faire en sorte que les dispositions de la nouvelle convention
soient généralement acceptables et pour qu'elles n'immobilisent ni n'entravent
l'évolution future du droit international.
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La Commission du droit international ne s'est pas prononcée sur la question
fondamentale, appelée à être réglée dans les clauses finales, qui concerne les
modalités de participation des organisations internationales contractantes à la
conclusion de la convention, si le projet d'articles aboutit finalement à une
convention en bonne et due forme. Si l'on part du principe d ' égalité entre les
Etats et les organisations internationales dans le cadre du droit des traités,
rien ne saurait valablement justifier que les organisations internationales
reçoivent un traitement différent dans ce domaine. Une convention sur le droit
destraités dans la perspective des organisations internationales constituera un
modèle pour toutes les conventions auxquelles les organisations internationales
participent. Par conséquent, ces organisations devraient être admises non
seulement à prendre part à une conférence plénipotentiaire sur l'élaboration,
d'une nouvelle convention parallèle à la Convention de Vienne, sur la base du
projet d'articles de la CDr et sur un pied d' égali té avec les Etats qui parti
cipent aux négociations, mais elles devraient aussi être autorisées à signer et
à ratifier le modèle de convention.
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Article premier

Il ne semble ,pas nécessaire de subdiviser les traités en catégories a) et b)
car cette subdivision al,')urdit l'énoncé d'articles 'dtérieurs (voir le paragraphe
la) de l'article 2 et les articles la, 13, 17 et 24). .
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Article 2, paragraphe l

Les nouvelles définitions apportées aux alinéas b) bis, b ter et c) bis
semblent s'1perflues (compte tenu des commentaires formulés ci-dessus au para
graphe 5 de la section l au sujet des articles Il, 14 et 1).

Article 7

Il faudrait omettre le terme "pouvoirs" dont l'utilisation est spécif5 quement
prévue pour les organisations internationales (le même mot allemand sert à
traduire "pleins pouvoirs" et "pouvoirs") car il ne semble pas nécessai.!'e
d' introduire des innovations terminologiques de cet ordre.

Au paragraphe 4, il ne semble pas que le terme "communiquer" soit tout à fait
approprié si le fait qu'un représentant d'une organisation internationale signe
un traité a pour effet de rendre l'organisation formellement liée par le traité;
dans c~s conditions, il ne communique pas cette déclaration mais il en est plutôt
l'auteur. Il y aurait lieu de se demander si le terme "communiquer" pourrait
être remplacé par le terme "déclarer".

Les paragraphes 3 et 4 du même article pourraient être fusionnés.

Article 9

Le paragraphe 2 peut se justifier à condition qu'il ne vise pas à limiter
inutilement les pouvoirs des organisations internationales et en particulier
leur faculté de participer aux conférences internationales.

Article 11

Il est évident que le terme "ratification" n'est pas vraiment adapté aux
organisations internationales (voir aussi à l'article 16 : "instrument de confir
mation formelle"); il est suggéré de surmonter cet obstacle en insérant l'expression
"acte de confirmation formelle" dans la transposition, par ailleurs inchangée,
de la Convention de Vienne ce qui donne le libellé suivant :

"Le consentement d'un Etat ou d'une organisation internationale à être lié
par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales, ou entre des organisations internationales s ' établit par
la signature, l'échange d'instruments constituant un traité, la ratification,
l'acceptation, l'approbation ou tout autre acte de confirmation formelle,
l' adhésion ou par tout autre moyen convenu."

L'expression "par tout autre moyen convenu" vise ainsi dans tous les cas les
particularités des organisations internationales.

Articles relatifs a~~ réserves

La Commission du droit international prévoit que, en principe, les
dispositibns libérales en matière de réserves de la Convention de Vienne
vaudront également pour les organisat~ons internationales en leur qualité de
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parties contractantes jouissant de droits égaux. Cette règle est la bienvenue

mais elle comporte toutefois d'importantes exceptions d'une portée considérable.

Les challgements :prévus au paragraphe 2 de l'article 19 bis et au parac"Taphe 3 de

l'article 19 ter par rapport à la Convention de Vienne ont été libellés en des

termes obscurs et assez vagues qui pourraient soulever des difficultés d' inter

prétation. En particulier l'emploi de l'expression "à l'objet et au but ll au

paragraphe 2 de l'article 19 bis et au paragraphe 3 b) de l'article 19 ter ne

parait pas heuretuc car cette expression est employée avec un sens légèrement

différent dans d'autres dispositions de la Convention de Vienne et dans le projet

d'articles (voir l'article 18 et l'alinéa c) de l'article 19) afin de décrire

l'essence réelle d'un traité. Il se pourrait bien d'ailleurs que la formule

III 'objet et le but" employée au paragraphe 3 c) de l'article 19 bis suffise en

elle-même à apporter une réponse appropriée aille aspects envisl?gés au paragraphe 2

de l'article 19 bis.

Il est en outre permis de se demander, semble-t-il, sur le terrain des

principes, s'il est vraiment nécessaire d'envisager des dispositions spéciales

limitant les pouvoirs qu'ont les organisations internationales de formuler des

réserves et des objections aux réserves. Il est bien possible, compte tenu de

l'absence presque complète de précédents, que l'adoption des dispositions de la

Convention de Vienne aurait des résultats tout aussi satisfaisants tout en

allégeant singulièrement le projet d'articles. La nécessité, constamment soulignée

ici..1 d'accorder un traitement égal aux organisations internationales et aUX Etats

milite également dans ce sens.

Articles 24 et 24 bis (ainsi gue les articles 25 et 25 bis)

Il semble inutile de diviser cette question en deux articles (la même

rems.rque vaut pour les articles 25 et 25 bis); une fusion de ces articles

améliorerait la rédaction.

Article 27. paragraphe 2

L ' égalité de traitement des organisations internationales et des Etats doit

signifier qu'en principe les organisations internationales, pas plus que les

Etats, ne peuvent invoquer leurs règles intérieures pour justifier la non-

ex.écution d'un traité. Cette disposition tient compte du fait que les organisations

sont re~onsables de leurs actions lorsqu'elles concluent et exécutent des traités

(art. 26).

En ce qui concerne les exceptions nécessaires rel.atives à la compétence pour

conclure des traités, les dispositions de l'article 46 sont aussi satisfaisantes

pour les organisations internationales.

Le paragraphe 2 de l'article 27 contient une autre exception par...ticulière à

certains types de traités : "à moins que l'exécution du traité ••• ne soit

subordonnée à l'accomplissement des fonctions et pouvoirs de l'organisation";

cette disposition nous parait conceptuellement fondée et devrait être maintenue.
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Traités et Etats tiers (sect. 4 de la partie III du pro,iet d'articles)

Les dispositions de cette section doivent notamment traiter de la relation
entre les organisations internationales et leurs Etats membres, qui, dans ce
contexte, ne devraient pas être appelés "Etat tiers" mais plut.ôt, comme l'a
proposé le Rapporteur spécial, "Etats non parties". Il est indispensable de
prévoir une .certaine forme de disposition, telle que celle envisagée à
l'article 36 bis, si les règles des organisations internationales évoluées lient
les Etats membres des organisations par les dispositions des traités conclus
par ces organisations (voir art. 228 du Traité de la CEE). La règle formulée à
l'article 36 bis vise à sauvegarder les droits des Etats tiers qui concluent un
traité avec une organisation internationale dont les Etats membres sont tenus, de
par les règles internes de l'organisation, à contribuer à l'exécution du traité.
Le Gouvernement de la République fédérale d' .lù.lemagne a déjà fait savoir,
verbalement et par écrit, que l'article 36 bis lui paraît indispensable. Il
apporte son soutien aux commentaires écrits sJ de la Communauté économique
européenne sur la section 4 de la partie III du projet d'articles et il espère
que la Commission du droit international parviendra enfin, en deuxième lecture,
à une solution qui satisfasse les tierces parties (au sens exact du terme) aux
traités conclus avec des organisations internationales évoluées ainsi que leurs
Etats mem'hres.

sJ Voir ci-après, sect. III de la présente annexe.
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BUIGARIE

[original : anglais]

[avril 1981]

Le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie est heureux de noter
les progrès accomplis dans l'examen de la question des traités conclus entre
Etats et organisations internationales ou entre deux et plusieurs organisations
internationales. Le travail fructueux de la Commission du droit international en
ce domaine a comblé en grande partie une lacune du droit international des traités;
il représente donc une contribution majeure à la codification et au développement
progressif du droit international.

Le Gouvernement bulgare est satisfait, dans l'ensemble, du texte des
articles l à 60 adoptés en première lecture. D'une façon générale, ces projets
d'articles suivent le droit coutumier en la matière et la structure générale
de la Convention de Vienne sur le droit des traités et reflètent la pratique
établie et les caractéristiques des organisations internationales, dont la
capacité juridique, y compris la capacité juridique de conclure des traités, reste
dans les limitea des fonctions qui sont les leurs en vertu de leur acte
constitutif (Charte, statut, etc.).

Il est néanmoins indispensable de souligner que les dispositions adoptées par
la Commission en première lecture ne tiennent pas compte suffisamment dans tous les
cas des dHférences existant entre la capacité juridique internationale des Etats,
qui provient de leur souveraineté, et la capacité juridique des organisations
int~tionales, qui est toujours une capacité au second degré, étant dérivée de
la volonté concertée des Etats parties à l'acte constitutif d'une organisation
internationale particulière.

L'opinion du Gouvernement bulgare sur ce point est que certains projets
d•articles adoptés en première lecture appellent plus ample examen.

Il faut, par exemple, en abordant le problème des réserves (projets
d'articles 19 à 23), tenir d'Ûment compte du fait que. le droit des Etats à formuler
des objections au moment de signer, de ratifier, d"accepter ou d'approuver des
traités internationaux, est fondé sur leur souveraineté; ce droit ne peut donc être
automatiquement étendu aux organisations interne.tionales, dont la compétence est,
en règle générale, limitée. Les limites relatives apportées au droit des orga
nisations internationales de formuler des réserves non seulement correspondent
mieux à leur nature propre en tant que sujets de droit international, mais
réduisent encore en grande partie les risques de contradiction dans l'inter
prétation de telle ou telle disposition.

Le Gouvernement bulgare est aussi d'avis que la question de la validité, à
l'égard des Etats membres d'une organisation internationale, des traités auxquels
cette organisation est partie, devrait être étudiée plus en détail en vue d' éviter
de :façon plus certaine qu'un tel traité puisse, en aucune manière, créer des droits
ét des obligations pour les Etats membres d'une organisation internationale sans
leur consentement exprès préalable.
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A cet égard, le Gouvernement bulgare considère que le texte actuel de
l'alinéa a) du projet d'article 36~ contredit la règle générale énoncée à
l'article 34, selon laquelle un traité entre des organisations internationales
ne crée ni obligations ni droits pour un Etat tiers ou une organisation tierce sans
le consentement de cet Etat ou de cette organisation; sous sa fO:J:'me actuelle,
il ne constituerait donc pas une solution généralement acceptable et viable
du problème.

CANADA

[Original: anglais]

[25 avril 1980]

Introduction

Les autorités ca'.ladiermes se félicitent de pouvoir présenter des observations
préliminaires sur le projet d'articles dans sa forme actuelle.

Organisations internationales - Capacité de conclure des traités

Le problème fondamental rencontré par la Commission du droit international
dans l'élaboration du projet d'articles résulte du fait qu'alors que tous les
Etats sont égaux au regard du droit international, les organisations internationales
diffèrent par leur forme juridi,que, leurs fonctions, leurs pouvoirs et l~mr

structure et par leur compétence pour conclure des traités, ainsi que pax la mesure
dans laquelle toutes ces caractéristiques sont acceptées par les autres
organisations et les Etats.

FRANCE

[Original : français]

[14 avril 1981]

1. Le Gouvernement français a pris connaissance avec le plus grand intérêt du
rapport de la Commission du droit international sur la "question des traités
conclus entre Etats et organisations internationales ou entre deux ou plusieurs
organisations internationales". Ce rapport lui semble devoir constituer une
contribution précieuse à l'élaboration progressive d'un droit international
coutumier applicable aux organisations internationales.

2~ Le Gouvernement français se réserve le droit de présenter, à un stade
ultérieur, des observations détaillées sur l'ensemble des projets d'articles. Il
croit devoir cependant faire, dès maintenant, les observations générales qui
suivent.

3. Le Gouvernement français approuve la démarche adoptée par la 'Jommission du
droit international et tendant à faire du projet d'articles un ensemble complet et
autonome. Une telle méthode lui paraît préférable, tant dans un souci de clarté
que pour faciliter une large entente sur les normes envisagées.

4. Ce gouvernement n'a pas d'objection à ce que le projet suive, de façon
générale, l'économie de la Convention de Vierme sur le droit des traités en date
du 23 mai 1969. Il précise cependant que les réserves et objections qu'appellent
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de sa part certaines dispositions de ladite convention, et qu'il a exprmees lors

de la Conférence de Vienne, demeurent valables en ce qui concerne les traités

conclus par les organisations internationales.

5. D'un point de vue formel, il semble au Gouvernement français que la Commission

du droit int~tional pourrait utilement tenter de simplifier la rédaction des

projets d'articles, afin d'en rendre la compréhension plus facile aux utilisateurs

éventuels.

6. Enfin, en ce qui conce:c119 la suite à donner aux travaux de la Commission du

droit international en la matière, le Gouvernement français croit que l'on pourrait

envisager qu~ l'Assemblée générale des Nations Unies adopte les articles non pas en

tant que convention L"lternationale, mais en tant que normes de référence

recommandées.

Une telle méthode permettrait de ne pas être confronté aux difficultés de

l'organisation d'une conférence diplomatique, en ce qui concerne notamment le rôle

qui serait dévolu aux organisations internationales dans une conférence de cet

ordre et permettrait un développement progressif du droit coutumier.

Dans l'hypothèse où une majorité se dégagerait en faveur de l'élaboration d'un

texte conventionnel, le Gouvernement français serait cependant d'avis que cette

tâohe f~t confiée à une conférence diplomatique.

HONGRIE
[Original : anglais]

[20 mars 1981]

Le Gouvernement dei la République populaire hongroise a félicité à plusieurs

reprises l'Organisation des Nations Unies et la Commission du droit international

qui en relève du travail de codification extrêmement important qu'elles ont

entrepris conformément à l'Article 13 de la Charte des Nations Unies. L'initiative

d'élaborer des projets d'articles sur les traités conclus entre les Etats et les

organisations internationales ou entre les organisations internationales marque une

étape importante de cette entreprise. La réglementation dans ce domaine doit tenir

compte à la fois de facteurs d'actualité et d'utilité et de considérations

pratiques étant donné le rôle croissant que les organisations internationales

jouent ou peuvent jouer dans la formation et le développement des relations

internationales.

Le Gouvernement hongrois a suivi avec intérêt les travaux de la Commission du

droit international et a étudié avec attention les projets d'articles déjà

élaborés. Il approuve les principes de codification appliqués et souscrit, dans

l'ensemble, aUX méthodes employées pour élaborer les projets d'articles,

o'est-à-dire qu'il lui semble judicieux et réaliste que la Commission ait adopté

pour formuler ces projets d'articles la structure et les principales solutions

contenues dans la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités.
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Cette démarche s'est naturellement heurtée aux difficultés que soulève tout
effort de codification, du fait en partie des différences de statut existant entre
les Etats et les organisations internationales en tant que sujets de droit inter
national et de leur capacité juridique différente et du fait en partie qu'on ne
possède que relativement peu d'expérience pratique, d'ailleurs contradictoire,
pour se livrer à une généralisation juridique sur les traités conclus par les
organisations internationales. La Commission du droit international a réussi,
grâce à un effort réel, à surmonter ces difficultés, bien que la formulation de
certair..s de ces projets d'articles extrêmement complexes et qui sont le fruit de
nombreux compromis montre qu1il subsiste encore des problèmes non résolus ou
résolus en partie seulement et qu'il faut donc continuer à améliorer la
formulation.

Le Gouvernement hongrois estime que la pleine application du principe de la
souveraineté des Etats exige que la Commission du droit international soit encore
plus explicite et systématique dans sa distinction entre les Etats et les organi
sations internationales, en tenant dûment compte du fait que le statut des
organisations internationales en tant que sujet de droit international et donc
leur capacité juridique ont une portée limitée et que ces organisations en
jouissent par extension.

Cette distinction est nécessaire surtout dans le cas des articles 19 à 23
qui ne définis~ent pas clairement le statut juridique différent des Etats et des
organisations internationales en ce qui concerne leurs réserves et leurs
objections à ces réserves.

Les dispositions des projets d'articles 20 et 20 bis prévoient la possibi
lité d'une acceptation tacite des réserves par les organisations internationales.
Le Gouvernement hongrois estime qu'il serait plus logique et plus judicieux de
subordonner l'acceptation de réaerves par les organisations internationales à une
déclaration expresse à cet effet.

Le Gouvernement hongrois ne voit aucune justification à la solution adoptée
au paragraphe 2 de l'article 4-5. Partant de la nature limitée du statut des
organisations internationales en tant que sujets de droit international, la
Commission du. droit international a, aux. articles 21 et 46, trouvé une solution
appropriée aux problèmes de l'observation des traités et de la nullité.
Toutefois, ledit principe limitatif est réduit à néant par le paragraphe 2 de
l'article 45 qui autorise une reconnaissance ultérieure par les organisations
intemationales de la validité d'actes juridiques qui entraînent la nullité au
titre de l'article 46. Le Gouvernement hongrois suggère donc qu'on supprime au
paragraphe 2 de l'article 45 la référence à l'article 46.

Enfin, le projet d'article 36 bis mérite une mention spéciale car les dispo
sitions, on le sait, ont soulevé des objections de la part des représentants de
plusieurs Etats, aussi bien à la Commission du droit international qu'à la
Sixième Commission de l'Assemblée générale. Le Gouvernement hongrois estime que
les dispositions de cet article ne sont pas compa~ibles avec la règle généralement
acceptée de droit international selon laquelle un traité ne peut entraîner de
droits ni d'obligations pour les Etats tiers sans leur assentiment. Cette règle
figure également dans les projets d'articles 34 et 35.
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Le Gouvernement hongrois considère qu'il n'est pas judicieux que les questions

que pose la conclusion de traités par les organisations internationales auxquels

s'applique l'article 36 bis soient réglementées par les projets d'articles qu'on

est en train d'élaborer.

NADAGASCAR

[Original : français]

[22 août 1980]

1) En ce qui a trait à la teneur du projet, il est le résultat de plusieurs

années d'étude et d'échanges de vues entre Etats et les interventions de la

délégation malgache lors des débats organisés à ce sujet ont contribué, pour une

part non négligeable, à son élaboration. Cette délégation avait d'ailleurs

considéré que, dans son ensemble, le texte élaboré par]a Cotlimission du droit

internatio~l était suffisamment clair et précis pour constituer une base valable

de discuedlon et que l'essentiel des règles devant présider aux futurs traités

à intervenir avait été correctement respecté.

Il s'agit en somme d'un travail consciencieux conduit par des juristes et

diplomates de haute compétence internationale, dans la ligne de conduite tracée

par la Charte des Nations Unies en vue de la codification du droit international.

2) Sur le fond proprement dit, il est à noter que si les articles 45 et 46

concernant la nullité des traités ont suscité des divergences, il n'en apparaît

pas moins que les principes retenus à cet égard sont identiques qu'il s'agisse de

nullités invoquées par les Etats ou par les organisations internationales. Cette

dernière entité est, du reste, une innovation comparativement à la Convention de

Vienne du 23 mai 1969 qui n'avait pris en considération que les seuls traités

entre Etats. L'expression par elle-même doit être comprise dans un sens très

général, et il serait pratiquement difficile, sinon impossible, de limiter le

champ d'application de la future convention uniquement à quelques-unes d' a.,trr~

elles ainsi qu'il a été proposé par certains gouvernements.

Four ce qui se rapporte aux articles 52 et 53 touchant à la contrainte par

la menace ou l'emploi de la force, e.t à la conclusion de traités en conflit avec

des normes imp{ ..atives du droit international, et plus particulièrement en ce qui

concerne cette dernière éventualité, la rédaction p~~~~sée pourrait être retenue,

dès lors surtout que la définition même des "normes iJl:pératives" se trouve

formulée dans l'article qui en traite.

Leur conception, en fait, demeure dans la tradition jurisprudentielle

du Traité de Vienne.

REPUBLIQ,UE DEl10CRATIQ,UE ALmIJAIDJE

[Original: anglais]

[26 mai 1981]

1. La République démocratique allemande estime que les projets d'articles

présentés par la Commissiondu droit international de l'Organisation des

Nations Unies sur :l:es "traités conclus entre Etats et organisations internationales
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ou entre organisations internationales li dans leur libellé de juillet 1980, offre
une base solide pour la deuxième lecture du projet par la Commission. Elle souhaite
aussi rendre hommage, à cette occasion, aux remarquables qualités du Rapporteur
spécial, le Professeur Paul Reuter, dont les travaux ont rendu possible les
résultats obtenus dans ce domaine.

2. L'utilisation de la Convention de Vienne sur le droit des traités
du 23 mai 1969, comme base et cadre général, s'est révélée utile pour l'élaboration
du projet d'articles. Il a fallu par ailleurs, à toutes les étapes des travaux,
tenir compte des différences importantes existant effectivement entre les Etats
et les organisations internationales : seuls les Etats jouissent de la souverai
neté. Les Etats sont d'authentiques sujets de droit international tandis que les
organisations internationales ne tirent cette qualité que des Etats. Selon les
principes de droit international généralement reconnus, la capacité des Etats de
conclure des traités a un caractère de plénitude tandis que celle des organisations
internationales est créée et limitée par leurs actes constitutifs et d'autres
règles établies sur la base de ces actes.

Il convient de noter que, dans les dispositions de l'actuel projet d'articles,
il a été largement tenu compte de ces différences entre les Etats et les organi
sations internationales. Cependant, certains projets d'articles devraient être
revus sous cet angle en particulier.

3. L'alinéa j) du paragraphe l du projet d'article 2 définit les "règles de
l'organisation". Cette définition englobe, outre les actes constitutifs, les
décisions et résolutions pertinentes et la pratique bien établie de l'organisation.

La République démocratique allemande propose de limiter davantage la notion de
pratique et d'entendre par "règles de l' organisation" les actes constitutifs de
l'organisation, ses décisions et résolutions pertinentes et sa pratique établie
conformément à ses actes constitutifs.

En outre, la République démocratique allemande juge nécessaire de supprimer
le mot "notamment" à l'alinéa j) du paragraphe l du projet d'article 2, faute de
quoi on laisserait un champ trop libre à l'interprétation de l'expression
"règles de l'organisation".

4ô, Pour ce qui est du paragraphe 2 du projet d'article 27 ,la République
démocratique allemande est d'avis que, pour protéger la souveraineté des Etats
membres d'une organisation internationale, il convient d'indiquer de façon tout à
fait claire et qui ne laisse place à aucune ambiguIté que les règles d'une organi
sation l'emportent sur tous les traités auxquels l'organisation internationale
est partie. Si cette position est adoptée sans équivoque dans le commentaire de
la Commission du droit international (par. 5) gJ, elle n'apparaît pas dans le
texte du projet d'article. Le texte actuel, qui énl'mce le principe susmentionné
comme une exception, va en sens çontraire. La question se pose de savoir quels
cas vise le paragraphe 2 du projet d'article 27 pour que la règle soit qu'une
organisation internationale ne peut pas invoquer ses propres règles lorsque
l'exécution du traité dépasse le cadre de ses fonctions et pouvoirs.

gJ Annuaire ... 1977, 'voL II (deuxième partie), p. 119, document A/32/10.
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5. Au paragraphe 2 du projet dlarticle 45, la République démocratique allemande

propose de supprimer la mention qui y est faite du projet d'article 46. Cette

mention interdit à. une organisation internationale de confirmer, explicitement ou

à raison de sa conduite, la validité dlun traité qui a été conclu en violation

des règles de l'organisation concemant la compétence pour conclure des traités.

6. Atin de mieux protéger 11 organisation et ses Etats membres, la République

démocratique allemande estime qui il est nécessaire que le paragraphe 3 de l'ar

ticle 46 prévoie qu'une organisation peut, en toute circonstance, invoquer la vio

lation de ses règles comme viciant son consentement à. être liée par un traité si

les règles violées sont d'une importance fondamentale. De l'avis de la République

démocratique allemande, ces règles sont les actes constitutifs et autres instru

ments pertinents de m3me type. Pour ce qui est des autres règles, le caractère

"manifeste" dlune violation pourrait être maintenu comme critère pour pouvoir

invoquer la violation.

7. La. République démocratique allemande considère que ses observations sur le

paragraphe l, alinéa j), du projet d'article 2, les paragraphes 2 des projets

d'articles 21 et 45 et le paragraphe 3 du projet d'article 46 sont une conclusion

découlant nécessairement du fait que les organisations intemationales ne tirent

leur qualité de sujets de droit intemational que des E'tats et que leur capacité de

conclure des traités est établie et limitée par les règles dont leurs Etats

membres sont convenus en droit intemational. L'action illicite d'une organisation

ne saurait entratI1er 11 établissement de normes valables de droit intemational. La

République démocratique allemande aimerait que la seule exception à ce principe

soit le cas mentioIUlé au paragraphe 6 ci-dessus à propos du paragraphe 3 de

l'article 46. Sur le plan du droit des traités intemationaux auxquels les orga

nisations internationales sont parties et de la pratique correspondante en

matière de traités, cela confirmerait, de l'avis de la République démocratique

allemande, la position soutenue à la Commission du droit intemational selon laquelle

les organisations internationales ne peuyent être considérées comme ayant un statut

égal à celui des Etats et donc comme des partenaires, à part entière, dans les

relations internationales.

8. Eh ce qui concerne le projet d'article 3, la République démocratique alle

mande émet des doutes quant au membre de phrase "accords intemationaux auxquels

sont [parties] une ou plusieurs organisations intemationales et une ou plusieurs

entités autres que des Etats ou organisations intemationales". Les accords inter

nationaux ne peuvent ~tre conclus qu'entre sujets de droit international. Le terme

"entités" devrait donc être remplacé par l'expression précédemment utilisée

"sujets de droit international".

9. La République démocratique allemande estime que lors de la mise au point des

dispositions relatives aux réserves, il conviendrait d'exclure la possibilité

d'une acceptation tacite des réserves par les organisations intemationales.

10. La République démocratique allemande propose de supprimer le projet

d'article 36~. Il slécarte de la règle générale énoncée dans le projet

d'article 34 en vertu duquel il ne peut être créé ni obligations ni droits pour

un Etat tiers ou une organisation tierce sans le consentement de cet Etat ou de

cette organisation.
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE

[Original : russe]

[6 février 1981]

Les articles 1 à 60 du projet d'articles sur les traités conclus entre Etats
et organisations inte~ationales ou entre organisations internationales, élàboré
par la Commission du droit international, peuvent en principe être évalués de
façon positive. Dans l'ensemble, ces articles reflètent la pratique actuelle en
ce qui concerne les traités auxquels des organisations internationales sont
parties et peuvent servir de base à l'élaboration d'une convention internationale
sur la question.

Toutefois, le projet d'articles contient certaines dispositions qui ne sont
pas acceptables et qui, pour cette raison, demandent à être précisées et mises
au point plus avant.

:Eh particulier, la formulation des articles 20 et 20 lli semble contestable.
Les dispositions de ces articles admettent le droit pour les organisations inter-

Le nationales d' accepter implicitement les réserves faites par d'autres !Sorties au
traité. La RSS de Biélorussie estime que le projet doit stipuler l'obligation

>n pour l'organe compétent d'une organisation internationale partie au traité
Ja d'exprimer clairement et sans ambiguïté par un acte l'acceptation desdites

réserves par l'organisation ou l'objection de l'organisation auxdites réserves.

L'article 36 lli, qui règle certaines questions relatives aux traités conclus
entre des organisations internationales, contredit un principe que reflète le
traité, à savoir que les conséquences juridiques qu'aura un traité pour une orga-

elle nisation internationale du fait au'elle y est partie ne concernent que cette orga-
ilt nisation et non ses Etats membres. Pour supprimer cette contradiction, il

convient d'exclure du projet l'article 36 ~.

Il conviendrait d'inclure dans la partie V du projet une disposition stipulant
qu'une organisation internationale ne peut conclure des traités qui vont à
l'encontre de ses statuts, notamment de son acte constitutif et, partant, de
modifier en conséquence le libellé des articles 45 et 46.

r-
me Etant donné la grande diversité des organisations internationales, il n'est

pas suffisant de définir une organisation internationale comme étant simplement
une organisation intergouvernementale, comme le fait l'alinéa i) du paragraphe 1
de l'article 2 du projet.

Une telle définition est une pétition de principe car nombre d'organisations
intergo~;ernementalesne possèdent pas actuellement, et ne posséderont probablement
jamais, le pouvoir de conclure des traités avec un ou plusieurs Etats ou avec des
organisations internationales comme l'Organisation des Nations Unies. L'intérêt
de la question n'est pas seulement théorique puisque, selon la demière estimation,
environ 170 organisations intergouvernementales sont inscrites à l'Union des
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associations internationales à Bruxelles. Doivent-elles toutes'être considérées

comme entrant de.ns le cadre de la définition proposée '? Le Gouvernement canadien

estime que le projet d'articles ne devrait concerner que les organisations inter

gouvemementales ayant la capacité d'exercer des droits et d'assumer des obli

gations en droit intemational et pouvant ainsi devenir parties à des traités.

La Commission devrait s' efforce:r:" de parvenir à une dé1'inition indiquant clairement

qu'une organisation internationale, au sens du projet d'articles, est une orga

nisation intergouvernementale ayant la capacité d'exercer des droits et d'assumer

des obligations au plan du droit international.

L'article 6 dispose que IfJa capacité d'une organisation internationale de

conclure des traités est régie par les règles pertinentes de cette organisation".

Il est important de noter que les "règles" de l'organisation ont été définies à

l'article 2 comme comprenant les actes constitutifs de l'organisation, ses

décisions et résolutions pertinentes, et la pratique bien établie de ladite

organisation. Par exemple, les pouvoirs de la Communauté économique européenl1.e

(CEE) en matière de conclusion de traités ne sont pas limités aux domaines faisant

l'objet de dispositions ex.presses dans le Traité de Rome, mais permettent également

à la Communauté de conclure des traités dans tous les domaines où elle a défini des

règles communes destinées à donner effet à des politiques communes. Eh fait, on a

soutenu qu'il n'est pas possible de dresser une fois pour toutes la liste des

domaines dans lesquels la CEE possède ou ne possède pas la capacité de conclure des

traités avec des Etats tiers. Il existe également des situations dans lesquelles

les droits et oblisations sont, dans une certaine mesure, répartis entre la commu

nauté et les Etats qui en sont membres, c'est le cas par exemple des traités

auxquels la CEE est partie aux côtés de ses neu!' Etats membres. Lorsqu'il en est

ainsi, l'organisation et ses Etats membres peuvent se voir attribuer des droits

différents en vertu d'un traité, mais ces droits peuvent être exercés concur

remment. De ce fait, on doit non seulement considérer les règles de l'organisation,

mais également l'évolution de ces règles telle qu'elle est reflétée dans la

pratique réelle; et il risque de ne pas être toujours possible d'acquérir une

certitude en la matière.

A cet ésard, il pourrait être utile que la CDI fournisse, dans ses commen

taires sur le projet d'articles, des exemples concrets de la manière dont la capa

cité des organisations intemationales de conclure des traités, conformément aux

règles pertinentes de ces organisations, a été exercée dans la pratique. Nous

avons affaire en l'espèce à une pratique internationale en évolution dont l'ex.posé

des aspects particuliers devrait être étayé par des exemples. Il serait également

utile de disposer d'informations sur tous les problèmes qui ont pu se poser quant

à la capacité des organisations internationales de s'acquitter de leurs obligations

conventionnelles internationales, car cette question peut avoir de l'importance

pour l'évaluation de la capacité m~e de ces organisations d'être parties à des

traités.

Qui. représente une organisation internationale?

L'article 7 du projet de la CDI stipule que le représentant d'une organisation

intèrnationale doit produire "des pouvoirs appropriés" pour communiquer le consen

tement de cette organisation à être liée par un traité, sau!' "s'il ressort de la

pra.tique ou d'autres circonstances" que cette personne "est considérée comme
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représentant l'organisation à cette fin sans présentation de pouvoirs". Ce libellé
est vague et laisse subsister une incertitude considérable quant à la personne
habilitée à déclarer qu'elle représente une organisation internationale. Une
clarification s'impose et, à cette fin, il pourrait être utile de préciser que le
chef de secrétariat d'une organisation internationale est, de par ses fonctions et
sans avoir à produire de pouvoirs, considéré comme représentant cette organisation
pour l'accomplissement de tous les actes relatifs à la conclusion d'un traité, par
analogie avec l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 7 de la Convention de Vienne
sur le droit des traités.

Formulation de r~serves et d'objections aux réserves par les organisations
internationales

L'une des questions les plus complexes et les plus difficiles se posant à
propos des traités auxquels des organisations internationales sont parties est
celle de la formulation de réserves (et d'objections aux réserves) par ces orga
nisations, en particulier dans le cas d'un traité multilatéral ouvert à la parti
cipation de tous les Etats et d'une ou plusieurs organisations internationales
dans les mêmes conditions que les Etats. La Commission semble être sur la bonne
voie lorsqu'elle propose une règle un peu plus restrictive en ce qui concerne les
réserves et les objections que les organisations internationales peuvent formuler
en pareil cas. Il faut néanmoins espérer que la Commission parviendra, à formuler
une variante reflétant mieux cette manière de voir, de manière à éliminer toute
possibilité de controverse dans le cas où la participation d'une organisation
internationale n'est pas essentielle à l'objet et au but du traité
(art. 19 lli et 19 ~).

Traités prévoyant des droits ou des obligations pour les "Etats tiers" membres
d'une organisation internationale

L'article 36 lli traite des effets d'un traité auquel une organisation inter
nationale est partie à l'égard des Etats tiers membres de cette organisation. La
question qui se pose en l'occurrence est celle de savoir quels sont les deyoirs à
la charge des Etats du fait des obligations conventionnelles incombant à une orga
nisation internationale dont ils sont membres. Les Etats membres d'une organisation
internationale, bien qu'étant des "Etats tiers" au regard des traités conclus entre
l'organisation et d'autres Etats, doivent respecter les obligations et peuvent
exercer les droits qui naissent pour eux des dispositions de ces traités. Si les
règles de l'organisation prévoient que les Etats membres sont liés par les traités
conclus par celle-ci, ou si toutes les parties concernées admettent que l'exécution
du traité implique nécessairement de tels effets, ce traité crée alors des droits
et des obligations à l'égard des Etats membres de l'organisation. C'est ce que
prévoit en substance l'article 36 lli.

A première vue, la logique aussi bien que la pratique semblent militer en
faveur de la conception adoptée dans cet article. La question n'est est pas moins
complexe et controve:r.sée et devra être examinée plus à fond. Ici encore, l'évo
lution de la pratique pourrait être riche d'enseignement.
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Extinction et suspension de l'application des traités - Fosition des

orsanisations internationales

Dans le cas de l'article 45, il s'agit de savoir si une organisation inter

nationale peut être liée par sa conduite. C'est à propos de cet article et de

l'article 46 que les différences structurelles entre Etats et organisations inter

nationales en matière de conclusion des traités deviennent particulièrement

&J)ll8rentes. La solution adoptée par la Commission prévoit qu'une organisation

internationale ne peut plus invoquer un motif de mettre fin à un traité, de s'en

retirer ou d'en suspendre l'application si, après avoir eu connaissance des

faits, cette organisation doit, "à raison de sa conduite, être considérée comme

ayant renoncé au droit d'invoquer ce motif" (de mettre fin à un traité, de s'en

retirer ou d'en ~lspendre l'application).

En d' autrea termes, au lieu de suggérer que la conduite de l'organisation

soit considérée (comme c'est le cas pour les Etats) comme le signe d'un

acguie~cement à la validité d'un traité, la Commission propose que, dans le cas

d'une organisation internationale, elle soit considérée comme une renonciation,

de la part de cette organisation, au droit d'invoquer un motif de mettre fin à

un traité, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application. Sans se livrer à

une analyse sémantique, il semblerait néanmoins que ces deux dispositions

reviennent au même, en plaçant les organisations internationales dans une

situation similaire à celle dans laquelle sont placés les Etats en ce qui

concerne la conduite.

Pour ce qui est de l'article 46, la Commission du droit international a

choisi cOJlllle oritère la violation "manifeste" d'une disposition des règles de

l'organisation, sans exiger la même condition que pour les Etats, à savoir que

la violation concerne une règle d'importance fondamentale.

La difficulté en l'occurrence est de déterminer dans quelle mesure on s'est

écarté de manière ''manifeste li des règles de l'organisation concernant la

oompétence pour conclure des traités puisque, à cet égard, il n'existe pas de

"pratique habituelle" des organisations internationales et que les organes ou

agents chargés des relations extérieures de ces organisations varient d'une

organisation à l'autre. Compte tenu de ces problèmes, la solution adoptée par

la Commission dans l'article 46 semble être raisonnable.

Dans la poursuite de ses travaux relatifs au projet d'articles sur les

traités auxquels sont parties des organisations internationales, la Commission

pourrait peut-être envisager d'apporter des solutions plus simples à certains

problèmes de rédaction. Iar exemple, il ne semble pas essentiel de faire, dans

chaque cas, une distinction entre les traités auxquels sont parties à la fois

des Etats et des organisations internationales et ceux auxquels seules des

organisations internationales sont parties. De même, les articles 47, 54 et 57

sont des exemples de dispositions libellées en des termes inutilement compliqués

et où un principe relativement simple se trouve enfoui sous les définitions

obscures des cas dans lesquels il s'applique. L'alinéa b) des articles 54 et 57

pourrait se référer simplement à la "consultation, selon le cas, des autres

Etats ou organisations contractants", pour remplacer la formulation alambiquée

actuellement utilisée.

Les autorités canadiennes se réservent de présenter, le moment venu,

d'autres observations sur ce projet d'articles.
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE

[Original: russe]

[25 février 1981]

Il devient chaque jour plus important dans les circonstances actuelles de
renforcer les normes traditionnelles du droit international et d'élaborer des
normes nouvelles. L'élaboration du projet d'articles sur les traités conclus
entre Etats et organisations internationales ou entre organisations inter
nationales, qui constitue une nouvelle étape dans la codification du droit des
traités, joue un rôle important à cet égard. C'est pourquoi, la RSS d1mcraine
porte en principe une évaluation positive sur le travail accompli par la
Commission du droit international dans ce domaine et considère que les articles l
à 60, adoptés par la Commission en première lecture, peuvent servir de base à
l'élaboration d'une convention internationale car ils reflètent dans l'ensemble
la pratique établie en ce qui concerne les relations conventionnelles auxquelles
participent des organisations internationales.

Toutefois, certaines dispositions suscitent des objections et demandent à
être précisées, modifiées ou supprimées.

Cela est vrai en particulier des articles 20 et 20 bis, qui autorisent
l'acceptation tacite, par une organisation internationale des réserves formulées
par une autre partie à un traité. Etant donné que les organisations inter
nationales ont, à la différence des Etats, une personnalité juridique limitée,
il serait inapproprié de se borner à reprendre, dans le projet d'articles, les
dispositions correspondantes de la Convention de Vienne de 1969. Une telle
démarche n'est pas fondée sur la pratique et, de plus, elle n'est pas justifiée
par des considérations d'ordre théorique.

La formulation ou l'acceptation d'une réserve ou l'objection faite à une
réserve par une organisation internationale exige de toute évidence une décision
de l'organe compétent, une action claire et sans équivoque de la part de celui-ci.

La RSS d'Ukraine considère qu'il faudrait supprimer l'article 36 bis,
relatif aux traités conclus par des organisations internationales. Il semble
qu'un traité auquel est partie une organisation internationale ne crée de droits

. et de d.evoirs que pour cette organisation en tant que telle et qu'il n'ait pas
de conséquences juridiques pour les Etats membres de cette organisation.

En outre, étant donné qu'une organisation internationale ne peut pas
conclure de traité qui soit en contradiction avec ses statuts et notamment avec
son acte constitutif, il faudrait modifier en conséquence le libellé de
l'article 45.

ROUMANIE
[Original : français]

[2 juin 1981]

I. Les organes compétents roumains ont suivi avec beaucoup d'intérêt le
processus de codification des normes juridiques concernant les traités conclus
entre des Etats et des organisations internationales ou entre ces dernières.
Après la codification - réalisée par la Convention de Vienne du 14 mars 1975 -
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des règles relatives à la représentation des Etats dans leurs relations avec les

organisations internationales de caractère universel, le projet d'articles que

la Commission du droit international a élaboré dans le domaine des traités,

reflétant le rôle toujours croissant des organisations internationales à l'époque

actuelle, constitue une nouvelle réalisation de premier ordre, résultat

remarquable des efforts consacrés au sein de l'ONU à l'élaboration de normes

destinées à promouvoir, dans la conduite des Etats, les grands principes incor

porés dans la Charte et, partant, à contribuer, en valorisant l'apport des

organisations internationales, à transposer dans la réalité des faits les buts

inscrits dans la Charte, notamment à maintenir la paix et la sécurité inter

nationales et à développer des relations amicales et de coopération fructueuse

entre toutes les nations du monde.

II. Pour correspondre à leur finalité juridique et politique, les règles

destinées à régir, à l'avenir, les relations consensuelles entre des Etats et

des organisations internationales ou entre deux ou plusieurs organisations inter

nationales doivent satisfaire, à notre avis, aux exigences que nous estimons

essentielles pour la codification de la matière, notamment :

1. Le nouvel ensemble de normes doit s'accorder avec les principes constituant

la base du droit des tr.aités ainsi qu'ils sont reflétés dans la Convention de

Vienne de 1969 S1U' le droit des traités. Une concordance parfaite doit être

assurée entre les normes à codifier et les principes fondamentaux du droit

international, de même qu'entre lesdites normes et les principes spécifiques à

la matière des traités internationaux (le principe du libre consentement, le

pt'incipe de la bonne foi, la règle pacta sunt servanda).

2. Afin que 11 instrument dans lequel seront incorporées les normes codifiées

puisse obtenir l'adhésion la plus large de la part des Etats et des organisations

internationales, le processus de codification, dans son ensemble, doit s'appuyer

sur la pratique internationale existante, en dégageant le plus grand

dénominatEn11' commun.

3. Les normes appelées à régir les traités conclus entre des Etats et des

organisations internationales doivent refléter, aussi fidèlement que possible,

les traits spécifiqUes des facteurs en présence; elles doivent notamment tenir

compte des différences essentielles qui existent en fait et en droit entre les

Etats et les organisations internationales en tant que sujets du droit inter

national et des relations internationales•

.Dans cet ordre dl idées, les organes compétents roumains estiment qu'il est

essentiel, en élaborant le nouveau corps de règles, de tenir compte tout parti

culièrement : a) du caractère fonctionnel des organisations internationales par

rapport au statut juridique plénier des Etats , entités souverain" ~, qui demeurent

les facteurs fondamentaux de la communauté internationale; b) de la grande diver

sité des organisations internationales; c) du fait déterminant que ce sont les

Etats qui créent les organisations internationales en leur attribuant certains

droits et devoirs qui constituent leur ca:pa.cité juridique limitée à leur domaine

dlactivité spécifique; d) du principe suivant lequel les compétences des orga

nisations internationales sont établies dans leurs chartes constitutives, dont

l'interprétation est restrictive (principe de la spécificité); e) du fait que

les organisations internationales, malgré leur position d' entités distinctes
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des Etats fondateurs, ne sauraient être totalement dissociées des Etats membres;
leurs intérêts n.e sont pas différents ou étrangers aux intérêts des Etats
membres, leur volonté devant s'accorder avec la volonté de tous les Etats
membres; f) du rôle essentiel des organisations internationales - celui d'offrir
des cadres institutionnels à la coopération interétatique multilatérale qui, pour
pouvoir contribuer eff'ectivement à la réalisation des buts proclamés par la
Charte des Nations Unies, doivent promouvoir, dans les domaines qui leur sont
dévolus, les intérêts de~ les Etats membres et, de ce fait, se guider dans
leurs actions des commandements du consensus.

III. L'examen du projet d'articles sur les traités conclus entre les Etats et
les organisations internationales ou entre deux ou plusieurs organisations
internationales met en lumière le f'ait que la Commission du droit international
a observé, dans la plus large mesure, les impératifs d'une bonne codification de
la matière. En utilisant le procédé de l'adaptation des règles codifiées par
la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités à un domaine connexe,
la CDI a adopté une méthode qui est, en principe, judicieuse. Les organes
roumains partagent l'idée selon laquelle les nouvelles règles devraient faire
l'objet d'un instrument autonome par rapport à la Convention de Vienne mentionnée
ci-dessus. A leur avis, l'élaboration de nouvelles règles ne saurait être
réduite aux dimensions d'un "cas d'application" de la Convention de Vienne.
Sous ce jour, la partie roumaine est d'avis que le nouvel instrument de codifi
cation pourrait prendre la f'orme d'une convention internationale dans la mesure
où la CDI serait à même de f'ormuler des normes telles qu'elles pourraient
acquérir la reconnaissance la plus large de la part des Etats.

IV. A la lumière des considérations qui précèdent et, tout en se réservant le
droit de se prononcer ultérieurement à l'égard du projet d'articles dans sa forme
définitive, les organes compétents roumains désirent, à ce stade, faire sur
certaines di.spositions du projet les commentaires et observations ci-après :

1. Sur le paragraphe l i) de l'article 2, concernant le sens de l'expression
"organisation internationale". La formule proposée reprend, telle quelle, la
disposition correspondante du paragraphe 1 i) de l'article 2 de la Convention de
Vienne de 1969 sur le droit des traités. De l'avis des organes compétents
roumains une définition tellement abstraite et générale n' off're pas un point
d'appui pour pouvoir déterminer la personnalité juridique spécifique des organi
.sations internationales, question cardinale de la solution de laquelle dépend
l'élaboration d'autres concepts et constructions juridiques du système visé par
le nouvel instrument codificateur. La déf'inition d'une organisation inter
nationale proposée au cours des travaux de la CDI consacrés au sujet de la
représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations inter
nationales (voir l'Annuaire de la Commission du droit international. 1968,
vol. II, page 124) offrirait peut-être un point de départ plus ferme •

2. Sur le paragraphe l j) de l'article 2. De l'avis de la partie roumaine,
la définition de l'expression "règles de l'organisation" est trop large, elle
dépasse certaines limites de la pratique générale des relations entre les Etats
et les organisations internationales, qui montrent que les règles internes des
organisations sont établies dans leurs chartes constitutives, dans leurs
décisions ou résolutions acceptées par tous les Etats membres. D'autre part,
l'expression "la pratique bien établie de l'organisation" est assez vague,
pouvant faire naître de grandes difficultés. Enfin, vu les renvois fréquents
dans le projet aux "règles pertinentes de l'organisation", l'examen de ces
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conoepts devait être, à notre avis, approfondi. Les organes oompétents roumains

oonsidèrent qu'au sens du projet, les "règles de l'organisation" devraient

désigner celles qui sont établies par les aotes oonstitutifs des organisations

ou par d'autres aotes oonventionnels ou d'autre nature aooeptés par tous les

Etats membres.

3. SUr l'artiole 6. La. oapacité des organisations internationales de oonolure

des traités avec les Etats ou avec d'autres organisations internationales devrait

être soumise, selon l'artiole 6 du projet, aux "règles pertinentesIl desdites

organisations. A ce PrOpos, nous faisons remarquer, tout d'abord, que

l'article 2 du projet ne oontient pas une définition de l' ~pression "règles

pertinentes" de l'organisation. Si, d'autre part, oe oonoept est interprété à

la lumière de la définition formulée au paragraphe 1 j) de l'artiole 2, que nous

venons de commenter oi-dessus, sous le point 2, on aboutit à une oonolusion

difficile à aooepter, à savoir que les "règles pertinentes" dont il est question

à l'artiole 6 (ainsi qu'à d'autres artioles du projet) pourraient être également

établies par une "pratique bien établie Il de l'organisation.

A notre avis, en l'absenoe d'éléments déterminants dans le paragraphe 1 i)

de l'article 2, de la qualité de l'organisation internationale, la oapaoité de

oelle-oi de oonolure des traités internationaux devrait être oelle qui est fixée

p.r son acte oonstitutif, par d'autres aotes oonventionnels ou d'une autre

nature, aooeptés par tous les Etats membres et par lesquels ont été établies

les compétenoes de l'organisation dans son domaine d'aotivité spéoifique.

4. Sur le paragraphe 2 de l'artiole 9, oonoernant l'adoption du texte d'un

traité. la. dispositien proposée s'inspire du paragraphe 2 de l'article 9 de

la Convention de Vienne sur le droit des traités. Cependant, au oas de

l'adoption du texte d'un traité dans' une oonférenoe internationale avec la

p.rticipationd'organisations internationales, l'applioation de la règle relative

à la majorité des deux tiers pourrait aboutir à des situations où le même Etat

se trouverait dans des positions oontradiotoires : d'une part, en tant qu'Etat

participant nomine propria et, d'autre part, en tant qu' Etat membre partioipant

par l'intermédiaire de l'organisation. A la lumière de oes considérations un

réexamen du paragraphe 2 de l'artiole 9 semble être néoessaire en vue d'assurer

toujours la oonoordanoe entre la position de l'organisation et la position des

Etats membres.

5. Sur le paragraphe 2 de l'artiole 19 bis. Une première question qui se

pose relativement au paragraphe oi-dessus est oelle de savoir notamment dans

quelle mesure ses dispositions s'appuient sur la pratique existante. D'autre

part, lth;ypothèse mentionnée dans le projet (Illorsque la partioipation d'une

organisation internationale est essentielle à l'objet et au but d'un traité")

peut oooasionnerde très sérieuses oontroverses. Nous faisons remarquer en

outre que des situations du genre envisagé audit paragraphe oonstituent des

exceptions qui relèvent plutôt des réglementations partioull.ères des traités en

oause. n semble dono que, dans la mesure où de pareils procédés ne seraient

pas encore oonfirmés par la pratique, il vaudrait· mieux y renonoer.

6. Sur le pa.rag.œphe3 de l'artiole 19 ter. Les observations formulées

ci-dessus sous le point 5 valent aussi en oe qui oonoerne le paragraphe 3
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de l'article 19~. En outre, il y a la question de savoir notamment de quelle
manière il sera établi que la participation de l'organisation au traité "n'est
pas essentielle à l'objet et au but du traité".

Nous estimons que, dans l'état actuel de la pratique, les aspects traités
au paragraphe susmentionné devraient eux aussi être réservés aux réglementations
particulières des traités en cause. Nous pensons également que, dans l'hypo
thèse prévue au paragraphe 3 a), la possibilité pour l'organisation de formuler
une obligation à la réserve faite par un Etat devrait être expressément reconnue
par le traité, une pareille possibilité ne pouvant pas être dégagée par voie
d'interpréta.tion "des tâches assignées par le traité à l'organisation
internationale" •

7. Sur l'article 36 bis. Cet article soulève toute une série de questions
aussi bien du point de vue du principe que du point de vue de la pratique.
Selon les principes, un Etat ne peut être considéré comme étant lié par un
traité international, sauf en vertu de la libre manifestation de son consentement
(priI:l.cipe du li1:>re consentement inscrit au préambule de la Convention de Vienne
de 1969 sur le droit des traités).

Selon ces principes, les Etats membres d'Ui.~e organisation internationale
peuvent être liés par les traités conclus par elle dans la mesure seulement où
les Etats respectifs avaient consenti à la conclusion de pareils traités. "Les
règles pertinentes de l'organisation applicables au moment de la conclusion du
traité," (art. 36 lli a)) pourraient produire des effets dans la mesure seulement
où ces "règles" ne seraient pas contraires à l~ volonté des Etats membres, ou
de certains d'entre eux.

il n'est pas suffisamment clair si la pratique internationale évoquée au
cours des travaux de codification a pu. élucider les problèmes complexes que
suscite le mécanisme envisagé à l'article 36 lli, non seulement en ce qui
concerne les rapports entre l'organisation et ses partenaires étrangers, mais
à tous les rapports entre les Etats membres et les Etats non membres. il semble
donc qu'il s'avère nécessaire d'examiner si, à l'étape actuelle, on se trouve
vraiment devant une pratique internationale suffisamment cristallisée qui
permette de formuler des règles de droit international. Dans la situation
présente, les compétences spéciales confiées à une organisation internationale

. par les Etats membres découlent, d'ailleurs, pl~tôt des actes constitutifs et,
n'ayant pas un caractère de généralité, elles ne devraient pas revêtir la forme

. d'une règle générale du droit international.

V. Les organes compétents roumains estiment que le projet d'articles exige
de nouveaux efforts de finition, au point de vue rédactionnel. il faudrait
surtout renoncer aux répétitions du genre de celles qui figurent aux articles 7,
par. l et 3, Il, 12, 13, 14, par. l et 2, etc., qui ne font que surcharger
le projet au détriment de 1 ~ concision des textes.
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

[Original : anglais]

[Juillet 1981]

1. le Royaume-Uni se félicite particulièrement de pouvoir présenter des obser

vations sur les articles l à 60 du projet d'articles avec l'avantage d'avoir eu

sous les yeux l'ensemble du projet, tel qu'il a été adopté par la Commissicn en

première lecture. L'étude fragmentaire d'un projet d'articles se heurte à des

difficultés bien connues, sur lesquelles le Royaume-Uni a appelé l'attention au

cours de débats à la Sixième Commission de l'Assemblée générale. Il est parti

culièrement important d'avoir une idée générale du projet tout entier lorsque des

questions de méthode restent à résoudre, comme c'est ici le cas. Au début de

l'examen du sujet, la Commisl3ion a décidé de procéder en examinant soigneusement,

article par article, les dispositions de la Convention de Vienne sur le droit des

traités (ci-après dénommée "Convention de Vienne"). A l'époque, cette méthode de

travail apparaissait à la Commission du droit international comme la plus pratique,

et elle a été unanimement approuvée par les Etats Membres qui participaient aux

débats à la Sixième Commission. Par ailleurs, en procédant à une analyse minutieuse

des dispositions de la Convention de Vienne afin de découvrir, dans le contexte de

certains projets de dispositions, la façon dont les solutions qu'elles renferment

pouvaient et devaient s'appliquer aux problèmes analogues qui se posent dans le cas

des traités conclus par des organisations internationales, la Commission s'est'

livrée à un exercice intellectuel utile qui a, en même temps, rendu de grands

services aux Etats Membres en mettant clairement en lumière les dispositions de

la Convention de Vienne qui peuvent s'appliquer telles quelles aux organisations

internationales, celles qui sont applicables avec seulement les modifications de

terminologie indispensables, et celles enfin qui, de l'avis de la Commission,

appellent l'application aux organisations internationales d'une règle légèrement

différente.

2. le Royaume-Uni est convaincu qu'après avoir achevé de cette façon la première

lecture du projet d'articles, la Commission ne devrait pas considérer cette base

de travail comme immuable et se borner, par conséquent, en deuxième lecture, à

réexaminer les projets d'articles l à 60 sur cette même base. Le Royaume-Uni croit

qu'il incombe à la Commission, àsa trente-troisième session, avant même qu'elle ne

dispose des commentaires et observations sur les projets d'articles 61 et suivants,

de réexaminer entièrement,au cours de la deuxième lecture, l'organisation et la

structure de son projet d'articles sur le sujet traité. En soulignant ce point,

que la Commission elle-même a déjà implicitement signalé dans ses "Remarques

d'ordre général" qui figurent dans le rapport de 1974, le Royaume-Uni a à l'esprit

deux considérations principales.

Premièrement, sans vouloir soulever à nouveau la question de l'exclusion du

champ d'application de la Convention de Vienne des traités auxquels des

organisations internationales sont parties, le Royaume-Uni n'en observe pas

moins que le sujet actuellement à l'étude tend à compléter, dans un domaine

relativement restreint, les règles codifiées dans la Convention de Vienne.

Dans ces conditions, il n'est manifestement pas nécessair0 ni so1lhaitable

que l'instrument susceptible d'être adopté à la suite de l'étude actuelle

égale et encore moins dépasse la Convention de Vienne elle-même, tant par

son volume que par sa complexité.
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Deuxièmement, le Royaume-Uni serait fermement opposé, dans les circonstances
actuelles, à toute démarche qui risquerait de porter préjudice au prestige et
à l'autorité de la Convention de Vienne elle-même ou de nuire à l'efficacité
de l'une quelconque de ses dispositions; cela serait d'autant plus regret
table que cette Convention est récemment entrée en vigueur et que son auto
rité ne cesse de s'affirmer. Les rapports de la Commission ont montré qu'elle
percevait pleinement la subtilité des interférences entre la Convention de
Vienne et tout nouvel instrument juridique qui pourrait résulter du projet
actuel, et quielle était consciente des dangers auxquels on s'exposerait en
s'écartant des dispositions énoncées dans la Convention de Vienne ou en les
modifiant plus qu'il ne serait strictement nécessaire pour tenir compte des
caractéristiques particulières des organisations internationales. En principe,
le Royaume-Uni approuve la décision qu'a prise la Commission en abordant
l'élaboration de son projet, en 1974, de rejeter catégoriquement toute idée
de modifications ou de perfectionnements qui pourraient être également appli
cables aux traités entre Etats. Mais de l'avis du Royaume-Uni, on court un
danger analogue (encore qu'il soit peut-être plus limité) en introduisant
.entre les libellés des deux textes des variations quelconques, si minimes
soient-elles, et si louable que soit la raison de proposer des formulations
légèrement différentes de celles qui figurent dans la Convention de Vienne.
La Commission devrait, en particulier, résister à toute tentation de réviser
ou de remanier des articles adoptés par la Conférence de Vienne, même si la
proposition en question s'est fait jour à la Conférence elle-même et n'est
donc pas, de point en point, le fruit de minutieux travaux préparatoires de
la Commission.

Toujours est-il qu'une grave question reste posée: si l'on suit la méthode qui
consiste à reproduire la Convention de Vienne article par article, sous réserve
de modifications destinées à tenir compte de l'objet propre du projet, ne sera-t-il
pas difficile, sinon impossible, d'éviter des répercussions involontaires préju
diciables à l'intégrité de la Convention de Vienne elle-même? La Commission ne
pourra répondre définitivement à cette question que lorsqu'elle sera en mesure de
considérer l'ensemble du projet, à l'issue de la deuxième lecture.

3. On peut illustrer brièvement les questions évoquées ci-dessus pal.' des exemples
tirés du texte actuel (encore qu'ils ne soulèvent pas nécessairement d,a questions
de fond importantes). Le premier danger est illustré par les articles 19, 19 bis
et 19 ter et les articles 20 et 20 bis, q~i correspondent aux articles 19 et 20 de
'la Convention de Vienne. Les termes concis de l'article 19 de la Convention de
.Vienne ont pour pendant, dans le texte actuel, deux articles substantiels dans
lesquels les critères figurant à l'article 19 sont reproduits en trois endroits
distincts. De même, à l'article 20 de la Convention de Vienne correspondent trois
longs articles: le système suivi exige notamment, à l'alinéa b) 'du paragraphe 3
de l'article 20 bis, l'énumération de quatre cas distincts alors même qu'une règle
identique s'applique à tous les quatre. On ne saurait nier que, du point de vue
de la technique juridique, un tel résultat paraît de prime abord aussi inélégant
qu.' inefficace.

4. Le Royaume-Uni se rend parfaitement compte des raisons pour lesquelles la
Commission a pris jusqu'ici le parti de placer dans des catégories distinctes les
traités conclus entre des Etats et une ou plusieurs organisations internationales
et les traités conclus entre des org€lnisations internationales uniquement.
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Cette distinction a certainement été utile à la Commission en tant que moyen

d'analyse. Cela dit, on peut douter de la nécessité de l'ériger en principe

cardinal. D'une part, il est certain que le maintien de la distinction fonda

mentale a pour effet d'alourdir considérablement le projet d'articles, bien que

parmi les articles 1 à 6u du projet, il semble y avoir relativement peu de cas

dans lesquels la Commission a effectivement jugé nécessaire de recommander un

traitement différent selon que le traité prévoit ou non à la fois la présence

d'Etats et celle d'organisations internationales parmi ses parties. D'autre part,

le Royaume-Uni a noté avec quelque inquiétude les observations faites par le

Rapporteur spécial (et adoptées par la Commission dans ses commentaires relatifs

~ certains projets d'articles) au sujet du consensus en tant que base des

relations conventionnelles, ces observations aYant été exprimées sous une forme

qui laisse entendre qu'un véritable consensus ne peut exister qu'entre des parties

fQ'8llt exactement le même statut. Sans vouloir porter aucun jugement quant à la

différence existant, en droit international, entre le statut des organisations

internationales et celui des Etats, le Royaume-Uni tient à souligner que le

consensus est la base essentielle qui sous-"t€lnd l'ensemble du droit international

des traités; il sert de base à la norme fondamentale pacta sunt servanda, et

partant, en dernière analyse, à tous les principes et règles énoncés dans la

Convention de Vienne. En ce sens, le consensus doit continuer de constituer le

rondement essentiel de tout nouvel instrument réglementant les traités auxquels

des organisations internationales sont parties. Considérer ce principe fondamental

du consensus comme, en quelque sorte, inopérant du fait que certaines parties au.

traité n'ont pas le même caractère qu.e d'autres serait inacceptable en principe et

lourd de conséquences d'une portée incalculable. w Royaume-Uni tient à répéter

dans ce contexte ce qu'il a déjà eu l'occasion de souligner à la" Sixième

Commission : quelles que soient les différences existant entre les Etats et les

organisations internationales en tant quo parties à des traités. Ces différences

ont trait principalement à la capacité de nouer des relations conventionnelles et

aux conséquences juridiques qui en découlent; mais lorsque deux entités ayant une

personnalité internationale sont valablement liées par des relations convention

nelles, il faut présumer qu'elles ont, en tant que co-con"liractantes, des droits

égaux, et cette présomption doit être maintenue à moins qu'il n'existe, dans un

ensemble de circonstances particulier, des raisons évidentes de faire des

distinctions fondées sur le caractère ou le statut des parties.

5. En formulant les observations générales qui précèdent, le Royaume-Uni a

conscience des difficultés auxquelles la Commission doit faire face en l'état

actuel du développement des relations internationales. On pourrait même dire que,

dans son é.tat actuel, la pratique internationale concernant les traités conclus

par des organisations internationales ne se prête pas aisément à la codification,

vu l'accroissement considérable, depuis quelques années, du nombre d'organisations

internationales et leur grande diversité en ce qui concerne aussi bien les compé

tences qu'ellos exercent que leurs relations intérieures avec les Etats Membres et

leurs relations extérieures avec les Etats tiers. Bien entendu, il no s'agit pas

là d'un argument contre los efforts actuels de la Commission, mais d'une obser

vation visant néanmoins à rappeler une fois de plus que l'élément "développement

progressif" que comportent les études de la Commission doit être véritablement

progressif; il ne servirait à rien d'élaborer des propositions qui seraient en fin

de compte repoussées de peur qu'elles n'aient pour effet d'invalider les dévelop

pements quise produisent actuellement dans la pratique internationale.

6. Ceci posé, le Royaume-Uni tient à faire des observations plus détaillées sur

les projets d'articles 2 (alinéa j) du paragraphe 1), 19 à 23 bis, 27, 36 bis,

37 et 46.
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Article 2 (alinéa ri) du paragraphe 1)

7. Oette disposition sert à définir l'expression IIrègles de l'organisation",
qui joue un rôle essentiel dans le projet, dans la mesure où elle sert êle pivot à
l'application des articles 6, 27 et 46 ainsi que d'autres dispositions importantes
du projet. Le Royaume-Uni pense que la Oommission a eu raison de proposer une
définition, et il est satisfait des termes de cette définition. L'absence de toute
définition aurait pu engendrer beaucoup d'ambiguïté en ce qui concerne les éléments
qui doivent être considérés comme faisant partie des "règles ll de l'organisation
aux fins d'articles comme ceux qui sont mentionnés ci-dessus. Il va de soi que
dans des matières aussi cruciales, toute ambiguïté doit être autant que possible
évitée. La définition spécialement proposée par la Oommission suit des précédents
et a suffisannnent de souplesse pour tenir compte de l'évolution actuellement
en cours de la pratique des organisations inteI.nationales, tout en évitant
d'empiéter sur les arrangements internes de telle ou telle organisation inter
nationale, lesquels doivent continuer à relever des Etats membres et des organes
compétents de l'organisation en question.

Articles 19 à 23 bis

8. Oette série de neuf articles réglemente la formulation de réserves, leur
acceptation, les objections aux réserves, leur effet juridique et des questions
connexes de procédures. Il serait regrettable que l'importance accordée à ce ~~jet

donne l'impression que ce dernier constitue un élément majeur du secteur actuel
lement étudié. S'il est bien vrai que, dans la période qui a précédé la Oonférence
de Vienne, le régime juridique des réserves à 1,'égard de conventions multilatérales
a fait l'objet de graves controverses en droit international, on ne saurait guère
en dire autant des réserves faites dans le contexte de la conclusion de traités par
les organisations internationales. Dans la mesure où il n'est pas certain que des
cas soulevant des difficultés se sont effectivement présentés dans ce contexte, il
serait vraiment dommage que la Oommission et, par la suite, l'ensemble de la
communauté internationale consacrent une attention disproportionnée à cette
question et finissent par adopter de nouvelles règles tellement plus complexes
qu'elles donneraient lieu, dans l'avenir, à des difficultés plus grandes que dans
le passé.

9. En ce qui concerne le droit de formuler des réserves, le Royaume-Uni comprend
..fort bien pourquoi la Oommission a abordé cette question avec prudence. La
Oommission avait forcément conscience du fait que les controverses d'antan en la
'Jl1atière avaient en partie pour point de départ un prétendu droit des Etats de
foI.'mU1er des réserves à volonté - droit dont on affirmait qu'il était un aspect de
la souveraineté des Etats; envisagé de ce point de vue, ,le cas des organisations
internationales apparaîtrait inévitablement très différent de celui des Etats.
Néanmoins, le droit moderne en la matière, tel qu'il est codifié dans les
articles 19 et 20 de la Oonvention de Vienne, ne prévoit pas un droit généralisé
de contracter des obligations conventionnelles sans préjudice des réserves que
l'Etat jugerait bon de faire; au contraire, l'idée générale du régime de Vienne
est d'encourager vigoureusement les parties contfactantes à des traités multi
latéraux à régler la question des réserves par des dispositions expressément
énoncées dans le traité. De plus, dans la pratique conventionnelle moderne, une
réglementation expresse de la question des réserves devient de plus en plus
courante. Il serait extrêmement souhaitable de tenir compte de ce fait dans tout
projet destiné à l'avenir, comme le projet d'articles de la Oommission
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(voir le projet d'article 4). Eh conséquence, tout en n'étant pas expressément

opposé à la méthode adoptée aux articles 19 et 19 bis, le Royaume-Uni n'est

toujours pas oonvaincu qu'il est nécessaire, objectivement, d'appliquer des règles

distinotes aux droits qu'ont les Etats d'une part, et les organisations inter

nationales d'autre part, de formuler des réserves. Eh particulier, le Royaume-Uni

a des doutes au sujet de l'idée, énonoée au paragraphe 2 de l'article 19 bis,

selon laquelle la participation d'une organisation internationale peut être

"essentielle à l'objet et au but" d'un traité. L'idée qu'une réserve peut être

"incoprpatJ.ble avec l'objet et le but" du traité est bien oonnue en droit inter

national, ~ant été énonoée par la Oour internationale de Justioe dans son avis

oonsultatJ.f sur les Réserves à la Convention relative au génooide; mais on ne

saurait dire qu'en l'absenoe d'un système général pour la solution du problème des

réserves aux ocnventions multilatérales, la oommunauté internationale a néanmoins

aoquis des oritères suffisamment au point pour pouvoir trancher la question de la

oanpatibilité aveo l'objet et le but du traité. Cela dit, il serait, semble-t-il,

peu judicieux d'alourdir encore le droit des traités en introduisant une notion

nouvelle et à peine différente, dans le genre de celle proposée dans le projet de

la COJIIIIli.ssion. Le Royaume-Uni a l'impression qu'en tout état de oause, dans la

plupart des oasprévus par la Oommission dans son oommentaire relatif à.

l'article 19 bis, une réserve formulée par l'organisation internationale ne

répondrait pas au oritère établi de oompatibilité avec l'objet et le but du traité.

Inversement, 11 n'est nullement difficile d'imaginer des cas où la participation

d'une organisation internationale pourrait être essentielle à l'efficacité d'un

traité, mais cela seulement à peu près de la m@me façon que la participation d'un

ou de plusieurs Etats contractants pourrait, elle aussi, être nécessaire pour que

le traité ait l'effet auquel il était destiné. Dans oes conditions, le critère de

lapartioipation de l'organisation en tant qu' élsent essentiel à l'objet et au

but du traité serait d'une applioation trop ambiguë et inoertaine. De plus, il faut

à oet égard tenir oompte, dans une certaine mesure, de l' évenliualité où une orga

nisation internationale exercerait, oonformément à son aote constitutif et à

d'autres règles, certaines des compétences des Etats membres qui lui auraient été

transférées. Il est loin d'être évident qu'en pareil cas le système proposé par la

Commission maintiendrait l'équilibre néoessaire entre les parties au traité.

10. Toutefois, la prinoipale préoccupation du Royaume-Uni a trait non pas au droit

de formuler des réserves, mais à oeux des projets d'artioles de la Commission qlli

traitent de l'aooeptation des réserves et de l'objeotion aux réserves. Dans ce

centexte, les projets d'artioles 20 et 20 bis sont grosso modo l' équivalent de

l'81'tiole 20 de la Convention de Vienne. Le projet d'article 19 ter, intitulé

"Objeotion aux réserves" est entièrement nouveau. La néoessité de oe nouvel article

tient uniquement à la struoture que la Commission a déoidé d'adopter pour les

artioles 19, 19 bis et 19 ter, et résulte notamment de la différenciation entre

la position des Etats et oelle des organisations inte:mationales dans le cas d'un

traité auquel les uns et les autres sont parties - différenciation dont on trouve

un exemple au paragtaphe 3 du projet d'artiole 19 ter, et au sujet de laquelle le

Royaume-Uni a certains doutes fondamentaux, oomme il est indiqué ci-dessous. C'est

pourquoi1eRoyaume-Uni doit formuler une réserve générale ooncernant l'article

19 ter, simplement du fait que oet article n'a pas d'équivalent dans la Convention

de Vienne elle-même. Sans préjudice de cette question et avant de passer à un

examen plus détaillé du paragraphe 3 de l'artiole 19 ter, le Royaume-Uni voudrait

attirer l'attention sur un manque de ooncordance entre la formulation du
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paragraphe 1 et celle du paragraphe 2 : ce dernier renvoie expressément aux
paragraphes l et 3 de l'article 19 bis, alors que le premier ne contient pas de
renvoi équivalent à l'article 19. La raison de cette différence de terminologie
ne ressort pas du commentaire de la Commission et (sous réserve de considérations
plus fondamentales qui pourront se dégager des observations ci-après) le
Royaume-Uni se demande si le maintien de cette différence serait opportun. Il
pourrait mener à des difficultés d'interprétation qui ne feraient peut-être, en
fin de compte, qu'obscurcir le sens dormé à la notion juridique particulière
d'''objection'' aussi bien dans la Convention de Vierme elle-même que dans le ~rojet

d'articles de la Commission; autrement dit, il peut mener à 'Wle confusion entre
le droit qu'a l''Wle des parties contractantes d'exclure la possibilité de se voir
opposer une réserve pleinement admissible formulée par 'Wle autre partie contrac
tante, et l' éventualité d ''Wle contestation in limine, par une ou plusieurs parties
contractantes, de la recevabilité même d''Wle réserve présentée en conformité des
critères spécifiés à l'article 19 de la Convention de Vierme et repris dans
l'article 19 et les paragraphes l et 3 de l'article 19 bis du présent projet
d'articles (exclusion expresse ou tacite et incompatibilité avec l'objet et le but).

11. Les difficultés que soulève pour le Royaume-Uni le fond du paragraphe 3 du
projet d'article 19 ter sont dans l'ensemble d''Wl caractère plus fondamental. Le
principe dont s'inspire le projet de la Commission est que le droit qu'a une
partie de formuler des réserves à l'égard d ''Wl traité a pour pendant et contre
partie le droit (ou la "possibilité") qu'a cette partie de soulever des objections
aux réserves formulées par d'autres parties. Le Royaume-Uni ne croit pas qae ce
principe directeur soit ratiormel. Il lui semble, compte tenu de l'ensemble du
développement de l'institution des réserves à l'égard de conventions multi
latérales, que la véritable contrepartie du droit qu'a 'Wle des parties de formuler
une réserve est, en fait, le droit inhérent des autres parties de formuler 'Wle
objection (au sens technique où le terme est employé ci-dessus) à cette même
réserve. Tout autre principe (c'est-à-dire tout système selon lequel la possi
bilité de formuler 'Wle réserve ne serait pas contrebalancée par la possibilité de
formuler 'Wle objection à cette réserve) anéantirait l'équilibre crucial existant
entre les parties contractantes pour ce qui est de leurs droits et obligations
réciproques, puisqu'il permettrait à une partie d'imposer sa réserve aux autres,
c'est-à-dire, en fait, de rédiger son propre traité. La Conférence de Vierme
elle-même a résolument repoussé une telle proposition. Et le principe n'est
nullement affecté par la disposition p~~ticulière visant 'Wle réserve expressément

.autorisée par'Wl traité, une telle réserve ayant été expressément admise à
l'avance par les Etats contractants.

12. Néanmoins, c'est précisément 'Wle situation de ce genre que la Commission a
créée - peut-être par inadvertance - dans son projet d'articles. La raison en est
que la Commission a préféré considérer le droit d'une organisation internationale
d'opposer une objection à 'Wle réserve non pas comme indissolublement lié à la
possibilité même qu ''Wle réserve soit formulée par 'Wle autre partie, ma.is comme 'Wl
droit qui doit être expressément conféré par le projet d'articles. Dans bien des
cas, cela pourrait, en fin de compte, aboutir à 'Wl résultat diamétralement opposé
à l'objectif que visait essentiellement la Commission en admettant l'existence
d ''Wle catégorie de traités dans laquelle la parÙcipation d ''Wle organisation inter
nationale est essentielle à l'objet et au but du traité. Car en vertu des dispo-
sitions du paragraphe l de l'article 19 bis en même temps que du paragraphe 3 de
l'article 19 ter, un Etat partie à un tel traité aurait la possibilité d'imposer
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sa rlserve à l'organisation internationale, m~me si cette dernière jugeait que

l'application du traité. compte tenu de la réserve. n'est pas compatible avec la

fonction publique qu'elle est appelée à remplir en vertu du traité. Une telle

situation serait évidemment peu conforme à l'intérêi public et pourrait en outre

aboutir, du point de vue juridique, à de singuliers résultats si d'autres ~,

parties au traité, décidaient d'exercer leur droit d'opposer une objection à la

réserve (sans pour autant emp~cher l'entrée en vigueur du traité entre eux et

l'Etat auteur de la réserve). Selon le Royaume-Uni, la solution serait semble-t-il,

de n~ pas considérer le "droit de formuler une objection" comme étant en quelque

sorte une manifestation de la souveraineté de l'Etat, mais au contraire, sur la

base du prinoipe fondamental de la plus grande égalité possible entre les parties

à un traité, de oonsidérer l'éventualité d'une objection comme le corollaire

inhérent et automatique de la formulation de la réserve elle-même. Si, comme il

est instamment recommandé, la Commission accepte la validité de cette thèse, il

lui resterait le choix entre deux voies : soit maintenir la catégorie particulière

de traités prévue au paragraphe 2 de l'artiëie 19 bis - et, dans ce cas, la limi

tation du droit de formuler des réserves devrait être appliquée de la m~me façon

à toutes les parties, aux Etats comme aux organisations internationales -~

soumettre à un examen critique les dispositions restrictives énoncées au para

graphe 3 du projet d'article 19 ter. Si, au cours de cet c:amen, la Commission

devait s'interroger sur la justification juridique des dispositions du para-

graphe 3, la question du maintien même du projet d'article 19 ter (qui constitue,

comme il a été exposé plus haut, une adjonction au régime prévu par la Convention

de Vienne elle-m3me) viendrait à se poser. En raison du caractère essentiel qu'il

attribue au droit de formuler une objection à une réserve, le Royaume-Uni

oonsidérerait oomme très. judicieuse la suppression complète du projet d'article

19 ter.

Artiole 27

l'. Les paragraphes 1 et 3 de ce projet d'article n'appellent aucune observation,

mais le Royaume-Uni se rend compte des difficultés que la Commission a dil

suzmonter pour élaborer, au paragraphe 2, un pendant à la règle énoncée pour les

Etats à l'article 27 de la Convention de Vienne. Le Royaume-Uni approuve la

oonclusion de la Commission, selon laquelle les règles d'une organisation inter

nationale ne sont pas sur le même plan que le droit interne de l'Etat. Aussi

ftoonna1t-il, en principe, que le projet d'articles de la Commission devrait

oontenir un~ disposition analogue à celle du paragraphe 2. Une question le

pdoooupe en l'oocurrenoe - celle-là même qui embarasse la Commission - à savoir

convient-il d'attribuer aux activités internes de l'organisation plus de valeur

qu'au droit interne d'un Etat, comme dans la réserve qui figure dans le projet de

la OOlllllLission : "à. moins que l'exécution du traité, dans l'intention des parties,

ne soit subordonnée à l'aooomplissement des fonctions et pouvoirs de l'orga

nisation". Il est pertinent de noter, dans ce contexte, que des arrangements comme

oeax que prévoit oette réserve se rencontrent aussi dans des traités entre Etats.

Il est oourant, par exemple, dans le cas de traités conolus par le Royaume-Uni

et prévoyant des dépenses (si le traité entre en vigueur dès sa signature) que

le traité soit rédigé de telle sorte que son exécution dépende du vote, par le

Parlement, des fonds néoessaires. Néanmoins, ni la Commission ni la Conférence de

Vienne n'ont jugé néoessaire d'inclure une réserve semblable dans la Convention

de Vienne elle-m@me; la raison en était, très certainement, que l'on a finalement

estimé que la que,stion avait été réglée comme fa.isant partie de l' interprétation
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du traité en conformité avec ses clauses (une observation analogue 8i}T8nt été
formulée par certains membres de la Commission lors de l'examen du projet
d'article 27 lui-même). Inversement, si l'exécution d'un traité dibnent sanctionné
conclu par une organisation internationale devenait impossible du fait que, par
la suite, les décisions nécessaires à son applioation n'ont pas été prises par
les organes compétents de l'organisation, le cas pourrait faire partie des oas
visés par le projet d'article sur la survenance d'une situation rendant l'exé
cution impossible, qui figure dans la dernière partie du projet d'articles de la
Commission, et des questions de responsabilité internationale pourraient fina
lement se poser. Tout compte fait, par conséquent, la Commission devrait être
encouragée à réexaminer s'il est, en fait, nécessaire que le paragraphe 2 du
projet d'article 27 prévoie expressément le cas très rare où la question de la
subordination des obligations découlant d'un traité aux activités inter.nes d'une
organisation inter.nationale partie à ce traité donnerait lieu à une controverse
et où aucune disposition précise pour le règlement de cette question ne figurerait
dans le traité. Il convient de se rappeler, à ce sujet, que les fonctions et
pouvoirs d'une or~Lsation internationale sont généralement confiés à des organes
compli>sés de représentants d'Etats souverains, dont les décisions peuvent, en
pratique, être fondées sur des raisons autres que les obligations conventionnelles
de l'organisation, notamment sur la situation créée par l'existence d'une
controverse au sein de l'organe lui-même ou entre les Etats membres, concer.nant
la légitimité de certaines actions jugées du point de vue de l'instrument
juridique régissant l'organisation. Rappelons en l'occurrence l'avis consultatif
émis par la Cour internationale de Justice, le 20 décembre 1980, au sujet de
l'''Interprétation de l'accord du 25 mars 1951 entre l'OMS et l'Egypte".

Article 36 bis

14. Dans leurs observations, le Royaume-Uni et divers autres Etats Membres ont
longuement plaidé en faveur de l'inclusion de l'article 36 bis dans le projet,
depuis que la Commission l'a proposé pour la première fois dans son rapport pour
1978. Le Royaume-Uni tient en particulier à rappeler, en s'y associant, les
observations présentées sur cette question au nom de la Communauté économique
européenne, dans la mesure où cette organisation est concer.née. Cette question a
toutefois un aspect plus large, et c'est sur cet aspect que le Royaume-Uni tient
à attirer l'attention dans les observations qui suivent. D'une façon générale,
les projets d'articles 35 et 36 reproduisent à des fins actuelles les règles
adoptées dans la Convention de Vienne, sous réserve seulement de considérations
particulières portant sur le consentement d'une organisation inter.nationale tieroe
à l'acquisition de droits qui lui sont conférés par une disposition conven
tionnelle à laquelle elle n'est pas partie (sujet sur lequel le Royaume-Uni n'a
pas l'intention de s'étendre ici). En général, la transposition de ces règles du
domaine des traités entre Etats à celui des traités entre Etats et organisations
inter.nationales est à la fois néoessaire et opportune. Cependant, quand on se met
à examiner la question de plus près, il devient évident qu'une simple transpo
sition, sans autre, des articles de la Convention de Vienne aux organisations
inter.nationales soulève un certain nombre de questions cruciales en ce qui
concer.ne la définition, en l'occurrence, des "Etats tiers". Il ressort clairement
des origines de la règle pacta tertiis nec nocent nec prosunt, ainsi que des
débats qui ont eu lieu à la Commission sur les propositions qui sont finalement
devenues les articles 35 et 36 de la Convention de Vienne qu'un "Etat tiers"
était considéré comme un Etat se trouvant, par définition, entièrement en dehors
du processus d'établissement du traité et, par conséquent, étranger à la création
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du droit ou de l'obligation découlant du traité. Bien qu'elle ne soit pas exprimée

de façon aussi nette dans la définition de l' "Etat tiers" figurant à l'article 2,

telle est néanmoins l'idée essentielle dont s'inspire cette définition. Il est

certain, toutefois, que ce modèle élémentaire ne correspond pas sous tous les

rapports au cas de l'Etat membre d'une organisation internationale qui devient

partie à un traité. Et cela pour deux raisons. La première est que, par l' inter

médiaire de leurs représentants au sein de l'organe ou des organes compétents de

l'organisation, les Etats membres auront été associés à la conclusion du traité

par l'organisation, tout particulièrement dans le cas (qui devient de plus en plus

courant) où l'organisation internationale elle-même participe aux négociations

du traité et a reçu à cette fin un mandat précis de l'organe compétent. Et même

si, pour une raison quelconque, l'organisation internationale ne participe pas

elle-mbe aux négooiations, mais que celles-ci sont néanmoins menées par les Etats

membres en vue de la participation, en fin de compte, de l'organisation dont ils

font partie, on ne peut guère prétendre que les Etats membres sont étrangers à la

négociation.

15. La seconde raison est qu'indépendamment de la façon particulière dont les

oompétences peuvent ~tre partagées dans une organisation donnée, il est très

fréquent qu'un ou plusieurs des Etats membres deviennent eux-mêmes parties au

traité à oeté de l'organisation elle-même. On ne peut guère s'attendre à ce que

les complexités de oette situation aboutissent à un résultat tout à fait aussi

simple et direct que celui qui est énoncé aux articles 35 et 36 de la Convention

de Vienne; il est tout aussi improbable que cela échappe à l'un quelconque des

participants aux négociations.

16. Pour les raisons mentionnées ci-dessus, il semble parfaitement évident, au

Royaume-Uni, que les Etats membres d'une organisation internationale ne peuvent

pas &tre autanatiquement considérés conune des "Etats tiers", au sens que revêt

oe terme dans les règles énonoées (et applicables entre Etats uniquement) aux

articles 2, 35 et 36 de la Convention de Vienne en ce qui concerne les droits et

obligations conventionnels assumés en bonne et due forme par l'organisation. Il

s'ensuit que la Commission a eu entièrement raison d'essayer de formuler une

nouvelle disposition visant cet état de choses, et aussi que le but de cette

nouvelle disposition n'est pas de créer une nouvelle règle de droit international,

mais au contraire de rectifier la conclusion abusive à laquelle pourrait autrement

donner lieu la simple transposition des articles 35 et 36 de la Convention de

Vienne dans le présent projet d'articles. Le Royaume-Uni a pris bonne note, au

cours des débats à la Sixième Commission, de l'observation selon laquelle le

projet d'article 36 bis de la Commission était incompatible avec une règle du

droit international généralement admise, à savoir que les traités ne peuvent pas

créer de droits ou d'obligations pour un Etat tiers sans le consentement de cet

Etat; mais il considère qu'en l'occurrence, cette objection est manifestement

dénuée de fondement. Par définition, il est impossible de considérer que l'Etat

membre qui, en devenant membre de l'organisation, a souscrit à ses règles, ne

donne pas son assentiment au contenu et à l'effet de ces règles. A vrai dire,

on peut mbe se demander si les règles de l'organisation ne constituent pas, en

fait, une forme de consentement suffisante pour que soient remplies les conditions

posées par le principe sur lequel repose la règle énoncée à l'article 34. La

caractéristique essentielle de ce consentement est, naturellement, qU'il est donné

en termes généraux avant la conclusion du traité considéré; par conséquent, le

développement plu~ détaillé, contenu dans les articles 35 et 36, de la. règle
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générale énoncée à l'article 34, ne pèche qu'en ce qui concerne les .détails de
procédure, puisqu'il ne dit rien du cas particulier dont il s'agit. D'autre part,
tout en reconnaissant que la formulation des élémellts additionnels nécessaires
constitue pour la Commission une entreprise difficile et délicate, le Royaume-Urd.
croit qu'il est juste d'encourager fermement les efforts déployés par la
Commission pour préciser davantage les idées énoncées dans le projet d'article
36 bis (en même temps que les éléments du projet d'article 37 qui en découlent
nécessairement), car elles jouent un rôle essentiel dans cette partie du projet
d'articles •

Article 46

17. Les paragraphes l et 2 de ce projet d'article visent la position des Etat;·
contractants et sont identiques, pour l'essentiel, aux dispositions corres
pondantes de la Convention de Vienne. D'autre part, les paragraphes 3 et 4 VÜ;'.'l

le cas d'organisations internationales contractantes, mais ils présentent
certaines différences quand on les compare avec les paragraphes l et 2 ~ en
particulier, le paragraphe 3 ne mentionne pas la condition supplémentaire selon
laqU:elle la règle violée doit être "d'importance fondamentale" et le paragra:pll.' 4
contient une définition entièrement différente du cas où une violation est
"manifeste". Le Royaume-Uni a étudié le texte de près en tenant compte desobs•.l'
vations de la Commission, mais il n'est toujours pas convaincu de la néce8sité
de faire une distinction entre les conditions dans lesquelles un Etat, et celles
dans lesquelles une organisation internationale, peuvent invoquer le fait que
leur consentement à être liés par un traité a été exprimée en violation d 'l.U1e

disposition de son droit interne, pour l'un, ou de ses règles, pour l'autre. Dé.ms
son commentaire, la Commission souligne à juste titre que l'article 46 de la
Convention de Vienne s'inspirait de principes généraux de la bonne foi et de 18.
responsabilité, et que le présent projet d'artioles s'inspire des mêmes princiJY's.
Néanmoins, selon le Royaume-Uni, rien ne justifie que le même principe génc!ra'j
se traduise par des règles différentes selon qu'il s'agit d'Etats ou d'orga
nisations internationales. Si la règle fondamentale doit être la même, les
conditions de son application devraient être, dans la mesure du possible,
identiques et par conséquent il y a tout lieu de penser que, dans la mesure du
possible, le même libellé devrait être employé dans les deux cas. Il ne ressort
pas du commentaire que la Commission a eu l'intention de formuler des règles
ayant des effets essentiellement différents, mais l'utilisation de formules très
différentes pourrait précisément donner l'impression trompeuse que les différences
entre les deux cas sont plus fondamentales qu'elles ne sont censées l'être en
fait. En conséquence, le Royaume-Uni recommande que la Commission revienne à un
projet d'article plus simple, s'inspirant plus étroitement de l'article 46 de la
Convention de Vienne. Cela donnerait en même temps à la Commission la possibilité
de faire correspondre plus étroitement le titre du présent projet d'article à
celui de l'article 46 : le titre actuel met l'accent sur lanotion de "violation"
de la règle' interne - ce qui est inutile et induit en erreur - alors que la
disposition en question vise principalement, bien entendu, l'effet extérieur
exercé sur le traité. La Commission pourrait également faire disparaître la
différence qui existe entre les paragraphes 2 et 4, le premier se limitant
(à tort) à l'impression produite sur un Etat contractant, tandis que le second
vise (à juste titre) à la fois les Etats contractants et les organisations
contractantes.

18. On trouvera ci-après un certain nombre d'observations d'ordre essentiellement
rédactionnel au sujet de certains des articles l à 60 du projet qui n'ont pas été
examinés ci-dessus.
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Article 2

19. L'alinéa d) du paragraphe 1 contient, entre crochets, le membre de phrase

"par lm moyen convenu" qui qualifie la notion de consentement à être lié par

un traité. La note de bas de page qui figure dans le rapport de 1974 indique que

la Commission se réserve de réexaminer l'expression en tenant compte de son

utilisation en d'autres endroits du projet. Or on peut, en comparAnt cet alinéa

avec l'article Il, notamment, et avec les articles qui suivent immédiatement ce

dernier, constater que, lorsqu'elle envisage en général et en particulier les

divers modes reconnus d'établissement du consentement à être lié, la Commission,

euivant en cela le modèle de la Convention de Vienne, complète l'énumération

en ajoutant "ou par tout autre moyen convenu" pour englober des cas moins

classiques qu'il n'est pas facile de prévoir à l'avance. Il est donc inutile

d'aborder cette question dans le contexte des définitions particulières figurant

à l'article 2. En conséquence, il est recommandé de supprimer les mots placés

entre crochets.

Article 4

20. On constate quelques légères différences entre le dernier membre de phrase

de ce projet d'article et le membre de phrase correspondant de l'article 4 de

la Convention de Vienne. Alors que ce dernier se réfère aux "traités conclus

par des Etats a.près son entrée en vigueur à l'égard de ces Etats" l'article

du présent projet se réfère à "de tels traités après l' [entrée en vigueur] de

ces articles à l'égard de ces Etats et de ces organisations". n se peut que

certaines de ces différences soient dues uniquement à la traduction et que la

conformité avec les expressions employées dans la Convention de Vienne puisse

être rétablie comme étant simplement une question de forme. Dans la mesure,

cependant, où tel n'est pas le cas, le Royaume-Uni ne voit aucune raison

valable de s'écarter du texte de la Convention de Vienne. Il appelle notamment

l'attention sur l'omission du mot "conclus" qui, dans la Convention de Vienne,

sert à compléter la clause temporelle "après son entrée en vigueur"; selon le

Royaume-Uni, il est évident que dans ce contexte, l'omission de la notion de

"conclusion" dans le présent projet crée une zone d'ambiguïté importante et

extrêmement regrettable.

Article 6

21. Aux termes de ce projet d'article, la capacité d'une organisation inter

nationale de conclure des traités est régie par les"règles pertinentes" de

l'organisation. Un emploi analogue de cette expression appara1t au paragraphe 3

de l'article 35, au paragraphe 3 de l'article 36 et à l'alinéa a) de

l'article 36~. Le Royaume-Uni se demande si, du point de vue rédactionnel,

la qualification "pertinentes" est nécessaire. L'alinéa j) du paragraphe l de

l'article 2 énonce la définition des "règles de l'organisation" et cette

définition a été approuvée dans les observations dont elle a fait l'objet

ci-dessus. Par contre, il est douteux que le mot "pertinentes" ajoute quoi que

ce soit aux articles en question (puisqu'il exprime une idée qui va de soi);

son inclusion même pourrait toutefois susciter, dans la pratique des controverses

surIe point de savoir s'il faudrait faire des distinctions formelles entre

certaines règles de l'organisation et les autres - ce que la définition figurant

à l'alinéa j) du paragraphe l de l'article 2 a justement pour but d' éviter.

Le Royaume-Uni propose donc de supprimer le mot "pertinentes".
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Article 7

22. On constate, là encore, de légères différences entre l'alinéa b) des
paragraphes l, 3 et 4 et les membres de phrases équivalents de la Convention de
Vienne, du fait que le présent projet ne mentionne pas l'intention des parties.
Cela revient à transformer quelque chose qui dépend de la volonté des parties
dans le cas d'espèce considéré en une notion apparemment générale et abstraite;
d'où, encore une fois, la création d'une nouvelle zone d'ambiguïté. Le
Royaume-Uni ne voit aucune utilité réelle dans le changement en question et
recommande de rétablir le texte de la Convention de Vierme.

Article 12

23. Cet article ainsi que divers autres, tels que l'article 15, utilise
l'expression "les participants à la négociation". L'intention générale que
traduit cette expression est assez claire, mais l'expression en q'~stion ne
correspond pas aux définitions énoncées à l'alinéa e) du paragraphe 1 de
l'arti:cle 2. Dans la mesure où "participants" est un mot qui n' in.dique pas
clairement s'il s'agit des parties éventuelles au traité elles-mêmes (que ce
soient des Etats ou des organisations internationales) ou seulement de leurs
délégués autorisés, il semble que les expressions plus précises définies à
l'article 2 soient préférables. Signalons aussi que le libellé actuel de
l'alinéa a) du paragraphe 3 de l'article 12 omet les mots "du traité" et celui
de l'alinéa b) du paragraphe l de l'article 15, le membre de phrase "il est
par ailleurs établi que", dans les deux cas sans raison apparente. Encore une
fois, il est recommandé de s'en tenir exactement- à la terminologie de la
Convention de Vierme.

Article 39

24. Le paragraphe l de cet article s'écarte sur deux points du texte de
l'article 39 de la Convention de Vienne, pour des raisons qui sont indiquées
dans le commentaire de la Commission. Le Royaume-Uni réserve pour le moment son
opinion quant à la nécessité de ces différences.

TCEECOSLOVAQUIE

[Original : anglais]

[8 avril 1981]

La République socialiste tchécoslovaque se félicite des progrès accomplis
par la Commission du droit international dans l'élaboration des projets
d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisations internationales
ou entre organisations internationales. La Commission s'est inspirée dans ses
travaux des dispositions de la Convention de Vierme sur le droit des traités.
La République socialiste tchécoslovaque a accepté cette méthode de travail à la
condition que la Commission tienne compte de la différence qui existe entre les
Etats et les organisations internationales en tant que sujets du droit
international. Il appara1t, après examen, que les 60 premiers projets d'articles
ne rendent pas toujours suffisamment compte de cette différence. Bien qu'au cours
des dernières décennies, les organisations internationales aient vu non seulement
leur nombre mais aussi leur importance s'accro1tre, on ne saurait mécorma1tre
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que l'Etat souverain est à l'origine le seul sujet du droit international public.

La République socialiste tchécoslovaque est donc d'avis que la Commission du

droit international devrait, à la seconde lecture des projets d'articles, garder,

plus systématiquement qu'elle ne l'a fait jusqu'à présent, sa démarche sur

ce fait.

La République socialiste tchécoslovaque estime que la Commission devrait

en premier lieu reconsidérer sous cet angle les dispositions relatives aux

réserves aux traités internationaux.

La République socialiste tchécoslovaque continue à juger inacceptable le

projet d'article 36~, qui envisage la possibilité d'étendre les obligations

juridiques internationales qui naissent des dispositions des traités conclus par

une organisation aux Etats membres de cette organisation, sans que le consen

tement individuel des Etats intéressés soit requis. La règle énoncée à

l'article 36 bis est en contradiction avec l'esprit général du projet s'agissant

de l'effet de;ti.aités à l'égard d'Etats tiers et en particulier avec l'article 34.

L'article 36 bis est également en contradiction avec le concept énoncé à la

section 4 de ~troisième partie (en particulier les articles 34-37) de la

Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969, dont la Commission aurait

dû s'inspirer dans ses travaux.

L'article 36 bis, de plus, introduit inutilement une catégorie supplémentaire

d' "Etats tiers", à-savoir les Etats qui sont membres de l'organisation partie à

un traité, ce qui complique le texte du projet et le rend plus confus.

Dans leur écrasante majorité, les organisations internationales sont fondées

sur des relations de coordination et de coopération entre les Etats membres et

l'organisation ainsi qu'entre les Etats membres eux-mêmes. La République

socialiste tchécoslovaque juge donc tout à fait injustifié le fait de généraliser,

dans la codification en cours d'élaboration, la pratique d'une seule organisation,

qui - s'agissant de la conclusion de certaines catégories de traités - exerce à

l'égard de· .ses membres une autorité supérieure.

Pour les mêmes raisons, la République socialiste tchécoslovaque propose

aussi d'éliminer toutes les références à l'article 36 bis figurant dans le

projet actuel, notamment en tête des premiers paragraphes des articles 35 et 36.

Si l'article 36 lli proprement dit semble viser les seuls Etats membres de

l'organisation, les références qui y sont faites dans les articles 35 et 36

limitent de façon inadmissible la liberté de contracter des Etats contractants

même lorsqu'ils ne sont pas membres de l' organisation.

Il peut arriver qu'un Etat contractant souhaite être lié par un traité

spécifique au seul égard de l'organisation, sans l'être à l'égard d'un de ses

Etats membres ou de la totalité de ces derr.J.ers. Dans ce cas, il faudrait que

le traité lui-même exclue expressément ces effets, ce qui serait très compliqué.

Si toutefois l'intention des parties contractantes est de faire en sorte que

les Etats membres de l'organisation soient eUX aussi directement liés par le

traité (cas qui, en pratique, ne devrait pas se présenter souvent), il est plus

naturel et plus aisé d'avoir recours aux règles générales énoncées aux

articles ;5 et 36.
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

[Orirrinal:russc]

[5 février 1981]

Le projet d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisations
internationales ou entre organisations internationales, élaboré par la Commission
du droit international, reflète fidèlement dans l'ensemble la pratique établie
en ce qui concerne les traités auxquels des organisations internationales sont
parties et peut servir de base à l'élaboration d'une convention internationale
sur la question. Les articles l à 60 du projet, adoptés par la Commission en
première lecture à sa trente et unième session, ~emblent pouvoir être en
principe évalués de façon positive.

Toutefois, plusieurs dispositions du projet suscitent des objections et,
pour cette raison, demandent à être mises au point.

'Ainsi, dans l'ensemble, le projet repose avec raison sur le principe que
les droits et obligations qui naissent pour une organisation internationale des
dispositions d'un traité auquel elle est partie ne concernent que cette
organisation et non ses Etats membres. Partant, il conviendrait d'exclure du
projet d'articles l'article 36 bis, où il est question des traités conclus par
les organisations internationales, étant donné que cet article sort du cadre des
questions à régler dans le projet.

Les dispositions des articles 20 et 20 big semblent contestables. Ces
dispositions admettent le droit pour les organisations internationales
d'accepter implicitement des réserves sans pour autant acquiescer explicitement
à une réserve faite par l'une des parties au traité auquel une organisation
internationale est elle-même partie. Tout acte d'une organisation internationale
concernant un traité auquel elle est partie devrait être exprimé clairement et
sans ambiguïté par un acte de son organe compétent.

Il conviendrait de toute évidence de reprendre l'article 45 du projet,
étant donné qu'une organisation internationale ne peut manifestement pas
conclure des traités qui vont à l'encontre de ses statuts, notamment son acte
constitutif.

YOUGOSLAVIE

[Original: françaisJ

[1er avril 1981J

En réponse à la lettre de t1. E. Suy, conseiller juridique de l'ONU,
No :Œ 113 (20-1) du 6 octobre 1980, la J!lission permanente de la République
socialiste fédérative de Yougoslavie auprès de l'Organisation des Nations Unies
a l'honneur de communiquer les observations et les commentaires du Gouvernement
yougoslave sur le projet d'articles sur les traités conclus entre Etats et
organisations internationales ou entre organisations internationales. A ce sujet,
le Gouvernement yougoslave a en vue les articles que la Commission du droit
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international ~ adoptés à ses sessions, jusqu'à sa trente et un~eme session, et
qu'elle a décidé, conformément ~ la décision contenue au paragraphe 84 du
rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa
trente et unième session (A/34/10) et conformément aux artioles 16 et 21 de
son statut, de communiquer aux gouvernements pour observations et commentaires
par l'intermédiaire du Secrétaire général. Dans ce contexte, la Commission,
à sa trente-deuxième session, a demandé aux Etats [par. 55 du rapport de la
Commission du droit international sur les travaux de sa trente-deuxième session
(A/35/10)] de communiquer leurs observations et commentaires relatifs à cette
question le 1er février au plus tard.

Â ce sujet, le Gouvernement yougoslave se félicite, tout d'abord, de
l'excellent travail accompli par la Commission et en particulier par son
rapporteur spécial, :U. Paul Reuter. Le Gouvernement yougoslave voudrait
exprimer aussi son souhait que la Commission entreprenne sans trop tarder la
deuxième lecture du projet d'articles et termine avec succès ses travaux
concernant cette importante question.

En formulant ses observations et commentaires sur le projet d'articles,
au moment actuel où l'étude de ce sujet touche à sa fin, le Gouvernement
yougoslave tient à souligner qu'il a appuyé dès le début les travaux de la
Commission en cette matière. Il l'a déjà fait à l'époque où le projet d'articles
sur le droit des traités avait été en cours d'élaboration. Â cette occasion,
dans sa réponse au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, le
Gouvernement yougoslave a souligné qu'il "considère qu'il serait souhaitable
que la future convention sur le droit des traités ne se limite pas exclusivement
aux traités conclus entre Etats, mais qu'elle devrait s'étendre également aux
accords conclus par d'autres sujets du droit international, notamment par
les organisations internationales" ~. En accord avec cette position, la
Yougoslavie a inclus à l'article 2, alinéa l de sa "Loi sur la conclusion et
l'exécution des traités internationaux" (Journal officiel de la République
fédérative socialiste de Yougoslavie, No 55/1978) la disposition suivante :
"L'eJcpression 't:!:'aité international' s'entend de tout traité conclu par écrit
par la République fédérative socialiste de Yougoslavie avec un ou plusieurs
Etats ou avec nne ou plusieurs organisations internationales et régi par le
droit intern<'.tional."

Ayant en vue que le devoir d'élaboration d'un instrument international
susceptible de régler cette matière se pose actuellement devant la communauté
internationale 1 le Gouvernement yougoslave profite de l'occasion que l'élabo
ration du projet d'articles touche à sa fin pour exprimer son avis. Il tient à
formuler ses observations et suggestions, en vue de contribuer à la clarification
des dispositions du projet. Les remarques présentées ci-après ne préjugent
nullement la position que le Gouvernement yougoslave pourrait avoir à un stade
ultérieur des travaux. Son but est d'arriver sans trop tarder à l'adoption d'une
convention sur les traités conclus entre Etats et organisations internationales
ou entre organisations internationales.

Tout d'abord, le Gouvernement yougoslave appuie entièrement l'approche et
le travail accompli par la Commission à ce sujet. Comme pour les autres travaux
entrepris depuis 10 ans par la Commission, il approuve que la forme retenue pour
la codification soit celle d'un projet d'articles, susceptible de constituer
le moment venu la substance d'une convention.

!Y =;;:,;;;o;:.::.::;~~..-;:.~=~=~~~.;:.=.;;...:::==-:..;.==~1~6=6, vol. II, p. 394,
document deuxième partie), annexe.
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De l"avis du Gouvernement yougoslave, malgré des conceptions opposées, la
Commission est restée jusqu'à l'accomplissement de ses travaux fidèle aux dispo
sitions de la Convention de Vienne sur le droi.t dèS traités. Cette approche
correcte a permis d'appliquer, partout où cela s'est avéré possible, des solutions
reprises de la Convention susmentionnée, bien que ce procédé ait soulevé parfois
des difficultés, car des dispositions du projet d'articles se rapportent aux
traités entre les organisations internationales qui, par nombre de leurs caracté
ristiques, représentent des sujets spécifiques de droit international tout à fait
différents des Etats. En partant de ce fait, le Gouvernement yougoslave souligne
l'importance de la nécessité que le projet d'articles soit commenté aussi par les
organisations internationales car on réussira ainsi à mieux cerner les principaux
problèmes et à éliminer certaines de ses faiblesses.

La Commission n'a eu de meilleur guide que de reprendre un à un 1e texte de
chacun des articles de la Convention de Vienne et d'examiner quelle modification
de rédaction ou de substance appelle l'élaboration d'un article similaire traitant
du même problème lorsqu'il s'agit de traités conclus entre Etats et organisations
internationales ou entre organisations internationales. Bien sür, la Commission a
d~ rédiger aussi de nouveaux articles chaque fois que cela s'est avéré nécessaire.
Pour cette raison, il est compréhensible qu'à côté de difficultés rédactionnelles
et d'ajustements parfois délicats avec la Convention de Vienne, la matière pose
en effet quelquefois des problèmes originaux et essentiels.

S'agissant de ses objections concrètes sur le projet d'articles, le Gouver
nement yougoslave considère acceptables en principe la première partie, ainsi que
les articles 6 à 18 de la deuxième partie du projet, tels que la Commission les
a adoptés; il estime que leur adoption définitive ne devrait pas poser de
difficultés particulières.

Dans le cadre de la section 2 de la deuxième partie du projet d'articles, le
Gouvernement yougoslave attache une attention particulière aux articles 19
(Formulation des réserves dans le cas des traités entre plusieurs organisations
internationales), 19 bis (Formulation des réserves par des Etats et des organi
sations internationales dans le cas de traités entre des Etats et une ou
plusieurs organisations ou entre des organisations interr~tionales et un et
plusieurs Etats), ainsi qu'à l'article 19 ter (Objection aux réserves), car les
dispositions contenues dans ces articles régissent la matière d'une importance

_esaentielle pour l'ensemble du projet d'articles. Les libellés de ces articles
. ont un caractère de compromis et autorisent de manière générale la formulation de
réserves dans tous les cas pour les Etats (art. 19 ~, par. 1) et dems certains
cas pour les organisations internationales si le traité est uniquement conclu
entre elles (art. 19) ou lorsque la participation d'une organisation n'est pas
essentielle à l'objet et au but d'un traité entre des Etats et des organisations
internationales (art. 19~, par. 3). Pour les cas où la participation d'une
organisation internationale dans ce dernier type de traité était essentielle à
son but et à son objet, on avait adopté une formule plus restrictive ne permettant
la formulation de réserves que si le traité lui-même les autorisait expressément
ou s'il était autrement convenu que la réserve était autorisée (art. 19 bis,
par. 2). La Commission a prévu le même régime pour ce qui est des formulations
d'objections aux réserves (art. 19 ter). D'après les dispositions précitées on
peut conclure que la Commission a décidé de soumettre les organisations inter
nationales à un régime plus restrictif que celui auquel sont soumis les Etats.
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Il est vrai qu'il existe des différences entre les Etats et les organisations
internationales en raison de certaines caractéristiques susceptibles de justifier
le traitement différent et le régime de la formulation des réserves. Cependant,
leur traitement inégal qui découle des solutions prévues mérite, de l'avis du
Gouvernement yougoslave, d'être reconsidéré en détail afin d'éviter d'aboutir
dans la pratique à des situations éventuelles négatives et confuses lors de
l'évaluation de la validité des traités internationaux en raison des différences
des régimes des Etats et des organisations internationales de formulation de
réserves, découlant des articles précités du projet.

Le Gouvernement yougoslave est prêt à accepter l'approche de la Commission
relative aux dispositions de l'article 27 (Droit interne d'un Etat et règles d'une
organisation internationale et respect des traités) et tout particulièrement à
l'extension de la signification de l'expression "les rèltles de l'or~isation", et
il convient que cette expression soit conçue d'une manière plus large que celle
visée à l'article premier, paragraphe l, alinéa 34, de la Convention de Vienne sur
la représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations inter
nationales de caractère universel, car, rédigé uniquement sous sa forme actuelle,
l'article représente l'application adéquate de la règle pacta sunt servanda visée
à l'article 26 du projet.

De l'avis du Gouvernement yougoslave, la Commission a eu entièrement raison
de reprendre dans la section de l'interprétation des traités (art. ?l à ??) des
dispositions correspondantes de la Convention de Vienne.

Le texte de l'article 36 bis (Effets d'un traité auquel une organisation
internationale est partie à l'égard des Etats tiers membres de cette organisation)
est inspiré, de l'avis du Gouvernement yougoslave, des dispositions des traités
qui régissent le statut des organisations internationales supranationales;
cependant, ces règles ne sauraient être appliquées d'une manière générale aux
autres organisations internationales. Les dispositions de l'article susmentionné,
surtout celles visées à l'alinéa a) sont contraires aux dispositions des
articles 35 et 36 du projet ainSi-qu'à la règle du droit international pacta
tertiis nec nocent nec prosunt généralement admise, raison pour laquelle eUes ne
pourraient être acceptées dans leur rédaction actuelle. De plus, les dispositions
de cet article ne permettent pas de cerner clairement la nécessité d'appliquer un
traitement spécial à l'égard des Etats membres des organisations internationales
et de les considérer comme les Etats tiers parties dans les traités des organi
sations internationales auxquelles ces Etats appartiennent. C'est pourquoi le
Gouvernement yougoslave est d'avis qu'il serait souhaitable d'appliquer les règles
visées aux articles 35 et. 36._

De l'avis du Gouvernement yougoslave, la Commission a correctement rédigé
l'article 43 (Obligations imposées par le droit international indépendamment d'lm
traité), en considérant qu'il ne fait pas de doute en effet que des règles de
droit international peuvent s'appliquer à une organisation internationale en
dehors même d'un traité auquel elle n'aurait été partie li. Les nombreux documents

y Annuaire ... 1979, vol. II (deuxième partie), document A/34/l0,
le commentaire de l'article 43.
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adoptés dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, tels que la définitioll
de l'agression, la Charte des droits et devoirs économiques des Etats et autres
ne font qu'appuyer cette thèse.

Le Gouvernement yougoslave appuie la position que la Commission a prise au
sujet de l'article 46 (Violation de dispositions concernrolt la compétence pour
conclure des traités) et considère que toute disposition, même la plus simple,
du statut de l'organisation internationale ne saurait être considérée d'impor
tance fondamentale et qu'en conséquence sa violation ne saurait être considérée
comme raison de n~llité du traité.

Pour ce qui est de l'article 52 (Contrainte exercée sur Ull Etat ou sur Ulle
organisation internationale par la menace ou l'emploi de la force), le Gouver
nement yougoslave considère que ces dispositions sont tout à fait applicables aux
organisations internationales également. Il s'agit d'un principe général du droit
international, sanctionné dans la Convention de Vielme relatif aux traités
conclus entre les Etats, mais dont l'effet pourrait s'étendre aussi aux trait~s

internationattx faisant l'objet du projet d'articles, vu les possibilités très
variéGs du recours à la menace ou à l'emploi de la force dans les relations
internationales.

Le Gouvernement yougoslave se félicite tout particulièrement de l'intro
duction des dispositions de l'article 53 [Traités en conflit avec une norme
impérative du droit international général (jus cogens)], reprises de la Convention
de Vienne, car les règles de .ius cogens représentent le fondement du droit
international contemporain dans son ensemble.

De l'avis du Gouvernement yougoslave, la formulation de l'article 60
(Extinction d'un traité ou suspension de son application comme conséquence de sa
violation) qui est également reprise de la Convention de Vienne est tout à fait
satisfaisante. Elle pose des règles de base relatives à l'extinction d'un traité
ou à la suspension de son application comme conséquence de sa violation qui sont
également applicables aux organisations inte1~ationales. La question régie par
les dispositions de l'article susmentionné est un des problèmes en suspens tout
d'abord pour la raison que la violation arbitraire du traité porte atteinte à sa
stabilité, ainsi qu'à la stabilité de l'ordre juridique international. Dans cet
ordre d'idées, pour ce qui est de l'alinéa 5, il faudrait examiner peut-être
s'il existe éventuellement des cas dans lesquels on ne pourrait pas mettre fin au
traité ou suspendre son application comme conséquence de sa violation. L'impor
tance de cet article est reconnue non seulement par les Etats et la doctrine du
droit international, elle est reconnue aussi par la Cour internationale de
Justice. Dans son avis consultatif relatif aux Consé uences :uridi ues our les
Etats de la résence continue de l'Afri ue du Sud en Namibie Sud-Ouest africain)
nonobstant la résolution 2 6 19 a du Conseil de sécurité g , la Cour s'est
référ6e expressément aux dispositions de l'article 60 de la Convention de Vielme,
bien qu'alors elle n'était pas encore entrée e11 vigueur. L'importance de ces
dispositions, de l'avis du Gouvernement yougoslave, n'est pas uniquement dans
l'introduction des règles sur l'extinction ou suspension de l'application d'un
traité en cas de violation. Ces dispositions créent la possibilité aussi de
rédiger des règles relatives à la responsabilité des Etats pour violation des
traités conclus entre Etats et organisations internationales ou entre organi
sations internationales qui n'existent d'ailleurs pas dans la Convention de
Vienne, mais font l'objet d'un examen. détaillé dans le cadre de l'élaboration du
projet d'articles sur la responsabilité des Etats que la Commission du droit
international est en train d'élaborer.

id Avis consultatif. C.1.3 •• Recueil 1971, p. 16.
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II. CŒ1IUl'AIBES ET OBSERVATIONS DE L'ORGANISATIctl DES NATIONS UNIES
ET DES IHSTlTUTlam SlECIALlSEES

ORGAHISATION DES NATIONS UNIES

[Original : anglais/français]

[1er mai 1981]

••• [A] présent le Secrétariat des Nations Unies a examiné seulement les
projete d'artioles 1 - 60 ••• Les commentaires formels de l'Organisation des
Nations Unies pourraient être présentés après que la Commission du droit inter
national aura achevé son élaboration du texte entier.

Il n'est pas à douter que les commentaires et observations préliminaires
ci-inclus ne révèlent la nature et la gravité des questions et observations
suscitées pour les Nations Unies par le projet d'articles ••••

Commentaires et observations m-éliminaires de l' Ormmisation des Nations Unies
sur les articles 1 à 60 du pro.jet

1. L'Organisation des Nations Unies souhaite exprimer des réserves concernant
la manière générale dont la Commission a traité le sujet, en rédigeant chaque
article en parallèle avec l'article correspondant de la Convention de Vienne sur
le droit des traités. Si cette méthode a permis de voir en détail dans quelle
mesure les dispositions de la Convention de Vienne sont applicables aux traités
auxquels une ou plusieurs organisations internationales sont parties, elle a
également démontré que la plupart des dispositions de la Convention de Vienne
sont applicables à ces traités.

2. La Co_ssion a souligné que si, en aroit international les Etats sont aussi
sur un pied d' égalité pour ce qui est de leur capacité de conclU1'8 des traités,
la. capacité des organisations internationales varie d'une organisation à l'autre.
A cet égard, l'ONU offre l'exemple d'une organisation internationale qui a
négocié et conclu de nombreux traités avec des Etats et d'autres organisations
internatlonales. Des accords revêtant la forme de traités ont également été
conclus entre l'ONU et des entités qui ne sont pas visées dans le projet
d'articles, telles que des fondations, des sociétés privées et publiques et des
organes et services gouvernementaux. L'extension constante du nombre des traités
et des domaines couverts par les traités auxquels l'ONU a été ou est partie s'est
faite sans qu'aucune d1spoai.tion expresse de son instrument constitutif - la.
Charte des Nations Unies· - ne donne à l'Organisation la capacité de conclU1'8 des
traités a;yant. pour objectif général l'exécution des tâches qui lui sont confiées.
L'Article 104 de la Charte dispose que "l'Organisation jouit sur le territoire de
chacun de ses Membres de la capacité juridique qui lui est nécessaire pour
exercer ses fonctions et atteindre ses bt1ts", mais il ne mentionne pas expres
sément la capacité de conclure des traités, pas plus que la Convention sur les
privilèges et. les immunités des Nations Unies, q\'Li est le principal instrument
i1lt&rnational -largement accepté - qui assure 1 '1 applicati.on des Articles 104
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et 105 de la. Charte hl. Bien que l'alinéa a) du paragraphe l de l'article 4 du
règlement destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte (réso
lution 91 (I) de l'Assemblée générale, telle qu'elle a été modifiée) envisage
que l'Organisation sera partie à des traités ou à des accords susceptibles d'être
enregistrés et que, de même, l'alinéa a) de l'article 10 mentionne les instruments
à classer et à répertorier, on peut dire que la pratique de l'Organi.sation en
matière de traités trouve son fondement juridique, principalement dans l'esprit
de la Charte tel qu'il est interprété et accepté dans la pratique. Dans le cas
de l'ONU, la pratique de l'Organisation est donc une source essentielle des
règles de droit international régissant la question des traités conclus entre
l'Organisation et des Etats et/ou d'autres organisations internationales.

3. Dans ses rapports et son commentaire sur le projet d'articles, la Commission
examine en détail si la nature des traités conclus uniquement entre des Etats est
différente de celle des traités conclus entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales et si en outre ces traités ont une nature
différente de celle des traités conclus entre des organisations internationales.
Sans nécessairement vouloir porter un jugement sur le bien-fondé de ces
distinctions en théorie, il paraît clair que, d'emblée, la méthode suivie dans la
pratique de l'ONU a été d'appliquer en principe les règles juridiques inter
nationales bien établies en matière de traités entre Etats et de ne modifier ces
règles que dans la mesure où les besoins particuliers de l'Organisation
l'exigeaient.

Commentaires et observations sur des articles déterminés

Article 2. paragraphe 1. alinéas c) et c bis): article 7

1. La pratique générale de l'Organisation des Nations Unies est de ne pas
exiger des représentants permanents d'un Etat Jllembre auprès de l'Organisation la
production de pleins pouvoirs pour les traités concernant les relations entre
l'Etat en question et l'Organisation. Toutefois, si le traité porte sur un sujet
qui ne s ' inscrit pas dans le cadre des relations bilatérales entre l'Etat et .
l'Organisation, ou si le représentant de l'Etat n'est pas accrédité auprès de
l'ONU, la pratique est d'exiger la production des pleins pouvoirs pour toute
expression du consentement à être lié par le traité, mais non pour l'authenti
fication des teries par signature, signature ad referendum ou paraphe.

", 2. En ce qui concerne le représentant de l'ONU, aucun instrument donnant
.' pouvoi,rs (ou les pleins pouvoirs) n' est délivré lorsque c'est le Secrétaire
générl~l lui-même qui signe un traité au nom de l'Organisation. En pratique, les
trait1as de l'ONU sont très souvent signés par des chefs de département, de
service, de division, etc., étant entendu que ces hauts fonctionnaires ne peuvent
signer un traité ou un accord liant l'Organisation qu'à condition d'agir dans
leur domaine de compétence avec l'autorisation expresse ou tacite du Secrétaire
général. L'augmentation considérable du nombre des traités internationaux conclus

hl D'autres dispositions de la Charte, comme les Articles 43, 51, 63 et 81,
se rapportent à des types d'accords particuliers; toutefois, les dispositions du
paragraphe 3 de l'Article 43 concernant les accords conclus entre le Conseil de
sécurité et les Etats Membres ou de~ groupes d'Etats Membres n'ont encore jamais
été appliquées.
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par l'Organisation et le fait que ces traités dans la plupart des cas ne sont pas
signés par le Secrétaire général expliquent que les gouvernements aient parfois
exigé que le représentant de l'Organisation présente des pouvoirs en bonne et due
forme; dans ces cas des pouvoirs en bonne et due forme ont été délivrés par le
Secrétaire général.

Article 2, pararr.ranhe 1. alinéas c) et c bis): article 1. paragraphe 4;
article 11

3. Dans son commentaire, la Commission explique la distinction entre les
expressions "pleins pouvoirs" et "pouvoirs" en se fondant sur les capacités
différentes que possèdent, respectivement, certains représentants des Etats et
certains représentants des organisations internationales. Toutefois, l'instrument
même qui indique quels pouvoirs possède un représentant n'autorise pas néces
sairement - et en pratique n'autorise souvent pas - le représentant à exprimer
le consentement de l'Organisation à être liée par des traités en général; il se
rapporte plutôt simplement à un traité déterminé ou à une catégorie déterminée
de traités tels que ceux visés aux alinéas b), c) ou d) du paragraphe 2 de
l'article 1. En outre, comme le projet d'articles attribue la même fonction et
le même effet aux "pleins pouvoirs" et aux "pouvoirs", il semble que l'on
pourrait, pour plus de clarté et de simplicité, employer le même terme pour les
représentants des Etats aussi bien que pour les représentants des organisations
internationales.

4. Dans les définitions de termes figurant aux alinéas c) et c lli,) du pe..ra
graphe 1 de l'article 2, ainsi que dans les articles du projet mentionnés plus
haut, une distinction est établie entre la capacité qu'ont les représentants des
Etats d'''exprimer'' le consentement d'un Etat et la capacité qu'ont les repré
sentants des organisations internationales de "communiquer" le consentement d'une
organisation internationale. La théorie qui est à la base de la distinction
semble être, d'après le commentaire de la Commission il, que l'emploi de
l'expression "exprimer le consentement" dans le cas des représentants d'organi
sations internationales pourrait donner lieu à un malentendu en ce qui concerne
le pOuvoir des représentants de déterminer si l'organisation internationale doit
Ou non être liée par un traité. La Commission ajoute dans le commentaire que
l'emploi du verbe "communiquer" spécifie plus clairement "que la volonté de
l'organisation d' être liée par un traité doit être établie suivant les règles
constitutionnelles de chaque organisation, et que l'action de son représentant
consiste à transmettre cette volonté". Nalgré l'intérêt que présentent ces
distinctions pour l'analyse, encore faut-il examiner si les articles du projet
qui contiennent ces distinctions reflètent fidèlement la pratique de
l'Organisation.

5. A cet égard, il est bien établi qu'en ce qui concerne les traités conclus
par l'ONU, c'est dans presque chaque cas le Secrétariat qui représente l'Organi
sation à tous les stades, notamment au stade de la négociation et de l'établis
sement du consentement de l'Organisation à être liée. Dans des cas exceptionnels
- comme pour l'Accord relatif au Siège conclu avec les Etats-Unis dont l'entrée
en vigueur a été autorisée par l'Assemblée générale dans la résolution 169 (II)
aq.optée le 31 octobre 1941 - c'est un organe intergouvernemental des
Nations Unies qui a exprimé son approbation formelle, mais dans presque tous les
autres cas, y compris pour les accords de siège conclus par la suite,

!I Documents officiels de l'Assemblée ~énérale. trentième session,
Supplément No 10 (A/lOOlO/Rev.l), chapitre V.B, commentaire à l'article 7,
par. 11) •
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aumme démarche formelle n'a été faite par un organe intergouvernemental que ce
soit avant ou après qu'il ait été établi que le texte du traité était authentique
et définitif. Conformément à cette pratique, les clauses finales des traités
conclus par i'ONU prévoient Généralement en ce qui concerne l'Organisation
l'entrée en vigueur immédiate dès la signature.

6. Etant donné les caractéristiques susmentionnées de la pratique suivie par
l'ONU en matière de traités, il est clair que la distinction entre l'''expression''
et la "communication" du consentement n'a été appliquée que dans des cas
vraiment exceptionnels. Par conséquent il serait, semble-t-il, indiqué de
supprimer cette distinction dans les articles du projet dont il est question ~c~.

C'est d'ailleurs la solution qui a été adoptée dans les autres articles du projet.

Article 2. paratn'aphe l, alinéa :i) et paratn'a'Phe 2

7. La définition des "règles de l'organisation" énoncée à l'alinéa j) du
paragraphe l de l'article 2 revêt une importance primordiale pour la situation
juridique des organisations internationales aux termes du projet d'articles.

8. A cet égard, il convient de se reporter aux commentaires et observations
ci-dessus concernant le fondement juridique de la capacité de conclure des
traités dont jouit l'ONU et concernant le rôle de la pratique comme source
essentielle pour le développement des règles de droit international applicables
aux traités conclus par l'ONU. Il ne fait gu0re de doute que les règles de droit
international applicables ont été et continuent constamment d'être développées.
Dans ce contexte, il paratt douteux qu'il faille conserver les mots "bien
établie" pour qualifier le mot "pratique" car 'leur maintien pourrait empêcher
l'évolution ultérieure de la pratique conventionnelle des organisations inter
nationales et son adaptation aux besoins futurs.

9. Il ressort des rapports de la Commission que le paragraphe 2 de l'article 2
a été adopté en première lecture avant l'introduction de la définition contenue
à l'alinéa j) du paragraphe l de cet article, ce qui explique peut-être qu'on ait
abouti à la création d'un cercle sémantique en se référant dans les deux dispo
sitions aux règles de l'Organisation.

10. Le fait que "les règles de l'or~isation" doivent nécessairement permettre
une évolution ultérieure fondée sur la pratique semble être reconnu - du moins

-implicitement - dans le commentaire de la Commission sur le paragraphe 2 de
-l'article 2 et sur l'article 6.
. '

11. Une définition des "règles de l'organisation" identique à celle qui figure
à l'alinéa j) du paragraphe l de l'article 2 se retrouve à l'alinéa 34 du para
graphe l de l'article premier de la Convention de Vienne de 1975 sur la représen
tation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales de
caractère universel. En fait, l'historique de la rédaction du présent projet
d'articles donne à penser que cette définition a simplement été transposée sans
que toutes les conséquences de cette transposition aient été pleinement exa
minées. Il est naturellement nécessaire d'expliquer pourquoi il ne faut pas
employer la même définition dans la Convention de Vienne de 1975 et dans le
projet d'articles à l'étude. Un argument logique et convaincant contre l'emploi
de défip~tions identiques, et surtout d'une définition dans laquelle le mot
"pratique" serait qualifié par l'exPression "bien établie", est que le projet
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d'articles ne contient pas de disposition analogue à l'article 3 de la
Oonvention de 1915. Cet article stipule en effet que "Les dispositions de la
présen~e Oonvention ne portent pas préjudice aux règles pertinentes de
l'Organisation ••• ". Sur la base d'une disposition de cette nature, la pratique
d'une organisation internl'l.tionale en ce qui concerne le développement des
"règles de l'organisation" ne serait pas affectée par l'application de la
Oonvention.

Article 4

12. Le commentaire relatif à cet article soulève la question difficile de savoir
s'il faut donner aux organisations internationales la possibilité de devenir
parties à toute convention sur laquelle déboucherait le pro;jet d'articles. En
raison des nombreuses questions soulevées par le projet d'articles qui n'ont pas
encore ét6 éclaircies, y compris celle de savoir si l'instrument final devra
être un traité multilatéral ou un ensemble de normes recommandées adoptées par
l'Assemblée générale, l'ONU n'est pas en mesure de formuler à l'heure actuelle
de~ observations sur ce point.

.Article 6

13. Il convient de se :t-~porter aux commentaires et observatiolls ci-dessus
relatifs à l'article 2,paragraphe l, alinéas c), c~) et j) et à l'article 1.

Article 14; article 2. paragraphe 1. alinéa b bll.)

14. Oomme indiqué dans les commentaires et observations relatifs aux
alinéas c) et c lli) du paragraphe l de l'article 2 ;i/, l'ONU n'a pas pour
pratique d'exiger que le Secrétaire général ou ses représen·~ants signent un
traité sous réserve d'un "acte de confirmation formelle~l. A cet égard, il
convient de rappeler qu'il ne s'est institué à l'ONU aucune pratique ou procé
dure qui corresponde à la définition figurant à l'alinéa b bis) du paragraphe l
de l'article 2. Il s'agit naturellement là d'une observati "\ d'ordre juridique
qui ne vise pas à réduire l'importance cruciale que revêtent dans de nombreux
cas les consultations entre. 1'une part, les Etats Uembres intéressés, les Etats
nonmem.bres ou les organes intergouvel.nementaux intéressés, selon le cas, et,
d'autre part, le Secrétaire général ou ses :l"'eprésentants.

Section 2. Ré~erves

15. Les artic13s de la section 2 du projet ~ dans la mesure où il ne s'agit pas
essentiéllement d'applications particulières du principe pacta sunt servanda et
du principe de l'autonomie de la volonté des parties, semblent, en ce qui
concerne l'ONU, constituer une codification de Iese ferenda. Oette observation
eat-t'ondécLsurlefaitq.ue l'ONU n'a pas institué de pratiques générales, sans
parler de pratiques bien établies, en ce qui concerne les réserves, les
objections aux réserves et l'acceptation, la non-acceptation ou le retrait des
réserves et l'opposition aux réserves.

jJ Voir plus haut les paragraphes 2 à 6.
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Article 30. parasraphe 6

16. La réserve contenue dans cette disposition con\..-IZ'nant la primauté éventuelle
de l'Article 103 de la Charte semble justifiée vu l'objet de l' a.:r:·ticle 30, mais
l'inclusion du paragraphe 6 dans l'article 30 soulève la question de savoir si
l'Article 103 de la Charte ne prévaut pas sur tous les articles du projet. Cette
question mérite, semble-t-il, d'être étudiée plus avant par la Commission, dont
l'attention est appelée en particulier sur l'incidence à. cet égard de l'alinéa j)
du paragraphe l de l'article 2 et de l'article 4 et sur les commentaires et
observations présentés plus haut concernant ces articles.

Articles 35. 36 et 36 bis

17. Il serait, semble-t-il, souhaitable que la Commission précise davantage les
critères permettant de faire la distinction entre les traités régis par les
artides 35 et 36 et les traités régis par l'article 36~. A cet égard, on
pwurrait envisager la possibilité de fusionner ces dispositions pour réduire le
plus possible les risques d'interprétations contradictoires. Tant que l'on
n'aura. pas mieux analysé et mieux défini la relation existant entre, d'une part,
les articles 35 et 36, et d'autre part, l'article 36~, il ne semble p~s que
l'ONU puisse se proncncer sur- le point de savoir si l'article 36~ doit ou non
être maintenu.

Article 37. paragraphe 6

18. En ce qui concerne le paragraphe 6 de l' e.:rticle 37, il paraît oppo~tun de
faire de brèves observations sur un point. Cett'e disposition prévoit '-:rU€! "1e s
Etats Membres de l'Organisation" doivent donner leur consentement à. tOllte
révocation ou modification d'un droit ou d'une obligation découlant de l'alinéa b)
de l'article 36 ~. Comme exemples de traités dont on considère qu'ils sont
régis Par cette disposition, la Commission mentionne dans son commentaire ~ les
accords de siège conclus entre l'ONU et les Etats qui accordent des privilèges
et imJIiunités aux Etats Membres. Il s'agit donc de savoir s'il est vraiment
nécessaire et réaliste d'exiger le consentement de tous les Etats membres d'une
organisation pour qu'un amendement révoquant ou modifiant un droit ou une
obligation découlant pour un Etat membre d'un accord de siège puisse entrer en
vigueur, ce qui serait certainement contraire à la pratique existante de l'ONU.
!es mêmes règles s'appliqueraient-elles aussi à un accord temporaire relat:i.f aux
d~spositions en vue d'une conférence qui se tiendrait hors du siège? Il
semblerait préférable de ne pas imposer une telle exigence concernant le consen
tement de tous les Etats intéressés, mais de laisser leur liberté d'action aux
parties au traité en question.

ORGAMSATION INrERNATIONALE DU TRAVAIL

[Original : anglais]

[21 août 1980]

Portée des articles et expressions employées (art •. l et 2)

!e projet d' articles doit s'appliquer à. tout "accord international régi par
le droit international" et conclu par écrit entre un ou plusieurs''Etats'' et une
ou plusieu't's "organisations internationales", ou entre des organisations

a

énérale trente-troisième session,
commentaire à l'article 36 ~.
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i.nt;ürnationales. Dans ses commentaires, la Commission du droit international
'L,lm,rl, qu'il ne sera pas toujours facile de décider si un acte conventionnel est
c.!{;i par le droit international ou par un droit national quelconque.

Aussi bien dans les relations entre Etats et organisations internationales
'lue dans les relations des organisations internationales entre elles, le problème
,~onnu dans les relations interétatiques sous le nom d'accords interservices est
r,~(~l et de plus en plus important. Par exemple, en ce qui concerne les activités
rio <:oopération technique, il n'est pas inhabituel pour une administration d'Etat
di~püsant des fonds nécessaires et des pouvoirs constitutionnels appropriés de
n;,nvcnir avec le secrétariat d'une organisation internationale que celle-ci
"K,~cntera certains projets au profit de l'Etat dont proviennent les fonds ou
,l' nn Etat tiers.

En ce qui concerne les accords interservices dans les relations interétatiques,
lllt certain nombre d'Etats considèrent que ces accords ressortissent au droit
l'['.Lvé, et des pleins pouvoirs ne sont pas nécessaires pour les négocier. Il
,;'onviondrait peut-être que les arrangements de ce type soient, dans les relations
lHltre :mtats et organisations internationales, considérés de la même manière. En
lllême temps, et en vue d'éviter d'accroître les incertitudes juridiques qui souvent,
~l l'heure actuelle, accompagnent ce type d'accords, il pourrait être utile de
t':Ül'~:, au moins dans le commentaire du projet d'articles, expressément allusion
.'.t ce problème, en indiquant si ce texte s'applique ou non aux accords en question.

Noyens de rendre les articles applicables aux organisations internationales (art. 4)

L'article 4 concerne la date à partir de laquelle les articles deviendraient
i ..pplicables. Mais, dans son commentaire, la Commission du droit international
mentior.ne une question sous-jacente, à savoir la manière de rendre les articles
applicables aux organisations internationales. Puisque les articles prévoient
que pour l'essentiel les Etats se conformeront aux normes contenues dans la
Convention de Vienne sur le droit des traités, c'est l'application des articles
aux organisations internationalesqqui est la question clef.

On peut se demander à titre préliminaire dans quelle mesure les articles
Ï!movent ou bien ne font qu'affirmer la coutume ou la pratique existante. Du
fait qUe les arrangements conventionnels non régis par les règles internes des
organisations ont dû s'inspirer des principes du droit international positif,
il semble probable que les règles les plus importantes du droit des traités,
telles que le principe pacta sunt servanda ou les règles concernant l'inter
prétat;ï,on des traités, sont appliquées depuis longtemps par les intéressés 1/.
Il n'en est pas forcément de même des règles de caractère plus procédural
contenues dans le projet d'articles, telles que celles relatives aux pouvoirs.
De plus, dans certaine domaines - tels que celui des règles relatives aux réserves
envisagées dans les articles - le droit ne s'est guère développé, parce qu'il
n'a pas eu à le faire.

'1/ Voir à ce sujet, la première section de la résolution concernant l'appli
cation du droit .international général des traités aux accords internationaux
oonc11:1.8 par des organisations internationales, adoptée par l'Institut de d~oit

international en 1973.
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Dans ces conditions, comment ces articles pourraient-ils acquérir force
juridique obligatoire pour les organisations internationales ou devenir
applicables à ces organisations ?

a) Une première méthode serait d'incorporer ces articles dans une
convention internationale à laquelle aussi bien les Etats que les organisations
internationales pourraient devenir parties sur un pied d'égalité. Cette méthode
suppose, ainsi qu'il a été suggéré ci-dessus, que les principales règles du
droit des traités ont force obligatoire pour les organisations quels que soient
les termes de la convention. Inversement, les règles qui n'ont pas encore force
obligatoire - par exemple celles qui concernent les réserves - ne s'appliqueraient
pas à l'acceptation des obligations prévues par la conventioll. Cette acceptation
pourrait de ce fait être imparfaite.•' Elle pourrait également prendre longtemps.
Il a fallu 10 ans pour que la Convention de Vienne sur le droit des traités
recueille les 35 ratifications qui étaient nécessaires à son entrée en vigueur.
Il y aura bientôt autant d'organisations intergouvernementales que d'Etats dans
le monde.

b) , Une autre méthode est celle utilisée pour les diverses conventions sur
les privilèges et immunités. Celles-ci ont été "adoptées" (ONU, AIEA) ou
"acceptées" (institutions spécialisées) par les organes représentatifs des
organisat ions, puis ouvertes à la ratification ou à l'adhésion des Etats. Il est
dit expressément, dans ces conventions qu'elles sont "en vigueur" entre les
organisations et les Etats qui les ont signées ou y ont adhéré, et il n'est pas
douteux que ces organisations se considèrent liées par les termes de ces
conventions, sans y être "parties" de la même manière que les Etats. Néanmoins,
la procédure suivie en l'occurrence est plus diffi.cile à envisager quand la
convention envisagée doit produire des effets sur un nombre substantiellement
plus élevé d'organisations.

c) Une variante de la méthode précédente serait celle de la "tierce partie" :
une convention serait ouverte à la ratification et à l'adhésion des Etats
seulement mais, du fait qu'elle créerait à la fois des droits et des obligations
pour les organisations internationales, celles-ci seraient invitées à donner leur
assentiment. D'un point de vue pratique, et de nouveau à cause du grand nombre
d'Etats et d'organisations concernés, cette variante risquerait de combiner et
de cumuler certains des inconvénients des méthodes a) et b).

. d) Une méthode assez différente serait pour l'Assemblée générale des
Nations Unies d'adopter les articles, non pas en tant que convention inter
nationale devant créer des obligations juridiques entre les ptrties contractantes,
mais en tant que normes de référence devant une pratique destinée à consolider le
droit coutumier. En ce qui concerne les organisations du système des
Nations Unies - à savoir les principales organisations de caractère universel _
cette adoption pourrait s'accompagner d'une recommandation officielle qui devrait
être, en application des divers accords réglementant les relations entre les
organisations, soumise.à l'orgaIle compétent.de chaqueorganisa.1iion(oùunaccord
relatif à l'utilisation d'une norme de référence pourrait susciter moins de
difficultés que l'acceptation ou l'adhésion envisagées selon les méthodes a)
à c) ci-dessus). En ce qui concerne les autres orgânisations, il appartiendrait
aux Etats qui sont membres à la fois de l'Organisation des Nations Unies et
desdites organisations, de prend:t'e les mesures nécessaires afin qu'il soit tenu
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d'GMnt cœpte des no~s de référence. En supposant que le projet d'articles
reouaille un larse appu:1 à l'Assemblée pnérale, il est bien possible qu'en fait,
aiDon en droit, cette méthode se révèle plus efficace que les méthodes plus
tcnl&lietee. En mime temps, et sans accroUre senaiblement l ' incertitude des
rielee (qui de toute manière empiéteraient peu sur les règles internes des
œpD1eatione), cette méthode permettrait une certaine souplesse quant aux
articlee n'ayant pae encore été mis suffisamment à l'épreuve dans la pratique.
Ille pourrait hiter des controverses stériles quant à la capacité de telle
ou telle orsanieation de participer à un acte de caractère plus formel.

:rct!é:a!:! O!':ftsatiol!!..Jd!terDationales de conclure des traités [art. 6 et
~2. pv. l AJ'lin. j)J

!At projet d'articles prévoit que la capacité des organisations internationales
de conclure des traités est régie par les règles pertinentes de chaque
arpnieation.

Il convient de noter que lorsque les règles de l'organisation le permettent,
l'eXJINesion "règles pertinentes" comprend la pratique, et qu'il n'est nullement
question de fixer ces règles en l'état où elles seront au moment où les articles
entreront en vigueur.

Il est entendu que toute question ou tout litige concernant la capacité d'une
organisation de conclure des traités sera réglé exclusivement Par les méthodes
applicables aux règles pertinentes de cette organisation.

Pleins pouvoirs et pouvoirs (art. 7 et art. 2. par. 1. alin. cl bis)

~tre les personnes énumérées au Paragraphe 2 de l'article 7, les ministres
dont le. services s'occupent des questions relevant de la compétence de
l'~pnieation internationale du Travail sont considérés comme représentant leur
Etat à la toie pour adopter le texte d'un traité et pour exprimer le consentement
de leur Etat à 'tre lié par un tel traité. On peut supposer que cette pratique
entre dans le ·oadre de l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 7, et que le
caractère Bénéral de cette disposition n'est pas limité par l'énumération du
perasrapbe 2.

A1ne1 que l'indique le commentaire de l'article 7, "le chef du secrétariat"
d'une orpnieation est, en pratique, habituellement considéré comme représentant
l'orpn1sation sans avoir à produire de pouvoirs. Il semblerait que l'alinéa b)
desJIR••pœs , et 4 autorise la continuation d'une telle pratique. De plus,
le cbet du secrétariat est,en pratique.pnéralement considéré comme représentant
l'orpn1eation pourcoDlllUDiquer le consentement de celle-ci à ~tre liée par un
traité, lIans prisentatien de pouvoirs exprès, ~me lorsque les décisions dans ce
dcaa1De relèvent de la compétence d'un des organes représentatifs de
l'orpn1eation. On peut considérer que l'alinéa b) du paragraphe 4 de l'article 7

-~~~l-QY'1'1_ .ab. ~éd1d_aj1t~;LfiI~Ll~mai!ltien cl. cette pratique.

Rlsems· (partie II. ssct. 2)

, !At projet d'articles applique le rlgime institué par la Convention de Vienne
Il la POsition des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales
et à la position des organi.,.t1.9~Ut1Dt~I'Mo·u.()na'1esdans leurs relations entre
elles. mais le mcc1i~ie en ce qui concerne la position des organisations
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internationales à l'égard des Etats. Il est clair qu'ii.l n'existe encore à l'heure
actuelle aucune pratique justifiant le système proposé ou allant à son encontre.
Ce système ne peut donc être discuté que sur un plan théorique. De ce point de
vue, il semblerait nécessaire, lorsque l'on s'écarte du régime général, de
justifier un tel écart et d'en démontrer la nécessité. Il n'est pas certain que
tel ait été le cas.

~ commentaire explique que dans certains traités une réserve formulée par
une organisation internationale peut être incompatible avec l'objet et le but
du traité. Le régime général lui-même prévoit que les réserves ne sont recevables
que si elles ne sont pas incompatibles avec l'objet et le but du traité. Cette
condition pourrait, dans certains cas, interdire à une organisation inter
nationale de formuler des réserves au sujet d'un ensemble de dispositions à
l'égard desquelles les Etats ont eux la possibilité d'en formuler. Mais il est
également possible qu'un traité dont l'objet et le but sont tels que la parti
cipation d'une organisation internationale est essentielle contienne des dispo
sitionè qui ne sont pas essentielles de ce point de vue. On ne comprend pas
vraiment pourquoi les réserves à de telles dispositions devraient être interdites
à moins d'être expressément autorisées. En un sens les règles proposées
aboutissent au résultat suivant : dans les relations entre les Etats et les
organisations internationales, en cas de différend sur la question de savoir si
une réserve particulière est compatible avec l'objet et le but d'un traité, et
jusqu'à ce que ce dif.férend ait été réglé, les Etats ne seraient pas liés par la
disposition à l'égard de laquelle ils ont formulé la réserve alors que les
organisations le seraient. De ce fait, les règles proposées pourraient aboutir
dans la pratique, à ce que les organisations refusent purement et simplement de
participer à un traité jusqu'à ce qu'elles soient autorisées à formuler la
réserve en question. Il en serait ainsi en particulier lorsque les organisations,
dont la liberté d'action est limitée par les termes de leurs actes constitutifs,
estiment que certaines dispositions d'un traité ne sont pas entièrement
compatibles avec lesdits actes constitutifs; il n'est pas entièrement déraisonnable
d'envisager une telle possibilité.

Les dispositions proposées concernant les objections aux réserves sont
calquées sur celles traitant des réserves: dans les cas où la liberté des orga
nisations de faire des réserves est limitée, la possibilité de faire des
objections aux réserves est également limitée et ceci pour des raisons afférentes
à la différence de nature entre les Etats et les organisations. On peut de nouveau
se demander s'il est justifié de s'écarter du régime général. Dans les cas
notamment où la participation d'une organisation internationale est essentielle
a'l'objet et au but d'un traité, il peut être nécessaire de permettre à cette
organisation de formuler des objections contre des dispositions dont un Etat, ou
une autre organisation, fait dépendre sa propre participation audit traité; une
telle nécessité, ne sera pas toujoui·s liée aux tâches incombant à l'organisation
en ve.rtu du traité (situation qui à elle seule justifierait des objections en
vertu du projet d'articles). Dans la mesure où l'objectif visé est qu'une o:t'ga
nisation soit liée- par les termes d'un traité sans .possibilitéd'exception,
toute réserve formulée par une autre partie - en vertu de l'effet de réciprocité
prévu à l'article 21 du projet - est dans une cert,aine mesure contraire à
l'effet recherché, et il devrait être au moins possible de mettre ce fait en
relief par une objection publique. En même temps, le fait de formuler une
objection ne limite en aucune manière la participation au traité de l'organisation
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considére oomme essentielle. Une telle objection peut limiter, mais ne limite
pas néoessairement la participation de l'Etat ou de l'organisation habilitée
à faire des réserves.

Règles de l'organisation et respect des traités (art. 27)

Sur un plan théorique, cette question, ainsi que le montre le commentaire,
soulève des dif'ficultés considérables. Ainsi, il peut y avoir un problème de
hiérarchie des normes. L'Article 103 de la Charte des Nations Unies accorde-t-il
un statut spécial au droit interne de l'Organisation des Nations Unies ?
y a-t-il - comme le suggère, en ce qui concerne l'article 46, la note 499 du
oommentaire de l'article 21 ml - une différence entre les traités conclus avec
des Etats Membres et les traités conclus avec des Etats qui ne le sont pas (et
partant, en fait, entre les organisations de caractère universel et les orga
nisations à composition plus limitée) ? Est-ce que la modification des règles
d'une organisation survenue après la conclusion d'un traité modifie les obli
gations découlant de celui-ci (et, étant donné l'existence de mécanismes en
vertu desquels les modifications des actes constitutifs ont force obligatoire
même pour les Etats qui n'y ont pas consenti, modifie-t-elle ces obligations
conventionnelles sans le consentement de toutes les parties concernées) ?

Sur le plan pratique, tous les efforts doivent continuer à être faits pour
éviter que ces problèmes ne se posent, en insérant dans les termes de l'engagement
international les garanties que semblent exiger les règles de l'Organisation.
Cette pratique est courante dans les accords bilatéraux. En ce qui concerne les
traités multilatéraux, ce problème souligne la nécessité de prévoir une possi
bilité de faire des réserves. Comme l'implique la note 502 du commentaire de
l'article 21 !JI, un engagement valide, qui peut être pleinement respecté, est
préférable, même si sa portée est limitée, à un engagement qui n'est plus complet
qu'en apparence.

Interprétation des traités (partie III. sect. 3)

La pratique confirme l'indication, donnée dans le commentaire, selon
laquelle les travaux préparatoires jouent un rôle plus important dans l' inter
prétation des traités concernant des organisations internationales que dans les
relationsinterétatiques.

Traités et tierCéS parties (partie III. sect. 4)

L'article 36 du projet exclut l'application aux organisations internationales
du principe selon lequel le consentement d'un Etat tiers à l'acquisition de droits
en vertu d'un traité est présumé en l'absence d'indication contraire, le consen
tementd'uné organisa.tion, donné dans les formes prévues par les règles de
oelle-ci, est nécéssaire pour qu'elle acquière des droits en vertu d'un traité
auquel elle n'est pas parti&. Ceci correspond à certaines règles actuellement
applicables aux dons. Ainsi, en vertu du règlement financier de l'OIT, les dons

!!JI Annuaire ... 1977, vol. II (partie II), p. 119 (A/32/1o).
, !JI~, p. 120.

- 488 -

doivent
le don
sation
tration
parmi l
d'utili
auxquel
qui peu:
comme l
elle n'
le sug;
règles

Po
sation
article
Rapport
directe
contrac
leur in
l'org
de tell
problèm
du proj
concern
peut es
l'or
tation
interne1

- mais 1

d'accep
actue1l1
de sitUI
envisa

Dis osi

Le
aux que
les. co
peI.1~er

21
~I

celui d
ce qui
et qui
peut ra
des ins
adhésio



il

ent

s

et

les
lts

3

doivent être acceptés par l'un des organes représentatifs (la Conférence lorsque
le don peut directement ou indirectement entraîner pour les membres de l'Organi
sation une responsabilité financière immédiate ou future; le Conseil d'adminis
tration lorsque le don n'entraîne pas de telle responsabilité). On peut citer,
parmi les questions examinées à ce sujet, celle de la capacité d'une organisation
d'utiliser le don, en droit ou en fait, de sa capacité de respecter les conditions
auxquelles le don peut avoir été soumis et, bien entendu, celle des responsabilités
qui peuvent l'accompagner. La. règle proposée semble donc souhaitable même si,
comme le montre le paragraphe 96 du deuxième rapport du Rapporteur spécial El,
elle n'a pas toujours été suivie jusqu'ici. En même temps, on admet, ainsi que
le suggère le Rapporteur spécial, que le consentement peut être implicite si les
règles de l'organisation le permettent.

Pour ce qui est du problème de la position des Etats membres d'une organi
sation à l'égard des traités auxquels cette organisation est partie (éventuel
article 36 bis), une question fondamentale examinée dans le deuxième rapport du
Rapporteur spécial est celle de savoir dans quelle mesure le traité crée
directement des droits et obligations internationaux entre les autres parties
contractantes et les Etats membres de l'organisation. Lorsque l'obligation qui
leur incombe implique pour les Etats membres, en vertu des actes constitutifs de
l'organisation, l'obligation d'assumer leur part des dépenses de l'organisation,
de telles relations directes n'existeront probablement pas; dans ce cas, le
problème est lié à celui traité par les articles 27 et 46 (et peut-être 61 et 62)
du projet et ne concerne pas la section 4 de la partie III. ~me en ce qui
concerne les accords relatifs aux privilèges et immunités des organisations, on
peut estimer que les droits et obligations existent exclusivement à l'égard de
l'organisation et non directement entre les Etats JJ, s'il en est ainsi, l' accep
tation des termes d'un accord par une organisation conformément à ses règles
internes peut entraîner pour les Etats membres un certain degré de responsabilité
- mais envers l'organisation - même pour ceux qui se sont opposés à la décision
d'acceptation prise par l'organe compétent. Pour le reste, l'OIT ne dispose
actuellement d'aucune donnée d'expérience susceptible de l'éclairer sur le type
de situations pouvant nécessiter. des dispositions du type de celles qui sont
envisagées dans l'éventuel article 36 bis.

Dispositions diverses (art. 73)

Les questions réservées en vertu de l'article 73 sont liées entre autres,
aux questions examinées ci-dessus au sujet des articles 27 et 46. A cet égard,
les. commentaires de la Commission sur un certain nombre d'articles donnent à
pez:1~er que celle-ci envisageait des dérogations plus larges que celles qu'autorise

2/ Annuaire ••• 1973, vol. II, p. 88 et 89 (A/CN.4/271).

~/ Cet argument concerne non seulement le problème ici traité, mais également
celui des obligations-d'un Etatchôte, en apItlication des conventions générales, en
ce qui concerne les représentants d'un autre Etat ayant ratifié ces conventions
et qui a fait des réserves relatives au traitement <le ces représentants. On
peut rappeler qu'en ce qui concerne la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées, les organisations concernées n'acceptent pas les
adhésions accompagnées de réserves de fond.
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la stricte interprétation des termes de l'article 73. la question est importante
du tait qu'ainsi que l'a admis la Commission dans ses commentaires, l'inter
PJ,'étation des règles contenues dans le reste du projet d'articles sera affectée
par la détermination claire de celles qui n'y figurent manifestement pas.

Is oommentaire de l'article 73 lui-même indique clairement que la pertée de
cet artiole n'est pas limitée aux exemples qu'il donne; dans leur forme actuelle,
les termes de cet article n'interdisent pas néanmoins cette interprétation. Il
peut oertes être difficile de modifier cette rédaction si, comme le déclare le
oœmentaire, les dispositions correspondantes de la Convention de Vienne sur le
droit des traités ne sont pas non plus censées être exhaustives. La. question
peut néanmoins mériter plus ample réflexion.

ORGAHISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMEmATION ET L'AGRICUIŒURE

[Original : anglais]

[17 février 1981]

Observations générales

Ayant examiné les articles l à. 60 adoptés par la Commission du droit inter
national, la FAO estime que ces articles ne soulèveraient pas de difficultés
dans ses relations avec les Etats et avec les autres organisations internationales,
la FAO souhaite néanmoins faire les observations particulières qui suivent.

Article 2.1 b) ter: "Les expressions 'acceptation', 'approbation' et
'adhésion' s'entendent, selon le cas, de l'acte international ainsi dénommé par
lequel un Etat ou une organisation internationale établit sur le plan inter
national son consentement à. être lié par un traité;"

cette disposition mentionne l' "acceptation", l' "approbation" et l' "adhésion"
mais non l' "aocession" (adherence en anglais). Il est exact que les termes
"adh~sion" et "accession" sont dans une large mesure devenus synonymes et que
le terme "adhésion" a tendance à être utilisé plus fréquemment que le terme
"aocession". Néanmoins, un certain nombre d'Etats et d'organisations inter
nationales employant encore les deux termes, il semblerait souhaitable que le
projet d'articles tienne compte de oette pratique.

Article 2.1 i) : "L'expression 'organisation internationale' s'entend d'une
organisation intergouvernementale;"

Si le commentaire de cette disposition contient des arguments convaincants
en taveur du texte proposé, il pourrait cependant s'avérer souhaitable que cette
d~finition, lorsqu'on la rapproche de la définiti.on de l'expression "traité"
dœm~e à l'article 2.1 a), indique plus clairement dans quelle mesure les articles
s'appliqueraient aux aocords conclus par les organes subsidiaires des organi.
Î1atioDS internationales, que ClT soii; avec des Etats ou d'autres organisations
internati.onales, car on sait que certains organes subsidiaires d'organisations
internationale, en particulier ceux de l'Organisation des Nations Unies, jouissent
d'une large autonomie et passent un grand nombre d'accords.
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On peut également se demander si la définition d'une "organisation
internationale" engloberait les organisations internationales composées à la fois
d'Etats souverains et d'autres organisations internationales.

Article 36 bis b)

En ce qui concerne les effets d'un traité auquel une organisation inter
nationale est partie à l'égard des Etats tiers membres de cette organisation,
il est certain que, dans un certain nombre de cas, les traités conclus par une
telle organisaUon donnent naissance, au moins indirectement, à des droits ou à
des obligations - ou aux deux - à l'égard des Etats tiers. Ceci peut se produire
dans le cas des traités conclus avec des Etats non membres ou d'autres organi
sations intergouvernementales en général, et plus particulièrement dans le cas
des traités relatifs à des questions telles que les privilèges et immunités,
ainsi qu'il est mentionné dans le commentaire de l'article 36~ (Annuaire de
la Commission du droit international 1 8, vol. II, deuxième partie, p. 149
A 33 10

Se référant à son exper~ence en la matière, il ne semble pas à la FAO que
la question de la manière dont un Etat tiers doit donner son consentement à
bénéficier des droits et à être soumis aux obligations nées de tels traités ait
donné lieu à des problèmes.

n pourrait cependant être utile de faire une distinction entre les traités,
conclus par une organisation internationale, qui ont été officiellement approuvés
par l'organe intergouvernemental compétent de cette organisation, et les traités
conclus au niveau du secrétariat suivant des procédures moins officielles. Dans
le premier cas, l'''admission'' par des Etats tiers que l'application du trai1lé peut
entraîner des obligations aussi bien que des droits pour l'organisation peut être
présumée. Par contre, dans le cas des nombreux traités qui sont conclus par les
secrétariats des organisations internationales avec les Etats et d'autres
organisations internationales, l' "admission" est moins claire. Toutefois, dans
la mesure où ces derniers traités sont conclus en vertu de pouvoirs délégués au
secrétariat, soit expressément soit implicitement, par l'acte constitutif ou les
règles de l'organisation internationale concernée, on pourrait arfimer que les
obligations naissant de ces traités s'appliquent automatiquement aux membres de
l'organisation internationale du fait même de leur qualité d'Etats membres et
f!ans qu'ils aient à "admettre" que l'application d'un traité particulier entra!r&e
pour eux des obligations.
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III. CQlilMENTAIRES ET OBSERVATIONS D'AUTRES ORG1lNISATIONS INTERNATION.ALES

CONSEIL D'ASSISTANCE ECONONIQ.UE HUTUEL1E

[Original : russe]

[tir octobre 1980]

• •• Le secrétariat du Conseil d'assistance économique mutuelle (CAEM) a pris
note avec satisi'action des importants travaux préparatoires concernant le projet
d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisations internationales ou
entre organisations internationales qui ont été effectués par la Commission du
droit international.

Les articles l à 60 du projet, dont l'élaboration est en voie d'achèvement,
SQfi"t dans -1' ensemble satisfaisants -et peuvent constituer une bonne base en 'Vue de
l'élaboration par la Commission d'un projet d'articles définitif sur cette
question.

Par ailleurs, le projet contient un certain nombre de dispositions qui,
de 1.'avis du secrétariat du CAEM, devraient être précisées. En particulier, le
secrétariat du CAEM estime qu'il conviendrait que, pour la formulation définitive
des articles concernant les réserves (art. 19 à 23 du projet), on parte du
principe qu'il n'est pas de règle pour les organisations internationales
d'acoepter taoitement des réserves faites par des Etats ou par d'autres organi
sations internationales. A notre avis, le parallèle avec les Etats n'est pas
fondé en pareil cas.

Le secrétariat du CAm estime également qu'il conviendrait d'exclure du
projet les dispositions qui imposaient à des Etats membres dlune organisation
internationale des obligations découlant dl un traité conclu par elle sans qu'ils
aient à y consentir expressément conformément au traité conclu par l'organisation.

COMMUNAUTE ECONOMIQ,UE EUROPEENNE

[Original: anglais/français]

[11 février 1981]

1.. La Communauté économique européenne (CEE) rappelle que ses Etats
membres !JI lui ont transféré leurs compétences dans certains domaines, en ce qui
concerne notamment le commerce extérieur, la politique agricole commune, y compris
la gestion et la conservation des ressources de la pêche, et certains aspects de
la protection et de la préservation de l'environnement.

YDepûiS1.eIerjanvIerI9B1, 1.8. COInmUnauté est composée des 10 E-ta:ts
membres suivants :.Allemagne, République fédérale d'; Belgique; Danemark; France;
Grèce; Irlande; Italie; Luxembourg; Pays-Bas et Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et 'd'Irlande du Nord.
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Le projet d'articles en question a été rédigé sur la base de la Convention
de Vienne sur le droit des traités et complète cette convention du point de vue
de la mise en application du droit des traités à l'égard des organisati0ns
internationales. La Communauté, étant dotée de la personnalité juridique inter
nationale et ayant en droit international la capacité de conclure des traités
avec des Etats et autres organisations, doit donc être traitée en conséquence.

Le pouvoir de conclure des traités conféré à la Communauté ne se limite pas
aux cas explicitement prévus à cette fin par le traité établissant la Communauté
économique européenne. Ce pouvoir peut être étendu dans des nouveaux domaines
dans les conditions prévues par ce traité.

2. Observations générales

La Communauté se félicite de ce que le principe de base qu'a fait sien la
Commission du droit international veut que le projet d'articles soit aussi proche
que possible du texte de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traité:::"
Il ressort des débats qui ont eu lieu au sein de la Commission qu'il n'est
toutefois pas toujours possible de transposer les dispositions de la Convention
de Vienne. Il est néanmoins important que le principe de base soit maintenu
afin d'empêcher que le nouvel instrument juridique ne soit de nature à saper les
principes codifiés dans la Convention de Vienne.

La COlIlln'.mauté accorde son appui à la recommandation émanant de divers
membres de la SIxième Commission de l'Assemblée générale des Nations Unies et qui
est favorable, en diverses situations, à l'adoption d'une version simplifiée du
projet d'articles. Il s'agit notamment des articles 20 bis, 47, 54 et 57, qui
constituent des exemples d'une rédaction inutilement compliquée, et dans lesquels
un principe relativement simple est noyé dans les obscurités de l'énumération des
cas auxquels il s'applique.

Eviter des changements de rédaction compliqués et laborieux par rapport au
modèle de la Convention de Vienne est un bon principe. Les organisations inter
nationales diffèrent notablement les unes des autres du point de vue de leur
statut juridique, de leurs fonctions, des compétences qui leur sont conférées et
de leurs structures, ainsi que de leur capacité de conclure des traités.
La Commission du droit international était elle-même consciente de ce fait,
à preuve l'adoption par elle d'una définition large des organisations inter
nationales, définition qui couvrirait clairement la Communauté économique

. européenne; une telle acception est également à la base de la décision de la
.' Commission de résoudre différents problèmes essentiels au moyen d'une référence

aux actes constitutifs, aux décisions et aux résolutions pertinents, ainsi qu'à
la pratique bien établie de l'organisation. Une recherche trop poussée des
différences entrè Etats et organisations internationales conduirait, en tout état
de cause, par trop à une situation dans laquelle le projet d'articles ne
correspondrait pas à la pratique internationale tant établie qu'en voie
d'établissement.
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,. Commentaires relatifs aUX' divers pro.jets d'articles

La Communauté préfère réserver ses commentaires à un nombre limité de
projets d'articles qui lui semblent plus particulièrement la concerner. Ces
commentaires doivent être envisagés à la lumière de ce qui est dit ci-dessus
au paragraphe l au sujet de la personnalité juridique internationale de la
Communauté économique européenne ainsi que des observations généz'ales contenues
dans le paragraphe 2.

Article 2, paragraphe l j) : Utilisation des termes

La définitian donnée dans cet alinéa de l'expression "règles de
l'organisation" est importante. Nous rappelons qu'elle a été adoptée par la
Commission du droit international lors de l'élaboraUon du projet d'article 27
relatif au droit interne d'un Etat, aUX' règles d'une organisation internationale
et au respect des traités. Elle reprend l'article premier, paragraphe l (34)
de la Convention du 14 mars 1975 relative à la représentation des Etats dans leurs
rapports avec les organisatio1s internationales à vocation universelle. Ceci
constitue une clarificaUon u.tile et devrait être considéré comme un supplément
à l'alinéa précédent du même article 2 définissant ce qu'est une "organisation
internationale".

La définition donnée à l'article 2, ~aragraphe l j), semble également
nécessaire pour garantir une interprétation correcte des autres dispositions
du projet d'articles, notamment du projet d'article 6 relatif à la capacité des
organisations internationales de conclure des traités. La. référence faite par
celui-ci uniquema:t aUX' "règles pertinentes de cette organisation" serait
acceptable pour la Communauté si elle était envisagée à la lumière de la
clarification contenue dans le projet d'article 2, paragraphe l j).

Article 9 : Adoption d'un texte de traité

Le paragraphe l de cet article pose comme règle générale que les traités sont
conclus sur la base d'un accord entre les parties contractantes. Ce principe, qui
reprend les dispositions de la Convention de Vienne, ne soulève aucune difficulté.

Le projet du paragraphe 2 n'exclurait par les organisations internationales
d'une pleine et entière participation aUX' conférences internationales convoquées
en we de l'adoption d'un traité. Toutefois, il serait inapproprié, comme il est
indiqué dans le commentaire de la Commission du droit international, de laisser
aux Etats la possibilité de se prononcer cas par cas pour ou contre une telle
participation.

Deuxième partie. section 2 : Réserves

La plupart des dispositions de cette section relatives aUX' réserves à l'égard
des traités conclus entre des Etats et des organisations internationales ou entre
des organisations internationales reprennent les dispositions de la Convention de
Vienne en la matière. La Commission du droit international s'est toutefois
efforcée d'introduire des distinctions en ce qui concerne le droit d'une
organisation internationale soit à formuler des réserves soit à s'opposer aUX'

.1
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réserves d'une autre pa~tie contractante à un traité conclu entre un ou plusieurs
Etais et une ou plusieurs organisations internationales. Le projet
d'article 19 bis. paragraphe 2, et le projet d'article 19 ter. paragraphe 3,
limitent en l'espèce la capacité d'une organisation internationale, d'une part
aUX cas où "la réserve est expressément autorisée par le traité ou s'il est
autrement convenu que la réserve est autorisée", d'autre part "si la possibilité
de formuler l'objection lui est expressément reconnue par le traité ou résulte
nécessairement des tâches assignées par le traité à l'organisation inter
nationale" ou "si le.participation de cette organisation à ce traité n'est pas
essentielle à l'objet et au but du traité".

On ne voit pas bien pourquoi la Uommission du droit international a décidé
que les organisations internation81es ne devraient pas pouvoir se prévaloir des
principes communément reconnus en ce qui concerne le droit à formuler des
réserves et surtout le droit à s'opposer aux réserves formulées par d'autres
parties contractantes à un traité. Par conséquent, la Communauté recommande que
la Commission réexamine le projet d'article 19 bis. paragraphe 2 et le projet
d'article 19 ter. paragraphe 3, en tenant compte notamment de la nécessité de
ne pas introduire une différence de tT~tement entre les parties à des trait~s

librement négociés, à moins qu'une telle distinction ne soit essentielle •

Troisième partie. section 4 : Traités et Etats tiers ou organisations
internationales tierces

Les dispositions prévues dans ce domaine soulèvent des questions importantes
en ce qui concerne le statut des organisations internationales du point de vue
des principes généraux du droit international. Deux aspects semblent être
particulièrement intéressants :

a) D'une part, la position d'une organisation internationale vis-à-vis
des traités conclus entre des Etats et ayant pour objet de conférer des pouvoirs
à cette même organisation - ou à un organe de celle -ci - en vue de la mise en
oeuvre de ces traités; et

b) D'autre part, la position juridique des Etats membres d'une organisation
internationale vis-à-vis des traités conclus par cette même organisation.

Nous ne commenterons que le second des aspects, à savoir la position juri
dique des Etats membres d'une organisation internationale, telle qu'elle est
d~finie à l'article 36 ~; il s'agit d'un problème que la Commission du droit
international a laissé ouvert dans l'attente des observations des Etats et des
organisations internationales.

Aborder ce problème dans le projet d'articles est inéluctable. il est
impossible de pousser à l'extrême la fiction juridique qui veut qu'une organisation
internationale soit en tant que telle indépendante et distincte de ses Etats
membres, en prétendant que les Etats membres en tant que tels n'ont absolument
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rien à voir avec des traités valablement conclus par l'organisation à laquelle
ils appartiennent. En réalité, une telle attitude équivaudrait à une approche
philosophique basée sur l'assimilation d'une organisation internationale à une
entité souveraine et indépendante, dotée de pouvoirs originaires, au même titre
que les Etats.

La Communau"é se trouve dans la situation suivante: dotée de la personnalité
juridique l'autorisant au niveau international à conclure des traités qui lient
ses institutions et les Etats membres. Nous nous référons ici à l'article 228 du
traité de la CEE. Les dispositions de cet article ne prétendent pas établir un
principe général. Néanmoins, elles confirment, à l'égard des Etats qui y sont·
parties contractantes, la valeur juridique des traités conclus par l'organisation
internati!!>nale qu'ils ont instituée. On pourrait mêmfl dire que cette disposition
du traité de la CEE est assimi.lable à une disposition de traité ayant pour objet
d'accorder des garanties aux Eta'ès non membres, garanties que les Etats en
question acceptent en concluant un traité avec l'organisation. ToutefOis, mis
à part la situation pl'trticulière de la CEE, il s'agit là de toute évidence d'un
problème général qui se pose chaque fois qu'une organisation internationale
envisage de conclure un traité avec un E."tat tiers ou avec une autre organisation
internationale. C'est plutôt sur les effets de tout traité auquel une organisatian
internationale a valablement souscrit qu' il conviendrait de se pencher. L'effet
fondamental d'un tel traité est de créer des droits et des obligations entre les
entités qui sont formellement parties au traité.

Le principe énoncé à l'article 36 B!! sert actuellement à protéger l'Etat
ou toute autre entité qui conclut un traité avec une organisation internationale,
au même titre que le principe, jamais remis en question, du droit international,
énoncé à l'article 27 de la Convention de Vienne, selon lequel, lorsqu'un traité
est conclu entre des Etats, "une partie nepeut invoquer les dispositions de son
droit interne comme justifiant la non-exécution d'un traité". Le projet
d'articlè ;6 Ri! n'a pas pour obje'(; la question de la responsabilité d'une
organisation internationale vis-à-'vis du comportement de ses organes ou de ses
Etats membres, mais plutôt les principes "élémentaires" relatifs aux droits et
obligations desdits Etats membres. Néanmoins, la fonction sous-jacente de
p~otection des intérêts de l'Etat qui est partie à un traité qu'il a en l'occu
rence conclu avec une organisation internationale est la même. Il est donc
surprenant de voir que des membres de la Commission du droit international ont
soulevé des objections contre cet article au motif qu'il sert les objectifs
et les intérêts de certaines organisations internationales existantes et de
leurs Etats membres.

La Communauté souscrit pleinement aux principes qui sous-tendent le projet
d'article ;6 bis. Le texte,dans sa rédaction, présente néanmoins des
inconvénients:--Il convient de noter que le projet d'article ;6 bis ne prévoit
pas expressément le cas où une organisation internationale, conjoIntement avec
ses Etats membres, conclut un traité avec un Etat tiers ou une organisation
tierce. Il est en effet fréquent, au moins pour la Communauté, qu' elle soit,
conjointement avec ses Etats membres,partie contractante à un traité lorsque ce
traité couvre des secteurs dans lesquels les compétences sont partagées.
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Cette situation d'''accords mixtes" est à titre d'exemple la situation de divers
accords internationaux sur les produits de base!l. La Communauté considère
qu'il devrait être clair que l'article 36 bis s'applique également,dans le cas
d'accords mixtes,à ceux des droits et obligations contenus dans l'accord et
rentrant dans la compétence de l'organisation internationale. Quant aux droits
et obligations résultant spécifiquement des relations conventionnelles entre
Etats membres de l'organisation et Etats non membres, il devrait être non moins
clair qu'ils sont régis par la règle figurant à l'article 3 c) de la Convention
de Vienne.

La dernière observation de la Communauté est que, dans le cas de ces
accords mixtes, les Etats membres de l'organisation internationale ne seraient
pas nécessairement des "Etats tiers" par rapport à ces accords; la Communauté
attire en outre l'attention sur le fait qu'il est fâcheux d'appeler "Etats tiers"
les Etats membres par rapport à une organisation dont ils sont membres.

La Communauté est prête à poursuivre ses travaux afin d'apporter à propos
de l'article 36 bis les précisions ou les modifications qui permettraient
d'éclairer son interprétation ou de tenir mieux compte des règles selon
lesquelles la Communauté et ses Etats membres deviennent parties à des traités.

!I Accord international sur le blé de 1971, Accord international sur
le cacao de 1975, Accord international sur l'étain de 1975, Accord international
sur le café de 1976 (tous modifiés ultérieurement) et Accord international sur
le caoutchouc naturel de 1979.



ANNEXE III

CORRESPONDANCE ENTRE LES .ARTICLES DU PROJET SUR LA SUCCESSION D'ETATS EN
MAliIERE DE :BIENS, ARCHIVES ET DETTES D'ETAT ADOPTES DEFINITIVEMENT PAR
LA COMMISSION DU DROIT Un.'.li:RNATIONAL A SA TRENTE-TROISIEME SESSION ET
LES ARTICLES DU PROJET SUR LA SUCCESSION D'ETATS DANS DES MATIERES AUTRES
QUE LES TRAITES ADOPTES PROVISOIR»IENT A DES SESSIONS ANTERIEURES DE LA
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Désignation de l'article
adopté définitivement à
la session de 1981 §J
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Désignation de l'article
adopté provisoirement en
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session de 1979 ou 1980 !I
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8

9

[llJ

X

f
i

~ Voir ci-dessus chap. II, se~ D.

!I Les articles l à 23, A et :B ont été adoptés par la Commission à sa
trente et unième session (1919) (voir Annuaire ••• 1979, vol. II (deuxième partie),
chap. II, sect. B), tandis que les articles C à F ont été adoptés à la trente
deuxième session (1980) (voir Documents officiels de l'Assemblée énérale trente
cinquième session. Supplément No 10 A 35 10 , chap. II, sect. B.2 •

YI Les articles l, 2, 3 a) à d) et 4 à 8 ont été adoptés par la Commission
à sa vingt-cinquième session (1913) (voir .Annuaire ••• 1911, vol. II, document
A/90l0/Rev.l, chap. III, sect. B). Les articles 3 e), 9,11J et X ont été
adoptés à la vingt-septième session (1915) (voir Annuaire ••• Ij75, vol. II,
document A/lOOlO/Rev.l, chap. III, sect. B.2). Les articles 3 f et 12 à 16 ont
été adoptés à la vingt-huitième session (1976) (voir Annuaire ••• l 6, vol. II
(deuxième partie), document A/31/10, chap. IV, sect. B.2 • Les articles 11 à 22
ont été adoptés à la vinst-neuvième session (1917) (voir Annuaire ••• 1977,
vol. II (deuxième partie), document A/32/10, chap. III, sect. B.2). Les
articles 23 à 25 ont été adoptés à la trentième session (1918) (voir
Annuaire ... 1978; vol. II (deuxième partie), document A/33/10, chap. IV,
sect. B.2).

- 498 -



Dans le tableau ci-dessus, le signe " - " d8ns une colonne signifie qu'il
n'y a, dans la série considérée, aucun article qui corresponde aux articles des
autres séries.
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